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EXPLICATION
SUIVIE

DES QUATRE ÉVANGILES
PAR SAINT THOMAS

LE

SAINT ÉYANGILE DE JÉSUS-CHRIST

SELON SAINT JEAN
(suite)

CHAPITRE IX.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

. 1-7. — Ce que fait Notre-Seigneur pour apaiser la fureur des Juifs et amollir

leur dureté. — Pourquoi ses disciples lui donnent le nom de maître.— Com-
ment ils furent amenés à faire cette question : Est-ce cet homme qui a

péché, etc.— Suit-il de la réponse du Sauveur que cet homme était né sans

la faute originelle ou qu'il n'y avait ajouté par la suite aucune faute volon-

taire?— Peut-on conclure de ces paroles que les autres aveugles le sont de-

venus en punition des péchés de leurs parents?— Pourquoi Dieu permit que

cet homme fût aveugle. — Différence dans les châtiments dont Dieu frappe

les pécheurs. — Quelles sont les œuvres du Père que le Sauveur doit faire

tandis qu'il est jour. — Quel est ce jour et cette nuit auxquels il fait allusion.

,
8-17.

—

Adrairahle condescendance de la bonté de Dieu.—Opinions différentes

du peuple relativement à cet aveugle. — Sa reconnaissance pour son bienfai-

teur. — Comme il s'attache à ne dire que la vérité.— Comment il devient

prédicateur de la grâce.— Pourquoi Notre-Seigneur s'éloigne aussitùt qu'il a

opéré ce miracle.—En quoi cet aveugle guéri est la figure des catéchumènes.

— Dessein des Juifs en demandant à cet homme où était Jésus. — Courage

et prudence de cet homme devant les Pharisiens. — Aveuglement des Phari-

siens prétendant que Jésus ne venait point de Dieu, parce qu'il n'observait

pas le sabbat.— Quelles sont les véritables œuvres serviles. — Comment ils

passent malicieusement sous silence le fait môme de la guérison, et ne mettent

en avant que la violation du sabbat. — Dispositions imparfaites de ceux

mêmes qui étaient favorables au Sauveur. — Pourquoi font-ils avancer cet

homme au milieu d'eux? — Question pleine de bienveillance qu'ils lui font.—
Peut-être cependant cherchaient-ils une occasion de calomnier cet homme et

de le chasser de la Synagogue.

TOM. VIII. 1
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f. 18-23. — Pourquoi les pharisiens font-ils venir ses parents? — La vérité

puise une force plus grande dans les difficultés qu'on lui suscite.— Comment
ils s'elTorcent de faire nier aux parents de cet homme qu'il était né aveugle.

— Les parents répondent aux deux premières questions qui leur sont faites,

et ils éludent la troisième. — Pourquoi renvoient-ils à leur fils la réponse à

cette troisième question? — Leur ingratitude et leur lâcheté par la crainte

qu'ils avaient des pharisiens.

f. 24-34. — Les pharisiens veulent amener indirectement cet homme à nier sa

guérison. — Dans quel sens ils voulaient qu'il rendît gloire à Dieu. — Com-
ment celui qui avait reconnu précédemment que Jésus était un prophète

,

pfeut-il dire maintenant : S'il est un pécheur je ne sais"! — Pourquoi les pha-

risiens l'interrogent de nouveau sur la manière dont il a été guéri.—Gomment
ils lui offrent l'occasion de calomnier le miracle opéré par Jésus.—Cet homme
leur répond avec une généreuse liberté. — Force de la vérité et faiblesse du

mensonge. — Comment les pharisiens se flattent injustement d'être les dis-

ciples de Moïse.— Pourquoi cet homme ne cesse de leur rappeler le miracle

dont il a été l'objet.— Comment pour porter la conviction dans leur esprit, il leur

remet en mémoire leurs propres paroles. — Est-il vrai absolument que Dieu

n'exauce pas les pécheurs?— Comment cet homme prouve invinciblement

que Jésus venait de Dieu.— La puissance de faire de tels miracles est supé-

rieure à toute puissance humaine. — Les pharisiens au lieu d'admirer la

noble fermeté de cet homme, le condamnent.— Que signifient ces paroles :

Tu es né tout entier dans le péché. — Us chassent avec une superbe ingrati-

tude celui qu'ils avaient interrogé à plusieurs reprises pour s'instruire. —
Coutume des grands vis-à-vis de leurs inférieurs.

f. 33-41.— Comment Dieu se plaît à honorer ceux qui sont persécutés pour

avoir rendu témoignage à la vérité. — Bonté avec laquelle Jésus-Christ ac-

cueille cet homme dans le temple.— Dans quel dessein l'interroge-t-il? —
11 lui demande de croire ce qui est le signe caractéristique du Christ, c'est-à-

dire qu'il est le Fils de Dieu.—Vif et ardent désir de cet homme.—Comment
Notre-Seigneur lave et purifie la face de son cœur. — Cet homme croit en lui

et l'adore. — Objet de la mission du Sauveur en ce monde. — Comment est-

il venu pour que ceux qui voient deviennent aveugles?— Quel est le juge-

ment qu'il est venu exercer.— Deux manières de voir, comme deux manières

d'être aveugle. — Ce qui rendait les Pharisiens indignes de pardon. — Com-
ment le Sauveur leur montre que ce qu'ils regardaient comme un titre de

gloire , sera pour eux une cause de châtiment. — Ils se condamnent eux-

mêmes par là même qu'ils se donnent comme sages et versés dans la science

de la loi.
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f. d-7. — Et comme Jésus passait, il vit un homme qui était aveugle de nais-

sance. Maître, lui demandèrent ses disciples , est-ce cet homme qui a péché ou

ses parents, pour qu'il soit né aveugle. Jésus répondit : Ce n'est point qu'il

ait péché ni ses parents, mais c'est afin que les œuvres de Dieu soient mani-

festées en lui. Il faut, pendant qu'il est jour, que je fasse les œuvres de celui

qui m'a envoyé; la nuit vient où personne ne peut agir. Tant que je suis

dans le monde, je suis la lumière du monde. Ayant ainsi parlé , il cracha à

terre et ayant fait de la houe avec sa salive, il retendit sur les yeux de

l'aveugle et lui dit : Allez vous laver dans la piscine de Siloë [mot qui veut

dire envoyé). Il y alla, se lava et revint voyant clair.

S. Chrys. {hom. 56 sur S. Jean.) Comme les Juifs n'avaient pu
comprendre la hauteur des enseignements de Jésus-Christ, en sortant

du temple, il guérit un aveugle. Il veut en se dérobant à leurs regards

apaiser leur fureur, et en même temps amollir leur dureté par le mi-

racle qu'il va faire et confirmer la vérité de ses paroles : « Et comme
Jésus passait, Jésus vit un homme qui était aveugle de naissance, » etc.

Remarquons qu'en sortant du temple, il a le dessein formel d'opérer

une œuvre qui fit connaître sa divinité, car c'est lui qui vit l'aveugle,

ce ne fut point l'aveugle qui vint le trouver, et il le considéra avec

tant d'intérêt, que ses disciples le remarquèrent et lui firent cette

question : « Maitre, est-ce cet homme qui a péché ou ses parents?» —
S. AuG. (Traité 44 sur S. Jean.) Rabbi veut dire maître, ils lui

donnent ce nom de maître, parce qu'ils voulaient apprendre de lui

ce qu'ils ignoraient; et ils proposent cette question au Seigneur

comme à leur maître. — Théophyl. Cette question paraît fautive de

SANCTUM JESl] CHRIST! EVANGELIIIM

SECUNDUM JOANNEM.

(SEQUITUR.)

GAPUT IX.

Et prœteriens Jésus vidit hominem cœciim a na-

tivitate : et interrogaverunt eum discipuli ejus ;

Rabbi, quis peccavit ? hic, aut parenlrs ejus,

ut cœcus nascerelur ? liespondit Jésus : Ncque
hicpeecaoit, neque parentes ejus ; sed ut mani-

festentur opéra Dei in illo. Me oportet operari

opéra ejus qui misit me, donec die est. Venit

nox , quando nemu potest operari. Quandiu
sum in mundo, lux sum mundi. Hase cum
dixisset, expuit in terram, et fecit lutum ex

sputo, et linivit lutum super aculos ejus; et

dixit ei : Vade et lava in nulatoria Situe

(quod interprelatur, missus.) Abiit ergo, et la-

vit, et venit videns.

CuRYs. {hom. ti.'j, in Joan.) Quiii Jii-

dsei sermônum Christi altitudinem non
susceperant, exiens de templo curavit
caecum; sui absentia eoruui furorem mi-
ligans; et per operationem signi eorum
duriliam molliens ; et de liis quœ dicta

sunl a se, l'aciens lidem. Unde dicitur :

« Et praileriens Jésus vidit houiinem cae-

cum , » etc. Ubi considerandum quod
egrcdicns de templo , studiose venit ad
opus sui manifestativum : ipse euim vi-

dit caM'um, non cœcus ad eum accessit :

et ita studiose respexit, ut discipuli ejus

videntes eiim studiose aspicientem iu-

terrogarout : se(iuilur enim : « Kt inter-

rogaverunt eum discipuli ejus : Habbi ,

quis peccavit, » etc. AuG. [Tract. H, in

Joan.) Hahbi nuKjister est : magislruiu
appellant, (juia discere cupiebant : (juais-

tionem ipiippe proposuerunt Domino
tanquam magisLro. Theopuvl, Videlur
lauien liajc (luœstio pcccare : neque euim
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la part des Apôtres, qui n'admettaient pas cette opinion ridicule des

Gentils, que l'àme avait péché dans un autre monde où elle avait

vécu auparavant; mais en y réfléchissant de plus près, cette question

n'est pas aussi simple qu'elle le parait. — S. Chrys. [hom. 56.) Ils

furent amenés en efî"et à lui faire cette question, parce qu'en guéris-

sant le paralytique, Jésus lui avait dit : « Voilà que vous êtes guéri,

ne péchez plus davantage. » {Jean, v.) Et dans la pensée que ses pé-

chés avaient été la cause de sa paralysie, ils demandent si cet aveugle

ne s'est pas rendu aussi coupable de péché, ce qu'on ne pouvait ni

dire ni supposer, puisqu'il était aveugle de naissance ; ou bien ses pa-

rents, ce qui n'était pas plus raisonnable, car le fils ne porte pas le

péché du père (1).

« Jésus répondit : Ce n'est point qu'il ait péché, ni ses parents. —
S. AuG. Est-ce donc qu'il était né sans la faute originelle ou qu'il n'y

avait ajouté par la suite aucune faute volontaire? Non, sans doute, ses

parents aussi bien que lui étaient coupables, mais ce n'est pas à cause

du péché qu'ils avaient commis que cet homme était né aveugle.

Notre-Seigneur en donne la véritable cause, lorsqu'il ajoute : « C'est

afin, dit-il, que les œuvres de Dieu soient manifestées en lui. » —
S. Ghrys. {hom. 56.) On ne peut conclure de ces paroles que les autres

aveugles le sont devenus en punition des péchés de leurs parents, car

il n'arrive pas qu'un homme soit puni pour le péché d'un autre. Ces

paroles du Sauveur : a Afin que la gloire de Dieu soit manifestée, »

(1) Saint Chrysostome fait ici allusion à ces paroles d'Ezéchiel : « Le fils ne portera pas l'iniquité

du père, » {Ezéch., xviii, 8) paroles que saint Thomas entend seulement de la peine spirituelle

(I-II quaest. 81, art. 2, ad 1), car, dit ce saint docteur, l'âme ne vient pas du père, mais de Dieu,

elle ne doit donc point partager la peine spirituelle due au péché du père, à moins qu'elle n'ait pris

part à son péché ; ou par imitation, comme dans le péché actuel ; ou par sa naissance, comme pour

le péché originel. Quant à la peine corporelle, le fils peut la supporter à cause de l'iniquité du père,

parce que le corps vient du père, et c'est dans ce sens que Dieu dit : « Je suis le Dieu fort, le Dieu

jaloux, recherchant l'iniquité des pères sur les enfants en la troisième et en la quatrième généra-

tion. » [Exod., XX, 5.)

susceperant apostoli nugas Gentilium,

quoniam anima in alio seculo vivens

peccavit : sed diligenter intuenti non ap-

paret simplex liaec qusestio. Chrys. [ut

sup.) Venerunt enim ad hanc inlerroga-

tionem, quia prius supra paralyticum

curans dixit (Joan., 5) : « Ecce sanus

factus es, non ultra pecces. » Illi igitur

cogitantes quia propter peccata fuerat

illè paralysi resolutus, quœrunt de isto,

si hic peccavit
;
quod non est dicere : a

nativitate enim csecus est; aut parentes

ejus; sed neque hoc; iîlius enim pro

pâtre non sustinet pœnam.
Sequitur : « Respondit Jésus : Neque

hic peccavit, neque parentes ejus. » Au-
GUST. [ut sup.) Nunquid vel ipse sine

originali peccato natus erat, vel vivendo

nihil addiderat? Habebant ergo pecca-

tum, et ipse, et parentes ejus; sed non
ipso peccato factum est ut csecus nasce-

retur. Ipse autem causam dicit quare

csecus sit natus, cum subdit : « Sed ut

manifestentur opéra Dei in illo. » Chrys.

[ut sup.) Non autem ex hoc ostendit

quod alii cseci facti sunt propter peccata

parentum : neque enim contingit uno
peccante alium pùniri. Quod autem di-

cit : « Ut manifestetur gloria Dei, » de

seipso dicit, non de Pâtre : illius enim
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doivent s'entendre de sa propre gloire et non de celle du Père, dont la

manifestation avait déjà eu lieu. Mais cet homme souffrait-il donc in-

justement? Non, et je réponds que la cécité fut pour lui un bienfait,

car il lui dut de voir des yeux d^ l'âme. Il est évident que celui qui

avait tiré cet homme du néant pour lui donner l'être, avait aussi le

pouvoir de l'affranchir de toute infirmité. On peut dire du reste avec

quelques-uns, que la particule ut n'exprime pas ici la cause, mais

plutôt la conséquence. Comme dans cette autre phrase : « La loi est

survenue^ tit abundaret delictum, en sorte que le péché a abondé ; »

{Rom., V, 20) de même ici, la conséquence de la guérison de cet

aveugle et de toutes les autres maladies qui accablent l'infirmité hu-

maine, a été la manifestation de sa puissance.

S. Grég.(I Moral, ou Préf. sur Job.) Il y a des châtiments que Dieu

inflige aux pécheurs sans qu'il y ait pour lui de retour possible ; il en

est d'autres qui le frappent afin de le rendre meilleur; il en est

d'autres encore qui ont pour fin, non point de punir les fautes passées,

mais de prévenir les fautes à venir; d'autres enfin qui n'ont pour but

ni de punir les péchés passés, ni de prévenir ceux que l'on peut com-

mettre dans l'avenir, mais de faire connaître d'une manière plus écla-

tante et aimer plus ardemment la puissance de celui qui sauve par le

salut inespéré qui suit immédiatement le châtiment.

S. Chrys. [hom. 56.) Notre-Seigneur vient de dire, en parlant de

lui-même : « Afin que la gloire de Dieu soit manifestée, » il ajoute :

« Il faut, pendant qu'il est jour, que je fasse les œuvres de celui qui

m'a envoyé, » c'est-à-dire, il faut que 3e me manifeste moi-même, et

que je fasse les œuvres propres à me manifester, les mêmes que celles

que fait mon Père. — Bède. Lorsque le Fils affirme qu'il fait les

gloria jam manifesta erat. Sed nunquid
iste injuste passus est? Sed ego eum
beueficium accepisse dico per ctecita-

tem : per banc enim interiorihus res-

pexit oculis. Qui vero ex non ente ad
esse eum deduxit, potestatera habebat
absque injuria et ita eum dimitlere. Di-

cunt autem quidam quoniam^ ni, bic

non est causativum, sed significat cven-

tum; sicut et illud : « Lex subintravit

ut abundaret delictum, » sic et boc con-

secutum est, ut Dominus oculos clausos

aperiens , et aiia naturabs infirmitalis

nociunenta corrigens, suam demonstra-
verit virtutem.

Greg. (I Moral, sive Prœfat. in Joh,
cap. 5, vei in Antiq. cap. 4.) Alia ita-

que est percussio, qua peccator percuti-

tur, ut sine retractatione puniatur ; alia,

qua peccator percutitur, ut corrigatur;

aba qua qiiisquo percutitur, non ut prae-

terita corrigat, sed ne ventura commit-

tat; aba, per quam nec praîterita culpa

corrigitur, nec futiira probibetur; sed

dum inopinata sabis percussionem se-

(juitur, salvantis virtus cognita ardentiiis

amaliir.

CiiRYS. {ut sup.) Et quia de seipso

dixit : « Ut inanifestetur gloria Dei, »

snbjungit : « Me oportet operari opéra

ejus qui misit me; » id est, me oportet

manifestare meipsum, et facero ea quaî

manifestant me, Patri eadom facientem.

Beda. Cum enim Filius se opéra Patris
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œuvres de son Père, il prouve ainsi que ses œuvres sont les mêmes
que celles de son Père, c'est-à-dire, guérir ce qui est infirme, fortifier

ce qui est faible, éclairer tous les hommes.— S. AuG. En disant : a Les

œuvres de celui qui m'a envoyé, » il renvoie toute la gloire à celui de

qui il vient, car le Père a un Fils qui vient de lui, et il n'a pas lui-

même de Père de qui il vienne.

S. Chrys. {hom. 56.) Il ajoute : « Pendant qu'il est jour, » c'est-à-

dire, il me faut agir tandis qu'il est permis aux hommes de croire en

moi, ou bien tant que dure cette vie, et les paroles qui suivent viennent

à l'appui de cette explication : « La nuit vient, où personne ne peut

agir. » Cette nuit dont il a été dit : « Jetez-le dans les ténèbres exté-

rieures. B {Matth.j XXII.) La nuit sera donc le temps où personne ne

peut plus travailler et où l'on recevra la récompense de son travail.

Tandis que vous vivez, faites donc ce que vous devez faire, car au

delà de cette vie, ni la foi n'est possible, ni les travaux, ni le re-

pentir.

S. AuG. Mais si nous prenons soin de travailler pendant cette vie,

c'est vraiment le jour, c'est le Christ. Aussi Notre-Seigneur ajoute-

t-il : a Tant que je suis dans le monde, je suis la lumière du monde. »

Tl est donc lui-même le jour; ce jour qui se mesure sur la révolution

du soleil (1) compte un petit nombre d'heures, mais le jour de la

présence de Jésus-Christ s'étend jusqu'à la consommation des siècles,

comme il le déclare lui-même : « Voici que je suis avec vous jusqu'à

la consommation des siècles. »

S. Chrys. {hom. 56.) C'est par des œuvres que le Sauveur veut con-

firmer la vérité de ce qu'il vient de dire, l'Evangéliste ajoute donc :

(1) Saint Augustin parle ici conformément à l'opinion suivie de son temps.

operari asserit, sua et Patris opéra ea-

dem esse monstravit, quse suut, infirma

salvare, debilia roborare, homiues illu-

minare. AuG. [ut sup.) Per hoc autem
quod dicit : « Qui luisit me, » univer-

sam gloriam dat illi de quo est; quia
ille habet filium qui de illo sit, ipse non
habet de quo sit.

Chrys. {ut sup.) Addit autem : « Do-
nec dies est, » id est, donec licet homi-
nibus credere in me, vel donec vita

haec consistit , oportet me operari. Et

hoc ostendit subdens : « Veuit nox
,

quando nemo potest operari : » nox dicta

est secundum illud (Matth., 22) : « Pro-

jicite illum in tenebras exteriores. » Ibi

ergo erit nox, ubi nemo potest operari.

sed recipere quod operatus est. Cum
vivis, fac, si quid facturus es. Ultra enim
neque fides est, neque labores, neque
pœnitentia.

AuG. (ut sup.) Si autem modo opera-

mur, hic est dies, hic est Christus. Unde
subdit : « Quandiu sum in mundo, lux

sum mundi. » Ecce ipse est dies. Dies

iste, qui circuitu solis impletur, paucas

horas habet. Dies prœsentiaï Christi us-

que in consummationem seculi extendi-

tur : ipse enim dixit {Matth., 28) :

« Ecce ego vobiscum sum usque in con-

summationem seculi. »

Chrys. {td sup. hom. 55, in Joan.)

Quia vero sermonem quem dixerat, per

opéra credi fecit, subjungit Evangehsta :
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a Après avoir parlé ainsi, il cracha à terre, et ayant fait de la boue

avec sa salive, il l'étendit sur les yeux de l'aveugle. Celui qui a tiré

du néant et appelé à l'être des créatures beaucoup plus importantes,

eût bien pu donner des yeux à cet aveugle, sans une matière préexis-

tante; mais il a voulu nous enseigner qu'il était le Créateur, qui au

commencement s'est servi de boue pour créer l'homme, {hom. 57.)

Il ne se sert pas d'eau, mais de salive pour faire cette boue, pour vous

empêcher d'attribuer rien à la vertu de la fontaine, et vous apprendre

que c'est la vertu de sa bouche qui a fait et ouvert les yeux de cet

aveugle, et il lui ordonne ensuite de les laver pour que la guérison ne

soit point non plus rapportée à une vertu secrète de la terre : a Et il lui

dit : Allez vous laver dans la piscine de Siloë (mot qui veut dire en-

voyé), » pour vous apprendre que je n'ai pas besoin de boue pour faire

des yeux. La piscine de Siloë tirait toute sa vertu de Jésus -Christ qui

opérait toutes les guérisons qui s'y faisaient, et c'est pour cela que

l'Evangéliste donne la signification de ce nom en ajoutant : « Qui si-

gnifie envoyé, » et il vous apprend par là que c'est Jésus-Christ qui a

guéri cet aveugle. De même, en effet, que l'Apôtre nous dit : « La

pierre c'était le Christ, » ainsi la piscine de Siloë, alimentée par un

cours d'eau qui coulait soudainement à certains intervalles, nous figu-

rait secrètement que Jésus-Christ se manifeste souvent contre toute es-

pérance. Mais pourquoi donc ne lui commande-t-il pas de se laver im-

médiatement sans aller à la piscine de' Siloë? C'est pour mieux con-

fondre l'impudence des Juifs. Il était bon, en effet, que tous le vissent

se diriger vers cette piscine, ayant les yeux couverts de boue. Jésus

voulait d'ailleurs montrer en l'envoyant à cette piscine, qu'il n'est op-

posé ni à la loi, ni à l'Ancien Testament. 11 n'était point d'ailleurs à

« Haec cum dixisset, expuit in terram,

et fecit lutum ex sputo, et linivit super

oculos caeci. Qui autem majores sub-

stanlias de nihilo ad esse produxit, multo

magis oculos siae materia fecissel : sed

voluit dooere seipsum esse Crealorom,
qui in principio usus est luto ad honii-

nis formationem. Et {hom. 5G.) Meo au-

tem, non aqua ulilur ad lutuui fiuHui-

dum, sed sputo, ut nihil ascribatur fonli^

sed discas quoniam virtus oris cjus o(;u-

los aperuit et plasmavit : et deinde ut

non videatur eis ex virtute terni; esse

curatio, jussit lavari. Uiide sequilur :

« Et dixil ei : Vade, et lava in natatoria

Siloe (quod interpretatur missus), » ut

discas quoniam non indigeo luto ad la-

cieudos oculos. Et quia in Siloe eral

virtus Christi quœ omnia operabatur,

propter hoc et interpretationem nobis

Evangelista adjecit dicens : « Quod in-

terpretatur missus; m ut discas quoniam

et illic Cliristus euni curavit : sicut euim

Apostolus dicit (1 uiL Corinlh., 10) quod

« petra erat Chrislus, » ita et Siloe spi-

ritualis repentiuus aquaj deûuxus oc-

culte insinuât nobis Christi mauifesta-

tiouem ptaiter omnem spom. Sed quare

non stalini eum fecit lavari, sed ad Si-

loe miâif? Ut obstruatur Juda;orum im-

pudeulia. Conv(!nieus eniui erat omnes

emn videre euntein , et lutum super

oculos hahenteui : et etiaui voleus os-

lendere quoniam non alienus est a lege

i!t Veleri Testamento, mittit euui ad Si-

loe. Non autem erat timendum ne Siloe
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craindre qu'on attribuât la gloire de cette guérison à la piscine de

Siloë, car beaucoup s'y lavaient les yeux sans obtenir une grâce aussi

importante. Il voulait encore faire éclater la foi de cet aveugle, qui

ne cherche pas à contredire le Sauveur, qui ne se dit pas en lui-même :

La boue d'ordinaire est bien plus propre à faire perdre la vue qu'à la

rendre, je me suis lavé plusieurs fois dans la piscine de Siloë, je n'en

ai éprouvé aucun soulagement, si cette eau avait quelque efficacité,

elle m'eût guéri sur-le-champ, il obéit avec simplicité : « Il y alla, se

lava et revint voyant clair. » [hom. 56.) C'est donc ainsi qu'il manifesta

sa gloire, car ce n'est pas une faible gloire que de passer pour le créa-

teur de toutes choses; la foi que l'on donnait à cette grande vérité en

faisait accepter d'autres moins importantes. L'homme, en effet est la

première et la plus honorable de toutes les créatures ; et de tous ses

membres, l'œil est le plus digne d'honneur, car c'est lui qui gouverne

le corps, lui qui est le plus bel ornement du visage, ce qu'est le soleil

dans l'univers, l'œil l'est dans le corps de l'homme, c'est pour cela

qu'il occupe la partie la plus élevée et qu'il y est placé comme sur

son trône. — Théophylacte. 11 en est qui pensent que cette boue ne

fut pas lavée, mais qu'elle servit à former les yeux de cet aveugle.

BEDE. Dans le sens allégorique, nous voyons ici que le Sauveur,

chassé du cœur des Juifs, se dirige aussitôt vers les Gentils. Son pas-

sage, le chemin qu'il fait, c'est sa descente du ciel sur la terre. Il vit cet

aveugle, lorsqu'il abaissa les regards de sa miséricorde sur le genre hu-

main. — S. AuG. Cetaveugle, en effet, c'est le genre humain tout entier

qui a été frappé de cécité par le péché du premier homme, dont nous

tirons tous notre origine (1) ; il est donc aveugle de naissance. Le Sei-

(1) Non-seulement l'origine de la mort, mais l'origine du péché comme l'ajoute saint Augustin.

sumeret hanc gloriam : multi enim la-

vantes ibi oculos, nullo tali beneficio

sunt potiti. Et iterum ut discas cœci fi-

dem, qui non contradixit, neque cogi-

tavit apud seipsum : « Lutum solet ma-
gis exceecare, multoties lavi in Siloe, et

in nullo siim adjutus, si quam virtutem

haberet, prfesens utlque curasset; » sed

simpliciter obedit. Unde sequitur : «Abiit

ergo et lavil, et venit videns. )) Et rur-

sus (homil. 53, in Joan.) Sic igitur ma-
nifestavit suam gloriam; non enim parva

gloria est, ut ôestimetur auctor creatio-

nis : ea enim quae de raajori est fides,

quod minus est certificat : in universa

autem creatione liouorabilior est bomo;
eomm autem qua; in nobis sunt mem-
brorum, honorabilior est oculus : hic

enim corpus gubernat, hic ornât visum :

et quod sol est in orbe terrarum, hoc

est oculus in corpore : unde superiorem

locum sortitur, sicut in quodam regali

loco coUocatus. Theophyl. Quidam ta-

men dicunt quod lutum non fuit deposi-

tum, sed in oculos est conversum.

Beda. Mystice autem postquam expul-

sas est de cordibus Judœorum , mox
transivit ad Gentilium populum. Prxte-

tire autem hujus vel iter fucere, est de

cœUs in terram descendere". Itaque vidit

caecum cum misericorditer respexit ge-

nus humanum. AuG. [ut sup.) Genus

enim humanum est iste caecus : hsec

enim caecitas contingit in primo homine

per peccatum, de quo omnes originem

duximus : cœcus est ergo a nativitate.
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gneur laisse tomber à terre un peu de salive, et la mélangeant avec

la poussière du chemin, il en fait de la boue, parce que le Verbe s'est

fait chair, et il étend cette boue sur les yeux de l'aveugle. Lorsque ses

yeux étaient ainsi couverts^ il ne voyait pas encore, parce que le Sei-

gneur ne fit de lui qu'un catéchumène, lorsqu'il lui couvrit ainsi les

yeux. Il l'envoie à la piscine de Siloë, car c'est en Jésus-Christ qu'il a

été baptisé, et c'est alors que le Sauveur lui donna l'usage de la vue.

L'Evangéliste nous donne la signification du nom de cette piscine, qui

veut dire envoyé, et, en effet, si le Fils de Dieu n'avait été envoyé sur

la terre, personne d'entre nous n'eût été délivré de son iniquité. —
S. Grég. {Moral., viii, 12 ou 18.) Ou bien encore, la salive figure la

saveur de la contemplation intime. Elle descend de la tète dans la

bouche, parce qu'elle part des splendeurs de Dieu, qu'elle nous fait

goûter par les douceurs de la révélation alors que nous sommes en-

core dans cette vie. Notre-Seigneur mêle sa salive à la terre, et donne

ainsi à cet aveugle l'usage de la vue, parce que c'est en mêlant la con-

templation de la vérité à nos pensées charnelles, que la grâce céleste

répand sa lumière dans notre âme, et délivre notre intelligence de

la cécité originelle dont elle a été frappée dans le premier homme.

^. 8-17. — Les gens du voisinage et ceux qui l'avaient vu auparavant demander

l'aumône disaient : N'est-ce pas là celui qui était assis et mendiait ? Les uns

répondaient : C'est lui. D'autres disaient : Point du tout , mais il lui res-

semble. Mais lui disait : C'est moi. Ils lui demandaient donc : Comment vos

yeux se sont-ils ouverts? Il répondit : Cet homme, qu'on appelle Jésus, a fait

de la boue, il a frotté mes yeux et m'a dit : Allez à la piscine de Siloë et

vous y lavez. J'y ai été, je me suis lavé et je vois. Ils lui demandèrent : Oit

est-il ? Il répondit : Je ne sais. Alors ils amenèrent aux pharisiens celui qui

avait été aveugle. Or, c'était un jour de sabbat que Jésus fit de la boue et

Spuit Dominus in terram, et de saliva

lutum fecil, quia « Verbum caro factuni

est; » inunxit oculos ceeci. Inunctus erat

et nondum videbat : quando enim
inunxit, forte eum catliecumemim fecit.

Mittit illum ad piscinam quœ vocatur
Siloc, quia baptizalus est in Cbristo : et

tuDc euni illuminavit. Perlinuit auteiii

ad Evangelistani, ut commendaret nobis
noinen hujus piscinae, et ait : « Quod
interpretatur, missus;' » nisi eniui ille

fuissct rnissus, nemo nostrum esset ab
iniquitate dimissus. Greg. (VIII Morui-,
c, 12 vel 18.) Vel aliter : per salivam
sapor intimae contemplationis accipitnr;
qufe ad os a capite defluit, quia de cla-

ritate conditoris adhuc in bac vita no»
positos gustu revelationis tangit : unde

Dominus salivam luto miscuit, et caeci

nati oculos reparavit; quia superna gra-

tia carnalem cogitationem nostram per

admixtionem suae contemplationis irra-

diât, et ab originali caicitate bomiuem
ad iutellectum reformat.

Itaque vicini, et gui videront eum prias quia

mendicus erat, dicebant : Nonne hic est qui

sedebat et mendicnbat? Alii dicebant quia

hic est : alii autem dicebant : Nequaquam,

sed similis est ei; ille vero dicebat quia ego

sum. Dicebant ergo ei: Quomodo aperti sunt

tibi oculi? Jtespondit ; Ille homo qui dicitur

Jésus, lutum fecit, et unxit oculos meos, et

dixit mihi : Vade ad nalatoriam Siloe, et

lava. Et abii, et lavi, et video. Et dixerunt

ei : IJbi est ille? Ait : Ncscio. Adducunt eum

ad pharisœos qui cmcus fuerat {erat nutem sab-

batum, quando lutum fecit Jésus, et aperuit
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ouvrit ses yeux. Les pharisiens lui demandèrent donc aussi comment il avait

recouvré la vue. Et il leur dit : Il m'a mis sur les yeux de la boue, je me
suis lavé et je vois. Sur cela, quelques-uns des pharisiens disaient : Cet

homme n'est point de Dieu, puisqu'il n'observe pas le sabbat. Mois d'autres

disaient : Comment U7i pécheur peut-il faire de tels prodiges? Et il y avait

division entre eux. Ils dirent donc de nouveau à l'aveugle : Et vous, que

dites-vous de celui qui vous a ouvert les yeux ? Il répondit : C'est un pro-

phète.

S. GiiRYS. [hom. 57.) L'étrangeté de ce miracle le rendait plus dif-

ficile à croire, et c'est en effet ce qui arrive : « Les gens du voisinage_,

dit l'Evangéliste, et ceux qui l'avaient vu auparavant demander l'au-

mône, disaient : N'est-ce pas là celui qui était assis et mendiait? »

Admirable condescendance de la clémence de Dieu! Le Sauveur

guérissait avec une grande bonté les pauvres mendiants, et il ferme

ainsi la boucbe aux Juifs, en jugeant dignes de ses bienfaits les hommes
obscurs et inconnus de préférence aux personnages illustres ou distin-

gués par leurs talents ou leurs dignités, car il était venu pour le salut

de tous les hommes : « Les uns disaient : C'est lui. » Gomme cet aveugle

avait une longue route à parcourir et que leur attention était excitée

par la singularité de ce miracle dont ils avaient été les témoins, ils ne

pouvaient pas dire : Ce n'est point lui. « D'autres cependant, poursuit

l'Evangéliste, disaient : Point du tout, mais il lui ressemble. » —
S. AuG. {Traité -44.) En effet, ses yeux ouverts avaient changé sa phy-

sionomie : « Mais lui disait : C'est moi, » c'est la voix de la recon-

naissance qui veut se mettre à couvert du reproche d'ingratitade. —
S. Chrys. {ho7n. 57.) Il ne rougit pas de son premier état, il ne re-

doute point la colère du peuple, et il n'hésite pas à se montrer en

pubUc pour faire connaître son bienfaiteur : « Ils lui disaient donc :

oculos ejus.) Iterwn ergo interrogabant euin

pharisœi quomodo vidisti. llle aulem dixit

eis : lutum mihi posuit super oculos ; et lavi,

et video. Dicebant ergo ex pharisœis quidam :

Non est hic homo a Deo, qui sabbatum non eus-

todit; alii autem dicebant: Quomodo potest

peccator homo hœc signa facere ? Et schisma
erat inter eos. Dicunt ergo cœco iterum : Tu
quid dicis de illo qui aperuit oculos tuos ? llle

autem dixit quia propheta est.

Chrys. [hom. 56, in Joan.) Inopina-
bilitas facti miraculi incredulitatem iu-

ducebat : el ideo dicitur : « Itaque vi-

cioi, et qui videraut eum prius quia
niendicus erat, dicebaut : Nonne bic est

qui sedebat et mendicabat? » Mirabilis

Dei clementia quo descendebat? Eos qui

mendicabant cum multa devotione cu-
rabat; et hinc Judaeorum os obstruens.

quoniam non prEeclaros, non insignes,

neque principes, sed ignobiles sua dignos

ducebat providentia : etenim in salutem

omnium venerat. Sequitur : « Alii dice-

bant, quia bic est : » Caeco enim per

longam viam eunte, diligentes inspecto-

res facti ex inopinabilitate ejus quod
viderant, non ultra poterant dicere :

« Non est bic. » Sequitur : « Alii autem :

Nequaquam, sed similis ejus est. » Aug.
[Tract. 44, in Jotin.) Aperti enim oculi

vultum mutaverant. Sequitur : « llle

autem dicebat, quia ego sum : » vox
grata ne damnetur ingrata. Chrys. [tit

supra.) Non enim verecundatus est de
priori cfecitate, neque formidavit furo-

rem plebis, neque renuit ostendere seip-

sum , ut prsedicet benefactorem. Sequi-
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Comment vos yeux se sont-ils ouverts? » De quelle manière fùt-il

guéri, nous ne le savons pas, il ne le savait pas lui-même, il savait

seulement qu'il était guéri sans pouvoir comprendre comment cela

s'était fait : « Il répondit : Cet homme qu'on appelle Jésus, a fait de

la boue et l'a étendue sur mes yeux. » Voyez comme il s'attache à ne

dire que la vérité. 11 ne dit pas comment Jésus a fait cette boue, parce

qu'il ne le savait pas, qu'il avait craché à terre, tandis que le sens du

toucher lui fit connaître qu'il avait étendu de la boue sur ses yeux :

« Et il m'a dit : « Allez à la piscine de Siloë et vous y lavez. » Il put

encore certifier ce fait par le sens de l'ouïe, car il reconnut la voix de

Jésus, dont il avait entendu la discussion avec ses disciples. Et

comme il s'était préparé à une seule chose, c'est-à-dire, à faire avec

docilité tout ce qui lui serait commandé, il ajoute : « J'y ai été, je me
suis lavé et je vois. »

S. AuG. {Traité 44.) Le voici devenu prédicateur de la grâce, il évan-

gélise et confesse Jésus-Christ. Mais tandis que cette aveugle confesse

ainsi la vérité, le cœur des impies se resserrait, parce qu'ils n'avaient

pas dans le cœur les yeux qui brillaient sur sa figure : a Et ils lui

dirent : Où est cet homme? » — S. Chrys. {hom. 57.) Ils lui faisaient

cette question dans le dessein qu'ils avaient formé de mettre Jésus

à mort, car déjà ils avaient conspiré contre lui. Mais Jésus ne restait

pas auprès de ceux qu'il avait guéris, parce qu'il ne cherchait ni la

gloire ni l'ostentation, il se retirait aussitôt qu'il avait opéré un mi-

racle de ce genre, pour éloigner tout soupçon de fraude ou de concert,

car comment ceux qui ne le connaissaient pas auraient-ils déclaré dans

son intérêt, que leur guérison venait de lui? « Et il répondit ; Je ne

sais. B En faisant cette réponse, il est semblable au catéchumène, qui

tur : « Dicebant ergo ei : Quomodo
aperti sunt oculi tui? » Hune modum
neque nos scimus, ueque ipse qui cura-

turi est, novit; sed quod quidem factum
est noverat, modum autem compreheu-
dere non poterat. Unde sequitur : « Res-

pondit : Jlle homo
,
qui dicitur Jésus

,

lutum fecit , et liuivit oculos meos. »

Vide quomodo verax est! Non dixit,

unde fecit : quod enim non noverat,

non dicit; neque enim scivit quoniam
in terram expuit; quoniam autem su-

perunxit, per sensum tactus didicit :

sequitur : « Et dixit : Vade ad natato-

riam Siloe, et lava. » Et hoc etiain ox

auditu testatus est : recognovit enim ejus

vocem ex disputatione cum discipulis.

Et quia ad unum se prajparaverat (sci-

licet omnia sibi suaderi a jubenle)^

subjungit : « Et abii, et lavi, et vidi. »

AuG. {^it sxip.) Ecce annuntiator fac-

tus est gratiae ; ecce evangelizatet conâ-

telur Judœis. Csecus ille conlitebatur, et

cor impiorum stringebatur, quia non
habebant in corde quod jam ille babebat

in facie. Unde sequitur : « Et dixerunt :

Ubi est ille ? »Chrvs. [ut sup.) Dicebant

autem hoc, occisiunem méditantes : jam
enim adversus ipsum couspiraverant :

Christus autem non aderat bis qui cu-

rabautur : non enim qua^rebat gloriain,

neque se ostentare : rccedebat etiam

seniper curans Jésus, ut omnis suspicio

tolleretur signorum : ([ui enim non co-

guosceI)aut eum
,

qualiter ob gratiam

ejus se curatos confiterentur ? Unde se-

quitur : « Ait : Nescio. » AuG. {vt sup.)

In bis verbis inuuctu similis erat non-
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n'a reçu que l'onction, et «jui n'est pas encore éclairé, il prêche et il

ne connaît pas encore ce qu'il annonce. — Bede. (1) Il est donc en cela

la figure des catéchumènes qui out bien la foi en Jésus-Christ, mais

qui ne le connaissent pas encore parfaitement, parce qu'ils ne sont

pas encore purifiés.

C'étaient aux pharisiens qu'il appartenait d'approuver ou de blâmer

cette œuvre. — S. Chrys. Les Juifs donc, en demandant où était

Jésus, avaient le dessein de le conduire aux pharisiens, mais n'ayant

pu le trouver, ils leur amènent l'aveugle : « Alors ils amenèrent aux

pharisiens celui qui avait été aveugle, pour le presser par de nouvelles

et plus vives questions. » C'est pour cela que l'Evangéliste fait cette re-

marque : « Or, c'était le jour du sabbat que Jésus détrempa ainsi de

la terre, » etc. Il voulait ainsi nous faire connaître les mauvaises dis-

positions de leur âme, et la cause pour laquelle ils le cherchaient,

c'est-à-dire, pour trouver l'occasion de la perdre, et détruire l'impres-

sion produite par ce miracle par la prétendue violation de la loi, ce

qui ressort évidemment des questions qu'ils lui adressent : « Les pha-

risiens lui demandèrent donc aussi comment il avait recouvré la

vue. » Voyez comment l'aveugle répond sans se troubler
;
quand le

peuple l'interrogeait, il n'avait aucun danger à craindre , il ne fallait

pas un grand courage pour dire la vérité ; mais ce qui est vraiment

admirable, c'est que bien qu'ayant tout à craindre de la haine des

pharisiens, il ne songe ni à nier le fait, ni à dire le contraire de ce

qu'il a déclaré précédemment : « Il leur dit : Il m'a mis de la boue

sur les yeux, je me suis lavé et je vois. » Il abrège ici sa réponse, parce

qu'il parle à des hommes qui connaissaient déjà le fait. Il ne leur dit

(1) Cette citation ne se trouve pas dans les ouvrages du vénérable Bède.

dum videnti : praedicat, et nescit quid
praedicat. Beda. Unde figuram tenet ca-

techumenorum
, qui elsi credunt in Je-

sum, udhiic tamea eum quasi nesciuut,

quia nondum loti existuut.

Pharisseorum autem erat approbare
opus, vel improbare. Chrys. [^it supra.)
Judœi igitur quœrentes : «Ubi est ille?»

volebant eum invenire, ut eum ducerent
ad eos; quia vero non babuerunt eum, du-
cunt caecum : undesequitur: « Adducunt
eum ad Pbarisaeos qui caecus fuerat, » ut
scilicet vebementius eum interrogarent;

propterea autem et Evangelista subdit :

« Erat autem sabbatum, » etc. Ut scibcet
eorum malam mentem demonstraret

,

et causam propter quam eum queerebant;

ut scilicet occasionem contra eum in-

venirent, et ut detraberent miraculo per

œslimatam legis praevaricationem : quod
etiam manifestum est ex bis quse se-

quuntur. Sequitur enim : « Iterum ergo

interrogabaut eum pbarisaei, » etc. Vide

autem qualiternon turbatur caecus : nam
quaudo turbis quidem respondebat sine

periculo interrogalus , non ita ma-
gnum erat veritatem dicere : mirabile

autem est nunc quod in ampliori peri-

culo constitutus, neque negat, neque

contraria dicit prioribus : sequitur enim ;

« Ille autem dixit eis : Lutum posuit mibi

super oculos meos , et lavi, et video. »

Hoc, autem ad eos qui jam audierant

succinctius loquitur : non enim dixit no-
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pas le nom de celui qui lui a donné cet ordre, il ne rapporte pas les

paroles que Jésus lui a adressées : a Allez, et lavez-vous; » il va tout

de suite au fait : « Il m'a mis de la boue sur les yeux, je me suis lavé

et je vois. » Ils éprouvèrent donc le contraire de ce qu'ils espéraient,

ils l'amenèrent dans l'intention de lui faire nier le fait de sa gué-

rison, et ils en acquirent une certitude beaucoup plus grande.

« Sur cela, quelques-uns des pharisiens disaient, » etc. — S. Aug.

Ce n'étaient pas tous, mais quelques-uns seulement, car déjà il y en

avait parmi eux qui recevaient l'onction. Ceux donc qui ne voyaient

pas encore et qui n'avaient pas reçu la grâce de l'onction, disaient :

« Cet homme n'est point de Dieu, puisqu'il n'observe point le sabbat. »

Au contraire, il en était le plus fidèle observateur, lui qui était sans

péché, car l'observation spirituelle du sabbat, c'est de n'avoir aucun

péché, et c'est l'avertissement que Dieu nous donne quand il nous

recommande l'observation de la loi du sabbat : « Vous ne ferez aucune

œuvre servile (4). » Qu'est-ce qu'un œuvre servile? le Seigneur lui-

même vous l'apprend : « Tout homme qui commet le péché est esclave

du péché; » (Jean, vu) or, les pharisiens tout en observant extérieu-

rement la loi du sabbat_, la violaient spirituellement.

S. Chrys. Ils passent malicieusement sous silence le fait de la gué-

rison, et ne mettent en avant que la prétendue violation du sabbat.

Ainsi, ils ne disent pas : Il guérit le jour du sabbat, mais : « Il trans-

gresse la loi du sabbat. » D'autres disaient • « Comment un pécheur

peut-il faire de tels prodiges ? » Vous voyez qu'ils sont vivement im-

(1) Ce précepte s'étendait indifféremment à toutes les fêtes auxquelles l'Ecriture donne par

extension le nom de sabbat, comme on peut le conclure de ce qui est dit dans le Léoilique, cha-

pitre XXIII, verset 32. Mais dans le sabbat proprement dit, ou le septième jour, il était défendu de

faire non-seulement une œuvre servile, mais toute autre espèce d'oeuvres, comme on peut le voir

às.ns l'Exode, chapitre xxxi, verset 16 et suivants : chapitre xxxv, verset 2; dans le LéoUique,

chapitre xxiii, verset 3 ; dans le Deutéronome, chapitre v, verset 14. La même défense paraît

être faite pour la fête de l'Expiation, LéoUique, xvi, 29 ; xxiii, 30.

meu dicentis ; neque quoniam dixit

mihi : « Vade et lava : » sed confesUm :

« Lutum posait, » etc. Sic coatrarium

passi sunt ejus quod volebaut : duxeruut

enim eum ut negaturum, sed ab eo cer-

tius didicerunt.

Sequilur : « Dicebant ergo ex phari-

sœis, » etc. Aug. [ut sup.) Non omnes, sed

quidam :jam enim inuugebantur quidam.

Dicebant ergo, nec videntes, uec inuncti :

«Non est hic homo a Deo qui sabbatum
non custodit; » ipse potius custodiebat

qui sine peccato erat: sabbatum enim

observare spiritualiter est non habere

peccatum : et hoc admonetDeus, quando
commeudat sabbatum : « Omne opus

servile non facietis. » Quid sit opus ser-

vile, a Domino audite : « Oninis qui fa-

cit peccatum, servus est peccati ; » sed

isli sabbatum carualiter observabant,

spiritualiter violabant.

CuRYS. {lit sup.) Malitiose autem quod

factum est sileutes, a^stimatam prœvari-

cationem in médium ferebant : non
enim dicebant, quoniam sabbato curât

,

sed quoniam sabbatum non s(!rvat ; « alii

dicebant: Quomodo potest homo pecca-

tor haic signa facere ? » A signis enim in-
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pressionnés par ce miracle, mais leurs dispositions étaient imparfaites,

car ils auraient dû plutôt chercher à prouver qu'il n'y avait point ici

transgression de la loi du sabbat. iMais ils ne croyaient pas encore

qu'il était Dieu, et ne pouvaient répondre que c'est le maître du

sabbat qui avait opéré ce miracle. Nul d'entre eux n'osait déclarer

ouvertement ce qu'il aurait voulu dire, ils tenaient un langage am-
bigu, les uns, parce qu'ils n'osaient parler librement (1*), les autres

par amour du pouvoir : « Et ils étaient divisés entre eux. » Cette di-

vision avait lieu dans le peuple et avait gagné jusqu'aux chefs du

peuple. — S. AuG. Jésus-Christ était le jour qui sépare la lumière des

ténèbres.

S. Chrys. Ceux qui avaient osé dire : Un pécheur ne peut faire de

tels prodiges, voulant fermer la bouche à leurs contradicteurs , font

avancer au milieu d'eux celui qui avait éprouvé les heureux effets de

la puissance de Jésus-Christ, pour éviter tout reproche de flatterie:

« Ils dirent donc de nouveau à l'aveugle : Et vous
,
que dites-vous de

celui qui vous a ouvert les yeux ?» — Théophyl. Voyez comme leur

question est pleine de bienveillance; ils ne lui demandent pas: Que

dites-vous de celui qui n'observe pas la loi du sabbat ? Ils ne rap-

pellent que le miracle qu'il a opéré, mais : « Comment vous a-t-il

ouvert les yeux? » Ils semblent exciter le zèle de cet homme, et lui

dire : Il est votre bienfaiteur, et c'est un devoir pour vous de pro-

clamer ses bienfaits. — S. Aug. Ou bien peut-être ils cherchaient

une occasion de calomnier cet homme et de le chasser de la syna-

gogue, mais il continua de dire avec courage tout ce qu'il pensait : « Il

(1*) Au lieu de « hi quidem propter improbabilitatem, " que nous lisons dans la traduction latine

suivie par saint Thomas, nous avons préféré suivre le texte de saint Chrysostome qui présente un

sens beaucoup plus clair : ol jjiàv Sià xô àTrappyiaîaffTOV.

ducebantur, sed imbecilliter erant dispo-

siti : congruum enim erat ostendere quali-

ter sabbatum non solvitur; sed nondum
banc habebant mentem quod Deusesset,

ut possentrespondere, quoniam Dominus
sabbati haec fecit. Nullus denique eorum
audebat ea quee volebat manifeste di-

cere, sed in ambiguitate : hi quidem
propter improbabilitatem, alii vero pro-
pter amorem principatus. Sequitur : «Et
sehisma erat inter eos ; » hoc schisma
primo incepit in populo, deiude in priu-

cipibus. Aug. {ut sitp.) Dies enim erat

Christus, qui inter lucem et tenebras di-

vidit.

Chrys. (ut sup.) Volantes autem qui

dixerant : « Homo peccator non potest

talia signa facere, » os aliorum obstruera,

eum qui suscepit virtutis experientiam
,

in médium ducunt , ut non videantur

ipsi adulatione uti. Unda sequitur : « Di-

cunt ergo caeco iterum : Tu quid dicis

de illo qui aperuit oculos tuos?» Théo-
phyl. Vide quomodo bénévole quaerunt;

non enim dixerunt : « Tu quid dicis de

illo qui sabbatum non observât? » sed

miraculum commémorant : « Quomodo
aperuit tibi oculos ? » pêne ipsum sana-

tum concitantes : quasi dicerant : « Ba-

nefecit tibi, unde debes eum prsedicare.»

AcG. («^ snp.) Vel quserebant quemad-
modum hominem calumniarentur , ut

eum de synagoga ejicerent; sed ille con-

stanter quod seutiebat expressit. Unde
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répondit: C'est un prophète. » Il avait déjà reçu l'onction du cœur,

mais il ne reconnaît pas encore Jésus pour le Fils de Dieu. Cependant

il ne ment pas , car Notre-Seigneur a dit , en parlant de lui-même •

« Aucun prophète n'est sans honneur, si ce n'est dans sa patrie. »

[Luc, IV.)

f. 18-23. — Mais les Juifs ne voulurent pas croire qu'il eût été aveugle et qu'il

eût recouvré la vue, jusqu'à ce qu'ils eussent fait venir les parents de celui

qui voyait. Ils leur demandèrent : Est-ce là votre fils ,
que vous dites être né

aveugle? Comment donc voit-il maintenant? Ses parents leur répondirent :

Nous savois que c'est là notre fils et qu'il est né aveugle; mais comment il

voit maintenant et qui lui a ouvert les yeux, nous ne le savons; interrogez-le,

il a de l'âge, qu'il parle de ce qui le regarde. Ses parents parlèrent ainsi,

parce qu'ils craignaient les Juifs. Car déjà les Juifs étaient convenus entre

eux que si quelqu'un confessait que Jésus était le Christ, il serait chassé de

la synagogue. C'est pourquoi ses parents dirent : Il a de l'âge, interrogez-le

lui-même.

S. Chrys. {hom. 58.) Les pharisiens n'ayant pu intimider cet homme,
et voyant qu'il proclamait en toute liberté le nom de son bienfaiteur,

crurent qu'ils pourraient détruire la vérité du miracle au moyen de

ses parents ; c'est ce que signifient ces paroles de l'Evangéliste : « Mais

les Juifs ne voulurent pas croire qu'il eût été aveugle et qu'il eût re-

couvré la vue, jusqu'à ce qu'ils eussent fait venir les parents de celui

qui voyait. » — S. AuG. C'est-à-dire, de celui qui avait été aveugle et

qui avait recouvré la vue. — S. Chrys. {hom. 58.) Mais telle est la na-

ture de la vérité, qu'elle puise une force plus grande dans les diffi-

cultés qu'on lui suscite. Le mensonge se détruit par lui-même , et les

moyens qu'il prend pour détruire la vérité, ne servent qu'à la rendre

\

sequitur : « Ille autem dixit, quia propheta

est. )) Adhuc quidem inunclus in corde,

nondum « Dei Filiura » confitebatur :

non mentitur tamen : ipse enim Domi-
nus de seipso ait [Luc, 4) : « Non est

propheta sine honore nisi in patriasua. »

Non crediderunt ergo Judœi de illo quia cœcus

fuisset et vidisset, donec vocaverunt parentes

ejus qui viderai ; et interrogaverunt eos, di-

centes : Hic est filius vester, quem vos dicitis

quia cœcus natus est ? Quomodo ergo nunc vi-

det ? Besponderunt eis parentes ejus, et dixe-

runt : Scimus quia hic est filius noster, et quia

cœcus natus est ; quomodo autem nunc videat,

nescimus ; aut quis ejus aperuit oculos, nosnes-

cimus. Ipsum intcrrogate : œtatem habet, ipse

de se loquatur. Hœc dixerunt parentes ejus:

quoniam timebant Judœos :jam enim conspi-

raverant Judœi, ut si quis eum confiteretur esse

Christum, extra synagogam fieret : propterea

parentes ejus dixerunt, quia œtatem habet, ip-

sum interrogate.

Chrys. [hom. 56, inJoan.) Quia phari-

saei caecum attonitum facere non value-

runt, sed videbant eum cum omni pro-

palalione benefactorem suuiu praedican-

tem, per parentes putabant Christi mi-
raculum annihilare. Unde dicitur : « Non
crediderunt ergo Judœi, donec vocarenl

parentes ejus qui viderai. » Aug. (xitsup.)

Id est, « cœcus fuerat et viderut. »

Chrys. Sed hœc est veritatis natura :

per quœ putatur insidias pati, per hœc
forlior fit : mendacium enim sibi ipsi

quidem obviât , et per ea per quœ lœ-

dere veritatem videtur, per ea clario-

rcm eam ostendit : quod et nunc factum
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plus éclatante; c'est ce que nous voyons arriver ici. On aurait pu dire

que le témoignage des voisins n'était pas bien certain, que la res-

semblance avait pu les tromper ; on fait donc venir les parents, qui

connaissaient leur lils mieux que personne ne pouvait le connaître :

«Et ils leur demandèrent: Est-ce là votre fils, que vous dites être né

aveugle? » Ils ne disent pas : Qui était autrefois aveugle, mais : « Que

vous dites être né aveugle ?» hommes pervers et dignes d'exécra-

tion 1 Quel est le père qui voudrait faire un tel mensonge à l'égard

de son fils? Il n'y a qu'une chose qu'ils ne disent pas, c'est que ce sont

eux-mêmes qui l'ont rendu aveugle. Ils s'efforcent donc de leur faire

nier sa guérison par ces deux questions : « Est-ce là votre fils que vous

dites être né aveugle ?» et : « Gomment donc voit-il maintenant ? »

— Théophyl. C'est-à-dire qu'ils voudraient révoquer en doute l'un des

deux faits, ou il est faux qu'il voie maintenant, ou il n'a pas été pré-

cédemment aveugle. Mais comme on ne peut nier qu'il voie mainte-

nant, il est donc faux qu'il fût aveugle, comme vous l'avancez.

S. Ghrys. {hom. 58.) Sur trois questions qui leur sont faites, s'il est

leur fils, s'il était aveugle, et comment il se fait qu'il voie maintenant,

ils répondent à deux : « Ses parents leur répondirent : Nous savons

que c'est là notre fils, et qu'il est né aveugle. » Quant à la troisième, ils

l'éludent, en disant: « Mais comment il voit maintenant, et qui lui a

ouvert les yeux, nous ne le savons. » C'est pour le plus grand triomphe

de la vérité que nul autre que celui qui a été guéri , et qui était bien

digne de foi, atteste le miracle dont il est l'objet. « Interrogez - le
,

disent ses parents, il a de l'âge, qu'il parle de ce qui le concerne. »—
S. AuG. C'est-à-dire, on pourrait nous forcer de parler pour un enfant.

est : ne enim aliquis diceret quod vicini

ûihil certain dixerunt, sed per quamdam
assimilationem locuti sunt, parentes in

médium ducuntur, qui maxime suum
filium cognoscebaat. Statueutes autem
eos in médium, cum multo furore in-

terrogant. Unde sequitur : « Et iuterro-

gaverunt eos : Hic est filius vester quem
dicitis quia csecus natus est ? » Et non
dicunt : « Qui quandoque fuit caecus , »

sed, «quem dicitis quia natus est csecus.»

inquinati ! quis pater eligeret talia men-
tiri de fiiio ? Solum non dicunt: « Quem
vos fecistis caecum. » Du obus autem
his ad negationem eos inducere couan-
tur; et in hoc quod dicunt : « Quem di-

citis quia natus est csecus : » et in hoc
quod subdunt : « Quomodo ergo nunc
videt. » Théophyl. Quasi dicaut : Aut
hoc falsum est (quod nunc videat), aut

primum (quod csecus fuerit); sed con-

stat hoc esse verum quod videt : fal-

sum ergo fuit quod csecum eum dice-

batis.

Chrys. [ut sup.) Tribus ergo interro-

gationibuô factis (si filius eorum est, si

caecus fuit, et qualiter vidit), duas con-

fitentur : unde sequitur : « Responde-
runt ergo eis parentes ejus, et dixerunt

ei : Scimus quia hic est filius noster,

quia caecus natus est, » etc. Tertiam au-

tem abjiciunt : unde subdunt : « Quo-
modo autem nunc videat, nescimus. »

Et hoc etiam pro veritate factum est, ut

nuUus aliiis, sed is qui curatus est, qui

dignus fide erat, hoc confiteatur : unde
sequitur : « Ipsum interrogate, setatem

habet : ipse de se loquatur. » AuG.
Quasi dicant : Juste cogeremur loqui

pro infante, quia ipse pro se loqui non
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parce qu'il ne pourrait parler pour lui-même : nous l'avons connu

aveugle de naissance , mais ayant l'usage de la parole.

S. Chrys. (hom. 58.) Quelle ingratitude dans les parents de cet

homme, qui n'osent dire ce qu'ils savent très-bien, par la crainte

qu'ils ont des Juifs! a Us parlèrent ainsi, dit l'Evangéliste, parce qu'ils

craignaient les Juifs. » Il nous fait connaître en même temps la pensée

des Juifs et leur dessein : « Car, ajoute-t-il, les Juifs étaient convenus

entre eux que quiconque reconnaîtrait Jésus pour le Christ, serait

chassé de la synagogue. »

—

S. Aug. Ce n'était plus, du reste, un mal

que d'être chassé de la synagogue; car, si l'on était chassé par les

Juifs, on était reçu par Jésus-Christ.

C'est pourquoi ses parents dirent : a 11 a de l'âge, interrogez-le. o—
AicuiN. L'Evangéliste nous donne ici une preuve que ce n'est point

l'ignorance, mais la crainte qui leur a dicté cette réponse.—Théophyl.

Ils sont plus timides que leur enfant, qui se montre le témoin in-

trépide de la vérité
,
parce que Dieu avait éclairé les yeux de son

âme.

f. 24-34. — Les pharisiens appelèrent donc pour la seconde fois l'homme qui

avait été aveugle , et lui dirent : Rendez gloire à Dieu ! Nous savons que cet

homme est un péclieur. Il leur répondit ; S'il est pécheur, je ne sais ; je sais

une seule chose , c'est que j'étais aveugle et qu'à présent je vois. Sur quoi ils

lui dirent : Que vous a-t-il fait? Comment vous a-t-il ouvert les yeux? Il

leur répondit : Je vous l'ai déjà dit, et vous l'avez entendu, pourquoi voulez-

vous l'entendre encore? Est-ce que, vous aussi, vous voulez devenir ses dis-

ciples? Ils le chargèrent alors d'injures et lui dirent : Sois son disciple, toi;

pour nous, nous sommes disciples de Moïse. Nous savons que Dieu a parlé à

Moïse; mais celui-ci, nous ne savons d'où il est. Cet homme reprit : Il est

posset : caecum a nativitate novimus
,

sed loquentem.

Chrys. (homil. 57, in Jean.) Qualiter

ergo grati fuerint parentes
,
qui eorum

quae sciebant, quaedam tacuerunt prop-

ter timorem Judfeorum? Sequitur enim :

« Haec dixerunt parentes, quia timebant

Judaeos. » Rursus et liic opinionem Ju-

dseorum, et meutem Evangelista indu-

cit. Unde sequitur : « Jam enim conspi-

raverant Judœi, ut si quis eum contite-

relur esse Clirisluuî, extra synagogam
fieret. » Aug. {ut sup.) Jam non erat

malum lieri extra synagogam : illi ex-

pellebant; Christus suscipiebat.

Sequitur : « Propterea parentes ejus

dixerunt, quia aetatem habet, ipsum in-

terrogate. » Alcui. la quo oslendit Evaa-

TOM. VI II.

gelista illos, non per ignorantiam, sed
propter metum talia respondisse. Théo-
phyl. Imbecilliores enim filio erant, qui

testis aderat intrepidus veritatis; illu-

minatos babens oculos intellectus a Deo.

Vocaverunt ergo rursuni hominem qui fuerat cœ-
cus, et dixerunt ei : Da (jloriam Deo : nos sci-

mus quia hic honio peccalorest. Dixit ergoeis
ille: Si peccator estnescio ; unum scio quia cœ-
cuscum essem, modo video. Dixerunt ergo il-

li : Quid fecit tibi ? Quomodo aperuit libi ocu-
los ? Respondit ris : Dixi vnbis jam, et audis-
tis : quid iterum vullis audire ? Nunquid et

vos vullis distipuli ejus fieri ? Maledixerunt
ergo ei, et dixerunt : Tu discipulus illius sis :

nos autem Moysi discipuli sumus : nos scimus
quia Moysi loeutus est Deus : hune autem
nescimus unde sit. Respondit ille homo, et

dixit eis : In hoc enim mirabile est quia vos
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surprenant que vous ne sachiez pas d'où il est et qu'il ait ouvert mes yeux.

Cependant nous savons que Dieu n'exauce point les pécheurs; mais celui qui

l'honore et fait'sa volonté , c'est celui-là qu'il exauce. Jamais on n'a oui dire

que personne ait ouvert les yeux à un aveugle-né. Si cet homme n'était pas

de Dieu, il ne pjourrait rien faire. Ils lui répondirent : Tu es né tout entier

dans le péché et tu nous enseignes! Et ils le chassèrent dehors.

S. Chrys. {hom. 58 sur S. Jean.) Les parents ayant renvoyé les pha-

risiens à celui-là même qui avait été guéri , ils l'appelèrent une se-

conde fois, comme le dit rEvangéliste : « Ils appelèrent donc de nou-

veau l'homme qui avait été aveugle. » Ils ne lui dirent pas ouverte-

ment : Niez que Jésus- Christ vous ait guéri; mais ils veulent l'y

amener indirectement , sous prétexte de religion : « Rendez gloire à

Dieu(l), » lui dirent-ils; c'est-à-dire, avouez que Jésus ne vous a rien

fait.— S. AuG. {Traité âl.) Niez le bienfait que vous avez reçu; ce

qui n'est point rendre gloire à Dieu , mais se rendre coupable de blas-

phème envers lui. — Alguin. Mais ils voulaient qu'il rendit gloire à

Dieu à leur façon, c'est-à-dire en reconnaissant que Jésus -Christ était

un pécheur: « Nous savons^ disent -ils, que cet homme est un pé-

cheur. »

—

S. Cimys. {ho77î. 58.) Pourquoi donc ne lui avez-vous point

prouvé qu'il était un pécheur lorsqu'il vous a fait ce défi : « Qui de

vous me convaincra de péché ? »

Alguin. Cet homme, qui ne voulait ni donner lieu à la calomnie,

ni cacher la vérité, ne dit pas : Je sais qu'il est juste, mais il leur dit:

« S'il est pécheur, je n'en sais rien. »— S. Chrys. Gomment celui qui

(1) C'est ce que disait Josué à Acliaa pour obtenir l'aveu du vol dont on le soupçonnait : « Mon
fils, rendez gloire au Seigneur Dieu d'Israël, confessez et déclarez ce que vous avez fait, u (Josué,

vu, 19.) C'est de là qu'est venue cette adjuration parce que la gloire de Dieu qui est la vérité pre-

mière est la confession de la vérité.

nescitis undesit, et aperuit meos oculos : sci-

nius autem quiapeccatores Deus non audit ; sed

si quis Dei cultor est, et voluntalem ejus fa-

cit, hune exaudit : a sœculo non est auditum

quia quis aperuit oculos cœci nuti : nisi esset

hic a Deo, non poterat facere quicquam, Hes-

ponderunt et dixerunt et: In peccatis natus es

totus, et tu doces nos ? Et ejecerunt eurn fo-

ras.

Chrys. {hom. 57^ in Joan.) Quia pa-

rentes remiserunt pharisœos ad illum

qui curatus est, rursus vocaverunt eurn

secundo : unde dicitur : « Vocaverunt

ergo rursum hominem qui cœcus fue-

rat. » Non autem manifeste dicuat :

« Nega quoniam Christus te curavit : »

sed sub praetextu religionis, ad hoc eurn

inducere volunt. Unde sequitur : « Ua

gloriam Deo : » quasi dicant : « Gonfi-

tere quia hic nihil est operatus. » AuG.
[Tract, il, in Joan.) « Nega quod ac-

cepisti : » quod plane non est Deo glo-

riam dare, sed Deum potius blasphe-

mare. Alcui. Sic autem volebant illum

dare gloriam Deo, ut (sicut et ipsi) Chris-

tum diceret peccatorem. Unde sequitur :

« Nos scimus quia hic homo peccator

est. » Chrys. {ut sup.) Qualiter ergo

non arguistis eum dicentem : « Quis ex
vobis arguet me de peccato ? »

Alcui. Sed ille ut neque pateret ca-

lumnise, neque veritatem celaret, non
dixit : « Scio eum justum : » nam se-

quitur : M Dixit ergo illis' : Si peccator

e.st nescio. » Chrys. {ut sup.) Qualiter

qui dixit : « Quoniam propheta est, »
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avait reconnu précédemment que Jésus était un prophète, peut-il

dire maintenant : « S'il est un pécheur, je ne sais? » Est-ce qu'il se

laisse influencer par la crainte ? Non ; mais il veut justifier Jésus-Christ

contre ses accusateurs par le témoignage du miracle lui-même, et

rendre ses paroles dignes de foi par le bienfait qu'il a reçu : « Je sais

seulement que j'étais aveugle, et qu'à présent je vois. » C'est-à-dire^

je ne m'explique point sur cette question s'il est pécheur ou non, mais

je dis ce que je sais à n'en pouvoir douter. Les pharisiens ne pouvant

détruire la vérité du fait miraculeux, reviennent à leurs premières

questions , et s'informent de nouveau de la manière dont cette gué-

rison a eu lieu , semblables à des chiens qui cherchent sans disconti-

nuer leur proie , tantôt d'un côté tantôt d'un autre : « Sur quoi ils lui

dirent : Que vous a-t-il fait? Gomment vous a-t-il ouvert les yeux? »

C'est-à-dire, est-ce au moyen de quelque prestige? Ainsi ils ne lui

disent pas: Comment avez-vous vu? mais: « Comment vous a-t-il

ouvert les yeux ? » pour lui offrir l'occasion de calomnier le miracle

opéré par Jésus. Tant que les éclaircissements avaient été nécessaires,

l'aveugle s'était expliqué avec modération ; mais comme la vérité est

désormais triomphante , il leur parle avec une généreuse liberté : « Il

leur répondit : Je vous l'ai déjà dit, et vous l'avez entendu, pourquoi

voulez-vous l'entendre encore ? » C'est-à-dire : Vous ne tenez aucun
cas de ce que je vous ai dit, je ne répondrai donc plus à des questions

qui n'ont aucun but, et que vous faites non pour apprendre, mais pour

trouver dans mes réponses un sujet de critique ou d'accusation. Il

ajoute : « Est-ce que, vous aussi, vous voulez devenir ses disciples? »

— S. AuG. Que veulent dire ces paroles : « Est-ce que vous aussi? »

Quant à moi, je suis déjà son disciple, voulez-vous aussi le devenir?

Je vois, mais je jouis sans envie du bienfait de la vue. C'est avec cette

nuac dicit : « Si peccator est nescio : «

nunquid modo timuit cœcus? Absit : sed

voluit Christum a rei testimonio, et non
a sua voce ab incusatione eripere, et

suam responsionem facere fide difj;nam

ab accepto beneficio : unde subdil :

« Ununi scio, quia cœcus cum esseui,

modo video; » quasi dicat : « Nibii modo
de boc dico, utrum sit peccator; sed in-

térim dico quod manifeste novi. » Quia
igitur uequiverunt everlere quod factuin

est, ad priores redeunt sermones, rur-

sus modum curationis inijuirentes; si-

cut canes quidam venaliononi nunc bue
nuac illuc investigantes : unde sequi-

tur : « Dixerunt ergo ilU : Quid fecit

tibi? Quomodo aperuit libi oculos? »

Hoc est : « Nunquid praestigio aliquo? »

Non enim dixerunt : « Qualiter vidisti? »

sed, « qualiter aperuit oculos tibi? »

dantes occasionem detrahendi contra

ejus operationem. Donec igitur res in-

quisitione iudigebat, caicus remisse lo-

quebatur : quia vero jam vicerat, au-

dacter de reliquo eis loquitur : unde
sequitur : « Respondit eis : Uixi vobis

jam et audistis : quid iterum vultis au-

dire? » Quasi dicat : Non attenditis ad

ca qua; dicunlur; unde ultra non res-

pondebo vobis inaniter interrogautibus,

et non volentibus addiscere, sed cavil-

iari qu» dicuntur. Unde sequilur :

« Nunquid et vos vultis discipuli ejus

lieri? » AuG. {ut sup.) Quid est, nun-
quid et vos? nisi quia jam ego sum,
nunquid et vos vultis? Jam video, sed
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noble fermeté que cet homme , autrefois aveugle , et qui ne peut plus

supporter les aveugles, condamne la dureté opiniâtre des Juifs. —
S. Chrys. (hom. 58.) Voyez à la fois la force de la vérité, et la fai-

blesse du mensonge. La vérité rend les hommes illustres et les couvre

de gloire, quelque méprisés qu'ils soient d'ailleurs; et le mensonge
,

eût-il pour organe les puissants du monde, dévoile toute leur faiblesse.

« Ils le maudirent alors et lui dirent : Sois son disciple , toi. » Que

cette malédiction soit sur nous et sur nos enfants, car elle n'existe que

dans leur cœur, et non dans leurs paroles : « Pour nous, ajoutent-ils,

nous sommes disciples de Moïse ; nous savons que Dieu a parlé àMoïse.»

Plût à Dieu que vous sachiez que Dieu a parlé à Moise , vous sauriez

également alors que Moïse a prédit l'avènement d'un Dieu
;
puisque

c'est le Seigneur lui-même qui vous dit: « Si vous croyiez à Moïse,

vous croiriez aussi en moi ; car il a parlé de moi dans ses écrits, ù Ainsi

vous vous faites gloire de suivre le serviteur, et vous tournez le dos au

Maître? Car vous ajoutez : « Mais celui-ci, nous ne savons d'où il est. »

—S. Chrys. {hom. 58.) C'est-à-dire que ce que vous voyez de vos yeux

vous parait moins véritable que ce que vous avez entendu dire; en eôet

ce que vous dites savoir, vous le tenez de vos ancêtres. Mais n'est-il

pas bien plus digne de foi , celui qui vous a prouvé qu'il venait de

Dieu par des miracles, dont vous n'avez pas seulement entendu parler,

mais que vous avez vus de vos propres yeux? C'est ce que leur répond

cet homme : « Il est vraiment surprenant que vous ne sachiez pas d'où

il est, et qu'il m'ait ouvert les yeux. » Il ne cesse de leur rappeler ce

miracle, parce qu'ils ne pouvaient en contester la réalité, et qu'il por-

tait avec lui sa conviction; et comme ils avaient déclaré qu'un pécheur

ne pouvait opérer de semblables prodiges, il s'appuie sur cet aveu, et

non invideo. Haec loquebatur jam sto-

machans adversus duritiam Judseorum
,

et ex cseco videus, non fereus caecos.

Chrys. lut sup.) Ita forte quid est Veri-

tas, ita imbecille mendacium : nam Ve-

ritas quidem, etsi despectos assumpse-

rit, claros eos facit vel ostendit : men-
dacium autem, etsi cum fortibus fiierit,

mbecilles eos monstrat.

Sequitur : « Maledixerunt ei, et dixe-

runt : Tu discipulus ejus sis. » AuG. {ut

supra.) Maledictum est si cor discutis,

non si verba perpendas : taie maledic-

tum super nos et super filios nostros !

Sequitur : « Nos autem Moysi discipuli

sumus; nos scimus quia Moysi locutus

est Deus. » Ulinam scirelis quia Moysi

locutus est Deus! tune sciretis quia per

Moysen prsedictus est Deus : habetis

enim Dominum dicentem : « Si crede-

retis Moysi, crederetis et mibi; de me
enim ille scripsit. » Itane sequimini ser-

vum, dorsum ponitis contra Dominum ?

Nam subditis : « Hune autem nescimus
unde sit. » Chrys. {ut supra.) Ea quae

per visum cognoscitis, auditu minora
œstimatis : illa enim quae nosse vos di-

citis, a progenitoribus audistis. Sed nonne
fi de dignior e.st qui certificavit quod a

Deo venit per miracula, quae non solum
audistis^ sed vidistis"? Unde sequitur :

« Respondit ille homo, et dixit eis : In

hoc enim mirabile est, quia vos nescitis

unde sit, et aperuit oculos meos. » Ubi-

que signum inducit, quia hoc depravare

non poterant, sed ab eo convincebantur;

et quia dixerunt quod homo peccator

non potest talia signa facere, de caetero
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leur remet en mémoire leurs propres paroles : « Nous savons , leur

dit-il, que Dieu n'exauce point les pécheurs; » c'est-à-dire^ vous et moi

nous sommes d'accord sur ce point.

S. AuG. Il parle ici comme un homme qui n'a pas encore reçu l'onc-

tion, car Dieu exauce les pécheurs; et, s'il ne les exauçait pas, c'est

donc en vain que le publicain lui aurait fait cette prière : « Seigneur,

soyez-moi propice, à moi, qui ne suis qu'un pécheur. » Mais au con-

traire il mérita, par cette confession, d'être justifié, comme l'aveugle

mérita que la lumière lui fût rendue.— Théophtl. Ou bien encore on

peut dire que Dieu n'exauce point les pécheurs , en ce sens qu'il ne

leur accorde pas le pouvoir de faire des miracles , mais lorsqu'ils im-

plorent le pardon de leurs fautes , ils passent de l'état de pécheurs à

celui de pénitents.

S. Chrts. {ho7n. 58.) Et, remarquez que les paroles qui précèdent:

« S'il est un pécheur, je ne sais, » n'expriment pas un doute de la

part de cet homme; car ici, non-seulement il le justifie de tout péché,

mais il montre combien il est agréable à Dieu, « Mais celui qui l'ho-

nore et fait sa volonté,' c'est celui-là qu'il exauce; » ainsi il ne suffit pas

de connaître Dieu, il faut encore accomplir sa volonté. «Voyez encore

comme il relève le miracle dont il vient d'être l'objet : « Jamais on n'a

ouï dire que personne ait ouvert les yeux à un aveugle-né. » C'est-à-

dire : Si vous reconnaissez que Dieu n'exauce point les pécheurs, et

que cet homme cependant ait fait un miracle comme jamais aucun

homme n'en a fait, il est évident que la puissance en vertu de laquelle

il a fait ce miracle est supérieure à toute puissance humaine : « Si cet

homme n'était pas de Dieu, ajouta-t-il, il ne pourrait rien faire. »—

illorum assumit judicium, propria verba

eis ia memoriam reducens. Unde sub-

dit : « Scimus autem quia peccatores

Deus non amlit : » quasi dicat : Opinio

hsec mea et vestra communia est.

AuG. {%it supra.) kàhnc tamen inunc-

tus loquitur; nam et peccatores exaudit

Deus : si enim non exaudiret, frustra

Publicanus diceret {Luc, 18) : « Deus,

propitius esto mihi peccatori : » ex illa

confessione meruit justificationem, qno-

modo ipse caecus illuminationcm. Theo-
pnvL. Vel dicendum est quoniam quod

dictum est Deum non exaudire peccato-

res, hoc signilicat quod facere miracula

Deus peccatoribus non concedit : cuui

vero veniam implorant de commissis ,

translati sunt de gradu peccantium ad

statum pœnitentium.

Chrys. (ut supra.) Et vide quod cum
supra dixit : « Si peccator est nescio, »

non dubitans dixit : hic enim, non so-

lum a peccatis eum excusât, sed valde

Deo placentem ostendit : naui subdit :

« Si quis Dei cultor est, et voluntatem
ejus facit, hune exaudit : » non enim suf-

ficit Deum cognoscere, sed voluntatem
ejus facere; deinde extollit quod factum
est, diccns : « A seculo non est auditum,

quia quis aperuit oculos csci nati : »

quasi dicat : Si confitemini quoniam Deus
peccatores non audit, hic autem mira-

culum fecit, et taie quale uullus homi-
num fecit ; manifestum est virlutem qua
hoc fecit, majorem esse quam qua; est

secundum hominem virtus : unde sub-

dit : « Nisi esset hic a Deo, non posset

facere quicquam. » AuG. [ut sup.) Li-
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S. AuG. Il ne pourrait rien faire avec liberté, avec constance, avec

vérité; car, comment les choses que le Seigneur a faites auraient-elles

pu exister si Dieu lui-môme n'en était l'auteur? et comment ses dis-

ciples pourraient-ils opérer de semblables prodiges, si le Seigneur lui-

même n'habitait en eux pour les revêtir de sa puissance ?

S. Ghrys. Cet homme a donc confessé la vérité sans la moindre

crainte, et cependant au lieu d'admirer sa noble fermeté, les phari-

siens le condamnent. « Ils lui répondirent : Tu es né tout entier dans

le péché, et tu nous enseignes 1 » Que veulent dire ces mots : « Tout

entier? » Avec les yeux fermés; mais celui qui lui a ouvert les yeux

l'a guéri aussi tout entier.— S. Ghrys. {hom. 58.) Ou bien ces pa-

roles: « Tout entier, » signifient : Vous êtes dans le péché depuis vos

premières années. Ils lui reprochent donc sa cécité, comme la suite et

la punition de ses péchés, ce qui était dénué de fondement. Tant qu'ils

ont espéré qu'il nierait cette guérison miraculeuse, ils l'ont jugé digne

de foi; maintenant ils le repoussent loin d'eux. « Et ils le chassèrent

dehors. »

—

S. Aug. Ils l'avaient eux-mêmes établi comme maître, ils

l'avaient interrogé à plusieurs reprises, comme pour s'instruire, et

après qu'il leur a enseigné la vérité, ils le chassèrent avec une superbe

ingratitude. — Bède. C'est, en effet, la coutume des grands, de dé-

daigner de rien apprendre de la bouche de leurs inférieurs.

% 3S-41. — Jésus apprit qu'Us l'avaient ainsi chassé, et l'ayant rencontré il

lui dit : Croyez-vous au Fils de Dieu? Il répondit ; Qui est-il. Seigneur,

afin que je croie en lui? Jésus lui dit : Vous l'avez vu et c'est lui-même qui

vous parle. Et celui-ci reprit : Je crois. Seigneur, et se prosternant il l'adora.

Alors Jésus dit : Je suis venu, dans ce monde pour exercer le jugetnent , afin

que ceux qui ne voient pas voient, et que ceux qui voient deviennent aveugles.

bere, constanter, veraciter! Haec enim
quae facta sunt a Domino, a quo fièrent,

nisi a Deo? Aut quando a discipulis talia

fièrent, nisi in eis Dominus habitaret?

Chrys. {lit sup.) Quia ergo veritatem

locutus in nullo confusus est, quando
maxime admirari eum oportebat, tune
eum coudemnant. Sequitur enim : « Res-

ponderunt et dixerunt ei : In peccatis

natus es totus, et tu doces nos? » Aug.
(ut sup.) Quid est totus ? Cura oculis

clausis; sed qui aperuit oculos, salvat et

totum. Chrys. [ut sup.) Vel dicunt, to-

tus, ac si dicerent : A prima œtate in

peccatis es : hic igitur ejus caecitatem

exprobrant , ostendentes quod propter
peccata factus est caecus; quod rationem
non habebat. Donec ergo expectabant

eum negaturum esse, fide dignum esse

putabant; sed nunc eum ejiciunt : unde
sequitur : « Et ejecerunt eum foras. »

AuG. [ut sup.) Ipsi illum magistrum fe-

cerant; ipsi ut discerent, tolies interro-

gaverunt, et ingrati docentem projece-

runt. Bed. Solet enim majorum con-

suetudo a minoribus aliquid discere

dedignari.

Âudivit Jésus quod ejecerunt eum foras, et eum
invenisset eum, dixit ei : Tu credis in Filium

Dei ? Bespondit ille, et dixit ei : Quis est, Do-
mine, ut credam in eum ? Et dixit ei Jésus ;

Et vidisti eum, et qui loquitur tecum ipse est.

At ille ait : Credo, Domine. Etprocidens adora-
vit eum. Et dixit illi Jésus : In judicium ego

in hune mundum veni, ut qui non vident, vi-

deant, et qui vident, cœci fiant. Et audierunt
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Quelques-uns d'entre les pharisiens qui étaient là ayant entendu ces paroles,

lui dirent : Sommes-nous donc aussi des aveugles? Jésus leur répondit ; Si

vous étiez aveugles , vous n'auriez point de péché ; mais maintenant vous

dites : Nous voyons , et c'est pour cela que votre péché demeure.

S. Chrys. {hom. 59, sur S. Jean.) Dieu se plaît à honorer surtout

ceux qui sont couverts d'outrages pour avoir rendu témoignage à la

vérité et confessé Jésus-Clirist. C'est ce qui se vérifie dans cet aveugle.

Les Juifs le chassent du temple , et le Maître du temple le ren-

contre, et l'accueille avec bonté, comme le président des combats

accueille celui qui a courageusement combattu et mérité la cou-

ronne. « Jésus apprit qu'ils l'avaient ainsi chassé; et, l'ayant ren-

contré, il lui dit : Croyez-vous au Fils de Dieu? » Le récit de l'Evan-

géliste nous fait voir que Jésus était venu exprès pour lui parler.

Or, il l'interroge, non pour apprendre ce qu'il ignorait, mais pour

se faire connaître à lui , et lui montrer la grande estime qu'il fait de

sa foi ; et il semble lui dire : Ce peuple m'a outragé , mais peu m'im-

porte; je n'ai à cœur qu'une seule chose, c'est de vous inspirer la

foi: mieux vaut un homme faisant la volonté de Dieu^ que dix mille

impies.

S. HiL. {de la Trinité, vi.) Si une foi telle quelle en Jésus-Christ de-

vait être regardée comme une foi consommée, le Sauveur aurait dit à

cet homme : Croyez-vous en Jésus-Christ? Mais comme presque tous

les hérétiques devaient avoir ce nom à la bouche et confesser le Christ,

tout en niant qu'il était le Fils de Dieu, Jésus demande à cet homme
de croire ce qui est le signe caractéristique du Christ, c'est-à-dire, de

croire qu'il est Fils de Dieu. Que servirait-il de croire au Fils de

Dieu, si l'objet de la foi n'était qu'une créature? La foi qui nous est

quidam ex pharisœis qui cum ipso erant , et

dixeruntei: Nunquidet nos cœci sumus? Di.nit

eis Jésus : Si cœci essetis, non haberetis pecea-

tum ; nunc vero dicitis, quia videmus ; peccatum

vestrum manet.

Chrys. [hom. 58, in Joan.) Qui prop-

ter veritatem et Christi confessioneui in-

juria opprimuntur, lii maxime honoran-
tur : quod in cœco factum est : ejece-

runt enim eum ex templo Judœi, et

invenit eum Dominus templi, et eum
suscepit, sicut agonotlieta atliletam mul-
tum laborantem et coronatum : unde
dicitur : « Audivit Jésus quia ejecerunt

eum foras ; et cum invenisset eum, dixit

ei : Tu credis in Filium Dei? » Ostcndit

autem Evangelista quoniam propter hoc
venit Jésus, ut ei loqueretur. Interrogat

autem, non ignorans, sed volens seipsum
notum facere; et ostendens quoniam
multum appretiatur ejus fidem; quasi

dicat : Plebs convitiata est mihi, sed

nulla mihi est cura illorum; unius cura
est, ut tu credas : melior est faciens vo-

luntatem Dei quam decies mille iniqui.

HiLAR. (VI de Trin.) Si autem sola

Christi qualiscunque confessio, fidei es-

set consummatio, dictuin fuisset : « Tu
credis iu Christum? » Sed quia hœreti-

cis pêne omnibus lioc nomen in ore

esset futurum, ut Christum confiteren-

tur et Filium tamen negarent , id quod
proprium Christo est ad tidem poscitur,

id est, ut credatur in Dei Filium. Credi-

disse autem in Dei Filium quid proficit,

si credatur in creaturam? cum a nobis
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demandée , c'est la foi en Jésus-Christ , non comme créature de Dieu
,

mais comme Fils de Dieu.

S. Chrys. [hom. 59.) Cet homme ne connaissait pas encore Jésus-

Christ, il était aveugle avant que Jésus l'eût rencontré pour la première

fois ; et après sa guérison , il avait été entraîné de tous côtés par les

Juifs. « Il répondit : Qui est-il, Seigneur, afin que je croie en lui? » C'est

là l'expression d'un vif et ardent désir. Il ne connaît point celui dont

il a pris et soutenu la défense avec tant de force et de chaleur, preuve

de son grand amour pour la vérité. Le Seigneur ne lui a point encore

dit expressément : « C'est moi qui vous ai guéri ; » mais il le lui fait

connaître équivalemment en lui disant : a Vous l'avez vu , et c'est lui-

même qui vous parle. » — Théophyl. Il s'exprime ainsi pour rappeler

à cet homme sa guérison, parce que c'est de lui qu'il avait reçu la fa-

culté de voir. Remarquez que celui qui lui parle est à la fois le Fils de

Marie et le Fils de Dieu , et il n'y a point en lui deux personnes , sui-

vant l'erreur de Nestorius ; « et c'est lui-même qui vous parle , » lui

dit le Sauveur.

S. AuG. ( Traité 44. ) Notre-Seigneur lave et purifie maintenant la

face de son cœur, et après que son cœur est purifié, ainsi que sa con-

science, il le reconnaît non comme Fils de l'homme, ce qu'il croyait

déjà auparavant, mais comme Fils de Dieu, revêtu d'une chair mor-

telle : « Et il lui dit : Je crois, Seigneur. » C'est peu de croire; voulez-

vous voir tout ce que sa foi découvre en lui ? « Et, se jetant à ses pieds,

il l'adora. »— Bède. Cet exemple nous apprend qu'on ne doit point

prier Dieu la tète haute, mais implorer sa miséricorde la face pros-

ternée contre terre. — S. Chrys. (Aom. 59.) Par son attitude autant

fides iu Christo, non creaturse Dei, sed

Filii Dei postuletur.

Chrys. {ut supi-a.) Nondum autem
csecus Christum noverat : caecus enim

erat antequam veniret ad Christum, et

post curationem a Judaeis circumtrahe-

batur. Unde sequitur : « Respondit ille

et dixit : Qiiis est, Domine, lit credam
in eum? » Desiderantis et valde inqui-

rentis animse verbum est. Pro quo tôt

locutus est, et tam acriter disputavit, ac

tanto œstu , hune ignorât ; ut discas in

eo veritatis amorem : nondum dixit ei

Dominus : « Ego sum qui curavi te : »

sed medie adhuc loquitur : unde sequi-

tur : « Et vidisti eum. » Théophyl. Hoc
autem dicit, ut reducat ei in memoriam
sanitatem, quia ab ipso virtutem videndi

acceperat. Attende autem quoniam qui

loquebatur, ex Maria natus est; et ipse

idem est Dei Filius; non abus et abus
secundum errorem Nestorii : unde se-

quitur : « Et qui loquitur tecum ipse

est. ))

AuG. {ut Slip.) Modo lavât faciem cor-

dis ejus. Denique jam facie Iota cordis,

mandata conscientia, agnoscit ibum,
non Filium hominis tantum (quod ante

crediderat), sed jam Filium Dei, qui

carnem susceperat; unde sequitur : « At
ille ait : Credo, Domine. » Parum est

credere : vis videre qualem credat"? « Et

procideus adoravit eum. » Bed. In quo
possunt sumere exemplum, ut non erecta

cervice quis Dominum roget , sed sup-

plex in terram prostratus, ejus miseri-

cordiam imploret. Chrys. {ut sup.) Per

hoc igitur csbcus divinam virtutem os-
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que par son langage, cet homme révèle la puissance divine de Jésus;

le Seigneur, de son côté , donne une nouvelle ardeur à sa foi, et rend

ceux qui le suivent plus attentifs: « Alors Jésus dit . Je suis venu dans

ce monde pour exercer le jugement. »— S. Aug. Jésus était le jour,

qui sépare la lumière des ténèbres, et il ajoute justement : « Afin que

ceux qui ne voient pas voient, » parce qu'il délivre des ténèbres. Mais

que signifient les paroles qui suivent : « Et que ceux qui voient de-

viennent aveugles? » La suite nous en donne le véritable sens: « Quel-

ques-uns , d'entre les pharisiens qui étaient-là , ayant entendu ces pa-

roles, lui dirent : « Sommes-nous donc aussi des aveugles ? » Car cette

parole : « Et que ceux qui voient deviennent aveugles , » les avait vi-

vement touchés. « Jésus leur répondit : Si vous étiez aveugles, vous

n'auriez point de péché; » c'est-à-dire, si vous reconnaissiez que vous

êtes des aveugles, vous auriez recours au médecin. « Mais maintenant

vous dites : Nous voyons, votre péché demeure. » En effet, en préten-

dant que vous voyez, vous n'avez nul souci de chercher le médecin, et

vous demeurez dans votre aveuglement; c'est ce qu'il vient de leur

prédire, en leur disant : « Je suis venu pour que ceux qui ne voient point

voient, » (c'est-à-dire, ceux qui reconnaissent qu'ils ne voient point,

et cherchent un médecin
,
pour qu'il leur rende la vue,) a et que ceux

qui voient deviennent aveugles. » (C'est-à-dire, afin que ceux qui s'ima-

ginent qu'ils voient et ne cherchent pas le médecin , demeurent dans

leur aveuglement.) C'est cette distinction qu'il appelle jugement, lors-

qu'il dit : « Je suis venu dans le monde pour exercer le jugement, » et

il ne veut point dire qu'il vienne exercer sur le monde ce j ugement qui

doit n'avoir lieu qu'à la fin des siècles, pour les vivants et les morts.

S. Chrys. [hom. 59.) Ou bien encore, tel est le sens de ces paroles :

tendit; verbo opus adjungens : Dominus
autem illum ferventiorem circa fidem

fecit; et eos qui sequebantur, erexit :

unde sequitur : « Et dixit eis Jésus : la

judicium in hune mundum veni. » Aug.
(ut Slip.) Dies enim erat inter luceui et

tenebras discurrens : recte autem subdi-

tur : « Ut qui non vident, videant, »

quia de tenebris libérât. Sed quid est

quod subditur : « Et qui vident, CcKci

fiant? » Audi quod sequitur : Commoti
sunt enim pharisœi quidam ex verbis

istis : unde sequitur : « Et audierunt

quidam ex pharisccis qui cum ipso eraut,

et dixerunt ei : Nunquid et nos cijeci

sumus? » Hoc enim eos movebat : « Et

qui vident, cœci fiant. » Sequitur : « Dixit

ergo eis Jésus : Si cœci essetis, non ha-

beretis peccatum, » id est, si vos csecos

diceretis , et ad medicum recurreretis :

nunc vero quia dicitis : « Videmus, pec-

catum vestrum manet : » quia enim
dicendo, videvnis, medicum non quteri-

tis, in cîecitate vestra manebitis : hoc
est ergo quod paulo ante dixi : « Ego
veni, ut qui non vident, videant, (id est,

qui se non videre confitentur, et medi-

cum (juaBrunt, ut videant), et qui vi-

dent, cajci fiant, » id est, qui se putant

videre, et medicum non quîErunt, in caeci-

tatepermaneaut. Ergo islam discretionem

yocavil judicium, cum ait : « In judicium

veni in hune mundum : » non autem il-

iud judicium jam intulit raundo, quo de

vivis et mortuis in fine secuH judicabit.

CuRYS. {ut supra.) Vel aliter : « la
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« Je suis venu pour le jugement; » c'est-à-dire, pour augmenter la

rigueur du supplice qui vous est réservé ; et il montre aussi que ceux

qui l'ont condamné , seront eux-mêmes l'objet d'une sévère condam-

nation. Les paroles suivantes : « Afin que ceux qui ne voient point

voient, et que ceux qui voient deviennent aveugles, » doivent être en-

tendues dans le même sens que ces autres de saint Paul : et Que les

Gentils qui ne cherchaient point la justice, ont embrassé la justice, et

la justice qui vient de la foi de Jésus-Christ; et qu'Israël, au con-

traire, qui recherchait la loi de la justice, n'est point parvenu à la loi

de la justice. » {Rom., ix, 30, 31.)

—

Théophyl. Notre-Seigneur semble

dire: Celui qui était aveugle dès sa naissance voit maintenant, et ceux

qui paraissent avoir l'usage de la vue , sont aveugles dans leur intel-

ligence.— S. Chrys. {ho?n. 59.) Il y a, en effet, deux manières de voir,

comme deux manières d'être aveugle , l'une extérieure , l'autre inté-

rieure ; or, les Juifs n'avaient de désirs que pour les choses sensibles
,

et de mépris que pour la cécité extérieure; Jésus leur déclare donc

qu'il vaudrait mieux pour eux être aveugles, que de voir de la sorte :

« Si vous étiez aveugles, leur dit- il, vous n'auriez point de péché, »

et votre châtiment serait moins rigoureux ; « mais maintenant vous

dites : Nous voyons. » — Théophyl. Vous ne voulez faire nulle atten-

tion au miracle opéré en faveur de cet aveugle, vous êtes donc indigne

de pardon, puisque la vue de tels prodiges n'est point capable de vous

attirer à la foi.

S. Chrys. [hom. 59.) Il leur montre ainsi que ce qu'ils regardaient

comme un titre de gloire , sera pour eux une cause de châtiment , et

en même temps il console de sa cécité extérieure cet homme qui avait

été aveugle de naissance. Ce n'est pas sans raison que l'Evangéhste

nous fait remarquer que quelques-uns d'entre les pharisiens qui étaient

judicium » dixit, id est, « in majus sup-

plicium ; » ostendens quoniam qui con-

demnaverunt eum, ipsi sunt qui con-

demnati sunt. Quod autem dicit : « Ut
qui non vident, videant, et qui vident,

caeci iîant, » Idem est quod Paulus dicit

{ad Rom., 9) : « Quod gentes quae non
quaerebant justitiam, invenerunt justi-

tiam, quai est ex fîde Cliristi; Israël au-

tem persequens legem justitiae, in legem
justitiee non pervenit. » Theophylact.
Quasi dicat : Ecce qui a nalivitate non
viderat, jam videt in anima et in cor-

pore
;
qui vero videre videntur, excaecati

sunt intellectu. Chrys. {ut supra.) Sunt
enim duse visiones et duee csecitates,

scilicet sensibilis et intellectualis : illi

autem ad sensibilia inhiabant solum, et

de sensibili solum verecundabantur cee-

citate : unde ostendit eis quod melius

esset eos esse caecos^ quam sic videntes :

propter quod dicit : « Si caeci essetis,

non haberetis peccatum; » quia tolera-

bilius fieret vobis supplicium : sed nunc
dicitis quia videtis. Theophylact. Non
considérantes factum in caeco miracu-

lum, non estis digna venia, quasi ex vi-

sis miraculis ad fidem non attracti.

Chrys. {ut sup.) Hoc igitur quod aes-

timabant esse magnam laudem, ostendit

quod eis fert supplicium ; et simul con-

solatus est eum qui a nativitate fuerat

caecus, de corporali caecitate. Non autem
sine causa Evangelista dicit, quod au die-
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là entendirent ces paroles; il veut nous rappeler que ce sont les mêmes
qui avaient d'abord résisté à Jésus-Christ, et avaient voulu ensuite le

lapider; ils étaient de ceux qui suivaient le Sauveur comme par ma-
nière d'acquit, et à la première occasion se déclaraient contre lui.—
Théophyl. Ou bien encore, si vous étiez aveugles, c'est-à-dire si vous

ignoriez les Ecritures, votre péché serait moins grand, parce qu'il

aurait l'ignorance pour excuse; mais maintenant, que vous vous

donnez comme des sages et des hommes versés dans la loi, vous vous

condamnez vous-mêmes.

runt hoc quidam ex phariseeis, qui cuna

ipso erant; sed ut rememoretur quo-

niam isti lUi erant qui prius restiteraut

Christo, deinde eum lapidare voluerunt :

erant enim quidam superficie tenus se-

quentes, et facile in contrarium trans-

mutabantur. Théophyl. Vel aliter : « Si

cœci essetis (id est, inscii Scriptura-

rum), » nequaquam tara grande vo-

bis peccatum incumberet tanquam igno-

rantia peccantibus : nunc vero quia

prudentes vos atque legisperitos asse-

ritis, per vos ipsos condemnabiles es-

tis.



CHAPITRE X.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-6. — Comment Notre-Seigneur prouve aux pharisiens que loin d'être un
imposteur, il est le véritable pasteur.—Signes distinctifs de l'imposteur et du

voleur. — Quels sont ceux qu'il désigne sous ces traits. — Comment il est à

la fois la porte et le pasteur. — Comment il prouve aux hommes de bien qui

ne sont pas chrétiens que leurs actions sont vaines.— Nécessité d'entrer par

la porte. — Quelle doit être la fin de la bonne vie.— Description du bon pas-

teur. — Quel est celui qui entre par la porte.— Quel est ce portier dont parle

le Sauveur.— Comment il signifie aux pharisiens que pour avoir refusé de

l'écouter, ils sont exclus du nombre de ses brebis.—Dans quel sens il connaît

le nom de ses brebis.— Quand et comment le bon pasteur fait-il sortir ses

brebis?— Pourquoi Notre-Seigneur précède-t-il ses brebis au lieu de marcher

après elles?— Différents caractères qui séparent Jésus-Christ des étrangers

et des imposteurs. — Comment ceux qui ne sont pas des brebis de Jésus en-

tendent quelquefois sa voix , tandis que d'autres qui en font partie ne l'é-

coutent pas. — Notre-Seigneur veut parler ici des prédestinés.— Comment
il nourrit notre âme par les vérités qu'il révèle clairement, et l'exerce par

celles qu'il laisse dans l'obscurité. — Deux manières d'entendre les paroles de

l'Evangile.

f. 7-10. — Notre-Seigneur, pour rendre les Juifs plus attentifs, leur explique ce

qu'il vient de dire. — Quels sont ces voleurs et ces larrons qui sont venus.—
Peut-on dire que les prophètes sont venus en dehors de lui? — Pourquoi

Notre-Seigneur s'est appelé la porte.— Quels sont les pâturages où il conduit

ses brebis. — Que signifie entrer et sortir pour les brebis. — Comment il est

vrai que le voleur ne vient que pour dérober, pour égorger et pour perdre.—
Le voleur dans le sens allégorique est le démon.

f. 11-13. — Comment Notre-Seigneur prouve qu'il est le bon pasteur.— S'il

est la porte, comment peut-il entrer par lui-même? — Si les chefs de l'Eghse

sont pasteurs, comment peut-on dire qu'il n'y a qu'un seul pasteur? — Bonté

et dévouement du bon pasteur pour ses brebis. — Ce que nous devons faire

à son exemple. — Comment on peut dire que Notre-Seigneur seul a donné

cette grande preuve de charité de se sacrifier pour ses brebis. — Tous ceux

qui donnent leur vie et versent leur sang ne sont pas pour cela de bons pas-

teurs. — Signes distinctifs du pasteur et du mercenaire.—Par quel sentiment

doit-on conduire et diriger ses brebis pour être bon pasteur? — C'est dans

les temps d'épreuve surtout qu'on peut distinguer parfaitement le mercenaire

du bon pasteur. — Le loup est le démon et tous ceux qui font profession de

le suivre.—Comment on est mercenaire en gardant le silence devant le danger

que le démon et ses adhérents font courir aux brebis de Jésus-Christ. — Ou
en fuyant devant l'oppression dont elles sont l'objet.— Quelle est la raison

pour laquelle le mercenaire s'enfuit.—Pourquoi les apôtres fuyaient-ils devant

la persécution?— Dans quelles circonstances et à quelles conditions les pas-

teurs peuvent-ils fuir à l'approche de la persécution ?— Comment laut-il se

conduire à l'égard du pasteur , du voleur , du mercenaire ?— Le mercenaire
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n'est pas toujours nuisible. — La voix de Jésus- Christ peut se faire entendre

par la bouche du mercenaire.

'. 14-21. — Comment Notre-Seigneur se sépare nettement du voleur et du

mercenaire. — Il est venu pour donner la vie à ses brebis, et pour donner sa

propre vie pour ses brebis. — L'amour des brebis pour le pasteur est le prin-

cipe de leur obéissance.— Le bon pasteur doit connaître ses brebis et les

brebis connaître leur pasteur.—La connaissance de Jésus-Christ et des brebis

n'est pas la même. — Quelle preuve Notre-Seigneur donne-t-il qu'il connaît

son Père et que son Père le connaît?— Comment il prouve qu'il n'était pas

un imposteur.— Quelles étaient ces autres brebis que Notre-Seigneur avait

encore. — 11 prédit l'union future des deux troupeaux.—Comment alors faut-

il entendre ces paroles du Sauveur : Je ne suis envoyé qu'aux brebis -perdues

de la maison d'Israël?— Comment il prouve qu'il n'était pas en opposition

avec le Père, et que ce n'est point malgré lui qu'il a enduré les souffrances de

sa passion.— Lui seul avait le pouvoir de donner sa vie et de la reprendre.—
Dans quel sens a-t-il reçu de son Père le commandement de donner sa vie

,

quel est ce commandement?—Admirable harmonie entre le Père et le Fils.—
Notre-Seigneur pi-ouve qu'il avait une âme humaine intelligente et raison-

nable. — Dissension qui s'élève parmi les Juifs à l'occasion de ce discours. —
Notre-Seigneur garde le silence.

, 22-30. — Les Juifs cherchent de nouveau à le tenter.— Quelle était cette fête

de la dédicace du temple.— Pourquoi l'Evangéliste précise l'époque de cette

fête.— Notre-Seigneur aimait à fréquenter le temple. — Comment pendant

l'hiver de cette vie , nous devons célébrer la dédicace spirituelle de notre

temple.— Quel motif portait les Juifs à venir trouver Jésus-Christ. — Com-

ment leur perversité et leur haine paraît d'ans les questions qu'ils adressent

au Sauveur. — Quel était leur dessein s'il leur avouait qu'il était le Christ.—
Comment Notre-Seigneur leur répond de manière à leur fermer la bouche et

à faire connaître aux fidèles qu'il est vraiment le Christ. — Il leur indique la

raison de leur peu de foi.—Caractère distinclif des brebis de Jésus-Christ.—
Récompense de leur dociUté et de leur obéissance.—A quels dangers s'exposent

les brebis qui se séparent du troupeau.— Pourquoi ses brebis ne périssent

pas.— Comment Notre-Seigneur prouve qu'il est né du Père.— Comment il

est devenu son égal.— Qu'est-ce que les mains du Père dont il dit : I^ul ne

peut ravir ce qui est entre les mains de mon Père? — Egalité de puissance et

de nature entre le Père et le Fils. — Nécessité de bien comprendre ces deux

mots un, et nous sommes. — Peut-on seulement entendre ces paroles de l'u-

nité de consentement?

. 31-38. — Les Juifs veulent lapider le Sauveur. — Comment ils sont encore

aujourd'hui imités par les hérétiques. — Comment il leur démontre l'injustice

de leur fureur contre lui. — D'où venait leur haine et leur colère.— Ils com-

prennent ce que n'ont pas compris les Ariens.— Comment Notre-Seigneur

cherche à confirmer l'opinion où étaient les Juifs qu'il se disait égal à Dieu.—
Témoignage des Ecritures à l'appui de cette vérité. — Il repousse par ce té-

moignage l'accusation que les Juifs dirigeaient contre lui qu'il se faisait Dieu

lorsqu'il était homme.— Dans (lucl sens faut-il entendre ces paroles : Le Père

l'a sanctifie^— Comment il leur prouve qu'il n'est en rien inférieur à son Père.

— Pourquoi dit-il qu'il accomplit non pas ses œuvres, mais les œuvres de son

Père? — Sens rigoureux de ces i)aroles : Mon Père est e7i moi, et moi en lui.
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% 39-42.

—

Les Juifs persévèrent dans leur égarement, et cherchent à s'emparer

de la personne du Sauveur. — Pourquoi ÎNotre-Seigneur se dérobe à leur

fureur, — Pourquoi l'Evangéliste fait-il mention du lieu où il se retire? —
Dans quel sens Jean-Baptiste n'a fait aucun miracle.— Son témoignage était-

il pour cela sans autorité? — Comment nous devons imiter ceux qui crurent

en Jésus-Christ.— Pourquoi Notre-Seigneur aimait à conduire le peuple dans

des lieux solitaires.

j/. 1-6. — En vérité, en vérité, je vous le dis : Celui qui n'entre point par la

porte dans la bergerie , mais y monte par un autre endroit , est un voleur et

un larron. Mais celui qui entre par la porte est le pasteur des brebis. C'est à

lui que le portier ouvre, et les brebis entendent sa voix; et il appelle ses

propres brebis par leur nom et les fait sortir. Et quand il mène ses brebis, il

marche devant elles, et les brebis le suivent parce qu'elles connaissent sa voix.

Elles ne suivent point im étranger, mais elles le fuient, parce qu'elles ne

connaissent point la voix des étrangers. Jésus leur dit cette parabole , mais ils

ne comprirent point ce qu'il leur disait.

S. Chrts. [hom. 59 sur S. Jean.) Notre-Seigneur venait de con-

vaincre les Juifs d'aveuglement, mais ils pouvaient lui répondre : Ce

n'est point par aveuglement que nous ne vous suivons pas, nous nous

séparons de vous comme d'un imposteur, il veut donc leur prouver

que loin d'être un imposteur, il est le véritable pasteur, en donnant

les signes distinctifs de l'un et de l'autre, et d'abord le signalement de

l'imposteur et du voleur : « En vérité, en vérité, je vous le dis, celui

qui n'entre point par la porte dans la bergerie, mais qui y monte par

un autre endroit, est un voleur et un larron. » Notre-Seigneur dé-

signe ici indirectement tous ceux qui sont venus avant lui et ceux

qui doivent paraître après lui, l'Antecbrist et les faux prophètes. Les

saintes Ecritures sont la porte, car ce sont elles qui ouvrent l'intelli-

gence à la connaissance de Dieu, elles servent d'ailleurs à garder les

CAPUT X.

Amen, amen dico vobis : qui non intrat per os-

tium in ovile ovium, sed ascendit aliunde, ille

fur est et latro ; qui autein intrat per ostium,

pastor est oviuin. Buic ostiarius aperit, et oves

vocem ejus audiunt. Et proprias oves vocat no-

minatim, et educit eas ; et cum proprias oves

emiserit, ante eas vadit; et oves illum sequun-

tur,quia sciant vocem ejus ; alienum autem non

sequuntur, sed fugiunt ab eo, quia non nove-

runt vocem alienorum. Hoc proverbium dixit

eis Jésus; illi autem non cognoverunt quid lo-

queretur eis.

Chrys. (hom. 58, in Jean.) Quia Do-

minus de cœcitate Judeeorum disputave-

rat, ne dicant : « Non est ex nostra cse-

citate quod ad te non accedimus, sed a

te avertimus, ut erroneum fugientes, »

vult ostendere quod non est erroneus,

sed pastor; ponens signa latronis et

pastoris. Et primo ostendit quis est er-

roneus et fur, dicens : « Amen , amen
dico vobis : qui non intrat per ostium

in ovile ovium, sed ascendit aliunde, ille

fur est et latro. » Hoc autem et eos qui

ante eum fuerunt, occulte insinuât, et

eos qui post eum futuri sunt, Antichris-

tum et pseudocliristos : ostium autem
Scripturas vocavit : hae enim Dei cogni-

tionem aperiuut, hae oves custodiunt, et
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brebis et ne laissent point approcher les loups, c'est-à-dire, les héré-

tiques qu'elles empêchent d'entrer dans la bergerie. Celui donc qui,

laissant là les Ecritures, veut monter par un autre endroit, et s'ouvre

un chemin particulier et non autorisé, est un voleur. Le Sauveur dit :

« Il monte, » et non pas : « Il entre, » à l'exemple du voleur qui

cherche à escalader le mur de clôture, et s'expose pour cela à tous les

dangers. Notre-Seigneur ajoute : « Par un autre endroit, » et il dé-

signe à mots couverts les scribes, qui enseignaient des maximes et des

doctrines tout humaines, et transgressaient ouvertement la loi. S'il

déclare plus bas qu'il est lui-même la porte, il ne faut pas s'en éton-

ner, il s'appelle la porte et pasteur sous des rapports différents. Il est

la porte, parce qu'il nous amène à son Père, et il est notre pasteur,

parce qu'il nous conduit et nous dirige.

S. AuG. {Traité 45 sur S. Jean.) Ou bien encore, il en est beau-

coup que selon l'usage ordinaire de la vie, on appelle des hommes de

bien, ils observent d'une manière quelconque les commandements de

la loi, et toutefois ils ne sont pas chrétiens et demandent avec fierté

comme les pharisiens : « Est-ce que nous sommes aveugles? » Or,

Notre-Seigneur leur montre que toutes leurs actions qu'ils ne savent à

quelle fin rapporter, sont vaines sous la figure d'un troupeau et de la

porte par laquelle on entre dans la bergerie : « En vérité, en vérité, je

vous le dis, celui qui n'entre point par la porte, » etc. Que les païens

donc, que les Juifs, que les hérétiques disent : a Notre vie est bonne, »

à quoi cela leur sert-il s'ils n'entrent point par la porte? La fin de la

bonne vie doit être pour chacun de lui faire obtenir la vie éternelle,

'et on ne peut appeler des hommes de bien ceux qui, par aveuglement

ou bien par orgueil, dédaignent de connaître ce qui doit être la fin de

lupos supervenire non permittunt, lise-

reticis introitum prœclud entes. Qui ergo

non Scripturis utitur, sed aliunde ascen-

dit (hoc est, aliam sibi et non legitimam

viam fecit), hic fur est. Dicit autem «5-

cendit, et non, intrat, ad similitudiuem

furis maceriam transcendera voientis, et

periculose omnia agentis; dicens autem,
aliunde, etiain scribas occulte insinua-

vit, qui docebaut mandata et doctriuas

hominum, et legem prœvaricabantur. Si

autem (infra) seipsum ostimn dicit, non
oportet lurbari : etenim , et pastorem
seipsum, et ovem differeuter praedicat :

quia enim adducit nos Patri , ostiitm se

dicit; quia vero procurât nos, paslo7-e7n.

AuG. {Tract. 45, in Joan.) Vel aliter :

multi suut qui secundum quamdam vitai

hujus consuetudinem dicuntur « boni

homines, » qui ea quse in lege mandata
sunt quasi observant et Christiani laon

sunt, et plerumque se jactant sicut pha-

riseei : « Nunquid et nos cœci sumus? »

Quia vero omnia ista quaî faciunt, et

nesciuut ad quem finem référant , ina-

niter faciunt, Dominus de grege suo et

ostio quo intratur ad oviie, simihtudi-

nem posuit dicens : « Ameu, amen dico

vobis : Qui non intrat per oslium, » etc.

Dicant ergo pagani, vel Judaii, vel hae-

retici : « Bene vivimus; » si per ostium

non intraut, quid cis prodesl? Ad hoc
enim débet unicuiquc prodesse bene vi-

vere, ut detur illi seuiper vivere, quia

nec bene vivere dicendi sunt, qui fioem

bene vivendi, vel cajcitate uesciunt, vel
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la bonne vie. Or, la véritable espérance de vivre toujours n'est donnée

qu'à celui qui connaît la vie qui est Jésus-Christ, et qui entre par la

porte dans la bergerie. Que celui donc (jui veut entrer dans la ber-

gerie, entre par la porte, qu'il ne se contente pas d'annoncer Jésus-

Christ, qu'il cherche la gloire de Jésus-Christ au lieu de chercher la

sienne. Mais Jésus-Christ est une porte qui est bien basse, et il faut

s'abaisser pour entrer par cette porte sans se blesser la tète, or celui

qui s'élève au lieu de s'humiher, veut escalader le mur, et il ne s'é-

lève que pour tomber. Ces hommes, la plupart du temps, cherchent à

persuader aux autres à vivre en hommes de bien sans être chrétiens,

ils veulent monter et passer ailleurs que par la porte pour ravir et pour

tuer. Ce sont des voleurs, parce qu'ils disent que ce qui est aux autres,

leur appartient, et des larrons, parce qu'ils tuent ce qu'ils ont volé.

S. CnRYS. {hom. 59.) Vous avez vu la description du voleur, voici

celle du pasteur : « Mais celui qui entre par la porte est le pasteur

des brebis. » — S. AuG. {serm. 49 sur les par. du Seign.) Celui qui

entre par la porte est celui qui entre par Jésus-Christ, qui imite la

passion de Jésus-Christ, qui connaît l'humilité de Jésus-Christ, c'est-

dire, qu'à la vue d'un Dieu fait homme, l'homme doit reconnaître

que lui-même n'est pas Dieu, mais qu'il n'est qu'un homme, car celui

qui veut affecter de paraître un Dieu, lorsqu'il n'est qu'un homme,
n'imite pas celui qui étant Dieu s'est fait homme. Or, on ne vous dit

pas : Soyez moins que ce que vous êtes, mais : Reconnaissez ce que vous

êtes en réalité.

« C'est à lui que le portier ouvre. » — S. Chrys. (Jiom. 59.) Rien ne

s'oppose à ce que ce portier soit Moïse, car c'est à lui qu'a été confié

inflatione contemnuat. Noa est autem
cuiquam spes vera semper vivendi, nisi

cognoscat vitain (quod est Christus), et

per hanc januam intret in ovile. Qui-

cuDque ergo vult intrare io ovile, per

ostium intret; non solum Christum prse-

dicet, sed Chrisli gloriam quœrat, non
suam. Humilis autem janua est Chris-

tus : qui intrat per hanc januam, opor-

tet humilem esse , ut sauo capite possit

intrare
;
qui autem se non humiliât, sed

extoUit, per maceriam vult ascendere;

ideo exaltatur ut cadat. Quaeruut ergo ple-

rumque taies homines etiam persuadere

hominibus, ut bene vivant, et Christiani

non sint; per aham partem voluut ascen-

dere, rapere et occidere. Taies ergo f^^res

sunt, quia quod alienum Qsi smim dicunt;

latrones, quia quod furantur, occidunt.

Chrys. {ut snp.) Vidisti qualiter des-

cripsit latronem : intuere et pastoris de-

finitionem : sequitur enim : « Qui autem
intrat per ostium, pastor est ovium. »

AuGOST. {de Verb. Boni., serm. 49.)

Intrat per ostium qui intrat per Chris-

tum, qui imitatur passionem Christi, qui

cognoscit liumilitatem Christi; ut cum
Deus, factus sit homo pro nobis, cognos-

cat se homo non esse Deum, sed homi-
uem; qui enim vult Deus videri cum sit

homo, non imitatur illum qui cum Deus
esset, liomo factus est. Tibi autem non
dicitur : « Esto aliquid minus quam es,

sed aguosce quid es. »

Sequitur : « Huic ostiarius aperit. »

Chrys. {nt supra.) Nihil prohibet ostia-

rium vocare Moysen : ille enim est cui

eloquia Dei crédita suul. Theophyl. Vel
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le dépôt des oracles de Dieu. — Théophyl. Ou bien encore ce portier,

c'est l'Esprit saint qui nous ouvre le sens des Ecritures pour nous y
faire reconnaître le Christ. — S. AuG. Ou bien encore ce portier, c'est

le Seigneur lui-même ; dans les choses humaines, en efifet, il y a une

bien plus grande différence entre le pasteur et la porte qu'entre le

portier et la porte, et cependant le Sauveur se donne à la fois comme
le pasteur et comme la porte. Pourquoi donc ne pas voir aussi en lui

le portier? Ne s'ouvre-t-il pas lui-même lorsqu'il s'explique lui-même ?

Si cependant vous voulez qu'un autre soit le portier, vous pouvez

donner cette dénomination à l'Esprit saint, dont le Seigneur a dit : « Il

vous enseignera lui-même toute vérité. » {Jean, xvi.) La porte, c'est

Jésus-Christ qui est la vérité. Qui ouvre la porte, si ce n'est celui qui

enseigne la vérité ? Prenons garde cependant de regarder ici le por-

tier comme supérieur à la porte, parce que dans les maisons des

hommes, le portier est plus que la porte, et non la porte plus que le

portier.

S. Chrys. {hom. S9.) Gomme les Juifs traitaient Jésus d'imposteur

et confirmaient cette opinion par leur incrédulité, en disant : « Qui

d'entre les princes du peuple a cru en lui? » il leur signifie que pour

avoir refusé de l'écouter, ils sont exclus du nombre de ses brebis :

« Et les brebis entendent sa voix. » Si en effet, c'est un signe distinc-

tif du pasteur d'entrer par la porte, comoie Notre-Seigneur lui-même

est entré, c'est se séparer du troupeau de ses brebis que de refuser

d'écouter sa voix.

« Et il appelle par leur nom ses brebis. » — S. AuG. En effet, il

connaît le nom des prédestinés, et c'est pour cela qu'il dit à ses dis-

ciples : « Réjouissez-vous de ce que vos noms sont écrits dans les

Spiritus sanctus est ostiarius, per quem
Scripturse reseratae nobis indicant Chris-

lum. AuGUST. Vel aliter : « ostiarium » ip-

sum Dominum debemus accipere : multo
sunt enim magis inter se diversa in ré-

bus humaais « pastor et oslium, » quam
« ostiarius et ostium; » et tamen Domi-
nus, et pastorcm se dixit, et ostium.

Cur ergo noa intelligamus ipsum oslia-

rium ? Ipse enim se aperit, qui seipsum
exponit. Si aliam personaui quœris os-

tiarii, vide ostiarium forte Spiritum
sanctum de quo Dominus dicit {Joan.,

16) : « Ipse vos docebit oiunem verita-

tem; » ostium est Chrislus, qui est Ve-

ritas : quis aperit ostium, nisi qui docet

veritatem '? Cavendum tamen est ne ma-
jor aestimetur ostiarius esse quam os-

TOM. Vlll.

tium, quia in domibus hominum ostia-

rius ostio, non ostium praepouitur os-

tiario.

Chrys. {ut supra.) Quia vero dicebaut
eum esse deceptorem, et hoc ex infide-

litate sut ipsorum certificabant, dicen-

tes : « Quis principum credidit in eum? »

ostendit nuuc quod ex hoc quod non
attenduut ei, ex ordine ovium exclu-
duntur. Uude sequitur : o Oves vocem
ejus audiunt; » si enim pastoris est per
legitimum intrare ostium, per quod ipse

intravit, ab ovium congregatione se ab-

strahunt qui ipsum non audiunt.

Sequitur : « Et proprias oves vocal

nominatim. » AuG. {ut sup.) Novit enim
nomina praedestinatorum : unde disci-

puUs ait {Luc, 19) : « Gaudete quoniain

3
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cieux. » {Luc, x.) « Et il les fait sortir. »— S. Chrys. [hom. 59.) Il fai-

sait sortir ses brebis, quand il les envoyait non loin des loups, mais au

milieu même des loa[)S. Le Sauveur paraît faire ici allusion à l'aveugle,

car en l'appelant, il l'a comme fait sortir du milieu des Juifs. —
S. AuG. Quel est celui qui fait véritablement sortir les brebis, si ce

n'est celui qui leur remet leurs péchés, afin qu'elles puissent le suivre

délivrées qu'elles sont des lourdes chaînes de leur esclavage ? « Et

lorsqu'il a fait sortir ses brebis, il marche devant elles, d — La Glose.

Il les fait sortir des ténèbres de l'ignorance à la lumière de la vérité,

en marchant devant elles, comme il marchait autrefois devant le

peuple de Dieu, dans une colonne tour à tour de nuée et de feu (1).

S. Chrys. Les bergers font le contraire de ce qui est ici marqué, et

marchent après leur troupeau. Notre-Seigneur nous apprend qu'il agit

tout difteremment_, parce qu'il conduit ses brebis à la vérité. —
S. AuG. Quel est le pasteur qui a précédé ses brebis, si ce n'est celui

qui est ressuscité des morts pour ne plus mourir {Rom., vi), et qui a

dit à son Père : « Mon Père, je veux que là où je suis, ceux que vous

m'avez donnés soient aussi avec moi? {Jean, xvii, 24.)

« Et les brebis le suivent^ parce qu'elles connaissent sa voix, mais

elles ne suivent point un étranger, » etc. — S. Chrys. Ces étrangers

sont les partisans de Théodas et de Judas {Actes, vi, 36, 37), et de

tous les faux apôtres qui, après eux devaient tromper le peuple de

Dieu. Or, pour n'être point confondu avec eux, il fait voir les diffé-

rents caractères qui l'en séparent; d'abord la doctrine des Ecritures,

par lesquelles Jésus-Christ amenait les hommes à lui, tandis que les

autres en détournaient les hommes ; en second lieu, l'obéissance que

(1) Allusion à ce qui est dit de la colonne de nuée et de feu qui précédait autrefois les Israélites.

(Exod., XIII.)

nomina vestra scripta sunt ia cœlo. »

Sequitur : « Et educit eas. » Chrys. [lit

sup.) Oves educebat, quaado eas mitte-

bat , non extra lupos , sed in medio lu-

porum. Videtur autem et de cœco oc-

culte insinuare : etenim illum eduxit

vocans ex medio Judeeorum. August.

{lit supra.) Sed et quis alius oves emit-

tit, nisi qui eamm peccata diniittit? ut

eum sequi duris liberatae vinculis pos-

sint. Sequitur enim : « Et cum proprias

oves emiserit, ante eas vadit. » Glos.

(interlin.) Emittit siquidem eas de te-

nebris ignorantise ad lucem; dum ante

eas vadit, quasi in columna nubis et

ignis. Chrys. {ut sup.) Nimirum pasto-

res contrarium faciunt oves ipsas se-

quentes ; sed ipse ostendit se contrarium

facere, quoniam oves deducit ad verita-

tem. August. {ut sup.) Et quis est qui

oves prsecessit, nisi qui surgens a mor-
tuis jam non moritur? {ad Rom., 6) et

Patri dixit {Joan., 17) : « Quos dedisti

mibi, volo ut ubi ego sum, et ipsi sint

mecum. »

Sequitur : « Et oves illum sequuntur,

quia sciunt vocem ejus; alienum autem
non sequuntur, » etc. Chrys. («^ sup.)

Alienos dicit eos qui circa Theodam et

Judam, aut eos qui post haec alios de-

bent decipere pseudoapostolos : ut enim
non dicatur unus illorum esse, per multa

se ab eis séparât : primo quidem, per

doctrinam Scripturarum, per quas Chris-

tus ad se bomines adducebat; illi vero

ab eis bomines abstrahebant ; secundo.



DE SAINT JEAN, CHAP. X. 35

les brebis avaient pour lui, car les hommes ont cru en lui, non-seule-

ment pendant sa vie, mais après sa mort, tandis que ces faux pas-

teurs furent bientôt abandonnés de ceux qui les avaient suivis. —
Théophyl. Il veut encore désigner ici l'Antéchrist, qui, après avoir

égaré un instant les hommes, n'aura point de disciples après sa

mort.

S. AuG. Mais comment résoudre cette question? Ceux qui ne sont

pas des brebis de Jésus entendent quelquefois sa voix, comme Judas,

par exemple, qui était un loup, tandis qu'une partie de ceux qui

avaient crucifié le Sauveur, n'écoutèrent pas sa voix, bien qu'ils fussent

du nombre de ses brebis. On peut dire que lorsqu'elles n'entendaient

pas sa voix, elles n'étaient pas encore du nombre des brebis, la voix

qu'elles ont entendue, les a changés, et en a fait des brebis de loups

qu'elles étaient. Je suis encore frappé de ces reproches que Dieu

adresse aux pasteurs par la bouche d'Ezéchiel, lorsqu'il leur dit entre

autres choses, en parlant des brebis : « Vous n'avez point ramené la

brebis qui s'égarait. » {Ezech., xxxrv, 4.) Elle s'égare et il ne laisse

pas de lui donner le nom de brebis; elle ne s'égarerait pas, si elle en-

tendait la voix du pasteur, et elle ne s'égare que parce qu'elle écoute

la voix d'un étranger. Disons donc : « Le Seigneur connaît ceux qui

sont à lui, » (Il Timoth., ii) il connaît les prédestinés, ce sont les

brebis. Quelquefois ils ne se connaissent pas eux-mêmes, mais le pas-

teur les connaît, car il y a beaucoup de brebis dehors, comme il y a

un grand nombre de loups dans l'intérieur. Notre-Seigneur veut donc

parler ici des prédestinés. Il y a d'ailleurs une certaine voix du pasteur

qui ne sera jamais confondue parles brebis avec celle des étrangers,

et que ceux qui ne sont pas brebis n'entendront jamais comme la voix

de Jésus-Christ. Quelle est cette voix? « Celui qui persévérera jusqu'à

per ovium obedientiam : nam in eum
quidem, non solum viventem, sed etiam

mortuum homines crediderunt; illos au-

tem confestim reliquerunt. Theophy-
LACT. Significat etiam aniichrislum, qui

paululum decipiens non obtinebit se-

quaces post ejus mortem.
AuG. [ut supra.) Sed quomodo solve-

tur ista quœstio? audiunt vocem Christi

quandoque non oves (audivit euim Ju-

das, sed lupus erat), et non audiunt
oves; aliqui enira eorura qui Christuiu

crucifixerunt, non audierunt, sed oves
erant. Sed dicet aliquis, (juando non au-

diebant, oves non erant; vox audila eos

mutavit, et ex lupis oves fecit. Me au-

tem adhuc movet quod per Ezechielem

objurgat Domiuus pastores, et dicit inter

caetera de ovibus [cap. 34, vers. 4): « Er-

rantem non revocastis; » et errantem
dicit, et ovem appellat ; non erraret, si

vocem pastoris audiret; sed ideo erra-

vit, quia vocem alieni audivit. Dico ergo

[ex Apostolo, II Timoth., 1] : « Novit

Dominus qui sunt ejus : » novit praesci-

tos ; novit prœdestinatos : ipsi sunt oves :

aliquando se ipsi uesciunt, sed pastor

novit eos : multîB enim oves foris sunt,

et niulti lupi intus. Ue prajdestinatis ergo
loquitur. Est autem aliqua vox pastoris,

in qua oves non audiunt alicnos; in qua
non oves non audiunt Christum. Quœ
est ista vox? « Qui perseveraverit usque
in finem, hic salvus erit. » [Matth., 10
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la fin sera sauvé. » {Maith., x et xxiv.) Cette voix est toujours enten-

due de celui qui appartient à Jésus-Christ ; elle ne l'est pas de celui

qui lui est étranger : « Jésus leur dit cette parabole, mais ils ne com-
prirent pas ce qu'ils lui disaient . » Notre-Seigneur, en eflfet, nourrit

notre âme par les vérités qu'il révèle clairement, et il l'exerce par

celles qu'il laisse dans l'obscurité. Deux hommes entendent les paroles

de l'Evangile, l'un est un homme religieux, l'autre est un impie, et ce

qu'ils entendent n'est peut-être compris ni de l'un ni de l'autre. L'un

s'exprime de la sorte : Ce que le Sauveur vient de nous dire est vrai et

bon, mais nous ne le comprenons pas; cet homme a déjà la foi, il est

digne qu'on lui ouvre, s'il persévère à frapper. L'autre, au contraire,

soutient qu'il ne leur a rien dit, il a donc encore besoin d'entendre ces

paroles: « Si vous ne croyez pas^ vous ne comprendrez pas. » {Isaïe,

vii^ 9, selon la vers, des Sept.)

f. 7-10. — Jésus donc leur dit encore : En vérité, en vérité, je vous le dis, je

suis la porte des brebis. Tous ceux qui sont venus sont des voleurs et des

larrons, et les brebis ne les ont point écoutés. C'est moi qui suis la porte. Si

quelqu'un entre par moi, il sera sauvé; il entrera, il sortira, il trouvera des

pâturages. Le larron ne vient que pour dérober, pour égorger et pour détruire ;

moi, je suis venu pour qu'elles aient la vie, et une vie plus abondante.

S. Chrys. {hom. 59 sur S. Jean.) Notre-Seigneur, pour rendre les

Juifs plus attentifs, leur explique ce qu'il vient de dire : « Jésus donc

leur dit encore : En vérité^ en vérité, je vous le dis, je suis la porte,

des brebis. » — S. âug. {TroAté ^^ sur S. Jean.) Voici qu'il ouvre

ce qui était fermé, il est lui-même la porte; entrons et réjouissons-

nous d'être entrés.

« Tous ceux qui sont venus sont des voleurs et des larrons. » —

et 24.) Hanc vocem non negligit pro-

prius, non audit alienus. Sequitur : « Hoc
proverbium dixit eis Jésus : illi autem

non cognoverunt quid loquerelur eis : »

pascit enim Domiuus manifestis, exer-

cet obscui'is. Cum autem duo audiunt

verba Evangelii (unus impius, aller pius),

et talia forte sunt, ut ambo non iutelli-

gant : unus dicit : «Verum est quod dixit^

et bonum est quod dixit; sed nos non

intelligimus : » iste quia crédit jam pui-

sât; dignus est cui aperiatur, si pulsare

persistât; alius dicit : « Nibil dixit, » qui

adbuc audiat : « Nisi credideritis , non

intelligetis. »

Dixit «rgo eis iterum Jésus : Amen , amen
,

dieo vobis, quia ego sum ostium ovium. Om-
nes quotquot venerunt, fvres sunt et latrones;

sed non audierunt eos oves. Ego sum ostium :

per me si quis introierit, salvabitur; et ingre-

dietur ; et pascua inveniet. Fur non venit,

nisi ut furetur, et mactet, et perdat : ego veni

ut vitam habeant, et abundantius habeant.

Chrys. (hom. 58, in Jean.) Dominus
attentiores volens Judaeos facere, mani-
festât quod supra dixerat : unde dicitur :

« Dixit ergo iterum eis Jésus : Amen
,

amen, dico vobis, quia ego sum ostium
ovium. » Adg. {ut sup.) Ecce quod clau-

sum posuerat, aperuit : ipse est ostium :

intremus, et nos intrasse gaudeamus.
Sequitur : « Omnes quotquot vene-

runt , fures sunt et latrones. » Chrys.
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S. Chrts. [hom. 59.) Ce n'est point aux prophètes que s'appliquent

ces paroles, comme le disent les hérétiques, mais à ceux qui ont ex-

cité des séditions. Aussi se hâte-t-il de faire l'éloge des brebis en ajou-

tant : « Et les brebis ne les ont point écoutés; » or, jamais nous ne le

voyons donner des louanges à ceux qui n'ont point obéi aux pro-

phètes, au contraire, il les blâme toujours sévèrement. — S. AuG.

Comprenez donc ces paroles dans ce sens : « Tous ceux qui sont venus

en dehors de moi ; » or, les prophètes ne sont point venus en dehors

de lui, tous ceux qui sont venus avec le Verbe de Diea sont venus

avec lui, et ceux qui sont venus avec lui sont dignes de foi, parce

qu'il est lui-même le Verbe et la vérité. Avant de venir lui-même sur

la terre, il envoyait devant lui ses hérauts , mais il était le maître des

coeurs de ceux qu'il envoyait, car s'il a pris une chair mortelle dans le

temps , il existe de toute éternité. Que signifient ces paroles :

« De toute éternité ? » « Au commencement était le Verbe, » Or, avant

son avènement si plein d'humilité dans la chair, il a paru sur la terre

des justes qui croyaient au Christ qui devait venir, comme nous

croyons au Christ qui est venu. Les temps ont changé, la foi est restée

la même, et cette même foi unit étroitement ceux qui croyaient que le

Christ devait venir avec ceux qui croyaient qu'il est venu. Tous ceux

donc qui sont venus en dehors de lui sont des voleurs et des lar-

rons, c'est-à-dire, qu'ils ne sont venus que pour voler et pour tuer.

Mais les brebis, c'est-à-dire ceux dont saint Paul a dit : « Le Seigneur

connaît ceux qui lui appartiennent, » (II Tim., ii) ne les ont point

écoutés. Les brebis n'ont donc pas écouté ceux en qui n'était point la

voix de Jésus-Christ, c'étaient des maîtres d'erreur et de mensonge qui

ne pouvaient que séduire des âmes infortunées.

Il explique ensuite pourquoi il s'est appelé la porte : c< Je suis la

[ut sup.) Non deprophetis hoc dicit (si-

cut haeretici dicunt), sed de seditiosis,

Unde et laudans oves subjungit : « sed

non audierunt eos oves : » nusquara au-

tem videtur laudare eos qui non obedie-

ruul prophetis; sed eis detraliit vehe-

menler. AUG. {ut sup.) Inlellige ergo,

« ([uolquot venerunt » prœter me : non
autem praeter illuui prophetœ venerunl;

quia cum illo venerunt qui cuni vorbo

Dei venerunt, qui cum illo venerunt ve-

races fuerunt; quia ipse verbum et ve-

ritas. Venturus praecones mittebat; sed

eorum corda quos miserai possidebat :

carnem cpiippe ipse accepit ex tempore
qui est semper : quid est semper f « In

principio erat Verbum. » Ante adven-

tum autem ejusquo humilis venit in car-

ne
,
prœcesserunt justi, sic eum cre-

dentes venturum, quomodo nos credi-

mus in eum qui venit. Tempora variata

sunt, non fîdes : eadem enim fides utros-

que conjungit; et eos qui venturum
esse, et eos qui venisse crediderunt.

Quotquot ergo prjBter iilum venerunt
,

fures fuerunt et latrones, id est, ad fu-

randum et occidendum venerunt. « Sed
non audierunt eos oves : » illi scilicet,

de quibus dictum est (1( Titnotfi.,2) :

« Novit Dominus qui sunt ejus. » Eos

ergo non audierunt oves, in quibus non
erat vox Christi ; errantes, vana tingen-

tes, miseros seducentes.

Quare autem se ostium dixeril, aperit
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porte, si quelqu'un entre par moi, il sera sauvé. »

—

Alcuin. C'est-à-

dire, les brebis ne les écoutent point; mais ils m'écoutent, parce que

je suis la porte, et que celui qui entrera par moi sans artifice, en toute

sincérité, et en toute persévérance, sera sauvé. — Théophyl. Or, le

Seigneur conduit ses brebis aux pâturages par la porte : « Et il en-

trera, et il sortira, et il trouvera des pâturages. » Quels sont ces pâtu-

rages? ce sont les délices du ciel, et ce repos dans lequel Notre-Sei-

gneur nous fera entrer.— S. AuG. {Traité 45.) Mais que signifient ces

paroles : « Il entrera et il sortira ? » Entrer dans l'Eglise par la porte

elle-même est une excellente chose, mais il n'est pas aussi avantageux

de sortir de l'Eglise. On peut donc dire que nous entrons, quand nous

avons quelque pensée au dedans de nous , et que nous sortons quand

nous agissons au dehors, selon ces paroles : « L'homme sortira pour

accomplir son œuvre. » {Ps. cm.)—Théophyl. Ou bien encore, entrer

c'est prendre soin de l'homme intérieur; sortir, c'est mortifier en Jésus-

Christ l'homme extérieur, c'est-à-dire les membres qui sont sur la

terre. ( Coloss., m. ) Celui qui agit ainsi trouvera des pâturages dans

la vie future.— S. Chrys. [hom. 59.) Peut-être encore ces paroles

doivent s'entendre des Apôtres
,
qui entrèrent et sortirent librement

comme les maîtres du monde entier, sans que personne les en put

chasser ou les empêcher de trouver leur nourriture (1*).

S. AuG. (Jr^/^e 41.) Mais j'aime mieux voir ici un avertissement

que la vérité elle-même , comme un bon pasteur, nous confirme dans

les paroles qui suivent : « Le larron ne vient que pour dérober, pour

égorger, et pour détruire. »— Alguin. Paroles dont voici le sens : Les

brebis ont raison de ne pas écouter la voix du larron
,
parce qu'il ne

(1*) Ce dernier membre de phrase ne se trouve pas dans saint Chrysostome.

subdens : « Ego sum ostium : per me si

quis introierit, salvabitur. » Alcui. Quasi

dicat : lUos noo audiimt oves ; sed me
audiuQt, quia « ego sum ostium , » et

qui per me (nou fictus, sed verus) in-

troierit perseveraudo, salvabitur. Theo-
PHYLACT. Educit autem ad pascua Do-
minus oves per ostium : unde sequitur :

« Et iugredietur, et egredietur, et pas-

cua iuveuiet. » Quse sunt autem luec

pascua, nisi delectatio fulura et requies,

in quam nos Domious iutroducit ? AuG.
(ut sup.) Sed quid est quod dicit : « Iu-

gredietur et egredietur?» lugredi quippe
in Ecclesiam per ostium ipsum, valde

bonum est; exire autem de Ecclesia
,

non estbonum. Polest ergo dici, ingredi

nos, quando iuterius aliquid cogitamus;

egredi autem, quando exterius aliquid

operamurjsecuiidum illud (Psalm. 103);

« Exibit liomo ad opus suum. » Theo-
PHYLACT. Vel ingredi dicitur, oui est

curœ homo interior; egredi vero, qui

hominem exteriorem, id est, membra,
quae sunt super terram, in Christo mor-
tificat. (Ad Coloss., 3.) Hic enim pascua

in futuro reperiet seculo. Chrys. {ut

sup.) Vel boc dicitur propter apostolos,

qui cum audacia iutroierunt et exierunt,

ut totius orbis terrarum facti domini, et

nullus eos ejicere valuit, et nutrimen-

tum habueruut.

Adg. [ut supra.) Sed plus me delectat

quod ipse nos quodammodo admonuit,

cum secutus adjunxit: « Fur non venit

nisi ut furetur. Alcui. Quasi dicat: Me-
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vient que pour voler, en dérobant ce qui ne lui appartient pas, c'est-

à-dire, en persuadant à ceux qui le suivent de vivre conformément à

ses exemples , au lieu de leur enseigner les préceptes de Jésus-Christ.

Le Sauveur ajoute : « Et pour égorger, » en les détournant de la foi par

sa doctrine pernicieuse, « et pour les perdre , » en les précipitant dans

réternelle damnation. Les larrons ne font donc que voler et égorger;

a mais je suis venu pour qu'elles aient la vie , et une vie plus abon-

dante. » — S. AuG. Je crois que Notre - Seigneur veut dire : Afin

qu'elles aient la vie en entrant, c'est-à-dire au moyen de la foi, qui

opère par la charité. (G«/., v.) Cette foi les fait entrer dans la ber-

gerie, pour leur donner la vie, parce que le juste vit de la foi. (Rom.,

I, 17.) (1) Il ajoute : « Et une vie plus abondante en sortant, » c'est-à-

dire, quand les vrais fidèles sortent de cette vie , et entrent en posses-

sion d'une vie plus abondante, qui est pour toujours à l'abri de la

mort. Car, bien que sur la terre même , et dans la bergerie , les pâtu-

rages ne leur aient pas manqué, ils trouveront alors des pâturages où

ils seront pleinement rassasiés, tels que les a trouvés celui à qui Jésus

a dit : « Aujourd'hui vous serez avec moi dans le paradis. »— S. Grég.

{ho7n. 13, sur Ezech.) Il entrera donc pour recevoir la foi, il sortira

pour entrer dans la claire vision , et il trouvera des pâturages là où

son âme sera éternellement rassasiée.

S. Chrys. {hom. 59.) Ces paroles : « Le voleur ne vient que pour

dérober, pour égorger et pour perdre,'» s'appliquent à tous les au-

teurs de révolte ou de sédition , et elles se sont vérifiées à la lettre

dans tous ceux qui ont été mis à mort pour les avoir suivis, et qui ont

ainsi perdu même la vie présente. Mais pour moi, je suis venu pour le

(1) Paroles que l'apôtre saint Paul emprunte au prophète Habacuc, ii, 4; et qu'il cite encore

dans l'Epitre aux Galales, m, 11 ; et dans l'Epître aux Hébreux, x, 38.

rito oves non audiunt vocem furis
;
quia

non venit fur, nisi ut furetur, alienam

rem sibi usurpando, non de prteceplis

Christi sues sectatores instruens, sed

suis exemplis eos vivere suadens. Unde
subditiir : « Et mactet (mala doctriua re-

traiiendo a fide), et perdat (in alterna

damnalione). » llli ergo furantur et oc-

cidunl : «Ego veui, ut vitam habeaiit,

et abundantius habeant. » AuG. {ut sup.)

Videtur uiihi dixisse : « Ut vitam ha-

beant » iugredientes; hoc est per Jidem

quaî per dileclionem operatur {ad Gai.,

5), per quam fidem in oviie ingccdiiui-

tur ut vivant, quia justus ex fidc vivit

{Rom., 1) ; « et abundantius habeanl ,
»

egredientes, scilicet quando veri fidèles

moriuntur, et abundantius habent vi-

tam, ubi nunquam deinde moriantur.

Quamvis ergo et hic in ipso ovili non

desint pascua, invenient tamen pascua

ubi saturentur; qaalia invenit oui dic-

tum est : « Hodie mecum eris in para-

diso. » Greg. {super Ez-cch., in hom.

13.) Ingredielur ergo ad lidoiu ; egredie-

tur ad spof.iem
;
pascua vero iuveniet in

œterna satictate.

CuuYS. {ut supra.) Quod aulera dicit:

« Fur non venit nisi ut furelur, et mac-

tet, et perdat, » de seditiosis dicit; qiiod

ad litteram est faclum omnibus occisis

et pcrditis qui eos sequebantur; et sic

etiam proîseuli vita eos privavoruiU. Ego

aulem veni pro salule omnium, ut vitam
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salut de tous, pour qu'ils aient la vie, et une vie plus abondante dans

le royaume des cieux , et c'est la troisième dififérence qui le distingue

des faux prophètes. — Théophyl. Dans le sens allégorique, le voleur

est le démon qui vient par la tentation pour dérober, par les pensées

coupables qu'il inspire , égorger par le consentement , et perdre par

les actes.

f. H-13. — Je suis le bon pasteur. Le bon pasteur donne sa vie pour ses

brebis. Mais le mercenaire et celui qui n'est point pasteur, à qui les brebis

n'appartiennent pas, voit venir le loup, laisse là les brebis et s'enfuit; et le

loup ravit les brebis et les disperse. Le mercenaire s'enfuit parce qu'il est mer-

cenaire et n'a point de soin des brebis.

S. AuG. {Traité A6 sur S. Jean.) Notre - Seigneur nous a déjà ex-

pliqué deux choses qu'il nous avait proposées sous le voile de la pa-

rabole; nous savons déjà qu'il est lui-même la porte, nous savons qu'il

est lui-même le pasteur (1*) ; il va maintenant prouver qu'il est le bon

pasteur: « Je suis le bon pasteur. » {Traité Al.) Il avait dit précé-

demment que le pasteur entre par la porte; si donc il est lui-même la

porte, comment peut-il entrer par lui-même? Le Fils de Dieu connaît

le Père par lui-même , et nous ne le connaissons que par lui ; ainsi il

entre dans la bergerie par lui-même, tandis que nous n'y entrons que

par lui. Nous, qui prêchons Jésus-Christ, nous entrons par la porte;

Jésus-Christ, au contraire, se prêche lui-même, car la lumière se ma-

nifeste elle-même en découvrant les autres objets qu'elle éclaire.

{Traité ^^Q.) Si les chefs de l'Eglise, qui sont ses enfants, sont pasteurs,

comment peut-il dire qu'il n'y a qu'un seul pasteur, si ce n'est parce qu'ils

(1*) Nous avons suivi ici le texte même de saint Augustin, qui nous a paru seul offrir un sens

raisonnable et en rapport avec ce qui précède.

habeant, et abundantius habeant in re-

gno cœlorum; et haec est tertia diffe-

rentia, qua se discernit a pseudoprophe-

tis. Theophylact. Mystice autem fur

diabolus est, qui venit tentando, ut fu-

retur per cogitationes iilicitas, et maclet

per consensum , et deinde per opéra

destruat.

Ego sum pastor bonus. Bonus pastor animam
suam dat pro ovibus suis. Mercenarius au-

tem et qui non est pastor, cujus non sunt oves

propriœ, videt lupum venientem , et dimittit

oves, et fugit ; et lupus rapit ; et dispergit

oves. Mercenarius autem fugit, quia merce-

narius est, et non pertinet ad eum

AuG. {Tract. 46, in Joan.)

Dominus duas res, quas qugfd^jïimodo

clausas proposuerat. Primo quidem sci-

mus quia ostium ipse est : nunc autem
ostendit, quia pastor est, dicens : « Ego
sum pastor bonus. » Et (Tract. 47) : Su-

pra autem dixerat pastorem intrare per

ostium ; si ergo ipse est otium, quomodo
per seipsum intrat? Sicut ergo ipse per

seipsum novit Patrem, nos autem per

ipsum, sic intrat in ovile per seipsum,

nos autem per ipsum . nos quia Chris-

tum preedicamus, per ostium intramus
;

Christus autem seipsum prsedicat : lu-

men enim et alia demonstrat, et seip-

sum. Et iterum (Tract. 46) : Si enim
sepositi Ecclesiee qui filii sunt, pasto-

unt, quomodo unus pastor est, nisi

,unt illi omnes unius membra pas-
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sont tous les membres d'un seul et même pasteur? ( Traité 47.) Il a

communiqué à ses membres son titre et ses fonctions de pasteur; ainsi

Pierre est pasteur, les autres apôtres sont pasteurs, tous les saints

évèques sont eux-mêmes pasteurs. Mais personne d'entre nous n'ose

se dire la porte ; c'est une prérogative que le Sauveur s'est réservée à

l'exclusion de tout autre. Il n^aurait pas ajouté au nom de pasteur la

qualification de bon^ s'il n'y avait de mauvais pasteurs; ce sont les voleurs

et les larrons, ou du moins les mercenaires, qui sont en grand nombre.

— S. Grég. {hom. 14, sur les Evang.) Il propose ensuite à notre imi-

tation l'exemple de sa bonté et de son dévouement pour ses brebis.

« Le bon pasteur donne sa vie pour ses brebis. » Il a fait lui-même ce

qu'il nous enseigne ; il pratique le commandement qu'il nous a im-

posé, il a donné sa vie pour ses brebis, afin de faire de son corps et de

son sang un véritable sacrement pour nous , et rassasier de sa chair,

devenue notre aliment, les brebis qu'il avait rachetées^ il nous a tracé,

pour que nous la suivions , la voie du mépris de la mort ; il nous a

donné le modèle que nous devons reproduire. Notre premier devoir

est de distribuer charitablement nos biens à ses brebis ; le second , de

sacrifier généreusement, s'il le faut, notre vie pour elles. Mais celui

qui ne sacrifie même pas ses biens pour ses brebis, quand sera-t-il

disposé à sacrifier sa vie ?

S. AuG. {Traité 47.) Or, le Christ n'est pas le seul qui ait donné per-

sonnellement cette preuve de charité , et cependant on peut dire que

c'est lui seul qui l'a donnée, dans la personne de ceux qui étaient ses

membres; car lui seul pouvait la donner sans eux, tandis qu'ils ne

pouvaient, sans lui, accomplir cet acte de dévouement. — S. Aug.

( Serm. 50, sur les paî^oles du Seig.) Tous cependant ont été de bons

pasteurs , non-seulement parce qu'ils ont versé leur sang , mais parce

toris? Et {Tract. 47.) Et quidem quod
pastor est, dédit et membris suis : naiu

et Petrus pastor^, et cœteri apostoli pos-
tures, et onines boni episcopi pas/ores.

Ostium vero uemo nostrum se dicit :

hoc sibi ipse proprie tenait. Non autcra

adderet, bomis, uisi essent et pastores
niali; ipsi sunL fures et latrones; aut

certe (ut multura) mercenarii. Greg. {in

homit. 14, in Evang.) Alque ejus boiii-

tatis forniam quam nos iiuitemur, ad-

jungit, dicens : « Bonus pastor animam
suam dat pro ovibus suis : » fecit quod
monuit, ostendit quod jussit : pro ovi-

bus suis animam suam posuit; ut in sa-

oramento nustro corpus suam et sangui-
nem verteret; et oves quas redemerat.

carnis sute alimento satiaret. Ostensa est

nobis de coutemptu mortis via quam
sequamur; apposita forma oui imprima-
mur. Primum nobis est exteriora nostra

miscricorditer ovibus ejus impendere :

postremuni vero si necesse sit, etiam in

mortem animam nostram pro eisdem
ovibus ministrare. Qui autem non dat

pro ovibus substantiam suam, quando
pro his daturus est animam suam?
AuG. (ut Slip. Tract. 47, in Joan.)

Non autem solus Christus hoc fecit : et

tamen si ilU qui fecerunt membra sunt

ejus, idem ipse unus fecit haec : ipse

enim potuit facere sine iilis; illi sine ipso

non poterant. Auo. {de Verb. Dom.,
serm. 50.) Omnes lamen pastores boni
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qu'ils l'ont versé pour leurs brebis, et qu'ils l'ont versé non par

orgueil, mais par charité. Il est des hérétiques, en effet, (|ui osent dé-

corer du nom do martj^e les tril)ulatioiis qu'ils ont pu souffrir à cause

de leurs erreurs et de leurs iniquités, et qui se couvrent de ce manteau
pour pouvoir plus facilement voler et piller, parce qu'ils sont de véri-

tables loups. Mais gardons-nous de croire que tous ceux qui livrent

leur corps au supplice même du feu versent leur sang pour les brebis,

c'est bien plutôt contre elles qu'elles le versent. Car, comme dit l'A-

pôtre : « Quand je livrerai mon corps pour être brûlé, si je n'ai pas la

charité, cela ne me sert de rien, » (I Corinth.^ xiii. ) Or, comment
peut-on prétendre avoir le moindre degré de charité, quand on n'aime

pas l'unité de la communion chrétienne? C'est pour nous recommander
cette unité que le Seigneur ne veut point dire qu'il y a plusieurs pas-

teurs, mais un seul, en disant : « Je suis le bon pasteur. »

S. Chrys. {hom. 59 sur S. Jean.) Notre-Seigneur en vient ensuite à

parler de sa passion, et à montrer qu'elle avait pour objet le salut du
monde, et qu'il allait volontairement au-devant d'elle. Puis il expose de

nouveau les signes distinctifs du pasteur et du mercenaire. « Mais le

mercenaire et celui qui n'est pas le pasteur, à qui les brebis n'appar-

tiennent pas, voit venir le loup, laisse là les brebis et s'enfuit. »

—

S. Grég.

Il en est quelques-uns qui, en préférant dans leur affection les avan-

tages de la terre, aux brebis elles-mêmes, perdent justement le nom
de pasteur ; car celui qui ne conduit pas ses brebis par un sentiment

d'amour, mais pour un gain terrestre, n'est pas un pasteur, c'est un
mercenaire. Le mercenaire, en effet, est celui qui tient la place du
pasteur, mais ne cherche pas l'intérêt des âmes , ne soupire qu'après

fuerunt, non solum quia sanguiuem fu-

derimt, sed quia pro ovibus fuderunt;
non enim fuderunt elatioue, sed chari-

tate : nam et apud hsereticos qui prop-
ter iniquitates et errores suos aliquid

molestiarum perpessi fuerunt, nomiue
marLyrii se jactanl; ut hoc paliio deal-

bati facilius fureutur, quia lupi sunt.

Non autem omnes qui corpora sua in

passione etiam ignibus tradunt, œsti-

mandi sunt sanguinem fudisse pro ovi-

bus, sed potius contra oves : dicit enim
Apostolus (I ad Cor., 13) : « Si tradi-

dero corpus meum ita ut ardeam , cha-
ritatem autem non habeam, nihil mihi
prodest. » Quomodo autem habet vel

exiguam charitatem, qui etiam convic-
tus (vel consortii christiani) non amat
unitatem? Quam Dominus commendans,
noluit multos appellare pastores , sed

pastorem unum, dicens : « Ego sum
pastor bonus. »

Chrys. {hom. 58, in Joan.) Sic igitur

de ciEtero Dominus de passione sua dis-

pulabat; ostendeus quouiam pro salute

fieret mundi, et non iuvitus in hanc ve-

uit. Deinde rursus ostendit signa pasto-

ris et mercenarii, cum dicit : « Merce-

na.rius autem et qui non est pastor, eu-

jus non sunt oves proprise, videt lupum
venientem, et dimittit oves, et fugit. »

Greg. [ut sup.) Sunt enim nonnulli qui

dum plus terreuam mercedem quam
oves diligunt , merito nomen pastoris

perdunt : non enim pastor, sed merce-

narius vocatur, qui non pro amore in-

timo oves dominicas, sed ad temporales

mercedes pascit ; mercenarius quippe

est, qui pastoris locum teuet, sed lucrum

animarum non quairit; terrenis comme-
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les richesses de la terre, et se complaît dans les prérogatives de sa di-

gnité.— S. AuG. {Serm. l^^ sur les par. duSeig.) Il cherelie donc

dans l'Eglise autre chose que Dieu; s'il cherchait Dieu, il serait chaste,

car le légitime époux de l'âme c'est Dieu, et celui qui demande à Dieu

autre chose que Dieu lui-même, ne le cherche pas avec des disposi-

tions pures.

S. Grég.— Ce n'est, du reste, que dans les temps d'épreuve qu'on

peut distinguer parfaitement le pasteur du mercenaire; dans les temps

de paix, le mercenaire veille ordinairement à la garde du troupeau

comme le véritable pasteur : mais lorsque le loup survient, il découvre

les vrais motifs qui inspiraient cette vigilance. — S. AuG. {Serm. 49,

sur les par. du Seign.) Le loup, c'est le démon et tous ceux qui font

profession de le suivre ; car, Notre-Seigneur lui-même nous dit que,

tout revêtus qu'ils sont de peaux de brebis, ils sont au dedans des loups

ravisseurs. {Matth., vu.) — S. Aug. ( Traité kQ, sur S. Jean.) Voici

que le loup saisit la brebis à la gorge, le démon persuade à un fidèle

de commettre un adultère, vous devez l'excommunier; mais cette

excommunication le rendra votre ennemi déclaré , il vous tendra des

pièges, et vous nuira autant qu'il le pourra; vous gardez le silence,

vous ne lai faites aucun reproche ; vous avez vu le loup qui venait, et

vous vous êtes enfui ; vous êtes resté de corps , mais vous vous êtes

enfui d'esprit; car c'est par les affections .que notre âme se meut, elle

se répand par la foi , se resserre par la tristesse , marche par le désir,

et s'enfuit par la crainte.— S. Grég. Le loup vient encore fondre sur

les brebis toutes les fois qu'un homme injuste ou ravisseur opprime

les fidèles et les humbles. Or, celui qui n'avait que l'extérieur du pas-

teur et ne l'était pas en effet, laisse les brebis et s'enfuit à son ap-

dis inhiat, honore prœlationis gaudel.

Aug. {de Verbis Domini, serm. 49.)

Aliud ergo quœrit in Ecclesia, nou Deuiii

quaerit; si Deuui qu.'ureret, castus csset,

quia legilimum mariluin anima Deiim
liabel : quisquis a Deo prœLer Deum ali-

quid quairit, non caste Deum quairit.

Greg. {in Itom. ut sup.) Utrum vero
paslor sit vel niercenarius cognosci ve-

raciter non poLesl, si occasio necessita-

tis deest : tranquillitalis cnim terapore,

plerum([ue ad gregis custodiaui sicul ve-

rus pasLor, sic etiam merceuarius stal;

sed lupus vonieus, iudical quo (juisciui;

aniiiio super gregis cuslodiam slaljat.

Aug. {de Verb. Domin., serm. 49.) Lu-
pus aulem diabolus est, et qui illum sc-

quuntur : nain dictum est (iu(jd induli

quidem pellibus ovium intus sunt lupi

rapaces. Auo. {super Joun., tract. 46.)

Ecce lupus uvis guttur apprehcndit, dia-

bolus fideli adultcrium persuasit, excom-
niunicandus est; scd excommuuicatus
iuimicus erit, insidiabitur, nocebit cum
potuerit; unde taces, non increpasj lu-

pum venieutem vidisti, et fugisti; cor-

pore stelisii, auimo fagisti; affectiones

enim uostrœ motus animoruni sunt : ia^-

titia animi diffusio est; tristitia autem,

contractio; cupiditas, animi progressio;

timor, animi fuga est. Grkg. {in /loinil.

11 ut Slip.) Lupus ctiam super oves ve-

nit, cum (pnlibel injustus et raptor fidè-

les quosquo utipie bumiles opprimit. Sed

is qui pastof ossc videbatur et non erat,

leiiiKjuit ovcs et fugit; quia duni sihi
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proche, parce que le danger qu'il redoute pour lui le rend incapable

de résister à l'injustice; et il s'enfuit non pas en changeant de lieu,

mais en privant ses brebis de son appui. A la vue des dangers que

court son troupeau , le mercenaire n'est enflammé d'aucun sentiment

de zèle; et il supporte avec indifférence les maux qui viennent fondre

sur ses brebis, parce qu'il n'est préoccupé que de ses intérêts per-

sonnels. « Le mercenaire s'enfuit , » etc. L'unique raison pour laquelle

le mercenaire s'enfuit, c'est qu^il est mercenaire; et voici le sens de ces

paroles : Celui qui dirige les brebis non par un sentiment d'amour,

mais en vue d'un gain sordide, ne peut supporter le danger qui me-
nace les brebis, et il redoute de l'affronter, parce qu'il craint de perdre

ce qu'il aime.

S. AuG. (TV. tësurS. Jean.) Les Apôtres étaient des pasteurs et non

des mercenaires, et pourquoi donc fuyaient-ils devant la persécution,

obéissant en cela au conseil du Sauveur : « S'ils vous persécutent,

fuyez?» {Matth.^ x, 23.) Frappons, quelqu'un nous ouvrira. —

.

S.AuG. {Lett. 480 à Honor.) Les serviteurs de Jésus-Christ, les mi-

nistres de sa parole et de ses sacrements peuvent fuir de ville en ville,

lorsqu'un d'entre eux est l'objet spécial de la haine des persécuteurs,

à la condition que l'Eglise ne soit pas abandonnée par ceux qu'é-

pargne la persécution. Mais lorsque le danger devient commun pour

tous, pour les évèques, pour les clercs, pour les simples fidèles, ceux

qui ont besoin du ministère de leurs frères, ne doivent pas être aban-

donnés par eux. Que tous donc s'enfuient alors dans des lieux de

sûreté, ou que ceux qui sont obligés de rester ne soient pas privés du

ministère de ceux qui doivent pourvoir à leurs besoins spirituels.

Ainsi il est permis aux ministres de Jésus-Christ, de fuir devant la persé-

ab eo periculum metuit, resistere ejus

injustitise non prœsumit; fugit autem,
non mutando locum^ sed subtrahendo
solatium. Sed contra heec mercenarius
nullo zelo accenditur; quia diim sola

exteriora commoda requirit , interiora

gregis damna negligenter patitur. Unde
subditur : '< Mercenarius autem fu-

git, » etc. Sola ergo causa est ut merce-
narius fugiat, quia mercenarius est : ac

si dicat : Stare in periculo ovium non
potest, qui in eo quod ovibus preeest,

non oves diligit, sed lucrum terreuum
quaerit : et ideo opponere se contra pe-

riculum trépidât, ne hoc quod diligit,

amittat.

AuG. {Tract. 46, in Joan.) Si autem
apostoli pastores fuerunt, non merce-

narii, quare fugiebant quando persecu-

tionem patiebantur? Et hoc Domino di-

cente [Marc, 10, vers. 23) : « Si vos

persecuti fuerint, fugite; » pulsemus :

aderit, qui aperiat. AuG. [ad Honora-
tum, epist. 180.) Fugiant ergo omnino
de civitate in civitatem servi Christi,

ministri verbi etsacramenti ejus, quando
eorum quisquam specialiter a persecuto-

ribus quairitur; ut ab aliis qui non ita

requiruutur, non deseratur Ecclesia :

cum autem omnium ( id est , episcopo-

rum, et clericorum, et laicorum) est

commune periculum, hi qui aliis indi-

gent, non deserantur ab bis quibus in-

digent : aut igitur ad loca munita omnes
transeant : aut qui habent remanendi ne-

cessitatem, non relinquantur ab eis per

quos eorum ecclesiastica est implenda

nécessitas. Tune ergo de locis in quibus
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eution, quand ils ne laissent pas derrière eux tout uu peuple qui ré-

clame leur ministère, ou lorsque ce ministère peut être rempli par

ceux qui n'ont pas les mêmes raisons de fuir. Mais si le peuple est

obligé de rester et que les ministres le laissent sans secours en s'en-

fuyant, c'est la fuite honteuse et inexcusable des mercenaires qui n'ont

aucun souci de leurs brebis.

S. AuG. {Traité 46 sur S. Jean.) Parmi les bons, il nous faut donc

compter la porte^ le portier,, le pasteur et les brebis
;
parmi les mauvais^

les voleurs^ les larrons, les mercenaires et les loups. — S. Aug. {serm.

A9 sur les par. duSeig.)l\ïa.ut aimer le pasteur, se garder du vo-

leur, supporter le mercenaire, car le mercenaire peut être utile tant

qu'il ne voit point le loup, le voleur ou le larron, mais, à leur vue

seule, il s'enfuit. — S. Aug. {Traité 46 sur S. Jean.) On ne lui donne

le nom de mercenaire, que parce qu'il est payé par celui qui le loue.

Les enfants attendent patiemment l'héritage de leur père, le merce-

naire soupire ardemment après le salaire qu'il regarde comme le prix

de son travail, et cependant la gloire du divin Sauveur se répand par

la bouche de chacun d'eux. Le mercenaire n'est donc nuisible que

lorsqu'il fait mal et non lorsqu'il annonce la bonne doctrine : cueillez

le raisin, gardez-vous des épines. Quelquefois, en effet , la grappe de

raisin qu'a produite le cep de vigne, pend aux branches d'un buisson
;

il en est beaucoup dans l'Eglise, qui cherchent leurs avantages tem-

porels en prêchant Jésus-Christ, la voix de Jésus-Christ se fait en-

tendre par eux, et les brebis suivent alors, non pas le mercenaire,

mais la voix de Jésus-Christ qui se fait entendre par le mercenaire.

f. 14-21. — Je suis le hou pasteur, et je connais mes brebis, et mes brebis me

sumus (premente persecutione ) fugien-

dum est Christi ministris
,
quando ibi

aut plebs Christi non fuerit cui ministre-

tur; aut potest impleri per alios neces-

sarium ministerium
,
quibus eadem non

est causa fugiendi. Cura autem plebs

manet et ministri fugiunt, ministerium-

que subtrabitur, quid erit nisi mercena-

riorum illa fuga damnabilis, quibus non

est cura de ovibus ?

Aug. [super Joan., tract. 4G, ut sup.)

In bonis ergo nomiuantur « oslium, os-

tiarius, pastor et oves; » in malis « fures

et latrones, merceuarii, lupus. » Aug.

{de Verb. Dom., serm. 49.) Diligendus

est pastor, cavendus latro , tolerandus

mercenarius : tandiu enim est utilis mer-

cenarius, quamdiu non videt lupum, i'u-

rem vel latronem; cum autem viderit,

fugit. Aug. {super Joan., tract. 46 ut

sup.) Nec enim mercenarius diceretur,

nisi acciperet a conducente raercedem.

Filii œternam hœreditatem patris pa-

tienter e.xpectant; mercenarius tempo-

ralem mercedem conducentis fcstinan-

ter cxoptat ; et tamen per linguas utro

rumque divina Christi gloria diffamatur.

Inde ergo lœdit unde mala fecit, non
unde bona dicit : botrum carpe, spinam
cave; quia botrus aliquando de radice

vitis exortus, pendet in spiuis : uiulti

quippe in Ecclesia commoda terrena sec-

tantes, Christum pruîdicant, et per eos

vox Christi auditur; et sequuutur oves,

non mercenarium, sed vocem pastoris

per mercenarium.

Ego sum pastor bonus, et cognosco oves meas.
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connaissent , comme mon Père me connaît et que moi-même je connais mon
Père, et je donne ma xne pour mes brebis. Mais j'ai d'autres brebis qui ne

sont point de celte bergerie; il faut que je les amène, et elles entendront ma
voix, et il n'y aura qu'une bergerie et qu'un pasteur. Mon Père m'aime parce

que je donne ma vie pour la reprendre. Persoiine ne me la ravit, mais je la

donne de moi-même, et j'ai le pouvoir de la donner et le pouvoir de la re-

prendre. C'est le commandement que j'ai reçu de mon Père. Il s'éleva de

nouveau une discussion parmi les Juifs à l'occasion de ce discours. Plu-

sieurs d'entre eux disaient : Il est possédé du démon et il a perdu le sens;

pourquoi l'écoutez-vous? D'autres disaient : Ce ne sont pas là les paroles

d'un homme possédé du démon ; est-ce que le démon peut ouvrir les yeux des

aveugles?

S. Chrys. {hom. 60 sur S. Jean.) Notre-Seigneur a fait connaître

dans ce qui précède l'existence de deux mauvais maîtres, l'un qui

vole, égorge et pille, l'autre qui ne s'y oppose point; par le premier

il veut représenter les auteurs de sédition; et par le second, confondre

les docteurs des Juifs, qui ne veillaient point sur les brebis qui leur

étaient confiées. Il se sépare nettement de ces deux maîtres, d'abord

de ceux qui ne venaient que pour perdre en disant : « Je suis venu

pour qu'elles aient la vie, » et ensuite de ceux qui voient avec indif-

férence les rapines des loups, en déclarant qu'il donne sa vie pour ses

brebis, et comme conclusion de tout ce qui précède, il dit : « Je suis

le bon pasteur. » Mais comme il venait de dire que les brebis entendent

la voix du pasteur et le suivent, on pouvait lui objecter : « Que dites-

vous donc de ceux qui ne croient point en vous ; » il ajoute donc :

« Et je connais mes brebis, » etc. Vérité que saint Paul confirme,

lorsqu'il dit : « Dieu n'a pas rejeté son peuple qu'il a connu dans sa

prescience. » — S. Chrys. Il semble dire ouvertement : J'aime mes

et cognoscunt me meœ. Sicut novit me Pater,

et agnosco Patrem; et animam meam pono

pro ovibus meis. Et alias oves habeo, quœ
nonsunt ex hoc ovili;et illas oportet me addu-

cere; et vocem meam audient; et fiet iinum ovi-

le et unus pastor. Propterea me Pater diiigit,

quia ego pono animam meam, ut ilerum sumam
eam. Nemo tollit eam a me; sed ego pono eam
a meipso. Potestatem habeoponendi eam, etpo-

testatem habeo iterum sumendi eam. Soc man-
datum accepi a Pâtre meo. Dissensio iterum

facta est inter Judœos propter sermones hos.

Dicebant autem multi ex ipsis: Dœmonium ha-

bet, et insanit. Quid eum auditis ? Al.ii autem

dicebant : Hœc verba non sunt dœmonium ha-

bentis : numquid dœmonium potest cœcorum
oculos aperire ?

Chrys. {homil. 59, in Joan.) Duos
superius malos prœmisit dominos : unum
qui furalur, et mactat, et rapit; alterum

qui non prohibât; per illum seditiosos

insinuans, par liunc Judaeorum magis-

tros confundens, non procurantes crédi-

tas oves. Sed ab utrisque seipsum Chris-

tus distinxit : ab iliis quidam qui ad

lœdendum venerunl, in hoc quod dixil :

« Veni ut vitam habeant; « ab his qui

contemnunt hiporum rapinas , ex eo

quod pro ovibus animam ponit : et ideo

quasi concludens , subdit : « Ego sum
pastor bonus. » Sed quia superius dixe-

rat quod oves pastoris vocem audiunt,

et sequuntur eum, ne quis dicat : « Quid

ergo dicis de his qui tibi non credunt? »

consequenter subdit : « Et cognosco oves

meas, » etc. Quod et Paulus ostendit,

dicens (ud Rom., 11) : « Non repulit

Dominus plebem suam quam praescivit. »

CHttYS. {in homil. 14 ut sup.) Ac si
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brebis, et leur amour pour moi est le principe de leur obéissance, car

celui qui n'aime pas la vérité n'en a pas la moindre intelligence. —
Théophyl. Vous pouvez conclure de là quelle différence sépare le pas-

teur du mercenaire, le mercenaire ne connaît pas les brebis, parce

qu'il les visite rarement; le pasteur les connaît en vertu de la sollici-

tude qu'il a pour son troupeau.

S. Chrys. Gardez-vous de croire cependant que la connaissance de

Jésus-Christ et celle des brebis soit la même : « Comme mon Père me
connaît, ajoute-t-il, et que moi-même je connais mon Père, » etc.,

c'est-à-dire, je le connais avec autant de certitude qu'il me connaît

lui-même, la connaissance du Père et du Fils est donc la même, il

n'en est pas de même de la connaissance des brebis, car il ajoute :

« Et je donne ma vie pour mes brebis. » — S. Grég. {hom. 14.) La

preuve évidente que je connais mon Père, et que mou Père me con-

naît, c'est que je donne ma vie pour mes brebis, c'est-à-dire, la cha-

rité qui me porte à sacrifier ma vie pour mes brebis, fait voir la

grandeur de l'amour que j'ai pour mon Père. — S. Chrys. Il prouve

'en même temps qu'il n'est pas un imposteur, de même que le grand

lApôtre voulant prouver contre les faux apôtres qu'il était un véritable

maître, puisait ses raisons dans les dangers qu'il avait courus et dans

les périls de mort auxquels il avait été exposé (1). — Théophyl. En
effet, les séducteurs n'ont jamais exposé leur vie pour leur brebis,

mais comme des mercenaires, ils ont abandonné ceux qui les suivaient,

et le Sauveur, pour qu'on ne se saisît pas de la personne de ses disci-

ples, dit à ses ennemis : « Laissez-les aller (2*). »

(1) L'apôtre saint Paul décrit au long les dangers qu'il a courus, dans sa ne Epitre aux Corin-

thiens, chapitre xi.

(2*) Il est beaucoup plus probable que c'est en montrant du doigt ses apôtres que Notre-Seigneur

prononça ces paroles.

aperte dicat : Diligo oves meas, et ipsae

me diligentes obsequuntur; qui enim

veritatem non diligit, adliuc minime co-

gnovit. TnEOPHYLACT. Hinc autera diQ'e-

rentiam mercenarii et pastoris elicere

vel dignoscere possis : nam mercena-

rius ignorât oves quia raro visitât cas;

Pastor vero cognoscit oves proprias taa-

quam erga eas soUicitus.

CoRYS. {ut supra.) Deinde ut non
œstimes parem mensuram cognilionis

Clirisli et ovium, consequeuter subdil :

« Sicut novit me Pater, et ego cognosco

Patrem; » quasi dicat : Ita certissime

Ipsum scio, sicut ipse me : hic ergo est

par cognitio, ibi non : nam sequitur :

« Et animam pouo pro ovibus meis. »

Greg. {in homil. 14 %it supra.) Ac si

aperte dicat : lu hoc constat (juia co-

gnosco Patrem, et cognoscor a Pâtre,

quia animam meam pouo pro ovibus

meis : id est, ea charitate qua pro ovi-

bus meis morior, «{uautum Patrem dih-

gam osteudo. Chrys. {ni supra.) Hoc
eliam dicit, ostendens quod non est er-

roueus; quia et apostolus, quuudo seip-

sum voluit ostendere verum esse magis-

trum, contra pscudoapostolos induxit

rationem a periculis et mortibus. Theû-
PHYLACT. Seduclores enim non exposue-

runt animam suam pro ovibus, sed sicut

mercenarii deserueruut illos qui eos se-

quebantur : Dominus aulem ut non ca-

perentur, dixit : « Sinite hos abire. »
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S. Grég. Cependant comme le Sauveur était venu racheter, non-seule-

mentles Juifs, mais les Gentils, il ajoute ; « J'ai encore d'autres brebis

qui ne sont point de cette bergerie. » — S. AuG. {serm. 50 sur les par.

du Seig.) Il s'adressait tout d'abord au bercail qui était composé des en-

fants d'Israël par le sang, il y en avait d'autres qui en faisaient partie

par la foi, ils étaient encore au milieu des Gentils, ils étaient prédes-

tinés, mais ils n'étaient pas encore réunis. Ils ne sont donc pas en-

core de cette bergerie, parce qu'ils n'appartiennent point par le sang

à la race d'Israël, mais ils en feront un jour partie d'après la parole

du Sauveur : « Il faut que je les amène, » etc. — S. Chrys. [hom.

60.) Il nous apprend ainsi que les uns et les autres étaient dispersés

et n'avaient point de pasteurs : a Et ils entendront ma voix, » paroles

dont voici le sens : Pourquoi vous étonner que les premiers me sui-

vront et entendront ma voix, quand vous verrez les autres eux-mêmes

se mettre à ma suite et écouter ma voix? Il prédit ensuite l'union fu-

ture des deux troupeaux : « Et il n'y aura qu'une bergerie et qu'un

pasteur. »— S. Grég. Il ne fait de ces deux troupeaux qu'une seule ber-

gerie, parce qu'il unit dans les liens d'une seule et même foi les Juifs

et les Gentils. — Théophyl. Tous deux, en effet, n'ont qu'un seul et

même sacrement du baptême, un seul et même pasteur qui est le

Verbe de Dieu. Que les manichéens comprennent donc ici que l'Ancien

et le Nouveau Testament n'ont qu'un seul pasteur et un seul bercail.

— S. AuG. {Traité 17.) Que signifient alors ces paroles : a Je ne suis

envoyé qu'aux brebis perdues de la maison d'Israël? » (1) C'est que le

peuple d'Israël seul a joui de sa présence corporelle, et qu'il n'a pas

été en personne vers les Gentils, mais qu'il leur a envoyé ses Apôtres.

(1) Ce sont les paroles de Jésus-Christ lui-même répondant aux apôtres qui le suppliaient d'avoir

pitié de la Chananéenne. [Matth., xv, 24.)

Greg. [ut sup.) Quia vero, non solum
Judœam, sed etiam gentilitatem redi-

mere venerat, adjungit : « Et alias oves

habeo quae non sunt ex hoc ovili. » Adg.
[de Verbis Dom., serui. 50.) Loquebatur

euim primo ovili de génère carnis Is-

raël : erant autem alii de génère fidei

ipsius Israël : extra eranl adhuc in gen-

tibus : erant prsedestinati, nondum con-

gregati. Non ergo sunt de lioc ovili, quia

non sunt de génère carnis Israël, sed

erunt de hoc ovili : nani sequitur : « Et

illas oportet me adducere, » etc. Chrys.

(«f sup.) Ostendit utrosque disperses et

pastores non habentes : sequitur : « Et

vocem meam audient : » ac si dicat :

Quid miramini si hi sunt me secuturi,

et vocem meam audituri, quando alios

videbitis me sequentes, et vocem meam
audieutes? Deinde et futuram eorum
prsenuntiat unionem : unde subdil : « Et
fiet unum ovile, » etc. Greg. (m homil.
ut supra.) Quasi ex duobus gregibus

unum ovile efficit, quia judaicum et gen-

tilem populum in sua fide conjungit.

Theophylact. Idem namque omnibus
est baptismi signaculum; unus pastor

Verbum Dei. Attendant ergo Manichaei,

quoniam unum ovile et unus pastor est

Novi et Veteris Testament!. AuGUST.
(Tract, il, in Joan.) Quid ergo est :

« Non sum missus nisi ad oves quae pe-

rierunt domus Israël? » nisi quia prae-

sentiam suam corporalem non exhibuit,

nisi populo Israël ; ad gentes autem non
perrexit ipse, sed misit.



DE SAINT JEAN, CHAP. X. 49

S. Chrts. {hom. 60.) Ce mot : « Il faut, » n'exprime pas la néces-

sité, mais la certitude de l'événement, et comme les Juifs prétendaient

que Jésus était en opposition avec le Père, il ajoute : « Mon Père

m'aime, parce que je donne ma vie pour la reprendre. » — S. Aug.

C'est-à-dire, parce que je meurs pour ressusciter. Remarquez la force

de cette expression : a Je donne ma vie. » Que les Juifs cessent de se

glorifier, ils pourront se déchaîner contre moi, mais si je ne consens

à donner ma vie, à quoi peuvent aboutir les efforts de leur fureur ?

Or, l'amour que le Père a pour le Fils, n'est pas comme le prix de la

mort qu'il doit soutenir, mais il l'aime en contemplant dans ce Fils

qu'il a engendré sa propre nature, alors qu'en vertu de ce même
amour, il consent à donner sa vie pour nous.

S. Chrys. {hom. 60.) On peut dire encore qu'eu parlant de la sorte,

il s'accommode à notre faiblesse et veut nous dire : Quand il n'y aurait

pas d'autre motif, ce qui me porte à vous aimer, c'est l'amour que

mon Père a pour vous, amour qui est si grand, qu'il m'aime moi-

même, parce qu'il me voit disposé à mourir pour vous. Il ne faut pas

toutefois l'entendre dans ce sens, que le Père n'aimait pas auparavant

son Fils, et que nous soyons la cause de cet amour. Le Sauveur veut

encore prouver que ce n'est point malgré lui qu'il a enduré les souf-

frances de sa passion : « Personne, dit-il, ne me la ravit, mais je la

donne de moi-même. » — S. Aug. {de lajrin., iv, 13.) Ces paroles

sont la preuve que sa mort n"a été l'effet et la suite d'aucun péché

personnel, mais qu'il est mort parce qu'il l'a voulu, quand il l'a

voulu, et de la manière qu'il l'a voulu : « Et j'ai le pouvoir de

la donner, et le pouvoir de la reprendre. » — S. Chrys. Combien

de fois les Juifs avaient formé le projet de le mettre à mort, il

Chrys. [homil. 59, in Joan.) Hoc au-

tem verbum oportet (quod hic positum
est), non necessitatis est deiuonstrali-

vum, sed ejus quod omnino fiet. Quia

autem alienum dicebant a Pâtre , sub-

jungit : « Propterea me Pater diligit,

quia pono animam nieam , ut iteruiii

sumain eam. » August. (ut siip.) Id est,

quia inorior ut resurgam : cuui niasuo
enim pondère dictum est : « Kgo pono : »

non glorienlur Judœi : sœvire polerunt;

si ego nobioro pnnero aniniani nieam
quid s;evieudo facturi snnt? Tiiiîoi'IIYL.

l)ilexit auleni Pater Filium, non tan(juam
stipendia niorlis pro nobis sustinendiB

,

diiectioneni suam ei tribuens, sed quasi

suœ quiddilalis proprielateni in genilo

intuens, duni ex eadem charitate pro
nobis voluit morlem subire.

TOM. VUl.

Chrys. {ut supra.) Vel utitur bic con-
descensione : quasi dicat : Et si nihil

aliud esset, boc suasit mihi aniare vos,
quod vos ita aniamini a Pâtre, ut ego
etiam propter boc diligar ab eo, quia
pro vobis morior : non autem a Pâtre
antea nqn amabatur, et nos suinus facti

amoris ejus causa. Siniiliter autem et

hoc ostendere vult, quoniam non iuvi-

tus ad passioncm vcnit : uude sequitur :

•< Nemo tullet eam a me , sed ego pono
eam a meipso. » Aug. (IV de Trinit.,

cap. 13.) In quo demonstravit quod nulbi

causa peecati us([ue ad morlem carnis

accesserît; sed quia voluil, quando vo-
luit et quomodo voluit : unde se(piitur :

« Poleslalem babeo [lonendi eam, » etc.

Chrys. [ut supra.) (juia enim muUoties
cousiliabantur eum interflcere, dicit que.

4
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leur déclare donc que tous leurs efforts sont inutiles, s'il ne consent à

donner sa vie. J'ai tellement le pouvoir de la donner, dit-il, que per-

sonne ne peut me Tarracher malgré moi, pouvoir qui n'appartient pas

à tous les hommes. Ainsi nous n'avons le pouvoir de donner notre vie

qu'en nous donnant la mort à nous-mêmes (1*), et Notre-Seigneur a

le véritable pouvoir de la donner. De cette vérité suit nécessairement

cette autre qu'il a le pouvoir de reprendre sa vie, et il donne ainsi

une preuve certaine de sa résurrection. Mais comme ils auraient pu

penser qu'après (|u'ils l'auraient mis à mort, il serait abandonné de

son Père, il ajoute : « J'ai reçu de mon Père ce commandement, »

c'est-à-dire, de donner ma vie et de la reprendre. Ne croyons pas ce-

pendant qu'il ait attendu que ce commandement lui ait été donné, et

qu'il ait eu besoin de l'apprendre, il veut simplement montrer ici que

sa volonté est libre, et détruire tout soupçon d'opposition entre lui et

son Père. — Théophyl. Ce commandement, en effet, n'exprime autre

chose que la parfaite harmonie entre son Père et lui. — Alguin. Et

ce n'est point par une parole extérieure, que le Verbe a reçu ce com-

mandement, car tout commandement a sa racine dans le Verbe, Fils

unique du Père. Lors donc qu'on dit du Fils, qu'il reçoit ce qu'il pos-

sède par sa nature, ce n'est point pour amoindrir sa puissance, mais

pour prouver sa génération, car c'est par la génération que le Père

a tout donné à son Fils, qu'il a engendré dans toute sa perfection.

Théophyl. Après avoir parlé de lui-même en termes aussi relevés

et s'être donné pour le maître de la mort et de la vie; le Sauveur tem-

père de nouveau son langage, et unit ainsi les choses les plus con-

(1*) Saint Chrysostome complète sa pensée et la différence qui existe entre nous et Notre-Sei-

gneur : » Si nous tombons, dit-il, entre les mains de nos ennemis qui peuvent nous ôter la vie,

nous n'avons plus le pouvoir de la donner, et ils peuvent nous l'enlever malgré nous. »

niam uolenle eo iniitilis erat hic labor :

ita liabeo potestatem aniiBam meaui po-

nere, ut nuUus possit me iuvito facere :

quod in liomiDibus non est : nos enim

non habemus potestatem aliter ponere,

nisi interticiendo nosmetipsos : ipse au-

tem solus Dominas habet potestatem

ponendi eam. Hoc autem existente vero,

et illud constat, quod quandocunque vo-

luerit, eam suscipere possit : unde se-

quitur : « Et poleslalem habeo iterum

sumendi eam : » in quo et resurrectio-

nem demoustravit indubilabilem. Ut au-

tem non œstiment cum eura interfece-

rint, derelictum a Pâtre, subjungit :

« Hoc mandalum accepi a Pâtre meo, »

scilicet ponendi animam et sumendi :

ex quo non est intelligeudum quod prius

expectâverit audire, et opus ei fuerit

discere; sed voluntarium monstravitpro-

cessum, et contrarietatis ad Patrem sus-

picionem destruxit. Tiieophylact. Nihil

enim alind mandahim bic dicitur, quam
ea quae ad Patrem est concordia. Alcui.

Verbum enim non verbo accepit raan-

datum, sed in Verbo unigenito Patris

est omne mandatum. Cum autem dici-

tur Filius accipere quod substautialiter

habet, non potestas minuitur, sed gene-
ratio ejus ostenditur : Pater enim Filio,

quem perfectum genuit, omnia gignendd'
dédit.

Théophyl. Postquam autem de se su-
blimia ostenderat, mortis et vitae se priu-

cipem exprimens, rursum induxit hu-

milia; sic mira dispositione utraque
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traires dans une admirable harmonie, afin que nous le considérions,

non comme inférieur à son Père , ni comme son adversaire
, mais

comme possédant le même pouvoir et la même sagesse.

S. AuG. {Traité 47.) La manière dont Notre-Seigneur parle ici de

son âme, nous prémunit contre l'erreur des apollinaristes, qui pré-

tendent que Jésus-Christ n'a pas eu d'àme humaine, c'est-à-dire, une

âme intelligente et raisonnable. Dans quel sens donc Notre-Seigneur

dit-il qu'il a le pouvoir de donner son âme ou sa vie? Jésus-Christ est

à la fois Verbe et homme, c'est-à-dire, Verbe, âme et chair; or, est-ce

comme Verbe qu'il donne son âme ou sa vie et qu'il la reprend ? Ou
bien est-ce en tant qu'il est une âme humaine que l'âme se donne et

qu'elle se reprend ? Ou bien encore est-ce en tant qu'il est chair, que la

chair donne son âme ou la reprend? Si nous disons que le Verbe de

Dieu a donné son âme et l'a reprise, donc cette âme a été pendant un
certain temps séparée du Verbe de Dieu, puisque la mort sépare

l'âme du corps, mais non, l'âme n'a jamais été séparée du Verbe. Si

nous disons au contraire que l'âme elle-même s'est donnée, c'est une
proposition absurde, car si elle ne pouvait être séparée du Verbe, pou-

vait-elle être séparée d'elle-même? C'est donc la chair qui laisse son

âme pour la reprendre ensuite, non cependant par sa puissance, mais

par la puissance du Verbe qui habitait en elle.

Alcuin. Et comme la lumière luisait dans les ténèbres, et que les

ténèbres ne l'ont point comprise, l'Evangéliste ajoute : « Il s'éleva de

nouveau une dissension parmi les Juifs, à l'occasion de ce discours,

plusieurs d'entre eux disaient : Il est possédé du démon et il a perdu

le sens. » — S. Chrts. Ses enseignements dépassaient la portée de l'in-

l

connectens , ut nec minor aut subditus

Patri reputetur, nec Dei adversarius, sed

ejusdem poteslatis et consilii.

AUGUST. [Tract. 47, in Joan.) Par

hoc autem quod dixit de anima sua,

inslruiiuur contra apollinaristas, qui di-

cuntChrislum non habuiàse aniniaiii liu-

inauain, id est, rationalcm. Quœraiiiiis

auteiu quomodo Dominus auiuiaua suaiu

ponil : Chrislus euiiu est Verbuni et

homo, id est, Verbum et anima et caro :

Chrislus ergo an ex eo quod Verbum est

ponit animam, et iteruni sumit eam ? An
ex eo quod anima liumana est, ipsa se

ponit, et iterum ipsa se sumit? An \Ui-

rum ex eo quod caro est, caro animaui

ponit, et iterum sumit? Si autem dixe-

rimus quia Verbum Dei posuit animam
suani, et iterum siinipsit eam, erf,'o ali-

quando anima illa separata est a Dei
Verbo : mors enim corpus ab anima se-

paravit : a Verbo autem animam sepa-
ratam non dico. Si autem dixerimus
quia ipsa se anima posuit, absurdissi-

mus sensus est : si enim a Verbo sepa-
rata non erat, a seipsa poterat separari?

Caro ergo ponit animam suaui, et ite-

rum sumit eam, non taiiien potestale

sua, sed potestate iidiabitantis carnem
,

scilicet Verbi.

Alcui. Kt quia lux in tenebris luce-

bat, et tencbrœ eam non compreiiende-
runt, subjungitur : « Dissensio ilaque
facta est iuter Juda;os propter sermones
bos : » dicebant autem niuili ex ipsis :

« Daemonium habet et insanil. » Chrys.
{ut supra.) Quia enim majora eranl

quam secuudum bominem ea quu; dice-
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telligence humaine, ils l'accusaient donc d'être possédé du démon;

mais il trouve des défenseurs qui savent bien le venger de cette accu-

sation par les œuvres qu'il a faites : « D'autres disaient : Ce ne sont

pas là les paroles d'un homme possédé du démon, est-ce que le démon
peut ouvrir les yeux des aveugles? » C'est-à-dire, ces paroles ne sont

pas celles d'un homme possédé du démon, mais si elles ne suffisent

point pour vous convaincre, laissez-vous au moins persuader par les

œuvres. Après cette démonstration tirée des faits eux-mêmes, Notre-

Seigneur se tait sur le reste, car ils n'étaient pas dignes qu'il leur ré-

pondit. Il nous enseigne aussi à pratiquer dans toute leur étendue la

douceur et la longanimité. D'ailleurs ils se réfutaient eux-mêmes les

uns les autres par les divisions qui existaient entre eux.

f. 22-30. — Or on faisait à Jérusalem la Dédicace, et c'était l'hiver. Et Jésus

se promenait dans le temple, sous le portique de Salomon. Les Juifs donc

l'entourèrent et lui dirent : Jusques à quand tiendrez-vous notre esprit en

suspens? Si vous êtes le Christ, dites-le-nous ouvertement. Jésus leur répon-

dit : Je vous parle et vous ne me croyez pas. Les œuvres que je fais au nom
de mon Père rendent témoignage de moi ; mais vous ne me croyez pas, parce

que vous n'êtes point de mes brebis. Mes brebis écoutent ma voix; je les

connais et elles me suivent. Je leur donne la vie éternelle et elles ne périront

pas à jamais, et nul ne les ravira d'entre mes mains. Ce que mon Père m'a

donné est plus grand que toutes choses, et nul ne peut ravir ce qui est entre

les mains de mon Père; mon Père et moi nous sommes un.

Alguin. Nous avons entendu le récit de la patience du Seigneur, et

comment les outrages dont il est l'objet ne peuvent interrompre pour lui

le ministère de la prédication du salut, mais les Juifs, plus que jamais

endurcis, cherchaient à le tenter plutôt qu'à lui obéir, voici dans

baatur, daemonium eum habere dice-

baat : sed quod dsemouium non babe-

bat, ostendunt alii ab bis quae fecit.

Unde sequitur : « AUi autem dicebant :

Hsec verba non sunt daemonium baben-

tis ; nunquid dœmonium potest cœco-

rum oculos aperire? » Quasi dicant : Nec

ipsa verba daemonium babentis viden-

tur; si vero non suaderaini a verbis, ab

operibus moveamini. Quia ergo Domi-
nus eam quae per res est, tribuerat de-

monstrationem, silebat de reliquo; ne-

que enim responsione erant digni : sed

et nos erudivil mansuetudinem et lon-

ganimitatem omnem : ipsi etiam seipsos

compescebant, quando ad invicem divisi

altercabanlur.

Facta sunt autem encœnia in Hierosolymis , et

hyems erat. Et ambulabat Jésus in templo, in

porticu Salomonis. Circumdedeiunt ergo eum
Judœi , et dicebant ei : Quousque nnimain nos-

tratn tollis? Si tu es Christus, die nobis pa-
lam. Respondit eis Jésus: Loquor vobis, et non

credilis: opéra quœ ego facio in nomine Patris

met, hœc testimonium perhibent de me; sed

vos non creditis quia vos non estis ex ovibus

meis : oves mcœ vocem meam audiunt ; et ego

cognosco eas: et sequuntur me; ego vitam

œlernam do eis; et non peribunt in ceternum; et

non rapiet eas quisquam de manu mea. Pater

meus quod dédit mihi, majus omnibus est ; et

nemo potest rapere de manu Patris met : ego

et Pater unum sutnus.

Alcui. Audivimus patientiam Dei;, et

inter opprobria praedicationem salulis
;

sed ipsi obdurali magis eum tentare

quam ei obedire volebant : unde dici-

tur: « Facta sunt autem encaenia in
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quelles circonstances : « Or, c'était à Jérusalem la fête de la Dédi-

cace. » — S. AuG. {Traité 48.) Le mot encœnia signifiait la fête de la

Dédicace du temple , car le mot grec xacvbv veut dire nouveau, et on

appelait encœnia, toute dédicace de chose nouvelle. — S. Chrys.

{hom. 61.) C'était l'anniversaire du jour où le temple fut de nouveau

consacré, au retour des Juifs de la captivité de Babylone. — Théopuyl.

Ils célébraient cette fête avec une grande pompe, il leur semblait que

la ville de Jérusalem avait recouvré tout son éclat après une si longue

captivité. — Alcuin. Ou bien encore, cette dédicace était l'anniver-

saire de celle qu'avait faite Judas le Machabée, car la première dédi-

cace avait été faite par Salomon en automne (1), la seconde par Zoro-

babel et Jésus au printemps, et celle-ci avait lieu en hiver, comme le

remarque l'Evangéliste : « Et c'était l'hiver. » — Bède. Nous lisons

en effet, qu'il fut établi sous Judas Machabée, que l'anniversaire de

cette dédicace aurait lieu solennellement tous les ans.

BÈDE. L'Evangéliste précise l'époque de cette fête qui avait lieu en

hiver, pour nous faire comprendre que le temps de la passion était

proche, car ce fut au printemps suivant qu'eut lieu la passion du Sau-

veur, et c'est pour cela qu'il se trouvait alors à Jérusalem. — S. Grég.

(II Mor., 2.) Ou bien encore, il fait mention de la saison d'hiver pour

exprimer la froide méchanceté qui avait gagné les cœurs des Juifs.

S. Chrys. Notre-Seigneur s'était rendu avec un grand empresse-

ment à cette solennité, et il restait d'ailleurs de préférence dans la

Judée, parce que sa passion approchait : « Et Jésus se promenait

(1) Voyez I Machab., iv, 56, etc.; H Machab., n, 9, 12. Pour la première dédicace faite par

Salomon, voyez III Rois , viii, 63 ; II Paralip., vu, 5; et pour celle qui eut lieu sous Zorobabel et

Jésus, I Esdras, vi, 16, etc.

Hierosolymis. » AnousT. {Tract. 48, in

Joan.) Encœnia festivitas erat dedica-

tionis teaipli : Graece enim y.aivôv dicitur

novura : quandocunque novum aliquid

fuerit dedieatiun , encxnia vocantur.

Chuys. (hom. 60, in Joan.) Dicit eiiim

diem, securidum quom templum dediea-

tiun est, redeuntibus eis a cajitivitate Ba-

bylonis. Tiif.ophylact. Splendide er?ïo

prosfîquebanlur solemuilatem ; veluti

proprium decoreni recuperaule civitate

posi tain longam captivitaLom. Alcui.

Vel Iiœc dedicalio in lueniDriani illins

erat dodicationis, quam Jndas Macba-
bœus fecit : prima enim dedicatio a Sa-

lomone facta est tempore autnmni; so-

cunda a Zorobabel et Jesu sacerdote,

tempore veris; hœc autem tempore byc-

mali : unde sequitnr : « Et hyems erat. »

Beda. Sub Juda enim Machabseo slalu-

tuni legitur, ut eadem dedicatio per om-
nes annos in memoriam solemnibus re-

novaretur offii4is.

Beda. Tempns autem hyemis Evange-
lista exprimit ad ostendendum quod
proxinuim esset tempns passionis : nam
in vere seqnenti, passns est Dominas, et

ideo Hierosolymis conversabalnr. Greg.
(II Moral., cap. 2.) Vel idcirco hyemis
curavit tempns exprimore, nt inesse Ju-

dœorum cordibus nuditiu.» frigus indi-

caret.

CiiRYS. {ut supra.) In hac autem so-

leranitatc Cliristns cnm multo studio

aderat : de reliquo (înim Jud^nam fre-

([uentabal, quia passio erat in januis ;
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dans le temple, sous le portique de Salomon. » — Alcuin. On appe-

lait portique de Salomon, celui où ce roi se tenait ordinairement pour

la prière, et qui pour cette raison avait reçu son nom, car ces por-

tiques qui entouraient le temple, tiraient leur nom de la partie du

temple qu'ils entouraient. Or, si le Fils de Dieu a voulu fréquenter le

temple où l'on n'offrait que la chair des animaux sans raison, combien

plus aimera-t-il à visiter notre maison de prière où se fait la consé-

cration de son corps et de son sang.

Théophl. Efforcez-vous aussi pendant la durée de l'hiver, c'est-à-

dire, durant cette vie présente si souvent agitée par les tempêtes de

l'iniquité, de célébrer la dédicace spirituelle de votre temple, en vous

renouvelant sans cesse vous-même et en disposant dans votre cœur
les degrés qui vous élèvent jusqu'à Dieu, alors Jésus viendra à votre

rencontre sous le portique de Salomon, et vous fera jouir d'une paix

assurée sous son propre toit. Mais dans la vie future, nous n'aurons

plus à célébrer les fêtes solennelles de la dédicace.

S. AuCt, Comme le feu de la charité s'était éteint dans le cœur des

Juifs, et qu'ils brûlaient au contraire de l'ardeur de faire le mal_, ce

n'est point la foi qui les amenait à Jésus, c'est le désir de le persécu-

ter ; a Les Juifs donc l'entourèrent et lui dirent : Jusques à quand

tiendrez-vous notre esprit en suspens? Si vous êtes le Christ, dites-

nous-le ouvertement. » Ils lui font cette question, non qu'ils désirent

connaître la vérité, mais pour trouver occasion de le calomnier. —
S. Chrys. {hom. 61.) Ils ne peuvent incriminer aucune de ses actions,

ils désiraient donc trouver dans ses paroles un sujet d'accusation. Et

voyez jusqu'où va leur perversité : lorsqu'il les enseigne par ses pa-

roles, ils lui disent : « Quel miracle faites-vous ? » S'il fait des mi-

uQde sequitur : « Et ambulabat Jésus

iû templo, in porticu Salomonis. » Al-

cui. « PorLicus Salomonis » dicitur ubi

rex ille ad orandum stare consueverat;

et ideo ex ejus nomine cognoniinabatur :

soient enim porlicus quibus teiupliim

eiugebatur, ex nomine templi vocari.

Si autera Filius Del in templo, in quo
caro brutorum animalium offerebatur,

ambulare voliiit, quanto magis nostram
orationis domum, in qua caro et sanguis

ejus consecratur, visitare gaudebit!

Theophyl. Salagis tu quoque dum
hyems imminet (id est, vita praesens

turbinibus iniquilatis concussa) spiritua-

]es enceenias tui templi celebrare, sem-

per renovando teipsum, et ascensiones

in corde tuo disponens ; tune Jésus erit

prsesto tibi in porticu Salomonis, pacifi-

cum statum tibi tribuens sub tegmine
proprio : in seculo autem futuro uemo
renovationis solemnia perficere poterit.

AuG. [ut sup.) Quia ergo Judsei fri-

gueranl a diligendi charitate, et ardebaut

nocendi cupiditate, non accedebant cre-

dendo , sed premebant persequendo :

imde sequitur : « Circumdederunt ergo
eum Judsei, et dixeruut ei : Quous-
que animam nostram tollis? Si tu es

Christus, die nobis palam : » non veri-

tatem desiderabant, sed calumniam pree-

parabant. Chrys. {;ut siip.) Opéra enim
ejus nulla incusare valentes, captionem
quamdam ex verbis cupiebant invenire.

Et intuere perversitatem illorum : nam
cum per sermonem erudit, dicunt ei :
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racles pour démontrer sa divinité, ils viennent lui dire : « Si vous êtes

le Christ, dites-le nous ouvertement, » tant ils sont dominés par l'es-

prit de contradiction. Remarquez encore quelle haine dans ces pa-

roles : « Si vous êtes le Christ, dites-le nous ouvertement. » Mais Jésus

parlait toujours en public, il assistait à toutes les grandes solennités,

et ne disait rien en secret. Ils commencent toutefois par un langage

plein de flatterie : « Jusques à quand tiendrez vous notre âme en sus-

pens? » pour le provoquer et le faire tomber dans un piège. — Al-

GDiN. Ils reprochent à celui qui était venu sauver les âmes de tenir

leur âme en suspens et dans l'incertitude.

S. AuG. Ils cherchaient à obtenir du Sauveur cet aveu : « Je suis le

le Christ, » et comme ils n'avaient du Christ que des idées tout hu-

maines, et qu'ils ne comprenaient point sa divinité prédite par les

prophètes, s'il leur avait répondu qu'il ' était le Christ, ils l'auraient

accusé d'usurper la puissance royale d'après la croyance où ils étaient

que le Christ devait sortir delà race de David. — Alguin. Ils pensaient

donc à le livrer au gouverneur pour le faire punir comme usurpateur

du pouvoir de l'empereur Auguste, mais Notre-Seigneur leur répond

de manière à fermer la bouche des calomniateurs, à faire connaître

aux fidèles qu'il est vraiment le Christ, et à dévoiler les mystères de

sa divinité à ceux qui ne l'interrogeaient que sur son humanité : « Jésus

leur répondit : Je vous parle et vous ne me croyez point. » — S. Ghrys.

{hom. 61.) Comme ils paraissaient vouloir se rendre à l'évidence seule

de ses paroles, eux que tant d'œuvres miraculeuses n'avaient pu per-

suader, il confond leur malice et semble leur dire : Si vous ne croyez

pas à mes œuvres, comment croirez-vous à mes paroles ? et il leur

« Quod sif^Qum ostendis ? » Cum autem
per opéra demonstrat, dicimt ei : « Si

tu es Christus, die nobis palaui, » quasi

semper ad coulrarium stantes; sed et

plénum odio erat quod dicuul : « Die

nobis palam : » et nimirum ipse palam
omnia dicebat, iu festivitatibus seiuper

assistens, et nihil occulte loquebatur :

sed et adulatlonis verba praeinittuut, di-

centes : « Quousque animaiu uostram
tollis? « Ut scilieet eum provocantes ali-

quani captionem iiivcniant. Alcui. Cau-

santur enim quod aniuios eorum incer-

los et suspensns diuiittendo tolleret, qui

VfMierat ut animas salvaret.

A(J<;. (ut supra.) Qujerebant aulcui

audiro a Domino : « Ego sum Christus ; »

et fortasso de Christo secundum liomi-

nem sapiebant; sed Divinitatem Christi

iu prophetis non intelligebant ; et sic si

diceret: « Ego sum Christus, » secundum
quod illi sapiebant de semine David, ca-

lumniarenLur quod sibi arrogaret re-

giam potestatem. Alcui. Et sic cogitabant

eum tradere potestati prœsidis ad pu-

niendum; quasi contra Augustum im-

perium usurparet : quare Domiuus ita

lenqjeravitresponsionem, utel calumnia-

torum ora concluderet, et quia Ciiristus

est lidelibur^ panderot, et de homine qu£e-

rentibus Divinitatis mysleria narraret.

Unde sequitur : « Respondit eis Jésus :

Loquor vobis, et non credilis, » etc.

Chrys. {ut sxipra.) Quia enim simula-

ban t a solo verbo se suaderi,.qui a lot

operibus non sunt suasi, arguit mali-

liam eorum : quasi diceret : « Si operi-

bus non creditis, qualiter verbis crede-

lis?» Et quare non credant , ostendit,

subdens : « Sed vos non creditis, quia
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fait connaître la raison de leur peu de foi : cf Mais vous ne croyez

point, parce que vous n'êtes point de mes brebis. » — S. Aug. {Traité

48.) Il leur tient ce langage, parce qu'il les voyait prédestinés à la

mort éternelle et privés à jamais de la vie éternelle qu'il avait acquise

par son sang, car ce qui fait les brebis c'est leur foi et leur obéissance

à leur pasteur.

Théophyl. Après leur avoir déclaré qu'ils ne sont point de ses bre-

bis, il les engage ensuite à le devenir, et leur en donne le moyen :

« Mes brebis, leur dit-il, entendent ma voix. » — Alguin. C'est-à-

dire, elles obéissent de cœur à mes préceptes, « et je les connais, » c'est-

à-dire, je les choisis, « et elles me suivent, » en marchant ici dans les

voies de la douceur et de l'innocence, et en entrant ensuite dans les

joies de la vie éternelle : « Et je leur donne la vie éternelle. » —
S. Aug. {Traité 48.) Ce sont les pâturages dont il avait dit précédem-

ment : c( Il trouvera des pâturages. » Ce pâturage excellent, c'est la

vie éternelle, où l'herbe, loin de se flétrir, conserve toute sa verdure,

mais pour vous, vous cherchez à me calomnier, parce que vous ne

songez qu'à la vie présente : « Et elles ne périront pas à jamais; »

ajoutez ce qu'il sous-entend : Pour vous, vous périrez éternellement,

parce que vous n'êtes pas de mes brebis. — Théophyl. Mais com-

ment Judas a-t-il péri? Parce qu'il n'a point persévéré jusqu'à la fin.

Or, Jésus-Christ ne veut parler ici que de ceux qui persévèrent, car si

quelques brebis se séparent du troupeau, et cessent de suivre le pasteur,

elles s'exposent aussitôt aux plus grands dangers.

S. Aug. {Traité 48.) Il explique ensuite pourquoi ses brebis ne pé-

rissent point; les brebis dont il est dit : « Le Seigneur connaît ceux

qui sont à lui, » (Il T/m., ii) ni le loup ne les ravit, ni le voleur ne

vos non estis ex ovibus meis. » Aug. {ut

Slip.) Hoc autem dixit, quia videbat eos

ad sempiternum interitum prœdestina-

tos, non ad vitam œternam sui sangiii-

nis pretio comparatos : oves enim sunt

credendo, pastorein sequendo.

Théophyl. Postquam autem dixerat :

« Non estis ex ovibus meis, » conse-

quenter induxit eos, ut oves ejus effî-

ciantur, dicens : « Oves mese vocem
meam audiuut. » Alcui. Id est, prsecep-

tis meis ex animo obediunt ; « et ego
cognosco eas, » id est, eligo ; « et se-

quuntur me : » hic mansuetudinis et in-

nocentifB viam incedendo , et post ad
gaudia seternœ vitae intrando : uude se-

quitur : « Et ego vitam aeternam do
eis. » .4uG, {ut sup.) Ista sunt pascua, de

quibus supra dixexat : « Et pascua inve-

niet: » bona pascua vita aeterna dicitur,

ubi nuUa herba arescit , totum viret
;

vos autem calumniam propterea quaeri-

tis
,

quia de vita prœsenti cogitatis. Se-

quitur : «Et non peribunt in aeternum : »

subaudi , tanquam eis dixerit : « Vos
peribitis in œternum , quia non estis ex

ovibus meis. » Theopoyl. Sed quomodo
videmus Judam periisse ? Quia non per-

mansit usque in flnem : Christus autem
de perseverantibus hoc dicit : nam si

quis separatnr ab ovium grege desinens

sequi pasiorem, confestim incurrit pe-

riculura.

Aug. {;ut sup.) Quare autem non pe-

reant, subdit : « Et non rapiet eas quis-

quam de manu mea ; » de illis enim
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les enlève, ni le larron ne les égorge, celui qui sait le prix qu'elles lui

ont coûté est assuré de n'en perdre aucune. — S. Hil. {de la Trin.,

VII.) Cette parole est le témoignage d'une puissance qui a conscience

d'elle-même ; mais comme tout en ayant la nature même de Dieu, il

faut cependant admettre qu'il est né de lui; il ajoute : « Ce que mon
Père m'a donné est plus grand que toutes choses (1*). » Il ne dissi-

mule point qu'il est né du Père, car ce qu'il a reçu du Père, il l'a reçu

par sa naissance, et non dans la suite. — S. AuG. En effet, le Fils qui

est né du Père, Dieu de Dieu, n'est point devenu son égal par un ac-

croissement successif, il l'est par sa naissance seule. Voilà donc ce que

mon Père m'a donné, et ce qui est plus grand que toutes choses, c'est

que je suis son Verbe, son Fils unique, la splendeur de sa lumière.

On ne peut donc ravir mes brebis d'entre mes mains, parce qu'on ne

peut les ravir d'entre les mains de mon Père : « Et nul ne peut ravir

ce qui est entre les mains de mon Père. » Si par la main nous enten-

dons la puissance, le Père et le Fils ont une seule et même puissance,

parce qu'ils ont une seule et même divinité ; mais si par la main nous

entendons le Fils, c'est le Fils qui est la main du Père, ce qui ne veut

point dire que Dieu le Père ait des membres comme ceux du corps de

l'homme, mais qu'il a tout fait par son Fils. [Jean, i, 3.) C'est ainsi

que les hommes appellent leurs mains ceux de leurs semblables, qui

sont les instruments de leurs volontés. Quelquefois même l'œuvre de

l'homme est appelée sa main, parce qu'elle est le produit de sa main,

c'est ainsi qu'on dit qu'un homme reconnaît sa main lorsqu'il recon-

naît son écriture. Dans cet endroit la main doit s'entendre de la puis-

(1*) Il parle évidemment ici de la nature divine que son Père lui a donnée en l'engendrant.

ovibus, de quibus dicitur (II ad Timoth.,

2) : « Novit Doiuinus qui sunt ejus, »

nec lupus rapit, nec fur toUit, nec latro

interficit : securus est de numéro illo-

rum qui pro eis novit quid dediL. IIilar.

(VU de Trinit.) Consciœ polestatis lia-c

vox est : at vero ut iu natura iicet Dei,
lamen ex Deo iutelligenda sit ejus nati-

vitas, subjecit : « Pater meus quod de-
dit mihi, majus omnibus est. » Non oc-
cultât ex Paire esse se natum : quod
eniin a Patro accepit, accepit nascendo,
non poslea. AuG. {ut svpra.) Non eniiu

credendo, sed nascendo œqualis est qui,

semper nalus est de Paire Filius, de D(!o

Deus. Hoc est ergo quod dédit milii Pa-
ter, quod majus omnibus est; ut sciiifot

sim Vcrlmui ejus, ut sim uuij^eailus

Filius ejus, ut sim splendor lucis ejus.

Ideo ergo nemo rapit oves meas de
manu mea, quia nec de manu Patrisk

Unde sequitur : « Et nemo potest eas

rapere de manu Palris mei. » Si manum
intelligamus potestatem, una est Patris

et Filii potestas
,
quia una Divinitas; si

autem manum intelligamus Filium, ma-
nus Palris est ipse Filius : quod non ita

diclum est tanquam Deus Pater babeat
corporis membra, sed quod per ipsuni

facla sunt omnia : nam soient et liomi-

uos dicere, « m an us suas » esse alios

liomines per quos faciunt quod volunt :

aliquando et ipsum opus bominis « ma-
nus bominis» dicilur; ([uod fit per ma-
num ; sicut dicitur quisque agnoscere
« manum suam, " ciun id quod S(!riptuai

rtit aguoscit : boc aulcm loc.o " manum
Patris et Filii» intelligamus potestatem;
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sance du Père et du Fils, de peur qu'en appliquant exclusivement au

Fils cotte dénomiii.ition, une pensée toute charnelle ne nous fasse

chercher le Fils du Fils. — S. Hil. {delà Trin., vu.) La main du Fils

est ici appelée la main du Père, pour vous faire comprendre par une

comparaison sensible, qu'ils ont une puissance de même nature,

parce que la nature et la puissance du Père se trouvent également

dans le Fils.

S. Chrys. Et afin que vous ne puissiez soupçonner que la puissance

du Père vient au secours de la puissance du Fils, pour mettre les

brebis en sûreté, Notre-Seigneur ajoute : « Mon Père et moi nous

sommes un, » — S. Aug. {Traité 48.) Comprenez bien ces deux mots :

(( Un, » et : « Nous sommes, » et vous ne tomberez ni dans Charybde,

ni dans Scylla. En disant : « Un, » il vous délivre d'Arius, et en di-

sant : « Nous sommes, » il vous débarrasse de Sabellius; s'il y a unité,

il n'y a donc point de différence; si : « Nous sommes, » il y a donc

Père et Fils. — S. Aug. [de la Trin., vi.) Il a dit : « Nous sommes

un, » ce qu'il est, je le suis moi-même, quant à la nature, non quant

à la relation de personne à personne. — S. Hil. [de la Trin.^ viii.)

Les hérétiques contraints d'avouer la vérité deces paroles, s'efforcent

de les dénaturer par leurs interprétations mensongères aussi ridicules

qu'elles sont impies. Ils cherchent donc à les expliquer dans le sens

d'unité parfaite de consentement; il y a, disent-ils, unité de volonté,

mais non unité de nature, c'est-à-dire, que le Père et le Fils sont un,

non par leur essence, mais par la conformité parfaite de leur volonté.

Ils sont un, non par le mystère d'une économie quelconque, mais par

la génération de la nature divine, parce que la nature divine ne dé-

génère en aucune manière par cette génération. Ils sont un, en ce

ne forte cum hic « manura Patris » ip-

sum Filiiim dictum acceperhnu-, inci-

piat carnalis cogitalio etiam Filii quairere

Filiuni. HiLAR. (VII de Trinitofe.) Ut

enim per corporalem significalionem

virtutem possis ejusdem nosse naturœ,
cornmemorata est Filii manus, mauus
Patris

;
quia aatura et virtus Patris est

etiam in Filio.

Chrys. (ut sup.) Deinde ut non sesti-

mes quia ipse quideiu imbeciUis est
,

propter Patris autem virtutem in tuto

suut oves, subdit : « Ego et Pater unum
sumus. » AuGUST. {Tract. 48, in Joan.)

Utruaique audi ; einmim; et smmis ;

et a Charybdiet Scylla liberaberis. Qnod
dicit, unum, libérât te ab Ario ; ijuod

dixit, sximus ;, libérât te a Sabellio ; si

unum, non ergo diversum ; si sitmus
,

ergo Pater et Filius. AuGUST. (VII de

Trinit., cap. 6.) Unum enim su7ims, dic-

tum est : quod ille, hoc et ego; secun-

duni essentiam, non secundum relatio-

nem. Hilar. (VIII de Trinit.) Hœc igi-

tur^ quia hteretici uegare non possimt,

stultissimo tamen impietatis siue men-
dacio negando corrumpuut. Tentant enim
id ad unanimitatis referre consensum

;

ut voluutatis in bis unitas sit non uaturœ
;

id est, ut non per id quod sunt, sed per

id quod idem volunt, unuiu sunt. Et

multo inferius : Nec per sacramentum
dispensationis unum sunt, sed per na-

turaî nativitatem, dum nihil in eo ex se

Deus eum gignendo dégénérât; « unum
suut, » dum quœ de manu ejus non ra-
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sens que ce qui ne peut être ravi d'entre les mains du Fils, ne peut

être ravi d'entre les mains du Père
;
parce que le Père agit en lui et en

même temps que lui
;
puisqu'il est dans le Père, et que le Père est en

lui. Ce n'est point là l'etfet d'une création, mais de la naissance ; ce

n'est pas la volonté, mais la puissance qui agit ici, ce n'est point une

simple unanimité de sentiments qui parle ici, c'est l'unité de nature.

Nous ne nions donc pas l'unanimité de sentiments entre le Père et le

Fils, ce que les hérétiques nous attribuent à tort en prétendant que

nous n'admettons point cette unanimité entre le Père et le Fils, parce

que nous voulons voir ici autre chose que l'unanimité. Qu'ils com-
prennent donc dans quel sens nous affirmons cette unanimité; le Père

et le Fils sont un en nature, en honneur, en puissance, et une même
nature ne peut avoir des volontés différentes.

% 31-38. — Alors les Juifs prirent des pierres pour le lapider. Jésus leur dit :

J'ai fait devant vous beaucoup d'œuvres excellentes par la vertu de mon Père,

pour laquelle de ces œuvres me lapidez-vous? Les Juifs lui répondirent : Ce
n'est pas pour aucune bonne œuvre que nous vous lapidons , mais à cause de

votre blasphème, et parce qu'étant homme vous vous faites Dieu. Jésus leur

repartit : N'est-il pas écrit dans votre loi : Je l'ai dit, vous êtes des dieux. Or

si elle appelle dieux ceux à qui la parole de Dieu a été adressée et que l'Ecri-

ture ne puisse être démentie, comment dites-vous à celui que le Père a sanc-

tifié et envoyé dans le monde : Vous blasphémez
,
parce que j'ai dit : Je suis

le Fils de Dieu? Si je ne fais pas les œuvres de mon Père, ne me croyez

point. Mais si je les fais, lors même que vous ne voudriez pas me croire,

croyez à mes œuvres, afin que vous connaissiez et croyiez que mon Père est en

moi et moi dans mon Père.

S. AuG. {Traité 48.) Les Juifs ne purent supporter ces paroles :

« Mon Père et moi nous sommes un, » et obéissant à leur dureté liabi-

piuutur, noQ rapiuntur de manu l'atris
;

dum in opérante se operatur Pater ; dum
ipse in Pâtre, et in eo Pater est. Hoc
non praestat crealura, sed nativitas; non
efficit volunta-^ , sed potestas ; non lo-

(jultur unaniinitas, sed iiatura. Non ne-

pamiis igilur unanimitalom inler Patreni

et Filimn : nam hoc soient hicretici rnen-

tiri, (it cum solum coucordiani ad una-
niniitatem non reciiûinus, discordes cos

a nobis affirmari loipiantur : sed au-

diant qiiani a nobis unauimilas non ne-

getur ; « unnm sunt » Pater et Filins

natura, honore et virtule; nec naliira

eadem, potest velle diversa.

Susiulerunt err/o lapides Judœi, ut lapiddicnl

eitm. Respondit eis Jésus: Mu (ta 60 va opéra
oslendi vobis ex Pâtre meo, propter quod eo-

rurn opus me lapidatis ? liespnnderunt ei Ju-
dœi : De bono opère non Inpidamus te, sed

de blasphemia ; et quia tu homo cum sis, fa-
cis teipsum De/an. Respondit eis Jésus : Non-
ne scriptuin est in lege vestra, quia ego dixi :

Mi estis ? Si illos dixit deos, ad qttos ser-

mo Dei factus est, et non potest solvi Scrip-

tura; quern Pater sanclifieavit, et misit in

munduiii, vos dicitis : Quia blasphémas, quia

dixi : Fiiius Dei surn ? Si non facio opéra Pa-
tris mei, nolite credere milii; si autem facio,

et si iiiihi non vultis credere, operibus crédite;

ut cogiioscalis et credalis quia Pater in me
et ego in Pâtre.

Ave. {Tract. 48, in Joan.) Audieruut

Judu.'i : « Ego et Pater uuuui sunius , n
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tuelle, ils coururent chercher des pierres pour les lui jeter : a Alors

les Juifs prirent des pierres pour le lapider. » — S. Hil. {de la Trin.,

vu.) Maintenant que le Seigneur est assis au plus haut des cieux, les

hérétiques refusent encore d'obéir à ses paroles par le même senti-

ment d'incrédulité, et le poursuivent de leur haine sacrilège; ils

lancent contre lui leurs impiétés comme autant de pierres, et s'ils le

pouvaient, ils le renverseraient de son trône pour l'attacher de nou-

veau à la croix.

Théophyl. Mais le Sauveur voulant leur prouver que leur fureur

contre lui n'a aucune raison d'être, leur rappelle les prodiges qu'il

avait opérés : « J'ai fait devant vous beaucoup d'œuvres excel-

lentes, » etc. — Alguin. C'est-à-dire, lesguérisons des infirmes, l'éclat

de ma doctrine et de mes miracles, dont mon Père était le principe

comme je vous l'ai déclaré, parce que j'ai toujours cherché sa gloire,

pour laquelle donc de ces œuvres me lapidez-vous ? Ils sont forcés de

reconnaître la multitude des bienfaits dont Jésus-Christ les a com-
blés, mais ils relèvent comme un blasphème ce qu'il a dit, qu'il était

égal à son Père : « Les Juifs lui répondirent : Ce n'est pas pour au-

cune bonne œuvre que nous vous lapidons, mais à cause de votre

blasphème, » etc. — S. x\uG. C'est la réponse qu'ils font à cette parole

du Sauveur : « Mon Père et moi nous ne sommes qu'un. » Voici donc

que les Juifs ont compris ce que n'ont pas compris les Ariens, car la

colère des Juifs vint de ce qu'ils comprirent bien qu'il ne pouvait

dire : Mon Père et moi nous ne sommes qu'un, qu'autant qu'il y avait

égalité parfaite entre son Père et lui. — S. Hil. [de la Trin., vu.) Le

Juif dit : « Alors que vous êtes un homme ; » l'Arien : « Alors que

vous êtes une créature, » et tous deux poursuivent : a Vous vous faites

et non pertulerunt et more suo duri ad
lapides cucurrerunt: uude dicitur : «Sus-
tiilenmt ergo lapides Judaei, ut lapida-

reut euiii. » Hilar. (VII de Trinitule.)

Nuuc haereticoriiiii furor jain Domino iu

cœlis sedenle pari infidelitale dictis non
obedieutes, odium impietaLis exercent,
verborum lapides injiciunt; et, si pos-
sent, de throno eiim suo iu crucem re-

traberent.

Théophyl. Dominus autem ostendens

quod nuUam justam habebaut occasio-

nem furendi adversus euui, commémo-
rât signa qute fecerat : uam sequilur :

« Respondit eis Jésus : Multa boua opéra
ostendi vobis, » etc. Alcui. Scilicet in

sanitatibus iufirmorum , in exhibitione

doctrinae et miraculorum, quce ex Pâtre

ostendi, quia ejus gloriam per omnia
quaesivi : «propter quod eorum opus me
lapidatis? » Quamvis inviti confitentur

multa bénéficia Sibi impensa a Christo,

sed quod de sua Patrisque aequalitate

dixerat
,

pro blasphemia deputabant :

unde sequitur : « Responderunt ei Judaei:

De bono opère non lapidamus te, sed

de blasphemia, » etc. AuG. {ut sup.) Ad
hoc responderunt quod dixerat : « Ego
et Pater unum sumus : » ecce Judaei in-

lellexeruut quod Ariani non intelligunt:

ideo enim irati suut quoniam senserunt

non posse dici : « Ego et Pater unura su-

mus, » nisi ubi œqualitas est Patris et

Filii. » HiLAR. (VII de Trinitate.) Ju-

da;us dicit: « Cum sis homo; » Arianus :

« Cum sis creatura : » utrique dicunt :
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Dieu. » Les ariens, en efifet, en fout un Dieu d'une nature nouvelle et

toute particulière, un Dieu d'un nouveau genre, ou plutôt un Dieu

qui n'en est pas un, puisqu'ils prétendeut qu'il n'est point Fils de

Dieu par naissance, qu'il n'est point Dieu en vérité, et qu'il est tout

simplement une créature plus excellente que les autres.

S. Chrys. {hom. 61.) Notre-Seigneur, loin de détruire l'opinion où

étaient les Juifs, qu'il se disait égal à Dieu, cliercbe au contraire à

la confirmer : « Jésus leur repartit : N'est-il pas écrit dans votre

loi, » etc. — S. AuG. C'est-à-dire, dans la loi qui vous a été don-

née : « Je l'ai dit : Vous êtes des dieux. » Ce sont les paroles que

Dieu adresse aux hommes dans les psaumes par son prophète. Le

Sauveur comprend quelquefois sous le nom de loi, toutes les Ecri-

tures; en d'autres endroits il la distingue des écrits prophétiques :

« A ces deux commandements se rattachent toute la loi et les pro-

phètes. » {Matth., XXII.) Quelquefois il divise les Ecritures en trois

parties : a Tl fallait que tout ce qui a été prédit de moi, dans la loi,

dans les prophètes et dans les psaumes, fût accompli. » {Luc, xiv.)

Ici il comprend les psaumes sous le nom de loi, et voici son rai-

sonnement : Si l'Ecriture appelle dieux ceux à qui la parole de

Dieu a été adressée , et que l'Ecriture ne puisse être démentie
,

comment dites-vous à celui que le Père a sanctifié et envoyé dans le

monde : Vous blasphémez, parce que j'ai dit : Je suis le Fils de Dieu?

S. HiL. {de la Tn'n., vu.) Le Sauveur, avant de démontrer que son

Père et lui n'avaient qu'une seule et même nature, commence par re-

pousser l'accusation aussi ridicule qu'outrageante, que les Juifs diri-

geaient contre lui, qu'il se faisait Dieu, lorsqu'il était homme, car

« Facis te Deum ; » subjicit eniin Aria-

nus substantiœ novae et alienœ Deum,
ut aut alterius generis Deus sit, aut om-
nioo nec Deus : dicit euim : « Non est

filius ex nalivitate, non est Deus ex ve-

rilate : creatura est prœstantior cunc-

lis. »

Cnnys. {vt svp.) Doniiuus autem non
clestruxit opiuioncm Judaîorum aistiman-

tium quod se Deo parem diceret , sed

magis coutrarium facit : nam seijuitur :

« Respondit eis Jésus : Nonne scripluin

est in lege vestra? » AuG. {uf, svp.) Id

est, vol)is data, « quia ego dixi : Dii es-

lis ? » Deus hoc dicit per Proi)l)ola in

Psahno liominibus : et legem api)ellavit

Dominas generaliler omnes illas sciiplu-

ras; quamvis alicubi specialiter dicat le-

genij a proplietis eam distinguons ; si-

cut est {Matth., 22) : « In his duobus
prseceptis tota lox pendet et prophetaî;»

aliquando autem in tria distribuit eas-

dem scripturas, ubi ait {Luc, 14) : «Opor-
tebat impleri omnia qute scripla sunt in

lege, et proplietis, et psalmis de nie : »

nunc vcro etiam psalnios leyis noniine

nuncupavit. Ex quibus sic argunieuta-

tur : « Si illos dixil deos, ad quos sormo
Dei factus est ; et non polesL solvi Scri-

ptura, quem Pater sanclificavit et misil

in nmndum, vos dicilis : Quia blasphé-

mas, quia dixi : Filius Dei sum. »

HiLAU. (VII de Trinitiite.) Démon-
slraturus quidcm cpiod ipse et Pater

unum nalura csscnt, in eoprimuni inep-

tiaui ridiculi opprubrii confutat, cur in

reatum vocaretur
,
quod se cum homo

esset, Deum faccret; cum euim hujus
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puisque ce nom était donné à de saints personnages, et que la parole

de Dieu appuyait de son autorité irréfragable l'attribution faite de ce

nom à de sim[)les mortels, ce n'est donc point un crime pour lui de

se ^faire Dieu, quand il n'aurait été qu'un homme, puisque la loi elle-

même appelle Dieu ceux qui ne sont que des hommes. Et si les autres

hommes peuvent prendre ce nom sans aucune usurpation sacrilège,

à plus forte raison celui que le Père a sanctifié peut-il sans usurpa-

tion prendre ce nom et se dire le Fils de Dieu, puisqu'il surpasse tous

les autres par la sanctification qu'il a reçue comme Fils, d'après ces

paroles de saint Paul : « Qu'il était prédestiné Fils de Dieu en puis-

sance, selon l'esprit de sanctification, » {Rom., i, 4.) car toute cette

réponse du Sauveur a trait à son humanité, et tend à établir que le

Fils de Dieu est aussi le Fils de l'homme.

S. AuG. Ou bien encore, le Père l'a sanctifié, c'est-à-dire, lui a

donné d'être saint eu l'engendrant, parce qu'il l'a engendré dans

la plénitude de la sainteté. Or, si la parole de Dieu, adressée aux

hommes, leur a donné le nom de dieux, comment le Verbe de Dieu

ne serait-il pas Dieu lui-même? Et si les hommes, en participant au

Verbe de Dieu, deviennent eux-mêmes des dieux, comment le Verbe

qui fait entrer en participation de lui-même, ne serait-il pas Dieu? —
Théophtl. Ou bien, il l'a sanctifié, c'est-à-dire, il a ordonné qu'il

serait offert en sacrifice pour le monde, ce qui prouve qu'il n'est pas

Dieu comme les autres hommes, car sauver le monde est une œuvre

toute divine et bien au-dessus d'un homme déifié par la grâce.

S. Chrys. {hom. 61.) Ou bien encore, Notre-Seigneur s'exprime

d'abord en termes plus humbles de lui-même, pour faire recevoir plus

facilement ses paroles, et s'élever ensuite à de plus hautes considéra-

nominis appellationem sanctis homini-

bus decerneret, et sermo Dei iudissolu-

bilis confiniiaret hanc iiupartiti nominis
professionem, jam ergo uon est crimiuis

quod se Deum , cum homo sit, faciat;

cum eos qui homines sunt , deos les.

dixerit. Et siacœLeris hominibus non
irreliaiosa bujus nominis usurpatio est,

ab eo homine quem sauclificavit Pater

non impudenter usurpari videlur, quia

Dei Filium se dixerit; cum prœcellat

caeleros per id quod sanctiûcatus in Fi-

lium est; beato Paulo dicente {Rom.,

cap. 1) quod « preedestinatus est Filius

Dei in virtule secundum Spiritum sancti-

ficationis : » omnis enim bœc de bomine
responsio est^ quod Dei Filius etiam ho-
minis filius est.

AuG. [ut sup.) Vel aliter : «Sanctiâ-

cavit, » id est, ut sauctus esset giguendo
ei dédit; quia sanctum eum geuuit. Si

autem sermo Dei factus est ad homines
ut dicerentur dii, Ipsum Verbum Dei

quomodo non est Deus ? Si per sermo-
nem Dei, bomiues participaudo fiunt dii,

Verbum unde parlicipatur, non est Deus?
Theophyl. Vel w santificavit eum, » boc
est, sanxit sacrifîcari pro mundo : iu quo
ostendit se non esse Deum sicut cœteri:

nam salvum facere mundum, divinum
opus est ; non autem bominis deificati

per gratiam.

Chrys. {liom. 60, in Joan.) Vel inté-

rim quidem ut susciperetur sermo , bu-

miUus locutus est; postea autem ad ma-
jus eos reduxit, dicens : « Si non facio
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tions : « Si je ne fais pas les œuvres de mon Père, ne me croyez point. »

Il prouve ainsi qu'il n'est en rien inférieur à son Père : et comme il

était impossible de voir sa nature divine, il prouve que la ressemblance

est l'identité des œuvres, la parfaite égalité de puissance. — S. Hil.

{de la Trin.^ vu.) Gomment trouver place ici à une simple adoption,

à un nom concédé par indulgence, pour nier qu'il soit le Fils de Dieu

par nature, alors que les œuvres de la puissance du Père prouvent

évidemment qu'il est le Fils de Dieu? La créature ne peut prétendre

ni à l'égalité ni à la ressemblance avec Dieu , et aucune nature créée

ne peut lui être comparée en puissance. Or , le Fils déclare qu'il

accomplit non pas ses œuvres, mais les œuvres de son Père
,
pour ne

pas détruire par l'éclat de ses œuvres la vérité de sa naissance. Et

comme le mystère de son incarnation, dans le sein de Marie , décou-

vrait surtout en lui le Fils de l'homme et non le Fils de Dieu, il appuie

notre foi sur ses œuvres : « Mais si je les fais, quand bien même vous

ne voudriez pas me croire, croyez aux œuvres. » Pourquoi, en effet, le

mystère de sa naissance humaine, de son humanité, nous empècherait-

il d'admettre sa naissance divine, puisque c'est sous le voile de l'hu-

manité que la nature divine accomplit toutes ses œuvres? Mais quelle

est la vérité qu'il veut faire ressortir des œuvres du Père qu'il accom-

plit? « Afin que vous connaissiez et que vous croyiez (jue mon Père

est en moi, et moi dans mon Père, » c'est-à-dire que je suis le Fils de

Dieu, ou en d'autres termes, que mon Pèi*e et moine sommes qu'un,—
S. AuG. {Traité 48 sur S. Jean.) Le Fils de Dieu ne dit pas : Mon Père

est en moi, et moi en lui, dans le sens que les hommes le peuvent

dire ; car si nos pensées sont bonnes, nous sommes en Dieu, et si notre

vie est sainte, Dieu est en nous. Lorsque nous participons à sa grâce

opéra Patris mei, nolite credere mihi;»
per hoc ostendens quod m nuUo niinor

est Pâtre : quia enim subslantiaui ejiis

irupossibile erat eis vi(l(3re , ab operum
parilitate demonstralionem ejus quai se-

cuudum virlutem iiidissiinilitudinis est,

tribuit. IIiLAR. (Vil de Trinitute.) Quid

hic adoptio, quid iudulgeulia noiiiiiiis

loci invenit, ne ex natura Dei Filius sit;

cum Dei Filius ex naturaî paterncC opc-

ribus credendus sit? Nou exa;quatur ac

similis est Deo crealura; neque ci ria-

turœ aliéna; potestas coinparalur. Gc-

rere aulein se, non sua, sed qufe Patris

sunt, testatur ; ne per magniliccntiaia

gestoruiu natura; nativitas auferatur. Kl

quia sub sacranieuto assunipti corporis

et nati i;x Maria, honiinis et Dei Filiurf

non intelligebalur, iides nobis iulimatur

ex gestis, cum ait : « Si autem facio, et

si mihi non vultis credere, operibus cré-

dite. » Cur enim sacramentum nati ho-
minis intelligentiam divinaî nativitatis

iinpediat, cum divina nativitas omue
opus suum sub ministerio assunipti ho-
niinis exequatur? Facieus igitur opéra
Patris demoustrare debiiit quid essel

operibus credendum : nam seqiiitur :

« Ut cognoscatis et credatis quia Pater

in me est, et ego in Pâtre : » hoc est il-

lud : « Diù Filius sum, » hoc est illud :

« Ego et Pater un uni suinus. » August.

( Tract. 48, in Joan. ) Non enim FiUus

sic dicit : « lu nie crt Pater, et ego in

illo, » ([uomodo pussunt dicere honiines;

si enim bone cogiteiuus, in Deo snmus,
i!t si beiie vivamus, Deus in nobis est.

Participantes ejus gratiam et illumiiiati
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et que nous recevons sa lumière, nous sommes en lui, et lui en nous.

Mais pour le Fils unique de Dieu, il est dans le Père , et le Père est en

lui, comme un égal est dans celui qui lui est égal.

f. 39-42. — Les Juifs cherchaient donc à le prendre, mais il s'échappa de leurs

mains. Et il s'en alla de nouveau au delà du Jourdain, où Jean avait com-

mencé à baptiser, et il y demeura. Et un grand nombre de personnes vinrent

à lui, et ils disaient : Jean n'a fait aucun miracle, mais tout ce que Jean a

dit de celui-ci était vrai. Et beaucoup crurent en lui.

BEDE. Nous voyons par le récit de l'Evangéliste que les Juifs persé-

vèrent avec opiniâtreté dans leur égarement : a Les Juifs cherchaient

donc à le prendre. » — S. Aug. {Traité AS.) Us cherchent à le prendre,

non par la foi ou par l'intelligence , mais pour satisfaire leur haine

contre lui en le mettant à mort. Vous le prenez pour l'avoir en votre

possession, ils veulent le prendre pour se défaire de lui : « Et il s'é-

chappa de leurs mains. » Ils ne purent se saisir de lui
,
parce qu'ils

n'avaient pas les mains de la foi, et il ne fut pas difficile au Verbe de

délivrer son corps de ces mains de chair. — S. Chrts. {hom. 61.)

Lorsque le Sauveur a enseigné aux Juifs quelque grande vérité , il se

dérobe presque aussitôt pour apaiser leur fureur par son absence,

comme il le fait encore ici : « Et il s'en alla de nouveau au delà du

Jourdain. » Pourquoi l'Evangéliste fait-il mention du lieu où il se

retire ? c'est pour rappeler le souvenir des actions et des paroles de

Jean-Baptiste, aussi bien que de ses témoignages multipliés. — Bède.

il dit : «Où Jean était d'abord (l), » c'est-à-dire dès ses premières

(1) On ne trouve nulle part cette réflexion dans les écrits de Bède, et il n'est pas vrai d'ailleurs

que Jean ait été dans ce lieu dès sa première enfance, puisque nous voyons dans saint Luc que

c'est après sa trentième année environ que la parole de Dieu lui fut adressée, et qu'il vint sur les

ab ipso, in illo sumus, et ipse in nobis.

Unigenitus autem Dei Filius in Pâtre est,

et Pater iu illo, tauquam aequalis in eo

cui est sequalis.

Quœrebant ergo eum apprehendere, et exivit de

manibus eorum. Et ahiit iterum trans Jorda-

nem in eum locum ubi erat Joaimes baptizans

primum, et mansit illic. Et multi venerunt ad
eum, et dicebant quia Joannes quidem signum

fecit 7wllu>i'> ; omnia autem quœcunque dixit

Joannes de hoc, vera erant ; et multi credide-

runt in eum.

Beda. Adhuc Judseos in cœpta demen-

tia persistere Evangelista oslendit, di-

cens : « Quaerebant ergo eum apprehen-

dere. » Aug. [Tract. 48, in Jean.) Non
credendo et intelligendo , sed saeviendo

et occidendo. Tu apprehendis ut habeas,

illi apprehendere volebaut ut non habe-

rent. Unde sequitur : « Et exivit de ma-
nibus eorum. >> Non eum apprehende-

rimt, quia manus fidei non habuerunt.

Sed non erat magnum Verbo ejicere

carnem suam de manibus carnis. Chrys.
{/io)H. 90, in Joan.) Cum autem Christus

ahquid magnum locutus fuerit, recedit

velociler ; ut sedetur eorum furor per

absentiam ejus
;
quod ulique et nunc fe-

cit : unde sequitur : « Etablit iterum trans

Jordanem : » ideo hune locum Evan-

gelista commémorât, ut discas quoniam
proprie abiit; ut recordetur eorum quae

illic facta sunt et dicta Joanne, et testi-

monii illius. Beda. Dicit autem : « Ubi
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années. Pendant le séjour que Jésus y fit, l'Evangéliste nous raconte

qu'un grand nombre de personnes vinrent le trouver : a Et un grand

nombre de personnes vinrent à lui, et ils disaient : Jean n'a fait aucun

miracle. » — S. Aug. C'est-à-dire qu'il n'a fait aucun miracle public,

il n'a ni chassé les démons, ni rendu la vue aux aveugles, ni ressuscité

les morts.

S. Chrts. Voyez la force de leurs raisonnements : « Jean, disent-ils,

n'a fait aucun miracle. Jésus, au contraire, en a fait de nombreux,

ce qui établit sa supériorité et sa prééminence. Cependant il ne faut

pas croire pour cela que parce que Jean n'a fait aucun miracle , sou

témoignage soit sans autorité, aussi ajoutent-ils • « Tout ce que Jean

a dit de celui-ci était vrai. » Si Jean n'a fait aucun miracle , tous les

témoignages qu'il a rendus à Jésus sont véritables. Donc si l'on devait

ajouter foi aux témoignages de Jean, à plus forte raison doit-on croire

à celui qui, à l'autorité de ce témoignage, joint encore l'autorité des

miracles. C'est ce qui eut lieu en effet : «Et beaucoup crurent en lui. o

— S. Aug. Voici qu'ils s'emparent de Jésus-Christ, alors qu'il demeure

au milieu d'eux, non pas comme les Juifs qui voulaient se saisir de

lui, lorsqu'il s'échappait de leurs mains. Servons-nous donc aussi de

la lampe pour arriver au jour
,
puisque Jean était la lampe , et qu'il

rendait témoignage au jour.

Théophyl. Il est à remarquer que le Seigneur aimait à conduire le

peuple dans des lieux solitaires, et qu'il les arrachait à la société des

méchants pour leur faire produire des fruits de vertu. C'est ainsi qu'il

avait conduit le peuple hébreu dans le désert pour lui donner la loi

bords du Jourdain pour baptiser et pour prêcher. {Luc, iii.j Les paroles de l'Evansréliste n'ont donc
d'autre sens que celui-ci : « Où Jean commença à baptiser. >

erat primuin, » id est , a prioiceva seta-

te. Demoraute auteiu eo ibi narrai quia

multi venerunt ad euin : unde sequitur:

« Et multi venerunt ad eum ; et dice-

bant quia Joannes quidem fecit signum
nullum.» Aug. \ut sup.) Id est, nullum

miraculum ostendit; non dœmouia fu-

gavit, non caecos illuminavit, non nior-

luos suscitavit.

Chuys. [ut sup.) Vide auteni qualiter

-syllûgismoà componunt indubitabiies.

Juannes quidem (dicuut) nullum signuiu

fecit; bic autem fecit, quare hujus pra.'C-

minenlia ostcnditur. Deiade ne putelur

Joannes, quia nullum signum fecit, in-

digaus testimonio, subdunt : < Omnia
autem quajcunque dixit Joannes de boc,

vera erant, » etc. El si auUum signum

TOM. VIII.

fecit, tdmen de hoc omnia veraciter

dixit : ergo dicunt : Si Joanni credere
oportebat, multo magis huic cum illius

testimonio etiam demonstrationem si-

giiorum babenti : unde sequitur : « Et

multi crediderunt in eum. » AUG. Ecce
qui apprebcuderunt permanenlem; non
quomodo Judaji volebant appréhendera
discedentem. Et nos ergo per lucer-

uam veniamus ad diem; quia Joannes
lucerna erat, et diei testimonium perhi-
bebat.

Theophylact. Notaudum autem quod
crebro Dominus eduxit populos ad soli-

taria loca, eos de perfidorum societate
eripiens, ut magis fruclificeut; sicut le-

gem velerem daturus eduxit populum in

desertum. Mystice autem recedens ab
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ancienne. Dans le sens mystique, Notre-Seigneur s'éloigne de Jérusa-

lem, c'est-à-dire du peuple juif, et se dirige vers les lieux où les fon-

taines abondent, c'est-à-dire vers l'Eglise des nations qui a la fontaine

du baptême, par laquelle un grand nombre parviennent jusqu'à Jésus-

Christ en traversant le Jourdain.

Hierosolymis Dominus (hoc est, a Ju-

daica plèbe) ad loea fontes habentia se

transfert; id est, ad Ecclesiam ex geuti-

bus
, quœ babet fontem baptismi, per

quem multi ad Christum acceduut, quasi

transeuntes ad Jordanem.



CHAPITRE XI.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-5. — Signification du nom de Lazare.— La résurrection de Lazare, un des

plus éclatants miracles qu'ait opérés Notre-Seigneur. — Comment l'Evangé-

liste caractérise Marie sœur de Lazare.— Comment il rend ainsi témoignage

à la véracité du récit de saint Luc. — Tendresse et compassion des sœurs de

Lazare pour leur frère.— Pourquoi elles se contentent de faire dire à Jésus :

Voilà que celui que vous aimez est malade. — Comment elles agissaient avec

Notre-Seigneur. — Pourquoi elles envoient vers lui. — Leur foi et leur con-

fiance dans cette courte prière. — Comment la mort elle-même de Lazare

n'était pas pour la mort, mais pour la gloire de Dieu. — Affection de Jésus

pour Marthe, Marie et Lazare. — Ne point nous attrister lorsque nous voyons

les amis de Dieu éprouvés par la maladie ou la souffrance.

f. 6-10. — Pourquoi Notre-Seigneur attend quatre jours entiers avant de se

rendre auprès de Lazare.— Comment en retournant dans la Judée il semble

oublier sa faiblesse pour ne faire paraître que sa puissance. — Que signifient

ces paroles ; N'y a-t-il pas douze heures au jour.—Celui qui a la conscience

pure de tout crime, n'aura rien à craindre d'aucune embûche. — Comment
le jour peut figurer le temps qui a précédé sa passion , et la nuit la passion

elle-même.

% 11-16.— Jésus calme la frayeur de ses disciples en leur apprenant que ce

n'est pas à Jérusalem mais à Béthanie qu'ils doivent se rendre. — Comment
pour le Sauveur, Lazare n'était qu'endormi. — Pourquoi l'Apôtre appelle la

mort des chrétiens un sommeil. — Comment les disciples veulent s'opposer

de nouveau à son retour dans la Judée. — Comment expliquer qu'ils ne com-
prirent pas que Lazare était mort.—Pourquoi Notre-Seigneur en leur annon-
çant clairement la mort de Lazare n'ajoute pas qu'il va le ressusciter. —
Comment la mort de Lazare devait confirmer la foi des apôtres. — Courage

de Thomas.

y. 17-27.

—

Dessein de Notre-Seigneur en retardant son départ. — Explication

allégorique des quatre jours qu'il reste dans le même endroit. — Comment
expliquer la présence des Juifs qui étaient venus consoler les sœurs de Lazare.

— Pourquoi Marthe ne prend point Marie pour aller au-devant du Sauveur,
et ne lui fait point connaître son dessein. — Foi encore imparfaite de Marthe
dans les paroles qu'elle adresse au Sauveur. — Comment il lui enseigne la

vérité qu'elle ne savait pas, et lui fait connaître clairement sa puissance. —
Comment il est la ré^rrection et la vie. — Comment il élève l'intelligence de
Marthe à de plus hautes pensées. — Dans quel sens celui qui croit en Jésus-

Christ, fùt-il mort, vivra?—Ce que le Sauveur désirait de Marthe. — Elle ne
comprit pas entièrement ce que Jésus lui avait dit.

f. 28-32. —Les paroles de Jésus mettent fin à la douleur de Marthe. — Dans
quel sens appelle-t-il sa sœur en secret? — Pourquoi l'Evangéliste ne dit ni

le lieu ni le moment, ni de quelle manière le Seigneur appela Marie. ~ Peut-

être regarda-t-elle la présence seule de Jésus-Christ pour un appel. — Promp-
titude de Marie pour aller à la rencontre de Jésus.—Pourquoi Notre-Seigneur

api>roche lentement. — Pourquoi l'Evangéliste fait remarquer que ceux ([ui
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étaient avec elle la suivirent. — Comment elle méprise toute considération

humaine en se jetant aux pieds de Jésus. — Ce qu'elle dit à Jésus indique

qu'elle n'avait pas encore de lui une idée assez relevée.— Pourquoi lui parle-

t-elle moins que n'avait fait sa sœur?

f. 33-40.— Pourquoi Jésus ne lui tient pas le même langage qu'à sa sœur. —
Raison et nature du trouble de Jésus.— Ce trouble preuve de la vérité de sa

nature humaine.— Pourquoi demande-t-il où on a mis Lazare?— Comment
cette question du Sauveur est comme le symbole de notre vocation. — Pour-

quoi les Juifs lui répondent-ils : Venez et voyez'l— Le Seigneur voit lors-

qu'il a compassion. — Raison des pleurs de Jésus. — Que signifient ces pa-

roles : Il l'aimait.— Langage des ennemis du Sauveur, preuve de leur per-

versité. — L'Evangéliste saint Jean qui a décrit plus magnifiquement que les

autres les grandeurs du Sauveur, s'appesantit aussi davantage sur ses humi-

liations.— Celui qui veut reprendre une nouvelle vie doit frémir en lui-même.

— Pourquoi le Sauveur n'a pas ressuscité Lazare sans que la pierre fût ôtée.

— Que signifient ces paroles : Otez la pierre. — Que figurent ceux à qui il

donne cet ordre. — Sentiment de défiance de Marthe sœur de Lazare. —
Comment son observation concourt à la démonstration du miracle. — Jésus

lui rappelle ce qu'elle paraissait avoir déjà oublié.—Pourquoi en lui répondant

ne parle-t-il que de la gloire de Dieu le Père ?

f. 41-46. — Dans quel sens Notre-Seigneur demande-t-il à son Père la résur-

rection de Lazare? — Comment nous devons imiter la prière de Jésus- Christ

en élevant jusqu'au ciel les yeux de notre cœur.— Son langage n'est pas une

preuve de son impuissance ou de son infériorité vis-à-vis de son Père. —
Comment il montre qu'il n'avait pas besoin de recourir à la prière. — Raison

de la prière du Sauveur. — Il commande à Lazare de sortir du tombeau. —
Comment il fait preuve d'humilité dans ses discours et de puissance dans ses

œuvres. — La voix forte du Sauveur symbole de la trompette qui doit se

faire entendre à la résurrection. — La résurrection de Lazare a lieu instan-

tanément comme se fera un jour la résurrection générale.—Cette résurrection

est l'œuvre du Père et du Fils.— Pourquoi Lazare sort les pieds et les mains

liés de bandelettes. — Quels sont ceux qui allèrent porter aux pharisiens la

nouvelle de cette résurrection. — Cette résurrection a un sens allégorique. —
Les trois morts que Jésus a ressuscité, sont la figure de la résurrection des

âmes. — Trois degrés de la mort dans le péché. — Quel est celui qui est

comme écrasé sous la pierre du tombeau. — Mauvaise odeur que répand le

péché d'habitude. — Pourquoi Jésus se trouble
,
pleure et crie à haute voix

devant la mort d'un pécheur d'habitude. — Que signifient ces paroles : Sortez

dehors. — Que représente Lazare sortant du tombeau. — Que figurent le

suaire dont il est couvert, les bandelettes, etc. — C'£St Jésus-Christ qui res-

suscite, ce sont ses disciples qui délient.

f. 47-53. — Dessein que forment les pharisiens de mettre Jésus à mort. — Ils

ne laissent pas de craindre. — Leur langage donne une idée de leur folie et

de leur aveuglement. — Ils veulent soulever le peuple comme s'il courait le

danger d'être soupçonné par les Romains de vouloir s'affranchir de leur do-

mination. — Combien cette supposition était imaginaire. — Comment la

crainte de perdre les choses du temps les empêcha de penser à celles de

l'éternité.— Comment dans le sens anagogique les gentils ont pris la place

du peuple de la circoncision. — Avis plein d'impudence et de cruauté
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qu'ouvre Caïphe. — Comment Caïphe peut-il être appelé le pontife de cette

année?— Cette circonstance fait ressortir sa méchanceté.—Comment malgré

ses intentions coupables, l'Esprit saint se sert de lui pour prophétiser l'avenir.

— Est-ce vraiment par l'inspiration de l'Esprit saint qu'il a prophétisé , ou

bien a-t-il parlé de lui-même?— Puissance de l'Esprit saint qui peut faire

sortir d'un esprit corrompu un oracle prophétique.—L'Evangéliste étend cette

prophétie jusqu'aux Gentils.— Comment 1* foi grandit et s'accrut par les

moyens mêmes que la cruauté des impies avaient pris pour l'éteindre. —
Conclusion que les pharisiens tirent des paroles de Caïphe.

. 54-56. — Pourquoi Notre-Seigneur instruit du dessein des Juifs, s'environne

de plus de précautions, — Exemple qu'il donne en cela aux chrétiens. —
Quels durent être le trouble et l'étonnement des disciples en voyant leur divin

maître forcé de chercher un refuge contre la fureur de ses ennemis.— Que
figure la petite ville d'Ephrem dans laquelle se rend Notre-Seigneur.— Il ne

veut point s'éloigner du lieu de sa passion. — Notre-Seigneur la Patjue véri-

table. — Les Juifs accomplissent les purifications légales au moment même
où ils cherchent à tendre des pièges au Sauveur,— Comment nous devons

chercher Jésus-Christ. — Les pontifes et les pharisiens se joignent au peuple.

— Ils ignorent où est Jésus.— Comment les chrétiens doivent indiquer aux

Juifs où il se trouve maintenant.

f.
1-5. — Or il y avait un homme ynalade , nommé Lazare, de Béthanie , du

bourg où demeuraient Marie et Marthe sa sœur. Marie était celle qui oignit

de parfums le Seigneur et lui essuya /es. pieds avec ses cheveux ; et Lazare,

alors malade, était son frère. Ses sœurs donc envoyèrent dire à Jésus. Sei-

gneur, voilà que celui que vous aimez est malade. Ce qu'entendant Jésus , il

leur dit : Cette maladie n'est pas pour la mort, mais elle est pour la gloire de

Dieu, afin que le Fils de Dieu en soit glorifié. Or, Jésus aimait Marthe et sa

sœur Marie, et Lazare.

BEDE. L'Evangéliste venait de dire que le Seigneur était allé au delà

du Jourdain, et que c'est alors que Lazare tomba malade : « Or, il y
avait un homme malade, nommé Lazare , de Béthanie. » De là vient

que dans quelques exemplaires la conjonction copulative se trouve

placée en tète de ce récit, de manière à le rattacher à ce qui précède (1).

(1) La phrase serait ainsi faite : « Et il y avait un homme malade, n etc. On ne trouve du reste

CAPUT XI.

Erat aulem quidam languens Lazarus a Betha-

nia de castello Mariœ, et Marthœ, sornrum

ejus : Maria autem erat, quœ unxit Dnmi-

Tium unguento, et extersil pedes ejus capillis

suis; cujus frater Lazarus infirmahatur. Mi-

serunt ergo sorores ejus ad eum, dicentes :

Domine , ecce quem amas infirmatur. Au-
diens autem Jésus, dixit eis : Infirmitas hœc
non est ad moriem, sed pro gloria Dci, ut glo-

rificetur Filius Dei per eam. Diligebat autem

Jésus Martkam, et sororcm ejus Mariam, et

Lazarum.

Beda. Dixerat Rvanf^elista Dominum
trans Jordanem abiisse; tuncque Laza-

rum conligit infiniiari. Unde dicitur :

« Erat quidem languens Lazarii> a Be-

thania. » Hinr fisl ([uod in quibiisdam

exemplaribus copiilativa conjunclio , et,

posita invenitur, ut sequentia verba su-
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Le mot Lazare signifie qui a été secouru ; car de tous les morts que

Jésus a ressuscites , Lazare est celui qui a reçu le secours le plus si-

gnalé, puisque non-seulement il était mort, mais dans le tombeau

depuis quatre jours, lorsqu'il fut ressuscité.— S. AuG. [Traité 49, sur

S. Jean.) La résurrection de Lazare est un des plus éclatants miracles

qu'ait opéré Notre-Seigneur. Mais si nous considérons l'auteur de ce

miracle, notre joie doit être plus grande que notre étonnement. Celui

qui a ressuscité un homme, est celui-là même qui a créé l'homme;

car, créer l'homme est un acte de puissance plus grande que de le

ressusciter. Or, Lazare était malade à Béthanie, bourg où demeuraient

Marthe et Marie, sa sœur, selon la remarque de l'Evangéliste. Ce

bourg était proche de Jérusalem. — Alcuin. Et, comme il y avait plu-

sieurs femmes du nom de Marie, pour nous faire éviter toute erreur,

l'Evangéliste caractérise celle dont il s'agit par une action très-connue :

« Marie était celle qui oignit de parfum le Seigneur, » etc.

S. Ghrys. {hojïi. 62, sur S. Jean.) Ce qu'il faut savoir tout d'abord,

c'est que ce ne fat pas cette femme de mauvaise vie dont il est parlé

dans saint Luc. La sœur de Lazare était une femme vertueuse et em-

pressée à recevoir le Sauveur. — S. Aug. {de l'accord des Evanrj., ii,

79.) Ou bien encore, en s'exprimant de la sorte, saint Jean rend té-

moignage au récit de saint Luc, qui raconte que ce fait se passa dans

la maison d'un pharisien appelé Simon. Marie avait donc déjà répandu

des parfums sur la tête de Jésus; elle renouvela cette action à Bétha-

nie , comme le racontent les trois autres évangélistes, à l'exclusion de

saint Luc
,
qui n'en parle point

,
parce que ce fait était étranger à son

récit.

cette citation ni dans Bède, ni dans aucun autre auteur. Quant à l'explication du nom de Lazare,

Bède la donne dans une autre occasion, dans ses homélies pour le Carême, et en expliquant la

parabole du mauvais riche et de Lazare. [Luc, xvi.)

perioribus connexa videantur. Interpre-

tatur autem Lazarus adjutns : inter om-
nes enim mortuos, quos Domiuus susci-

tavit, hic magis ab eo adjuvatur; quem
non solum mortuuni, sed et quatridua-

num suscitavit. AuGUST. {Tract. 49, in

Joan.) Inter oninia enim miracula quee

fecit Dominus, Lazari resurrectio praeci-

pue prœdicatiir. Sed si attendamus quis

fecerit, delectari debemus potius quain

mirari. 111e suscitavit hominem, qui fe-

cit hoœinem;_ plus enim est hominem
creare quam resuscitare. Infirmabatur

autem in Bethania Lazarus : unde dici-

tur : « A Bethania de castello Marite et

Marthœ, » etc. Quod castellum erat proxi-

mum Hierosolymis. Alcui. Et quia plures

feminae hujus nominis erant, ne errare-

mus in nomine, ostenditur ex notissima

actione : nam sequitur : « Maria autem
eratquse unxit Dominum unguento,» etc.

Chrys. {fio7nil. 61 , in Joan.) Igitur

primum illud necessarium discere, quo-

niaiu haec non fuit illa meretrix quae ia

Luca legitur : haBC enim honesta fuit et

studiosa circa Christi susceptionem. AUG.

{de Cons. Èvang., lib. ii, cap. 79.) Vel

alitei* : hoc dicens Joanues attestatur Lu-

cas, qui hoc in domo pharistei cujusdam

Simonis factum esse narravit. Jam ita-

que hoc Maria fecerat; quod autem in

Bethania rursus fecit, aliud est quod ad

Lucse narrationem non pertinet, sed pa-

riter narratur a tribus.
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S. AuG. {Serm. 52, sur les par. du Seig.) Lazare était donc atteint

d'une langueur mortelle, et le feu dévorant de la fièvre consumait

de jour en jour le corps de cet infortuné. Ses deux sœurs lui prodi-

guaient leurs soins, et, pleines de compassion pour leur jeune frère

souffrant, elles restaient constamment près de son lit. Aussi les voyons-

nous agir aussitôt dans son intérêt. « Ses sœurs donc envoyèrent dire

à Jésus : Seigneur, voilà que celui que vous aimez est malade. »—
S. AuG. {Traité i^.) Elles ne lui disent pas: Venez, et guérissez-le; elles

n'osent lui dire : Commandez là où vous êtes, et la guérison aura lieu

ici ; elles se contentent de lui dire : « Voilà que celui que vous aimez

est malade, » c'est-à-dire , il suffit que vous en soyez averti , car vous

n'abandonnez jamais celui que vous aimez.

S. Chrys. [hom, 62.) Elles veulent, par ce message, réveiller la

compassion pour son ami dans le cœur de Jésus ; car elles agissaient

encore avec lui comme avec un homme. Elles ne vinrent point trouver

le Sauveur comme le Centurion et l'officier du roi ; mais elles envoient

vers lui, parce que la grande intimité qu'elles avaient avec Jésus-Christ

leur inspirait une vive confiance dans sa bonté , et que d'ailleurs leur

tristesse les retenait chez elles.— Théophyl. Ajoutons qu'il ne con-

vient pas à des femmes de sortir trop facilement de leur maison. Mais

quelle foi et quelle confiance dans cette courte prière : « Voilà que

celui que vous aimez est malade ! » Elles reconnaissent dans le Seigneur

une si grande puissance
,
qu'il leur parait surprenant que la maladie

ait pu atteindre un homme qui lui était si cher. « Ce qu'entendant

Jésus, il leur dit : Cette maladie n'est pas pour la mort. »— S. Aug.

{Traité 49.) La mort elle-même de Lazare n'était pas pour la mort,

mais plutôt pour donner lieu à un grand miracle qui fît croire les

Aug. {de Verb. Dom., serm. 52.) In-

vaserat igitur Lazaruin pernicies inimica

languoris ; miserandi hominis corpus

quotidie edax febris incendium consu-

mebat. Aderant autem duae sonores lan-

guenti, et casura dolentes, juvenis aegro-

tantis lectulo jugiter inhaerebant. Unde
de eis mox subditur : « Miserunt ergo

sorores ejus ad eum, dicentes : Domine,
ecce quem amas infirmatur, » AuG. [su-

per Joan., tract. 49, ut jam sup.) Non
dixerunt : « Veni et s.ana; » non ausai

sunt dicere : « Ibi jubé, et liic fiel : »

sed tantummodo : « Kcce quem amas in-

firmatur; » quasi dicant : « Sufficit ut

noveris : non enim amas, et deseris. »

Cnnvs. [ut supra.) Per hoo enim ad
miserendum vobint attrahere Cbristum :

adhuc enim ei quasi homini inlende-

bant. Ideo autem non iverunt ad Cbris-

tum , sicut Centurio et Regulus , sed
mittunt; quia vehementer confidebant
Christo propter multam familiaritatem

quam habebant ad eum; et quia a luctu
detinebantur. Theophylact. Et quia
mulieres erant, quas non decet de facili

domum exire. Multam autem devotio-
nem et fidei magnitudinem exprimant,
dicentes : « Ecce quem amas, infirma-

tur : » tantam enim potentiam in Do-
mino esse credebant, quod mirum vi-

derelur qualiter viruni sibi dilectmu in-

firmitas potuerit occupare. Sequitur :

« Audiens autem Jésus dixit eis : Infir-

milas hœc non est ad mortem. » Aug.
{Tract. 49, in Joan.) Quia ipsa mors
non erat ad morlcm , sed poli us ad
miraculum; quo facto crederent homi-
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hommes en Jésus-Christ et leur fît éviter la véritable mort. C'est pour

cela qu'il ajoute : « Mais elle est pour la gloire de Dieu. » C'est ainsi

qu'il prouve indirectement qu'il est Dieu , contre les hérétiques
,
qui

prétendent (jue le Fils de Dieu n'est pas Dieu. Notre-Seigneur ex-

plique, du reste, ces paroles : « Elle est pour la gloire de Dieu, » en

ajoutant: « Afin que le Fils de Dieu en soit glorifié, » c'est-à-dire par

cette infirmité. — S. Ghrys. {hom. 6'2.) La particule ut, afin, n'ex-

prime pas ici la cause, mais ce qui arriva en effet, c'est-à-dire que

l'infirmité eut une autre cause, et que Jésus la fit servir à la gloire de

Dieu.

« Or, Jésus aimait Marthe, Marie, sa sœur, et Lazare. » — S. Aug.

Lazare était malade, ses sœurs dans la tristesse, et tous étaient aimés

de Jésus. Tls étaient donc pleins d'espérance, parce qu'ils étaient aimés

de celui qui est le consolateur des affligés et le salut des infirmes.—
S. Chrys. [hom. 62.) L'Evangéliste veut encore nous apprendre, par

cette réflexion, à ne point nous attrister lorsque nous voyons des

hommes de bien, des amis de Dieu éprouvés par la maladie et la

souffrance.

>. 6-10. — Ayant donc appris qu'il était malade, il demeura toutefois deux

jours encore au lieu où il était. Après cela, il dit à ses disciples : Retournons

in Judée. Ses disciples lui dirent : Maître, tout à l'heure les Juifs voulaient

vous lapider, et vous retournez là? Jésus répondit : N'y a-t-il pas douze

heures dans le jour ? Si quelqu'un marche [jendant le jour, il ne se heurte

point, parce qu'il voit la lumière de ce inonde. Mais s'il marche pendant la

nuit, il se heurte, parce que la lumière lui manque.

Alguin.— Notre-Seigneur ayant appris la maladie de Lazare, dif-

fère de le guérir et attend quatre jours entiers, afin d'avoir l'occasion

nés in Cliristum, et vitarent veram luor-

tem : unde sequitur : « Sed pro gloria

Dei : » ubi ex obliquo Dominus Deum
36 dixit contra beereticos qui dicunt quod
Filius Dei nou sit Deus. Pro gloria ergo

hujus Dei audi quod sequitur : « Ut glo-

rificetur Filius Dei per eam, » scilicet

infirmitatem. Chrys. (ut supra.) Hic

autem, ut, nou est causale, sed eventus :

nam evenit quidem aliuiide infirniitas;

«sus est autem ea in gloriam Dei.

Sequitur : « Diligebat autem Jésus

Martham . et Mariam, et Lazarum. »

Arn. ivt supra.) lUe languens, illœ tris-

tes, omnes dilecti. Habebant ergo spem,
quoniam diligebantur ab eo qui est do-

ientium consolator, languentiumque sa-

nator. Chrys. {ut supra.) Per boc etiam

erudit nos Evangeiista non tristari, si

qua intirmitas facta fuerit circa bonos
viros et Dei amicos.

Ut ergo audivil quia infirmabatur, tune quidem
mansit in eodem loco duobus diebus. Deinde
post hœc dicit discipuUs suis : Eamus in Ju-

dœam iterum. Dicunt eidiscipuli: Rabbi, nunc

quœrebant te Judœi lapidare ; et iterum vadis

itluc? Respondit Jésus : Nonne duodecim ho-

rœ sunt din? Si quis ambulaverit in die, non

nffendit; quia lucem hujus wundi videt; si

autem ambulaverit in nocte, off'endit, quia lux

non est in eo.

Alcui. Dominus nuntiata infirmitate

Lazari, quousque quatriduum complere-

tur, sanare distulit, ut mirabilius susci-
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d'opérer un plus grand miracle en le ressuscitant. « Ayant donc ap-

pris qu'il était malade, il demeura encore deux jours au lieu où il

était. »— S. Chrys. Il attend que Lazare ait rendu le dernier soupir,

qu'il soit enseveli, qu'il exhale déjà une odeur infecte, afin que per-

sonne ne puisse dire : 11 n'était pas encore mort lorsqu'il a paru le

ressusciter ; ce n'était qu'une léthargie, et non une mort véritable.

« Après cela, il dit à ses disciples : Retournons en Judée. »

—

S. AuG.

[TraitéA^.) Dans la Judée, où il avait failli être lapidé, et d'où il était

parti comme un homme qui veut se dérober au danger ; mais en re-

venant , il semble oublier sa faiblesse , 'pour ne faire paraître que sa

puissance.— S. Chrys. {hom. 62.) Nulle part ailleurs on ne le voit

prévenir ses disciples du lieu où il doit aller ; il le fait ici, parce qu'ils

redoutaient grandement ce voyage, et qu'il veut leur épargner un trop

vif sentiment de terreur ! « Ses disciples lui dirent : Maître , tout à

l'heure les Juifs voulaient vous lapider, et vous retournez là? » Ils

craignaient tout à la fois pour lui et pour eux, car ils n'étaient pas

encore affermis dans la foi.

S. AuG. Les hommes voulurent donc donner un conseil à Dieu , les

disciples à lem^ Maître ; aussi les en reprend-il immédiatement : « N'y

a-t-il pas douze heures au jour? » C'est pour signifier qu'il est lui-

même le jour, qu'il a choisi douze disciples. En parlant ainsi_, il avait

en vue, non point Judas, mais son successeur; car, après la chute de

Judas, Matthias lui succéda, et la perfection du nombre douze de-

meura dans son intégrité. Les heures sont éclairées par la lumière du
jour, et c^est par la prédication des heures que le monde est amené à

croire à celui qui est le jour. Suivez-moi donc , si vous ne voulez pas

vous heurter, car : « Si quelqu'un marche pendant le jour, il ne se

taret. Unde dicitur : « Ut ergo audivit

quia infirmabatur, » etc. Chrys. (ut su-

pra.) Ut scilicet expiraret, et sepelire-

tur, et dicerent : « Quoniam fœtet; » ut

nuUus posset dicere, quoniam nondum
defunctum eum suscitavit ; sed stupor
tantum fuit, et non mors.
Sequitur : « Deinde post haec dicit

discipulis suis : Eamus in Judseam ite-

rum. 1) AoG. {ut sup.) Ubi pêne fuerat

lapidatus, quia propterea inde discessisse

videbatur ne lapidarelur : discessit enim
ut homo, sed in redeundo quasi oblilus

infirmitatem, ostendit potestatem. Chry-
sosT. [ut sup.) Nusquam autem aliiji

Dominus prœdixit discipulis que iturus

esset, sed liic prfedixit; qiiia formida-
bant vehementer, ut non repente eos

coûturbet : nam sequitur : « Dicunt dis-

cipuli : Rabbi, nuuc quaerebant te Ju-
dtei lapidare, et tu iterum vadis illuc? »

Formidabant enim et pro eo et pro seip-

sis; nondum enim erant in flde firmati.

AuG. [ué sup.) Cum autera vellent

dare consilium homines Deo , discipuli

magistro, corripuit eos : unde sequitur :

« Respondit Jésus : nonne duodecim
sunt horœ diei? » Ut enim client sese

ostenderet, duodecim discipulos elegit.

In hoc autem verbo, non ipsum Judain,

sed successorem ejus prajvidebat : Juda
enim cadente successit Matthias, et duo-
(ienarius numerus mansit. IloriP. ergo

ilhistrantur a die, ul, per horai'uni prte-

dicationem credal miuidus in diem. Mo
ergo sequimiui, si non vultis oireudere.
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heurte point, » etc. — S. Chrys. {hom. 62.) C'est-à-dire, celui qui a la

conscience pure de tout crime , n'aura rien à craindre d'aucune em-
bûche; mais celui qui fait le mal, en souffrira la peine. Ne craignons

donc point , car nous n'avons rien fait qui mérite la mort. Ou bleu

encore, celui que marche à la lumière extérieure de ce monde, est en

pleine sécurité; à plus forte raison celui qui marche avec moi, à la

condition qu'il ne s'écartera jamais de moi.

Théophyl. Il en est qui par le jour entendent le temps qui a précédé

sa passion, et par la nuit , sa passion elle-même : Il leur dit donc :

« Pendant qu'il est jour, «c'est-à-dire avant que le temps de ma passion

soit proche, vous n'avez rien à craindre , les Juifs ne vous persécute-

ront point. Mais lorsque la nuit sera venue, c^est-à-dire ma passion,

alors vous serez comme plongés dans une nuit de tribulations.

^. H-16. — // leur parla ainsi, et ensuite il leur dit : Notre ami Lazare dort,

mais je vais le tirer de son sommeil. Ses disciples lui dirent : S'il dort, il

guérira. Jésus parlait de sa mort, mais ils pensaient qu'il parlait de l'assou-

pissement du sommeil. Alors Jésus leur dit clairement : Lazare est mort, et

je me réjouis à cause de vous de ce que je n'étais pas là, afin que vous

croyiez ; mais allons à lui. Sur quoi Thomas qui est appelé Didyme dit aux

autres disciples : Allons, nous aussi, et mourons avec lui.

S. Chrys. {hom. 62 sur S. Jean.) A ce premier encouragement

donné aux Apôtres, le Sauveur en ajoute un second , en leur appre-

nant que ce n'est pas à Jérusalem, mais à Béthauie
,
qu'ils doivent se

rendre : « Il leur parla ainsi, et ensuite il leur dit : Notre ami Lazare

dort, mais je vais le tirer de son sommeil, » c'est-à-dire je ne retourne

pas en Judée pour avoir de nouvelles discussions avec les Juifs, j'y

Unde subdit : « Si quis ambulaverit in

die, non offendit, » etc. Chrys. {ut sup.)

Quasi dicat : Qui sibi nihil conscius est

nequitia;, nihil patietur versutife; qui

vero mala esiit ,
patietur. Itaque non

oportet formidare ; uiliil eniiu diguum
morte gessimus. Vcl aliter : si qui lucem
hujus mundi videt, securus est; multo
magis qui mecum est, nisi amoverit se

a me.
Theophylact. Quidam vero hune diem

inteUigunt tempus prrecedens passio-

nem; noctem vero ipsam passionem.
Dicit ergo eis : « Dum dies est, » id est,

dum nondum imminet tempus passio-

nis, non offendetis : non enim vos per-
sequentur Judaei : cum autem mox ve-

uerit (passionem propriam dico), ex tune
noctem possidebitis angustiarum.

3œc ait; et post kœc dicit eis : Lazarus amicus

noster dormit, sed vado ut a sommo excitera

eum. Dixerunt ergo discipuli ejus : Domine, si

dormit, salvus erit. Dixerat autem Jésus de
morte ejus; illi autem putaverunt quia de dor-

mitione somni diceret. Tune ergo Jésus dixit eis

manifeste: Lazarus mortuus est ; et gaudeo
propter vos {ut credatis) quoniam non eram
ibi. Sed eamus ad eum. Dixit ergo Thomas [qui

dicitur Dydimus) ad condiscipulos : Eamus
et nos, et moriamur cum eo,

Chrys. {homil. 61 , in Jean.) Posita

una confortalione discipulorum, hic alio

modo eos confortât; ostendens quoniam
non Hierosolymam debent ire, sed in

Bethaniara. Unde dicitur : « Haec ait :

et post haec dixit eis : Lazarus amicus
noster dormit; sed vado ut a somno ex-

citem eum : » quasi dicat : Non eo rur-

sus disputaturus contra JudBeos, sed
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vais pour réveiller notre ami. 11 dit : a Notre ami , » pour leur faire

comprendre la nécessité de son voyage.— S. AuG. Rien de plus exact

que cette expression : « Lazare dort. » Aux yeux des hommes qui ne

pouvaient pas le ressusciter Lazare était mort, mais pour le Seigneur

il n'était qu'un homme endormi , car il pouvait plus facilement faire

sortir un mort du tombeau, que vous ne pouvez réveiller un homme
endormi. Il dit donc de Lazare qu'il dort, au point de vue de sa puis-

sance, c'est dans ce sens que l'Apôtre lui-même a dit : « Nous ne

voulons pas, mes frères, que vous ignoriez ce que vous devez savoir

touchant ceux qui dorment. (I ThessaL, iv, 42.) Il appelle la mort des

chrétiens un sommeil, parce qu'il annonçait leur résurrection. Mais de

même qu'il y a une différence entre ceux que nous voyons tous les

jours dormir et s'éveiller, et que les mêmes images ne se présentent

pas à eux dans le sommeil, les uns ont des songes agréables, les autres

en ont d'affreux ; ainsi chacun s'endort du sommeil de la mort , et se

réveille avec une cause de jugement qui lui est propre.

S. Chrts. {hom. 62.) Ses disciples voulurent de nouveau s'opposer

à son retour dans la Judée : « Ses disciples lui dirent : S'il dort , il

guérira , » car le sommeil est pour les malades un signe de gué-

rison. Ils semblent donc lui dire : S'il dort, il est inutile que vous

alliez le réveiller de son sommeil. — S. Aug. {Traité 49.) La réponse

des disciples est conforme au sens qu'ils ont donné aux paroles du

Sauveur : «Jésus, dit l'Evangéliste , voulait parler de la mort de

Lazare, mais ils pensaient qu'il parlait de l'assoupissement du sommeil.»

— S. Chrys. {hom. 62.) Mais , dira-t-ou, comment les disciples ne

comprirent-ils pas que Lazare était mort, lorsque Jésus leur dit : « Je

vais le réveiller de son sommeil? » N'était-il pas ridicule de faire un

amicum nostrum excitaturus : propter

hoc ergo dicit : « Amicus noster, » ut

ostendat necessarium suum adventum.
AuGUST. (ut supra.) Quod autem dixit,

dormit, verum dixit : Douiino dorniie-

bat; hominibus inorluus erat, qui euiu

suscitare non poterant : nam Domiuus
tanla facilitate excitabat de sepulcro

,

quanta lu non excitas dormientem de

lecto. Ergo secunduni potenliam suain

dixit (lorinieiHcm ; sicut et Apostolus

dicit (I (id ThessaL, 4) : « De dormion-

tibus autora nolo vos ignorare : » dor-

mientcs appellavit quia resurrofluros

praenunliavit. Sed quomodo intcrest in

ipsis qui quotidie dormiuut, et exsur-

gunt, quid quisque videal in somnis;
alii sentiunt ïœta somnia, alii torqueu-

tia : sic unusquisque cum causa sua

dormit, cum causa sua surgit.

Chrys. (ut sup.) Discipuli autem ira-

pedire voluerunt ejus adventum in Ju-

dreara. Unde sequilur : « Dixerunt ergo

discipuli ejus : Domine, si dormit, sal-

vus erit: » solet enini esse somnus .Tgro-

lantium salutis indicium : quasi dicant :

Si dormit, non igitur utile est quod tu

vadas ad excitandum euni. Auo, [ut su-

pra.) Quomodo ergo inlollexerunt dis-

cipuli, sic responderunt : unde sequitur :

Il Dixerat autem Jésus de morte ejus,

illi autem pulaverunt quod de dormi-

tione somni di<;erel. » CuuYS. {ut supra.)

Si vcro quis dicat : Quomodo non co-

gnoverunt discipuli uiortuum esse ab eo

quod dixit : « Vado ut excitem illum? »
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voyage de plusieurs stades pour le réveiller simplement de son som-

meil ? Nous répondrons que les disciples virent dans cette manière de

parler un langage figuré qui était très-ordinaire au Sauveur. —
S. AuG. Il ne tarde pas du reste à expliquer ce qu'il y avait d'obscur

dans cette expression : « Alors Jésus leur dit clairement : Lazare est

mort. » — S. Chrys. {hom. 62.) Il n'ajoute pas ici : Je vais le ressus-

citer , car il ne voulait point proclamer par ses paroles ce que ses

œuvres devaient suffisamment établir ; et il nous apprend ainsi tout à

la fois à fuir la vaine gloire, et à ne pas nous contenter de faire de

simples promesses.

« Et je me réjouis à cause de vous, de ce que je n'étais pas là. » —
S. AuG. {Traité 49.) Ou lui avait annoncé la maladie et non la mort de

Lazare ; mais que pouvait ignorer celui qui l'avait créé , et entre les

mains duquel son âme était retournée au sortir de son corps? « Il leur

dit donc : Je me réjouis à cause de vous de ce queje n'étais pas là, afin

que vous croyiez. » Ce devait être déjà pour eux un premier sentiment

d'étonnement d'entendre le Seigneur leur annoncer une chose qu'il

n'avait ni vue, ni entendue, la mort de Lazare. Nous devons ici nous

rappeler que la foi des Apôtres eux-mêmes s'appuyait encore sur les

miracles, non pour commencer d'être, mais pour se développer. Ces

paroles : « Afin que vous croyiez, » signifient donc : Afin que votre

foi devienne plus ferme et plus robuste.

Théophyl. Voici une autre explication ; « Je me réjouis à cause de

vous, » car mon absence, lors de la mort de Lazare , doit être pour

vous un nouveau motif de foi. En effet , si j'eusse été présent, je l'au-

rais guéri de sa maladie, ce qui n'eût donné qu'une faible idée de ma

(stultum enim erat eum ire per tôt sta-

dia, ut Lazariim a somno excitaret.)

Istud dicemus : Quoniam Eestimabant hoc
aenigma esse, qualia multa loquebatur.

AuGUST. {ut supra.) Quia ergo obscure

dixerat : « Dormit, » manifestât quod
dixerat : unde sequitur : « Tune ergo

Jésus dixit eis manifeste : Lazarus mor-
tuus est. » Chrys. [ut sup.) Non autem
hic adjecit : « Vado ut resuscitem eum : »

non enim volebat verbis praedicare quod
per opéra debebat cerlificare ; vanam
gloriam ubique nos fugere docens , et

quod non oporteL simpUciter promit-
tere.

Sequitur; «Et gaudeo propter vos,
quia non eram ibi. » AuG. (ut supra.)

Mger enim , non mortuus fuerat nuntia-

tus : sed quid lateret eum qui creaverat,

ad cujus manus anima morientis exie-

rat? Ait ergo : « Gaudeo propter vos ut

credatis, quoniam non eram ibi, » utjam
inciperent admirari, quia Dominus po-

terat dicere mortuum
;
quod nec vide-

rat, nec audiverat. Ubi meminisse debe-

mus quod adhuc etiam ipsorum discipu-

lorum miracuhs sedifîcabatur fides ; non
ut esse inciperet, sed ut quae cœperat
cresceret : quod ergo dicit , >< ut creda-

tis, » intelligendum est, « ut ampUus ro-

bustiusque credalis. »

Théophyl. Intellexerunt autem qui-

dam sic: " Gaudeo (inquit) pro vobis : »

nam eum ilUc non extiterim, confert ad

majoritatem lidei vestrse; quoniam si

aslitissem, segrotantem curassem (quod

esset modicum signum ad meaî virtutis

indicium.) Quia vero me absente super-
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puissance. Mais comme sa mort est arrivée en mon absence , votre foi

en moi n'en deviendra que plus forte, lorsque vous verrez que je puis

ressusciter un mort qui tombe déjà en pourriture.

S. Chrys. (hom. 62.) Tous les disciples avaient une grande crainte

des Juifs, mais par-dessus tout Thomas : « Sur quoi Thomas
,
qui est

appelé Didyme, dit aux autres disciples : Allons et mourons avec

lui. » Il était le plus faible de tous et celui qui avait le moins de foi (1),

mais il devint par la suite le plus fort et le plus indomptable, parcou-

rant seul le monde entier , et se trouvant tous les jours au milieu de

peuples qui voulaient le mettre à mort. — Bède. On peut encore dire

que les disciples, instruits par les paroles qui précèdent, n'osèrent plus

contredire leur divin Maître ; mais Thomas entre tous exhorte les

autres disciples à suivre leur Maître et à mourir avec lui. Il donne en

cela une grande preuve de courage ; car il parle ainsi comme un

homme qui était disposé à faire ce qu'il conseille aux autres, et qui,

comme plus tard Pierre, oubliait sa propre fragilité.

^. 17-27. — Jésus vint donc et trouva que Lazare était depuis quatre jours dans

le sépulcre. [Or, Béthanie était près de Jérusalem, à quinze stades environ.)

Beaucoup de Juifs étaient venus près de Marthe et de Marie pour les consoler

de la mort de leur frère. Marthe ayant donc appris que Jésus venait, alla au-

devant de lui, mais Marie était demeurée dans la maison. Marthe dit donc à

Jésus : Seigneur, si vous eussiez été ici, mon frère ne serait pas mort. Cepen-

dant, maintenant encore, je sais que tout ce que vous demanderez à Dieu,

Dieu vous le donnera. Jésus lui répondit : Votre frère ressuscitera. Marthe

lui dit : Je sais qu'il ressuscitera à la résurrection, au dernier jour. Jésus lui

(1) Saint Chrysostome voit dans ces paroles de saint Thomas un sentiment de crainte, bien que

les autres saints docteurs les attribuent au contraire à un sentiment de courage et de générosité

qui portait ce disciple à vouloir mourir avec son maître.

venit mors, potius in fide mea corrobo-

raraini, cum videbilis me posse etiam

defunctum pulrescentem resuscitare.

CuRYS. (ut supra.) Igitur omues dis-

cipuli quidem timebanl Judteos, super

alios vero Thomas. Uude sequitur :

«Dixit ergo Thomas (qui dicitur Didy-

mus) ad condiscipulos : Eamus et nos,

et moriamur cnm eo : » intirmior eniui

erat aliis et infideUor; postea omiiihus

forlior factus est et inappreheusibilis
;

quia solus orbem terrarum percurrit, et

in mediis plebibus volvebatur volentibus

eum interficore. Bed. Vel castigati dis-

cipuli superioribus Domini verbis, non
ausi sunt nltra contradicere : sed Tho-

mas praj omnibus socios liortatur ut

irent et morerentur cum eo : in quo ma-
gna ejus videtur esse constantia : sic

enim loquebatur
,

quasi facere posset

quœ aUos hortabatur; immcmor suai

fragilitatis, sicut et Petrus.

Venit ita^jue Jésus, et invenit eum quatuor dies

jam in monumento habentem. Erat aulem De

thaniajiixla Bierosohjmam (/uasi sladiis quin-

der.im. Mulii .aulem ex Judœis vénérant ad

Martham et Muriam ut consolarenlur eas

de fralre suo. Marlha ergo ut audivit quia

Jésus venit, nccurrit illi ; Maria autem do-

mi sedeLat. Dixit ergu Martha ad Jesum : Do-

mine, si fuisses /tic, frater meus non fuisset

mortuus ; sed et nunc scia quia quœcunquepo-

posceris a Deo, dnbit tibi Deus. Dicit illi Jé-

sus : Resurget frater tuus. Dicit ei Afartlia:

Scio quia resurget in resurrectione in novis-
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dit. Je suis la résurrection et la vie, celui qui croit en moi, fût-il mort,

vivra ; et quiconque vit et croit en moi ne mourra point pour toujours.

Croyez-vous cela? Elle lui répondit : Oui, Seigneur, je crois que vous êtes

le Christ , le Fils du Dieu vivant, qui êtes venu en ce monde.

Alculx. Le dessein de Notre-Seigneur en retardant son départ, était

de laisser passer quatre jours et de rendre plus glorieuse la résurrec-

tion de Lazare : « Jésus vint donc et il le trouva mis dans le sépulcre

depuis quatre jours, o — S. Chrys. [hom. 62.) Le Sauveur était encore

resté deux jours dans le même endroit, et l'envoyé était arrivé deux

jours auparavant, le jour même, de la mort de Lazare, c'est donc le

quatrième jour que Notre-Seigneur vint à Béthanie.

S. AuG. On peut expliquer ces quatre jours de plusieurs manières

différentes, car une même chose peut avoir diverses significations. Le

péché que l'homme reçoit avec la transmission de la vie est un pre-

mier jour de mort; la transgression de la loi naturelle est un second

jour de mort ; le troisième c'est le mépris de la loi écrite
, que Dieu a

donnée par Moïse, et la violation de la loi de l'Evangile est le qua-

trième jour de mort. Or, le Seigneur ne dédaigne pas de venir pour

ressusciter de semblables morts. — Alcuin. Ou bien encore , le pre-

mier péché qui a existé , c'est l'enûure du cœur ; le second , le con-

sentement; le troisième, l'acte; le quatrième, l'habitude.

« Or, Béthanie était près de Jérusalem, à quinze stades environ (1*), »

(1*) Selon la remarque judicieuse du docteur Sepp, ce n'est pas sans raison que l'Evangéliste em-
ploie le verbe au temps passé. C'est qu'en efFet, la bourgade de Béthanie fut détruite par une

émeute, vingt ans à peu près avant l'époque où saint Jean écrivait son Evangile, et avant la ruine

totale de la Judée. (Sepp. La vie de N.-S. J.-C, sect. v, chapitre 30.) Quinze stades faisaient en-

viron une demie lieue ou deux kilomètres, ce qui explique comment beaucoup de Juifs de Jérusa-

lem étaient venus pour consoler Marthe et Marie.

simo dis. Dicit ei Jésus .• Ego sum resurrectio

et vita : quicredit in me, etiam si mortuusiueril,

vivet; et onnis qui vivit et crédit in me, non

morietur in œternum: credis hoc? Ait illi :

Ulique, Domine: ego credidi quia tu es Chris-

tus, Filius Dei vivi, qui in hune mundum
venisti.

Alcui. Dominus ad hoc venire distu-

lerat, ut quatriduum impleretur, ut La-

zanis gloriosius resuscitaretur : unde
dicitur : « Venit itaque Jésus, et iuvenit

eum quatuor dies in monumento ha-

bentem. » Chrys. {ut supra.) Manserat
enim Dominus duobus diebus

, et ante

duos dies venerat nuntius , in qua die

Lazarus estdefunctus; ipse autem quarta

die accessit.

AoGUST. (ut sup.) De quatuor autem

diebus multa dicipossunt: diversis enim
modis una res siguificari potest. Est enim
unus dies mortis, peccatum quod homo
trahit de mortis propagine : sed et legem
naturalem trausgrediuntur homines

,

ecce alter dies mortis : lex etiam Scri-

pturae data est divinitus per Moysen, et

ipsa contemuitur; adde tertium diem
mortis : venit Evaugelium, et ipsum
transgrediuntur homines : ecce quartus

dies mortis : etiam ad taies excitandos

Dominus non dedignaturaccedere. Alcui.
Aliter: primum peccatum estitit, « ela-

tio in corde; » secundum, « consensus; »

tertium, « factum ; » quartum, « consue-
tudo. »

Sequitur : « Erat autem Bethania juxta

Hierosolymam quasi stadiis quindecim. »
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c'est-à-dire à deux mille. L'Evangéliste fait cette remarque pour mon-
trer qu'il était très-naturel qu'un grand nombre de Juifs fussent venus

de Jérusalem : « Beaucoup de Juifs étaient venus près de Marthe et de

Marie pour les consoler de la mort de leur frère. » Mais comment les

Juifs purent-ils venir consoler les amies de Jésus , après avoir décidé

que celui qui le reconnaîtrait pour le Christ , serait chassé de la syna-

gogue ? Ils vinrent les consoler ou à cause des convenances dues au

malheur, ou par égard pour la condition élevée des deux sœurs de

Lazare. Ou bien encore , ceux qui vinrent n'étaient pas de ceux qui

s'étaient déclarés contre Jésus ; car un grand nombre d'entre eux

croyaient en lui. Or , l'Evangéliste fait mention de cette circonstance,

comme preuve que Lazare était véritablement mort.

BEDE. Notre-Seigneur n'était pas encore entré dans le bourg de

Béthanie, et c'est au dehors du bourg que Marthe vient au-devant de

lui : « Marthe ayant donc appris que Jésus venait, alla au-devant de

lui. » — S. Ghrys. Elle n'a point pris sa sœur avec elle pour aller au-

devant de Jésus-Christ, elle veut lui parler en particulier , l'informer

de ce qui est arrivé, et ce n'est qu'après que Jésus lui a donné bon

espoir qu'elle retourne appeler Marie. — Théophyl. Elle ne fait pas

connaître d'abord son dessein à sa sœur, parce qu'elle veut le laisser

ignorer à ceux qui étaient présents. Si, en effet, Marie eut appris que

Jésus approchait, elle eût été à sa rencontre , et les Juifs qui étaient

venus l'auraient accompagnés. Or, Martlie ne voulait pas leur faire

connaître l'arrivée de Jésus.

« Marthe dit donc à Jésus : Seigneur, si vous eussiez été ici , mon
frère ne serait pas mort. » — S. Chrys. [hom. 62.) Elle croyait en

Chrys. [ut sup.) Quse erant milliaria duo.

Hoc autem inducitur ad ostendendum
quod congruum fuit multos Judaîorum
ab Hierosolyuiis adesse : unde subdiUir:

« MuUi autem ex Judaeis veneraut ad

Mariam et Martham, ut consolarenlur
eas, » etc. Sed quomodo Judœi couso-

labantur dilectas a Christo? cuiii jaui

statuissent quod si quis Christum coufi-

teretur , extra Synagogam fieret ; sed

propter calamitatis necessitatem , aul

quasi nobiles bas mulieres revereutes
,

eas consolabaatur; aut quia bi aderaiit

qui non mali eraut; luulti euini ex ip-

sis credebaut. Hoc autem dicit Evaugc-
lista, ad ostendendum quod Lazarus verc

mortuus erat.

Bkd. Nondum autem Dominus castel-

lum iatroierat : uode adhuc extra cas-

tellum posito occurrit Martba : unde se-

quitur : « Martba ergo ut audivit quia

Jésus venit, occurrit illi, » etc. Corys.
{ut sup.) Non aulem assumit sororem,
obviam Chrislo vadeus : vuit enim sin-

gulariter Cbristo ioqui, et quod factum
est, ei aununtiare ; cum vero eam in bo-

nam spem duxit, lune abiit et vocavit

Mariam. Thkophyl. Primo itaque non
pandit sorori , voieus bue astautes la-

lere
; quoniam si percepisset Maria Chri-

stum accedere, obviam irot; et couuta-

reutur eam pra^senlos .ludaù , (luibus

notum fore adveutum Jesu Martba uo-
lubat.

Sequitur : « Dixit autem Martba ad

.lesura : Domine, si fuisses hic , fratcr

meus non fuissct mortuus. » Chrys.

(«^ sup.) Crcdebat ouim in Christum ,
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Jésus-Christ, mais sa foi n'était pas encore ce qu'elle devait être ; elle

ne savait pas encore qu'il était Dieu , voilà pourquoi elle lui disait :

« Si vous eussiez été ici, mon frère ne serait pas mort. » — Théopiiyl.

Elle paraît douter que Jésus tout absent qu'il était , eût pu , s'il l'eût

voulu empêcher son frère de mourir. — S. Chrys. Elle ne savait pas

encore non plus que Jésus agirait ici en vertu de sa propre puissance,

comme nous le voyons dans ce qu'elle dit au Sauveur : a Cependant,

maintenant encore, je sais que tout ce que vous demanderez à Dieu,

Dieu vous le donnera, » elle regarde ici Jésus comme un homme ver-

tueux et aimé de Dieu. — S. Aug. {Traité 49.) Elle ne lui dit pas : Je

vous prie de ressusciter mon frère ; car comment pouvait-elle savoir

qu'il serait utile à son frère de ressusciter? Elle se contente de dire au

Sauveur : « Je sais que vous pouvez le faire, si vous le voulez , mais

ce n'est pas à moi, c'est à vous seul qu'il appartient de juger , s'il est

utile de le faire.» — S. Chrys. Notre-Seigneur lui enseigne alors la

vérité qu'elle ne savait point : « Jésus lui répondit : Votre frère res-

suscitera. » Il ne lui dit pas : Je demanderai à Dieu qu'il ressuscite.

11 ne dit pas non plus : Je n'ai pas besoin de secours
,
je fais tout de

moi-même, ce qui eût paru surprenant à cette femme ; il prend un

moyen terme et lui dit : « Votre frère ressuscitera. » — S. Aug. Il y
avait cependant quelque ambiguïté dans cette expression : « Il ressus-

citera, » puisque Jésus ne disait pas : Il va ressusciter actuellement.

Aussi Marthe lui dit : « Je sais qu'il ressuscitera à la résurrection, au

dernier jour, » je suis certaine de cette résurrection, mais je ne le suis

pas de celle qui aurait lieu immédiatement.

S. Chrys. {hom. 62.) Marthe avait souvent entendu Jésus-Christ

parler de la résurrection ; il lui fait donc connaître ici clairement sa

sed non ut oportebat : uondum enim
cognoscebat quoniam Deus erat : et ideo

dicebat : « Si fuisses hic , frater meus
non fuisset mortuus. » Theophylact.

Quasi diffidens quoniam eliam absens

(si yellel) po?set probibere mortem fra-

trie sui. Chrys. Nondum etiam cognos-

cebat quod propria virtute hoc faceret :

quod apparet ex hoc quod subditur :

« Sed et nunc scio quia quœcunque po-

posceris a Deo dabit tibi Deus; » hoc

enim dicit ut de virtuoso qi^odam et

approbato vire loquens. Aug. {ut sup.)

Non autem dicit ei : « Rogo te ut resus-

cites fratrem meum : » unde enim scie-

bat si fratri ejus resurgere utile fuerat ?

Hoc tantum dixit : « Scio quia potes
,

si vis facere : » utruui facias, judicii tui

est, non praesumptionis meœ. Chrys. (ut

supra.) Dominus autem vera quœ non
cognoscebat, eam docuit : unde sequi-

tur : « Dixit ei Jésus ; Resurget frater

tuus, » non dixit : « Petam ut resurgat; »

sed si diceret : « Non indigeo adjutorio,

a meipso omuia facio, » valde fuisset

grave muheri : sed hoc dicere, resurget,

médium erat. AuG. {ut sup.) Ambiguum
autem fuit quod dixit , resurget ; non
enim ait, modo ; et ideo sequitur : « Di-

cit ei Martha : Scio quia resurget in no-

vissimo die; » de illa resurrectione se-

cura sum ; de bac incerta sum.
Chrys. {ut sup.) Audierat autem mu-

lier multa a Christo de resurrectione

loquente : Dominus autem manifestius

suam ùstendit auctoritatem : nam sub-
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puissance : « Jésus lui dit : Je suis la résurrection et la vie. » Il lui

prouve ainsi qu'il n'a point besoin d'un secours étranger, car si ce se-

cours lui était nécessaire, comment serait-il la résurrection? S'il est

lui-même la vie, il n'est limité par aucun espace, il existe partout, et

partout aussi il peut faire sentir sa vertu bienfaisante. — Alguin. Je

suis la résurrection, par la même raison que je suis la vie, et celui

qui un jour doit ressusciter votre frère avec tous les autres hommes,

peut aussi bien le ressusciter dès aujourd'hui. — S. Chrys. Marthe lui

a dit : « Tout ce que vous demanderez, Dieu vous le donnera; » et

Jésus lui répond : « Celui qui croit en moi, fût-il mort, vivra, » il lui

apprend ainsi qu'il est le dispensateur de tous les biens, et que c'est à

lui qu'il faut les demander, et il élève en même temps son intelligence

à de plus hautes pensées, car il ne se proposait pas seulement de res-

susciter Lazare, mais de rendre tous ceux qui étaient présents témoins

de sa résurrection. — S. Aug. Voici donc l'explication des paroles du

Sauveur : « Celui qui croit en moi, fût-il mort (dans son corps), vivra

(dans son âme), jusqu'au jour où son corps ressuscitera pour ne plus

mourir, car la vie de l'âme c'est la foi. » Il ajoute : « Et quiconque vit

(de la vie du corps) et croit eu moi (quand bien même il viendrait à

perdre pour un temps cette vie du corps), il ne mourra point pour

toujours. — Alguin. A cause de la vie de l'esprit et de l'immortalité

de la résurrection. Le Seigneur, pour qui rien n'est caché, savait que

Marthe croyait ces vérités, mais il voulait qu'elle fit extérieurement

la profession de foi qui sauve. 11 lui demande donc : « Croyez-vous

cela? » Elle lui répondit : « Oui, Seigneur, je crois que vous êtes le

Christ, le Fils du Dieu vivant, qui êtes venu en ce monde. » —
S. Chrys. {hom. 62.) Marthe ne me paraît pas avoir compris entière-

ditur : « Dicit ei Jésus : Ego sum resur-

reclio cl vita : » ostendens quoniam aou
iudiget alio adjutore : si (siiim alterius

adjulorio indigerct, qualiter erit resur-

roctio'?Si vero ipse esl vita, uon loco

l'irciimcluditur, sed uhique existeiis po-

l,i;sl sanare. Alcui. Ideo ego sum resur-

rf!t;tio, quia vila; per ((uein tuiic cuiii

aliis rosurget
,

pcr eumdom pote.sl, i^l

modo resurgere. Curys. (wi supra.) llla

(.Tgo dicenle : « Quajcunque pelieris, »

ipse dicit : « Qui crédit in me, etiam si

mortuus l'uerit, vivet : » ostendens (juo-

niam ipse est Irihutor lionorum , et ali

ipso oportel pelerc
;
per lioc autem cjus

intellectum élevât : non enim lioc erat
sulum (juod qiiu;reijatur, ut Lazarum
suscitaret, sed etiam uporttihal eam et

TOM. VlU.

qui priEsentes erant dicere resurrectio-

uem. AuG. (ut sup.) Dicit ergo : « Qui
crédit in me, etiam si mortuus fuerit (in

carne) vivet (in anima)» donec resnrgel

caro nunquam postea moritura. Nam
vita animai lides est. Sequitur : « Et om-
nis qui vivit (in carne) et crédit in me
(etiam si inuriatur ad lempus propter
iMortem caniis), non inoriotur in icler

num. » Alci;i. i'ropter viLam spiritus et

immortalitatem rcsurr(!(;liouis. Sciebal

autem Dominus (luem uiiiil latel , «luod

liuc credeiiat, çed coufcssionem qua sai-

varetur, qua;rit. Unde sequitur : « Cre-

dis lioc ? Ait illi : Utique, Domine; ego
credidi quia lu es Clirislus Filius Dei

vivi, qui in Imnc iiinndum venisti. »

Curys. {vt sup.) Vidclnr mihi non iu-

(i
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ment ce que Jésus lui avait dit; elle comprit qu'il s'agissait d'un

grand mystère, mais elle ne savait encore ce que c'était ; aussi ne ré-

pond-elle pas directement à la question que lui fait le Sauveur. —
S. AuG. Ou bien encore : En croyant que vous êtes le Fils de Dieu, je

crois que vous êtes la vie, car celui qui croit en vous, vivra alors

même qui perdra la vie du corps.

% 28-32. — Lorsqu'elle eut parlé ainsi, elle s'en alla et appela en secret Marie

sa sœur et lui dit : Le Maître est là et il vous appelle. Ce que celle-ci ayant

entendu, elle se leva aussitôt et vint à lui; car Jésus n'était pas encore entré

dans le bourg, il n'avait pas quitté le lieu où Marthe l'avait rencontré.

Cependant les Juifs qui étaient dans la maison avec Marie et la consolaient,

l'ayant vu se lever si promptement et sortir, la suivirent en disant : Elle va

au sépulcre pour y pleurer. Lorsque Marie fut arrivée au lieu où était Jésus,

le voyant, elle se jeta à ses pieds et lui dit : Seigneur, si vous aviez été ici

mon frère ne serait pas mort.

S. Chrys. {hom. 63.) Les paroles de Jésus-Christ eurent la puissance

de mettre fm à la douleur de Marthe, car la pieuse affection qu'elle

avait pour le divin Maître ne lui permettait pas de se livrer à l'afflic-

tion que lui causait la mort de son frère : « Lorsqu'elle eut parlé ainsi,

elle s'en alla et appela à voix basse Marie, sa sœur. » — S. AuG.

{Traité 49.) L'Evangéliste dit qu'elle l'appela en silence, c'est-à-dire,

à voix basse, car comment dire qu'elle a fait tout en silence, puis-

qu'elle lui dit : « Le Maître est là, il vous appelle? » — S. Chrys.

{hom. 63.) Elle appelle sa sœur en secret, car si les Juifs eussent appris

l'arrivée de Jésus, ils se seraient retirés et n'eussent pas été témoins

du miracle.

tellexisse mulier quod dictum est ; sed

quoniam magnum quid erat, iritellexit
;

non tamen coguovit quid est; propterea

aliud interrogata, aliud respondit. Aur,,

(ut sup.) Vel aliter : qiiando hoc credidi

quod Filius es Dei, credidi quia tu es

vita
;
quia et qui crédit iu te , etiam si

moriatur, vivet.

Et cum liŒC dixisset, abiit et vocavit Mariam

sororem suam silentio, dicens : Magister ad-

est, et vocat te : illa ut audivit, surgit cito,

et venit ad eum : nondum enim venerat Jésus

in castellum, sed erat adhuc in illo loco ubi

occvrrerat ei Martha. Judœi ergo qui erant

cum ea in domo , et consolabantur eam, cum

oidissent Mariam quia cito surrexit et exiit,

secuti su7it eam, dicentes quia vadit ad tno-

numentum ut ploret ibi. Maria ergo cum ve-

nisset ubi erat Jésus, videns eum, cecidit ad

pedes ejus, et dixit ei : Domine, s: fuisses hic,

non esset mortuus frater meus.

Chrys. [hom. G 3, in Joan.) Ex virtute

sermonum Cliristi intérim Martha lu-

crata est luctus dissolutionem : ea enim
quœ ad Magistrum erat devotio, non
permittebat eam sentirein preesentia quae

luctum inducere poterant. Unde sequi-

tur : « Et cum hœc dixisset, » etc. AuG.
[Tract, k^, in Jo««. ) Advertendum quod
suppressam vocem silentitim nuucupa-

vit : nam quomodo siluit, cum subda-

tur : « Dicens : Magister adest et vocat

le. » Chrys. {homil. 62, in Joan.) Ideo

aulem occulte sororem vocat; si enim

scivissenl Judaei Christum advenire, re-

cessissent, et non fuissent testes mira-

culi.
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S. AuG. Il est à remarquer que l'Evangéliste ne dit ni le lieu, ni le

moment où le Seigneur appela Marie, ni de quelle manière
;
pour abré-

ger son récit, il ne nous fait connaître cette circonstance que par les pa-

roles de Marthe. — Théophyl. Peut-être aussi Marthe regarda-t-elle la

présence seule de Jésus-Christ comme un appel, et setnble-t-elle dire

à sa sœur : Vous seriez inexcusable si, le Seigneur étant là, vous n'al-

liez pas à sa rencontre.

S. Chrys. {hom. 63.) Un cercle d'amis entouraient Marie, plongée

dans la douleur et dans les larmes. Cependant elle n'attend pas que le

Maître vienne la trouver, elle n'est retenue ni par les bienséances de

sa condition, ni par son profond chagrin, elle se lève aussitôt pour

aller à sa rencontre : « Ce que celle-ci ayant entendu, elle se leva

aussitôt et vint à lui. » — S. AuG. Nous voyons par-là que Marthe

n'eût pas eu besoin de prévenir sa sœur, si Marie eût connu l'arrivée

de Jésus.

« Car Jésus n'était pas encore entré dans le bourg. » — S. Chrys.

Notre-Seigneur approchait lentement, il ne voulait point paraître se

jeter au-devant du miracle, mais il attendait qu'on vînt l'en prier,

c'est ce que l'Evangéliste semble vouloir indiquer en termes couverts,

lorsqu'il dit que Marie se leva aussitôt, ou bien il veut nous apprendre

qu'elle vint à sa rencontre pour prévenir son arrivée. Or elle vint,

non pas seule, mais accompagnée de tous les Juifs qui étaient avec

elle : « Cependant les Juifs, qui étaient dans la maison avec

Marie, et la consolaient, la suivirent, » etc. — S. Aug. L'Evan-

géliste a pris soin de mentionner cette circonstance, pour nous ap-

prendre la raison pour laquelle il y avait tant de monde, lorsque

Lazare fut ressuscité; c'était pour qu'un plus grand nombre fussent

Aug. [ut supra.) Advertendiuu etiam

quemadiiiOLluiii Kvaugelista non dixoril,

ubi, vel quando, vel quomodo Mariam
Dominas vocaverit; ut hoc in vorbis

Màrtiuo potins iutelligerotnr narrationis

brovitate servata. Tiieophyl. Sive etiam

ipsam Ciiristi [iru'sentiam vocalionem ns
|)utavil: qnasi (iicMjrel : Inoxcnsabili; est

ut 00 prœscnlf! l\i non exeas obviani ipsi.

CiiuvH. {hI supra.) Omnibus autcm
assideutil)us illa higcns ni plangeus non
expectavit ad se venire Magistrum; m;-

que dignilatom servavit; neque a hictu

(lotcnta est; sed surgens «onfestim ob-

viavit : unde scquitur : « Illa ut audivit,

surgit cito, et venit ad cuni. » Auf:. [ut

sup.) Kx quo patot quod non iUaiii pia'-

venisset Martha si ei notas luisset ad-

ventns Jesu.

Sequitur : « Nondnm eiiim venerat
Jésus in castellnin, » etc. Chrys. [ut

sup.) Vacantius enini ibat, ut non vi-

deatur injicere seipsum miraculo, sed
rogari ab aliis. Hoc igitiir vult occulte
iilvangelista insinuare; aut quia cito cur-
rebat, ut anticiparet (Mun vcuientem

;

venit aulom
, non sola. sed onmes tra-

heus Judaîos : unde sc(iuitur ; « Juda'i
igilur qui erant in domo cum ea, socuti

sunt eani, » etc. Aui;. {ut sup.) Hoc
pertinuit ad Evangclistani narrare, ut

vidoamus quaj occasio fuerit quod plu-

rcs ibi ess(!nt quando Lazarus rcîsuhcita-

liirf est, ut tam grande miraculnm qua-



84 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

témoins d'un aussi grand miracle que la résurrection d'un mort de

quatre jours.

« Lorsque Marie fut arrivée au lieu où était Jésus, le voyant, elle se

jeta à ses pieds. » — S. Chrys. {hom. 63.) Marie était plus ardente

que sa sœur, elle n'est arrêtée ni par la multitude, ni par les préjugés

que les Juifs avaient contre Jésus-Christ, ni par la présence de plu-

sieurs de ses ennemis personnels, la vue du Sauveur lui fait mépriser

toutes les considérations humaines, et elle n'est préoccupée que d'une

seule pensée, l'honneur de son divin Maître. — Théophyl. Cependant

elle ne parait pas avoir de lui une idée encore assez relevée, en lui

disant : « Seigneur, si vous eussiez été ici, mon frère ne fût pas

mort. » — Alguin. Tant que vous êtes demeuré avec nous, aucune

maladie, aucune infirmité n'ont osé apparaître chez celles qui avaient

pour hôte et pour habitant la vie elle-même. — S. AuG. {serm. 52

sur les paroles du Seigneur.) Quel pacte déloyal! Lazare, votre ami,

meurt pendant que vous êtes encore sur cette terre, et si vous laissez

mourir votre ami de la sorte, à quoi doit s'attendre votre ennemi?

C'est peu que les cieux ne vous obéissent point, voici que les enfers

vous ont enlevé celui que vous aimez. — Bède. Marie pai-le moins

à Jésus que n'avait fait sa sœur, car par un effet ordinaire de la dou-

leur et des larmes, elle ne put épancher les sentiments dont son cœur

était plein.

f. 33-40. — Jésus la voyant pleurer et les Juifs qui étaient venus avec elle

pleurer aussi, fut ému en lui-même et se troubla; et il dit : Où l'avez-vous

mis? Ils lui répondirent : Veriez et voyez. Et Jésus pleura. Et les Juifs

dirent : Voyez comme il l'aimait. Mais quelques-uns d'entre eux dirent : Ne

triduani inortui resurgentis testes plures

inveairet.

Sequitur : « Maria ergo ciim venisset

ubi erat Jesus^ videns eum, cecidit ad

pedes ejus, » etc. Chrys. (ut sup.) Fer-

veatior heec sorore erat : noa eniiu tur-

bam verecundala est, nec suspicioneiii

timiiit quam de Christo Judaei habebant,

eum aliqui iuimicoriim Christi intéres-

sent ; sed omnia contempsit bumaua
prsesente Magistro ; et soli se dabat ei

qui ad JVIagistruui, honori. ïheopuyl.

Quamvis etiam se diminute videbaturba-

bere dicens : « Domine, si fuisses hic,

frater meus non fuisset mortuus. » Alcui.

Dum nobiscum prœsens fuisti, non mor-
bus, non infirmitas aliqua apparere ausa

est; apud quas vita noverat habitare sive

bospitari. August. [de Verbis Domini,
serm. 52, qiii est 6, in appendice de di-

versis.) infîdelis conventio! Te adhuc
posito in seculo , Lazarus amicus mori-

tur; si amicus moritur^ iuimicus quid

patietur? Parum est si tibi non soli su-

peri serviuut : ecce tuum dilecLum in-

feri rapiieruut. Bed. Non autem omnia
dixit Maria qnae Martba protulerat, quia

coûsueto bomimim more lacrymis non
omiîia quœ voliiit et in animo habuit,

proferre potuit.

Jésus ergo ut vidit eam plorantem, et Judœos

qui vénérant eum ea, ploranles, infremuit spi-

ritu , et turbnvit seipsum , et dixit : Ubi po-

suistis eum ? Dicunt ei : Domine, veni et vide.

Et lacrymatus est Jésus. Dixerunt ergo Ju-

dœi : Ecce quomodo amabat eum. Quidam
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pouvait-il pas, lui qui a ouvert les yeux d'un aveugle-né, faire que cet

homme ne mourût point? Jésus donc, frémissant de nouveau eii lui-même,

vint au sépulcre; c'était une grotte , et une pierre était posée dessus. Otez la,

pierre, dit Jésus. Marthe, la sœur de celui qui était mort, lui dit : Seigneur,

il sent déjà mauvais , car il y a quatre jours qu'il est là. Jésus lui répondit :

Ne vous ai-je pas dit que si vous croyiez vous verriez la gloire de Dieu? Ils

ôtèrent donc la pierre.

S. Chrys. [hom. 63 sur S. Jean.) Jésus ne répond rien à Marie, il

ne lui tient pas le même langage qu'à sa sœur, il était environné

d'une grande multitude, et ce n'était pas le moment de faire de longs

discours, mais il s'abaisse, il s'humilie, et dévoile en lui les sentiments

de la nature humaine. Comme il allait opérer un grand miracle qui

devait lui gagner beaucoup de disciples, il s'entoure d'un grand

nombre de témoins, et montre qu'il a véritablement pris notre nature :

« Jésus la voyant pleurer, et les Juifs, qui étaient venus avec elle pleu-

rer aussi, fut ému en lui-même et se troubla. » — S. AuG. [Traité 49

sur S. Jean.) Qui pourrait le troubler, si ce n'est lui-même ? Jésus-

Christ a été troublé parce qu'il l'a voulu, il a eu faim parce qu'il l'a

voulu, il était en son pouvoir de se prêter ou de se soustraire à ces im-

pressions, car le Verbe a pris une âme et un corps, et s'est uni la

nature humaine tout entière en unité de personne ; or, là où se trouve

une puissance souveraine, la faiblesse humaine ne peut être troublée

qu'autant que cette puissance souveraine y consent. — Théophyl.

C'est afin de prouver la vérité de sa nature humaine, qu'il lui com-

mande de manifester les sentiments qui lui sont propres, et c'est par

la vertu de l'Esprit saint qu'il lui donne cet ordre, et qu'il réprime ses

trop vives émotions. Le Seigneur veut que la nature humaine subisse

ces épreuves, pour nous prouver qu'il était homme en réalité et non-

autem ex ipsis dixerunt : Non poterat hic gui

aperuit oculos cœci nati, facere ut hic non mo-

reretur ? Jésus ergo rursum fremens in semet-

ipso venit ad monumentum. Erat autem spe-

lunca, et lapis superpositus erat ei. Ait Jésus:

Tollite lapidem. Vieil ri Martha, soror ejus

qui mortuus fiierat : Domine, jam fœlet, qua-

triduanus est enim. /Jixit ei Jésus: Nonne dixi

tibi quoniam si credidcris , videbis gloriam

Dei ? Tulerunt ergo lapidem.

Chbys. (homil. 62, in Jounnem.) Ma-
ria! lo(iunnli iiiliil Chrislus loquilur, w,-

que na dic.it quœ sorori dixerat : turba

enim arleral nuilta, et non erat tenipiis

illoriim vf'iborum : sed condosroudit et

liumiliatiir, bumanam naturani denu-
dans : quia enim noiraculuin magnum
erat facturns, et multos per id lncratii-

rus, sua condescensione allrabit lestes ,

et humanam monstrat naturam. Unde
sequitur : « Jésus ergo ut vidit eam
ploranlem, infremuit et lurbavit seip-

sum, » etc. AuG. {Tract. 49, in Jean.)

Quis enim eum posset nisi ipse turbare?

Turbatus est Christus quia voluit, esuri-

vit quia voluit; in illius potestate erat

sic vel sic affici vel non at'iici : Verbum
eeim animam suscepit et caruem, totius

hominis sibi coaptans in personae uni-

tate naturam : ac per hoc ubi summa
potestas est, secundum vobmtalis nutum
lurbatur infirmitas. Theophylact. Ad
approbandam enim cnnditioneni huma-
nam, jubet ei qiiod siium est, prosequi;

necnon injuniïitel virlute Spiritus sancli,

illamque compescil. liroc autem cuncta

I naturam pati Dominus connivel; tum
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seulement en apparence, et aussi pour nous enseigner à mettre des

bornes à la tristesse comme à la joie, car n'être accessible à aucun

sentiment rie compassion ou de tristesse, c'est l'insensibilité de la

brute, comme aussi il n'appartient qu'aux caractères efféminés de se

livrer sans mesure à ces affections.

« Et il dit : Où l'avez-vous mis? » — S. AuG. '{se7'm. su?' les par.

du Seig.) Ce n'est pas qu'il ignorât le lieu où Lazare était enseveli,

mais il voulait éprouver la foi de ce peuple. — S. Ciirys. [hom. 63.)

Il ne veut pas se mettre en avant, et il veut être instruit par les autres

et ne rien faire que sur leur prière, pour ne laisser aucune place au

soupçon. — S. AcG. {Liv. des 83 quest.^ quest. 65.) Cette question du

Sauveur est comme le symbole de notre vocation qui se passe dans le

secret, car la prédestination de notre vocation est une chose cachée,

et la marque qu'elle est secrète, c'est la question que fait le Seigneur

sur ce sujet comme s'il l'ignorait, alors que c'est nous-mêmes qui

l'ignorons. Ou bien peut-être est-ce parce que le Seigneur déclare

dans un autre endroit qu'il ne connaît pas les pécheurs auxquels il

dit : « Je ne vous connais pas, » {Matth., vu, 25) parce que les péchés

se commettent en dehors de la loi et de ses préceptes : a Ils lui répon-

dirent : Seigneur, venez et voyez. » — S. Chhts. [hom. 63.) Il n'avait

encore fait aucun miracle de résurrection (1*), il leur paraissait donc

ne se diriger vers le tombeau que pour pleurer sur Lazare, et non

pour le ressusciter, c'est pour cela qu'ils lui disent : « Venez et voyez. »

— S. AuG. Le Seigneur voit lorsqu'il a compassion, c'est pour cela

(1*) Saint Chrysostome suppose ici à tort que Notre-Seigneur n'avait encore opéré aucune résur-

rection miraculeuse. Il avait ressuscité le fils de la veuve de Naïm, entre la première fête de

Pâques qui suivit le commencement de sa carrière publique et la seconde, et la fille de Jaïre entre

la deuxième et la troisième. La résurrection de Lazare précéda de quelque temps la quatrième fête

rie Pâques dans laquelle le Sauveur fut mis à mort.

approbando quod hoino verus et uon
appareils fuerat; tum etiam nos mo-
nendo, ac metam mœstitiae et jiieundi-

lati imponendo : nam ex toto nec com-
|)ati nec mœrere feriniim ; ac horuni

exuberantia. muliebre.

Sequitur : « Et. dixit : Ubi posuistis

eum? » AuG. [de Verbis JJom., ut sup.)

Non locum sepulti ignorare credi debue-

rat, sed fidem populi approbare vole-

bat. Chrys. (ut sup.) Non enim vult ipse

se injicere, sed omnia ab aliis discere,

et rogatus facere ; ut ab omni suspicione

eripiat signum. August. (lib. Lxxxiii

Qiiœst., qu. 65.) Quod et interrogat, vo-

••ationem nostram quai lit ia occullo,

arbitror significare : preedestinatio enim
nostrse vocationis occulta est; cujus se-

creti signum est interrogatio Domini
quasi nescientis, cum ipsi nesciamus :

vel quod ignorare se peccatores alio loco

Dominus ostendit dicens [Matth., 7, et

2.5) : « Non novi vos, » quia in disciplina

et praeceptis ejus non sunt peccata. Se-

quitur : « Dicunt ei : Domine , veni et

vide. » Chrys. [ut sup.) Nondum enim
aliquod resurrectionis monstraverat si-

gnum : unde ita videbatur iturus , ut

lacrymaturus , non ut resuscitaturus :

propter hoc ei dicunt : « Veni et vide. »

Adg. {ut sup.) Videt autem Dominus
quaudo uiiseretur : unde illi dicitur
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que le Psalmiste lui dit : a Voyez mon humiliation et ma douleur, et

pardonnez-moi tous mes crimes. » {Ps. xxiv.)

« Et Jésus pleura. » — Alcuin. Il était la source inépuisable de la

bonté, et il pleurait comme homme celui qu'il pouvait ressusciter par

un acte de sa puissance divine. — S. Aug. Or, pourquoi Jésus a-t-il

pleuré? pour enseigner aux hommes à verser eux-mêmes des larmes.

— BEDE. Les hommes ont coutume de pleurer les personnes chères

que la mort leur a enlevées. Les Juifs crurent que Jésus pleurait sous

l'impression de ce sentiment, et c'est ce qui leur fait dire : et Voyez

comme il l'aimait! » — S. Aug. Que signifient ces paroles : Il l'ai-

mait? » « Je ne suis pas venu appeler les justes mais les pécheurs à la

pénitence. » (1) « Mais quelques-uns d'entre eux dirent : Ne pouvait-

il pas, lui qui a ouvert les yeux d'un aveugle-né, faire que cet homme
ne mourût point ? » Il fera bien plus, puisqu'il va le ressusciter après

sa mort. — S. Chrys. Ceux qui parlèrent ainsi étaient de ses ennemis,

ils se servent pour le calomnier d'un fait qui aurait dû leur faire ad-

mirer sa puissance, c'est-à-dire, la guérison de l'aveugle-né, et ils se

plaignent que Jésus n'ait pas empêché par un miracle Lazare de

mourir. Une nouvelle preuve de leur perversité, c'est qu'ils prennent

le rôle d'accusateurs avant même que Jésus soit arrivé au tombeau,

et sans attendre l'issue de l'événement: « Jésus donc, frémissant de

nouveau en lui-même^ vint au tombeau. » L'Evangéliste prend soin

de répéter que Jésus pleura, et frémit- en lui-même pour vous con-

vaincre qu'il a pris véritablement notre nature. L'Evangéliste saint

Jean nous a décrit les grandeurs du Verbe incarné, bien plus magni-

(1) Luc, V, 32; et aussi Matth., ix, 13; Marc, i, 18. D'ans ces deux derniers évangélistes,

nous lisons seulement : a Je ne suis pas venu appeler les justes, mais les pécheurs. »

(Psal. 24) : « Vide humilitatem meam
et laborem meum, et dimitte omnia pec-

cata mea. »

Sequilur : « Et lacrymatus est Jé-

sus, » etc. Alcui. Quia fons pietatis erat,

flebat pro parte liuraanitatis eum quem
resuscitare poterat per potenliam Divi-

nitatis. Aug. {ut supra.) Quare autem
flevit Cliristus nisi quia homines flore

docuit. Bkd. Est autem hominum con-

suetudo caros suos niortuos lu^ore. Se-

cunduui liane consuetudineui Jud.ci Do-

minum flere pulabant. Unde subditur :

« Dixeruut er^o Judaii : Ecce quomodo
amabat eum. » Aur.. (ut supra.) Quid
est, « amabat eum? » Non veni vocare

Justos, sed pcccatores ad pœnitentiaiii.

Sequitur : « Quidam auteiu e.x ipsis dixe-

runt : Non poterat hic qui aperuit ocu-
los cœci nati, facere ut hic noii morere-
tur? » Plus est quod facturus est, ut

mortuus suscitetur. Chrys. {ut supra.)

Eraut autem ex inimicis ejus qui hoc
dixerunt : ex quibus ip;itur oportebat

ejus admirari virtulem, ex his ei detra-

hunt (scilicet ex illuminalione cœci nati),

quasi nec illo miraculo facto. In hoc
etiam se osteudunt esse corruptos, quia

nondum Christo adveuiente ad monu-
meutuin pr;eassumunt accusatioacs, nou
expeclantes rei fniem. Sequitur : « Jésus

ergo rursum freincns in semetipso vcuit

ad monumentum. » Studiose Evange-

lista fréquenter dicil quod lacrymatus

est et quod fremuit, ut discas (jmxl vere

Dostram naturau) induit : quia enim hic
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fîquement que ne l'ont fait les autres évangélistes, et par une même
raison, il s'appesantit davantage sur ses humiliations. — S. AuG. Fré-

missez aussi en vous-même si vous voulez reprendre une nouvelle vie,

c'est ce qu'on peut dire à tout homme qui est accablé sous le poids

d'une habitude criminelle : « C'était une grotte et une pierre était

posée dessus. » Ce mort étendu sous la pierre, c'est l'homme coupable

sous la loi, car la loi qui fut donnée aux Juifs, était écrite sur la

pierre. Tous les coupables sont sous la loi, mais la loi n'a pas été éta-

blie pour le juste, (l Tim., i.) — Bède. Une grotte est une excavation

pratiquée dans un rocher. On appelle monuments ces grottes qui

servent de tombeau, parce qu'ils avertissent notre àme [mentem mo~
net), et leur rappellent le souvenir des morts.

« Jésus leur dit : Otez la pierre. » — S. Chrys. Pourquoi le Sau-

veur n'a-t-il pas ressuscité Lazare sans que la pierre fût ôtée? Celui

qui, d'une seule parole, rendit la vie et le mouvement à ce cadavre,

ne pouvait- il pas, à plus forte raison, ôter la pierre qui fermait le

tombeau? Oui, sans doute, mais il ne l'a pas fait, parce qu'il voulait

rendre les Juifs témoins de ce miracle, et les empêcher de dire ce qu'ils

avaient dit de l'aveugle-né : « Ce n'est pas lui, » car leurs mains qui

roulaient cette pierre et leur présence au tombeau attestaient d'une

manière infailhble que c'était bien Lazare. — S. Aug. Dans le sens

allégorique, ces paroles : « Otez la pierre, » signifient : Enlevez le

poids de la loi^ et annoncez la grâce de la loi nouvelle. — S. Aug.

(Livr. des 83 quest.
,

quest. 65.) Ceux à qui le Sauveur donne cet

ordre, me paraissent figurer les Juifs qui voulaient imposer le fardeau

de la circoncision aux Gentils, qui entraient dans l'Eglise; ou bien,

les chrétiens qui, au sein de l'Eglise même, mènent une vie corrom-

pue et sont un scandale pour ceux qui veulent embrasser la foi.

magis aliis evangelistis magna de eo lo-

quitur, eliam in rébus corporalibus hu-

miliora dicit. Aug. [rtt siijna.) Fremas
autem et in te, si disponis reviviscere;

omni homini dicitur, qui premitur pes-

sima consuetudine. Sequitur : « Erat

autem spelunca, et lapis superpositus

ei. » Mortuus sub lapide, reus sub lege :

lex enim quœ data est Judfeis, in lapide

scripta est : omnes autem rei sub lege

sunt : Justo autem non est lex posita.

(1 ad Timoth.y 1.) Bed. Est autem spe-

lunca rupes cavata. Porro mouumentuni
dicitur eo quod mentem monet, hoc est.

mortuos ad memoriam revocat.

Sequitur : « Ait Jésus : ToUite lapi-

dem. » Chrys. (ni sup.) Sed «luarc nou

lapide jacente fecit resuscitari? Nonne
poterat qui corpus movit mortuum voce,

etiam " multo magis lapidem movere ?

Non autem hoc fecit, ut eos testes faciat

miraculi , ut non dicant (quod in cseco

dixerant) : « Non est hic : » manus enim
et accessus ad monumentum testaban-

tur quod ipse est. AUGUST. ()/< sup.)

Mystice autem dicit : « Removete lapi-

dem ; » removete legis pondus
;
gratiam

prœdicate. August. {lih. lxxxiii Queest.,

qu. 65.) In quo puto illos significari, qui

venientibus ad Ecclesiam ex gentibus,

ouus circumcisiouis imponcre volebant;

vel eos qui iu Ecclesia corrupte vi-

vuul et offensioui sunt credere volenli-

bus.
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S. AuG. {serm. 52 sur les par. du Seig.) Cependant Marie et Marthe,

sœurs de Lazare, qui avaient vu souvent Jésus ressusciter des morts

ne croient pas entièrement qu'il puisse ressusciter leur frère : « Marthe,

la sœur de celui qui était mort, lui dit : « Seigneur, il sent déjà mau-
vais, » etc. — Théophyl. Marthe parle de la sorte sous l'impression

d'un sentiment de défiance qui lui fait regarder comme impossible la

résurrection de son frère après quatre jours qu'il était dans le tom-

beau.— BEDE. On peut dire encore que ces paroles sont l'expression de

l'étonnement et de l'admiration plutôt que de la défiance.— S. Chrys.

Elles peuvent servir aussi à fermer la bouche aux incrédules , et nous

voyons ainsi concourir à la démonstration de ce miracle les mains qui

ont ôté la pierre, les oreilles qui ont entendu la voix de Jésus-Christ,

les yeux qui ont vu Lazare sortir du tombeau , et l'odorat qui sentait

l'odeur que son cadavre exhalait.

ÏHÉOPHYL. Notre-Seigneur rappelle à la sœur de Lazare ce qu'il lui

avait déjà dit, et qu'elle paraissait avoir presque oublié : « Jésus lui

répondit : Ne vous ai-je pas dit que si vous croyiez , vous verriez la

gloire de Dieu? » — S. Chrys. [hom. 63.) Marthe ne se souvenait plus

en effet de ce que Jésus- Christ lui avait dit : « Celui qui croit en moi

fùt-il mort, vivra. » En parlant à ses disciples, il leur avait dit : «Afin

que le Fils de Dieu soit glorifié par cette maladie. » Ici il ne parle que

de Dieu le Père, les dispositions imparfaites de ceux qui l'écoutaient

le foreraient ainsi de modifier son langage. Il ne voulait point jeter le

trouble dans l'âme de ceux qui étaient présents, et c'est pour cela qu'il

dit à Marthe : o Vous verrez la gloire de Dieu. »— S. AuG. {Traité iSi.)

La gloire de Dieu parut en effet dans la résurrection d'un mort de

quatre jours exhalant déjà l'odeur infecte du tombeau.

AuG. [de Verbis Dom., serm. 52 ut

jani Slip.) Jam autem Maria et Martha,
sorores Lazari, quae Christum fréquen-

ter mortuos resuscitasse viderant, fra-

trem suum posse resuscitare peuitus non
credebant : nam sequitur : « Dicit ei

Martha, soror ejus : Jam fœtet, » etc.

TiiEOPnvLACT. Hoc autem Martha tan-

([uam diffidens dicit, veluti impossihile

credens posse fratrem suscilari oh die-

rmn diuturnitateni. Beda. Vel ha;cveri)ii

non sunt desperationis, sed potius adiiii

rationis. Chrys. (ni sup.) Sed hoc ctiain

quod dicit, valet ad obstruendum inde-

votos; ut et rairaculum testontur manus
tollentes iapidem, et auditus vocem au-

dicnsCihrisli ; et visus videntium Lazarnm
exire; et odoralm l'œtorem recipiens.

Théophyl. Christus autem remémorât
mulieri ea de quibus contulerat cum illa,

et pêne ut obUviscenti ioquitur : « Dicit

ei Jésus: Nonne dixi tibi quia si credi-

deris, videbis filoriam Dei? » Chrys. Non
enim memor eral muiier ejus quod
Christus dixit {ut snp.) : << Qui crédit in

me, eliam si morluus fuerit, vivet : » et

discipuHs quidem dixit : « Ut glorifice-

tur Fiiius Dei in ea : » hic autem « pio-

rium Dei » de Pâtre dicit ; infirmitas

cnim oorum qui aiidiebant, causa erat

dilFerentiae eorum qua- diccbantur. No-
iebat Dominus intérim turbare astantes;

et idco dicit : •' Vi(lehis gloriam Dei. »

Aro. {Tract. 49, in Juan.) In hoc au-

lem est gioria Dei, quia et fœteutem, et

quatriduanum rcsuscitat.



00 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

« Ils ôtèrent donc la pierre. » — Orig. {Traité 28 sur S. Jean.) Le

retard que l'on mit à enlever cette pierre, vint de la sœur de Lazare;

si elle n'avait pas dit : « Il sent déjà mauvais, car il y a quatre

jours qu'il est là, » Jésus n'eût pas été obligé de donner l'ordre d'ôter

la pierre. Ils enlevèrent donc cette pierre, mais plus tard qu'elle n'au-

rait dû l'être. Il est souverainement utile de ne mettre aucun inter-

valle entre les ordres de Jésus et leur exécution.

^. 41-46. — Jésus, levant les -yeux en haut, dit : Mon Père, je vous rends

grâces de ce que vous m'avez exaucé. Pour moi
,
je savais que vous m'exauciez

toujours; mais je dis ceci à cause de ce peuple qui m'entoure, afin qu'ils

croient que vous m'avez envoyé. Ayant parlé ainsi, il cria d'une voix forte :

Lazare, sortez dehors. Et aussitôt celui qui avait été mort sortit, les pieds et

les mains liés de bandelettes , et le visage enveloppé d'un suaire. Jésus leur

dit : Déliez-le et laissez-le aller. Plusieurs donc d'entre les Juifs qui étaient

venus près de Marie et de Marthe, et qui avaient vu ce que fit Jésus, crurent

en lui. 3Iais quelques-uns d'entre eux allèrent trouver les pliarisiens et leur

racontèrent ce que Jésus avait fait.

Alcuin. En tant qu'homme, Notre-Seigneur Jésus-Christ était infé-

rieur à son Père, et c'est sous ce rapport qu'il lui demande la résur-

rection de Lazare, et qu'il dit en avoir été exaucé : « Jésus, levant les

yeux en haut, dit : Mou Père
,
je vous rends grâces de ce que vous

m'avez exaucé. » — Orig. {Traité 'iS sur S. Jean.) Il élève les yeux

en haut, c'est-à-dire qu'il élève son âme humaine, et qu'il la conduit

par la prière jusqu'au Très-Haut. Celui donc qui veut imiter la prière

de Jésus-Christ doit aussi élever jusqu'au ciel les yeux de son cœur,

et les détacher de toutes les choses présentes , de tout ce qui remplit

Sequitur « Tulerunt erçco lapidem. »

Orig. {Tract, sive tom. 28, in Joan.)

Mora toUendi lapidem adjacentem ex
sorore defuncti causata est : nisi enim
dixisset : « Jain fœtet, est enim quatri-

duanus, » non diceretm" : « Dixit Jésus,

toUite lapidem : sustulerunt ergo lapi-

dem : » nunc ergo longe tardius ablatus

est : coniraodum est igilur nihil inter-

ponere inler jussa Jesu, et ipsormii exe-

cutionem.

Jésus aulem elevalis sursurn oculis dixit : Pater,

gralias ago tibi quoniam exaudisti me : ego
outem sciebam quia semper me audis ; sed
propter populum qui circumstat, dixi, ut cre-

dant quia tu me misisti. Hœc cum dixisset,

voce magna clamavit : Lazare, veni foras. Et
statim prodiit qui fuerat mortuus , ligaius

manus et pedes institis, et faciès illius suda-

rio erat ligata. Dixit eis Jésus : Solvite eum,

et sinite abire : multi ergo ex Judœis qui véné-

rant ad Mariam et Martham, et viderant quœ
fecit Jésus, crediderunt in eum. Quidam autem

ex ipsis abierunt ad pharisœos et dixerunt eis

quœ fecit Jésus.

Alcui. Quia. Christus secundum homi-
nem minor erat Pâtre, ab illo petit sus-

citationem Lazari ; atque ideo se audi-

lum esse dicit : uude dicitur : « Jésus

autem elevatis sursum oculis dixit : Pa-

ter, » etc. Orig. {uù sup.) Elevavit qui-

dem sursum oculos, quoniam iutelligen-

tiam bumanam erexil; adducens illam

per orationem ad excelsum Patrem. Sed

et necesse est volentem ad exemplar

orationis Cbristi orare, elevare oculos

cordis sursum, ac erigere illos a praesen-

libus rébus, memoria, cogitalionibus ,
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sa mémoire, ses pensées, ses intentions. Mais si Dieu promet d'exau-

cer la prière de ceux qui remplissent ces conditions , comme il le dé-

clare par la bouche d'isaie : « Pendant que vous parlerez encore, je

dirai : Me voici, » {Isdie^ lviii, 9) que devons-nous penser de Notre-

Seigneur Jésus-Christ notre Sauveur ? Il allait prier Dieu pour obte-

nir la résurrection de Lazare , mais celui qui seul est un Père plein de

l)onté exauce sa prière avant même qu'il l'ait faite. Et c'est pour re-

mercier son Père qu'il lui rend grâces en ces termes : « Mon Père, je

vous rends grâces de ce que vous m'avez exaucé , afin qu'ils croient

que vous m'avez envoyé. » — S. Chrys. {hom. 64.) C'est-à-dire qu'il

n'y a aucune contradiction entre vous et moi. Ce langage du Sauveur

n'est point une preuve de sou impuissance, ou de son infériorité vis-à-

vis de son Père, car on peut ainsi parler à ses amis et à ses égaux.

Pour montrer du reste qu'il n'avait pas besoin de recourir à la prière,

il ajoute : « Pour moi, je savais que vous m'exaucez toujours, » c'est-à-

dire, je n'ai pas besoin de vous prier pour vous persuader de faire ma
volonté ; car nous n'avons tous deux qu'une même volonté ;

vérité

qu'il n'exprime qu'en termes couverts à cause de la faiblesse de ceux

qui l'entendaient; car le Dieu Sauveur a moins égard à sa dignité

qu'à notre salut, aussi nous parle-t-il très-peu de ses grandeurs , et

toujours d'une manière voilée, tandis qu'il s'étend comme avec com-

plaisance sur ses humiliations.

S. HiL. {de la Trin.) Il n'avait donc aucun besoin de prier, et s'il a

prié, c'est pour nous faire connaître sa filiation divine : « Mais je dis

ceci à cause de ce peuple qui m'entoure , afin qu'ils croient que vous

m'avez envoyé. » La prière lui était inutile , il prie cependant dans

l'intérêt de notre foi. Il n'a pas besoin de secours , mais nous avons

atque intentionibus. Si autem cligne oran •

libus hujusmodi quaedam exprimilur a

Deo de propria oratione promissio (se-

cundiiin illud [Isai-, 38, vers. 9) : « Ad-
huc te loqueute dicam : Ecco adsum : »

quid expedit arbitrari de Domino Salva-

tore ? Erat enim oraturus pro resurrec-

tione Lazari : sed pr;eveniens illius ora-

tionem qui solus bonus Paler est, ex-

audivil dicenda. Pro impletione igitur

oraliouis subdil graliarum actiones di-

ecns : « Paler, gratias ago, etc., ut cn;-

dant quia tu me niisisti, » etc. Chuys.
(hoinil. G3, in Joan.) Hoc est, nihil est

contrarium mci ad te. Non autem os-

teridit ipind ipse non potuit, vel quod
uiinor sit Paire; quia boc, et amicis di-

citur, et honore mqualibus. Ut autcni os-

tendat quoniam non indigel oratione
,

subjungit : « Ego autem sciebam quo-

niam semper me audis : » quasi dicat :

Ad hoc quod fiât voluntas mea non indi-

geo oratione, ut tibi suadeam ; una euim
est noslra vohintiis : lioc autém ol)um-

brate dicit propter auditorum imbecilli-

tatem : Deus enim non ita dignilatem

suam respicit , ut ad sahilcm noslram
;

propterea excelsa quidem et niagua ,

pauca (et ipsa occultata) , humilia vcro

muila circumfluunt ojus sermonibus.

liiLAR. {(le Trin.) Non igllur i)rece pro

seipso eguit, sed pro nobis oravit ne Fi-

lius ignoraretur. Unilii subditur : » Sed

propter populum qui circumstat, dix!, ut

credant quia lu memisisti.» Cuni enim
sibi non proiicerel doprei'aliouis sornio,

ad iirofectum lamen iioslrjp iidei loque-

balur. Non iuops ergo auxilii est , sed
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besoin d'être instruits. — S. Ciirys. Il ne dit pas toutefois : Afin qu'ils

croient que je vous suis inférieur (parce que je ne puis rien faire sans

vous prier), mais : « Afin qu'ils croient que vous m'avez envoyé. » II

ne dit pas non plus : Que vous m'avez envoyé, dénué de tout pouvoir,

avec la connaissance de ma dépendance absolue, ne pouvant rien faire

de moi-même, mais : « Que vous m'avez envoyé, » afin qu'ils ne pen-

sent pas que je suis en opposition avec Dieu, et ne disent point : Il ne
vient pas de Dieu, et pour leur montrer que c'est d'après sa volonté

que je vais faire ce miracle.

S. AuG. {serm. 52 su)' les par. du Seig.) Jésus s'approche donc du

tombeau où était enseveli Lazare , et il l'appelle à en sortir , non pas

comme s'il était vivant, et prêt à entendre sa voix : « Ayant ainsi

parlé, il cria d'une voix forte : Lazare, sortez dehors. » Il l'appelle par

son nom, pour faire voir que ce ne sont pas les autres morts qu'il

appelle à sortir du tombeau. — S. Chrts. Il ne lui dit pas : Ressus-

citez, mais : « Venez dehors, » il parle à celui qui était mort, comme
s'il était vivant , il ne lui dit pas non plus : Au nom de mon Père,

sortez dehors, ou bien encore : Mon Père , ressuscitez-le , il laisse de

côté ces formules qui convenaient à un suppliant, et prouve sa puis-

sance par les faits. Il entrait, en effet, dans les desseins de la sagesse

de faire preuve d'humilité dans ses discours , et de puissance dans ses

œuvres.

TnÉoPHrL. La voix forte du Sauveur qui ressuscita Lazare est le

symbole de cette trompette éclatante qui doit se faire entendre à la

résurrection générale. (I Cor., xv, 52.) Le Sauveur élève la voix pour

fermer la bouche aux Gentils qui prétendent sans aucun fondement

que les âmes des morts sont dans les tombeaux, et il appelle à haute

nos sumus inopes doctrinae. Chrys. {ut

sup.) Non auteni dixit : « ut credant
quoniam rainor sum (quoniam sine ora-

tione non possum facere), » sed , « quo-
niam tu me misisti; » non dixit : « Mi-
sisti me imbecillem , servilutem reco-

gnoscentem, a nieipso nihil facientem,»
sed, « me misisti. » ut non Deo contra-

rium aestiment, ne dicant : << Non est ex
Deo ; n et ut ostendam secundum tuam
voluntatem opus hoc fieri.

AuG. (de Verbis Dom., serm. 52 ut

sup.) Venit autem Cliristus monumeu-
tum in quo Lazarus dormiebat ; et non
tanquam vivum, tanquam audire para-

tum, de sepulcro protinus vocavit : unde
sequitur : « Haec cum dixisset, voce ma-
gna olamavil : Lazare, veni foras. » Ideo

dicit nomen, ne omnes mortui cogeren-

tur exire. Chrys. (i/i sup.) Non autem
dixit : Resurge, tu, sed, « veni fo-

ras; » ut viventi loquens ei qui mortuus
fuerat : propter quod non dixit : « In

uomine Patris, veni foras;» aut, « re-

suïcita eum, Pater : » sed lise omnia
dimittens postquam orantis formam ac-

ceperat, per res auctoritatem ostendit;

quoniam et hoc sapientiœ suae est, per
verba quidem condescensionem, per res

vero ostendere potestatem.

Theophyl. Alta vero Salvatoris vox
quse Lazarum suscitavit, indicium est

tubse magûïe sonaturse in communi re-

surrectione (I ad Cor., 15 , vers. 52) ;

altius etiam clamavit, ut Gentilium ora

refrsenetfabulantiumin tumulisesse ani-
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et forte voix l'âme de Lazare comme étant absente très au loin. Cette

résurrection individuelle de Lazare eut lieu en un clin d'œil, comme se

fera un jour la résurrection générale : « Et aussitôt celui qui avait été

mort, sortit, » etc. Nous voyons dès lors s'accomplir ce que disait le Sau-

veur : « L'heure est venue où les morts entendront la voix du Fils de

Dieu, et ceux qui l'entendront vivront. » {Jean, v.)— Orig. {Traité 28

sur S. Jean.) On peut dire avec raison que c'est cette voix forte qui a

ressuscité Lazare, et ainsi se trouve accomplie cette parole du Sau-

veur : « Notre ami Lazare dort, je vais le réveiller. » Le Père qui a

exaucé la prière du Fils a aussi ressuscité Lazare , et cette résurrec-

tion est l'œuvre commune du Fils et du Père qui l'a exaucé , car de

même que le Père ressuscite les morts et leur rend la vie, le Fils donne

aussi la vie à qui il veut. » {Jean, y, 21.)

S. Chrys. Lazare sortit les pieds et les mains liés de bandelettes, pour

qu'on ne crût pas qu'il n'était qu'un fantôme , et ce ne fut pas une

chose moins admirable de le voir sortir avec ces bandelettes et entouré

d'un suaire, que de le voir ressusciter : « Jésus leur dit : Déliez-le, »

afin que ceux qui le toucheraient de leurs mains fussent bieu con-

vaincus que c'était vraiment lui. « Et laissez-le aller. » Le Sauveur

agit ainsi par humilité, et c'est pour cela qu'il ne prend pas Lazare

avec lui, et ne lui commande pas de marcher à sa suite comme preuve

du miracle qu'il vient d'opérer.

Orig. Notre-Seigneur avait dit précédemment : «Je dis ceci à cause

de ce peuple qui m'entoure, afin qu'ils croient que vous m'avez en-

voyé. » Si aucun de ceux qui étaient présents n'avaient cru en lui, il

eût parlé comme un homme qui n'a aucune connaissance de l'avenir
;

aussi est-ce pour éloigner ce soupçon que l'Evangéliste ajoute :

mas defunctorum ; nam quasi procul

absentem eam foras advocat per clamo-

rem. Sicut autem uuiversalis resurreclio

in iclu oculoruu proveniet , sic et hajc

resurreclio singularis : et ideo sequitur :

« i"^t stalim prodiit qui fuerat morluus,»
etc. Jam inaucipalur elîectui quod dici-

Lur {Joun., 5) : Venit hora cuiu audient

defuncli vocein Filii Dei, et qui audie-

rint vivent. » Onio. {Tract, sive iom. 29,

in Joun.) Nam vox clata et clamor uuu
iuconveuienter dicetur excitasse illum

;

et sic adimpletum est quod dixerat :

« Vado ut excitem eum. » Sed et Pator

•pii Filium orantem exaudivit, suscitavit

Lazarum, ut sic resurrectio Lazari l'om-

muue opus sit Filii et Patris exaudieutis:

« Sicut enim Pater suscitât luortuos et

vivilicat, sic etFilius quos vult vivificat.»

Chrys. {ut sup.) Exiit autem ligatus,

ut non putaretur esse pliantasma. Sed et

hoc quod exibat ligatus, non minus vi--

debatur esse quam resuscilare. Sequi-

tur : « Dicit eis Jésus : Solvile eum : »

ut videlicet eum tangentes et ei appro-

pinquautes videant quia vere est ille.

Sequitur : « Et siuitc abire ; » et hoc pro-

pter humiiitatcm : non enim ducil eum,
neque jubet secum anibulare ad sui de-

monstralionem.

Orig. (ut sup.) Dixerat autem supra

Uominus : « Propter populum (pii cir-

cumslat, dix!, ut credaut quia tu me
misisti : » nullo aiilcni ruruni credonte ,

h(j(! dixisset volut ali(iuis hominum iud-

cius l'uturorum : unde ad hoc reuioven-
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« Plusieurs d'entre les Juifs crurent en lui, mais quelques-uns d'entre

eux allèrent trouver les pharisiens et leur racontèrent ce que Jésus

avait fait. » Cotte proposition parait offrir un sens équivoque , ceux

qui allèrent trouver les pharisiens étaient-ils du grand nombre de

ceux qui crurent en Jésus-Christ, et se proposèrent-ils de concilier à

Jésus-Christ les pharisiens animés de dispositions hostiles à son égard?

ou bien étaient-ils différents de ceux qui crurent en lui , et ne cher-

chèrent-ils qu'à exciter contre le Sauveur le zèle plein de jalousie des

pharisiens? C'est cette dernière supposition qui paraît ressortir du ré-

cit de l'Evangéliste. D'après son i»écit, en effet , c'est le grand nombre

de ceux qui étaient présents qui crurent en Jésus-Christ , et un petit

nombre d'entre eux dont il ajoute : « Quelques-uns allèrent trouver

les pharisiens, » etc.

S. AuG. {Uv. des 83 quest.^ quest. 65.) Quoique nous admettions

avec une foi entière la résurrection de Lazare dans le sens historique,

je regarde cependant comme certain qu'elle contient aussi une vérité

allégorique ; car le sens allégorique d'un événement ne lui fait perdre

en aucune façon son caractère de réalité historique. — S. AuG.

[Traité 49.) Tout homme qui pèche , est tombé victime de la mort,

mais Dieu, par sa grande miséricorde, ressuscite les âmes et les sauve

ainsi de la mort éternelle. Les trois morts dont Notre- Seigneur a res-

suscité les corps sont donc la figure de la résurrection des âmes. —
S. Grég. [Moral., iv, 23 ou 29.) il a ressuscité une jeune fille dans sa

maison, un jeune homme hors des portes de la ville , et Lazare déjà

enseveli dans le tombeau. Celui qui est mort dans son péché est comme
étendu sans vie dans sa maison ; le pécheur est conduit hors des

portes, lorsque son péché affiche le caractère scandaleux d'un péché

dum subditur : « Multi ergo ex Judseis

crediderunt in eum : quidam autem ex
ipsis abierunt ad pbarisaeos et dixerunt

eis quœ fecit Jésus. » Contiuet quid am-
biguum sermo praesens : utrum qui ive-

runt ad pharisffios, fueriot ex illis mul-
tis qui crediderant proponeutes conci-

liare Christo hostiliter se liabentes ad
eum; vel alii a credentibus, irritare vo-
lentes invidum pharisaeorum zelum ia

ipsum : et videtur mihi hoc magis Evan-
gelista exprimere velle : multos enim
dixit qui per hoc quod viderunt, credi-

derunt; veluti paucis existentibus aliis :

de quibus subdit : «Quidam autem, » etc.

AuG. [lib. Lxxxiii Quœst., qu. 63.)

Quanquam autem secundum Evaugelistse

liistoriam resuscitatum Lazarum plena

fide teneamus, tamen in allegoria ali-

quid signiiîcare non dubito; neque eum
res factae allegorizantur, gestœ rei fidem"

amittunt. Aug. [super Joan.j tract. 49.)

Omnis quidem qui peccat, moritur; sed

Deus magna misericordia animas susci-

tât, ne moriantur in œternum. Intelligi-

mus ergo très mortuos quos in corpori-

bus suscitavit, aliquid siguificare de re-

suri'ectiouibusanimarum.GREG.(yl/o?-o^.,

IV, cap. 25 vel in antiqu., cap 29.) Puel-

lam enim in domo , adolescentem extra

portam, in sepulcro autem Lazarum sus-

citât. Adliuc quippe in domo mortuus
jacet, qui jacet in peccato : jam quasi

extra portam ducitur , cujus iniquitas

usque ad inverecundiam publicae perpe-

trationis operatur. Aug. {Tract. 49, in
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public. — s. AuG. [Traité 49.) Ou bien, la mort est encore à l'inté-

rieur lorsque la pensée du mal ne s'est pas encore produite par un acte

extérieur; mais si vous commettez le mal, vous portez pour ainsi dire

le mort bors des portes de la ville. — S. Grég. {Moral. ^ iv.) Le pécbeur

est comme oppressé sous la pierre du tombeau , lorsqu'il est écrasé

par l'horrible pierre des mauvaises habitudes qu'il a contractées, mais

souvent la grâce divine éclaire ces pauvres pécheurs d'un rayon de sa

lumière. — S. AuG. {liv. des 83 quest., quest. 65.) Ou bien Lazare,

dans le tombeau, figure encore l'âme qui est comme accablée sous le

poids des péchés de la terre. » — S. AuG. {Traité A9.) Et cependant le

Seigneur aimait Lazare, car s'il n'avait pas aimé les pécheurs , il ne

serait pas descendu du ciel sur la terre. C'est ajuste titre que l'on dit

du pécheur d'habitude : h T1 sent mauvais , » car sa mauvaise réputa-

tion se répand partout comme une odeur infecte et nauséabonde. —
S. AuG. {liv. des 83 quest.) C'est encore avec raison qu'il est dit: «Il y
a quatre jours qu'il est dans le tombeau ; » car le dernier des éléments

c'est la terre, qui figure l'abîme des péchés de la terre, c'est-à-dire des

convoitises charnelles.

S. AuG. {Traité Ad.) Jésus frémit, il verse des larmes, il crie à haute

voix, parce qu'il est bien difficile de se relever pour celui qui est ac-

cablé sous le poids de ses habitudes vicieuses. Jésus se trouble lui-

même pour vous apprendre le trouble dont vous devez être saisi

lorsque vous êtes comme écrasé sous le poids énorme de vos péchés.

La foi de fhomme qui devient pour lui-même un objet d'horreur, doit

frémir en accusant ses actions coupables, afin de faire céder l'habitude

du péché à la violence du repentir. Lorsque vous dites : J'ai commis

ce crime, et Dieu m'a épargné; j'ai entendu la doctrine évangéUque,

Joan.) Vel intus est mors, quia cogita-
|

tum malum nondum processit in facluui;

si autem ipsum malum fecisti, quasi

mortuum extra portam extulisti. Grkg.

(IV Moral., ut supra.) Sepulturoi vero

aggere premitur
,

qui in perptlratione

nequitiae eliam usu consuctudiuis prcs-

sus gravalur : sed lios pleruniqne divina

gratia rcspectus sui lumine illustrât. Aug.

[lib. Lxxxiii Qiiœst., ut svp.) Vel acci-

piamus Lazarum in monumento animam
terrenis peccalis obrutam. AuG. {svper

Joan., tract. 49.) Et tainen Lazaruuï

Dominus amabat. Si enim peccatorcs

non amaret, de cœlo ad terras non des-

cenderet. Bene autem de illo qui pec-

care consueverat, dicitur : « F(i!tet : »

Incipit enim habere pessimum famam

tanquam odorem teterrimum. Aug. {lib.

Lxxxiii Quœst., ut supra.) Recte eliam

dixit : « Quatriduanus est : » ultimum

enim elementorum terra est : siguificat

enim puteum tcrrenorum peccatorum,

id est, cupiditatum carnalium.

Aug. {svper .loan., tract. 49.) Fre-

muit autem Dominus, lacrymavit, voce

magna clamavit, quia diriicile surgit

quem moles consueiudinis promit. Tur-

bat semclipsum Cbrisliis, ut tibi signili-

cet quomodo tu turbari debcas, cum
lauta mole peccati gravaris et premeris :

lides enim bominis sibi displicenlis fre-

mere débet in aecusatiune malurum ope-

rum, ut violenti.e poMiitentis codât con-

suetudo peccandi. Qiiando dicis : « lllud

leci, et pepercit mibi Ueus : Kvauge-
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et je l'ai méprisée, qu'ai-je fait? Jésus-Christ frémit en vous, parce

que la foi frémit, ce frémissement contient déjà l'espérance de la ré-

surrection. — S. (îRÉG. {Mo7'al., XXII, 9 ou 13.) Le Sauveur dit à

Lazare . « Sortez dehors, afin que le pécheur qui cherche à dissi-

muler et à cacher son péché , soit comme forcé par cette voix de se

faire son propre accusateur, et que celui qui est enseveli dans le tom-

beau de sa conscience , en sorte de lui-même par la confession de ses

fautes.

S. AuG. {liv. des 83 quest.) Lazare , sortant de son tombeau , est le

symbole de l'âme qui se retire des vices de la chair . les bandelettes

dont il reste encore enveloppé nous apprennent que ceux-là mêmes

qui ont renoncé aux plaisirs charnels , et veulent obéir de cœur à la

loi de Dieu, ne peuvent tant qu'ils sont dans ce corps mortel être en-

tièrement à l'abri des atteintes de la chair. Le suaire dont sa figure

est couverte signifie que nous ne pouvons avoir dans cette vie la pleine

intelligence de la vérité. Notre-Seigneur ajoute : « Déliez-le, et

laissez-le aller, » pour nous apprendre qu'après cette vie tous les

voiles seront enlevés, afin que nous puissions voir Dieu face à face.

S. AuG. {Traité A'ô.) Ou bien encore, lorsque vous faites mépris de

la loi de Dieu, vous êtes comme mort et enseveli dans le tombeau ; si

vous faites l'aveu de vos fautes, vous sortez de ce tombeau ; car sortir

du tombeau, c'est sortir de la retraite cachée de son cœur pour se

produire au grand jour. Mais c'est Dieu qui vous amène à faire cet

aveu en vous appelant à haute voix, c'est-à-dire par une grâce extraor-

dinaire. Le mort qui sort du tombeau est encore lié, de même que

celui qui confesse ses péchés est encore coupable , et c'est pour le dé-

lier de ses péchés que Jésus dit aux serviteurs : « Déliez-le, et laissez-le

lium dudivi^ et contempsi : quid facio "' »

Jam frémit Christus^ quia fides frémit :

iu voce frementis apparet spes resur-

gentis. Greg. (XXU Moral., cap. 9 vel

in antiqu., cap. 13.) Dicitur autem La-

zare : « Veni foras; » ut absconsione et

occultatione peccati ad accusatiouem

suam ore proprio exire provocetur; ut

qui iulra conscientiam suam absconsus

jacet per nequitiam, a semetipso foras

exeat per coufessionem.

AuGUST. (lib. Lxxxiu Quœst. lit sup.)

Quod autem Lazarus exiit de mouu-
mento, animam significat recedentem a

carnalibus vitiis; quod vero instilis ob-

volutus, hoc est quod etiam a carnali-

bus recedentes et mente servientes legi

Dei, adhuc tamen in corpore constituti

alieni a molestiis carnis esse non possu-

mus : quod autem faciès ejus sudario

teeta erat, hoc est quod in hac vita ple-

nam coguilionem habere non possumus :

quod autem dicit : « Solvite eum, et

sinite abire, » hoc est quod post banc
vitam auferuutur omnia velamina, ut

facie ad faciem videamus.

AuG. {super Joan., ut sup.) Vel ali-

ter : quando contemnis, mortuus jaces;

quando confiteris, procedis; quid enim

est procedere, uisi ab occultis velut

exeundo manifestari? Sed ut confitea-

ris, Deus facit, magna voce clamando,

id est, magna gratia vocando. Mortuus

autem procedens adhuc ligatus est, con-

fitens adhuc reus : ut autem solvereotur

peccata ejus, ministris hoc dixit : " Sol-
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aller, » c'est-à-dire, tout ce que vous aurez délié sur la terre , le sera

dans le ciel.

Alcuin. C'est donc Jésus-Christ qui ressuscite
,
parce que c'est lui

qui donne par lui-même la vie à l'intérieur , ce sont ses disciples qui

délient, parce que c'est par le ministère des prêtres que ceux qu'il

vivifie sont absous. — Bède. Ceux qui vont apprendre aux pharisiens

ce que Jésus a fait, figurent ceux qui, à la vue des bonnes œuvres des

serviteurs de Dieu , les poursuivent de leur haine, et s'efiForcent de

noircir leur réputation.

% 47-53. — Les pontifes et les pharisiens assemblèrent donc le conseil, et ils

disaient : Que ferons-nous, car cet homme opère beaucoup de miracles. Si

nous le laissons faire, tous croiront en lui, et les Romains viendront et rui-

neront notre pays et notre nation. Mais l'un d'eux, nommé Caïphe, qui était

le pontife de cette année-là, leur dit : Vous n'y entendez rien et vous ne songez

pas qu'il vous est avantageux qu'un seul homme meure pour le peuple, plutôt

que toute la nation ne périsse. Or, il ne dit pas cela de lui-même, mais étant

le grand-prêtre de cette année, il prophétisa que Jésus devait mourir pour la

nation, et non-seulement pour la nation, mais afin de rassembler en un seul

corps les enfants de Dieu qui étaient dispersés. Depuis ce jour donc, ils pen-

sèrent à le faire mourir.

Théophyl. Les pharisiens auraient dû admirer et exalter l'auteur

d'aussi grands miracles, et au contraire, ils forment le dessein de le

mettre à mort : « Les pontifes et les plïarisiens assemblèrent donc le

conseil,», etc.— S. Aug. {Traité àQ.) Ils ne disent point : Croyons en lui,

ces hommes pervers sont bien plus préoccupés de la pensée de faire le

mal et de mettre à mort un innocent
,
que des moyens d'assurer leur

propre salut. Et cependant la crainte les agite , et ils se consultent :

vite euQi, et siuile abire : » quod est,

« quae solveritis super terraœ, erunt so-

luta et in cœlis. »

Alcui. Cliristus ergo suscitât, quia

iuleiius per seipsuui vivifical; solvunt

discipuli, quia per ministerium sacerdo-

tum absolvuiitur vivilicati. Beda. Per

eos auteni (jui pbarisa;is annuiitiave-

ruut, siguiiîcantur nonuulli qui videutes

bona servorum Dei opéra , odiis inse-

quuutur et infamare conantur.

Collegerunt crgo ponlifices et pharisœi conci-

lium , et dicebant : Quid facimus ? quia hic

/lumo i/culta signa facit. Si dimittimus eum
sic, ornnes credent in eum. Et ventent Romani,
et toUent nostrum locum et geiilem. IJnus au-

tem ex ipsis, Caiphas nornine, eum esset pon-

lifex anni illius, dixit eis : Vos nescitis quid-

TOM. VlU.

quam nec cogitatis, quia expedit nobis ut unus
moriatur homo pro populo, et non tota gens
pereat. Hoc autem a semetipso non dixit, sed
ci'in esset pontifex anni illius, prophetavit
quo l Jésus moriturus erat pro gente, et non
lantum pro gente, sed ut filios Dei qui erant
dispersi, congregaret in unum. Ab illo ergo
die cogitauerunt ut interficereni eum.

TuKOPHYLACT. Decebat admirari ac

extollere eum qui talia peragebat iiiira-

cuia; ipsi vero potius coiisiliantur illum

occidere : unde dicitur : « Collegerunt
ergo pontifices et pbarisa;i concilium, »

etc. Aug. [Tract. 49, in Jean.) Nec ta-

inen dicebant : « Credamus : » plus euiin

perditi hoinines cogitabanl quoniodo no
cereut et [)erderent quam (juomodo sibi

cousulcreut ue perireut; et taineu lime-
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« Et ils disaient : Que ferons-nous? car cet horanae opère beaucoup de

miracles? » — S. Chrys. Ils ne le regardent encore que comme un

homme, après qu'il leur a donné une si grande preuve de sa divinité.

Orig. (7>a2Ïe28 sui^ S. Jean.) Le langage que tiennent les pon-

tifes et les pharisiens nous donne une idée de l'étendue de leur folie

et de leur aveuglement. Quelle folie, en effet, de reconnaître et d'attes-

ter que Jésus a opéré un grand nombre de miracles, et de penser

qu'ils pouvaient néanmoins lui dresser des embûches , comme s'il

n'était point capable de déjouer toutes leurs machinations! Leur aveu-

glement n'est pas moins surprenant, de ne pas voir que celui qui pou-

vait opérer de si grands prodiges, pouvait également échapper à leurs

embûches, à moins que dans leur pensée ses miracles ne fussent pas

l'œuvre d'une puissance divine. Ils forment donc le dessein de ne

point le laisser aller, ils s'imaginent par là empêcher ses disciples de

croire en lui , et s'opposer à ce que les Romains ne détruisent leur

pays et leur nation : « Si nous le laissons faire , disent-ils , tous croi-

ront en lui, et les Romains viendront, » etc. — S. Chrys. {hom. 64.)

En parlant de la sorte, ils veulent soulever le peuple , comme s'il cou-

rait le danger d'être soupçonné par les Romains de vouloir s'afiFran-

chir de leur domination, et leurs paroles peuvent ainsi se traduire :

Si les Romains le voient entraîner la multitude après lui, ils en pren-

dront ombrage, croiront que nous voulons nous ériger en pouvoir in-

dépendant, et ils détruiront notre cité. Mais cette supposition était pure-

ment imaginaire ; car sur quoi reposait-elle? Voyait-on Jésus entouré

d'hommes en armes? traînait-il après lui des escadrons de gardes? Au
contraire, ne cherchait-il pas la solitude ? Ils ne veulent pas qu'on les

soupçonne de vouloir la mort du Sauveur, et ils mettent en avant le

bant et consulebant : dicebant enim :

« Quid facimus? quia bic bomo multa

signa facit. » Chrys. (homil. 63, in

Joan.) Homincm adbuc vocant, qui tan-

tam susceperuDt ejus Deitatis deuions-

trationem.

Orig. {Tract, sive tom. 29, in Joan.)

Est autem per ea quse dicuntur ab ipsis,

considerare eorum iusipienliam et ca;-

citatem : iusipienliam quippe, quia et

testificabanlur illum umlla peregisse mi-

racula, et tamen sestiuiabant se posse

adverdus euui aemulari, vekit uou pos-

set pro se adversus eorum œmulationes.

CiEcitatis autem boc ipsum eiat : ad fa-

cientem enim toi miracula perlinebat ut

se ab eorum insidiis eximeret; uisi forte

crederent quod signa fecit, et putabant

ea non fieri divina virtute. Hi quidem
igilur deliberabant uon dimittere ipsum,
opinantes se per boc esse inipedimento

voleutibus credere in eum ; et Romanis
ne eis auferrent terram et gentem. Unde
sequitur : « Si dimitlimus eum sic, om-
nes credent in eum, » etc. Chrys. (wf

sup.) Hoc diceutes populum volunt con-

cutere, ut pericbtandum ex suspicione

tyrannidis : quasi dicant : Si Romani
viderint eum turbas ducenlem, suspica-

buntur nos in tyrannidem velle consur-

gere, et destruent nostram civitatem.

Sed fictio erat quie dicebanlur : quid

enim demonstrabat laie? Armigeros eir-

cumferebat, et equitaturas trabebat?

Nonne déserta persequebatur ? sed ut

non putentur ob passionem suam boc
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danger que courent leur cité et leur nation.— S. AuG. Ou bien encore,

ils craignirent que si tous venaient à croire en Jésus-Christ, il ne restât

plus personne pour prendre contre les Romains la défense de leur

ville et de leur temple ; car ils comprenaient que la doctrine de Jésus-

Christ était contraire à leur temple et aux institutions données à leurs

ancêtres. La crainte donc qu'ils avaient de perdre les choses du temps,

les empêcha de penser à celles de l'éternité, et ils perdirent les unes et

les autres (1*) ; car après la passion et la résurrection glorieuse du

Sauveur, les Romains ruinèrent le pays et la nation des Juifs en les

détruisant ou en les emmenant en captivité.

Orig. {Traité 'îl^.) Dans le sens anagogique, les Gentils prirent la

place du peuple de la circoncision
,
parce que leur chute est devenue

le salut des Gentils. {Rom., xi , H.) Les Romains sont mis ici à là

place des Gentils, c'est-à-dire ceux qui avaient l'empire à la place de'

ceux qui leur étaient soumis. Leur nationalité fut aussi détruite, car

le peuple qui avait été le peuple de Dieu, cessa de l'être. — S. Chrys.

{hom. 65.) Pendant qu'ils hésitaient et qu'ils soumettaient de nouveau

cette question à la délibération du conseil , en disant : « Que faisons-

nous, » un d'entre eux prend la parole et ouvre cet avis plein d'im-

pudence et de cruauté : <s Mais l'un deux , nommé Caïphe
,
qui était

le pontife de cette année-là, leur dit^ » etc.

S. AuG. On peut être surpris que Caïphe soit appelé le pontife de

cette année, alors que Dieu n'avait établi qu'un seul grand-prêtre, qui

n'avait de successeur qu'après sa mort. Il faut donc se rappeler que

les prétentions ambitieuses et les rivalités qui régnaient parmi les

(1*) u Et utrumque amiserunt, » comme porte le texte de saint Augustin dont la pensée se

trouve ainsi complétée.

dicere , lotam civitatem periclitari di-

cunt. AUGiiST. {ut supra.) Vel tiiniie-

runt ne, si omnes in Ciiristum crcde-

fcnl, nemo reni.'uieret. qui adversus

Uoniaiius civiluteni \)<'.\ lenipluraquo de-

Icuderet; ([uoniam coulra ipsuni leni-

pliiiu el contra suas palernas leges doc-

Ifinani Chrisli esso sentiebant : tenipo-

ralia ergo perdore tiniuerunt, et vitani

œternaui non cngitaverunt : nam et Ro-
mani post Dumini passioneni et glorili-

catiuneni tuierunt et locum, et gcntcni,

expugiiando et transferendo.

OuJG. {ut supra.) Sed et secuudum
anagogetn (sive sensuni anagogicum) lo-

cum eorum ifui ex circumcisione sunt,

gentcs occupaveruiit ;
quia per eorum

casum salus gentibus evenit. {Ad Rom.,
cap. 11.) Loco enim gentium Romani
pouuntur, ex regnantibus

,
qui regno

suberant nuncnpalis : gens etiam ab eis

sublata est, quia qui fuit populus Dei,

factus est non populus. Chrys. {hom.

64, in Joan.) Cum autein illi liu'sitabant,

et in ordine consilii propouebant, diceu-

tes : « Quid facinms"? » unus iuvcre-

cuude et cum crudclitate clamavit. Unde
scquilur : « Unus autcm ex ipsis, Car-

pbus, cum csset [tontifi^x, » etc.

\vc,. {utsup.) Movere potest quomodo
dicatur pontifex anni illius, cum Uomi-
niis constiluerit unum summum sacer-

dotom, cui niortuo uiius suc(;ederot? Sed

inlelligendum est per ambitiones et cod-



100 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

Juifs, les avaient amenés à instituer plusieurs grands-prêtres, qui

exerçaient leur ministère tour à tour pendant un an. Peut-être même
il y en avait plusieurs pour une même année, et d'autres leur succé-

daient l'année suivante.

Alcuin. Ainsi, l'historien Josêphe rapporte que c'est à prix d'ar-

gent que Gaïplie avait acheté le souverain pontificat pour cette an-

née-là.

Orig. [Traité 28.) La méchanceté de Caïphe ressort de cette cir-

constance qu'il était graud-prêtre pour cette année-là, dans laquelle

notre Sauveur accomplit le ministère douloureux de sa passion : « Or,

comme il était pontife de cette année-là, il leur dit : « Vous n'y en-

tendez rien, et vous ne songez pas qu'il vous est avantageux qu'un

seul homme meure pour lé peuple. » — S. Chrys. [hom. 65.) Il semble

leur dire : Vous êtes assis tranquillement et vous délibérez négligem-

ment sur cette affaire, mais veuillez donc réfléchir que la vie d'un

homme doit être comptée pour rien quand il s'agit de l'intérêt public,

— TnÉoPHYL. Il parle de la sorte dans une intention coupable, et ce-

pendant l'Esprit saint se sert de sa bouche pour prophétiser l'avenir :

« Or, il ne dit pas cela de lui-même, mais étant le grand-prêtre de

cette année, il prophétisa que Jésus devait mourir pour la natiou, »

Orig. Tout homme qui prophétise n'est point par-là même pro-

phète, de même qu'on n'est pas juste pour avoir fait une action juste,

si par exemple on l'a faite par un motif de vaine gloire^ Caïphe pro-

phétise donc, mais sans être prophète, pas plus que Balaam. [Nombr.,

XXIII.) Osera-t-on dire que ce n'est point par l'inspiration de l'Esprit

saint que Caïphe a prophétisé, parce que l'esprit mauvais peut égale-

tentiones inter Judseos postea constitu-

tum esse plures fore pontifices
,
qui per

annos singulos vicibus miuistrabaut; et

forte etiam in unum annaiii plures ad-

ministrabant, quibus alio anno alii suc-
cedebant.

Alcui. Nam de boc Caipha Josephus
refert {lib. Antiqu. Judaicurum, cap. 4)

quod pretio sibi sacerdotium unius auni

redemerit.

Orig. [Tract. 30^ vel. tom. 30^ in
Joan.) Increpatur autem Caipbae pravi-

tas iQ boc quod dicitur : « Pontifex anni
illius, » quo scibcet noster Salvator exer-

cuit ministerium passionis ; et tamen
cum esset pontifex anni illius, dixit eis :

« Vos uescitis quidquam, ueque cogita-

tis, quia expedit vobis ut unus moria-
tur bomo. » Chrys. {(hom. 65, in Joan.)

Quasi dicat : Vos sedetis, et adhuc se-

gnius rem attenditis; sed atteadatis unius

hominis saluteni pro couimuni republica

oportere conleuinere. Toeopuylact. Hoc
autem ipse quidera prava dixit inten-

tione , tamen Spiritus sancti gratia o're

ejus usa est ad fuluri prœsagium. Unde
subditur : « Hoc autem a semetipso non
dixit, sed cum esset pontifex, propheta-

vit, » etc.

Orig. {ut sup.) Non qaicunque pro-

phetizat, propbeta est, sicut non qui-

cunque jus prosequitur, justus est; puta

qui facit aliquod opus propLer humanam
gloriam : Caiphas ergo prophetavit qui-

dem, nec tamen erat propbeta, sicut et

Balaam. {Num., 23.) Audebit autem quis

dicere quod non per Spiritum sanctum
Caiphas propbetaverit

;
quia etiam spiri-
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ment rendre témoignage à Jésus, et prophétiser dans son intérêt,

comme nous voyons les démons dire à Jésus : « Nous savons qui vous

êtes, le saint de Dieu. » (1) Mais son intention n'est pas de gagner des

disciples à Jésus, c'est, au contraire, d'exciter contre lui ceux qui, dans

le conseil avait mis en lui leur confiance, et de leur arracher une sen-

tence de mort. D'ailleurs ces paroles : « Il vous est avantageux, » etc.

qui sont une partie de la prophétie, sont-elles vraies ou fausses? Si

elles sont vraies, il s'ensuit que tous ceux qui, dans le conseil, se dé-

clarent contre Jésus, seront sauvés, puisque Jésus meurt pour le salut

du peuple ; et tous obtiendront cet avantage ; mais s'il est absurde de

dire que Caïphe, et les autres membres du conseil qui délibéraient

contre Jésus, soient sauvés, il est évident que ce n'est pas l'Esprit saint

qui lui a dicté ces paroles, parce que l'Esprit saint ne ment jamais. Si

l'on veut cependant que Caïphe ait dit ici la vérité, on comprendra ce

que dit saint Paul : « Que la bonté de Dieu a voulu qu'il mourût pour

tous, B [Hébr., ii, 9) et qu'il est le Sauveur de tous les hommes, sur-

tout des fidèles. (I Tim., iv, 40.) Il reconnaîtra que toute cette pro-

phétie est vraie dans son ensemble, à partir de ces mots : « Vous n'y

entendez rien, » car ils ne connaissaient vraiment rien , eux qui igno-

raient que Jésus est la vérité, la justice, la sagesse et la paix. Il est

vrai encore qu'il était avantageux que ce seul homme (en tant qu'il

est homme) mourût pour le peuple, car en tant qu'il est l'image du

Dieu invisible, il ne peut être soumis à, la mort. Il est mort pour le

peuple en vertu de la puissance qu'il avait d'effacer les crimes de tout

l'univers en les prenant sur lui. Cette réflexion de l'Evangéliste : « Il

(1) Ou bien au singulier : a Je sais qui vous êtes, le saint de Dieu ;
» [Marc, i, 2S ;

Luc, iv, 34)

mais peut-être Origène a-t-il mis le pluriel : " Nous savons » parce que le démon dit précédem-

ment : « Qu'y at-il entre vous et nous, Jésus de Nazareth? vous êtes venu nous perdre, « et qu'il

parle non-seulement pour lui mais au nom des autres démons.

tus maligni est attestari Jesum et pro-

phetare pro eo; juxta illud quod dici-

tur : « Novitnus te qui sis , sanctus

Dei : » nam ejus intentionis est non li-

deles auditores efficcre, sed incitare in

praetorio confidentes adversus Jesum, ut

eum périmèrent : deinde quod dicit :

« Expedit vobis (quod pars ejus prophe-
ticR fuit) » dicit verum vel mentitur?
Nam si veruin dicit, salvantur hi qui in

praetorio adversus Jesum nituntur mor-
tuo Jesu pro [lopulo, et pertin^^unt ad id

quod expedit. Quod si incuuveniens est,

manifeslum est quod non fuit Spiritus

sanctus qui dédit heec proferri, quia Spi-

ritus sanctus non mentitur. Si auteni

quis velit veridicum et in hoc esse Cai-

pham, compertum erit illi quod gratia

Dei pro omnibus gustet mortem [ad

Hebr., 2, vers. 9), et quod est Salvator

omniuuî liomiuum , maxime fidelium.

(I ad Tiinoth., 4, vers. 10.) Fatebitur

etiam cuncta quaî sunt in hoc loco, pro-

pheliam esse veridicam, incipiendo ab

illo : « Vos nihii scitis : » uihil enim

noverant, qui Jesum iguorabaut esse ve-

ritatem, sapientiam, justitiam et pacem.

Et quod ipsis quoque erat expediens, ut

hic unus ( inquantum est homo ) moria-

tur pro populo : non enim inquautum

est imago invisil)ilis Dei [ad Coloss., 1,

vers. 15) est susceplibilis raortis : pro

populo autem obiit, velut potens totius

orbis culpam in seipsum retorqnens dis-
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ne dit pas cela de lui-même, » nous apprend qu'il y a des choses

que nous pouvons dire par nous-mêmes, sans avoir besoin pour cela

d'aucun secours étranger, mais qu'il (m est d'autres qui nous sont

inspirées par une vertu secrète, bien que nous ne les comprenions point

dans toute leur étendue. Dans ce dernier cas, nous nous attachons au

sens que paraissent présenter les choses que nous disons, mais sans

comprendre dans quelle intention elles nous ont été dictées. C'est ainsi

que Caiplie ne dit rien ici de lui-même, et ne pense point faire une

véritable prophétie, parce qu'il ne comprend pas le sens prophétique

des paroles qu'il prononce. Tels étaient ces prétendus (iocteurs de la

loi dont parle saint Paul : « Qui n'entendent ni ce qu'ils disent, ni ce

qu'ils affirment. » (I Tim., i, 7.) — S. Atjg. {Traité 49.) Nous appre-

nons par cet exemple que des hommes livrés au mal peuvent recevoir

l'esprit de prophétie pour prédire l'avenir, ce (|ue l'Evangéliste altri-

bue'à un conseil secret de la divine providence, parce que Caïphe était

grand-prêtre cette année. — S. Chrys. [hom. 65.) Voyez combien

grande est la puissance de l'Esprit saint, qui peut faire sortir d'un es-

prit corrompu un oracle prophétique ! Voyez aussi la grandeur et la

vertu du pouvoir pontifical. Caiphe est grand-prêtre, tout indigne qu'il

est de cet honneur, et il prophétise sans savoir ce qu'il dit : La grâce

ne s'est servi que de ses lèvres, et n'effleura même pas le cœur de cet

homme profondément corrompu. — S. Aug. Caïphe ne prophétisa

que de la seule nation des Juifs, dans laquelle se trouvaient les brebis,

dont le Seigneur a dit lui-même : « Je ne suis envoyé qu'aux brebis

qui ont péri de la maison d'Israël. » {Matth., xv.) Mais l'Evangé-

liste savait qu'il y avait d'autres brebis qui n'étaient pas de cette ber-

gerie et qu'il fallait amener au bercail {Jean, x) ; et c'est pour cela

sipare ac delere. Ex hoc vero quod di-

citur : « Hoc autem a semetipso non
dixit, » docemur quod aliqua nos homi-
nes per nos dieimus, nuUa inducente
virtute, ad proferendum; qusedam vero
suadente nobis quadam virtute^ etsi non
intègre exprimamus ; et sic consequen-
ler disponamur ad ea, insectantes ea
quse dieimus, sed non intentionem dic-

torum; velut Caiphas ex se nihii protu-
lit, nec dixit intentionem, quia prophe-
liam dicti non accipiebat. Sed etiam
apud Paulum (I ad Timoth.. 1, vers. 7)

quidam legisperiti sunt non intelligentes

nec ea quae proferunt, nec de quibus
affirmant. Aug. [Tract. 49, in Joan.)
Hic docemur etiam homines malos pro-

phétise spiritu futura prsedicere; quod
tameu Evaogelista divino attribuil sa-

cramento. quia pontifex fuit, id est,

summus sacerdos. Chbys. {hom. 64, in

Joan.) Vide autem quanta Spiritus sancti

virtus est : a mente enim mala valuit

verba proferre prophetiae. Vide etiam

quanta est pontificalis virtus potestatis !

Pontifex enim efîectus (etsi indignus

existens) tameu prophetavit nesciens

quid diceret : ore enim solum usa est

gratia, contaminatum autem cor non te-

tigit. AOG. (ut sup.) Caiphas igitur de

sola gente Judseorum prophetavit, in

qua erant oves de quibus ait ipse Domi-
uus (Mnfth., 15) : « Non sum missus

nisi ad oves quae perierunt domus Is-

raël : » sed noverat Evangelista alias esse

oves, quae non erant de hoc ovih
,
quas

oportebat adduci (Joan., 10.) Et ideo

addidit : « Et non tantum pro gente, sed
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qu'il ajoute : a Et non-seulement pour la nation, mais 'afin de ras-

sembler en un seul corps les enfants de Dieu. Il se place ici au point

de vue de la prédestination, car les Gentils n'étaient alors ni les bre-

bis, ni les enfants de Dieu.

S. Grég. {Moral., vi, 12 ou 13 dans les anc.) Les ennemis de Jésus

mirent donc à exécution le dessein criminel qu'ils avaient formé. Ils

firent mourir Jésus-Christ, pour empêcher la piété des fidèles de s'at-

tacher à lui ; mais la foi grandit et s'accrut par les moyens mêmes que

la cruauté des impies avait pris pour l'éteindre, et Jésus fit servir à

l'accomplissement de ses desseins miséricordieux ce que la cruauté

des hommes avait inventé contre lui (1*). — Orig. {Traité 28.) Ces

paroles de Caïphe les enflammèrent de colère, et ils résolurent dès

lors de mettre à mort le Seigneur : « Depuis ce jour ils pensèrent à le

faire mourir. » Si ce n'est point par l'inspiration de l'Esprit saint que

Caïphe a prophétisé ; il y eut un autre esprit qui parla par la bouche

de cet impie et qui excita ses semblables contre Jésus- Christ. Si

cependant on veut absolument que l'Esprit saint ne soit pas étran-

ger aux paroles de Caïphe et à la délibération qui suivit (2*), on

peut dire que de même qu'on voit des hommes faire servir à l'établis-

sement de leur monstrueuse doctrine les saintes Ecritures qui ont

pour objet l'utilité des fidèles, de même les pharisiens , en ne pre-

nant point dans son vrai sens la prophétie véritable qui avait le

Christ pour objet, en ont tiré comme' conclusion le dessein de le

mettre à mort. — S. Ghrys. [hom. 65.) Ils cherchaient depuis long-

(1*) Au lieu de ce que nous lisons dans toutes les éditions de la Chaîne d'or : a Non enim ad
pietatis suae obsequium redegit, quod contra illutn humana crudelitas extorsit, n le texte même de
saint Grégoire porte : « Et hoc ad pietatis sufe obsequium redegit, » etc.

(2*) Nous avons dû recourir au texte d'Origène pour répandre un peu plus de clarté sur cette

explication.

ut filios Dei qui eraut dispersi, congre-

garet in unum. » Hœc autem secundum
prfEdestinationem dicta sunt : nam ne-

que oves ejus, neque filii Dei adliuc

erant.

GnEG. (VI Moral., cap. 12, vel in

Andq.j cap. 1.3.) Perseculores igitur pe-

regeruut hoc qnod perniciose luolili

sunt; iiitulnriint ujorteiii, ut ab eo ali-

sciiidcront fiilelluni devotionom ; sed lides

inde crevit, unde se liane extinguere
infideiiuMi <-,rudelitas crcdidit : et hoc
ad pietatis pu.t obsequium redegit, quod
contra ilhini humana crudelitas extor-
sit Orig. (Tract, sive tom. 31, in Joan.)
Concilali autem ad iram ex verbis Cai-

phae taxaverunt (seu decreverunt) ut oc-

ciderent Dominum. Unde sequitur : « Ab
illo ergo die cogitaverunt ut interficerent

eum. » Kt quidem si non Spiritu sancto

Caiphas prophetaverat, alius spiritus fuit

qui valuit et per impium loqui, et sibi

compares adversus Christum incitare.

Qui autem vult respondere pro Spiritu

sancto, dicet quod sicut sacrarum inten-

tionem Scriptnrarum ad utilitatem pro-

latam, aUqui prave suscipiunt ad con-

stituendam enormem disciplinam ; sic

editam pro Salvatorc prophetiam veri-

dicam, non dchito modo percipientes
,

consiliati sunt ut interficerent Christum.

CuRYS. {homil. CA, in Joan.) Ouœrebanl
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temps à le faire mourir, et ils s'affermirent plus que jamais dans leur

dessein.

f. 54-56. — C'est pourquoi Jésus ne se montrait plus en public parmi les

Juifs; mais il s'en alla dans une contrée près du désert, en une ville nommée
Ephrem, et il y demeurait avec ses disciples. Or, la Pâque des Juifs était

proche, et un grand nombre montèrent de cette contrée à Jérusalem , avant la

Pâque, pour se purifier. Ils cherchaient donc Jésus , et se disaient les uns aux

autres, étant dans le temple : Que pensez-vous de ce qu'il n'est point venu à

ce jour de fête? Or, les pontifes et les pharisiens avaient donné ordre que si

quelqu'un savait où il était, il le déclarât, afin qu'ils le fissent prendre.

Orig. {Traité 28.) Jésus ayant appris la résolution que les prêtres et

les pharisiens avaient prise dans leur conseil de le mettre à mort,

s'environna de plus de précautions, et ne se montra plus avec autant

de confiance au milieu des Juifs. Il choisit pour retraite non une cité

populeuse , mais une petite ville éloignée et située près du désert :

« C'est pourquoi Jésus ne se montrait plus en public parmi les

Juifs, » etc. (1*)— S. AuG. {Traité 49.) Ce n'est pas que sa puissance

lui fit défaut, et il aurait très-bien pu, s'il avait voulu, demeurer pu-

bliquement au milieu des Juifs, sans avoir rien à craindre, mais il

voulut apprendre par son exemple à ses disciples, qu'il n'y a pour

eux aucun péché à se dérober à la haine de leurs persécuteurs, et

qu'il vaut mieux échapper en se cachant à leur fureur sacrilège, que

de la rendre plus ardente en paraissant à leurs yeux. — Orig. Il est

beau et louable pour confesser le nom de Jésus, de ne point rougir

(1*) Ephrem ou Ephraïm était une petite ville de l'ancien royaume de Samarie, entre Béthel et

le mont de la quarantaine à sept ou huit lieues environ de Jérusalem. Le village arabe d'El-Taybieh

s'élève aujourd'hui sur son emplacement.

quidem prius et eum interficere, et nunc
sententiam firmaverunt.

Jésus ergojam non in palam ambulabat apud Ju-

dcèos; sed abiit in regionem juxta desertwn in

civitatem quœ dicitur Ephrem ; et ibi moraba-

tur cuin discipulis suis. Proximum autem erat

paschaJudœorum, et ascenderunt multi Hiero-

solymam de regione ante Pascha,ut sanctifica-

rent seipsos. Qucerebant ergo Jesum, et collo-

quebantur ad invicem, in teniplo stantes : Quid

putatis quia non venit ad diem festum istum ?

Ûederant autem pontifices et pharisœi manda-
tum, ut si quis cognoverit uhi sit, indicet, ut

appréhendant eum.

Orig. {ut sup.) Cum consilium con-

gregaverunt pontifices et pharisfpi ut

occiderent Jesum, ipse cautius se ob-

servans , non ultra cum fiducia conver-

sabatur cum Judseis : sed neque ad aliam

civitatem abiit populatara, sed ad quam-
dam remotam. Unde dicitur: «Jésus

ergo jam non in palam ambulabat apud
Judaeos, » etc. AuG. (Tract. 49, in Joan.)

Non quia potentia ejus defecerat (in qua

si vellel, palam cum Judaeis conversare-

tur, et nihil ei facerent), sed exemplum
discipulis demonstravit, quo appareret

non esse peccatum , si fidèles ejus ocu-

lis persequentium se subtraherent, et fu-

rorem sceleratorum latendo potius evi-

tarent
,
quam se ostendendo magis ac-

cenderent. Orig. {ut supra.) Honestum
namque est imminente agone confltenti

Jesum non evitare confusionem, nec re-
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d'afifronter le combat qui se présente, et de ne point refuser de souf-

frir la mort pour la défense de la vérité; mais il n'est pas moins

louable de ne point donner occasion à une si grande épreuve, non-

seulement parce que nous ne pouvons pas prévoir l'issue d'un si grand

combat, mais parce que nous devons éviter de donner aux impies et

aux méchants les moyens d'augmenter leur impiété et leurs crimes
;

car si celui qui devient pour un autre une occasion de péché, portera

nécessairement la peine de ce péché, celui qui ne fuit point la persé-

cution, lorsqu'il le peut, ne sera-t-il pas aussi responsable du crime

de son persécuteur? Et non-seulement le Seigneur se rendit dans cet

endroit écarté, mais pour ôter tout motif à ses ennemis de le chercher,

il y conduisit avec lui ses disciples : « Et il y demeurait avec ses dis-

ciples. » — S. Chrys. Combien les disciples durent être troublés en

voyant leur divin Maître échapper au danger par des moyens hu-

mains, et comme forcé de chercher un refuge pour se dérober à la

poursuite de ses ennemis? Tous sont dans la joie et l'allégresse qui

accompagnent les grandes solennités, eux, au contraire, se cachent

exposés qu'ils sont à de grands dangers ; cependant ils persévèrent

avec le Sauveur, suivant la parole qu'il leur avait dite : « C'est vous

qui êtes demeurés avec moi au milieu de mes épreuves. »

Orig. Dans le sens anagogique, on peut dire que Jésus demeurait

avec confiance au milieu des Juifs, alors que le Verbe divin habitait

avec eux dans la personne des prophètes; mais il s'en est retiré, et le

Verbe de Dieu n'est plus avec les Juifs. 11 se rendit dans une petite

ville qui était près du désert et dont le prophète a dit : « Les enfants

de la femme abandonnée (ou déserte) sont plus nombreux que les en-

fants de l'épouse. » Cette ville s'appelait Ephrem, qui veut dire fertilité;

cusare subire mortem gratia veritatis
;

nec minus honestum est non tradere

occasionem tantte tenlationi, non solum
propter incertitudinem eventus proprii

;

sed ne nos occasionem prœstemus ut alii

magis impii ac noxii iîant : nam si qui

factus erit peccandi materia, criminis

luet pœnas, quid persecutorem non de-

clinans, non etiam et persequentis de-

licto dahit responsum ? Non solus auteui

Dominas iliuc ivit, inio ut nullam darel

causam perquirenti eum , discipvdos

etiam secuni duxit. Unde sequitur : « Et

ibi morabatur cum discipulis suis. »

Chrys. (vtsup.) Qualiter putas turbatos

discipulos humane videntes eum salva-

tum? ( id est , videntes eum humano
modo sibi cfl'ugia quœrentem ut a per-

sequentibus eripiat seipsum ac liberet.)

Ipsi autem quando omnes Isetabantur ,

et testa celebrabant, tune occultantur ,

et in periculis sunt; sed tamen perma-

nebant cum eo secundum illud : « Vos

estis qui permansistis mecum in tenta-

tionibus meis. »

Oric. (nt sup.) Quoad anagogiam vero

(sive anagogicum sensum) di(;atur quod
Jésus dudum cum fiducia auUjidabat inter

Judiï^os, cum verbum divinum per pro-

pbetas in ipsis conversal)aLur; sed abiit

illinc, nec est Verbum Doi inter Judaeos.

Accessit autem ad viliam quai est prope

desertum, de quo dicilur [Iscti., fii ) :

« Multi filii desertfE magis quam conju-

gata'. )) Villa autem dicilur Ephrem. quœ
iuterpretatur fertilUas : fuit autem
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or, Ephraïm fut le frère de Manassé (1), c'est-à-dire, du peuple ancien

livré à l'oubli, car c'est après que ce peuple eut été livré à l'oubli et

abandonné, que l'abondance sortit du milieu des nations. Notre-Sei-

gneur quitte donc la Judée et vient dans la terre de tout l'univers,

auprès de l'Eglise déserte et abandonnée, et dont le nom veut dire

cité féconde, et il y demeure avec ses disciples.

S. AuG.
( Traité 50 sur S. Jean. ) Celui qui était descendu du ciel

pour soufifrir, ne voulut pas s'éloigner du lieu de sa passion
,
parce

que l'heure de sa mort approchait : « Or, la Pàque des Juifs était

proche, » etc. Les Juifs n'avaient que l'ombre de la vraie Pàque, nous

on avons la lumière; le haut des portes des maisons juives était mar-

qué du sang de Tagneau immolé, nos fronts sont marqués du sang de

Jésus-Christ. Les Juifs ont voulu ensanglanter ce jour en répandant

le sang du Seigneur, et l'Agneau qui a été immolé a consacré à ja-

mais ce jour de fête par son sang. La loi faisait un précepte aux Juifs

de se réunir pour cette fête à Jérusalem , de toutes les parties de la

Judée, et de se sanctifier par la célébration de cette grande fête : a Un
grand nombre de Juifs , dit l'Evangéliste , montèrent de la province à

Jérusalem avant la Pàque, pour se purifier. »— Théophyl. Ils se ren-

dirent à Jérusalem avant la Pàque pour se purifier, parce que ceux

qui s'étaient rendus coupables d'une faute volontaire ou involontaire

ne célébraient point la Pàque avant de s'être purifiés , selon la cou-

tume, par des bains, par des jeûnes, en se rasant les cheveux, et aussi

en faisant les offrandes qui étaient commandées à cet effet. C'est donc

pendant le temps qu'ils accomplissaient ces purifications légales qu'ils

(1) Origène fait ici allusion à l'étymologie du nom Manassé, qui veut dire en Iiébreu oubli. De
même que le nom de son frère Ephraïm, veut dire qui croit et qui porte du fruit.

Ephraim fraler Manassé senioris populi

oblivioni traditi : post populum enim
oblivioni datum et prfetermissum, pro-

diit ex gentibus abuDdantia. Disce-

dens ergo a Judfeis Dominus, venit in

terram totius orbis prope desertam Ec-
clesiam (quse dicitur civitas fecunda).
et ibi moratur cum discipulis usque
nunc.

AuG. (Tract. 50, in Joan.) 111e autem
qui de eœlo venerat pati

, propinquare
voluit loco passionis, quia imminebat
hora passionis : unde sequitur : « Proxi-
mum autem erat Pascha, » etc. Habe-
bant Judsei Pascha in umbra, nos iu

luce ; sanguine occisi pecoris Judrnorum
postes signati sunt : sanguine Christ

i

frontes nostree signantur. lllum diem

festum Judaei cruentum habere Domini
sanguine voluerunt : illo die festo occi-

sus est Agnus, qui eumdem diem festum

suo sanguine consecravit. Mandatum
erat in lege Judeeis ut die festo quo Pas-

cha erat, omnes undique convenirent;

et illius diei oelebratioae sanctificaren-

tur : unde sequitur : « Et ascenderunt

multi Hierosolymam de regione ante

Pascha, ut sanctificarent seipsos. » Théo-

phyl. Ascenderunt autem ante Pascha

ut purgarentur, quoniam quicunque pec-

caverunt (inviti, vel spoutanei) Pascha

non celebrabant , nisi prius expiarentur

(ut moris erat) balneationibus ,
jejuniis

ac rasura; quin etiam quosdam deputa-

tas oblationes offerendo. Hi ergo expia-

tionem célébrantes, insidiantur Domino:
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clierclient à tendre des pièges au Sauveur. « Ils cherchaient donc

Jésus, et se disaient les uns aux autres : Que pensez-vous de ce qu'il

n'est pas venu pour la fête ?» — S. Chrys. {hom. 65. ) Ils lui tendent

des embûches jusque dans cette fête de Pâque, et font de cette grande

solennité un temps de meurtre et d'homicide. — Orig. Aussi l'Evan-

géliste ne dit pas : La Pàque du Seigneur, mais : « La Pàque des

Juifs , » parce qu'ils dressaient des embûches au Seigneur dans cette

fête. — Alguin. Les Juifs cherchaient Jésus-Christ avec de mauvaises

intentions
;
pour nous , nous le cherchons en restant dans le temple

à nous consoler, à nous exhorter mutuellement, et à demander qu'il

se rende à notre jour de fête, et nous sanctifie par sa présence.—
Théophyl. S'il n'y avait que le peuple pour s'occuper de ce dessein

sanguinaire, on pourrait dire que sa passion a été le résultat de l'igno-

rance, mais ce sont les pharisiens eux-mêmes qui donnent l'ordre de

se saisir de sa personne : « Or, les pontifes et les pharisiens avaient

donné ordre que si quelqu'un savait où il était, il le déclarât, afin qu'ils

le fissent prendre. » — Orig. Remarquez qu'ils ignoraient où il était;

car, nous avons dit qu'il avait quitté la ville de Jérusalem. Vous

pouvez ajouter qu'en cherchant à tendre des pièges à Jésus, ils ne

savent où il est, et qu'ils donnent des commandements bien différents

des commandements divins, en enseignant des maximes et des ordon-

nances tout humaines.— S. Aug. Pour nous, indiquons aux Juifs où

Jésus se trouve maintenant. Plaise à Dieu 'qu'ils veuillent nous entendre

et se saisir de lui ! Qu'ils viennent dans l'Eglise
,
qu'ils apprennent où

se trouve Jésus-Christ, et qu'ils s'emparent de sa personne.

unde sequitur : « Quserebant ergo Jesum
et colloquebantur ad invicem in templo
stantes : Quid putatis quia non venit ad

diem festum ? Chrys. {hom. 65, inJoan.)
Insidiabantur ei, et tempus festi, tempus
faciebant occisionis. Orig. (ut sup.) Et

propter hoc non dixit : « Pascha Do-

mini, » sed, « Judaeorum : » nam Salva-

tor in illo patiebatur insidias. Alcui. lUi

ergo qurerebant Jesum non bene : nos

autem quaerimus eum stantes in templo
Dci muluo nos consolando, et exhor-
tando, et postulando nt veniat ad dieni

festnm nostruin, et sua pr.Tisentia nos

sanctificet. Théophyl. Sed si talia solum
vulgus perageret, viderelur utique passio

ex imperitia progredi ; sed etiam phari-

sfei praecipiunt ut capiatur, unde sequi-

tur: « Dederunt enim pontiôces et pha-

risaei mandatum, ut si quis cognoverit

ubi sit, indicet, ut appréhendant eum. »

Orig, {nt sup.) Et attende quod ignora-

bant ubi est : ostensum est enim eum
dijcessisse. Dices etiam quoniam insi-

diantes Jesu ignorabant, ubi sit. Propter

quod dederunt alla quam divina man-

data , docentes disciplinas et mandata

liominum. AUG. {ut supra.) No- autem

iiidicemiis modo Judœis ubi sit : ulinam

volint audire et apprehcndore ! Veniant

ad Ecclesiam, audiant ubi sit Christus ,

et appréhendant eum.



CHAPITRE XII.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-11. Pourquoi Notre-Seigneur vient à Béthanie six jours avant la Pâque. —
Raison du repas solennel qui lui est donné dans la maison de Lazare. —
Preuve de la résurrection de Lazare. — Marie est tout entière à l'honneur

qu'elle veut rendre à son divin Maître. — Quel était ce parfum qu'elle s'ap-

prête à répandre sur sa tête et sur ses pieds. — Comment ce parfum fut pour

les uns une odeur de vie, pour les autres une odeur de mort. — Tous les

disciples murmurèrent-ils à la vue de ce parfum répandu, ou n'y eut-il que
Judas ? — Motif véritable des murmures de Judas. — La perversion de ce

traître disciple ne date pas seulement du jour où il reçut des Juifs le prix de

sa trahison. — Comment nous devons supporter les méchants pour ne point

diviser le corps de Jésus-Christ. — Pourquoi Notre-Seigneur, qui avait les

anges pour le servir, voulut-il avoir une bourse à son usage? — Pourquoi

confia-t-ilà Judas, quoiqu'il fût un voleur, la bourse des pauvres? — Bonté

de Notre-Seigneur, qui, sans reprocher à Judas les vols qu'il a commis, donne

à l'action de celte femme une excuse générale. — Notre-Seigneur prédit sa

mort et l'erabaumement de son corps. — Leçon qu'il donne ici à son traître

disciple. — Dans quel sens disait-il à ses disciples : Vous ne m'aurez pas

toujours? — Comment nous pouvons toujours jouir de la présence de Jésus-

Christ. — Motif qui amène un grand nombre de Juifs auprès de Jésus-

Christ. — Projet insensé qu'ils forment de faire mourir Lazare. — Pourquoi

tournent-ils tous leurs efforts contre Lazare? Explication mystique de la venue

de Jésus-Christ à Béthanie, six jours avant la Pâque, du festin qui lui est

préparé, de ceux qui le reçoivent, du parfum répandu sur le Sauveur, etc.

t. 12-19. Pourquoi Jésus, l'Agneau sans tache, se rendit à Jérusalem cinq jours

avant son immolation. — Combien grand le nombre des brebis qui avaient

entendu la voix du Pasteur. — Que figurent les rameaux de palmier. — Que
signifie le mot hosanna. — Quel fut le grand motif qui porta la multitude à

croire en Jésus-Christ. — Comment on peut conclure de ses acclamations

que Jésus était Dieu. — Dans quel sens il a voulu être roi d'Israël. — Que
figurent l'ânesse et le petit de l'ânesse. — Pourquoi l'Evangéliste joint au récit

de ce fait un oracle prophétique. — Ce roi, tout différent des rois des Juifs.

— Humilité de l'Evangéliste, qui ne rougit pas de faire connaître l'ignorance

où les disciples de Jésus étaient alors. — Pourquoi le Sauveur ne leur avait

point révélé qu'il allait accomplir cette prophétie. — Enchaînement des faits

qui amenèrent la passion du Sauveur. — Pourquoi les Juifs se laissent aller à

la jalousie ? — Quel est ce monde qui s'empressait autour de Jésus ?

f. 20-26. Comment expliquer que les Gentils étaient venus adorer Dieu à Jéru-

salem. — Contraste qu'offre la conduite des Gentils avec celle des Juifs. —
Pourquoi Philippe croit devoir soumettre à André la question des Gentils,

avant d'en référer à Notre-Seigneur. — Jésus prédit l'heure prochaine de sa

glorification. — Quel était ce grain de froment qui devait mourir avant de

produire beaucoup de fruit. — Pourquoi Notre-Seigneur a recours à cette

comparaison. — Il expose pleinement à ses disciples la doctrine de la croix. —
Deux manières d'entendre ces paroles : Celui qui aime son àme la perdra. —
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Comment Notre-Seigneur adoucit cette obligation de haïr son âme. — Ne

point se laisser aller à la pensée de se donner la mort à soi-même par une

fausse interprétation de ce précepte. — Comment Notre-Seigneur nous excite

au mépris de la vie présente. — Ce que c'est que servir Jésus-Christ. —
Quelle sera la récompense du fidèle serviteur même avant la résurrection. —
Le Père honore ceux qui servent le Fils.

f. 27-33. Notre-Seigneur fait voir à ses disciples qu'il est exposé aux mêmes

dangers qu'eux et qu'il ne craint pas la mort.— Quelle est la cause du trouble de

Jésus. — Il fait paraître aux approches de sa croix les sentiments qui sont

propres à notre humanité. — L'homme qui désire suivre le Sauveur, doit

apprendre à quel moment il doit marcher à sa suite. — Conduite que nous

devons tenir dans nos infirmités et dans nos tristesses. — Soumission de

Jésus à la volonté divine. — Comment il montre qu'il meurt pour la vérité

qui est la glorification du nom de Dieu. — C'est par le ministère d'un ange

que Dieu fit entendre ces paroles : Je l'ai glorifié, etc. — A quel temps Dieu

le Père a glorifié, à quel temps glorifiera- t-il son Fils? — Cette voix si claire

ne fait qu'une impression fugitive sur des esprits grossiers. — Pour qui cette

voix s'était fait entendre. — Comment cette voix prouve contre les Juifs que

Jésus venait de Dieu. — Dans quel sens faut-il entendre que c'est maintenant

le jugement du monde ? — Le démon que Notre-Seigneur appelle le prince du

monde, exerce-t-il un empire absolu sur le ciel et sur la terre ? — Quel est

ce monde dont il est le prince. — Quand est-il chassé du monde ? — Quel

est ce jugement par lequel il est chassé. — Jésus élevé sur la croix a tout

attiré à lui. — Quelles sont toutes ces choses qu'il doit attirer. — Comment
alors expliquer ce qu'il dit plus haut, que son Père nous attire. — Ces pa-

roles du Sauveur sont une prédiction de sa mort prochaine sur la croix.

f. 34-36. Les Juifs demandent à Jésus comment il pouvait mourir, puisque le

Christ demeure éternellement. — Malice et perversité des Juifs, dans cette

question qu'ils font au Sauveur. Comment il leur démontre que sa passion

n'est pas un obstacle à ce qu'il demeure éternellement. — H les engage à pro-

fiter de la lumière qui est pour un peu de temps avec eux pour comprendre

la vérité tout entière. — Crimes énormes dont les Juifs se rendent aujour-

d'hui coupables. — C'est Jésus-Christ lui-même qui engendre les enfants de

Dieu. — Quels sont ceux dont il se cache. — Pourquoi se cache-t-il?

f. 37-43. L'Evangéliste, pour rendre les Juifs inexcusables, apporte ici le té-

moignage des prophéties. — Quel est ce bras du Seigneur dont parle Isaïe.

— En quoi les Juifs ont été coupables, s'il fallait que la prophétie d'Isaïe fût ac-

complie. — Quel est le crime des Juifs, s'il est vrai qu'ils ne pouvaient croire.

— Sens de cette expression : Itsne pouvaient pas. — Dans quel sens Dieu les a

endurcis et aveuglés. — Dieu ne nous abandonne que parce que nous le vou-

lons. — Comment Isaïe a vu la gloire de Dieu, quelle est cette gloire. — Ti-

midité coupable de quelques sénateurs. — Différence de la gloire de Dieu et

de la gloire des hommes.

f. 44-58. Celui qui croit en Jésus-Christ croit en Dieu. — Le Père n'a engendré

qu'un seul Fils qui lui soit égal. — On ne peut croire au Père sans croire au

Fils. — Pourquoi Notre-Seigneur s'appelle ici la lumière. — Comment les

hommes peuvent sortir des ténèbres où il les a trouvés. — L'impunité dont

semblent jouir ceux qui le méprisent, ne vient pas de la faiblesse du Sau-

veur, — Pourquoi Noire-Seigneur ne juge pas niainltiiaut. — Pourquoi il
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rappelle l'idée du teiTÏble jugement. — Commeat il fait entendre que c'est lui

qui doit juger au dernier jour. — Dans quel sens donc est-il vrai qu'il ne

juge pas? — Dans quel sens et comment Dieu a-t-il donné un commandement
à son Fils ? — Comment le Père parle au Fils.

jl'. 1-H. — Jésus donc, six jours avant la Pâque, vint à Béthanie, où était

mort Lazare, qu'il avait ressuscité. Là, ils lui préparèrent à souper; Marthe

servait et Lazare était un de ceux qui étaient assis à table avec lui. Or, Marie

prit une livre de parfum de nard pur d'un grand prix, le répandit sur les

pieds de Jésus et les essuya avec ses cheveux; et la maison fut remplie de

l'odeur du parfum. Alors un de ses disciples, Judas Iscariote
, qui devait le

trahir, dit : Pourquoi n'a-t-on pas vendu ce parfum trois cents deniers, qu'on

aurait donnés aux pauvres? Il dit cela, non qu'il se souciât des pauvres, mais

parce qu'il était voleur et qu'ayant la bourse il portait ce qu'on mettait

dedans. Jésus lui dit donc : Laissez-la accomplir ce devoir en vue de ma
sépulture. Car vous avez toujours des pauvres avec vous; mais moi, vous ne

m'avez pas toujours. Une grande multitude de Juifs surent qu'il était là et

ils vinrent, non à cause de Jésus seulement, mais pour voir Lazare
, qu'il

avait ressuscité d'entre les morts. Les princes des prêtres résolurent donc de

faire mourir aussi Lazare, parce que beaucoup de Juifs se retiraient d'eux à

cause de lui et croyaient en Jésus.

Alguin. Le temps où le Sauveur avait résolu de souffrir approchait;

il se rapprocha donc aussi du lieu où il devait accomplir la mysté-

rieuse économie de sa passion: « Jésus donc, six jours avant la pâque,

vint à Béthq^ie. » 11 se rend d'abord à Béthanie, puis à Jérusalem ; à

Jérusalem pour y souffrir, à Béthanie pour que la résurrection de

Lazare s'imprimât plus profondément dans la mémoire de tous; et

c'est pour cela que l'Evangéliste ajoute : « Où était mort Lazare, qu'il

avait ressuscité. »

GAPUT XIÎ.

Jésus ergo ante sex dies Paschœ venit Betha-

niam, ubi Lazarus fuerat mortuus, quem sus-

citavit Jésus. Fecerunt autem et cœnam ibi, et

Martha ininistrabat : Lazarus vero uiius eral

ex discumbentibns cum eo. Maria ergo accepit

libram unguenti nardi pislici pretiosi, et unxit

pedes Jésus , et extersit pedes ejus capillis

suis; et domus impletn est ex odore unguenti.

Dixit ergo unus ex discipulis ejus Judas Sca-

riotes , qui erat eum traditurus : Quare hoc

unguentum non vœniit trecentis denariis et da-

tum est egenis? Dixit autem hoc, non quia de
egenis pertinebat ad eum, sed quia fur erat,

et loculos habens, ea guce mittebanlur porta-
bat. Dixit ergo Jésus : Sinite illam, ut in diem
sepulturœ metB servet illud : pauperes enim
semper habetis vobiscum, me autem non sem-
per habetis. Cognovit ergo turba multa ex Ju-

dœis quia illic est ; et venerunt, ron propter

Jesum tantum, sed ut Lazarum vidèrent, quem
suscitavit a mortuis. Cogitaverunt autem prin-

cipes sacerdotum ut et Lazarum interficerent,

quia multi propter illum abibant ex Judœis, et

credebant in Jesum.

Alcdi. Appropinquaute tempore iu

quo Dominas pati disposuit, appropin-

quavit ipse loco in quo ejusdem passio-

nis dispensationem perficere voluit. Uude
dicitur : « Jésus ergo ante sex dies Pas-

chae venit in Bethaniam. » Primo venit

in Bethaniam, deinde in Hierosolj'mam

quidem, ut ibi pateretur; in Bethaniam

vero, ut resuscitatio Lazari memoriae
omnium arctius imprimeretur.Undesub-

ditur : « Ubi fuerat Lazarus mortuus,

quem suscitavit Jésus. »
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Théophyl. Le dixième jour du mois , les Juifs prennent un agneau

pour l'immoler dans les fêtes de Pâques; c'est de ce jour que com-

mence pour eux les solennités de cette fête. Voilà pourquoi le neu-

vième jour du mois, qui précède le dixième jour avant la pâque, ils

font un festin splendide, et ce jour est comme l'ouverture de cette

grande fête; c'est pour cela que Jésus, venant à Béthanie, prend part

à un festin de ce genre : « On lui prépara là un souper, » etc. En nous

disant que Marthe servait à table, l'Evangéliste nous fait entendre que

ce repas avait lieu dans sa maison. Mais considérez la foi de cette

femme ; elle ne charge pas les femmes de service de servir à table
,

elle veut elle-même remplir cet office. L'Evangéliste nous donne en-

core une preuve évidente de la résurrection de Lazare, en ajoutant;

« Lazare était un de ceux qui étaient assis à table avec lui. »— S. Aug.

{Traité 50 sw S. Jean.) Il était donc vivant, il parlait, il mangeait,

la vérité se montrait au grand jour, et l'incrédulité des Juifs était

confondue.

S. Chrts. {hom. 65.) Quant à Marie, elle ne s'occupe point du ser-

vice ordinaire , elle est tout entière à l'honneur qu'elle veut rendre à

son divin Maître , et elle s'approche de lui non comme d'un homme
,

mais comme d'un Dieu : « Or, Marie prit une livre de parfum de nard

pur, d'un grand prix , le répandit sur les pieds de Jésus, et les essuya

avec ses cheveux, » etc.— S. Aug. Le mot pistici indique probable-

ment le lieu d'où venait ce parfum pré'cieux. — Alcuin. Ou bien, ce

mot ajouté à celui de parfum, veut dire qu'il était pur (de TcîtjTtç,

fides,) et n'était mélangé d'aucune substance étrangère. Marie était

cette femme pécheresse qui était déjà venue trouver le Seigneur dans

la maison de Simon, avec un vase de parfum. — S. Aug. [de l'accord

Théophyl. Décima auteni die mensis

agnum Judœi capiuut inimolandum in

festo Paschae : ex tune enini fesLivilatis

praelibant soleinnia : quapropter in die

quai est nono mensis, et prœcedit sex-

tuni diem ante Pascha, epulanlur splen-

dide, et exordium festi hanc diem cou-

slituunt: quo fit ut Jésus quoque pergens
Betlianiam convivaretur. Unde sequitur :

« Fecerunt autem ei cœuani , » etc. Per
hoc auteui quod dixit quod Marlha nii-

nistrabat, insinuât quod in iliius douio
erat convivium. Sed attende mulieris ii-

delitatem ! Non enim famulabus impouit
niiuisterium , sed ipsaniet suscipit. In-

nuere auteni volens Evangelisla verifi re-

surrectionis Lazari signum, subdit: «La-
zarus vero uuus erat ex discunibentibus

cum eo. » Aug. {Tract. 50, in Joan.)

Vivebat, loquebatur, epulabatur, veritas

ostendebatur, infidelitas Judaeorum con-

fundebatui".

Ghr\s. {liom. G4, in Joan.) Maria au-

tem non faciebat communem fabulatum,

sed ad solum Domiuum constituit bono-
rem; et non ut ad liominem accedil

,

sed ut ad Ucum : unde sequitur : « Maria
ergo accepit libram uuguenti nardi pis-

tici pretiosi, et uuxit pedes Jesu ; et ex-

tersit pedes ejus capillis suis, » etc. Auu.
{ut sup.) Quod Qxipistici, locum aliquem
credere debemus, unde erat lioc unguen-
tum pretiosum. Alcui. Vel pisticiy id

est, lidelis, nec extraueis speciebus adul-

terali. Hœc estilla uiulier qua; quoiidam
peccatrix in domo Simuuis vemt ad Do-
miuum cum alabastro uuguenti. AUG.
{de Cous, Evang., lib. ii, cap. 79.) Quod
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des Evang., ii, 79. ) Ce fait, qui se répète à Béthanie, est différent de

celui que raconte saint Luc; mais il est également raconté par les trois

autres évangélistes, saint Jean, saint Matthieu et saint Marc (r).Dans
saint Matthieu et dans saint Marc, le parfum est répandu sur la tête

;

dans saint Jean, il est répandu sur les pieds; mais nous devons en-

tendre que Marie le répandit non-seulement sur la tète , mais encore

sur les pieds du Seigneur. C'est comme par récapitulation que saint

Matthieu et saint Marc parlent de ce fait
,
qui eut lieu à Béthanie , six

jours avant la Pâque, et qu'ils racontent le repas dont parle ici saint

Jean , et du parfum qui fut répandu sur le Sauveur.

« Et la maison fut remplie de l'odeur du parfum. » — S. AuG.

{Traité 50.) Rappelez-vous ces paroles de l'Apôtre : « Aux uns nous

sommes une odeur de mort pour la mort, et aux autres une odeur de

vie pour la vie, » (Il Cor., ii, 16) et vous comprendrez par ce parfum

{!*) Il II est arrivé trois fois au Sauveur, dit ici Bossuet [Médit, sur l'Evang. Prépar. à la dern.

sem., VHP jour), d'être oint par de pieuses femmes, ce qui parait outre ce chapitre, par le vue de
saint Luc, verset 36; et par le xxtye et xive de saint Matthieu et de saint Marc, verset 6 et 3. Eu
saint Luc la femme n'est pas nommée, et il paraît seulement que c'était une pécheresse pénitente...

Cei caractère d'amour pénitent ne se trouve pas dans ce chapitre de saint Jean, où il est dit seu-

lement que Marie répandit son parfum sur les pieds et les essuya de ses cheveux, mais sans y par-

ler de larmes et des pieux baisers de la pénitente. Eu saint Matthieu et en saint Marc le parfum est

répandu sur la tète, pendant que Jésus était à table... Les lieux comme les temps de ces onctions

sont marqués : la pécheresse pénitente fît son onction longtemps avant la dernière pâque dans la

maison de Simon le pharisien ; la seconde onction qui est clairement attribuée à Marie, sœur de

Lazare et de Marthe, se fit à Béthanie, six jours devant Pâques dans la maison de Lazare et de ses

sœurs. Et la troisième encore à Béthanie, mais chez Simon le lépreux et seulement deux jours

avant Pâques ou un peu après, comme le marquent saint Matthieu et saint Marc. Dans la pre-

mière et dans la troisième onction la femme n'est pas nommée : dans la seconde, il est porté

expressément dans saint Jean que celle qui la fit fut Marie, sœur de Lazare. «

Cependant ces trois différentes onctions ont-elles été faites par différentes personnes, selon l'o-

pinion de quelques-uns; ou par la même, selon quelques autres, en divers temps et avec diff'é-

rentes circonstances? c'est un point où les saints docteurs et les interprètes sont partagés, comme
nous avons déjà eu occasion de le faire remarquer et comme on peut le voir dans les différentes

explications que donnent les Pères de ces onctions. Cette question en effet dépend de la solution

de ces trois autres où la même divergence d'opinion existe : ces trois femmes ne sont-elles qu'une
seule et même personne, ou bien Marie-Madeleine et la femme pécheresse sont-elles la même
personne, mais différente de Marie sœur de Marthe, ou enfin sont-ce trois personnes différentes ?

L'opinion qui se prononce en faveur de l'identité des trois Marie, ou au moins de l'identité de la

pécheresse et de Marie -Madeleine, parait à plusieurs approcher de l'évidence après les preuves
péremptoires qu'on peut lire dans les Monuments inédits sur l'apostolat de sainte Marie-Made-
leine, par M. FaiUon. Voir aussi, Histoire générale de l'Eglise, par M. l'abbé Darras, tome IV,

527-530, et tome V, 147-149. A cette grande question se rattache aussi une question secondaire,

celle de savoir si le festin dont il est ici question eut lieu dans la maison de Simon ou dans celle

de Marthe et de Marie.

autem hoc in Betliania rursus fecit, aliud

est quod ad Lucte narrationeui uou per-
tinet , sed pariter narratur a tribus

(Joanne scilicet , Matthœo et Marco.)
Quod ergo Matthseus et Marcus caput
Domini ungueiito illo perfusum dicunt,

Joannes autem pedes, noa solum caput,

sed et pedes Douiini accipiauius perfu-
disse luulierem. Matthoeus et Marcus re-

capitulando ad illum dieiii redeunt in

Betliauiam
,
qui erat ante sex dies Pas-

chse, et narrant quod Joannes de cœua
et unguento.

Sequitur : « Et domus impleta est ex
odore unguenti. » AuG. {super Joan., ut

sup.) Ad Apostolum revoca iutentiouem
qui dicit (Il (or., 2, vers. 16): « Aliis

sumus odor vitai ad vitam, aliis sumus
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comment il était pour les uns une bonne odeur qui donnait la vie, et

pour les autres une mauvaise odeur qui donnait la mort : « Alors un
de ses disciples, Judas Iscariote, qui devait le trahir, dit : Pourquoi

n'a-t-on pas vendu ce parfum trois cents deniers, » etc. — S. Aug.

Les autres évangélistes disent que les disciples murmurèrent égale-

ment à la vue de ce parfum répandu, saint Jean ne parle que de Ju-

das, on peut donc dire que saint Matthieu et saint Marc ont voulu

désigner Judas sous le nom des disciples en général, en mettant le

pluriel pour le singulier. On peut encore dire que les disciples eurent

la même pensée que Judas, ou qu'ils l'exprimèrent, ou que Judas leur

fit partager sa manière de voir, et que saint Matthieu et saint Marc
ont exprimé ce qu'ils pensaient intérieurement. Mais Judas parle ainsi

parce que c'était un voleur, et les autres par intérêt pour les pauvres,

et Jean n'a cru devoir ici mentionner que celui dont il voulait faire

connaître l'habitude de voler : « Il dit cela, non (^u'il se souciât des

pauvres, mais parce qu'il était voleur, et qu'ayant la bourse, il portait

ce qu'on y déposait. » — Alcuin. Son devoir était de la porter, son

crime de la voler.

S. Aug. La perversion de Judas ne date pas seulement du jour où

il reçut des Juifs la somme d'argent pour leur livrer Notre- Seigneur,

bien auparavant il avait la passion du vol, il était déjà perdu, et sui-

vait Jésus, non de cœur, mais de corps seulement. Le Seigneur voulut

nous apprendre ainsi à supporter les mébhants pour ne point diviser

le corps de Jésus-Christ. Celui qui vole l'Eglise en quelque chose, est

semblable au traître Judas. Si vous êtes bon, tolérez les mauvais pour

obtenir la récompense des bons, et ne point partager le supplice des

odor mortis ad mortem; » denique audies

hincex unguento isto, quomodo erataliis

odor bouus in vitam, aliis odor malus
in morlem. Unde sequitur : « Dixit erço
unus ex discipulis ejui Judas Scariotes,

qui erat eum tradilurus : Quare hoc uu-

guentum non vaeniit, » etc. Aug. {de

Cons. Evang., ut .mp,) Quod alii dicuut

discipulos murmurasse de uuguenli pre-

liosi eli'usione, Joannes autem Judani

commémorât, puto discipiilorum Do-

mine Judam significatum; plurali im-

meropro singulari usurpato. Potest etiam

inteliigi quodalii discipuli aut seuseriut

hoc, aut dixerint, aut eis Juda diceiile

persuasuui sit ; atque omnium volunta-

tem Matthaius et Marcus verbis etiam

expresserint ; sed Judas propterea, dixe-

rit, quia fur erat; caeteri, propter pau-

TOM. VUI.

perum curam : Joannem vero de solo

illo id commemorare voluisse, cujus ex
hac occasione furandi consuetudinem
credidit intimandam : nam sequitur :

« Dixit autem hoc , non quia de egenis

pertineret ad eum, sed quia fur erat, et

loculos habens, ea quœ mittebantur por-

tabat. » Alcui. Porlabat ministerio, ex-

portabat furto.

AuGUSï. {ut supra.) Non tnnc periit

Judas, quando accepit a Judœis pecu-
niiUM , ut Dominum traderet : jam fur

erat, Dominum perditus sequebatur, aou
corde, sed corpore. Voluit autem per

hoc L)ominus nos admonere ut maios
toleremus, ne corpus Christi dividamus.
Qui aliquid de Ecclesia furatur , Judœ
pordito comparatur: toléra malum bo-

I nus, ut venias ad praemium bouoruui
,

8
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méchants. Prenez exemple sur la conduite du Seigneur, lorsqu'il vi-

vait sur cette terre
;
pourquoi lui qui avait les anges pour le servir,

voulùt-il que ses disciples eussent une bourse à son usage, sinon pour

nous apprendre qu'il serait aussi permis à son Eglise d'avoir de l'ar-

gent en réserve? Pourquoi permît-il qu'il y eût un voleur dans sa

compagnie, si ce n'est pour enseigner à son Eglise à supporter les vo-

leurs qu'elle aurait dans son sein? Remarquez cependant que celui qui

avait contracté l'habitude de voler son maître, n'hésita pas à vendre

le Seigneur pour une somme d'argent.

S. Chrys. {hom. 65.) Jésus lui confia, quoiqu'il fût un voleur, la

bourse des pauvres, pour ôter tout prétexte, toute excuse à sa trahison,

car il ne peut alléguer que c'est le désir d'avoir de l'argent qui l'avait

porté à cet excès, puisqu'il trouvait dans la bourse qu'il portait de

quoi satisfaire abondamment ce désir. — Théophyl. Il en est qui

pensent que Judas fut chargé de l'emploi et de la distribution de l'ar-

gent, comme le dernier des apôtres, car l'administration de l'argent

est inférieure à la prédication de la doctrine, selon ce que disent

les Apôtres eux-mêmes : « Il n'est pas juste que nous abandonnions la

parole de Dieu pour le service des tables. » {Actes, vi, 2.)

S. Chrys. Cependant Jésus-Christ fait preuve de la plus grande

bonté à l'égard de Judas, il ne lui reproche pas les vols qu'il a com-

mis, il donne à l'action de cette femme une excuse générale : « Jésus

lui dit donc : Laissez-la réserver ce parfum pour le jour de ma sépul-

ture. » — Alguin. Notre-Seigueur prédit ainsi qu'il doit mourir et

que son corps doit être embaumé avec des parfums, et comme Marie,

malgré tout son désir, ne pourrait embaumer son corps après sa

mort qui devait être suivie d'une résurrection si prompte , il lui per-

ne miltaris in pœnam malorum. Exem-
plum Domini accipite conversai! lis in

terra : quare habuit loculos cul augeli

ministrabaut, nisi quia Ecclesia ipsius

loculos babitura erat? Quare fures ad-

misit, nisi ut ejus Ecclesia fures dum pa-

titur, toleraret? Sed illequiconsueverat

deloculis pecuniam tollere, uondubitavit

accepta pecunia ipsuni Dominum ven-

dere.

Chrys. [tit sup.) Ideo autem ei furi

existenti loculos commisit pauperum, ut

omnem abscinderet occasionem : non
enim habuit dicere quoniam propter pe-

cuniarum desiderium hoc fecit : etenim

sufficientem habebat ex loculo coucupis-

centiae mitigatiouem. Theophylact. Qui-

dam veroadministrationem pecuuiai sus-

cepisse Judam fatentur, tanquam mini-

aium omnium : uam pecuniie adminis-

tratio, dûctrinae administratione inferior

est; secundum quod dicunt apostoli in

Actibus {cap. 6) : « Non est œquum nos
derellnquere Verbum Dei, et ministrare

meusis. »

Chuys. [lit Slip.) Christus autem multa
condescensioue ad Judam utens, non in-

crepavit eum surripientem, sed coramu-
nem intulit excusationem : nam sequi-

tur : « Dixit ergo Jésus : Sinite illam, ut

in diem sepulturte meœ servet iilud. »

ALCur. Significat se moriturum, et ad
sepeliendum aromatibus esse ungendum

;

ideo Marire, cui ad unctionem mortui
corporis multum desideranti pervenire

non liceret, douatum est vivent! adhuc
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met de lui rendre cet hommage pendant sa vie. — S. Chrys. En rap-

pelant le souvenir de sa sépulture, il veut encore donner un avertis-

sement à son traître disciple, et il semble lui dire : Je vous suis à

charge, ma présence vous pèse, mais attendez un peu, et je m'en irai;

c'est ce que signifient ces paroles : « Vous avez toujours des pauvres

avec vous, mais vous ne m'aurez pas toujours. » — S. Aug. Il parlait

ici de sa présence corporelle, car sous le rapport de sa puissance di-

vine, de sa providence, de sa grâce inefifable et invisible, il accomplit

cette promesse qu'il a faite à ses disciples : « Voici que je suis avec

vous jusqu'à la consommation des siècles. » Ou bien encore. Judas est

la figure de tous les méchants ; si vous êtes bon, vous jouissez de la

présence de Jésus-Christ par la foi dans son sacrement, et vous en

jouirez toujours, car vous ne sortirez de cette vie que pour aller trou-

ver celui qui a dit au bon larron : « Aujourd'hui vous serez avec moi
dans le paradis. » Mais si votre conduite est mauvaise, vous paraîtrez

jouir de la présence de Jésus-Christ pendant cette vie, parce que vous

avez reçu son baptême, parce que vous vous approchez de son

autel, mais votre vie criminelle vous la fera bientôt perdre, Jésus ne
dit pas : Tu as, mais • « Vous avez , » parce que dans un seul

homme mauvais, il voit la figure de tous les méchants. « Une grande
multitude de Juifs surent qu'il était là, et ils vinrent, non à cause de

Jésus seulement, mais pour voir Lazare qu'il avait ressuscité d'entre

les morts. » C'est la curiosité qui les amène et non la charité. — Théo-

PHYLAGTE. Ils désiraient voir celui qu'il avait ressuscité, dans l'espé-

rance d'apprendre de Lazare quelque nouvelle des enfers (4).

(1) Les enfers sont pris ici pour les limbes où les Ames cIrs justes étaient retenues jusqu'à l'au-

oomplisseraent du mystère de la rédemption.

iinpendere obsequium, quod post mor-
tem céleri resurrectione prfeveata ne-

quiret. Chrys. {%it supra.) Rursus etiaui

propter prodilorem rememoralus est se-

pulturae : ac si diccrcl : Gravis sum tibi

et ouerosus, sed expecta parum et abibo
;

et hoc ostendit, cum subdit : «Pauperes
euiiu semper hubetis vobiscuua, me au-

lem Dou semper habebltis. » AUG. [ut

sup.) Loquebatur de praesentia corpuris

sui : nam secuudum majestatem suaiii
,

secuudiun providentiam, seciindum iiief-

l'abllem et invisibilem gratiam, imple-

tur (piod ab eo dictum est [Mut th., 28) :

« Ecce ego vobiscum sum usqiie ad cuii-

summalioiiem seculi. » Vei aliter : m
Jud;e pcrsoiia sigiiiticali sunt iû Ecclesia

mail : si euim buuus es, habes Cbristum

lu prœsenti per fidem sacramentum, et

habebis semper; quia cum bine exieris,
ad illum venies qui dixit iatroui : « Ho-
die mecum eris in paradiso; » si autem
maie versaris, videris habere lupraesenti
Chrislum; quia baptizarisbaptismo Cliri-

sli,accedis ad altare Christi; sed maie vi-

vendo, uou semper habebis : nuu autem
dixit, habes, &QÙ,habelis, quia uuus ma-
lus, corpus malorura siguificat.Sequitur :

«Coguovit ergo turba multa ex Judseis
quia illic esset ; et veneruut, non propter
Jesum taatum, sed ut Lazarum videruul,
quem suscitavit a mortuis : » curiusitas
eos adduxit, non cliaritas. Theopuyl.
Visores enim suscitali fieri cupiebanl

,

expeclantes eliam de inferis aliquid La-
/,aro refereute perpeuderu.
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S. AuG. {Traité 50.) Ce miracle que Notre-Seigneur avait opéré,

portait avec lui un caractère si éclatant d'évidence, il avait reçu d'ail-

leurs une si grande publicité, qu'ils ne pouvaient ni le dissimuler, ni

-le nier, que firent-ils donc? Ils formèrent le projet de faire mourir

Lazare. Projet insensé, cruauté aveugle! Est-ce que le Seigneur, qui

a pu ressusciter un homme mort , ne pourrait le ressusciter s'il

était tué? Voici qu'il a fait l'un et l'autre : Il a ressuscité Lazare qui

était mort, et il s'est ressuscité lui-même, après que les Juifs l'eurent

fait mourir de mort violente. — S. Ghrys. {hom. 66.) Aucun miracle

de Jésus-Christ ne leur causa une si grande fureur, il était un des

plus éclatants, il avait été fait devant un grand nombre de témoins, et

c'était un spectacle vraiment extraordinaire que de voir marcher et

parler un mort de quatre jours. On peut dire encore que dans

d'autres circonstances, ils croyaient pouvoir détacher la multitude

de Jésus, en l'accusant de violer la loi du sabbat, mais comme ici ils

ne pouvaient formuler contre lui aucune accusation, ils tournent tous

leurs etforts contre Lazare ; c'est ce qu'ils eussent fait à l'égard de l'a-

veugle-né, s'ils n'avaient cru pouvoir accuser Jésus d'avoir violé la loi

du sabbat. Peut-être encore, comme l'aveugle-né était de condition

obscure, se contentèrent-ils de le chasser du temple, Lazare, au con-

traire, était d'une famille distinguée, comme on le voit par le grand

nombre de ceux qui étaient venus pour consoler ses sœurs. Ce qui les

blessait encore profondément, c'est que tout le monde quittait la fête

qui commençait pour se rendre à Béthanie.

Alguin. Dans le sens mystique, Jésus, en venant à Béthanie six

jours avant la Pâque, nous apprend que celui qui avait fait tout l'uni-

vers en six jours, et créé l'homme le sixième jour, était venu rache-

AuG. {ut sup.) Quia vero tantam mi- ; illi in aliis putabant criminari sabbati

raculum Uomini tanta erat evidentia dif- solutionem , et hac via abducere tur-

famalum, tanta manifestatione declara-

tum, ut non posseut vel occultare quod
factum eàt vel negare , cogitaverunt ut

Lazarum iuterûcerent. Unde sequitur :

« Cogitaverunt autein principes sacerdo-

tum, » etc. stulta cogilatio et caeca

saevitia! Quasi Dominus suscitare potue-

rit mortuura, et non possit occisum :

ecce utrumque Dominus fecit ! Et Laza-

rum mortuuin, et seipsum suscitavit oc-

cisum. CuRYS. [hom. 65, in Joan.) Nul-

lum aulem miraculum Christi eos ita

furere fecit ; hoc enim mirabilius erat
,

et coram multis factum est ; et erat ino-

pinabile mortuum quatriduauum videre

ambulantem et loquentem. Aliter etiam

bas : hic autem quia de nullo habe-
bant conqueri contra Jesum, adversum
Lazarum faciunt conatum : itaque et in

cœco hoc fecissent, nisi haberent accu-

sationem de sabbato. Aliter autem : ille

quidem ignobilis erat, et ejecerunt eum
de templo : hic vero clarus, quod patet

ex eorum muUitudine qui ad sorores

ejus consolandas vonerunt. Hoc etiam

eos mordebatj quod festivitatem instan-

tem omnes dimittentes, Bethauiam ve-

niebant.

Alcut. Mystice autem quod ante sex

dies venerat Bethauiam, sigaificat quod
ille qui sex diebus omnia fecerat, et sexto

die hominem creaverat, ipse sexlamundi
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ter le monde au sixième âge du monde, le sixième jour de la semaine

et à la sixième heure. Le festin que l'on prépare au Seigneur, c'est la

foi de l'Eglise qui opère parla charité. {Galat., v, 7.) Marthe sert le

Seigneur dans toute âme fidèle qui offre à Jésus l'hommage de

sa piété et de sa dévotion. Lazare, qui était un de ceux qui étaient

assis à table avec lui, est la figure des pécheurs qui, après être

morts au péché, sont ressuscites à la justice, se réjouissent de la

présence de la vérité avec ceux qui ont persévéré dans la justice, et

se nourrissent avec eux des dons de la grâce céleste. C'est à Béthanie

que se célèbre ce festin, et avec raison, car Béthanie veut dire maison

de l'obéissance, et l'Eglise est vraiment la maison de l'obéissance. —
S. AuG. Le parfum que Marie répandit sur les pieds de Jésus, est le

symbole de la justice, et c'est pour cela qu'il y en avait une livre.

C'était un parfum de nard pur d'un grand prix, car le mot grec TCiartç,

d'où vient le mot pisiici, veut dire foi. Vous cherchiez à opérer la

justice? Rappelez-vous que le juste vit de la foi (1). Couvrez de par-

fums les pieds de Jésus par une vie sainte, suivez les traces du Sei-

gneur, essuyez ses pieds avec vos cheveux , c'est-à-dire , si vous avez

du superflu, donnez-le aux pauvres, et vous aurez essuyé les pieds du

Seigneur, car les cheveux sont comme une partie superflue du corps.

— Alguin. Remarquez que la première fois elle n'avait répandu ses

parfums que sur les pieds de Jésus ; ici elle les répand à la fois sur les

pieds et sur la tète; d'un côté ce sont lés commencements de la vie

pénitente, de l'autre c'est la justice des âmes parfaites, car la tète du

Seigneur figure la hauteur sublime de sa divinité, et ses pieds l'hu-

milité de son incarnation; ou bien encore la tète, c'est Jésus-Christ

lui-même , les pieds ce sont les pauvres qui sont ses membres. —

(1) Habac, u, 4; Rois, ii, 27; Galat., m, 11 ; Hebr., x, 38.

\

«étale, sexta feria, sexta hora redimere

mundum venerat. Cœna autem dominica

fides est Ecclesite quai per dilectiouem

operatur. Martha ministrat , cum fidelis

anima opéra suse devolionis Domino im-

pendit : Lazarus uuus erat ex discum-

bentibus, cum hi qui post peccatorum
mortem resuscitati sunt ad justitiaui

,

uua cum eis qui iii sua permanserunt
justitia, de prœsenlia veritatis exultant

,

et cœlestis cralise muneribus aluntur. El

bene in Bcthania celebratur, quœ inter-

pretatur « domus obedientiie, » nam Ec-

clesia est obedienliiP. domus. AuG. (ut

aup.) Unguentum autem quo Maria unxit

pedes Jesu justitia fuit ; idée libra fuit.

Erat autem unguentum nardi pistici pre-

tiosi : Tciaxi; Grsece, Latine fides dicitur.

Quajrebas operari justitiam ? Justus ex
fide vivit. Ungc pedes Jesu bene viven-

do ; dominica sectare vestigia : capillis

terge : si habes superflua , da pauperi-

bus ; et Domini pedes tersisti ; capilli

enim superflua corporis videntur. Alcui.

Et notandum quod primo tanlum pedes

unxerat; bic autem pedes et caput unxit:

ibi rudimcnta pœnitentium , hic justitia

perfectarum designatur animarum : per

(;aput enim Domini sublimitas Divinifa-

tis; per pedes liuinilitas incarnationis

exprimitur : vel per caput ipse Christus ;

per pedes, pauperes, qui sunt niembra
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S. AuG. La maison fut remplie de l'odeur du parfum, c'est-à-dire,

que le bruit de cette action s'est répandue dans le monde entier comme
nn parfum d'agréable odeur.

^. 12-19. — Le lendemain, une foule nombreuse qui était venue pour la fête,

ayant appris que Jésus venait à Jérusalem, prit des rameaux de palmier et

alla au-devant de lui en criant : Hosanna, béni soit le roi d'Israël, qui vient

nu nom du Seigneur l Et Jésus trouva un ânon et il s'assit dessus , selon ce

qui est écrit : Ne craignez point, filles de Sion, voici votre Roi qui vient assis

sur le petit d'une ânesse. Ses disciples no comprirent pas ceci d'abord; mais

quand Jésus fat glorifié , alors ils se souvinrent que ces choses étaient écrites

de lui, et que ce qu'ils avaient fait à son égard en était l'accomplissement.

Or, c'est ainsi que rendait témoignage la multitude qui était avec lui lorsqu'il

appela Lazare du tombeau et le ressuscita d'entre les morts. C'est pour cela

aiissi que la foule vint au-devant de lui, ayant appris qu'il avait fait ce mi-

racle. Les pharisiens se dirent donc entre eux : Vous voyez- que nous ne

gagnons rien; voilà que tout le monde court après lui.

S. Chrys. La loi ordonnait que le dixième jour de la lune du pre-

mier mois, chacun prit un agneau ou un chevreau, et le gardât dans

sa maison jusqu'au quatorzième jour de ce mois, au soir duquel on de-

vait l'immoler {Exod.,xi\); voilà pourquoi l'A gneauvéritable_, l'Agneau

s^ns tache, choisi dans tout le troupeau, et qui devait être immolé

pour la sanctification du peuple, se rendit à Jérusalem cinq jours

avant son immolation, c'est-à-dire, le dixième jour de la lune. —
S. AuG. {Traité 5i sitr S. Jean.) Voulez-vous juger du fruit de la pré-

dication du Sauveur et du grand nombre de brebis (parmi celles qui

avaient péri de la maison d'Israël), qui avaient entendu la voix du

(1) Cette citation ne se trouve pas dans saint Chrysostome, on trouve quelque chose d'analogue

dans saint Cyrille et dans Théophylacte.

ejus. AuG. {îit sup.) Domus autem re-

pleta est odore, niundus impletus est

bona fama.

Jn crastinum antem lurba multa quœ conuenerat

ad^iem festum, cum audissent qida venit Jé-

sus Hierosolymam 'accepertmt ramos palmn-

rtun, et processrrunt obviam ei ; et clama-

bant : Hosanna ! benedictus qui venit in no-

mine Domini , rex Israël ! Et invenit Jésus

asellum, et sedit super eum; scriptum est :

Noli timere, filia Sion : ecce Rex tuus venit

tibi sedens super pulluni asinœ. Hirc non co-

gnoverunt discipuli ejus primum ; sed quando
(/lorificatus est Jeius, tune recordnti sunt quia

hœc erant scripta de eo, et hœc fecerunt ei.

Testimonium ergo perhibebat turba quœ erat

rum eo, quando Lazarum vocavit de monu-

mento, et suscitavit eum a mnrtnis : prop-

lerea et obviam venit ei turba
,

quia au-

dierunt eum fecisse hoc signum. Pharisœi
ergo dixerunt ad semetipsos : Videtis quia

nihil proficimus : ecce mundus totus post eum
abat.

Chrys. Prteceptum lejiis erat (Exod.,

12) ut deciuia liina primi mensis agnus
sive haedus in domo recliideretur usqiie

ad quartam decimaiii luuam ejiisdem

mensis, quando ad vesperam imniolaba-

tur : uude et verus agnus ex omni grege

sine macula electus, pro populi sancti-

ficatione immolandus. ante quinque dies

(id est, décima luna) Hierosolymam as-

cendit. Aug. (Tract, ni, in Joan.) Quan-
tus autem fructus apparuerit praedicatio-

nis ejus, et quantus grex ovium (ex his

quse perierant domus Israël) vocem pas-

loris audierit, intendendum est ex eo
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pasteur, considérez ce que dit l'Evangéliste : « Le lendemain, une

foule nombreuse qui était venue pour la fête, ayant appris que Jésus

venait à Jérusalem, prit des rameaux de palmiers, » etc. Les rameaux

de palmier sont les louanges et l'emblème de la victoire que le Sei-

gneur devait remporter sur la mort en mourant lui-même, et du

triomphe qu'il devait obtenir par le trophée de la croix sur le démon,

le prince de la mort.

S. Chrys. {hom. 66.) Cette multitude témoignait à haute voix qu'elle

voyait eu lui beaucoup plus qu'un prophète : « En effet , dit l'Evan-

géliste, ils allèrent au-devant de lui , en criant : hosanna , » etc. —
S. AuG. Le mot hosanna est une parole de supplication

,
qui exprime

plutôt un sentiment du cœur qu'une pensée déterminée , comme sont

les mots qu'on appelle dans la langue latine interjections. — Bède.

Ce mot est composé d'une abréviation et d'un mot entier, osz veut dire

sauvée et anna est une interjection suppliante. Le mot05^' est abrégé,

anna est entier. « Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur , »

peut être entendu dans ce sens : Béni soit celui qui vient au nom de

Dieu le Père, » bien qu'on puisse aussi l'entendre de son propre nom,

puisqu'il est aussi le Seigneur ; mais le sens le plus vraisemblable de

ces paroles nous est indiqué par ces autres du Sauveur : « Je suis

venu au nom de mon Père. » {Jean, x.) Il ne perd pas sa divinité

en nous enseignant l'humilité.

S. Chris. Un des plus puissants motifs qui porta la multitude à

croire en Jésus-Christ, c'est qu'il n'était pas contraire à Dieu, et ce

qui frappait le plus l'esprit du peuple (1*), c'est qu'il disait qu'il ve-

(1*) Le sens du texte original de saint Chrysostome n'est point du tout celui que lui donne ici

saint Thomas, cependant nous avons conservé ce dernier sens parce qu'il est raisonnable et assez

en harmonie avec les antécédents et les conséquents.

quod dicitur : «In crastinum autem turba

multa quœ convenerat ad diem festuai,

acceperunt ramospalmarum,» etc. Rami
palmarum laudes siint, significantes vic-

toriam, qua erat Dominus mortem mo-
riondo superaturus, et trophaeo cruels

de diabolo, mortis pi'inclpe triunqdia-

turus.

CuRYS. [homii. G5, in Joan.) Osten-

dehant autem «luoniam de reliquo lua-

jorem quam de Propheta opinionem ba-

bcbant de oo. Uude sequitur : « Kt pro-

cessernnt obviam ei , claniabaut Ho-

sanna, » etc. AuG. {ut supra.) Hosanna
vox est obsecrautis, magis affectum in-

dicans ([uam rem aliquam significans
;

sirut sunt in lingua Latina quas inter-

jrc/ioncs vncaul. Bkda. Kst autem coni-

positum ex corrupto et integro : osi enim
salva significat; an7ia obsecrantis est

interjectio : osi ergo corruptum , anna
est Integrum. Beuedictus autem qui ve-

nit in nomine Domini, sic polius acci-

piendum est, ut « in nomine Domini, »

in nomine Dei Patrisiutelliganlur : quam-
vis possit intelligi etiam in nomine sua,

quiaetipse Dominus est : sed verba cjns

melius nostrum dirigunt intellectum
,

quia ait {Joan., 10) : « Kgo veni in no-

mine Patris mei : » non atique amitlit

Divinitatem, quando nos docet bumili ••

tatem.

Chrys. [ut sup.) Hoc est etiam quod

maxime coegit credere in Christum om-
nes, quoniam non jest Deo conirarius:

et boc maxime erigeltat plcbeui . quod
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nait du Père. De ces paroles nous tirons cette conclusion qu'il était

Dieu. En effet, le mot hosanna signifie saiivr. Or, l'Ecriture n'attribue

qu'à Dieu la puissance de sauver (I). Nous concluons encore qu'il était

vrai Dieu, parce qu'il vient et ({u'il n'est pas conduit par un autre
;

car être conduit, indique qu'on est sous la dcpend.mci' de quelqu'un

tandis (jue venir soi-même , n'appartient qu'au Maitre. Ce qu'ils

ajoutent : « Au nom du Seigneur , » exprime la même vérité ; car

ils ne disent pas qu'il vient au nom du serviteur , mais « au nom du

Seigneur. »

S. AuG. Qu'était-ce pour le Roi éternel des siècles de devenir le roi

des hommes ? Jésus-Christ ne fut pas roi d'Israël pour imposer des

tributs, pour lever et armer des troupes , mais pour gouverner les

âmes et les conduire dans le royaume des cieux. Si donc il a voulu

être roi d'Israël, ce n'est point pour s'élever lui-même, mais par bonté

pour nous, c'est un témoignage de sa miséricorde, plutôt qu'une

marque de sa puissance ; car celui qui s'est appelé sur la terre le roi

des Juifs, est dans le ciel le roi des anges. — Théophyl. Les Juifs le

proclamaient roi d'Israël dans un sens conforme à leurs rêves sur la

royauté temporelle de leur Messie. Ils espéraient, en effet, voir s'é-

lever du milieu d'eux un roi dont la puissance surpasserait celle des

rois de la terre, et qui les affranchirait de la domination des Romains.

L'Evangéliste décrit ensuite l'entrée du Sauveur dans la ville de

Jérusalem : « Et Jésus trouva un ânon, » etc. — S. AuG. Saint Jean

ne raconte que d'une manière abrégée ce fait qui se trouve complè-

tement développé dans les autres évangélistes. Ce petit de l'ânesse sur

(i) C'est-à-dire la puissance causative et effective, c'est pourquoi il est appelé « le Dieu qui seul

peut sauver;» {Ps. lvii, 21) «le Dieu du salut^ » {Ps. m, 9; xvii, 47; xxxvii^ 23; l, 16;

Lxxxvii, 2; cxxix, 3; Proverb., n, 1, etc.)

ipse dicebat se a Pâtre venisse. Ex his

ergo verbis colligimus quod Deus est.

Nam /;o50«î(f/ iuterpretatur salvos fac. ;

salutem autem soli Deo Scriplura attri-

buit. Deinde quia vere est Deus , « qui
venit (inquiunt), » non « qui ducitur : »

hoc enim servile est quodammodo, illud

vero , dominicum. Quia etiaui dicunt :

« In nomine Domini, » illud idem erga
ipsum protendit : non enim in uomine
servi, sed Domini dicunt illum venire.

Ai:g. {%it snp.) Quid autem magnum
fuit Régi seculorum Regem fieri homi-
num ? Non enim Rex Israël Cliristus ad
exigendum tributum,velexercitum ferro

armandum : sed Rpx Israël quod mentes
regat, quod in reguum cœlorum perdu-

cat; quod ergo Rex esse voluit Israël
,

dignatio est non promotio ; miserationis

indicium , non potestatis argumentum :

qui enim appellatus est in terra « Rex Ju-

dœorum, » in cœlis est Dominas angelo-

rum. Théophyl. Judipi autem « Regem
Israël» ipsum nuucupabant, quasi sen-

sibiiem regem somniantes. Éxpectabant

namque exsurgere quemdam in regem
majorem quam secundum humanam na-

turam , salvaturum eos a Romanorum
juridictiont".

Quomodo autem Dominus venerit os-

tendit Evangelista subdens : « Et invenit

Jésus aseUum, » etc. AuG. (ut supra.)

Hoc breviter dictum est: nam quemad-
raodum sit faclum, apud alios evangelis-
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lequel personne encore ne s'était assis, suivant la remarque des autres

évangélistes, est la figure du peuple des Gentils qui n'avait pas encore

reçu la loi du Seigneur , l'ânesse (puisque Fun et l'autre furent ame-

nés au Seigneur) était le symbole du peuple fidèle qui se forma au

milieu du peuple d'Israël. — S. Chrys. En montant sur cet ânon,

Notre-Seigneur nous enseigne figurativement qu'il doit s'assujettir le

peuple immonde des nations, et il accomplit en même temps une pro-

phétie. — S. AuG. L'Evangéliste joint au récit de ce fait un oracle

prophétique pour faire voir que les princes des Juifs , aveuglés par

leur méchanceté , ne comprenaient point que les prophéties qu'ils

Usaient s'accomplissaient en Jésus-Christ : « Selon ce qui est écrit :

Ne craignez point, fille de Siou, voici votre Roi qui vient , assis sur le

petit d'une ânesse (d). » C'est dans le peuple juif que se trouvait la

fille de Sion , la ville de Jérusalem est elle-même cette Sion , à qui il

est dit : « Ne craignez point. » Reconnaissez celui qui est l'objet de

vos louanges, et ne soyez point effrayée lorsque vous le verrez souffrir,

car le sang qui est répandu doit effacer vos crimes et racheter votre

vie. — S. Chrys. Ou bien encore, comme les rois des Juifs avaient été

injustes pour la plupart, et avaient jeté leurs peuples dans des guerres

sans fin, le prophète dit ici : Ce roi ne leur est pas semblable ,
il est

plein de douceur et de mansuétude , comme le prouve l'âne qu'il

choisit pour monture ; car il n'entre pas à la tête d'une armée, il entre

assis sur son ânon.

Voyez l'humilité de l'Evangéliste, il ne roUgit pas de faire connaître

(1) Voici le texte de la prophétie de Zacharie qui ne diffère uu peu que dans les termes de la ci-

tation qu'en fait ici saint Jean et saint Matthieu (xxi, 4) : « Fille de Sion, soyez comblée de joie
;

fille de Jérusalem, poussez des cris d'allégresse : Voici votre Roi qui vient à vous, ce roi juste,

qui est le Sauveur. Il est pauvre, et il est monté sur une ânesse, et sur le petit de l'ânesse. »

[Zachar., ix, 9.)

tas plenissime legitur. PuUum autem
asiniB , in quo nemo sederat (hoc enira

apud alios evangelistas invenitur) intel-

ligiiuus populum gentium
,

qui legeiu

Domini non acceperat ; asiiiam vero

quia utrumque Domino adductum est,

plebeni ejus quœ veniebat ex populo Is-

raël. Chrys. {ut svp.) Fecit ergo lioc
,

proplietice aliquid figurans
,
quoniam

videlicet immuodum gentium populum
debeat subjectura babere, et propbeliam
quamdam implens. Aug. {ut sup.) Ad-
bibetur autem huic facto prophcticuiu

lestimonium, ut appareret quoniam ma-
ligni principes .Tudœoruni eum non in-

lelligebant in quo implebantur qu»; le-

gebant. Unde sequitur : « Sicut scripttmi

est : Noli timere , filia Sion : ecce Rex
tuus venit tibi , sedens super pullum
asinse. » In illo populo erat filia Sion :

ipsa est Hierusalem, quec est Sion oui

dicitur : « Noli timere (illum). » Agnosce

qui a te laudatur, et noli trepidare eum
patitur; quia ille sanguis funditur per

quem tuum delictum deleatur , et vita

rcdimatur. Chuys. (ut svp.) Vel aliter:

quia reges eorum injusti l'ucrant, et eos

obnoxios bellis faciebant, coufide (ait),

hic non est talis, sed mitis et mansue-
tus : quod ostcndit ah asino : non enim
exercitum habens intrabat, sed asinum
liabens solum.

Vide autem Kvangelistae sapientiam :

non verecundalur priorera ignorautiam
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l'ignorance où ils étaient alors : « Ses disciples ne comprirent pas ceci

d'abord, mais quand Jésus fut glorifié , alors ils se souvinrent , » etc.

— S. AuG. Lors(|ue Notre-Seigneur eut fait éclater la vertu de sa ré-

surrection, ils se souvinrent alors [que ces choses étaient écrites de

lui, et que ce qu'ils avaient fait à son égard en était l'accomplisse-

ment^ c'est-à-dire qu'ils n'avaient fait autre chose que ce qui était

prédit de lui. » — S. Chrys. Leur ignorance venait de ce que Jésus

ne leur avait pas révélé qu'il allait accomplir cette prophétie; car il

les eût scandalisés en leur faisant connaître qu'il soumettrait sa royauté

à cette humiliation, ils n'eussent point compris tout d'abord quel était

le royaume dont il leur parlait, et ils auraient cru ({u'il s'agissait d'un

royaume temporel.

Théopiiyl. Considérez ici l'enchaînement des faits qui amenèrent la

passion du Sauveur. Il ressuscita Lazare , réservant ce miracle pour

le dernier, et la vue et le bruit de ce miracle déterminèrent un grand

nombre de Juifs à croire en lui : a C'est ainsi que lui rendait témoignage

la multitude qui était avec lui, lors qu'il appela Lazare du tombeau, et le

ressuscita d'entre les morts. » C'est pour cela aussi que le peuple vint en

foule au-devant de lui, parce qu'il avait appris que Jésus avait fait ce

miracle. De là l'envie haineuse et les embûches des pharisiens : « Les

pharisiens se dirent donc entre eux : Vous voyez que nous ne gagnons

rien^ voilà que tout le monde court après lui. »— S. AuG. (TraitéM.)

Cette multitude trouble une autre multitude. Mais pour(|uoi cette

multitude aveugle se laisse-t-elle aller à la jalousie? parce que le

monde s'empresse autour de celui par qui le monde a été fait. —
S. Chrys. Le monde ici est pris pour la multitude. Ces paroles , du

reste, me paraissent venir de ceux qui étaient animés de bons senti-

ments à l'égard de Jésus , mais qui n'osaient les faire connaître , et

divulgare : nam sequitur : « Hsec uon
cognoverunt discipuli ejus primuiii, sed
quando glorificatus est Jésus. » Aug. {ut

supra.) Quando virLutem sua? resurrec-

lionis ostendit, tua(^, recordati sunt quod
hsec erant scripta de eo, et bœc fecerunt

ei; id est, non alia quam quse scripta

erant de eo. Chbys. {nt supra.) Hoc au-

tem ignorabant quoniam ipse non reve-

lavit eis : scandalizasset enim eos, si Rex
existons talia passurus erat : et etiam
non suscepissent statim cognitionem re-

gni de quo dicebatur : de regno enim
temporali hoc dici putasseut.

Theophylact. Aspice autem conse-

quentiam passionis : suscitavit Lazarum,
hoc omnium novissime reservans mira-

culum; et ob hoc plurimi concurrebant

et credebant : uude sequitur : « Testi-

monium ergo perhibuit ei turba quae

cum eo erat quando vocavit Lazarum
de monumento et suscitavit eum a mor-
tuis : propterea obviam veuit ei turba

,

quia audierat eum fecisse hoc signum.»
Exinde hvor et insidiœ. Unde sequitur :

« Pharisrei autem dicebant ad semet-

ipsos : videlis quia nihil proflcimus :

ecce muudus totus post eum abiit, »

Aug. {ut sup.) Turba turbavit turbam.
Quid autem invidet cseca turba, quia

post eum abiit mundus, per quem fac-

tus est mundus? Chrys. {nt sup.) Mun-
dum enim liic turbam dicit : videtur

autem mihi hoc dictum esse eorum qui
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qui s'efforçaient par cette considération de détourner les autres de

leur projet comme d'une chose dont l'exécution était impossible. —
Théophyl. Ils semblent leur dire : Plus vous cherchez à lui tendre des

embûches, plus vous le grandissez, et rendez sa gloire éclatante. Quel

fruit donc retirez-vous de tant d'efforts ?

f. 20-26. — Or, parmi ceux qui étaient venus pour adorer en ces jours de fête,

il y avait quelques Gentils. Ils s'approchèrent de Philippe, qui était de

Bethsaide en Galilée, et le prièrent, disant : Seigneur, nous voudrions voir

Jésus. Philippe le vint dire à André , et André et Philippe le dirent à Jésus.

Jésus leur répo7idit : L'heure est venue que le Fils de l'homme doit être glo-

rifié. En vérité, en vérité, je vous le dis, si le grain de froment qui tombe

dans la terre ne meurt, il demeure seul; mais s'il meurt, il porte beaucoup

de fruits. Celui qui aime sa vie la perdra, et celui qui hait sa vie en ce

monde la conservera pour la vie éternelle. Si quelqu'un veut être mon ser-

viteur, qu'il me suive, et où je suis, là sera aussi mon serviteur. Si quelqu'un

me sert , mon Père l'honorera.

BEDE. Le temple élevé à Dieu dans la ville de Jérusalem avait une

si grande célébrité^ qu'aux jours de fête , non-seulement ceux qui

étaient voisins , mais une nombreuse multitude accourue des points

les plus éloignés de l'univers encombrait la ville ; comme les Actes

des Apôtres nous l'apprennent de l'eunuque de Gandace, reine d'Ethio-

phie. {Actes, viii.) C'est d'après cet usage que les Gentils , dont il est

ici question, étaient venus pour adorer Dieu : « Or, parmi ceux qui

étaient venus pour adorer en ces jours de fête , il y avait quelques

Gentils. »— S. Chrys. Ils étaient sur le point de se faire prosélytes (1*).

(i*) Le mot prosélyte vient du mot grec TrpO(7r]XuTOÇ de Trpoaspyopiat, qui veut dire approcher,

venir. Nous avons déjà eu occasion de faire remarquer qu'il y avait cliez les Juifs deux sortes de

sani quidem erant, non audebant autem

propalari; ac deinde ab eventu deterre-

bant (vel detinebant) illos quasi incon-

summabilia tentantes. Theophylact. Ac
si dicerent : Quantumcunque insidie-

mini, tanto Lie angetnr et gloria ejus

intenditur : quis ergo profectus de tan-

tis insidiis?

Erant autem quidam Gentiles ex fiis qui ascen-

rlerant lit adorarent in die feslo. Ni errjo nc-

cesserunt ad Philippum qui erat a Bethsaida

(ialilœœ, et rogaoerunt eum, dicentes : Do-

mine, volumus Jesum videre. Venit Philippus,

et dicit Andrew : Andréas rursum <^t Philip-

pus dixerunt Jesu. Jésus autem respondit eis

dicens : Venit hora ut clarificetur Filius ho-

minis. Amen, amen, dico vohis : nisi yranum
frumenti cadens in terram mortuum fuerit ,

ipsum sulum manet ; si autem mortuum fuerit,

multum fructum affert. Qui amat animam
snam , perdet eam , et qui odit animam suam
in hoc mundo, in vitam œternam custodit eam.
Si quis mihi ministrat , me sequatur, et ubi

ego sum, illic et minister meus eril. Si quis

mihi ministraverit , honorificabit eum Pater
meus.

Beda. Templum Domini Hierosolymis

sitiim adoo erat famosiun ut dicbus fes-

tis, non sohim vicini, sed et'ani niultaj

ex louginquis regionibus génies illuc

udvenirent : sicut de Kuuuclio Candacis,

rcginaî /Ethiopum , Actus aposlolorum
déclarant, [cap. 8.) Hac ergo consuetu-

dine hi Gentiles vénérant adorare , de

quibus dicitur : « Krant autem quidam
Gentiles ex bis qui ascenderunt ut ado-

rarent in die feslo. » Chuys. {ut supra.)

Prope existentes ut de cœtero proselyti
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Attirés par la réputation du Sauveur , ils désirent le voir : et Ils

s'approchèrent donc de Philippe qui était de Bethsaïde, de Galilée, et

le prièrent disant : Seigneur^ nous voudrions voir Jésus.» — S. AuG.

Voici que les Juifs veulent le mettre à mort , tandis que les Gentils

désirent le voir, et aux Gentils se joignent ceux d'entre les Juifs qui

criaient : « Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur ! » Ainsi les

uns viennent du peuple de la circoncision , les autres, du peuple des

incirconcis, comme deux murailles qui ont un point de départ diffé-

rent, et se réunissent par un baiser de paix dans la même foi de Jésus-

Christ.

« Philippe le vint dire à André. » — S. Chrys. Comme étant plus

ancien que lui dans l'apostolat. Ils avaient, en effet, entendu dire au

Sauveur : « N'allez pas dans la voie des nations. » (i^/«///L, x.) Philippe

croit donc devoir soumettre la question à André avant d'en référer à

leur divin Maître : « Et André et Philippe le dirent à Jésus. » —
S. AuG. {Traité 51 .) Ecoutons donc la réponse de la pierre angulaire :

« Jésus leur répondit : L'heure est venue que le Fils de l'homme

doit être glorifié. » Quelqu'un pourrait penser peut-être que Jésus

annonce qu'il va être glorifié, parce que les Gentils désirent le voir
;

non il n'en est pas ainsi. Jésus prévoyait que les Gentils de toutes les

parties de l'univers croiraient en lui après sa passion et sa résurrec-

tion. Il prend donc occasion de ces Gentils qui désirent le voir
,
pour

prédire la conversion future de toute la Gentilité , et il annonce la ve-

nue prochaine de l'heure de sa glorification dans les cieux, qui devait

prosélytes, les prosélytes de la porte (synecdoque, porte pour ville, demeure) qui voulaient demeu-

rer dans la terre sainte avec le peuple de Dieu, et n'étaient tenus, d'après la tradition judaïque,

qu'à l'observation des sept lois noachiques, mais ne jouissaient pas des droits spécifiques d'un

Israélite ; et les prosélytes de la justice, ainsi nommés parce qu'ils devenaient justes par l'observa-

tion de toute la loi mosaïque.

fièrent. Fama itaque audita de Christo,

volunt eiim videra. Unde sequitur : « Hi

ergo accesserunt ad Philippuin qui erat

a Bethsaida Galilœae, et rogaverunt eum,
dicentes : Domine , volumus Jesum vi-

dere. » Aug. {ut sxip.) Eece volunt eum
Judaei occidere, Gentiles videra : sed

etiam illi ex Judœis erant qui clama-

bant : « Benedictus qui venit in nomine
Domini ! » Ecce illi ex circumcisione,

illi ex praeputio ; velut duo parietes de

diverse venientes; et unam fidem Christi

pacis osculo concurrentes.

Sequitur : « Venit Philippus, et dicit

Andreae. » Corys. {ut stip.) Quasi priori

existenti : audiveranl enim {Matth.,

10) : « In viam gentium ne abieritis : »

propterea eum discipulo communicans,
magistro refert : unde sequitur : « An-

dréas rursum et Philippus dixerunt

Jesu. » AuGUST. {ut sup. Tract. SI, in

Joan.) Audiamus ergo vocsm lapidis an-

gularis : unde sequitur : « Jésus autem
respondit eis dicens : Venit hora ut cla-

rificetur Filius hominis; » forsitan ali-

quis putat ideo se dixisse glorificatum,

quia Geutiles volebant eum videre : non

ita est : sed videbat Gentiles post pas-

sioneni et resurrectionem suam in om-
nibus gentibus credituros. Ex occasione

igitur istorum Gentilium qui eum videre

cupiebant^ annuntiat futuram pleuitudi-

nem gentium, et promittit jam adesse

horam glorificationis suae qua facta in
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être suivie de la conversion à la foi de tous les Gentils. C'est ce que le

Roi-prophète avait prédit : « Soyez exalté , ô Dieu , au-dessus des

cieux, et que votre gloire éclate par toute la terre. » {Ps. lvi, d2;

cvii, 6.) Mais cette haute élévation dans la gloire a dû être précédée

par les humiUations de la passion. Aussi le Sauveur ajoute : « En vé-

rité, en vérité, je vous le dis : Si le grain de froment qui tomhe dans

la terre, ne meurt, il demeure seul_, mais s'il meurt , il produit beau-

coup de fruits. » Ce grain de froment c'était lui que l'incrédulité des

Juifs devait faire mourir , et qui devait se multiplier par la foi des

peuples. — BEDE. Il est, en effet, ce grain qui a été semé de la

semence des patriarches dans le champ du monde , c^est-à-dire qui

s'est incarné pour mourir et ressusciter en se multipliant au cen-

tuple. Lui seul est mort , mais il est ressuscité avec un grand nombre

d'autres.

S. Chrys. Gomme les paroles du Sauveur ne portaient pas toujours

la persuasion dans les cœurs , il a recours à cette comparaison
,
parce

que le froment est une des graines qui produit le plus de fruit lors-

qu'elle est morte. Or, si ce phénomène se manifeste dans les semences,

à plus forte raison se produira-t-il en moi. Notre-Seigneur devait dans

la suite envoyer ses disciples vers les Gentils, et il les voit déjà venir

d'eux-mêmes avec ardeur pour embrasser la foi , il annonce donc que

le moment est venu pour lui de souffrir le supplice de la croix; car il

n'envoya point ses Apôtres vers les nations avant que les Juifs se

fussent brisés eux-mêmes contre la pierre , avant qu'ils l'eussent cru-

cifié : Et, comme il prévoyait que sa mort devait jeter ses disciples

dans une profonde tristesse, il expose pleinement la doctrine de la

croix, et semble dire à ses disciples : Il ne suffit pas que vous suppor-

tiez ma mort avec patience ; si vous ne mourez vous-mêmes, vous n'avez

cœlis génies fuerant crediturae; secuu-
dum illud {Psal. 50 et 107) : « Exaltare

super cœlos Deus, et super omnem ter-

ram gloria tua : » sed allitudinem glori-

ûcatiouis oporluit fieri, ut prœcederet
humililas passionis. Unde adjunxil :

« Amen, amen, dico vobis, uisi graimm
frumentL cadens in terram mortuum fuo-

rit, ipsum solum manet ; si aulem mor-
tuum fuerit, mullum frucLum all'ert. »

Se autt-m dicebat granum mortiiicau-

dum in infidelilale Judaîorum, multi-

plicaudum in fidc populorum. Beu.

Ipse enim ex semine patriarcliarum

in agro hujus mundi semiuatus est,

id est, iiicarnatus est; ut raoriendo
Lum mulliplicalioue resurgeret : solus

mortuus est ; cum multis resurrexit.

Chrys, {ut sup). Et quia per sermones
non ila suadebat, utiLur experimento,
quia frumentum magis facit fructum cum
mortuum fuerit; si aulem in semiuibus

hoc accidit, mullo magis in me. Quia
igitur de reliquo debebal dimitlere dis-

cipulos ad génies, videt aulem Gentiles

prosilientes ad fidem, ostendit quod tcni-

pus erat ut ad crucem veuiret : non enim
prius eos ad génies misil, donec Judaii

oircnderunl, douée crucilixerunl; et quia

de morte sua prievidil discipuios con-

tristandos , superabundantiam iacil ser-

mouis, dicens : Non solum si non mor-
tem meam patienter susUnueritis , sed

otiamsi vos ipsi non moriamiui, uulluiu
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aucim fruit à espérer de ma mort: « Celui qui aime sou àme, la per-

dra. » — S. AuG. Ou peut entendre ces paroles du deux manières : la

première, « celui qui aime son âme, la perdra; » c'est-à-dire, si vous

l'aimez véritablement, n'hésitez pas à la perdre; si vous désirez ob-

tenir la vie, qui est en Jésus-Christ, ne craignez pas de souffrir la mort

pour Jésus-Christ. Ou bien: « Celui qui aime son âme, la perdra. »

N'aimez donc point votre âme dans cette vie, pour ne point la perdre

dans la vie éternelle. Cette seconde interprétation est plus conforme à

l'ensemble du texte évangélique, où nous lisons ensuite : « Et celui

qui hait son âme dans ce monde, » etc. Donc, dans le membre de

phrase précédent : « Celui qui aime , » il faut sous-entendre : En ce

monde. — S. Chrys. {hom. 67.) Or, aimer son âme en ce monde,

c'est satisfaire ses désirs criminels ; haïr son âme , c'est résister à ses

désirs coupables. Et remarquez que Notre-Seigueur ne dit pas : Celui

qui ne se rend pas aux désirs de son âme, mais : « Celui qui la hait. »

Lorsque nous avons de la haine contre quelqu'un, nous ne pouvons

entendre sa voix, sa présence nous est désagréable; ainsi lorsque notre

âme nous suggère des pensées contraires à la loi de Dieu, nous devons

la repousser avec horreur.— Théophyl. Comme cette obligation de

haïr son âme pouvait paraître bien dure, le Sauveur adoucit cette

dure obligation en ajoutant: « En ce monde, » paroles qui annoncent

la brièveté de l'épreuve; il ne nous commande pas de haïr notre àme
pour toujours, et il nous fait savoir quel sera le prix de ce sacrifice :

« 11 la conservera pour la vie éternelle. »

—

S. AuG. Mais prenez garde

de vous laisser aller à la pensée de vous donner la mort à vous-même
par une fausse interprétation de ce précepte : « Qu'il faut haïr son

âme en ce monde. » C'est ainsi que l'entendent certains hommes per-

vobis erit lucrum. Et hoc est quod sub-

dit : « Qui amat animam suam, perdet

eam. » AuG. {ut sup.) Hoc duobus mo-
dis intelligi potest : « Qui amat, perdet; »

id est, si amas, perde; si cupis vitam
lenere in Christo, noli mortem timere

pro Christo. Item alio modo : « Qui
amat animam suam, perdet eam. » Noli

amare in hac vila, ne perdas in seterna

vita. Hoc autem quod posterius dixi,

magis habere videtur evaugeUcus sen-

sus : sequitur enim : « Et qui odit ani-

mam suam iu hoc mundo, » etc. Ergo
quod supra dictum est : « Qui amat, »

subintelligitur, « in hoc mundo. » Chrys.
{ut supra.) Amat autem animam suam
in hoc mundo, qui desideria ejus incon-

venientia facit; odit autem alius eam,
qui non crédit ei, uoxia coucupiscenti :

et non dixit : « Qui non crédit ei, » sed,

« qui odit eam. » Quemadmodum enim
eorum qui odio habentur, nec vocem
audire sustinemus, nec visum videre de-

lectamur, ita et animam cum contraria

injungit, quae Deo non placent, cum ve-

hemeutiaavertereoporlet.THEOPHYLACT.

Quia enim valde ouerosum erat audire

quod oporteret odisse animam, consola-

tur per hoc quod additur : « In hoc
mundo ; » temporis indicans particula-

ritatem : non enim in perpetuum jubet

animam odio haberi : et emolumentum
ponit cum dicit • « In vitam œternam
custodit eam. » AuG. {ut sup.) Sed vide

ne tibi subrepat, ut teispum interimere

velis, sic intelligendo quod debes in hoc
mundo odisse animam tuam : hinc enim
quidam maligui alque perversi homici-
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vers et mal inspirés, qui se rendent coupables d'homicide et trouvent la

mort en se jetant dans les flammes, en s'étouffant dans les eaux, en

se précipitant d'un lieu élevé (1). Ce n'est pas ce que Jésus-Christ a

enseigné; au contraire, lorsque le démon lui eut conseillé de se jeter

du haut du temple, il lui répondit: « Retire-toi, Satan, » Lors donc

que vous vous trouvez dans cette alternative ou d'enfreindre un pré-

cepte divin, ou de sortir de cette vie sous la menace de mort d'un per-

sécuteur, c'est alors que vous devez haïr votre âme en ce monde, pour

la conserver dans la vie éternelle.

S. Chrys. {hom. 67. ) Cette vie présente paraît pleine de douceur à

ceux qui en sont violemment épris, mais celui qui jette les yeux vers

le ciel et qui Considère les biens qui l'y attendent, n'aura que du mé-

pris pour la vie présente ; car, en présence d'un plus grand bien , le

bien qui est moindre n'a plus de valeur. Or, Jésus-Christ nous conseille

ce mépris, lorsqu'il nous dit: « Si quelqu'un veut être mon serviteur,

qu'il me suive; » c'est-à-dire, qu'il marche sur mes traces. Le Sau-

veur veut parler ici de la mort et de l'imitation par les œuvres, car

le serviteur doit nécessairement suivre celui qu'il sert. — S. AuG.

Notre- Seigneur nous apprend lui-même ce que c'est que le servir,

en nous disant : » Si quelqu'un veut être mon serviteur, qu'il me
suive, » etc. Servir Jésus-Christ, c'est donc ne pas chercher ses inté-

rêts, mais ceux de Jésus-Christ (2). C'est ce que signifient ces paroles :

« Qu'il me suive, » c'est-à-dire, qu'il njarche dans mes voies, et non

dans les siennes; qu'il ne se contente pas des œuvres extérieures de

miséricorde , mais qu'il fasse toutes ses bonnes œuvres pour Jésus-

(1) Saint Augustin veut parler ici des circoncellions, secte appartenant à l'hérésie des donatistes

et dont il parle souvent dans d'autres endroits de ses ouvrages, en particulier dans son livre des

hérésies.

(2) A l'opposé de ceux à qui l'Apôtre reproche de chercher leurs propres intérêts, et non ceux

de Jésus-Christ. [Philipp., u, 21.)

dœ flammis se douant, aquis prfefocant,

prœcipitatione collidimt, et pereuiit : hoc

Christusnon docuit; iino et diabolo pnc-

cipilium sug^erenti respondit {Mat th.,

4) : « Vade, Satana. » Cum ergo caus;u

articulus venerit, ut btfic conditio pro-

poualur, aut faciendum esse contra D(;i

[irœccptum, aut ab bac vita migrandum
(coniininantc mortem persecntore), ibi

oduris in boc mundo animant tuani , ut

in vilani aiternani custodias cam.

CiiRYS. [hoinil. GG^ in Joan.) Dulcis

quidcni est praisens vita lui-, qui atlixi

sunt ei : si vcro quis ad cœluni rcspexe-

rit, vidcns (lua; ibi sunt bona, cito cun-

tcmnel vitaui pruiseutcm ; cuui euim

apparuerit mebor, contemnilur pejor. lu

boc ergo nos inducens Christus subdit :

« Qui mibi ministrat, me sequatur, » id

est, me imitetur : de morte boc dicit, et

de ea quœ per opéra est assecutione (vel

sequela); oportet enim eum qui minis-

trat sequi. AuG. (7it sup.) Quid ergo sit

ministrare Chrislo, in ipsis verbis agnos-

cimus, cum dicit : « Si quls mibi mi-

nistrat, » etc. Ministrant ergo Josu, qui

non quœ sua sunt qu.i;runt, sed qna3

,Icsu Cliristi : lioc est enim, « me sequa-

tur : » vias ambulet meas, non suas;

non oa tantum quiu ad misericordiam
[icrlinent corporaloni , sed onmia ojiera

boua proptcr Cbristum faciens, usque
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Christ, jusqu'à cette œuvre de charité héroïque qui consiste à donner

sa vie pour ses frères. Mais quel en sera le fruit, quelle en sera la ré-

compense? « Et où je suis, là sera aussi mon serviteur. » Que le ser-

viteur de Jésus-Christ l'aime d'un amour désintéressé, afin que la

récompense du dévouement à sou service soit d'être avec lui.—
S. Chrys. ( hom. 07.) Notre-Seigneur nous apprend ainsi que la mort

sera suivie de la résurrection: il dit : « Là où je suis, » parce qu'avant

même sa résurrection, il était dans ciel; c'est donc là que nous de-

vons transporter nos pensées et nos affections.

« Si quelqu'un me sert, mon Père l'honorera.— S. Aug. C'est l'ex-

plication de ces paroles: « Où je suis, là sera aussi mon serviteur. »

Car, quel plus grand honneur pour le fils adoptif
,
que d'être là où est

le Fils unique?— S. Chrys. Il ne dit point : C'est moi qui l'honorerai,

mais : « Mon Père l'honorera. » Car, ils n'avaient pas encore des idées

convenables sur le Sauveur, et ils regardaient le Père comme lui étant

supérieur.

y. 27-33. — Maintenant mon âme est troublée. Et que dirai-je? Mon Père,

sauvez-moi de cette heure. Mais c'est pour cela que je suis arrivé à cette

heure. Mon Père, glorifiez votre nom. Et une voix vint du ciel : Je l'ai glo-

rifié, et je le glorifierai encore. Or, la foule qui était là, et qui avait entendu,

disait : C'est le tonnerre; d'autres disaient : Un ange lui a parlé. Jésus ré-

pondit : Ce n'est pas pour moi que cette voix est venue, mais pour vous. C'est

maintenant le jugement du monde; maintenant le prince du monde sera jeté

dehors. Et moi, quand j'aurai été élevé de terre, j'attirerai tout à moi. Ce

qu'il disait, pour marquer de quelle mort il devait mourir.

S. Chrys. {hom. Ql sur S. Jean.) Aux exhortations que Notre-Sei-

ad illud opus magnse charitatis, quod

est animaiu pro fratribus ponere : sed

quo fructu? qua mercede? Sequitur :

« Et ubi ego suui, illic et minister meus
erit. » Gratis amelur, ut operis quo mi-

nistratur illi, pretium sit esse cum illo.

Chrys. {ut sup.) Ostendit autem per hoc

quod resurrectio niorli succedet : « Ubi

autem sum (ait), » quia in cœlis ante

resurrectionem Christus erat : igitur iliuc

Iransmigremus animo et mente.

Sequitur : « Si quis miiii ministra-

verit, honorificabit eum Pater meus. ;>

AUGUST. (ut supra.) Per hoc inteUigitur

exposuisse, quod supra dixerat : « lUic

et minister meus erit : » nam quem ma-
jorem hoiiorem accipere poterit adopta-

tus, quam ut sit ubi est unicus? Chrys.

{ut supra.) Non autem dixit : « Ego ho-

noriiîcabo eum, » sed, « Pater meus
liouorificabit : » nondum enim de eo

decentem opinionem habebant, sed ma-
jorem de Pâtre.

Nunc anima mea turbata est. Et quid dicamV
Pater, salvifica me ex hac hora : sed prop-

terea veni in horam hune. Pater, clarifica

nomen tuum. Venit ergo vox de cœlo , di-

cens : Et clarificavi , et iterum clarificabo.

Turbo ergo quœ stabat et audierat, dicebat

tonitruum esse factum : alii autem dicebant :

Angélus ei locutus est. Respondit .Jésus, et

dixit : Non propter me hœc vox venit , sed

propter vos: nunc judicium est mundi , 7iunc

princeps ht/jus mundi ejicietur foras : et ego

si exallatus fuero a terra , omnia traham ad
meipsum. Hoc autem dicebat, significans qua
morte esset morilurus.

Chrys. (ut supi-a hom. 66, in Joun.)
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gneur faisait à ses disciples , de ne craindre ni .les souffrances ni la

mort; ils auraient pu répondre qu'il lui était facile, à lui
,
qui était

placé en dehors des douleurs de notre humanité , de philosopher sur

la mort et de les engager à supporter des épreuves dont il était affran-

chi; il prévient cette objection en leur faisant voir qu'il est lui-même

exposé aux mêmes dangers, et que cependant, à cause du bien qui

doit en résulter, il ne craint pas la mort. C'est ce qui lui fait dire : « Et

maintenant mon âme est troublée. »— S. Aug, ( Traité 52.) J'entends

ces paroles : « Celui qui hait son âme en ce monde, la garde pour la

vie éternelle ; » et je me sens enflammé d'un saint mépris pour le

monde, et la vapeur légère de cette vie, quelque prolongée qu'elle

soit, n'est rien à mes yeux, l'amour des biens éternels me fait paraître

viles toutes les choses de la terre; et voilà que j'entends de nouveau

le Seigneur me dire : « Maintenant mon âme est troublée. » Vous com-

mandez à mon âme de vous suivre, mais je vois que la vôtre est dans

le trouble; sur quel fondement m'appuyer, si la pierre elle-même

succombe? Je reconnais, Seigneur, votre miséricorde; c'est votre cha-

rité qui est la cause de votre trouble , et vous voulez ainsi consoler et

sauver du désespoir, qui les perdrait, les membres si nombreux de votre

corps
,
qui sont troublés par suite des faiblesses nécessaires de leur

nature. Notre chef a donc voulu ressentir en lui toutes les affections

de ses membres. Son trouble ne vient donc point d'une cause étran-

gère, mais comme l'Evaugéliste l'a remarqué plus haut, il s'est

troublé lui-même.— S. Chris, {hom. 67.) Aux approches de sa croix,

il fait paraître les sentiments qui sont propres à notre humanité, une
nature qui a horreur de la mort , et qui s'attache à la vie présente , et

il prouve ainsi qu'il n'était point étranger aux passions de notre hu-

manité; car ce n'est pas plus un crime de désirer conserver la vie pré-

Quia Dominus ad passionem discipulos

exhortatus fuerat, ne dicaut quod ipse

extra dolores exUtens humanos, facile

de morte philosophatur et nos admonet,
propter lioc quod ipse est sine periculo,

ostendil quod et ipse in a^ouia sit, et

taoïeu propter iitililatein inortem non
sinuit. Uude dicilur : « Nunc anima mea
turljata est. » Augustin. {Tract. 52, in

Jounnem.) Audio : « Qui iu hoc mundo
oditanimam suam, in vitam .eternam cus-

todit eam ; » et mundum contemnere ac-

cendor, et in conspectu meo nihiiest vitte

liujustotus (quantumlibet fuorit prolixus)

vapor: praeamoreteteruorum temporalia
mihi cuucta vilescunt : et rursum Do-
uiiuuui audio diceutem : « Nunc anima

TOM. VllI.

mea turbata est ; » sequi jubés animam
meam, sed turbari video animam tuam :

quale fundamentum quaeram, si petra

succumbit ? Agnosco , Domine, miseri-

cordiam tuam : nam qui charitatis vu-

iuutate turbaris, nmltos in corpore tuo

qui suœ infirmitatis uecessilate turban-
lur, ne dosperando pereant, cousolaris.

lu se erso caput uoslrum suscepit uieni-

brorum suorum afl'ectum ; et ideo non
est ab aliquo turbatus, sed sicut de illu

supra dictum est, « turbavit semctip-

sum. » CuRYS. (m^ sitp.) Appropinquaus
cnim de reliquo cruci, quod liumauum
est osleudit, et naturaui non voleutem
uiori, sed praesenti adiiœrentem vita; ;

osleudens quoniam non extra humauas
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sente que ce n'est un crime d'éprouver le besoin de la faim. Le corps

de Jésus-Christ était pur de tout péché , mais il n'était pas affranchi

des infirmités de notre nature; c'était l'effet et la suite non de sa divi-

nité, mais de sou incarnation.

S. AuG. {Traité 52.) Enfin que l'homme qui désire suivre le Sauveur,

apprenne à quel moment il doit marcher à sa suite, voici peut-être

une heure terrible ; on vous donne le choix, ou de commettre l'ini-

quité, ou de soufi'rir la mort, votre àme faible se trouble ; écoutez ce

que Jésus ajoute : « Et que dirai-je? » — Bède. C'est-à-dire, que dirai-

je que ce qui peut être une leçon pour mes membres ? « Père, sauvez-

moi de cette heure. » — S. AuG. C'est ainsi qu'il vous montre celui

que vous devez invoquer, celui à la volonté duquel vous devez subor-

donner la vôtre ; ne regardez donc pas comme une chute pour lui

l'acte par lequel il veut vous tirer de votre misère, il a pris sur lui nos

infirmités, pour enseigner à ceux qui sont dans la tristesse, à dire :

« Non ce que je veux, mais ce que vous voulez. » C'est ce que signi-

fient les paroles suivantes : « Mais c'est pour cela que je suis arrivé à

cette heure. » — S. Chrys. C'est-à-dire, je n'ai rien à dire pour me
me dérober à la mort qui me menace , « car c'est pour cela que je suis

arrivé à cette heure ; » langage dont voici le sens : Malgré le trouble

et l'agitation auxquels vous êtes en proie, ne cherchez pas à vous sous-

traire à la mort, puisque moi-même, malgré le trouble où mon âme

est plongée, je ne demande pas d'y échapper (car il faut sup-

porter ce qui doit arriver); je ne dis pas : Déhvrez-moi de cette

heure, mais au contraire : « Mon Père, glorifiez votre nom. » Il

montre ainsi qu'il meurt pour la vérité, ce qu'il appelle la glorifica-

tion du nom de Dieu. C'est en efl'et ce qui s'est vérifié, puisqu'après

passiones erat : sicut enim esurire non
crimen est , ita neque preesenlem vitam

appetere, Christus autem corpus a pec-

cato muadum habebat , non a naturali-

bus uecessitatibus exutum : hoc igitur

dispensationis est, non Deitatis.

AuG. {ut Slip.) Deuique tioiuo qui se-

qui vult, audiat qua hora sequatur. Ac-

cessit forte liora lerribilis : proponitur

optio, aut faciendae iniquitalis, aut su-

beunda; passlonis; turbaturauinia infir-

ma ; audi ergo quid subjungit : « Et quid

dicam?» Beda. Hoc est, quid aliud, nisi

ut menibra mea instruantur ? « Pater,

salvifica me ex bac bora. » AuG. {ut su-

pra..) Docuit quem invoces ; cujus vo-

lunlatem tuse voluntati prœponas : non
ideo tibi videatur ex alto deficere, quia

te vult ab imo proficere : hominis susce-

pit infirmitatem, ut doceat contristatum,

dicere : « Non quod ego volo, sed quod
tu vis : » uude et bic subdilur : « Sed
propterea veni in horam banc. » Chrvs.
{ut Slip.) Quasi dicat : Non habeo quid
dicam, ereptionem quœreus : « propterea

enim veni in horam banc : » ac si dicat :

Et si turbemur et tumultum patiamur,
non fugiamus mortem

;
quia ego nunc

turbatus non dico ut elîugiani (oportet

enim ferre quod supervenit) ; non dico :

« Eripe me ex bora bac, » sed contra-
rium dico, scilicet : « Clarifica nomen
tuum.» Ûstendit enim quomodo pro ve-

ritate moritur, « gloriam Dei » hoc vo-
cans, et boc evenit : futurum enim erat

ut post crucem converteretur orbis ter-
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le supplice de la croix, l'univers entier devait se convertir, connaître

et adorer le nom de Dieu, ce qui était autant la gloire du Fils que
du Père, mais Jésus ne dit rien de ce qui lui était personnel.

«Et une voix vint du ciel : Je l'ai glorifié, et je le glorifierai en-

core. » — S. Grég. {Moral. ^ xxviii, 2.) C'est par le ministère d'un

ange que Dieu fit entendre ces paroles, puisque rien ne paraît aux
yeux, et qu'on entend seulement une voix qui vient du ciel. Gomme
en parlant du haut des cieux. Dieu, voulant être entendu de tous, s'est

servi pour cela de l'intermédiaire d'une créature raisonnable. —
S. AuG. {Traité 32.) «Je l'ai glorifié, » avant la création du monde, a et

je le glorifierai encore » lorsqu'il ressuscitera d'entre les morts; ou bien

encore, je l'ai glorifié, lorsqu'il est né d'une Vierge, lorsqu'il a fait

une multitude de miracles, lorsque l'Esprit saint est descendu sur lui

sous la forme visible d'une colombe; et je le glorifierai de nouveau
lorsqu'il ressuscitera d'entre les morts, lorsqu'il sera exalté comme
Dieu au-dessus des cieux, et que sa gloire éclatera sur toute la terre.

« Or_, la foule qui était là et qui avait entendu, disait : C'est le ton-

nerre. » — S. Chrys. Cette voix était claire, et le sens de ces paroles

facile à comprendre, mais elle ne fit qu'une impression fugitive sur

des esprits grossiers, charnels et indolents. Les uns ne firent attention

qu'au son de la voix, les autres avaient bien remarqué que c'était

une voix articulée, mais ils n'en savaient pas encore le sens, et c'est

d'eux que l'Evangéliste ajoute : « D'autres disaient : Un ange lui a

parlé. »

« Jésus répondit : Ce n'est pas pour moi que cette voix est venue,

c'est pour vous. »— S. AuG. Cette voix n'apprenait donc point au Sau-

rarum et cognosceret nomen Dei^ et

coleret : hoc autem erat gloria, non so-

lum Patris, sed etiam Filii : sed lamen
hoc silet.

Sequitur : « Venit ergo vox de cœlo,

diceris : Et clarificavi, et iterum clarifi-

cabo. » GREfi. (XXVIH Moral., cap. 2.)

Hiijusraodi verbis per.Ann;eluin l(jquitur

Deus; cura nil in imagine ostendilur
,

sed supernae vocis verba audiuntiir :

nimirum de cœlestibus loquens verba
sua quœ audiri ab omnibus voluit, ra-

tionali creatura administrante forniavit.

AuG. {Tract. 52, in Joan.) «Clarificavi»

autem dicil (antequam facerem mun-
dum), « et iterum clarificabo (cum re-

surget a tnortuis) . » Vel aliter : « Clarifi-

cavi » cum de Virgine natus est ; cum
miracula multa fecil; cum descendente

Spiritu sancto, in specie columbce mon-
stratus est; «et iterum clarificabo » cum
resurget a mortuis; cum exaltabitur su-
per cœlos Deus, et super omnem ter-

ram gloria ejus.

Sequitur : «Turlia ergo qute stabat el

audiebat, dicebat tonitruum esse fac-

tum. I) Chrys, {ut sup.) Aperla quidem
et bene significativa erat vox , sed cito

ab eis evolavit, quasi a grossioribus, et
carnalibus et desidiosis : et hi quidem
sonitum lantum retinuerunt; alii veru
quouiam articulata erat vox, noverant

;

quid autem significavit, non adhuc : de
quibus subditur : « Alii dicebaat : Angé-
lus ei locutus est. »

Sequitur : « Rospondit Jésus, et dixit:

Non propterme h.TC vox venit, sed propter
vos. » ACG. (ut sup.) Hic ostenditur illa
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veur ce qu'il savait déjà, mais elle douuait cette connaissance à ceux

qui en avaient besoin. De même donc que ce n'est point pour lui,

mais pour nous que cette voix se fit entendre; ainsi ce n'est point pour
lui, mais pour notre instruction qu'il permit que son âme fût trou-

blée. — S. Chrys. [hom. 67.) La voix du Père se fait entendre ici pour

répondre à ce qu'ils ne cessaient de dire ; que Jésus ne venait pas de

Dieu, car comment Dieu pourrait-il glorifier celui qui ne viendrait pas

de Dieu ? Vous voyez que toutes les actions empreintes d'un caractère

lîlus humble, sont faites pour les hommes et non pour le Fils, qui

n'en avait nul besoin. Le Père a dit : « Je le glorifierai. » Voici de

quelle manière : « C'est maintenant le jugement du monde. » —
S. AuG. [Traité 52.) Le jugement que nous attendons à la fin des

siècles, sera le jugement des récompenses et des châtiments éternels.

Il y a encore un autre jugement, non de condamnation, mais de dis-

cernement, c'est ce discernement que Jésus appelle jugement, aussi

bien que l'expulsion du démon des âmes, qu'il a rachetées : « Mainte-

nant le prince du monde sera jeté dehors. » Gardons-nous de croire

que le démon soit appelé le prince du monde dans ce sens qu'il exerce

un empire absolu dans le ciel et sur la terre; le monde ici, c'est l'en-

semble des hommes méchants qui sont répandus sur toute la surface

de la terre. Le prince de ce monde, c'est donc le prince des méchants

qui habitent le monde. Le monde est pris aussi quelquefois pour les

bons qui sont également répandus par tout l'univers; c'est dans ce

sens que l'Apôtre dit : a Dieu était en Jésus-Christ, se réconciuant le

monde. » (ÏI Cor., vu.) C'est de leurs cœurs que le prince du monde
devait être chassé, car le Seigneur prévoyait qu'après sa passion et sa

glorification, un grand nombre de peuples répandus dans tout l'uni-

voce, non sibi indicalum quod jam scie-

bat, sed eis quibus indicari oportebat.

Sicut autem vox illa^ non propter eum
facta est, sed propter eos, sic anima ejus,

non propter ipsum, sed propter eos tiir-

bata est. Chrys. («< sup.) Ad illud enim
iustal vox Palris quod semper dicebant

(quoniam non est ex Deo.) Qui enim a

Deo glorilîcatur, qualiter non est ex Deo?
Ubi vide quod bumilia propter eos facta

sunt, non quasi Filius auxilio indigeret.

Quia ergo dixit : «Clarificabo, » osLendit

consequenter et modum gloriae : nam se-

quilur : « Nunc judicium est mundi. »

AUGUST. (ut sup.) Judicium enim quod
in fine expeclalur, erit prœmiorura pœ-
uarumque seternarum : dicitur eliam,

judichua, non damnatlonis, sed discre-

lionis ; bûc vocabat bic judicium, dis-

cretionem scllicet, et asuis redemptis dia-

boli expulsionem. Unde sequitur : « Nunc
priuceps mundi bujus ejicietur foras. »

Absit autem ut diabolura « principeui

mundi « ita dictum existimemus, ut eum
cœlo et terrœ dominaiù posse credamus

;

sed mundus appellatur in malis bomiui-
bus, qui toto orbe ternirum diffusi sunt.

Sic ergo dictum est : « Princeps bujus
mundi, » id est, princeps malorum bo-
minum qui babitaut in mundo. Appella-

tur etiam mundus in bonis qui similiter

per totum orbem terrarum diffusi sunt:

ideo dicit Apostolus (Il ad Corinth., 7,

vers.) : Deus erat in Cbristo mundum
reconcilians sibi : » bi sunt ex quo-
rum cordibus princeps mundi ejicietur

foras : praevidebat enim Domiuus posl

passionem et glorificationem suam per
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vers croiraient en lui. Le démon était dans leur cœur, et il est chassé

dehors quand ils renoncent au démon en embrassant la foi (1). Mais

est-ce donc que le démon n'a pas été chassé du cœur des justes de

l'ancienne loi? Pourquoi donc le Sauveur dit-il ici : « Maintenant le

prince du monde va être jeté dehors? » C'est-à-dire que ce qui ne s'est

fait qu'en faveur d'un très-petit nombre, doit se réaliser pour une

multitude innombrable de peuples. Mais dira-ton encore : De ce que

le démon a été chassé dehors, s'ensuit-il que tous les fidèles soient à

l'abri de ses tentations ? Tout au contraire, il ne cesse de tenter les

hommes, mais il y a une grande différence entre attaquer extérieu-

rement et régner dans l'intérieur de l'âme.

S. Chrys. Mais quel est ce jugement par lequel le démon est chassé?

La comparaison suivante le fera comprendre : supposez un créancier

impitoyable qui maltraite ses débiteurs et les jette dans les fers, et qui,

emporté parsafureur insensée, fait jeter dans le même cachot celui qui

ne lui doit rien. Ce dernier lui fera expier l'injustice des mauvais traite-

ments qu'il a soufferts et de ceux qu'il a fait souffrir aux autres. C'est

ce qu'a fait Jésus-Christ; il a tiré vengeance du joug tyrannique que

le démon a fait peser sur nous, et de son entreprise insolente contre

Jésus-Christ lui-même. Mais comment sera-t-il jeté dehors, s'il triomphe

du Sauveur lui-même? Il répond à cette objection, en ajoutant : « Et

moi, quand j'aurai été élevé de terre, j'attirerai tout à moi. » Com-

ment, en effet, celui qui entraîne les autres pourrait-il être vaincu ?

Dire : « J'attirerai tout à moi, » c'est dire plus que : « Je ressusci-

(1) Allusion à l'antique usage de l'Eglise lorsqu'elle donnait le baptême, de demander à celui

qui allait être baptisé : « Renoncez-vous à Satan et à ses pompes? i> question à laquelle il répon-

dait : « J'y renonce, » comme nous le voyons dans Origène, dans son explication de l'Epitre aux

Romains, dans saint Ambroise, livre ler des Sacrements, chapitre 2 ; et aussi livre de ceux qui

sont initiés aux mystères, chapitre 4 ; dans saint Jérôme, sur le chapitre 5 de saint Matthieu
;

dans saint Denys l'Aréopagite, de la Hiérarchie ecclésiastique, chapitre du Baptême, etc.

nniversum muminm nmltos populos cre-

liitiii'os, in quorum cordibus diabolus

intn.5 erat; cui quando ex fide renun-
tiant, ejicitur foras. Sed nunquid de cor-

dibus veterum justorum non est ejcctus

foras? Quomodo ergo dictuin est : « Nnnc
ojiciefur foras, » nisiquia tune quod lio-

minibus paucissimis factum est, nunc
niullis magnisque populis jam niox fii-

tnrum esse prœdictuin est? Quid oiî^'o ?

(ait (luispiani.) Quia diabolus ejicietur fo-

ras, jain fldeliuni ueminem tentai? luio

lentare non cessât : sed aliud est in-

trinsecus regnare. aliud forinsecus oppu-
gnare.

CiiHYS. iul sup.) Sed quale est illud

judicium que diabolus ejicitur, exemplo

id faciam manifestum : si aliquis debito-

res repetens, qui eos et feriat, et in vin-

cula niittat ; deinde ex eadem dementia

eum quoque qui nihil débet, sub eum-
deiii carcerem ducat ; bic et eorum quae

in alios fecit, dabit vindictam : ita et in

Christo factura est : eorum enim quaB

diabolus in nos fecit, per ea quae lu

Cbristuiu ausus est, sustinebit vindictam.

Et ne quis dicat : « Qualiler mittetur

foras, si te superabit? » subjungit : « Et

ego si exaltatus fuaro a terra, omnia tra-

bam, » etc. Qualiter enim superatur, qui

alios traliit? lioc autem plus fuit dicere

quam, resurgam ; si enim boc dixisset ,'
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terai
; » car delà prédiction qu'il ressusciterait, il ne s'ensuivait pas né-

cessairement qu'il attirerait tout à lui, mais l'expression : a J'attirerai

tout à moi, 10 supposait les deux choses. — S. Aug. Or quelles sont

toutes ces choses qu'il doit attirer à lui, si ce n'est celles dont le dé-

mon doit être chassé? Remarquez qu'il ne dit pas : Je les attirerai tous,

car tous les hommes n'ont pas la même foi. Ces paroles ne se rap-

portent donc pas à l'universalité des hommes, mais à l'ensemble de la

nature humaine, c'est-à-dire, à l'esprit, à l'âme, au corps, à ce qui est

en nous la cause de la pensée, de la vie, et à ce qui fait de nous

des créatures visibles. Ou bien, s'il faut entendre des hommes cette

expression : « Toutes choses, » il faut l'appliquer aux prédestinés ou

à toutes les espèces d'hommes séparés entre eux, à l'exception du

péché, par d'innombrables différences. — S. Chrys. Mais comment
exphquer ce que Notre -Seigneur dit plus haut, que : « Son Père nous

attire (1)?» Parce que c'est le Père qui attire, lorsque le Fils lui-même

attire. Il dit : « J'attirerai, » expression qui signifie qu'il délivre les

captifs de la tyrannie, et qu'il rend la liberté à ceux qui ne peuvent

venir d'eux-mêmes et briser les chaînes de leur servitude. — S. AuG.

Mais a si une fois je suis élevé de terre, » c'est-à-dire, « lorsque je serai

élevé, » car il n'a aucun doute sur la réalisation prochaine du mys-
tère qu'il doit accomplir, et c'est sa mort sur la croix qu'il désigne

sous le nom d'élévation. C'est pour cela que l'Evangéliste ajoute :

« Ce qu'il disait, pour marquer la mort dont il devait mourir. »

y. 34-36. — Le peuple lui répondit : Nous avons appris par la loi que le Christ

demeure éternellement. Comment donc dites-vous : Il faut que le Fils de

l'homme soit élevé? Quel est ce Fils de l'homme? Jésus leur dit : La lumière

(1) « Personne ne peut venir à moi, si mon Père qui m'a envoyé ne l'attire. » {Jean, vi, 44.)

iioudum mauifestum esset quod trahe-

ret : dicendo vero, traham, utrumque
demonstrat. Aug. [iitsup.) Sed quae om-
iiia trahit, nisi ex quibus diabolus ejici-

lur foras? Nou autem dixit, omnes, sed,

omnia ; non enim omnium est fides :

non itaque hoc ad universitatem homi-
num retulit, sed ad creaturaï inte^rita-

tem, id est, spiritum, et animam, et cor-

pus; ad illud scilicet quo inlelligimus,

et illud quo vivimus, et illud quo visi-

biles sumus: aut si omnia ipsi homines
iatelligendi sunt omnia, praedestiuata ad
salutem possumus dicere ; aut certe om-
uiabominum gênera secundum innume-
l'a biles differeulias, quibus inter se (prae-

ter snlapeccata) homines distant. Chhys.

{ut supra.) Qualiter igitur supra dixit

(Jo«n., 6); quoniam Pater trahit? Quia
scilicet Filiû traheute Pater trahit. Uicit

autem traliam, quasi a tyranno déten-

tes, et per seipsos uequeuntes accedere

et ilUus manus effugere. Aun. {ut supra.)

Sed, «si exaltatus (inquit) fuero a terra: »

hoc est , « cum exaltatus fuero : » non
enim dubilal futurum esse quod venit

implere : uam « exaltatiouem suam »

dixit in crace passionem : unde Evau-

gelista subdil : « Haec autem dixit signi-

ficans qua morte esset moriturus. »

Bespondic ei (urba : Nos audivitnus ex lege quia

Christus inanel in œlernum : et quomodo tu

dicis : Oportel exaltari Filium hominis ? Quis

est i-ste Filius liumints '' Dicit ergo eis Jésus
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est encore pour un peu de temps au milieu de vous. Marchez pendant que

vous avez la lumière, de peur que les ténèbres ne vous surpremient ; celui qui

marche dans les ténèbres ne sait où il va. Pendant que vous avez la lumière,

croyez en la lumière, afin que vous soyez des enfants de lumière. Jésus dit

ces choses, puis il s'en alla et se cacha d'eux.

S. AuG. {Traité 47.) Les Juifs ayant compris que Notre-Seigneur

avait parlé de sa mort, lui demandent comment il pouvait dire qu'il

devait mourir : » Le peuple lui répondit : Nous avons appris par la

loi que le Christ demeure éternellement, comment dites-vous donc : Il

faut que le Fils de l'homme soit élevé? » Ils avaient conservé dans

leur mémoire que le Seigneur se disait continuellement le Fils de

l'homme, car le Sauveur n'avait point employé ici cette dénomina-

tion : Lorsque le Fils de l'homme sera élevé, comme précédemment :

« L'heure vient où le Fils de l'homme sera glorifié. » Ils avaient donc

présent à l'esprit ce nom qu'il se donnait, lorsqu'ils lui font cette

question : « Si le Christ demeure éternellement, comment sera-t-il élevé

sur Li terre? » c'est-à-dire, comment mourra-t-il de la mort de la

croix? — S. CnRYS. Nous voyons ici qu'ils comprenaient un grand

nombre des choses que le Sauveur leur disait dans un sens parabo-

lique; il leur avait prédit plus haut sa mort, et ils entendent dans ce

sens ce qu'il dit de son élévation. — S. AuG. Ou bien ils comprirent

qu'il leur parlait de ce qu'ils avaient l'intention de faire, ce ne fut

donc point une lumière reçue d'en .haut , mais leur conscience

agitée par le remords qui leur révèle l'obscurité de ces paroles. —
S. Chrys. Voyez quelle malice dans cette question ; ils ne s'expriment

pas de cette manière : Nous avons appris par la loi que le Christ doit

être exempt de souffrances (car dans une foule d'endroits, les saintes

Adhuc modicum lumen in vobis est : ambulate

dum lucem habetis, ut non vos tenebrœ compre-

hendant, et qui ambulat in tenebris, nescil quo

vadat ; dum lucin habetis , crédite in lucem,

ut filii lucis sitis. Hmc locutus est Jésus, et

abiit, et abscondit se ab eis.

AiJG. (utsup. tract, il inJoan.) Cura,

intellexissent Judaei quod Dominus de
sua morte dixisset, proponuut ei qii*s-

lionem, qnomodo se diceret inorilunim.
Uude dioitur: « IJespondil fi liirba : Nos
audivimus ex lei^e, ([uia Christus niaiiet

in Eeternum : et quomodo tu dicis : ()[)0r-

let exallari Filiuiu liominis ?» Mmuoriter
tonuerun't quod Dominus assidue dice-

bat se esse Filiura hominis : nam hoc
loco non dixit : « Si exaltatus fuerit Fi-

iius hominis, » sicut superius dixerat :

« Venit hora ut clarificetur Fiiius liomi-

nis : » hoc ergo in anime retinentes in-

quiunt : « Si Christus manet in seternum :

quomodo exaltabitur in terra? » id est,

quomodo cruels passione morietur ?

Chrys. (ut sup.) Hinc est videre quo-

niam multa eorum quae parabolice dice-

bantur, intelliiïebant : quia enim praeve-

nit de morte disputans (vel superius de

sua morte disseruit), audientes hic exal-

tationem suspicati sunt hoc. AUG. {ut

supra.) Vel hoc euni dixisse inteUige-

bant quod facere cogitabant : non ergo

eis verborum istorum obscuritatem ape-

ruit infusa sapientia, sed sliniulata cons-

cientia. Chuys. [ut sup.) Et vide quaU-

termahtiose interrogant. Non enim dixe-

runt : « Nos audivimus ex lege quia

Christus nihil patitur» (in mollis enim
Scripturam loci.s, cl passio, et resurrec-
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Ecritures annoncent en même temps sa passion et sa résurrection),

mais ils disent : « Nous avons appris que le Christ demeure éternelle-

ment. » Et il n'y avait en cela aucune contradiction, car la passion

du Sauveur n'est point devenue un obstacle à son immortalité. Mais

les Juifs s'imaginaient qu'ils prouveraient par là qu'il n'était pas le

Christ, parce que le Christ doit demeurer éternellement. Us ajoutent :

« Quel est ce Fils de l'homme ? » question également pleine de malice

et dont voici le sens : N'allez pas dire que nous vous faisons cette ques-

tion par un sentiment de haine, car nous ne savons pas de qui vous

voulez parler. Notre-Seigneur leur répond en leur démontrant que

sa passion n'est pas un obstacle à ce qu'il demeure éternellement :

« Jésus leur dit : La lumière est encore pour un peu de temps au mi-

lieu de vous. » Il leur apprend par là que la mort n'est qu'un passage,

de même que la lumière du soleil ne s'éteint pas, mais se retire un

peu de temps pour reparaître bientôt. — S. AuG. Ou bien encore, la

lumière qui vous fait comprendre que le Christ demeure éternellement

est pour un peu de temps au milieu de vous ; marchez donc à cette lu-

mière, tandis que vous en jouissez, en d'autres termes : Approchez,,

comprenez la vérité tout entière, c'est-à-dire, ijue le Christ doit mourir

et vivre éternellement. — S. Chrys. Il veut parler ici du temps de

cette vie tout entière, de celui qui devait précéder sa croix comme

de celui qui devait la suivre, car un grand nombre crurent en lui

après la passion : « De peur que les ténèbres ne vous surprennent. »

— S. AuG. Si vous ne voulez croire l'éternité du Christ, qu'en niant

l'humiliation de sa mort.

« Et celui qui marche dans les ténèbres ne sait où il va. » De quels

crimes énormes les Juifs se rendent maintenant coupables! Us ne

tio simul ponitur) sed « quoniam manet

m seternum : » et nimiruiu hoc non erat

oontrarium : iiumortalitati eaimperpas-
sionem nou est factum impedimentum:
sed aeslimaveriint per hoc ostendere eum
non esse Christum

,
quoniam Cbristus

manet in œternum. Deinde subdunt :

« Quis est iste Filins hominis? » et hoc
malitiose : quasi dicant : Non dicas quod
propter odium tuum hoc dicamus : ecce

enim non novimus de quo dicis. Sed
Christus respondit, ostendens quoniam
passio non prohibet manere eum in

Beternum : unde subditur : « Dixit ergo

eis Jésus : Adhuc modicum lumen in

vobis est. » Quasi dicat : « Adhuc parvo
tempore ego lux vobiscum sum. » Per
hoc ostendens quod mors ejus transmi-

gratio est : etenim lux solaris non iutc-

rimitur, sed parum recedens rursus ap-

paret. AuG. {ut sup.) Vel aliter : modi-

cum lumen in vobis est , » per quod
intelligitis quia Christus manet in aeter-

num : ergo « ambulate (accedite, to-

tum intelligite; et moriturum Christum

et victurum in aeternum) dum lumen
habetis. » Chrys. {ni supra.) (Hic dicit

tempus totum praîsentis vitae, et ante

crucem , «t post crucem : multi enim

post crucem crediderunt in eum) , ut

non tenebr^a voscomprehendant. » (Aug.

{ut sup.) Si scilicet eo modo credideritis

Christi aeternitatem, uL negetis in eo

mortis huniilitatem.)

Sequitur : « VX qui arabulat in tene-

bris, nescit quo vadat. » Chrys. {ut sup.)

Quanta denique Judœi nunc agunt! ef

nesciunt (]uod aguul; sed ut in tenehris
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savent ce qu'ils font, mais tout en marchant dans les ténèbres, ils

s'imaginent suivre le droit chemin, tandis qu'ils s'égarent dans une

fausse voie, et c'est pour cela que le Sauveur ajoute : a Pendant que

vous avez la lumière, croyez en la lumière. » — S. AuG. C'est-à-dire,

tandis que vous retenez encore quelque parcelle de la vérité, croyez

en la vérité, pour que vous puissiez renaître à la vérité : « Afm que

vous soyez des enfants de lumière. » — S. Chrys. [hom. 68.) C'est-à-

dire, mes enfants. Au commencement de son Evangile, saint Jean dit

qu'ils sont nés de Dieu, c'est-à-dire, du Père ; ici, d'après ses paroles,

c'est lui-même qui les engendre, pour vous faire comprendre que le

Père et le Fils ont une seule et même action.

« Jésus dit ces choses, puis il s'en alla et se cacha d'eux. » —
S. AuG. Il ne se cacha pas de ceux qui avaient commencé à croire en

lui et à l'aimer, mais de ceux qui, témoins de ces merveilles, nourris-

saient contre lui une noire envie. Eu se dérobant ainsi à ses ennemis,

il a égard à notre faiblesse, il ne déroge pas à sa puissance divine. —
S. Chrys. Mais pourquoi se cacher, alors qu'ils ne cherchaient pas à

le lapider, et qu'ils ne proféraient aucun blasphème? Il pénétrait le

fond de leurs cœurs, il y voyait la fureur dont ils étaient animés

contre lui, et il n'attendit pas qu'elle se traduisît en excès sacrilèges.

Il se cache donc pour calmer ainsi leur jalousie.

^. 37-43. — Mais quoiqu'il eût fait tant de miracles devant eux, ils ne

croyaient point en lui; de sorte que cette parole du prophète Isaîe fut accom-

plie : Seigneur, qui a cru à notre parole, et à qui le bras du Seigneur a-t-il

été révélé? C'est pour cela qu'ils ne pouvaient croire, parce que Isaïe a dit

encore : Il a aveuglé leurs yeux et il a endurci leur cœur, de peur qu'ils ne

voient des yeux et ne comprennent du cœur, et que venant à se convertir je ne

ambulantes putant quidem rectaoi ince-

dere viam, conlrariam autem vadunt :

propterea subdit : « Dum lucem habeti»,

crédite in lucem. » August. {iitsiip.) Id

est, dum aliquid veri habetis, crédite iu

veritatem, ut reuascamini veritati. Unde
sequitur : « Ut filii lucis silis. » Chrys.
(homil. 67, in Joan.) Quod est filii

mei. In.principio autem Evangelista di-

cit quod ex Deo uati suiit (hoc est, ex
Pâtre), hic autem ipse dicitur hos gene-
rare, ut discas (luoniam una est actio

Patris et Filii.

Sequitur : « Maec loculus est Jésus, et

abiit, et abscoudit se ab eis. » August.
{ut sup.) Non ab eis qui credere et dili-

gere cœperant, sed ab eis qui videbant

et invidebant. Cum autem se abscondit,

nostrae iufirmitati consuluit, non suae

potestati derogavit. Chrys. {ut sup.) Sed

cum nec lapides levarent, nec blasphe-

marent, cujus gratia occultatus est?

Corda enim rimatus, uoverat furorem iu

eis saevientem, et non expectavit ut in

opus exirent, sed occultalur mitigaturus

eorum invidiam.

Cum autem tanta signa fecisset roram eis, non

credebant in eitm, ut sermo Isaiœ implerelur

quem dixit : Domine, qnis credidit audit ni

nostro ? et brachium Domini cui revelatum

est ? Propterea non potemnt credere, quia ite-

rum dixit fsaias : Exccecavit oculos eorum rt

induravit cor eorum, ut non videant ocnlis, et

non intelliganl corde, et converlantur, et sa-
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les guérisse, haïe a dit ces choses lorsqu'il a vu sa gloire et qu'il a parlé de

lui. Néanmoins plusieurs des sénateurs mêmes crurent en lui; mais à cause

des pharisiens, ils n'osaient le reconnaître publiquement, de crainte d'être

chassés de la synagogue; car ils ont plus aimé la gloire des hommes que la

gloire de Dieu.

S. CuRYS. {hojn. 67 sur S. Jean.) Notre -Seigneur connaissait la

haine furieuse des Juifs, qui méditaient sa mort, et c'est le motif qui

le porte à se cacher, comme l'Evangéliste semble l'indiquer par ces

paroles : « Mais, quoiqu'il eût fait tant de miracles devant eux,

ils ne croyaient point en lui, » etc. — Théophyl. Us furent grande-

ment coupables de ne pas croire à de si grands miracles. Ces miracles

sont ceux dont il a été parlé plus haut.— S. Chrys. Et, pour qu'on ne

pût excuser leur incrédulité , en disant qu'ils ne savaient pas l'objet

de la mission du Christ, l'Evangéliste apporte le témoignage des pro-

phètes qui ont connu cet objet : « De sorte que cette parole d'Isaïe fût

accomplie : Seigneur, qui a cru à votre parole , et à qui le bras du

Seigneur a-t-il été révélé?— Alcuin. Le Prophète dit : « Qui a cru? »

pour exprimer le petit nombre de ceux qui ont cru à ce que les saints

prophètes avaient appris de Dieu et annoncé au peuple.— S. Aug.

{Traité 53 sur S. Jean.) Tl fait assez entendre que ce bras du Seigneur

c'est le Fils de Dieu lui-même, non pas que Dieu le Père ait une forme

humaine, mais il l'appelle le bras de Dieu, parce que toutes choses

ont été faites par lui. {Jean, i.) Si un homme, en effet, avait une

puissance assez grande pour exécuter ce qu'il veut sans aucun mou-
vement de son corps, sa parole serait pour ainsi dire son bras. Cette

expression ne peut nullement appuyer l'erreur de ceux qui prétendent

nem eos. Hœc dixit Isaias , quando vidit

gloriam ejns , et locutus est de eo. Verum-
tamen et ex principibus multi crediderunt in

eum ; sed propter pharisœos non confiteban-

ttir, ut de synagoga non ejicerentar : dilexe-

runt enim gloriam homimmi magis guam glo-

riam Dei.

Chrys. [homil. 67, in Joan.) Noverat
DomÏQUs ferventem auimum Judceorum,
et occisionem meditantem; et ideo oc-

cultatus est; et hoc occulte insinuavit

ESvaugelista subdeos : « Cura autem tanta

signa fecisset coram eis, non credebant
in eum. » Théophyl. Non autem modi-
cee iniquitatis fuit tantis sigais non cre-

dere : ea vero signa commémorât quae

supra sunt poslta. Chrys. (ut sxipra.) Ne
([uis autem dicat, cujus gratia venit

Christus non noverant, quod non ei in-

tenderent, ideo ipse ad hoc excUiden-

dum inducit etiam prophetas hoc scien-

tes (id est, ostendit hoc a prophetis sci-

tum esse), propter quod loquitur : « Ut
sermo Isaife impleretur quem dixit :

Domine, quis credidit auditui nostro? et

brachium Domiui cui revelatum est? »

Alcui. Quis pro raritate posuit, quia

quod sancti propheta; a Deo audlerunt,

et populo praedicaverunt paucissimi cre-

diderunt. AuGUST. [Tract. 53, in Joan.)

Satis autem ostendit « brachium Do-
mini » ipsum Dei Filium nuncupatum

,

non quod Deus Pater figura determine-

tur carnis humanae, sed quia omnia per

ipsum facta sunt [Joan., i) : ideo « bra-

cliium Domini » dictum est. Si enim
aliquis homo tanta potestate praevaleret,

ut sine uUo motu corporis soi quod di-

ceret, fleret, verbum ejus brachium ejus

esset. Non autem patet occasio erroris
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qu'il n'y a que la personne du Père , si le Fils est son bras
,
puisque

l'homme et le bras ne forment qu'une seule personne. Ils ne com-

prennent pas qu'une expression puisse être détournée de sa significa-

tion naturelle pour être appliquée à uû genre de choses tout différent
,

à cause de certains points d'analogie et de ressemblance.

ïl en est d'autres qui demandent , en murmurant , en quoi les Juifs

ont été coupables, s'il fallait que la prophétie d'Isaïe fût accomplie ?

Nous répondons que Dieu , dans la connaissance qu'il a de l'avenir, a

prédit l'incrédulité des Juifs, sans en être l'auteur ; car Dieu ne force

aucun homme à pécher^ par là même qu'il prévoit les péchés que

commettront les hommes. Ce sont leurs péchés qu'il prévoit^ et non

les siens. Les Juifs se rendirent donc coupables d'un crime qui avait

été prévu et prédit par celui à qui rien ne peut être caché.—S. Chrys.

Dans cette locution : « Afin que la prophétie d'Isaïe fut accomplie, »

la particule afin que n'indique pas la cause, mais l'effet; car, si les

Juifs n'ont pas cru, ce n'est point parce qu'Isaïe l'avait prédit , mais

c'est , au contraire
,
parce qu'ils devaient être incrédules

,
qu'Isaïe a

prédit leur incrédulité.— S. AuG. Cependant les paroles qui suivent sou-

lèvent une difficulté plus grave; en effet, l'Evangéliste ajoute : « C'est

pour cela qu'ils ne pouvaient croire ; » parce qu'Isaïe a dit encore « 11

a aveuglé leurs yeux, et il a endurci leur cœur, de peur qu'ils ne

voient des yeux, et ne comprennent du cœur, » etc. Or, s'ils ne pou-

vaient croire, quel est le crime d'un homme qui ne fait point ce qui

lui est impossible défaire? Et, ce qu'il y a de plus grave ici, c'est que

Dieu paraît être la cause de leur incrédulité, puisque c'est lui qui a

aveuglé leurs yeux et endurci leur cœur ; car, ce n'est point au dé-

mon , mais à Dieu
,
que l'Evangéliste attribue cet aveuglement. Mais

his qui dicunt quia solus Pater est, si

brachium ejus est Filius (non enim cluœ,

sed una persona est homo et brachium
ejus), non intelligentes quomodo verba

de rébus aliis ad res alias propter ali-

i]uaui similitudinem transferantur.

Quidam autem interse mussitant, quœ
fulpa fuit Judaeorum, si necesse erat ut

sermo Isaiae impleretur. Quibus respon-

demus Deum prœscium futuroruni per
Propbetam praedixisse infidelitatem ju-
daeorum, non fecisse : non enim propte -

rea quemcjuam Deu» ad peccandura co-

git, quia futura lioniiuum peccata jam
novit : ipsorum enim prrescivit peccata,

non sua : l'eccrunt ergo peccatuni ,Iuda;i

quod l'acluros esse priedixil quoni nihii

lalet. Chrvs. {ni supra.) Quod erf,'o di-

cit : « Ut sermo Isaiae proplietae imple-

retur, » ly ut, non causale est, sed

eventus : non enim quia dixit Isaias non
crediderunt; sed quia non erant credi-

turi, propterea Isaias dixit. AuG. {lit su-

pra.) Sed ea quae sequuntur profuudio-

rem faciunt quaestioncm : adjungit enim
et dicit : « Propterea non poterant cre-

dero, quia iterum dixit Isaias : Excseca-

vit oculos eoruni, et induravit cor eo-

rum, ut non videant oculis, et non
inlelligant, » etc. Si onim credere non
poterant, quod ergo peccatum est ho-

minis non facientis ipiud non potest fa-

cere? Kl (quod est gravius) ad Deum
causa ejus refertur; ([u:indoquidem ipsc

excH'cavil oculos eorum et induravit eo-

runi cor : uou enim iioc saltem de dia-
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pourquoi donc ne pouvaient-ils croire ? Je réponds : Parce qu'ils ne
le voulaient pas ; car, de même que c'est la gloire de la volonté divine

que Dieu ne puisse se démentir lui-même, ainsi c'est la faute de la vo-

lonté humaine de ne pouvoir croire à la parole divine.— S. Ghrys.

Cette manière de parler est passée en usage ; c'est ainsi que l'on dit :

Nous ne pouvons l'aimer, en rejetant sur l'impuissance de la volonté

ce qui estl'eftet d'une violente antipathie. L'Evangéliste se sert de cette

expression : « Ils ne pouvaient pas , » pour montrer qu'il était impos-

sible que le Prophète ait fait une fausse prédiction ; mais ce n'est point

cette prédiction qui leur rendait la foi impossible, car tsaie ne l'eût

point faite s'ils avaient dû croire.

S. AuG. Mais, direz-vous, le Prophète indique une autre cause que

leur volonté, quand il ajoute : « Il a aveuglé leurs yeux, » etc. Je ré-

ponds que c'est leur volonté qui a mérité cet aveuglement, car Dieu

aveugle et endurcit, eu abandonnant et en refusant son secours, ce

qu'il peut faire par un jugement secret, mais qui ne peut jamais être

injuste. — S. Chrys. Dieu, en effet, ne nous abandonne que lorsque

nous le voulons, selon ces paroles du prophète Osée : « Vous avez ou-

blié la loi de votre Dieu, je vous oublierai moi-même. » {Osée, iv, 6.)

Il parle ainsi pour nous apprendre que c'est nous qui commençons
nous-mêmes l'œuvre de notre réprobation , et qui devenons la cause

de notre perte. De même que le soleil blesse une vue malade, bien que

cet effet ne soit point dans sa nature , ainsi arrive-t-il pour ceux qui

ne font nulle attention aux enseignements divins. Or, ces paroles de

l'Ecriture : « Il a aveuglé et endurci, » sont propres à jeter l'effroi dans

l'àme des auditeurs.— S. Aug. Dans celles qui suivent : « Et que ve-

nant à se convertir, je les guérisse, » faut-il sous-entendre la parti -

bolo dicitur, sed de Deo. Sed quare non
poterant credere? Respondeo, quia no-
lebant : sicut enim quod Dominus ne-
gare seipsum non potest, laus est volun-
tatis divinae, ita quod ilii non poterant
credere, culpa est voluntatis humanae,
Chrys. (ut supra.) Hoc autem in com-
muni consuetudine custoditur; ut cum
quis dicit : « Non possumus amare
illum; » scilicet vehementiam voluntatis

impoteniiam appellans ; Evaugelista au-
tem dicit : « Non poterant, » ut osten-
dat quoniam impossibile est mentiri
prophetam : non tamen propterea im-
possibile erat eos credere : non enim
hœc prsedixisset, si credituri essent.

AuGusT. {ut sup.) Sed aliam causam
'inquis) dicil Propheta, non voluntatis

eorum; quia scilicet « excsecavit oculos

eorum, » etc. Sed hoc etiam eorum vo-

luntatem meruisse respondeo : sic enim
esceecat et obdurat Deus deserendo et

non adjuvando : quod occulto judicio

facere potest, iniquo non potest. Chrys.

{ui s^lpra.) Neque enim dereliquit nos

nisi nos voluerimus , secundum illud

Osese {cap. 4, vers. 6) : « Oblitus es le-

gis Dei tui, obliviscar et ego tui. » Haec

dicit, ostendeus nos incipere derelictio-

nem, et causam nostrae fieri perditionis.

Sicut enim sol infirmum offendit visum,

non ex propria natura, ita fit et in bis

qui non attendunt Dei sermones : ter-

rens autem auditores Scriptura dicit :

« Exceecavit et induravit. » AuGUST. {ut

sup.) Quod autem a4didit : « Et conver-
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cule négative we ( c'est-à-dire que ne se convertissant pas
)

, car la

conversion est un efifet de sa grâce? Ou bien n'est-ce point par un effet

de la bonté de ce divin Médecin que les Juifs, pour avoir voulu établir

leur justice orgueilleuse {Rom., x), aient été abandonnés et aveuglés

pour un temps, afin qu'ils viennent beurter contre la pierre de scan-

dale {Rom., IX, 32), que leur face soit couverte de confusion
(
/'s.

Lxxxii, 17 ), et qu'ainsi humiliés, ils cherchent non plus cette justice

personnelle qui enfle le superbe, mais la justice de Dieu, qui jus-

tifie l'impie? Car, ce châtiment a été une cause de salut pour un grand

nombre d'entre eux qui, repentants de leur crime, ont cru ensuite en

Jésus-Christ. l'Evangéliste ajoute : « Isaïe a dit ces choses lorsqu'il a

vu sa gloire et qu'il a parlé de lui. » Il a vu sa gloire non telle qu'elle

est en elle-même, mais sous une forme symbolique, comme il conve-

nait que Dieu la révélât à un prophète. Ne vous laissez donc point in-

duire en erreur par ceux qui enseignent que le Père est invisible , et

que le Fils seul est visible , et qui soutiennent qu'il est une simple

créature; car le Fils est également invisible dans sa nature divine, qui

le rend égal au Père. Il s'est revêtu de la forme du serviteur pour se

rendre visible. Mais avant même son incarnation , il s'est manifesté

aux yeux des hommes sous une forme créée et non tel qu'il est. —
S. Chrys. La gloire dont il parle ici est celle qui se révéla aux yeux

du prophète , lorsqu'il vit Celui qui était assis sur un trône élevé
,

et tout ce qui est rapporté en cet endroit. L'Evangéliste ajoute : « Et

qu'il a parlé de lui. » Qu'a-t-il dit de lui ? a J'ai vu le Seigneur

assis, et j'ai entendu la voix qui me disait: Qui enverrai-je, et qui

ira, » etc.

« Néanmoins plusieurs des sénateurs eux-mêmes crurent en lui;

tantur, et sanem eos, » utrum subaudien-

dum sit non? (id est, non convertan-

lur.) Etenim conversio de illius gratia

est : an forte et hoc de supernce medi-

cinai misericordia factuœ inlelligeuduni^

ut quoniain superbe suaui justitiaui cou-

sliluere volebant {Rom., 10) adhuc dese-

rereutur et excœcarentur, ut olfeuderent

lapideui offeusionis {Rom., 9, vers. 32 1,

et impleretur faciès eorum ignoniinia

{Psal. 82, vers. 17) ; atque huiuiliati

quœrerent, non suam qua inflatur su-

perbus, sed juslitiam Dei qua juslilica-

lur impius? Hoc euiui uiullis eoruui

profecit iu bonum
,
qui de suc scelere

coinpuucti, in Cliristum postea credide-

runt. Sequitur : « Hoc dixit Isaias quando
vidit cloriani ejus, » etc. Vidit auteni,

non siculi est, sed modo quodaui sigui-

ficativo; sicut prophetae visio fuerat in-

formanda. Nemo ergo vos fallat eorum
qui dicunt invisibilem Patreni et visibi-

levi Filium, qui pulant euui esse crea-

turaui : in forma enim Dei in qua œqua-
bs est Pdtri^ etiam Filius invisibilis est :

ut aulem ab bomiuibus vidcretur, for-

mam servi accepit : ostendit etiaui se

(aulequam susciperet carnem) oculis ho-

uiinum sicut voluit in subjecta creatura,

non sicuti est. Chrys. {^U supra.) Glo-

riam aulem hic dicit visionem sedentis

in tbrono excelso, et alia quœ ibi dicun-

tur. Unde sequitur : « Et locutus est de

eo. » Quid locutus est? lilud scilicet

{cap. 6) : « Vidi Domimuu sedentem; »

et, quod audivit vocem dicentem : « Quem
ndllani, et quis ibif? » etc.

Sequitur : « Verumtauieu ex princi-
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mais à cause des pharisiens, ils n'osaient le reconnaître publiquement,

de crainte d'ètn» chassés de la synagogue ; car, ils ont plus aimé la

gloire des hommes que la gloire de Dieu. »— Alculv. La gloire de

Dieu, c'est de confesser publiquement le Christ: la gloire des hommes,

c'est de se glorifier dans les vanités du monde. — S. AuG. L'Evangé-

liste condamne donc ceux qui auraient pu s'élever, par l'amour, au-

dessus de ce premier degré de la foi, et triompher ainsi des tentations

de la gloire humaine.

ji'. 44-50. — Jésus s'écria ensuite et dit : Celui qui croit en moi ne croit pas en

moi , mais en celui qui m'a envoyé, et celui qui me voit voit celui qui m'a

envoyé. Je suis venu dans le monde, moi qui suis la lumière, afin que tous

ceux qui croient en moi ne demeurent point dans les ténèbres. Si fjuelqii'un

entend mes paroles et ne les garde pas, je ne le juge point, car je ne suis pas

venu pour juger le monde, mais pour sauver le monde. Celui qui me méprise

et ne reçoit point mes paroles a pour juge la parole même que j'ai annoncée;

ce sera elle qui le jugera au dernier jour. Car je n'ai point parlé de moi-

même ; mais mon Père, qui m'a envoyé, est celui qui m'a prescrit par son

commaiidement ce que je dois dire et comment je dois parler, et je sais que

son commandement est la vie éternelle. Ce que je dis donc, je le dis selon que

mon Père me l'a ordonné.

S. Ghrts. {hom. 69 sur S. Matth.) Comme l'amour de la gloire

humaine empêchait les princes du peuple d'avouer qu'ils croyaient en

Jésus-Christ, le Sauveur s'élève avec force contre cette passion : « Jésus

s'écria et dit : Celui qui croit en moi , ne croit point en moi , mais en

celui qui m'a envoyé. » Comme s'il leur disait: Pourquoi redoutez-vous

de croire en moi ? Votre foi arrive jusqu'à Dieu par moi. — S. Aug.

{Traité 52 sur S. Jean.) Les hommes ne voyaient que son humanité,

pibus multi crediderunt in eum; sed

propter pharisaios non confitebantur; ut

de Synagoga non ejicerentur ; dilexe-

runt eniin magis gloriain hominuxQ quam
Dei. » ÀLCUi. Gloria Dei est publiée con-

fiteri Christum
;
gloria hominum est lu

mundanis gloriari. Aug. {ut sup.) Hos
ergo iiuprobavit Evangelisla qui lu hoc
gressu fidei si proficerent per amorem ,

quse humanae gloriae sunt proficiendo

superarent.

Jésus autem clamavit, et dixlt : Qui crédit in me,

non crédit in me, sed in eum qui misit me, et

qui videt tue, videt eum qui misit me. Ego lux

in mundiim veni, ut omnis qui crédit in me, in

tenebris non maneat; et si quis audierit verba

mea, et non custodierit, ego nonjudico eum :

non enim veni ut judicem mundum, sed ut

salvificem mundum. Qui spernit me, et non

accipit verba mea , habet qui judicet eum :

sermo quem loculus sum, ille judicabit eum
in novissimo die. Quia ego ex meipso non sum
locutus , sed qui misit me Pater, ipse mihi

mandatum dédit quid dicam et quid loquar.

Et scio quia mandatum ejus vita œtema est :

quœ ergo ego loquor, sicut dixit mihi Pater,

sic luqnor.

Chrys. {homil. 69 , in Matth.) Quia
amor humanae glorise principes creden-

tes conflteri prohibebat, Dominus contra

hoc eis loquitur : unde dicitur : « Jésus

autem clamavit, et dixit : Qui crédit in

me , non crédit in me , sed in eum qui

misit me. » Quasi dicat : quid formida-

tis credere in me? In Deum fides per-

venit per me. Aug. {Tract. 52, in Joun.)
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qui voilait sa divinité , et pouvaient penser qu'il n'était que ce qu'il

paraissait à leurs yeux. Le Sauveur, qui voulait que l'on crût sa na-

ture et sa majesté égales à la nature et à la majesté de son Père, dit

aux Juifs : « Celui qui croit en moi, ne croit point en moi , » c'est-à-

dire, en ce qu'il voit de ses yeux, mais en celui qui m'a envoyé; c'est-

à-dire, en mon Père. Car, s'il pense que mon Père n'a que des fils

selon la grâce (1), et qu'il n'a point de Fils qui lui soit égal et coéter-

nel, il ne croit point au Père^ qui l'a envoyé, parce que tel n'est point

le Père, qui l'a envoyé. Et, comme il ne veut pas laisser supposer que

son Père a bien engendré un grand nombre d'enfants par la grâce, mais

qu'il n'est point le Père d'un Fils qui lui soit égal , il ajoute aussitôt :

«Et celui qui me voit, voit celui qui m'a envoyé. » C'est-à-dire, il

est si vrai qu'il n'y a point de différence entre mon Père et moi
,
que

celui qui me voit, voit celui qui m'a envoyé. Certainement c'est le

Seigneur qui a envoyé les Apôtres, jamais cependant aucun d'eux n'a

osé dire : a Celui qui croit en moi; » car, nous croyons à l'apôtre,

mais nous ne croyons pas en l'apôtre. Le Fils unique au contraire

peut dire avec raison : « Celui qui croit en moi, ne croit pas en moi^

mais croit en celui qui m'a envoyé. » Non pas qu'il repousse la foi

de celui qui croit en lui , mais il ne veut pas que cette foi s'arrête à

la forme du serviteur.

S. Chrys. Ou bien encore, ces paroles : « Celui qui croit en moi, ne

croit point en moi, mais en celui qui m'a envoyé, » doivent être en-

tendues dans ce sens: Celui qui reçoit l'eau d'un fleuve^ ne reçoit pas

l'eau du fleuve, mais l'eau qui sort de la source. Or, le Sauveur vou-

(1) Ou bien des fils simplement adoptifs, selon ces paroles de saint Jean : « Il leur a donné le

pouvoir de devenir enfants de Dieu, « etc., (Jean, i, 12) et ces autres : « Voyez quelle charité

Dieu nous a témoignée en nous donnant d'être appelés, et d'être en effet les enfants de Dieu. «

(I Jean, m, 1.)

Quia enim homo apparebat homiuibus

cum lateret Deus, ne putarenl eum lioc

esse tantum quod videbant, talein ac

lantum se voleus credi, qualis et quaa-

tus est Pater ; « Qui crédit iu me, in-

quit, non crédit in me (id est, in hoc
quod videl) , sed in eum qui me misit

(id est, in Palrem), » uam si pulaverit

eum non habere nini filios secundum
gratiam , non autem babere Filium œqua-
lem sibi atque coaîternum, non crédit in

Patrem qui eum misit, quia non est lioi;

Pater qui eum ïqWiI. Ne auleni putarenl

sic voluisse intelligi Patrem tanquam
multorum tiliorum per gratiam generu-

torem, non unici Verbi a-qualis sibi,

continue subjecit : « Qui videt me, » etc.,

quasi dicat : « Usque adeo nihii distat

inter eum et me, ut qui me videt, vi-

deat eum qui misit me. Apostolos suos
certe ipse Domiuns misit : uimquam ta-

men aliquis eoruni dicere auderet : « Qui
crédit in me : » crcdimus enim Apos-
tolo, sed non credimus in Apostolum.
Filius autem recte unigenitus dicit : « Qui
crédit in me, non crédit in me, sed cré-

dit in eum qui me misit : » ubi non a

se abstulit credéntis fidem, sed noluit in

forma servi remanere credentem.

CuRYS. {ui sup.) Vel dicitur ; « Qui

crédit in me, non crédit in me, sed in

eum qui misit me : » quasi dicat : Qui

lluminis accipit aquam , non eani quac

est lluminis accipit, sed eam quaî est
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lant montrpr qu'on ne peut croire en Dieu le Père sans croire en lui,

ajoute ; « Celui (jui me voit, voit celui (jui m'a envoyé. » Quoi donc,

est-ce que Dieu est un corps? Non, sans doute ; mais le Sauveur donne

ici le nom de vision à la considération du vrai, qui se fait par l'intel-

ligence. 11 explique ensuite ce qu'est la connaissance du Père, en ajou-

tant : « Et moi, qui suis la lumière, je suis venu en ce monde. » Comme
le Père est appelé la lumière, le Sauveur emploie et s'applique partout

ce nom. Il s'appelle ici la lumière, parce qu'il nous délivre de l'erreur

et dissipe les ténèbres de l'intelligence; c'est pour cela qu'il ajoute :

« Afin que tous ceux qui croient en moi , ne demeurent pas dans les

ténèbres. » — S. AuG. Il nous fait assez comprendre par là qu'il

a trouvé tous les hommes plongés dans les ténèbres; mais, s'ils

veulent sortir des ténèbres au milieu desquelles il les a trouvés, il leur

faut croire dans la lumière qui est venue dans le monde. Dans un

autre endroit, il dit à ses disciples : « Vous êtes la lumière du monde. »

Il ne leur dit pas , toutefois : Vous êtes venus dans le monde comme
étant la lumière, afin que tout homme qui croit en vous ne demeure

pas dans les ténèbres. Tous les saints sont donc des lumières; mais

c'est en croyant en Jésus-Christ qu'ils sont éclairés par lui, dont on

ne peut se séparer sans retomber dans les ténèbres.

S. Chrys. Le Sauveur veut éloigner la pensée que l'impunité, dont

semblent jouir ceux qui le méprisent, vient de sa faiblesse, et il ajoute :

« Si quelqu'un écoute mes paroles, et ne les garde pas, je ne le juge

pas. » — S. AuG. Il faut entendre: Je ne le juge pas actuellement,

puisqu'il dit dans un autre endroit : « Le père a donné tout pouvoir

de juger à son Fils. » {Jean, v. ) Pourquoi ne juge-t-il pas mainte-

nant? Il en donne lui-même la raison: « Car je ne suis pas venu pour

fontis ; volens autem ostendere quoniam
non est credere in Palrem, non creden-

lem in euni, subjungit : « Qui videt me,

videt et eum qui inisit me. » Quid igi-

tur? Corpus est Deus? Nequaquam : sed

oonsideralio veri qua? est per intellec-

tum, hic Visio dicitur; deinde ostendit

eam quse ad Patrem cognilionem, in Iioc

quod subdil : « Et lux in mundum veui. »

Quia enim Pater lux vocatur, ubique eo

hic utitur uomiue. Lucem auteui se hic

vocavit eo quod ab errore eripit, et iu-

tellectuales tenebras solvit : unde sub-

dit : « Ut omnis qui crédit in me, in

teuebris non maneat. » AuG. {ut sup.)

In quo satis manifeslat omnes se in

tenebris iuveuisse ; sed ne ia eis tene-

bris maneaut, in quibus inveuti sunt,

debeut credere in lucem qu» venit in

mundum. Dicit quodam loco discipulis

suis {Mutth., o) : « Vos estislux mundi; »

non tamen eis dixit : « Vos lux venistis

in mundum, ut omnis qui crédit in vos,

in teuebris non maneat. » Lumina ergo

sunt omnes sancti, sed credendo illuuii-

nantur ab eo; a quo si quis recesserit,

tenebralur.

Chrys. (ut supra.) L't aulem non exis-

timent quod propter imbecillitateui eos

qui ipsum coutemnunt, illéesos dimittat,

subjungit : « Et si quis audierit verba

mea, et non cnstodierit, ego non judico

eum. I) AoGUST. {ut supra.) Intelligen-

dum est, « modo non judico eum, »

eum alio loco dicat {Joan., 5) : « Pater

omne judicium dédit Fiho. » Quare au-

tem modo non judicat, ostendit sub-

dens : « Non enim veni ut judicem
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juger le monde, mais pour sauver le monde, o C'est donc maintenant

le temps de la miséricorde: viendra ensuite celui du jugement.—
S. CflRYS. Mais de peur que ce délai ne devienne une cause de relâ-

chement, il rappelle l'idée de ce terrible jugement : « Celui qui me
méprise et ne reçoit pas mes paroles, a quelqu'un qui le jugera. »—
S. AuG. il ne dit pas : Je ne le jugerai pas au dernier jour, ce qui se-

rait en contradiction avec ce qu'il a dit plus liaut ; a II a donné tout

pouvoir de juger à son Fils. » Les paroles : « Celui qui me méprise,

a quelqu'un qui le jugera , » donnaient naturellement lieu à cette

question: Quel est celui qui jugera? Notre-Seigneur la prévient, eu

ajoutant : « Ce sera la parole même que j'ai annoncée qui le jugera

au dernier jour. » En s'exprimant de la sorte, il fait assez entendre que

c'est lui-même qui doit juger au dernier jour ; car, il s'est affirmé lui-

même, il s'est annoncé et fait connaître lui-même. Ceux donc qui

n'ont point entendu sa parole, n'auront point le même jugement à

subir que ceux qui ne l'ont entendue que pour la mépriser.

S. AuG. {De la Trin.^ i, 12.) C'est la parole annoncée par le Fils,

qui jugera au dernier jour; parce que le Fils n'a point parlé de lui-

même. « Car, ajoute-t-il
,
je n'ai point parlé de moi-même. » Mais je

me demande comment nous devons entendre ces paroles : « Ce n'est

pas moi qui jugerai, ce sera la parole que j'ai annoncée qui jugera, »

puisqu'il est lui-même la parole du Père. On peut les expliquer de la

sorte : Je ne jugerai pas en vertu d'un po'uvoir humain, parce que je

suis le Fils de l'homme, mais je jugerai par la puissance du Verbe de

Dieu, parce que je suis le Fils de Dieu. — S. Chrys. Ou bien encore :

a Je ne le juge pas , » c'est-à-dire, je ne suis pas la cause de sa perte,

qui ne doit être imputée qu'à celui qui méprise mes paroles; car, ces

mundum, sed ut salvificem mundum, »
j
tiavit. Aliter itaque judicabuntur qui

id est, ut salvutn faciam mundum. Nunc ; uon audierunt; aliter qui audierunt et

erfïo est tempus misericordiae^ post erit ! contempseruut.

judicii. Chrys. [ut svp.) Deinde ut nou 1 August. [lib. \, de Trinit., cap. 12.)

pigriores ex hoc fiant, teiribile subdit Ideo autem judicat verbum quod locu-

judicium : « Qui speruit me et non ac- tus est Filins, quia non ex se locutus est

:ipit verbamea, habet quijiidiceteum. » Filius. Unde sequitur : « Quia ego ex
Auo. Non dixit : « Ego nou judico eum
in novissinio die : » hoc enim esset con-

Irarium iUi sententiiE : « Omne judi-

cium dédit Fiho. » Cum vero dixit :

« Qui spernit me , habel qui judicet

eum; » expectantibus auleni quisnam
esset ille, secutus adjuuxit : « Sermo
quem locutus sum, ille judicabit eum in

novissimo die^ » salis manifestarit seip-

sum in novissimo die judicaturum : scip-

sum quippe locutus est, seipsum anuuu-

meipso non sum locutus. » Qua;ro ita-

ipie quomodo intelligamus : « Kgo nou
judicabo, sed verbum quod locutus sum
judicabit; » cum ipse sit verbum Patris

quod loquitur. Vel ita : ego non judi-

cabo ex potestate humana, quia Filius

iiominis sum; sed ego judicabo ex po-
testate Verbi Dei, quia Filius Dei sum.
Chrys. {xd sup.) Vel aliter : « ego nou
judico eum, » id est, non sum causa

1 perdilionis ejus; sed ipse qui verba me*

lOM. Vil. lu
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paroles que j'ai dites prendront le rôle d'accusateur, et enlèveront

toute excuse. C'est pour cela qu'il ajoute: « La parole que j'ai annon-

cée, le jugera. » Et quelle est cette parole? Celle que je n'ai point dite

de moi-même, mais qui est la parole de mon Père, qui m'a envoyé; car

c'est lui qui m'a prescrit, par son commandement, ce que je dois dire,

et comment je dois parler. Toutes les vérités qu'il leur annonçait

étaient donc dans leur intérêt, et aussi pour les rendre inexcusables

s'ils refusaient d'y croire.

S. AuG. Or, le Père n'a point donné au Fils un commandement qu'il

n'avait pas auparavant, car tous les commandements du Père émanent

de la sagesse du Verbe, qui est le Verbe du Père. Notre-Seigneur dit

que ce commandement lui est donné parce que celui à qui il est donné

n'existe pas de lui-même. Donner au Fils ce sans quoi il n'a jamais

été Fils_, c'est engendrer le Fils, qui n'a jamais cessé d'exister. —
Théophyl. Comme le Fils est le Verbe du Père, et qu'il révèle et qu'il

explique dans toute leur vérité ce qui est dans l'intelligence du Père,

il dit qu'il a reçu le commandement qui lui prescrit ce qu'il doit dire,

et comment il doit parler. C'est ainsi que notre parole , lorsque nous

voulons dire la vérité, ne fait qu'énoncer ce que la pensée lui suggère.

« Et je sais que son commandement est la vie éternelle. »

—

S. AuG.

Si donc le Fils est la vie éternelle, et que la vie éternelle soit le com-

mandement du Père, quelle conclusion tirer de ces paroles, si ce n'est :

Je suis le commandement du Père? Ainsi lorsqu'il ajoute : «Ce

que je dis donc, je le dis selon que mon Père me l'a enseigné, » il ne

faut pas l'entendre dans ce sens que Dieu ait adressé une parole exté-

rieure à son Verbe. Le Père a donc parlé au Fils de la même manière

spernit : verba enim quae modo iocutus

suni, ia ordine stabunt accusatoris, om-
nem tollentia excusationem. Et hoc est

quod subdit : « Sermo quem Iocutus

sum, illejudicabit eum.» Et quis sermo?
« Quia ego ex meipso uon sum Iocutus;

sed qui misit me Pater, ipse mihi man-
data dédit, quid dicam et quid ioquar. »

Omnia igitur bsec propter eos dice-

baatur, ut uuUam liabeaut excusatio-

nem.
AuG. {ut supra.) Mandatum autem,

non quod Filius non habebat, Pater de-

dit, sed in sapientia Patris (quod est

verbum Patris) omnia mandata sunt Pa-

tris. Dicitur autem mandatum datum,

quia uon est a seipso cui dicitur datum.

Et hoc est dare Filio id sine quo nun-

quam Filius fuit; quod est gignere Fi-

lium, qui nunquam non fuit. Théophyl.
Cum enim Verbum Patris existât Fihus,

et quae sunt iu mente "Patris, revelet in

integrum (sive declaret ac exponat) se

mandatum accepisse dicit, quid sit dic-

turus et quid loquatur : sicut etiam nos-

trum verbum, si verum fateri volumus,

ea profert quae suggerit mens,
Sequitur : « Et scio quia mandatum

ejus vita aeterna est. >> AuG. {ut sup.) Si

ergo vita aeterna est ipse Filius, et vita

aeterna est mandatum Patris, quid aliud

dictum est, nisi quia « ego sum manda-
tum Patris? n Proinde et id quod ad-

jungit : « Qu£E ergo ego loquor, sicut

dixit mihi Pater sic loquor, » non sic

accipiamus : « Dixit mihi , » quasi per

verba Iocutus sit unico Verbo. Dixit ergo

Pater Filio, sicut dédit vitam Filio; non
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qu'il lui a donné la vie, non en lui faisant connaître ce qu'il ignorait,

ou en lui donnant ce qu'il n'avait pas , mais en lui donnant ce par

quoi il était son Fils. Que signifient ces paroles : « Gomme il dit, je

parle, » si ce n'est : Je parle comme étant le Verbe? Le Père parle

comme étant essentiellement vrai; le Fils parle comme étant la vérité.

Celui qui est vrai a engendré la vérité
;
que pourrait-il donc dire à

la vérité ? Car la vérité n'était point dans cet état d'imperfection qui

la rendît susceptible d'un accroissement quelconque de vérité.

quod nesciebat vel noa habebat; sed

quod ipse Filius erat. Quid est autem :

« Sicut dixit, sic loquor, » nisi Verbum
loquor? Ita ille dixit ut verax; ita iste

loquitur ut veritas : verax autem genuit

veritatem : quid ergo jain diceret veri-

tati? Non enim imperfecta erat veritas

cui verum aliquod adderetur.



CHAPITRE XIII.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-4. Quelle était la fête la plus célèbre et la plus solennelle des Juifs. — Si-

gnification du mot Pâque. — Notre-Seigneur, avant de quitter ses disciples,

leur donne des marques plus sensibles de son amour. — Que signifient ces

paroles : Jusqu'à la fin? — Le souper était-il terminé avant le lavement

des pieds? — Nature de l'action du démon sur Judas. — Comment l'Evangé-

liste fait ressortir la profonde malice de ce traître disciple. — Pourquoi il

commence par nous remplir l'esprit de l'idée des grandeurs de Jésus-Christ.

— Dans quel sens le Père lui a tout remis entre les mains. — Comment sort-

il de Dieu et retourne-t-il à Dieu? — Comment ses humiliations ne pouvaient

diminuer sa gloire. — Humilité profonde du Sauveur, non-seulement dans

l'action de laver les pieds, mais dans les circonstances qui l'accompagnent. —
Explication allégorique des deux repas que Jésus prit successivement avec ses

disciples, et des circonstances du lavement des pieds.

f. 6-li. Ordre que Jésus suit dans le lavement des pieds.— Commença-t-i! par

Pierre? — Comment se fait-il qu'aucun autre disciple ne se soit opposé à ce

que Jésus lui lavât les pieds? — Sens mystérieux de la réponse que lui fait le

Sauveur. — Opportunité du temps choisi par Jésus-Christ pour laver les pieds

à ses Apôtres. — Opposition de Pierre, d'où provient-elle?— Nécessité d'en-

tendre la réponse que lui fait Jésus dans un sens tropologique et moral. —
Pierre craint plus de perdre Jésus-Christ que de le voir s'humilier jusqu'à ses

pieds. — Dans quel sens celui qui est pur n'a-t-il plus besoin que de se laver

les pieds? — Preuve que les Apôtres avaient déjà reçu le baptême. — Dans

quel sens le Sauveur leur dit-il qu'ils sont purs.

f. 12-20. Comment Notre-Seigneur fait comprendre à ses Apôtres la grandeur

de l'action qu'il vient de faire? — Il s'adresse à tous. — Comment Dieu a le

droit de se louer lui-même. — Comment les Apôtres donnaient légitimement

à Jésus-Christ le nom de Maître et de Seigneur. — Raison déterminante qu'il

donne à ses disciples pour l'imiter. — Comment et dans quel sens les chré-

tiens peuvent accomphr l'obligation que leur impose Jésus-Christ. — Comment

il les excite plus vivement à remplir ce devoir, et leur donne en même temps

une leçon d'humilité. — Nécessité de joindre la pratique à la connaissance.

— Dans quel sens Judas a-t-il été choisi par Jésus? —Autre explication qu'on

peut donner des paroles de Jésus. — Comment Notre-Seigneur montre qu'il

n'ignorait pas qu'on dût le trahir. — Que signifie ces paroles : Il lèvera le

pied contre moi. — Leçon que nous donne l'ingratitude du perfide disciple.

— Pourquoi Jésus dit ces choses à ses disciples avant qu'elles arrivent. —
Consolations qu'il leur donne par avance. — Comment celui qui reçoit l'en-

voyé de Jésus, reçoit Jésus lui-même. — Fausse interprétation que les Ariens

donnent à ces paroles.

f. 21-30. Causes du trouble de Jésus. — Ce qu'il veut nous apprendre par ce
*

trouble. — Nature de ce trouble dans le Sauveur, qui le produisait. — Com-

ment l'âme du chrétien peut être légitimement troublée. — D'où venait la

frayeur des Apôtres à ces paroles.— Pourquoi Jean parle de lui à la troisième

personne. — Cause de cette grande familiarité de Jean avec le Sauveur. —
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Pourquoi Pierre lui fait signe plutôt que d'interroger lui-même Jésus. — Com-

ment le repos de Jean sur la poitrine de Jésus est à la fois la preuve de l'a-

mour du Sauveur pour lui et le présage de ce qui devait arriver. — Pour-

quoi Jésus ne fait pas encore connaître par son nom le traître disciple. —
Judas reçut-il alors le corps du Sauveur?—A quel momentle démon entre-t-il

définitivement dans l'àme de Judas, ce qu'il faut entendre par-là?— Comment
cet exemple nous apprend avec quel soin nous devons éviter de recevoir les

grâces du ciel dans de mauvaises dispositions. — Notre-Seigneur presse-t-il

le perfide disciple d'accomplir son crime? — Comment les Apôtres qui avaient

demandé quel était celui dont Jésus parlait, n'ont pas compris la réponse du

Sauveur. — Première institution de la propriété ecclésiastique- — Sollicitude

que doit avoir pour les pauvres celui même qui a fait vœu de pauvreté. —
— Judas mangea-t-il le morceau de pain que lui présenta Jésus? — Pourquoi

l'Evangéliste ajoute : Il était nuit.

f. 31-32. Comment et dans quel sens le Fils de l'homme a été glorifié après le

départ de Judas, et Dieu glorifié en lui. — De quelle glorification veul-il par-

ler? — Prédiction que Jésus fait de sa résurrection. — Comment Dieu a été

glorifié en lui. — On ne peut tirer de ces paroles cette conclusion impie, que

le Christ n'est point le vrai Dieu et qu'il n'a point une même nature avec le

Père. — Quel sens on doit donner ici au mot gloire. — Comment cette gloire

de Jésus et celle qu'il communique à ceux qui le connaissent, est supérieure à

la gloire dont Moïse fut environné.

f. 33-33. Notre-Seigneur prédit à ses disciples qu'il resterait aveceuxun peu de

temps après sa résurrection. — Pourquoi les appelle-t-il : Mes petits enfantsf

— Autre interprétation que l'on peut donner de ces paroles. — Notre-Sei-

gneur était encore avec ses disciples après sa résurrection, mais dans des

conditions différentes. — Signification plus profonde qu'on peut encore don-

ner à ces paroles. — Dans quel sens les disciples ne pouvaient-ils aller où il

allait lui-même? — Est-ce dans le même sens que les Juifs. — Comment Jésus

nous apprend que la mort n'est qu'un déplacement. — Comment il leur en-

seigne la voie pour arriver où il les précédait. — Pourquoi appelle-t-il le com-

mandement de la charité un commandement nouveau ?— Comment cet amour

qu'il recommande est distinct de l'affection naturelle. — Que signifient en-

core ces paroles : Comme je vous ai aimés. — Union étroite et indissoluble

des deux commandements de l'amour de Dieu et de l'amour du prochain. —
A quel signe doit-on reconnaître les disciples de Jésus-Christ ?

f. .36-38. Force de l'amour. — Empressement présomptueux de Pierre. — Com-
ment Notre-Seigneur lui prédit qu'il apprendra par expérience que son amour

n'est rien sans la présence de sa grâce. — Double sens qu'on peut donner à

la réponse que lui fait Jésus. — Peut-on dire que. Pierre n'a point réellement

renié Jésus-Christ, parce qu'il a dit : Je ne connais point cet homme ?— Pour-

quoi Jésus permit la chute de Pierre. — Comment l'âme de Pierre souffrit la

mort qu'il offrait de souffrir dans .son corps. — Comment concilier le récit des

divers évangélistes sur le temps où eut lieu le renoncement de Pierre.
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^. i-4. — Avant la fête de Pâque, Jésus sachant que son heure était venue de

passer de ce monde à son Père, comme il avait aimé les siens qui étaient dans

le monde, il les aima jusqu'à la fin. Et après le souper, le diable aijant déjà

mis dans le cœur de Judas, fils de Simon Iscariote, le dessein de le trahir,

Jésus sachant que son Père lui avait mis toutes choses entre les mains, qu'il

était sorti de Dieu, qu'il s'en retournait à Dieu, se leva de table, quitta ses

vêtements, et ayant pris un linge, il le mit autour de lui; puis , ayant versé

de l'eau dans un bassin , il se mit à laver les pieds de ses disciples et à les

essuyer avec le linge qui était autour de lui.

Théophyl. Notre-Seigneur, sur le point de quitter ce monde, veut

nous faire connaître l'amour qu'il avait pour les siens : « Avant la

fête de Pâque, dit l'Evangéliste, Jésus sachant que son heure était

venue, » etc. — Bède. Les Juifs avaient plusieurs fêtes, mais la plus

célèbre et la plus solennelle était celle de Pâque, comme l'Evangéliste

veut le faire remarquer par ces paroles : « Avant la fête de Pâque, » etc.

— S.AuG. {Traité ^^.) Le mot pâque n'est pas un mot grec, comme
quelques-uns le pensent, c'est un mot hébreu, cependant ce mot a

dans les deux langues un rapport frappant d'analogie : souffrir se dit

en grec zâa/etv, et c'est pour cela que le mot pâque a été considérée

comme synonyme de passion, comme s'il tirait de là son étymologie.

Dans sa langue propre, au contraire, c'est-à-dire, dans l'hébreu, le

mot Pâque signifie passage, et la raison de ce nom, c'est que le peuple

de Dieu a célébré pour la première fois cette fête, lorsqu^après s'être

enfui de l'Egypte, il eut traversé la mer Rouge (1). Or, cette figure

(1) Ou plutôt, lors du passage de l'Ange, qui frappa les premiers-nés d'Egypte, sans toucher aux

premiers-nés des Egyptiens, et en passant pour ainsi dire leurs maisons et leurs portes. {Exod.,

XII, 23, 27.) Cependant le mot Pâque a pu ensuite tirer également sa signification du passage do

la mer Rouge.

CAPUT XIII.

Ante diem festum Paschœ, sciens Jésus quia ve-

nu hora ejus ut transeat ex hoc mundo ad Pa-
trem, cum dilexisset suos qui erant in mundo,
in finem dilexit eos. El cœna facta, cum dia-

bolus jam misisset in cor ut traderet eum
Judas Simonis Scariotis, sciens quia omnia
dédit ei Pater in manus, et quia a Deo exivit,

et ad Deum vadit, surgit a cœna et ponit ves-

timenta sua ; et cum accepisset linteum
,
prœ-

cinxit se : deinde misit aquam in peloim, et

crpit lavare pedes discipulorum , et extergere

linteo quo erat prœcinctus.

Theophylact. Quia Dominus transmi-

graturus erat de prgesenti seculo, expli-

cat qualem erga suos amicitiam gereret :

unde dicitur : « Ante diem fesluiu Pas-

cliai, sciens Jésus, » etc. Bed. Plurimas

siquidem festivitates Judœi habebant,

sed apud eos insignior atque celebrior

erat Pascha? festivitas : propter quod
significanter dicit : « Ante diem festum

Paschœ. » AuGUST. (Tract. 55, in Joan.)

Pascha, non (sicut quidam existimant),

Graecum nomen est, sed Hebrœum :

opportunissime tamea occurrit in hoc
Domine quidam congruentia utrarum-

que linguarum : quia enim pati Graece

TiàiT/eiv dicitur, ideo Pascha passio pu-

tata est, ut hoc nomen a passione sit

appellatum : in sua vero lingua (hoc est,

in Hebrsea) Pascha transitvs dicitur

propterea, quia tune primum Pascha ce-

lebravit populus Dei quando ex ^gypto
fugieutes , Rubrum Mare transierunt :

nunc ergo ligura illa prophetica in ve-
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prophétique a trouvé son accomplissement véritable, lorsque Jésus-

Christ a été conduit comme une brebis à la mort. C'est alors que par

la vertu de son sang qui a marqué les poteaux de nos portes, c'est-à-

dire, par la vertu du signe de la croix empreint sur nos fronts, nous

avons été délivrés de la servitude de ce monde, comme de la captivité

d'Egypte, et nous accomplissons de nouveau ce passage salutaire,

lorsque nous passons du démon à Jésus-Christ, et de ce monde in-

constant dans le royaume dont les fondements sont inébranlables.

L'Evangéliste semble nous donner cette explication du mot pàque,

lorsqu'il dit : « Jésus sachant que son heure était venue de passer de

ce monde à son Père. Voilà la Pàque, voilà le passage. » — S. Chrys.

{hom. 70 sur S. Jean.) Il le savait auparavant, et non-seulement de

ce moment, et ce passage c'est sa mort.

Sur le point de quitter ses disciples, il leur donne des marques plus

sensibles de son amour, c'est ce que l'Evangéliste veut nous exprimer

par ces paroles : « Comme il avait aimé les siens qui étaient dans le

monde, il les aima jusqu'à la fin, » c'est-à-dire, il n'oublia rien de ce

que peut inspirer un grand amour. Il n'avait pas agi de la sorte dès

le commencement, mais il avait été progressivement pour augmenter

leur affection pour lui, et leur préparer une source de consolation au

miheu des épreuves qui les attendaient. Il les appelle siens, à cause

de l'intimité qu'il avait avec eux, car dans un autre endroit, il donne

ce nom à ceux qui n'avaient avec lui que; les rapports de nature : « Les

siens ne l'ont point reçu, dit saint Jean (i). » Il ajoute : « Qui étaient

dans le monde, » parce qu'il y en avait aussi des siens parmi les morts

(comme Abraham, Isaac et Jacob), mais qui n'étaient pas dans le

monde. Il aima donc sans jamais cesser, les siens qui étaient dans le

ritate compléta est, cum sicut ovis ad

immolandutû ducitur Christus , cujus

saniruine illinitis postibus nostris (id est,

cujus sigDO crucis signatis frontibus nos-

tris), a perditione hujus seculi, tanquain
a captivitate /Egyptiaca, liberamur; et

agimus saluberrimum trausituoi, cum
de diabolo traasimus ad Chrislum , et

ab isto instabili seculo ad ejus fuudatis-

simuin resnum. Hoc itaque nomeu id

est, Pascba), velut interpretans uobis
Evaogelista dicit : « Sciens quia venit

hora ejus ut trauseat ex hoc muudo ad
Patrem : » ecce Pascha, ecce trausitus.

Chrys. Uiomil. 69, in Joun.) Noa soluui

auteiu tuni; sciens, sed oiioi. Tiansitus
auteiu ejus luortem vocat.

Relicturus auteiu discipulos, majoreui

eis demonstravit amorem : et hoc est

quod dicit : « Cum dilexisset suos qui

erant in mundo, in finem dilexit eos : »

hoc est, nihil dereliquit eorum quae eum
qui valde amat, decens est facere : non
autem a principio hoc fecit, sed majora

poslea adjecit, ut eorum augeat familia-

ritatem, et multam eis praeparet conso-

iationemad ea quae superventura erant.

Shos autem eos vocat secundum fami-

liaritatis ralionem, quia et alios suos

dicit secundum couditionis rationem
;

ut cum dicitur [Joan., 1) : « Sui eum
non receperunt. » Addit autem, « qui

erant iu mundo, » quia sui erant etiam

defuncli (ut Abraham, isaac et Jacob),

sed iu muudo non «Taut. Hos ergo suos

qui erant in mundo, amavit amans coa-
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monde, et leur donna des témoignages d'un amour parfait, c'est ce

que signifient ces paroles : « Il les aima jusqu'à la fin. » — S. Aug.

Ou bien encore : « Il les aima jusqu'à la fin, » pour les faire pas-

ser par le moyen de l'amour de ce monde à celui qui était leur

chef. Que signifient, en efifet, ces paroles : « Jusqu'à la fin? » Jusque

dans Jésus-Christ, car Jésus-Christ est la fin de la loi pour justifier

tous ceux qui croient {Ro7Jî., x), la fin qui perfectionne et non la fin

qui donne la mort (1). Tl me semble qu'on pourrait encore entendre

ces paroles dans ce sens trop naturel peut-être, que Jésus-Christ a

aimé les siens jusqu'à la mort, mais à Dieu ne plaise, que la mort ait

mis fin à l'amour de celui dont elle n'a pu faire cesser l'existence, à

moins qu'on ne l'entende de cette manière : Il les a aimés jusqu'à la

mort, c'est-à-dire, son amour l'a porté à mourir pour eux.

(( Et le souper étant fait, » c'est-à-dire, étant complètement préparé

et servi sur la table devant les convives, car nous ne devons pas en-

tendre qu'il fut fait en ce sens qu'il fut tout à fait terminé ; le souper

durait encore, lorsque Jésus se leva de table pour laver les pieds de

ses disciples, puisqu'il se remit ensuite à table, et donna un morceau

de pain à son traître disciple. Quant à ces paroles : « Le démon ayant

déjà mis dans le cœur de Judas, » etc. ; si vous me demandez ce que

le démon mit dans le cœur de ce perfide disciple, je répondrai que ce

fut le dessein de le trahir, cette action du démon fut une suggestion

intérieure qui eut lieu, non par l'oreille, mais par la pensée, car le

démon envoie pour ainsi dire ses suggestions dans les âmes pour les

mêler aux pensées de l'homme. Il avait donc déjà mis dans le cœur

(1) Saint Augustin fait ici allusion à la double signification du mot fin, la fin de l'intention, ou la

raison pour laquelle on agit, et la fin qu'on peut appeler la fin de destruction, parce qu'elle est la

cessation de l'être; c'est dans ce sens que la mort de l'homme s'appelle aussi la fin de l'homme.

linue, et tandem perfectam amicitiam

circa eos ostendit : et hoc est : u In finem

dilexit eos. » August. {vt sitp.) Vel ali-

ter : « In finem dilexit eos, » ut et ipsi

de hoc miindo ad simm caput dilectione

transirent. Quld est euim, « in finem, »

nisi in Christum ? « Finis enim legis

Christus ad justitiara omni credenti »

(ad Bom., 10) finis perficiens, non inter-

ficiens. Video autem posse ista verba

qiiodam humano modo etiam sic accipi,

tanquam usque ad mortem Christus di-

lexerit suos : sed absit ut dilectionem

morte finierit qui non est morte finitus.

Nisi forte sit ita intelligeudum : « Usque

ad mortem dilexit eos, » id est, <- n^que

ad mortem illum dilectio ipsa perduxit.»

Sequitur : « Et cœna facta, » id est,

jam peracta, et ad convivantiiun men-
sam usumque perducta : non enim ita

debemus iutelligere « cœnam factam , »

veluti jam cousumptam atque transac-

tam : adhuc enim coînabatur, cum sur-

rexit et pedes lavit discipulis : nam pos-

tearecubuil, etbuccellam traditori dédit.

Quod autem ait : « Cum jam diabolus

misisset in cor, » etc. Si quaeris quid

missum sit in cor Judœ : hoc utique ut

traderet eum : missio ista spiritualis sug-

gestio estj et non fit per aurem, sed per

cogitalionem : diabolicfe enim suggestio-

nes immittnntur, et humanis cogitatio-

nibus immiscenfur. Factum ergo jam
i'neral iii i^rdi' .liuhn per imraissionem
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de Judas le dessein de trahir son maître. — S. Chrys. L'Evangéliste

rapporte avec un profond étonnement, que le Seigneur a lavé les

pieds de celui qui était déjà résolu à le trahir, et il fait ressortir la

profonde malice de ce traître disciple, qui ne fut point arrêté par cette

douce et intime communauté de table et de vie (1), qui éteint ordinai-

rement tout sentiment de haine.

S. AuG. Avant de nous décrire la profonde humilité du Sauveur,

l'Evangéliste veut nous remplir de l'idée de ses grandeurs : c( Jé-

sus sachant que son Père lui avait remis toutes choses entre les

mains, » etc., donc jusqu'au traître lui-même. — S. Grég. {Moral.

^

VI, 11 ou 12.) 11 savait que Dieu lui avait remis entre les mains jusqu'à

ses persécuteurs eux-mêmes, afin qu'il fit servir à l'accomplissement

de ses desseins miséricordieux, tout ce que leur cruauté à qui Dieu

avait commelàché les rênes_, pourrait inventer contre lui.— Orig. [Tr.

32 sur S. Jean.) Le Père lui a remis toutes choses entre les mains, c'est-

à-dire, a tout remis à son action, à sa puissance, car mon Père, dit le

Sauveur, ne cesse d'agir jusqu'à présent, et moi-même j'agis égale-

ment. Ou bien encore^ son Père a remis tout entre ses mains qui em-

brassent toutes choses, afin que toutes choses lui soient soumises. —
S. Chrys. Ce tout qui lui est remis entre les mains, c'est surtout le salut

des fidèles. Mais que cette expression ne vous fasse soupçonner rien

d'humain, elle exprime simplement l'honneur que le Fils rend à son

Père, et la parfaite harmonie qui existe entre eux. En effet, de même
que le Père lui a remis toutes choses, lui aussi a remis toutes choses à

son Père, comme le dit saint Paul : « Lorsqu'il aura remis le royaume à

Dieu et au Père. » (I Cor., xv.)— S. AuG. Sachant qu'il sort de Dieu et

(1) Il y a dans le texte, la communauté du sel, parce que le sel figure toujours sur les tables

comme l'assaisonnement principal des aliments.

diabolicam, ut traderet discipulus ma-
pistnim. Chrys. (ut supra.) Hoc autem
quasi slupens iuterseruit Evaugelista

,

quoniam eum qui jam prodere stalnerat,

Dominus lavit : ostendit eliam prodilo-

rià niultam uequiliam, quoniam neque
salis eum coinmunicalio delinuit ; (jucd

maxime consuevit uequitiam detiuere.

Ait.. (Utsup.) Locuturus auti;m Evan-
gelista de tanta Domini humilitale, prius

ejus celsiludinem voiuit comuiendare :

ad quod perlinet quod dicit : « Sciens
quia omuia dedil ei Pater in mauus,»
etc. Ergo et ipsum traditorera. Grec.
{VI Moral., cap. H, vel in ant., cap.

12.) Sciebal enim quod in mauu sua ip-

sos eliani persecutores acceperat; ut

ipse in se ad usura pietatis intorqueret,

quicquid eorum contra se malitia per-

missa saeviret. Orig. (Tract, sive tom.
32 in Joan.) Omnia euim tradidit ci Pa-
ter in manus, hoc est, in opère ejus et

potestate : « Pater euim meus usque hue
(inqiiit) operatur , et ego operor : » vel

omnia tradidit ei Pater in manus cuncta

capientes, ut qufelibet ci famuleutur.

Chrys. (ut siij).) Traditionem euim hic

salutem fidelium vocat. Cum autem an-

dieris traditionem, nihii humanum sus-

piceris : eum enim qui ad Patrem osten-

dit honorem et coucordiam : sicul enim
Pater ei omnia tradidil , ita ipse Patri ;

undo Paulus (I ad (or., 15): « Cum fra-

diderit (inquit) regnum Deo et Patri. •'
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qu'il retourne à Dieu, bien qu'il ne se soit pas séparé de Dieu lorsqu'il

en est sorti et qu'il ne nous abandonne pas lorsqu'il retourne vers Dieu.

Théophyl. Comme le Père lui avait remis toutes choses entre les

mains, c'est-à-dire, le salut des fidèles, il jugeait convenable de leur

enseigner tout ce qui pouvait contribuer à leur salut. Il savait égale-

ment qu'il était sorti de Dieu et qu'il retournait à Dieu, il ne pouvait

donc diminuer sa gloire en lavant les pieds de ses disciples, car

cette gloire il ne l'avait point usurpée et il n'y a que ceux qui usurpent

injustement les honneurs, qui refusent de s'abaisser dans la crainte de

perdre les dignités dont ils se sont emparé sans aucun droit.— S. AuG.

Alors que le Père lui avait tout remis entre les mains, il lave non pas les

mains, mais les pieds de ses disciples; et lui qui savait qu'il était sorti

de Dieu et qu'il retournait à Dieu, il remplit l'office qui convient, non

au Seigneur Dieu, mais à un homme et à un serviteur. — S. Ghrts.

Il était en effet digne de celui qui est sorti de Dieu et qui retournait à

Dieu, de fouler aux pieds toute enflure et tout orgueil. Ecoutons la

suite : cf II se lève de table, il pose ses habits, et ayant pris un linge, il

s'en ceignit ; il versa ensuite de l'eau dans le bassin, et il commença à

laver les pieds de ses disciples et à les essuyer avec le linge qui était

autour de lui. » Voyez quelle profonde humilité, non-seulement dans

Faction même de leur laver les pieds, mais dans les circonstances qui

l'accompagnent, car ce n'est pas avant de se mettre à table, c'est après

que tous sont assis qu'il se lève, et non-seulement il leur lave les

pieds, mais il pose ses vêtements, il se ceint d'un linge, et verse de

l'eau dans le bassin, sans donner cette commission à un autre, il veut

tout faire lui-même pour nous apprendre avec quel soin nous devons

pratiquer les œuvres de charité.

AuG. (ut svp.) Sciens etiam quia a Deo
exivit, et ad Deum vadit ; nec Deum
cum inde exiret, nec nos deserens cum
rediret.

Theoph. Quia ergo Pater omniaei com-
misit in manus(id est, salutem ei commi-
sit fidelium) decens reputabat quaecun-

que spectant àd salutem illis ostendere :

sciens etiam quod a Deo exivit et ad
Deum vadit, nullatenus ejus gloria mi-
nui poterat dum pedes discipulorum

ablueret ; neque enim gloriamusurpavit :

qui enim dignitatem usurpant minime
condescendunt ne dissipent quod incon-

grue sibi diripuerunt. AuG. (vt supra.)

Cura ergo iili Pater omnia dedisset in

raanus, ille discipulorum, non manus,
sed pedes lavit; et cum se sciret a Deo
exisse et pergere ad Deum, non Dei Do-

mini, sed hominis servi implevit offî-

cium. Chrys. [ut sup.) Hoc autem di-

gnum erat, eo quod a Deo exivit et ad
Deum vadit, ut universum conculcaret

tumorem. Unde sequitur : « Surgit a

cœna et ponit vestimenta ; et cum acce-

pisset linteum, praecinxit se; deinde mi-

sit aquam in pelvim , et cœpit lavare

pedes discipulorum et extergere linteo

quo erat prœcinctus. » Vide qualiter hu-

militatem ostendit, nonsolum in lavando

pedes, sed etiam aliter : non enim ante-

quam recumberent, sed postquam rese-

derunt omnes , tune surrexit ; deinde
,

non solum lavit, sed vestimenta depo-

suit ; linteum prœcinxit et pelvim im-

plevit, et non alii impleri ju^sit, sed om-
nia operatus est, osteudens quod cum
omni studio oportet talia facere.
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Orig. Dans le sens allégorique, le dîner qui est le premier repas, a

été servi à ceux qui ne sont encore qu'initiés avant qu'ils soient arrivés

au terme du jour spirituel qui s'accomplit dans cette vie (I), tandis

que le souper est le dernier repas, celui qu'on sert à ceux qui ont

atteint une perfection plus grande. On peut dire encore que le dîner

c'est l'intelligence des Ecritures anciennes, tandis que le souper, c'est

la connaissance des mystères cachés dans le Nouveau Testament. Je

pense que ceux qui doivent prendre ce dernier repas avec Jésus et

s'asseoir à la même table au dernier jour de cette vie, ont besoin

d'être purifiés, non point dans les parties les plus élevées du corps et

de l'âme, mais dans les parties extrêmes et qui sont en contact néces-

saire avec la terre. L'Evangéliste raconte qu'il commença à laver les

pieds de ses disciples (car il acheva plus tard cette opération), parce

que les pieds des apôtres avaient été sahs selon cette parole : a Vous

serez tous scandalisés cette nuit à mon occasion. » Il acheva ensuite

ce lavement des pieds, en donnant à ses apôtres une pureté qu'ils ne

devaient plus perdre.

S. AuG. Il a déposé ses vêtements, lorsqu'il s'est anéanti lui-même,

lui qui était Dieu; il s'est ceint d'un linge, lorsqu'il a pris la forme de

serviteur ; il a versé de l'eau dans un bassin pour laver les pieds de ses

disciples, lorsqu'il a versé son sang sur la terre pour laver toutes les

souillures de nos péchés , il a essuyé leurs pieds avec le linge dont il

était ceint, lorsqu'il affermit les pas des évangélistes, par la chair

mortelle dont il était revêtu; avant de se ceindre avec le linge, il

quitta les habits dont il était revêtu ; mais pour prendre la forme

(I) C'est-à-dire avant d'avoir atteint la perfection qu'on peut atteindre en cette vie.

Orig. Mystice autein prandium pri-

mus cibus esse dignoscitur; et ante ter-

minum diei spiritualis qui in vita prae-

senti consideratur, et his qui iotrodu-

cuntur, conveniens existit : cœna vero
cibus finalis, et his qui jam ultra pro-

gressi sunt, apponitur . Aliter quoque
potorit quis asserere prandmm fore in-

tellectionem Scripturarum antiquarum;
cœnum vero recoudita in Novo Testa-
mento mysteria. Puto autem quod qui

una cum Jesu cœnant, et in finali vit.»

prœsentis die cum eo convivantur, egent
lavacro quodam; non utique quoad prima
(ut ita loquar) corporis et animœ, sed
quoad ultima et postrema quae terrée

necessario li aèrent. Dicit autera quod
cœpit lavare pedcs (nam postmodum la-

vit et finivit loluram), quia pedes apos-

tolorum fuerunt contamiuati, juxtaillud

[Matth., 2G) : « Omnes vos scandaliza-

bimini ista nocte in me : » postea autem
perfecit eos lavare, purgans eos ut ultra

non fœdentur.

AuG. {%U supra.) Posuit vestimenta
sua, qui « cum in forma Dei esset, se-

metipsum exinanivit » {ad Philipp., 2);

prcEcincit se linteo, qui « formam servi

accepil ; » misit aquani in pelvim unde
iavaret pedes discipulorum

,
qui in ter-

ram sanguinem fudit, qno immuuditiam
dilueret peccatorum; linteo autem quo
erat prœcinctus pedes (|uos laverat, ter-

sit
;

qui carne qua erat indutus , evan-
gelistarum vesUgia coufurtavit. Et linteo

quidoin ut se prtecingeret, posuit vesti-

menta quae habebat. Ut autem formam
servi acciperet, quando semetipsum exi-
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d'esclave dans laquelle il s'est anéanti, il n'a point quitté ce qu'il avait,

il a pris seulement ce qu'il n'avait pas. Lorsqu'il fut crucifié, il fut

dépouillé de ses vêtements , et après sa mort son corps fut enveloppé

dans un linceul, et sa passion tout entière a pour fin de nous purifier.

f. 6-il. — // viîit donc à Simon Pierre, qui lui dit : Quoi! Seigneur, vous

me laveriez les pieds ? Jésus lui répondit : Vous ne savez pas encore ce que je

veux faire, mais vous le saurez bientôt. Pierre lui repartit : Jamais vous ne

me .laverez les pieds. Jésus lui répondit : Si je ne vous lave , vous n'aurez

point de part avec moi. Alors Simon Pierre lui dit : Ah ! Seigneur, non-

seulement les pieds, mais encore les mains et la tête. Jésus lui dit : Celui qui

a été déjà lavé n'a plus besoin que de se laver les pieds, et il est pur dans tout

le reste; et vous aussi vous êtes purs, mais non pas tous , car il savait celui

qui devait le trahir; et c'est pour cela qu'il dit : Vous n'êtes pas purs.

Orig. {Traité 32 swr S. Jean.) De même qu'un médecin, qui est

chargé de plusieurs malades à la fois, commence par ceux dont l'état

réclame premièrement ses soins; ainsi Jésus- Christ, en lavant les

pieds de ses disciples, qui étaient couverts de poussière, commence

par ceux qui étaient plus souillés, et vient en dernier lieu à Pierre,

comme ayant moins besoin d'avoir les pieds lavés : « Il vint donc

à Simon Pierre, » à qui la propreté presque entière de ses pieds con-

seillait la résistance : « Et Pierre lui dit : Quoi ! Seigneur, vous me
laveriez les pieds, » etc. — S. Aug. Que signifient ces paroles : « Vous,

à moi? » Elles demandent à être méditées plutôt qu'expliquées, de

peur que la langue ne puisse rendre entièrement ce que l'âme a pu en

comprendre dignement. — S. Chrys. Ou peut dire encore que bien

que Pierre fût le premier, il est probable que le traître insensé s'était

nanivit, non quod habebat , deposuit,

sed quod non habebat, accepit : cruci-

figendus sane suis expoliatus est vesti-

luentis; et mortuus involutus est linteis;

et tota ejus passio nostra purgatio est.

Venit ergo ad Simonem Petrum : et dicit et Pe-

trus : Domine, tu mihi lavas pedes ? Respon-

dit Jésus et dixit ei : Quod ego facio tu nescis

modo; scies autem pustea. Dicit ei Petrus :

Non lavabis mihi pedes in œternum. Respon-

dit ei Jésus : Si non lauero te, non habebis par-

tem mecum. Dicit ei Simon Petrus : Domine,

non tanium pedes, sed et manus et caput. Di-

cit ei Jésus : Qui lotus est non indiget nisi ut

pedes lavet , sed est mundus totus : et vos

iiiuridi estis, sed non omnes : sciebat enim quis-

nam esset qui Iraderet eum : propterea dixit :

Non estis mundi omnes.

Orig. (Traci. sive tom. 32, in Joan.)

Sicut medicus plurium segrotorum in-

tentus curae, ab his qui magis indigent

propriam curam incipit, sic et Christus

qui fœdos abluit pedes discipulorum
,

exorditur ab his qui magis erant fœdi
;

et sic ultimo venit ad Petrum quasi mi-

nus aliis indigentem lotura pedum. Unde
dicitur : « Venit ergo ad Simonem Pe-

trum ; » oui quodammodo ad resisteu-

dum peue muuda pedum conscientia per-

suadebat. Unde sequitur : « Et dixit ei

Petrus,» etc. Aug. {ut svp.) Quid est,

tu ? quid est, mihi ? Cogitanda sunt po-

tius quam dicenda, ne forte quod ex his

verbis aiiqiiatenus quidem digne conci-

pit anima, non expiicet hngua. Chrys.

\ut sup.) Vel si Petrus primus erat, cre-

dibile tamen est proditorem stultum

existentem ante eum recubuisse ; quod
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assis à table avant lui, ce que TEvangéliste semble avoir voulu indi-

quer, quand il dit : « Il commença à laver les pieds, » et ensuite : « Tl

vint à Pierre. » — Théophyl. D'où il faut conclure qu'il ne commence

point par Pierre, et cependant aucun autre parmi les disciples n'eût

osé se placer avant Pierre pour le lavement des pieds.

S. Chrys. On demandera peut-être aussi comment il se fait qu'aucun

autre disciple ne se soit opposé à ce que Jésus lui lavât les pieds, à

l'exception de Pierre, qui donnait ainsi à Jésus un témoignage éclatant

de son amour et de son respect ; et il semble qu'on pourrait conclure

de là que le Sauveur n'avait lavé les pieds, avant lui, qu'au seul traître,

qu'il vint ensuite à Pierre , et que la leçon qu'il lui donne s'adresse à

tous les disciples. En effet, si Notre-Seigneur avait commencé à laver

les pieds d'un autre disciple , ce disciple l'en aurait empêché par les

mêmes paroles que Pierre.— Orig. Ou bien encore,, tous présentaient

leurs pieds au Sauveur, en disant que celui qui était si élevé au-dessus

d'eux ne leur lavait pas les pieds sans raison; mais Pierre, ne prenant

conseil que de son profond respect pour Jésus, ne voulait point pré-

senter ses pieds pour que Jésus les lavât; souvent, en effet, l'Ecriture

nous montre Pierre plein d'ardeur pour exprimer ce qui lui paraissait

le meilleur et le plus utile.— S. AuG. Ou bien encore, nous ne devons

point penser que Pierre seul, de tous les disciples, se soit opposé avec un
respect mêlé d'effroi à l'action du Sauveur, tandis que les autres eussent

souffert que Jésus leur lavât les pieds; car .on ne peut admettre qu'il

les eût lavés à d'autres auparavant, et qu'il ne fût arrivé à Pierre qu'en

second lieu ( car qui ne sait que le bienheureux Pierre était le pre-

mier des disciples?) Il a donc commencé par Pierre. Quand il com-

mença à laver les pieds de ses disciples, il vint d'abord à celui par le-

Evangelista significavit cuni dixit : « Cœ-
pit lavare pedes; » deinde , « venit ad

Petrum. » Toeophyl. Ex quo patelqiiod

non priniitus lavit Petrum, ex caeteris

vero discipulis nuUus tentavisset anle

l'etrum lavari.

Chuys. {ut sup.) Quœreret autem uti-

que quis, qualiler nuUuà eum aliorum

prohibuit, sed solus Petrus
;
quod non

parvi amoris et verccuiidiae erat : ex

hoc igitur videtur prius solum prodito-

rem lavissn; deinde ad Petrum venisse;

et alios discipulos per eum de reliquo

castigalos. Si eniiii queraquam ex ca;te-

ris lavare cœpisset, prohibuisset Doiiii-

num, et dixisset quoe Petrus dixit. Orig.

{ut sup.) Vel aliter : omiies porrigebant

pedes, considérantes quod tantus non

irrationabiliter eorum lavaret pede.s ; so-

lus autem Petrus nullam aliam cousitie-

rationeui conferens (tanquam reverens

Jesum), non prœbebat pedes suos ad la-

vandum : sœpe enim Scriptura desigua-

vit Petrum fervidum ad insiiiuandum

quae sibi visa suut utiliora et meliora.

AUG. {ut svp.) Vel aliter: non debemus
putare hoc Petrum inter cieleros formi-

dasse atijue récusasse , cuni et id alii

aute ipsuin libenter vel aequanimiter fieri

periinsissent: nonenim itaintelligendum

est quasi aliquibus jam lavisset; et post

ei)s veuisset ad priuium (quis enim nes-

ciat prnnum apostolorum esse beatissi-

mum Petrum ?) sed quod ab illo cœpe-
rit. Quando ergo pedes discipulorura

lavare cœpit, venit ad eum a quo cœ-
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quel il commença, c'est-à-dire à Pierre, et c'est alors que Pierre ex-

prima ce sentiment de frayeur et d'étonnement que tous les autres

auraient éprouve également.

a Jésus lui répondit : Vous ne savez pas maintenant ce que je fais,

mais vous le saurez par la suite. » — S. Chrys. C'est-à-dire l'utilité de

cet enseignement, et comment l'humilité suffit pour conduire jusqu'à

Dieu. — Okig. Ou bien le Seigneur veut nous faire comprendre que

cette action cache un mystère ; en effet, en lavant leurs pieds et en les

essuyant, il les rendait éclatants d*e blancheur, comme il convenait à

ceux qui devaient évangéliser la vertu ( Rom., x ; Isai.^ lu), montrer

le chemin de la sainteté, et marcher par celui qui a dit : a Je suis la

voie. » [Jean, xiv. ) Jésus devait déposer ses vêtements avant de laver

les pieds de ses disciples, afin de rendre plus purs encore leurs pieds,

qui l'étaient déjà, ou pour recevoir sur son propre corps les souillures

de leurs pieds, en ne gardant que le linge dont il était ceint ; car, « il

a lui-même porté toutes nos langueurs. » [Isai., lui.) Remarquez en-

core qu'il ne choisit pas d'autre temps pour laver les pieds de ses dis-

ciples que celui où le diable était déjà entré dans le cœur de Judas

pour lui inspirer le dessein de livrer le Sauveur à ses ennemis , et où

le mystère de la rédemption des hommes allait s'accomplir. Avant ce

moment, il n'eût point été opportun que Jésus leur lavât les pieds;

car, qui leur aurait rendu cet office dans le temps qui devait s'écouler

jusqu'à sa passion? On ne pouvait non plus choisir le temps même de

la passion; car il n'y avait point uu autre Jésus pour leur laver les

pieds ; ni le temps qui la suivit , car alors leurs pieds furent purifiés

par l'Esprit saint; c'est à ce mystère que le Seigneur fait allusion,

quand il dit à Pierre : « Vous n'êtes pas capable de le comprendre
,

pit (id est, ad Petrum), et tune Petrus

expavit, quod etiam quilibet eorum ex-

pavesceret.

Sequitur : « Respondit Jésus et dixit

ei : Quod ego facio tu uescis modo
,

scies autem postea. » Chrys. [ut sup.)

Id est , utilitatem hujus doctrinae ; et

quomodo humilitas sufficit in Deum per-

ducere. Orig. [xit sup.) Vel insinuât Do-

minus quod hoc erat mysterium : la-

vande enim et exsiccando pedes eorum,

faciebat eos decôros; debentes evange-

lizare honesta [Rom., {Q , ex Isai., 52),

ut osteodere valeant iter sanctum ac

pergere per eum qui dixit [Joan., 14) :

« Ego sum via. » Oportebat autem lavari

pedes discipulorum a Jesu déponente

vestimeuta, ut mundos pedes mundiores

efficiat; vel ut immuuditiam pedum dis-

cipulorum suscipiat in proprium corpus,

per linteum quo solo pra;cinctus mane-
bat : ipse namque languores uostros por-

tavit. [Isai., 53.) Attende etiam quod
cum debeat pedes discipulorum abluere,

non aliud tempus elegit, quam cum dia-

bolus jam intraverat in cor Judœ ut eum
inimicis proderet, et futura pro homini-

bus dispensatio imminebat : nam ante

hoc non erat opportunum pedes disci-

pulorum lavari a Jesu : quis enim pe-

dum eorum sorditiem intermedio tem-

pore usque ad passionem lavisset? sed

neque tempore passionis : alter enim

Jésus non aderat qui pedes eorum lava-

ret : sed neque post dispensationem : illo

namque tempore Spiritu sancto super-

veniente eorum loti sunt pedes. Hujus

ergo mysterii (dixit Dominus Petro) :
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mais vous le comprendrez plus tard , lorsqu'une lumière divine vous

en donnera l'intelligence. »

S. AuG. Cependant Pierre, comme épouvanté de ce que le Sauveur

voulait faire, continue de s'opposer à une action dont il ignorait le

motif; il ne peut souffrir de voir Jésus-Christ s'humilier jusqu'à ses

pieds, et il lui dit: « De l'éternité vous ne me laverez les pieds. » C'est-

à-dire, jamais je ne le souflErirai; car ce qui ne se fait de l'éternité,

ne se fait jamais — Orig. Nous apprenons, par cet exemple, qu'on

peut dire dans une bonne intention, mais par ignorance, une chose

qui n'est point avantageuse. Pierre, en effet, ignorant combien cette

action du Sauveur devait lui être utile, s'en excuse en exprimant un
doute plein de respect et de douceur: « Quoi! Seigneur, vous, me
laver les pieds? » Ensuite il va plus loin: a Jamais vous ne me laverez

les pieds?» et s'oppose ainsi à une action qui devait le faire entrer en

communication intime avec le Sauveur. En s'exprimant de la sorte,

non-seulement il reprend Jésus de l'inconvenance qu'il y a pour lui

de laver les pieds de ses disciples, mais il reproche aussi aux autres

Apôtres de céder à ce désir inconvenant en présentant leurs pieds à

Jésus. Comme ce refus de Pierre ne pouvait lui être avantageux
,

Notre - Seigneur ne voulut point lui donner raison : Jésus lui ré-

pondit : « Si je ne vous lave point, vous n'aurez point de part avec

moi. »— S. AuG. Le Sauveur dit : « Si je ne vous lave, » bien qu'il ne

s'agisse que des pieds seuls , comme on dit : Vous marchez sur moi
,

alors qu'on ne marche que sur les pieds.

Orig. Comment ceux qui refusent d'entendre, dans un sens tropolo-

gique ou moral ce passage et d'autres semblables, pourront-ils expli-

Tu non es capax; sed post hsec nosces

cum illud perceperis illustratus.

AuG. {ut sup.) Nec tauien ille domi-
nici facti altitudine exterritus permittit

fieri, quod cur fieret iguorabat ; sed us-

que ad suos pedes humilem Chriatum
videre, non potestsuslinere; namsequi-
tur : « Dicit ei Petrus : Non lavabismilii

pedes in aeternum : » hoc est, « nunquam
boc paliar : » boc quippe in œternuiu
non fit quod nunquam tit. Orig. {nt sup.)

Ex hoc auteui accepimus exemplum ipio-

niam possibile est queniquam secunduiu
purum propositum dicere propler ifïuo-

rantiam quod sibi non prodest : Petrus
enini ignorans hoc eisc conveoiens

,

primo quidem quasi dubitans verecuude
ac ouaviter dixit : « Domine, tu uiibi la-

vas pedes ? '• Secundo : « Non lavabis

mibi pedes in aeternum : » quod erat

prohibitivum operis perducentis eum ad
habendum partem cum Jesu : in quu
etiam non tanlum Jesum arguit valut iu-

convenieuter lavantem pedes discipulo-

rum, sed etiam condiscipulos ut inde-

center suos pedes porrigentes : cum ergo
non esset expedieus Pelro proprium res-

ponsum, non permisit illud Dominus ve-

rificari : nam subditur : « Kespondit ei

Jésus: Si non lavero te, non babebis
partem mecum. » Aug. {ut sup.) Ita dic-

tum est: « Si non lavero te,» cum de
solis pedibus ageretur, quomodo dici so-

let : « Calcas me, » quando sola planta

calcatur.

Orig. (ut supi-a.) Qui autem récusant

haic etsimilia tropologizare (vel morali-

ter explicare), quomudo probabile est



460 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

quer que celui qui a dit à Jésus, par un sentiment de respect : «Vous

ne me laverez jamais les pieds, » n'ait point de part avec lui pour ce

seul fait de n'avoir point eu les pieds lavés par Jésus , comme s'il s'a-

gissait d'un crime énorme? Nous devons donc présenter à Jésus les

pieds, c'est-à-dire les aflfections de notre âme, afin que nos pieds soient

éclatants de blancheur, surtout lorsque nous aspirons à des grâces plus

hautes et que nous voulons être du nombre de ceux qui évangélisent

les biens du ciel.

S. Chrys. Jésus, au lieu défaire connaître à Pierre les motifs de sa

conduite, lui fait des menaces
,
parce que Pierre n'était point alors en

état d'être persuadé ; mais dès qu'il entend le Sauveur lui dire : « Vous

le saurez par la suite , » il n'insiste pas et ne lui dit pas : Faites-le

moi savoir actuellement pour que j'accède à votre désir; la menace

seule qui lui est faite, d'être séparé de Jésus, le détermine à se rendre.

— Orig. Nous nous servons de cette parole du Sauveur contre ceux

qui prennent la résolution indiscrète de faire des actions qui doivent

leur être nuisibles; car, en leur montrant qu'en persévérant dans ce

dessein indiscret et téméraire, ils n'auront point de part avec Jésus,

nous leur persuadons d'y renoncer, lors même qu'emportés par la vi-

vacité de leurs désirs, ils auraient donné à leur résolution la sanction

du serment.

S. AuG. ( Traité 56 sur S. Jean. ) Mais Pierre, dans le trouble

où le jettent à la fois l'amour et la crainte, redoute plus de perdre

Jésus-Christ que de le voir s'humilierjusqu'à ses pieds. «Simon-Pierre

lui dit: Seigneur, non-seulement les pieds, mais les mains et la tête. »

— Orig. Jésus ne voulait point laver les mains de ses disciples, pour

montrer le mépris qu'il faisait de ce que disaient les pharisiens : « Vos

eum qui ob revereiitiam Jesu dixU :

« Nou lavabis mibi pedes in eeternuiu, »

non habiturum partem cum Dei Filio,

propter « non lavari pedes ab eo, » sicut

propter immane scelus; et ideo prœs-
landi sunt pedes (id est, mentis affec-

tus) lavandi a Jesu ; lit sint pedes nostri

decori ; et prœsertim cum œmulantes
potiora dona volumus annumerari eis

qui evangelizant bona.

Chrys. {ut supra.) Ideo autem non
dixit cujus gratia boc faciebat, sed mi-
nas imposait, quia ille nequaquam per-
suasus esset : audiens enim : « Scies au-

tem poslea, » non dixit : « Doce igitur

me, ut permittam; » sed quaudo com-
minatus est id quod maxime timebat
(scilicet separari ab eo) tune permisit.

Orig. {ut sup.) Hoc dicto utimur contra

eos qui indiscretius se facero statuerunt

quod eis non prodest : nam ostendendo

illis quod non sunt habituri partem cum
Jesu dum prœsumptuosum decretum
observant, admonebimus illos ne im-

morentur maie decretis; etiam si jure-

jurando ex multo impetu illud fîrmave-

runt.

AuG. {Tract. 56 , in Joan.) At ille

amore et timoré perturbatus, plus expa-

vit Cbristum sibi negari, quam usque
ad suos pedes humiliari. Unde sequitur :

«Dicit ei Simon Petrus : Domine, non
tantum pedes, sed et manus et caput. »

Orig. {iit supra.) Manus autem lavare

nolebat Jésus, contemnens quae diceban-

tur {Matth., 15), quoniam « discipuli tui
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disciples ne lavent point leurs mains lorsqu'ils se mettent à table pour

manger. » {Matth., xv.) Il ne voulait point non plus laver la tête, qui

reflétait l'image et la gloire du Père, et il lui suffisait que Pierre pré-

sentât ses pieds,' « Jésus lui répondit : Celui qui est pur n'a plus be-

soin que de se laver les pieds, et il est pur tout entier. » — S. Aug. Il

est pur tout entier, à l'exception des pieds ; ou si ce n'est ses pieds
,

qu'il a besoin de laver; car l'homme, dans le baptême, est lavé tout

entier, sans excepter même les pieds; mais lorsque sa vie se trouve

ensuite mêlée au commerce humain , il foule nécessairement la terre

aux pieds. Les affections du cœur humain sans lesquelles cette vie

mortelle ne peut ni exister ni se concevoir, sont comme les pieds; et

les choses de la terre nous affectent et nous impressionnent à ce point

que si nous prétendons n'être coupables d'aucun péché , nous nous

trompons nous-mêmes {Jean, i, 8); mais si nous confessons nos pé-

chés, celui qui a lavé les pieds de ses disciples nous remet nos péchés,

et purifie jusqu'à nos pieds, par lesquels nous sommes en contact avec

la terre. — Orig. Je regarde comme impossible que les extrémités de

l'âme et ses parties inférieures ne contractent pas de souillures, quelle

que soit. la réputation de vertu et de perfection dont on jouisse aux
yeux des hommes. Il en esttoême beaucoup qui^, après leur baptême,
sont couverts des pieds jusqu'à la tête de la poussière; de leurs crimes;

mais ceux qui sont ses véritables disciples n'ont d'autre besoin que
d'avoir les pieds lavés.

S. Aug. {Lettr. 108 à Seleuc.) De ce qui est dit ici, nous pouvons
conclure que Pierre était déjà baptisé. Nous pouvons admettre, en
effet

,
que les disciples

,
par le ministère desquels Jésus baptisait

,

avaient eux-mêmes reçu le baptême, soit le baptême de Jean, suivant

non lavant manus cum pauem mandu-
cant ; ») caput autem submergi nolebat,

in quo imago et gloria Patris extiterat :

satis est autem ei ut pedes lavandos por-

rigeret. Unde sequitur : « Dixit ei Jésus:

Qui lotus est, non indiget nisi ut pedes

lavet, sed est mundus totus. » Aug. {ut

sup.) Totus utique praeter pedes ; vel

nisi pedes quos habet opus lavaret :

homo enim, in baptismo totus abhiitur,

non praeter pedes , sed totus omnino :

verumtamen cum in rébus humanis pos-

teavivitur, utique terra calcatur. Ipsi igi-

tur humani affeclus sine quibus in hac

mortalitate non vivitur
,

quasi pedes

sunt; ubi ex humanis rébus afficimur,

et sic afficimur, ut « si dixerimus
,
quia

peccaLum non habemus, noslpsos deci-

TOM. Vlll.

piamus, » {Joan., 1, vers. 8) si autem
confltemur pe<;cata nostra, qui pedes
discipulorum lavit, nobis peccata dimittit,
usque ad pedes quibus conversamur in
terra. Obig. {ut sup.) Impossibiie autem
puto non contamiuari extrema animas
et infima ejus; quanquam quoad homi-
nes perfectus quis esse putetur : plurimi
autem et post baptismum implentur pul-
vere scelerum usque ad verticem : qui
vero légitime discipuli sunt erga soles
pedes indigent lavatione.

Aug. {ud Seleuciam, epist. 108.) Ex
iioc autem quod hic dicitur, intelligitur

(luod jam Pelrus baplizatus fuerat : iu-

tolligimus enim ejus discipulos per quos
baptizabat, jam fuisse baptizatos; sive
baptismo Joannis , sicut nonnulli arbi-

11
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l'opinion de quelques-uns, soit (ce qui est plus probable) le baptême

de Jésus- Christ, car celui qui a bien voulu remplir l'humble office de

laver les pieds à ses disciples, n'a point dédaigné de leur administrer

lui-même le baptême, afin que ceux qui devaient être les ministres

de son baptême fussent eux-mêmes baptisés. C'est pour cela que

le Sauveur ajoute : « Vous êtes purs, mais non pas tous. » — S. AuG.

{Tr. 585wr S. Jean.) L'Evangéliste nous explii[ue lui-même le sens de

ces paroles, en ajoutant : « Car il savait quel était celui qui devait le

trahir, c'est pour cela qu'il leur dit : Vous n'êtes pas tous purs. » —
Ori(J. Ces paroles : « Vous êtes purs, » s'adressent donc aux onze dis-

ciples, et cette restriction : « Mais non pas tous, » s'applique à Judas,

dont la conscience était souillée, premièrement, parce qu'au lieu de

prendre soin des pauvres, il dérobait Targent qui leur était destiné, et

en second lieu, parce que le démon était déjà entré dans son cœur

pour lui inspirer de trahir Jésus-Christ. Notre-Seigneur lave les pieds

à ses disciples, quoiqu'ils fussent purs, parce que la grâce de Dieu ne

s'arrête pas à ce qui est seulement nécessaire; et, comme le dit saint

Jean ; « Celui qui est pur doit encore se purifier (1). » [Apoc, xxii, 6.)

— S. AuG. Ou bien, Notre-Seigneur parle de la sorte à ses dis-

ciples, parce qu'étant déjà lavés, ils n'avaient plus besoin que de

se laver les pieds, car tant que l'homme vit au milieu de ce monde,

il foule la terre avec ses affections qui sont comme les pieds de l'âme

et contracte des souillures inévitables. — S. Chrys. Ou bien encore,

le Sauveur ne leur dit pas qu'ils sont purs, dans ce sens qu'ils soient

purifiés de leurs péchés, puisque la victime qui devait les effacer

n'était pas encore offerte, mais il veut parler de la pureté de l'intelU-

gence, car ils étaient déjà délivrés des erreurs judaïques.

(1) La Vulgate porte : « Que celui qui

tanctilie. i

est juste se justifie encore, et que celui qui est saint, :

trantur; sive (quod magis credibile est)

baptisino Christi : neque enim renuit

miuisterium baptizandi, ut haberet bap-

tizdtos servos per quos ciEteros baptiza-

ret, qui non défait liumiHlalis ministerio

quando eis pedes lavit. Undo sequitur :

« Et vos mundi estis, sed non omnes. »

AUG. [Tract. 58, in Joan.) Hoc quid sit

ne qua;reremus, ipse Evangelista pate-

facit adjungens : « Sciebat enim quis-

nam esset qni traderet eum
;
propterea

dixit : Non estis mundi omnes. » Orig.

(utsup.) Quod ergo dicit : « Vos mundi
estis, » refertur ad undecira; quod vero

subditur, « sed non omnes, » dicitur

propter Judam existentem immundum :

primo quidem quia pauperes non erant

ei curae, sed fur erat : demum diabolo

ingresso in cor ejus , ut proderet Cbris-

tum : lavât autem pedes postquam mundi
erant, quoniaoi gratia Dei transceudit

necessitatem ; et sicut dicit Joannes
{Apocal., 22) : « Mundus mundificetur
adliuc. » AuG. Vel quia ipsi discipuli

eum loti essent, non opus habebaut nisi

pedes lavare; quia dum in isto seculo

vivit homo, humanis affectibus terram
valut pedibus calcans contrahit unde in-

quinetur. Chrys. Vel aliter : non dicit

eos mundos, ut a peccalis erutos aesti-

mes victima nondum oblata; sed eam
quse cognitionis est mundationem di-

cit : jam enim ab errore Judaico eruti

erant.
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f. 12-20. — Après donc qu'il leur eut lavé les pieds, il reprit ses vêtements; et

s'étant remis à table, il leur dit : Savez-vous ce que je viens de vous faire?

Vous m'appelez votre Maître et votre Seigneur, et vous avez raison , car je le

suis. Si donc je vous ai lavé les pieds , moi, votre Seigneur et votre Maître,

vous devez aussi vous laver les pieds les uns aux autres; car je vous ai donné

l'exemple, afin que vous fassiez comme je vous ai fait moi-même. En vérité,

en vérité, je vous le dis : Le serviteur n'est pas plus grand que son maître, ni

l'envoyé plus grand que celui qui l'a envoyé. Si vous savez ces choses , vous

serez heureux, pourvu que vous les pratiquiez. Je ne dis pas ceci de vous tous,

je sais ceux que j'ai choisis, mais il faut que cette parole de l'Ecriture soit

accomplie : Celui qui mange le pain avec moi lèvera le pied contre moi. Je

vous dis ceci dés maintenant et avant que la chose se fasse, afin que lorsqu'elle

arrivera vous me reconnaissiez pour ce que je suis. En vérité, en vérité
,
je

vous le dis : Quiconque reçoit celui que j'aurai envoyé me reçoit moi-même,
et qui me reçoit, reçoit celui qui m'a envoyé.

S. AuG. {Traité 58 su?^ S. Jean.) Notre-Seigneur se rappelle qu'il a

promis à Pierre l'explication de ce qu'il venait de faire, lorsqu'il lui

a dit : a Vous saurez par la suite (ce que j'ai faitj ; » et il commence à

lui en faire connaître la raison : « Après donc qu'il leur eut lavé les

pieds, il reprit ses vêtements, et s'étant remis à table, il leur dit :

Savez-vous ce que je viens de vous faire? » — Orig. Notre-Seigneur

parle ici, ou d'une manière interrogative, pour leur faire comprendre

la grandeur de cette action, ou dans le ^ens impératif pour réveiller

leur attention. — Aicuix. Dans le sens allégorique, c'est après avoir

consommé l'œuvre de notre purification et de notre rédemption par

l'effusion de son sang qu'il reprend ses vêtements en ressuscitant et

en sortant du tombeau le troisième jour^ revêtu de son corps, doué
d'immortalité. Et il s'assied de nouveau en montant au ciel, en pre-

Postquam ergo lavit pedes eorum, accepit ves-
|

""'^"' '"" «capt^ accipit eum qui me misit.

timenta sua; et cum recubuisset , iterum dixit
\

ACG. {Tract. 58, ùl Jean.) Meinor
eis : Scitis quid fecerim vohis : vos voca-

tis me Magister et Domine, et bene dicitis :

sum etenim : si ergo ego lavi pedes vesiros

Domimis et Magister, et vos débet 'S a/ter

alterius lavare pedes : exemplum enim dedi

vobis , ut quemadmodum ego feci vobis, ita

et vos faciatis. A men , amen , dico vobis :

non est servus major domino suo ; nnque

Dominus se proinisisse scientianj facti

sui Petro dicens : « Scies autcQi postea »

(quid sit quod feci) docere nunc incipit.

Unde dicitur : « Postquam ergo lavit
pedes eorum, accepit vestimenta sua, et
cum recubuisset iterum, dixit eis : Sci-
tis quid fecerim vobis. » OniG. {ut sup.)

apostolut major est eo qui misit iilum. Si
1 Qaod vel interrogative profertur ut os-

hœc scitis, beau eritis si feceritis ea. iWon tendat facti magnitudinem vel imoera-
de omnibus vobis dico : Egoscioquos ele- tj^e ut eorum erigat intellectum. Alcui.gertm : sed ut adimpleatur Scriplura : Qui ..„,,• . . ^,

. ,

^'•"'"' -«i-i-ui.

manducat mecum panem , le, abit contra me J'y^l^ce autem impleta redemptionis nos-

calcaneum suum. Amodo dico vobis, prius- ^^^ P'Tgatione per sanguinis sui effusio-

quam fiât; ut cum factum fuerit , credatis ^^^ accepit vestimenta sua terlia die de
quia ego sum. Amen, amen, dico vobis : sepuicpo resurgens, et eodem corpore
qui accipit si quem misero, me accipit; qui jam immortali vestitus; et cum recu-
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nant place à la droite de Dieu son Père, d'où il doit venir pour nous

juger.

S. Chrys. {hom. 91 sur S. Jean.) Ce n'est pas à Pierre seul qu'il

s'adresse, mais à tous les Apôtres, comme s'il leur disait : Vous

m'appelez tous votre Seigneur et votre Maître. Notre-Seigneur en

appelle ici à leur propre témoignage, et afin que ce témoignage ne

pût être soup(^onné de flatterie, il s'empresse d'ajouter : « Et vous avez

raison, car je le suis en efifet. » — S. AuG. Le sage donne à l'homme

ce précepte : « Que ce ne soit point ta bouche qui te loue, mais la

bouche de ton prochain. » Car la vaine complaisance est dangereuse

pour l'homme qui doit éviter l'orgueil. Mais pour celui qui est au-

dessus de tout, quelques louanges qu'il se donne, il ne peut s'élever

au-dessus de ce qu'il est, et on ne peut légitimement accuser Dieu d'ar-

rogance. En eifet, c'est à nous et non pas à lui qu'il importe de con-

naître Dieu, et personne ne peut le connaître, si celui-là qui seul a cette

cette connaissance, ne daigne nous la communiquer. Si donc il s'abs-

tient de se louer lui-même pour éviter le reproche d'aimer la vaine

gloire, il nous prive des leçons de la sagesse. Mais comment la vérité

peut-elle craindre la tentation d'orgueil? Personne ne peut lui repro-

cher de se donner le nom de maître, même celui qui ne verrait en lui

qu'un homme, car il ne fait en cela que ce que font tous les jours les

hommes qui enseignent les différentes branches des connaissances

humaines, et qui prennent sans se rendre coupables d'arrogance, le

nom de professeurs. Toutefois on ne pourrait supporter qu'un homme
s'arrogeât le titre de seigneur de ses disciples qui seraient eux-mêmes

de condition distinguée suivant le monde. Mais lorsque Dieu parle, ne

craignez aucun orgueil d'une si grande élévation, aucun mensonge de

buisset, ascendens in cœlum, in dextera

paterna Divinitatis recumbens, inde ven-

lurus est ad judicanduui.

Chrys. {homll. 70, in Joan.) Non au-

tem adhuc ad solum Petrum, sed ad

omne3 loquitur. Quasi diceret : « Vos
vocalis nie magister et Domine, a In quo
eoruni judiciuuî asiuiuit : deiude ut non
illorum gratiœ esse puleutiir luec verba,

subjungit : « Et beue dicilis : sum
etenim. » AUG. {ut siip.) Hoiuini prae-

copUun est {Prov., 11, vers. 2) : « Non
te laudet os tuum, sed laudet te os

proxiuii tiii : » periculosum est euim
sibi placere cui cavendum est super-

bire : ille autem qui super omnia est,

quantumcunque se laudet, non se extol-

lit excelsius; neque potest recte dici ar-

rogans Deus : nobis namque expedit

Deum nosse, non illi : nec eum quisque
cognoscit, si non se indicet ipse qui no-
vit. Si ergo non se laudando quasi ar-

rogantiam vitare voluerit, nobis sapien-

tiam denegabit. Quomodo autem arro-

gantiam veritas timef? Et quidem quod
magistrum se dicit, neiuo reprehende-

ret, etiam qui euin nibil aliud quani ho-

inineni crederet, quoniam id profitetur

quod et ipsi homines in quibuslibet ar-

tibus usque adeo sine arrogantia profi-

tentur ut professores voceutur. Quod
vero « dominum discipuloruiu » se di-

cit, cura sint secunduui seculum inge-

nui, quis ferat in hoiniue? Sed cum Deus
loquitur, nulla est elatio tantce celsitu-

dinis, nullum mendacium veritatis : no-
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la part de la vérité, nous avons tout profit à nous soumettre à cette hau-

teur, à obéira cette vérité. Vous avez donc raison de m'appeler votre

Maître et votre Seigneur, car je le suis en effet, et si '\e ne l'étais pas,

vous auriez tort de tenir ce langage. — Orig. {Traité 3'2 sur S. Jean.)

Ceux à qui Dieu dira à la fin du monde : « Retirez-vous de moi, vous

qui opérez l'iniquité, » ne disent pas comme il le faut : « Seigneur, »

mais pour les Apôtres, ils appellent légitimement Jésus, Maître et Sei-

gneur, car ce n'est point l'hypocrisie, mais le Verbe de Dieu qui leur

dictait ce langage.

« Si donc je vous ai lavé les pieds, moi votre Seigneur et votre

Maître, vous devez aussi vous laver les pieds les uns aux autres. » —
S. CiiRYS. Le Sauveur prend le terme de comparaison dans un ordre

de choses plus élevé pour nous engager à faire une action qui doit

nous coûter beaucoup moins, car pour lui il est notre Maître, tandis

que poar nous, c'est à nos frères, serviteurs commme nous, que nous

rendons cet office : « Je vous ai donné l'exemple, afin que vous fas-

siez comme je vous ai fait moi-même. — Bède. Notre-Seigneur a

commencé par pratiquer ce qu'il devait ensuite enseigner, selon ces

paroles : «Jésus commença par faire. » {Actes, i.) Voilà, bienheu-

reux Pierre, ce que vous ne saviez pas, et ce dont le Sauveur vous

promettait l'explication.

Orig. Il nous faut examiner s'il est nécessaire que tout disciple qui

veut accomplir dans sa perfection la doctrine de Jésus- Christ, doit

pratiquer comme une œuvre d'obligation, le lavement extérieur des

pieds, d'après ces paroles • « Vous devez vous laver les pieds les uns

des autres ; » mais cette coutume ne se pratique plus ou se pratique

rarement. — S. Aug. La plupart accomplissent ce devoir d'humilité

bis subjacere utile est illi celsitudini
,

servire veritati. Ideo ergo bene dicitis

vocando me « magistrum et dominum, »

quia sum : nam si non essem, quod di-

citis maie diceretis. Orig. {Tract. 32, in

Joan.) Et illi quidem non bene dicunt :

« Domine, » quibus dicetur : « Dlscedite

a me qui operamini iniquitatem : » sed

apostoli bene dicunt : « Magister et Do-

mine : » non eis nequitia dominabatur,

sed Verbum Dei.

Sequitur : « Si ergo ego lavi pedes

vestros Dominas et Magister, et vos de-

betis aller alterius lavare pedes. » Chrys.
(ut supra.) A majoribus rébus accipit

exemplum, ut quod minus est, opere-

mur : nam ipse quidem Dominus est :

nos autem ad conservos facimus si fece-

rimus : et ideo subdit : « Exemplum
enim dedi vobis, ut quemadmodum ego
feci vobis , ita et vos faciatis. » Bed.
Primum Dominus egit factis quod posl-

modum docuit verbis; secundum illud

[Act., 1) : « Cœpit Jésus facere. » Aug.
{ut sup.) Hoc est, béate Petre, quod nes-

ciebas; hoc tibi postea sciendum pro-

misit.

Orig. {ut sup.) Considerandum vero

est si necessarium est , ut quilibet vo-

lens discipliuam Jesu perfîcere , velut

debitnin opus prosequatur lavacrura sen-

sibilium pedum : propter hoc dicit : « De-

betis ad invicem lavare pedes : » sed hic

mos vel non fit, vel adinodum raro. Au-
GUST. (ut supra.) Est enim apud pleros-

que consuetudo luijus humilitatis, cum
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lorsqu'ils se donnent mutuellement l'hospitalité, et les chrétiens se le

rendent les uns aux autres, même dans ce qu'il a d'extérieur. Sans

aucun doute, il est mieux et plus conforme à la vérité, de le rendre

extérieurement, en sorte qu'un chrétien ne dédaigne pas de faire ce

qu'a fait Jésus-Christ lui-même, car lorsque notre corps s'incline et

s'abaisse jusqu'aux pieds de nos frères, le sentiment de l'humilité se

trouve ou excité dans notre cœur, ou affermi s'il y était déjà. Mais

indépendamment de cette interprétation morale, est-ce qu'un frère

ne peut purifier son frère de la contagion du péché? Confessons-nous

mutuellement nos péchés, pardonnons -nous réciproquement nos

fautes, prions pour les fautes les uns des autres, et nous nous serons

en quelque sorte mutuellement lavé les pieds (1). — Orig. On peut

dire encore que ce lavement spirituel des pieds ne peut avoir pour

principal auteur que Jésus seul, et ce n'est que secondairement que

les disciples peuvent le pratiquer conformément à ces paroles : « Vous

devez vous laver les pieds les uns aux autres. » En effet, Jésus a lavé

les pieds de ses disciples comme Maître, et ceux de ses serviteurs

comme Seigneur; or, le but que se propose le maître, c'est de rendre

son disciple semblable à lui^ c'est le but que s'est proposé le Sauveur;

il veut que ses disciples deviennent semblables à leur Maître, à leur

Seigneur, et qu'ils n'aient point de servitude, mais l'esprit des

enfants qui leur fait dire à Dieu : « Mon Père. » [Rom., viii.) Avant

donc qu'ils deviennent comme le Maître et comme le Seigneur, ils

ont besoin qu'on leur lave les pieds comme à des disciples qui ne

(1) Saint Augustin fait ici allusion à ce que saint Jacques recommande aux premiers fidèles :

u Confessez-vous mutuellement vos péchés, » [Jacq., v, 16) et à ces autres recommandations de

saint Paul : « Vous pardonnant les uns aux autres, si quelqu'un d'entre vous a quelque sujet de

mécontentement. » (Coloss., m, 13.) « Vous pardonnant mutuellement vos offenses comme Jésus-

Christ vous les a pardonnées, » {Ephes., iv, 32) et encore à cette autre : « Priez les uns pour les

autres, afin que vous soyez sauvés, u {Jacq., v, 16.)

se iûvicem hospitio suscipiuut ; et fa-

ciimt hoc sibi invicem fratres , etiam

opère ipso visibili : miilto euim meliiis

est et siue controversia verius, ut etiam

manibus fiât; ne dedignetur quod fecit

Christus facere Christianus : cum enim
ad pedes fratram inclinatur corpus

,

etiam in corde ipso vel excitatur, vel

(si jam inerat) confirmalur huuiilitatis

affectus. Sed excepto hoc morali iotel-

lectu , nunquid etiam frater fratrem a

delicti poterit contagioue mundare? Sed
confiteamur invicem delicta nostra , in-

vicem nobis dehcta donemus , et pro

nostris delictis invicem orenius : atque

ita quodanimodo invicem pedes uostros

lavemus. Orig. (ut supra.) Vel aliter :

hoc lavacrum spirituale pedum (de quo
dictum est) principaliter quidem a nulle

nisi a solo Jesu potest effici; secundario

vero a discipulis ejus
,
quibus dixit :

« Vos debetis ad invicem lavare pedes : »

Jésus enim lavit pedes discipulorum in

quantum magisler; et servorum in eo

quod Dominus : hic autem est finis ma-
gistri ut discipulum facial sicut se : quod
de Salvatore apparet, qui pree cseteris

magistris et dominis vult ut fiant ejus

discipuli quasi magister et dominus
;

non habentes spiritum servitutis, sed

spiritum filiationis , in quo clamant :

« Abba Pater : » [ad Rom., 8) prius ergo

quam fiant ut magister et dominus, egent

lavacro pedum ; velut insufficientes dis-
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sont point suffisamment instruits, et qui sont encore soumis à l'es-

prit de servitude. Mais lorsque l'un d'eux s'élève jusqu'au rang de

maître et de seigneur, alors il peut imiter celui qui a lavé les pieds de

ses disciples, et laver les pieds des autres par la doctrine en qualité de

maître.

S. Chrys. Pour les exciter encore davantage à remplir ce devoir, il

ajoute : « En vérité, en vérité je vous le dis, le serviteur n'est pas plus

grand que le maître, ni l'apôtre plus grand que celui qui l'a envoyé, »

c'est-à-dire, si j'ai agi de la sorte, à plus forte raison, vous devez faire

de même. — Théophyl. Il donne ici aux Apôtres une leçon nécessaire.

Ils devaient tous être élevés un jour à des dignités plus ou moins im-

portantes, il s'applique donc à modérer les sentiments ambitieux qui

les porteraient à s'élever les uns au-dessus des autres. — Bède. Et

comme la connaissance de ce qui est bien sans la pratique est un

titre, non de félicité, mais de condamnation, selon ces paroles : « Celui

qui connaît le bien et ne le pratique pas, est coupable de péché ; » le

Sauveur ajoute : « Si vous savez ces choses, vous serez bienheureux,

pourvu que vous les pratiquiez. »— S. Chrys. Tous peuvent arriver à

savoir, mais tous ne parviennent pas à pratiquer. Le Sauveur con-

damne ensuite en termes couverts la conduite de son traître disciple :

a Je ne dis pas ceci de vous tous. » — S. Aug. C'est-à-dire, il en est

un parmi vous qui n'aura point part à ce bonheur et qui ne fera point

ces choses : « Je sais ceux que j'ai choisis. » Quels sont-ils? ceux qui

seront heureux, en accomplissant les commandements du Sauveur.

Ainsi Judas ne fut pas choisi de la sorte; comment donc expliquer ce

qu'il dit dans un autre endroit : « Est-ce que je ne vous ai pas choisis

tous les douze? » Judas a-t-il donc été choisi pour une œuvre où il était

cipuli, et adhuc sapientes spiritum ser-

vitutis. Cum autem aliquis eorum statum

magistri attingil et domini, tune iinitari

poterit eum qui lavit discipulorum pe-

des, ac lavare pedes per doctrinam quasi

magisler.

Chrys. (ut sup.) Adhuc autem provo-
caiis eos ad lavandum pedes, subjungit :

>< Amen , amen , dico vobis : non est

servus major domino suo; neque apos-

tolus major eo qui misit illum; » quasi

dicat : Si ergo ha;c a me facla sunt,

multo magis a vobis oportet haec fleri.

Theoph YLACT. Necessario etiam hic apos-

tolos admonet. Quia enim ad dignitates

habebant attingere; et hic quideui ma-
jores, hic minores; ne insurgant adin-

vicem, serenat conscienliam omnium.
Beda. Quia vero soire bonum el nou

facere, non pertiuet ad beatitudinem
,

sed ad condemnationem, secundum 11-

lud [Jacob., 4) : « Scienti bonum, et non
facienti, peccatum est illi, » subjungit :

« Si liœc scitis, beali eritis si feceritis

ea. » Chrys. {tit supra.) Nam scire qui-

dem omnium est, facere vero non om-
nium. Deiude proditorem non manifeste

redarguit, sed obumbrale, cum subdi-

tur : « Non de omnibus vobis dico. »

Aug. [îU sup.) Quasi dicat : Est inler

vos qui non erit beatus, neque facit ea :

« Ego scio quos elegerim. » Quos, nisi

eos qui beati erunt facicudo quae praeci-

pit? non est igitur Judas electus : quid

est ergo quod alio Iocd dicitur (Joan.,

6, vers. 70) : « Noune ego vos duode-

cim eiegi? » An ipse ad aliquid est elec-

tus ad quod erat uliiiuc necessarius, non
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nécessaire, sans être choisi pour cette félicité dont Notre-Seigneur

vient de dire : « Vous seriez bienheureux si vous les pratiquez? »

Orig. Voici une autre explication : Je ne pense pas qu'on puisse

rattacher logiquement ces paroles : « Je ne dis pas ceci de vous tous, »

à ces autres : « Vous serez bienheureux, pourvu que vous pratiquiez

ces choses, » car ou peut dire avec vérité de Judas, aussi bien que de

tout autre : Il sera heureux s'il fait ces choses ; mais je crois qu'il faut

les rattacher à la proposition qui précède : « Le serviteur n'est pas

plus grand que son maître, ni l'apôtre plus grand que celui qui l'a

envoyé, » car Judas n'était ni serviteur de la parole divine, puisqu'il

était esclave du péché, ni apôtre, puisque le démon était entré dans

son cœur. Le Seigneur donc qui connaît ceux qui sont à lui, ne

connaît pas ceux qui lui sont étrangers; c'est pour cela qu'il ne dit

pas : Je connais tous ceux qui sont ici présents, mais : « Je connais

ceux que j'ai choisis, » c'est-à-dire, je connais mes élus.

S. Chrys. Toutefois, comme il ne veut point contrister le grand

nombre de ses disciples, il ajoute : « Mais il faut que cette parole de

l'Ecriture soit accomplie : Celui qui mange le pain avec moi lèvera le

pied contre moi. » Il montrait ainsi qu'il n'ignorait pas qu'on devait

le trahir, ce qui eût dû suffire pour retenir le perfide Judas. Et re-

marquez qu'il ne dit pas : Il me trahira, mais : « Il lèvera le pied

contre moi, » pour faire ressortir la ruse et les embûches cachées qu'on

devait employer contre lui. — S. AuG. [Traité 59.) Que signifient, en

effet, ces paroles : « Il lèvera le pied contre moi, » si ce n'est : Il me
foulera aux pieds? Sous cette expression figurée, il veut désigner son

traître disciple. — S. Chrys. Il dit : « Celui qui mange le pain avec

moi, » c'est-à-dire, celui que j'ai nourri, celui qui a partagé ma table.

autem ad beatitudinem , de qua dicit :

« Beati eritis si feceritis ea? »

Orig. (ut sup.) Vel aliter : non recte

existimo posse referri quod dicitur :

« Non de omnibus vobis dico , » ad hoc
quod diclum est : « Beati eritis si fece-

ritis ea : » totum enim hoc, et de Juda,

et de quohbet alio veruni est dicere :

« Beatus tahs si fecerit haec : » reduce-

mus autem haec ad illud dictum : « Non
est servus major domino suo; nec apos-
tolus major eo qui niisit illum : » Judas
enim cum esset servus peccati, non erat

servus divini verbi; nec apostolus, dia-

bolo ingresso in cor ejus : cum ergo
Dominus novisset qui sunt sui, aliènes

a se non novit : propter quod non ait :

« Ego scio cunctos pressentes; sed ego

scioquos elegerim : » quasi dicat: «Elec-

tos meos novi. »

Chrys. {ut sup.) Deinde ut non mul-
tos contristet suo sermone , subjungit :

« Sed ut adimpleatur Scriptura : Qui

manducat mecum panem levabit calca-

neum suum contra me : » ostendens quod
non ignorans traditur; quod maxime
sufficiens erat Judam retinere : et non
dixit : «Tradet me, » sed, « levabit con-

tra me calcaneum suum , » dolum et

occiiltationem insidiarura representare

volens. AuG. {Tract. 59, in Joan.) Quid
est enim : « Levabit calcaneum super
me, » nisi conculcabit me ? In quo Ju-

das traditor ejus attiugitur. Chrys. {ut

sup.) Dicit autem : « Qui manducat me-
cum panem, » id est, qui a me nutritus
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Ne soyons donc point scandalisés, si nous essuyons quelque injure de

nos serviteurs ou de quelqu'un de nos inférieurs, en considérant

l'exemple de Judas^ qui, malgré les bienfaits infinis dont Jésus l'avait

comblé, paya son bienfaiteur par la plus noire des trahisons. —
S. AuG. Ceux qui avaient été choisis se nourrissaient du corps du

Seigneur; Judas, au contraire, mangeait le pain du Seigneur contre

le Seigneur ; ceux-ci mangeaient la vie, celui-là mangeait son châ-

timent, car celui qui mange ce pain indignement, dit l'Apôtre, mange

sa propre condamnation.

a Je vous dis ceci dès maintenant, et avant que la chose se fasse,

afin que lorsqu'elle arrivera, vous me reconnaissiez pour ce que je

suis, » c^està-dire, pour celui que cette prophétie avait pour objet.

— Orig. Jésus ne dit pas aux Apôtres : Afin que vous croyiez en géné-

ral, comme s'ils ne croyaient point, mais il veut leur dire : Afin que

non contents de croire vous arriviez à pratiquer. Il leur recommande

de persévérer dans la foi, et de ne s'exposer à aucune des occasions

qui pourrait la leur faire perdre. Et en efl"et, parmi tous les motifs de

crédibilité sur lesquels reposait la foi des disciples, ils eurent celui

de voir s'accomplir les prophéties qui avaient Jésus- Christ pour

objet.

S. Chrys. {hom. 72.) Les Apôtres devaient bientôt partir pour prê-

cher l'Evangile et pour être exposés à toute sorte d'épreuves, il les

console donc par avance de deux manières : d'abord en leur promet-

tant d'être lui-même leur consolateur : « Vous serez heureux, pourvu

que vous pratiquiez ces choses ; » puis en leur prédisant que les

hommes eux mêmes s'empresseront de leur prodiguer les secours dont

ils auront besoin : « En vérité, en vérité je vous le dis, celui qui reçoit,

est; qui mea mensa communicavit, ; ut

si quando a famulis aut aliquihns vilio-

ribus patiamur aliquid malum, non scan-

dalizemur, respicientes Judse exemplnm,
qui intinitis politus bonis, in contrariurn

remuneravit benefactorem. August. {ul

sup.) Illi ergo qui elecli erant, manduca-
bant Dominum; ille raanducabat panem
Domini contra Dominum ; illi vilam

,

ille pœnani : « Oui enim manducat in-

digne 'ait Apostolus, I nd Co7intli., \\,

vers. 29), judiciuni sibi manducat.»
Scquitur : « Amodo dico vobis prius-

quam fiat, ut cum factuni fuerit, creda-

tis quia ego sum.» (de quo scilicet illa

scriptura prœcessit.) Orig. {vt supra.)

Non aulem dictum est aposlolis : << Ut

credatis,» quasi non credentibus, sed

dictum est tanquam œquipoUeat ei quod

est : « Ut credentes operemini; » persé-

vérantes in credulitate, nec aliquam oc-

casionem ad repulsam captantes : super

ea enini qucR obtinebant discipuli ad fi-

dem facientia, boc eliam adepti sunt

(videre perfici scripturam praHlictam.)

Chrvs. (homil. 71, in Joan.) Quia

ergo discipuli exituri erant ad praidi-

canduni et mulla passuri, duobus modis

eos consolatur : uno modoaseipso, cum
dicit : " Beati erilis , si feceritis ea ; »

alio vero modo consolatus est eos ab

aliis;eo scilicet quod ab bominibus mulla

potientur procuralione {id est, multam
subventionem récipient) ; unde subdit :

" Amen , amen , dico vobis ; qui accipit

si quem misero, me accipit. » Onio. {ut
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celui que j'ai envoyé, c'est moi-même qu'il reçoit. » — Orig. En effet,

celui qui reçoit l'envoyé de Jésus, reçoit Jésus, qui demeure dans

celui qu'il a envoyé, et celui qui reçoit Jésus, reçoit son Père; donc

recevoir celui que Jésus envoie, c'est recevoir le Père lui-même. On
peut encore donner cette explication. Celui qui reçoit mon envoyé,

arrive jusqu'à me recevoir moi-même, mais celui qui me reçoit, non
dans la personne d'un de mes envoyés, mais qui me reçoit même lors-

que je viens dans les âmes, reçoit mon Père, de sorte que mon Père

et moi nous demeurions en lui.

S. AuG. {Traité 59.) Les ariens, en entendant ces paroles, s'em-

pressent de recourir à ces degrés, qui au lieu de les élever sur les hau-

teurs de la vie, les précipitent dans l'abime de la mort. Autant, disent-

ils, l'Apôtre diffère du Seigneur qui l'envoie, autant le Fils diffère du

Père. Mais lorsque le Sauveur fait cette déclaration : « Mon Père et

moi nous ne sommes qu'un, » il ne permet pas le moindre soupçon de

différencie entre le Père et le Fils. Gomment donc devons -nous entendre

ces paroles du Seigneur : « Celui qui me reçoit, reçoit celui qui m'a

envoyé? » Si nous voulons les entendre dans ce sens, que le Père et le

Fils ont une même nature, la conséquence naturelle de ces autres

paroles : « Celui qui reçoit mon envoyé, me reçoit, » paraît devoir être

que le Fils et l'envoyé ont aussi une même nature. On pourrait donc

supposer que le Sauveur a voulu dire : Qui reçoit celui que j'ai en-

voyé me reçoit en tant qu'homme, mais qui me reçoit comme Dieu,

reçoit celui qui m'a envoyé. Toutefois, en s'exprimant de la sorte, ce

n'est point l'unité de nature qu'il voulait faire ressortir dans la per-

sonne de celui qui est envoyé, mais l'autorité de celui qui envoie; si

donc vous considérez Jésus- Christ dans Pierre, vous y trouverez le

sup.) Qui enim recipit quein mittit Jé-

sus, Jesuin qui in misso consistit, reci-

pit
;
qui autem Jesum recipit, Patrein

recipit : igitur qui recipit quem uiittit

Jésus, mitteutem recipit Patrem. Potest

etiam et bic sermo esse : « Qui recipit

quem ego misero, usque ad mei recep-

tionein attingit; qui Tero uoa per aii-

quem apostolorum rneorum me recipit
,

sed recipit me venientem ad animas
,

Patrem recipit; ut non tantum ego in

eo maneam, sed et Pater. »

AuG. {Tract. 59, in Joan.) Ariani au-

tem cum hoc audiunt, statim ad illos

gradus sui dogmatis currunt, quibus non
ascendunt in vitam , sed praecipitantur

in mortem, dicentes : Quantum aposto-

lus distat a Domino, tantum Filius a Pâ-

tre ; sed ubi Uominus dixit : « Ego et Pa-

ter unum sumus, » nullam distantiae sus-

picionem reliquit. Quonam ergo nos

modo accepturi sumus haec verba domi-

nica : « Qui me accipit, accipit eum qui

me misit. » Si enim voluerimus intelli-

gere quod unius naturee sunt Pater et

Filius, consequens videbitur, quia dixit:

« Qui accipit si quem misero , me acci-

pit;» ut unius naturae sint Filius et apos-

tolus : proinde ita dixisse possit videri :

«Qui accipit si quem misero, me secun-

duni hominem accipit; qui autem me
secundum Deum accipit, accipit eum qui

me misit. » Sed cum ista dicebat, non
ab illo naturae unilas, sed in eo qui mit-

titur, mittentis commendabatur auctori-

tas. Si ergo attendas Christum in Petro,
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maître du disciple; si au contraire vous considérez le Père dans le

Fils, vous trouverez le Père du Fils unique.

f. 21-30. — Lorsqu'il eut dit ces choses, Jésus se troubla en son esprit, et il

parla ouvertement et dit : En vérité, en vérité, je vous le dis, un de vous me
trahira. Les disciples donc se regardaient l'un l'autre ne sachant de qui il

parlait. Or, un des disciples de Jésus, que Jésus aimait, reposait sur son

sein. Simon Pierre lui fit signe et lui dit : Qui est celui dont il parle? C'est

pourquoi ce disciple, s'étant penché sur le sein de Jésus , lui dit : Seigneur,

qui est-ce? Jésus lui répondit : C'est celui à qui je présenterai du pain

trempé. Et ayant trempé du pain, il le donna à Judas Iscariote, fils de

Simon. Et quand il eut pris ce morceau, Satan entra en lui et Jésus lui dit :

Ce que vous faites, faites-le vite. Aucun de ceux qui étaient à table ne com-

prit pourquoi il lui disait cela. Car quelques-uns pensaient que, comme

Judas avait la bourse, Jésus lui avait dit : Achetez ce dont nous avons besoin

pour la fête, ou : Donnez quelque chose aux pauvres. Judas ayant donc pris

ce morceau de pain, sortit aussitôt. Or, il était nuit.

S. Chrys. {hom. 72 sur S. Jean.) Notre- Seigneur venait d'offrir

cette double consolation à ses Apôtres, qui devaient bientôt parcourir

le monde entier, mais il se trouble à la pensée que le traître disciple

devait être privé : « Lorsqu'il eut dit ces choses, Jésus se troubla en

son esprit, » etc. — S. Aug. (Traité 60 sur saint Jean.) Ce n'était

pas la première fois que cette pensée lui venait dans l'esprit, mais il

allait désigner si clairement celui qui devait le trahir, qu'il ne lui se-

rait plus possible de rester caché parmi les autres, et c'est une des

causes de son trouble. D'ailleurs , Judas allait bientôt sortir pour

amener les Juifs et leur livrer le Sauveur, et Jésus était encore

troublé par les approches de sa passion, par les dangers qui le mena-

invenies discipuli praeceptorem ; si au-

tem Patrem in Filio, invenies unigeniti

genitorem.

Cum hœc dixisset Jésus, turbatus est spiritu, et

protestatus est, et dixit : Amen, amen, dico

vobis (jvia unus ex vobis tradet me. Aspicie-

hant eryo ad invicem discipuli hœsitantes de

quo diceret. Erat ergo reci/mhens unus ex
discipulis ejus in sinu Jesu, quem diligehat

Jésus. Innuit ergo huic .'iiinon Petrus, et dixit

et : Quis est de quo dicit ? Ftaque cum recu-

huisseï ille supra peclus Jesu, dicit et ; Do-
mine, quis est ? liespondit Jésus : Ille est cui

ego inlinctum panem porrexero. Et cum in-

linxisset panem, dédit Judœ Simonis Iscario-

lœ : et post bucnellnm introivit in eum .'>nta-

nas : et dixit ei Jésus : Quod facis, fac citius :

hoc autem nemo sciait discumbentium ad quid
dixerit ei : Quidam enim putabant (quia lo-

r.ulos habebat Judas) quod dixisset ei Jésus :

Eme ea quœ opus sunt nobis ad diem fes-

tum; aut ut egenis aliquid daret. Cum ergo

accepisset ille buccellatn, exivit continua. Erat
autem nox

Chrys. ( homil. 1]., in Joan. ) Quia
Domiiuis apostolis debentibus orbem ter-

r.iruni iniiversum percurrere, exbibue-

rat dupliceui consolalionein prœdictaiii,

cogitaijs quod utraque prodiior privalus

est, turbatur. VA hoc significal livange-

iista, dicens : « Cura liiBc dixisset Jésus,

turbatus est spiritu, » etc. Aug. [Tract.

GO, in Jonu.) Non illi lioc tune primum
venit in inentera, sed quia proditorem
jam fiierat expressurus, ut non iateret

in caeteris, ideo turl)atMS est spiritu; et

quia ipse traditor jam t'uerat exiturus,

ut Judœos quibus IJoniimis ab eo trade-

retur, adduceret, turbavil eura immi-
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çaient, et par la trahison imminente de son perfide disciple, dont il

connaissait par avance les intentions. {T?'aité6l.) Notre-Seigneur a

voulu nous apprendre aussi par ce trouble, que lorsque la nécessité

force l'Eglise de séparer de faux frères de son sein avant la moisson,

ce ne doit jamais être sans un grand sentiment de trouble. Or, il fut

troublé, non dans sa chair, mais dans son esprit; car au milieu de ces

scandales, le trouble des hommes vraiment spirituels ne vient pas

d'un sentiment répréhensible, mais de la charité qui leur fait craindre

qu'en arrachant l'ivraie, on ne déracine en même temps le bon grain.

{Matth., XIII.) — {Traité 60.) Que ce trouble ait eu pour cause ou

un sentiment de compassion pour Judas, qui allait se perdre, ou les

approches de sa mort, ce n'est point par faiblesse d'âme, mais par un

acte de sa puissance que Jésus se trouble; car ce trouble n'est point

forcé, il est tout à fait volontaire, il se troubla lui-même, comme il est

dit plus haut. Or, ce trouble est une source de consolation pour les

membres faibles de son corps, c'est-à-dire, de son Eglise, que Jésus

apprend à ne point se regarder comme coupables, si le trouble s'em-

pare de leur âme aux approches de la mort de ceux qui leur sont

chers. — Orig. (TrailéS'i.) Jésus est troublé en esprit, c'est-à-dire, que

ce sentiment humain était produit par la puissance de l'esprit. F^n effet,

si tous les saints vivent, agissent et souffrent en esprit, à combien plus

forte raison devons-nous l'assurer de Jésus, le premier et le chef de

tous les saints.

S. AuG. {Traité 60.) Périssent donc tous les raisonnements des stoï-

ciens, qui prétendent que l'âme du sage doit être complètement inac-

cessible au trouble; de même qu'ils prennent la vanité pour la vérité,

ils regardent l'insensibilité comme un indice de la force de l'âme.

nens passio et periculum proximum, et

traditoris impeûdens manus, cujus fue-

rat praecognitus auimus. Et (Tract. 61):

hoc etiam Dominus significare sua tur-

batione dignatus est, quod quando ex

falsis fratribus aliquos separare etiam

ante messem urgens causa compellit
,

fieri sine Ecclesiae turbatione non possit.

Turbalus est autem non carne, sed spi-

ritu : spirituales enim in hujusmodi
scandalis, non perversitate^ sed charitate

turbantur ; ne forte in separatione ali-

quorum zizaniorum simul aliquod era-

dicetur et trilicum. {ex Matth., 13.) Et

iterum [Tract. 60) : sive ergo Ipsum Ju-

dam pereuutem miseraodo , sive sua
morte appropinquante turbatus est, non
aninii infîrmitate , sed potestate turba-

tur : non enim aliquo cogente turbatur .

sed turbavit semetipsum (ut supra dic-

tum est) : quod autem turbatur, infir-

mos iu suo corpore (hoc est, in sua ec-

clesia) consolatur; ut si qui suorum
morte imminente turbantur , non se re-

probos putent. Orig. [Tract, sive tom.

32, in Joan.) In eo enim quod dicit,

« turbatus est spiritu, » quod humanum
est (sciUcet passio) proveniebat ab exu-

berantia spiritus. Si enim sanctus quili-

bet in spiritu vivit, et agit, et patitur,

quanto magis hsec dicenda sunt de Jesu

sanctorum primicerio.

AuG. {Tract. 60, in Joan. utsup.) Pe-

reant igitur argumenta stoicorum, qui

negant in sapieutem cadere perturbatio-

nem animorum : qui perfecto sicut va-

nitatem sestimant veritatem, sic stupo-

rem députant sanitatem. Turbetur plane
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L'âme du chrétjen peut donc légitimement être troublée, non par la

souffrance, mais par un sentiment de compassion. {Traité M.) Jésus

dit : « L'un de vous, » par le nombre, non par le mérite ; l'un de vous

par l'apparence et non par sa vertu.

S. Chrys. Mais comme il n'avait pas désigné le traître par son nom,

ils sont tous de nouveau saisis de frayeur : « Les disciples donc se

regardaient l'un l'autre, ne sachant de qui il parlait. » Leur conscience

ne leur reprochait aucun dessein de ce genre, et cependant cette dé-

claration du Sauveur l'emportait dans leur esprit sur leurs propres

pensées. — S. Aug. [Traité 61.) Leur pieuse tendresse pour leur

maître ne les empêchait pas, sous l'impression d'un sentiment de fai-

blesse naturelle, de concevoir ces soupçons les uns à l'égard des autres.

— Ortg. Ils se rappelaient d'ailleurs par l'expérience qu'ils avaient de

la faiblesse humaine, que la vertu, chez les parfaits, n'est point à l'abri

de la mutabilité, et que les désirs les plus louables peuvent facilement

se changer en désirs contraires.

S. Chrys. Tous donc étant saisis de crainte, et Pierre, leur chef,

tout tremblant lui-même; Jean, comme le disciple bien-aimé, inclina

sa tète sur la poitrine de Jésus : « Or, un des disciples de Jésus, que

Jésus aimait, reposait sur son sein. » — S. Aug. C'était Jean, l'auteur

de cet Evangile, comme il le déclare plus loin lui-même. En effet,

lorsque les écrivains sacrés racontent un fait où il est question d'eux-

mêmes, ils ont coutume d'en parler comme, d'une tierce personne (1).

Et en effet, en quoi peut souffrir la vérité du récit, lorsque les choses

sont dites telles qu'elles sont, et qu'en même temps l'écrivain échappe

au danger de la vanité ?

(1) Matth., IX; U Corinth., xii. Moïse lui-même nous en offre un grand nombre d'exemples

dans l'Exode.

animus christianus , noa miseria , sed

misericordia. [Tract. 61.) Dicit autem,
« unus ex vobis » numéro, non merito

,

specie, non virtute.

CuuYS. [ut sup.j Quia vero non nouii-

ualim dixit, rursuiu iu oniues iuducit

liuiorem. Uude sequitur : « Aspiciebaut

ergo discipuli ad iuvicem haîsilaiites, de
quo dicerel : » et niuiirum uullius sibi-

ipsis conseil uiali, tauieu euuuliationeui

Chrisli propriis eogilalionibus eredibi-

lioreni pulabaut. Aug. [ut supra, tract.

61.) Sic eliani iu eis eral erga uiagislrum

suum pia cbaritas, ut tamen eos bu-

mana alleruui de allero sliuaularet inlir-

mitas. Orig. [ut sup.) Reuiiuiscebanlur

eliam ul bomiues existeates, quouiaui

aiterabliis est atlectus adhuc provecto-

rum ac susceptibilis appetitus contra-

riorum bis quae prius voluerat.

CuRVS. {ut sup.) Omnibus autem tre-

nientibus et ipso vertice (scilicet Petro)

formidante, Joaunes velut dilectus re-

cubuit in sinu Jesu. Unde sequilur ;

« Krat ergo recumbens unus ex discipu-

lis ejus iu siuu Jesu, queui diligebat Jé-

sus. » Aug. [ut sup.) Ipse e^l Joaunes

cujus est boc Evaugelium^ sicut poitea

manifestât. Erat enim ba3c eorum con-

sueludo, qui sacras uobis lilteras uiinis-

trarunl, ut quando ab aliquo eorum di-

vina narrabalur bisLoria, cum ad seip-

sum veniret tanquam de alio loquerelur:

quid enim dépérit vciilali quando et

res ipsa dicilur, et quodamniodo diceu-

tis jactaatia devitatur ?
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S. Chrys. Si vous désirez connaître la cause d'une si grande fami-

liarité de la part de Jean, c'était l'amour de Jésus pour lui, c'est pour

cela qu'il ajoute : « Celui qu'aimait Jésus. » Jésus aimait tous les

autres Apôtres, mais il avait pour celui-ci une affection plus spéciale.

— Orig. Je pense que Jean, reposant sur le sein du Verbe, veut nous

apprendre qu'il goûtait un doux repos dans la considération des

mystères secrets du Verbe. — S. Chrys. Il voulait encore montrer par

là qu'il était innocent du crime de trahison, et il s'exprime de la sorte

pour ne point vous laisser penser que Pierre lui lit signe comme à

quelqu'un qui lui serait supérieur en dignité. En effet, l'Evangéliste

ajoute : « Simon-Pierre lui fît signe et lui dit : Qui est celui dont on

parle? » En toutes circonstances, nous voyons Pierre comme emporté

par la vivacité de son amour ; comme il en a déjà été repris par le

Sauveur, il ne prend plus lui-même la parole, et cherche à savoir ce

qu'il désire par l'intermédiaire de Jean, car le saint Evangile nous

montre partout Pierre, plein de ferveur, et vivant dans une grande

intimité avec Jean.

S. AuG. Remarquez ici cette manière de s'exprimer sans parler, et

par un simple signe. Il lui fît signe dit l'Evangéliste, et il lui de-

mande, c'est-à-dire, il lui demande par le signe même qu'il faisait
;

car si la pensée seule est un véritable langage, comme l'atteste l'Ecri-

ture dans ce passage : « Ils dirent en eux-mêmes, » combien plus peut-

on parler par signes, puisqu'alors on manifeste au dehors par une

expression quelconque la pensée qu'on a conçue dans son cœur? » —
Orig. On peut dire encore que Pierre commence par faire signe, et que

non content de ce signe, il fit cette question : « Quel est celui dont il

parle ? »

a C'est pourquoi ce disciple s'étant penché sur la poitrine de Jésus,

Chrys. [ut supra.) Si autem hujus-

modi familiaritatis causam quceris dis-

cere, amoris res erat : propterea dicit :

« Quem diligebat Jesiis. » Quaiuvis euim
et alii amarentur, tameu igte plus aliis.

Orig. {utsup.) iEslimo aulem quod etiam

hoc proteudit et Joannes recumbens

Verbo, ac ia secrelioribus pausaus in-

cuiubebat gremiis Verbi. Chrys. (utsup.)

Volebat etiam ostendere seipsum esse

alienum a ciimine : et hoc etiam dicit
,

ne eesUmes quod Petrus ei ut majori

existenti innueret : nam sequilur : « iu-

nuit ergo huic Simon Petrus, et dicit

ei : Quis est de quo dicit ? » Ubique

enim invenitur Petrus ab amore impe-

lum faciens : et quia primo increpatus

est, non locutus est ; sed mediante

Joanne vult dicere : ubique enim Scri-

ptura ostendit Petrum fervidum, et fa-

miliaritatem habentem ad Joannem.
AuG. [ut sup.) Notanda autem locutio

est dicere aliquid, non sonando, sed tan-

tummodo iunueodo. « Inuuit (inquit) et

dicit ; » id est, innuendo dicit ; si enim
cogitando aliquid dicitur, sicut illud :

« Dixerunt apud semetipsos , » quanto

magis innuendo, ubi jam foris qualibus-

cunque signis promitur
,

quod fuerit

corde conceptum? Orig. [ut sup.) Vel

primo innuit ; et deinde non contentus

nutu dixit : «Die quis sit de quo dicit.»

Sequitur : « Itaque cum recubuisset

ille supra, » etc. AuG. (ut sup,
)
Quod
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lui dit : Seigneur, qui est-ce? » Précédemment l'Evangéliste avait

dit sur le sein_, il dit maintenant sur la poitrine. — Orig. On peut dire

encore qu'il était couché sur le sein de Jésus, et qu'ensuite il monta

plus haut et reposa sur sa poitrine. Il semble que s'il ne se fût point

reposé sur la poitrine de Jésus, et qu'il fût resté couché sur son sein,

le Seigneur ne lui aurait pas fait connaître ce que Pierre désirait sa-

voir. En reposant donc en dernier lieu sur la poitrine de Jésus^

il nous apprend qu'il était le disciple privilégié de Jésus, par l'effet

d'une grâce plus haute et plus abondante. — Bède. Ce repos qu'il

prend sur le sein et sur la poitrine de Jésus, n'est pas seulement la

preuve de l'amour du Sauveur pour lui, mais le présage de ce qui de-

vait arriver, c'est-à-dire, que Jean devait puiser sur la poitrine de

Jésus cette voix qui devait retentir et qu'aucun des siècles précédents

n'avait entendue. — S. Aug. {Traité Q>\ sur S. Jean.) Le sein est en

effet ici la figure d'un mystère caché, et le sein de la poitrine est

comme la source secrète de la sagesse.

S. Chrys. {hom. 72.) Cependant Notre-Seigneur ne fait pas encore

connaître par son nom le traître disciple : « Jésus lui répondit : C'est

celui à qui je présenterai le pain trempé. » Cette manière de le faire

connaître avait pour but de lui faire changer de résolution; et puis-

qu'il n'avait point rougi de s'asseoir à la même table que son divin

Maître, il devait rougir au moins en mangeant le même pain.

« Et ayant trempé du pain, il le donna à Judas Tscariote, fils de

Simon. » — S. Aug. {Traité 62.) On ne peut admettre, avec quelques

lecteurs superficiels, que Judas reçut alors seul le corps du Seigneur;

nous devons admettre au contraire que le Sauveur avait déjà distribué

autem nunc supra pectus dicit^ paulo

supra dixerat in sinu. Orig. [ut supra.)

Vel aliter : primo quidem jacens in sinu

Jesu superascendit et incubuit supra

pectus
;
quasi si non incubuisset in pec-

tore, sed remansisset jacens in sinu, ne-

quaquam Doininus ei tradidisset verbum
quod Petrus scire cupierat. Per hoc ergo

quod ultime supra pectus incubuit, ex-

primitur tanquam per majorera et abun-
dantiorem gratiara specialis Jesu disci-

pulus esse. Beda. Quod autem in sinu

et supra pectus recubuit, non solum fuit

praesentisamoris indicium,sed etiam fu-

turte rei signum; quod scilicet inde vo-

cem sumeret, quam postmodum cunctis

seculis inauditam emitteret. Aug. {Tract.

61, inJoan.) Persinumenim quid aliud

aigoificatur quam secretum ? Hic est

utique pectoris sinus sapientise secre-

tum.

Chrys. {homil. 71, in Joan.) Neque
autem tune nominatim proditorem Do-

minus manifestavit: nam sequitur: «Res-

pondit Jésus : lUe est cui intinctum pa-

nem porrexero : » et modus ipse mani-

festationis conversius (vel ad illius con-

versionem aptus) erat : quia enim ob
commensationem verecundatus non est,

eodem pane communicans verecundari

debuit.

Sequitur : « Et cum Intinxisset pa-

nera, dédit Judaj Siraouis Scariotis. »

Aug. {Tract. 62, in Joan.) Non ut pu-

tant quidam negligenter legentes, tune

Judas solus Christi corpus accepit : in-

telligendum est enira quod jam eis om-
nibus distribuerat Dominus sacramenta
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le sacrement de sou corps et de son sang à tous ses disciples, et que

Judas était du nombre, au témoignage de saint Luc (xxii). Ce ne fut

qu'après la communion que, suivant le récit de saint Jean, le Seigneur

fit connaître celui qui devait le trahir en lui donnant un morceau de

pain trempé. Peut-être, par ce pain trempé, voulut-il désigner l'hy-

pocrisie du traitre disciple, car tout ce qui est trempé n'est point pour

cela purifié, et quelquefois une chose est souillée, par cela seul qu'elle

est trempée; si au contraire ce" morceau de pain trempé est le sym-

bole d'une grâce particulière, Tingratitude de Judas, après le nou^

veau bienfait, rend plus juste encore sa réprobation.

« Et quand il eut pris ce morceau, Satan entra en lui. » — Orig.

Remarquez que Satan n'était pas tout d'abord entré dans le cœur de

Judas, il lui avait seulement suggéré la pensée de trahir son Maître,

ce ne fut qu'après ce morceau qu'il entra dans son âme. Prenons donc

bien garde que le démon ne fasse pénétrer dans notre âme quelques-

uns de ses traits enflammés (1), car s'il y réussit, il redouble ses efforts

pour entrer lui-même. — [S. Chrys. Tant que Judas fit partie du

corps des Apôtres, le démon n'osait s'emparer entièrement de lui, il

se contentait de l'attaquer extérieurement, mais lorsqu'il l'eût fait

connaître et qu'il l'eût séparé des autres disciples, il se trouva plus

libre pour se saisir de sa personne. — S. Aug. Ou bien • « Satan en-

tra en lui, » dans ce sens qu'il prit complètement possession de celui

qui lui appartenait déjà, car il était déjà dans Judas, lorsque ce per-

fide disciple convint avec les Juifs du prix de sa trahison, comme saint

Luc le dit clairement : « Or, Satan entra en Judas, surnommé Isca-

riote, l'un des douze; et il s'en alla conférer avec les princes des

(1) « Servez-vous du bouclier de la foi, pour pouvoir éteindre tous les traits eaflammés du malin

esprit. » (Ephes., vi, 16.)

corporis et sanguinis sui ; ubi et ipse

Judas erat (sicut Lucas uarrat cap. 22.)

Ac demum ad hoc ventum est , ubi se-

cunduiu narratiouem Joannis Dominus
par buccellam tinctam atque porrectam

suum exprimit traditorem; fortassis per

panis tinctionem illius significans ficLio-

nem; non enim omuia quae tinguntur,

abluunlur; sed ut inficiantur, nouuuUa
tinguntur. Si autem bonum aliquid hsec

significat tinclio, eidem bono ingratum

non immerito est secuta damnatio.

Sequitur enim : « Et post buccellam

introivit in euni Satanas. » Orig. {tit

sup.) Attende quod primo quidem non
introivit Satanas in Judam, sed immisit

in cor ejus solum ut proderet praecepto-

rem : post panem autem in eum ingres-

sus est. Quamobrem nobis cavendum
est ne diabolus intrudat in cor nostrum
aliquid ignilorum telorum suorum : uam
si intruserit, insidiatur deinde ut et ipse

introeat. Chrys. {td supra.) Donec enim
fuit in coUegio, non audebat in eum in-

silire, sed extrorsum in illum immitte-
bat : quando vero eum manifestum fe-

cit et expulit, libère in eum de caetero

exilivit. Aug. {ut sup.) Vel intravit in

eum, ut sibi jam traditum plenius possi-

deret : neque enim non in illo erat

quando ad Judaeos de pretio tradendi
Dominum pactus est; eum Lucas dicat

{cap. 22) : « Intravit autem Satanas in

Judam ; et abiit, et locutus est eum prin-
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prêtres et les officiers du temple, sur les moyens de le leur livrer. »

Il était donc au pouvoir de Judas, lorsqu'il vint se mettre à table avec

Jésus, mais après qu'il eut reçu ce morceau de pain, Satan entra en

lui, non plus comme pour tenter un homme qui lui fût étranger,

mais pour posséder plus pleinement celui qui lui appartenait déjà.

— Orig. Il était juste, à mon avis, qu'après que ce morceau de pain

lui fut présenté, il perdît le bie-n dont il était indigne et qu'il croyait

posséder, et qu'ainsi dépouillé de ce bien, le démon pût entrer plus

facilement dans son âme.

S. AuG. Il en est qui disent : Est-ce qu'un morceau de pain pris sur

la table du Seigneur, a pu avoir pour effet de livrer à Satan l'entrée

de l'àme de ce perfide disciple ? Nous répondons que nous devons ap-

prendre par là avec <{uel soin nous devons éviter de recevoir les grâces

du ciel dans de mauvaises dispositions, car si Dieu traite si sévère-

ment celui qui ne discerne pas (c'est-à-dire, qui ne distingue pas des

autres aliments) le corps du Seigneur, quelle sera la condamnation

de celui qui, sous les dehors de l'amitié, s'approche de sa table avec

un cœur hostile (1)?

« Et Jésus lui dit : Ce que vous faites, faites-le vite. » On ne peut

dire avec certitude à qui s'adressent ces paroles, car Notre-Seigneur

a pu dire également à Judas ou à Satan : « Ce que vous faites, faites-

le vite, » en provoquant, pour ainsi dire, son ennemi au combat, ou en

pressant le traître disciple d'aider à l'accomplissement du mystère,

qui devait être le salut du monde, et dont il pressait l'exécution, loin

de vouloir la retarder. — S. Aug. Toutefois, il ne commande pas le

crime, il le prédit simplement, non point pour hâter la perte de son

(1) Saint Augustin fait ici allusion à ces paroles de saint Paul : « Celui qui mange et boit indi-

gnement, mange et boit sa condamnation ne faisant pas le discernement du corps du Seigneur, n

(I Corinth., xi, 29.)

cipibus sacerdotum : » talis jam vonerat

ad cœnandum : sed post panein introi-

vil in eum , noa ut adhuc alieuum ten-

taret, sed ut propriuui possideret. Orig.

[xU sup.) Decebat, eniin (ut a:-?timo)

propter panis exhibilionem auferti ab

indigno iDonum quod se habere crede-

bat; quo privalus, l'actus est capax in-

gressus Salanae in ipsuiu.

Aug. {ut supra.) Dicunt autem ali-

qui : Itane boc meruit panis porrectiis

de mensa Gbrisli, ut post iliuiii intraret

in discipulum Satanas? Quibus respon-

demus, bine potius no» doceri quam sit

cavendum maie accipere bonum : si

enlm corripitur « qui non dijudicat (hoc

loai. vui.

est, non discernit a cseteris cibis) Do-
mini corpus, )) quomodo damnatur qui
ad ejus mensam fingens se amicum, ac-

cedit ininiicus?

Seqiiitur : « Et dicit ei Jésus : Quod
facis, fac citius. » Orig. {ut supra.) Gui
autem id ambiguum est, quoniam potuit
vel Judfe vel SatanîR Domiuus di.xisse :

« Quod facis, fac citius, » provocans ad-
versarium ad pugnam; vel proditorem
ad subministrandum (lispnusationi quse
erat futura salubris seculo; quam non
aiuplius tardari nec protrahi, sed pro
passe maturari volebal. Aug. {ut supra.)
Non tamen prœcepil facinus, sed prœ-
dixit. non tam in perniciem perfidi sae-

12
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perfide disciple, que pour accomplir au plutôt l'œuvre du salut des

hommes. — S. Chrys. Ces paroles ; « Ce que vous faites, faites-le au

plus vite, ne sont ni un ordre ni un un conseil, mais un reproche, et

une preuve que le Sauveur ne voulait mettre aucun obstacle à la tra-

hison de son disciple : « Aucun de ceux qui étaient à table ne comprit

pourquoi il lui disait cela. » Une difficulté assez grande se présente

ici, et on se demande comment les disciples qui avaient demandé quel

était celui dont Jésus parlait , n'aient pas compris la réponse du Sau-

veur : « Celui à qui je présenterai un morceau de pain trempé. » Il

faut donc admettre que Jésus fit cette réponse à voix basse, de ma-

nière que personne ne l'entendit , et que Jean
,
qui reposait sur son

sein, lui fit précisément cette question à l'oreille, pour ne point faire

connaître celui qui devait le trahir ; car, si le Sauveur l'eût clairement

désigné, Pierre eût pu le mettre à mort. C'est pour cela que l'Evangé-

liste dit qu'aucun de ceux qui étaient à table ne comprit pourquoi il

lui disait cela
,
pas même Jean

,
qui ne pouvait penser qu'un disciple

de Jésus pût se porter à cet excès de scélératesse; ne pouvant soup-

çonner dans les autres l'idée d'un crime dont il était si éloigné lui-

même. Les Apôtres ne comprirent donc point le véritable motif des

paroles de Jésus. L'Evangéliste nous apprend dans quel sens ils les

entendirent en ajoutant: « Quelques-uns pensaient que, comme Judas

avait la bourse , Jésus lui avait dit : Achetez ce dont nous avons be-

soin pour la fête , » etc .

S. AuG. Notre-Seigneur avait donc une bourse, dans laquelle il con-

servait les offrandes des fidèles destinées à pourvoir aux besoins de

ses disciples et au soulagement des pauvres. Telle fut la première ins-

titution de la propriété ecclésiastique (1). Lors donc que le Sauveur

(1) C'est-à-dire la règle adoptée depuis pour les revenus et les possessions de l'Eglise quelles

viendo, quam ad salutein fidelium festi-

naudo. Chrys. nttsup.) Hoc enim quod
dicit : « Quod facis, fac citius, » non
prœcipienlis est neque cousiliautis, sed

exprobranlis , et ostendentis quoniam
ipse nolebat suam prodilioueoi iuipe-

dire. Sequitur : « Hoc autem nenio sci-

vit discumbentium, » etc. Multam uti-

que quis liic dubitationem iuveniet, si

interrogantibus discipulis : « Quis est, »

dixit : « Cui ego intingeus pauem dabo; »

et tamen non intellexerunl : nisi dicatur

quod latenter dixit, ut nullus audiret, et

proplerea supra pectus Joannes residens

interrogat quasi ad aurem, ut non fieret

proditor manifestus : fortassis enim si

Christus eum manifestum fecisset, Pe-

trus utique eum interfecisset : propte-

rea dicit quod nullus coguovit recum-
bentium; sed neque Joannes : nequa-
quam enim putavit quod discipulus in

tantum iniquitatis prodiret : quia enim
procul a tali iniquilate erat, non de aliis

hoc suspicabalur. Veram igitur causam
eorum quae a Christo dicta sunt, igno-

raverunt. Quid autem gestimarent, osten-

dit Evangelista eum subdit : « Quidam
enim putabant (quia loculos habebat
Judas) quod dixisset ei : Eme quaj opus
sunt, » etc.

AuG. {ut sup.) Habebat ergo Dominas
loculos, et a fidelibus oblata conservans,

et suorum necessitatibus , et aliis indi-

gentibus tribuebat : tune primum eccle-
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nous ordonne de ne point songer au lendemain, {Matth., vi) ce pré-

cepte n'est pas une défense faite aux fidèles de ne conserver aucun

argent, mais un avertissement de ne point servir Dieu en vue de

l'argent, et de ne jamais sacrifier la justice par crainte de la pauvreté.

— S. Chrys. Aucun des disciples de Jésus ne lui apportait d'argent;

mais l'Evangéliste nous fait entendre ici que de pieuses femmes four-

nissaient à Jésus ce qui lui était nécessaire pour son entretien. Or,

celui qui ordonne à ses apôtres de ne porter ni sac, ni bâton, ni

argent, portait lui-même une bourse pour subvenir aux besoins des

pauvres, afin de nous apprendre que celui même qui embrasse une

vie de pauvreté et de crucifiement à tout ce qui est dans le monde
,

doit cependant avoir une grande sollicitude pour les pauvres; car.

Notre-Seigneur a fait beaucoup de choses dans sa vie, uniquement

pour notre instruction.

Orig. Le Sauveur avait dit à Judas : « Ce que vous faites , faites-le

au plus vite, » et le traître disciple n'obéit que sur ce point à son

Maître ; aussitôt qu'il a reçu ce morceau de pain , il se hâte d'accom-

plir, sans aucun retard, son criminel dessein. « Judas, ayant donc

pris ce morceau de pain, sortit aussitôt. » Et, en etfet, il sortit, non-

seulement en quittant la maison où il se trouvait, mais en se séparant

tout à fait de Jésus. Quant à moi, je pense que Satan, qui était entré

dans Judas, après qu'il eut reçu ce morceau de pain, ne pouvait sup-

porter d'être plus longtemps dans le même lieu que Jésus; car il ne

peut y avoir aucun point de contact entre Jésus et Satan. Il n'est pas

inutile de rechercher pourquoi l'Evangéliste
,
qui nous rapporte que

qu'elles fussent, et qui avaient pour destination l'entretien de ses ministres et les besoins des

pauvres. C'est d'après ce fait que le droit canonique établit la légitimité du droit de propriété dans
VEglise. (Caus. 12, quœst. 1, cap. Habebat.)

siasticae pecuniai forma est instituta, ubi

intelligeremus quod praecepit nou cogi-

tandum esse de crastino {Matth., 6j :

non ad hoc esse prEeceptum , ut nihil

pecunise servetur a sanctis, sed ne Deo
propter ista serviatur; et propter inopiae

timorem justilia deseratur. Chrys. (m^

supra.) Et nimirum nullus discipulorum
pecunias afferebat, sed per hoc quod di-

cit hic , occulte insinuât quod quiedam
inulieres eum de suis facultatibus nu-

Iriebant; qui autem non peram, non
virgaiu, non aes jubet diiferre, loculos

ferebat ad inopuiu miuisleriuiu, ut dis-

cas quoniam valde paupercm et mundo
crucifixum hujus oportet partis nuil-

tam facere procuralioueui : niulta euiui

ad nostram dispensans doctrinam age-

bat.

Orig. (m^ supra.) Sic igitur Judae Sal-

vator dicebat : « Quod facis, fac citius; »

ao proditor in hoc tantum ad prœsens
obedit magistro : accepte namque pane,

nuhani traxit moraoi : unde sequitur :

« Curn ergo accepisset buccellani, e.xivit

continuo : » et rêvera exiit, non solum
recedendo de domo in qua tenebatur,

sed omnino egressus est a Jesu. Ego au-

tem opiuor quod post panem ingressus

Satanas in Judam, non tolerabat in eo-

<]em loco cum Jesu esse : uulla namque
conformitas est Jesu ad Satanam. Non
frustra autem requiram quare super hoc
(piod est : « Accipiens panem, » non ad-
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Judas reçut ce morceau de pain, n'ajoute pas qu'il le mangea. Est-ce

qu'eu effet Judas ne mangea point le morceau de pain ? Ne peut-on

pas dire que, lorsqu'il eut pris ce morceau de pain, le démon, qui lui

avait suggéré la pensée de trahir son Maitre, craignant qu'en man-
geant de ce pain il ne renonçât à son dessein , se hâta d'entrer en lui

aussitôt qu'il l'eut reçu des mains du Sauveur, et le fit sortir aussitôt de

la maison? On peut dire encore, avec autant de raison, que de même
que celui qui mange indignement le pain du Seigneur ou boit indi-

gnement son calice , le mange et le boit pour sa condamnation ; ainsi

Jésus donna ce pain aux uns pour leur salut, et à Judas pour sa perte;

en sorte que Satan entra en lui aussitôt qu'il l'eut reçu.

S. CiiRYs. L'Evangéliste ajoute : « Or, il était nuit, » pour faire res-

sortir l'audace téméraire de Judas, que le temps ne dut ni retenir ni dé-

tourner de son dessein.— Orig. Cette nuit extérieure et sensible était

d'ailleurs la figure des ténèbres
,
qui s'étendaient sur l'âme de Judas.

— S. Grég. {Moral. ^ ii, 2.) La circonstance du temps fait ressortir la

nature et la fin de l'action , et l'Evangile nous fait voir Judas accom-

plissant dans la nuit son œuvre de trahison
,
parce qu'il ne devait ja-

mais en concevoir de repentir.

^. 31, 32. — Lorsqu'il fut sorti, Jésus dit : Maintenant le Fils de l'homme a

été glorifié et Dieu a été glorifié en lui. Si Dieu a été glorifié en lui, Dieu

aussi le glorifiera en lui-même, et c'est bientôt qu'il le glorifiera.

Orig. ( Traité 32 sur S. Jean. ) Après les glorieux témoignages

qu'avaient rendus au Sauveur les prodiges qu'il avait opérés, et le

miracle de la transfiguration, la glorification du Fils de l'homme com-

mença lorsque Judas , avec Satan
,
qui était entré en lui , sortirent du

jicitur : « Et manducans. » Niinquid

igitur, accepte pane , non maaducavit

Judas? Posl panein enim forsan accep-

tum a Jiida non esiuu, qui seuiel in cor

ejiis imuiiseral ut magistrum prodat, ti-

moré ductus ne quod immissum fuerat

evanesceret usu panis, quaui cite panem
Juda:^ recepit, introivit in eum; et sta-

tim donnini excessit. Aliter quoque non
inepte dicetur, quod sieut qui indigne

uaanducat panem Domini. aut bibit ejus

calicem, in praejudicium sibi comedit

atque bibit; sic panis Jesu dalus aliis

fuit ad salutem, Juda; in damnum; ut

post panem intraret in eum Satanas.

Chrys. {ut supra.) Subdit autem :

« Erat autem nox , » ut discas Judae te-

meritatem, quoniam neque terapus eum

tenuit vel cohibuit ab impetu. Orig. [ut

sup.) Nox etiam sensibilis instar extitit

obductœ noctis in anima Judœ. Greg.

(II Moral., cap. 2.) A qualitate enim
temporis finis expriniitur actionis; dum
non rediturus ad veniam, ad tradilionis

perfidiam nocte Judas exisse perhibetur.

Cum ergo exisset, dixit Jésus : Nunc clarificatus

est Filius horninis , et Deus clarificatus est in

eo : si Deus clarificatus est in eo, et Deus cla-

rificabit eum in semetipso , et conlinuo clarifi-

cabit eum.

Orig. {Tract, sive tom. 32, in Jean.)

Post evenientia ex prodigiis necnon ex

transfiguration e praeconia, iniliuni glo-

rificandi Filii hominis fuit exitus Judae a

loco ubi morabatur Jésus , cum Satana
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lieu où se trouvait Jésus. « Lorsqu'il fut sorti, Jésus dit : Maintenant

le Fils de l'homme a clé glorifié, » Il ne s'agit pas ici de la gloire du

Fils unique et immortel, du Verbe de Dieu^ mais de la gloire de

l'homme qui est né de la race de David. Eu effet, si dans la mort de

Jésus-Christ, qui a glorifié Dieu, nous voyons s'accomplir ces paroles :

« Il a dépouillé les puissances et les principautés, il les a menées hau-

tement en triomphe à la face de tout le monde par le bois de sa

croix (1); » ( Coloss., ii, 15) et ces autres: « Il a pacifié, par le sang

qu'il a répandu sur la croix , tant ce qui est sur la terre
,
que ce qui

est dans le ciel ; » ( Coloss., i, 20) la gloire qui en est résultée pour

le Fils de l'homme
_,

est inséparable de la gloire du Père, qui a été

glorifié en lui ; car, on ne peut glorifier Jésus-Christ sans glorifier en

même temps le Père. Mais comme celui qui est glorifié l'est nécessai-

rement par quelqu'un, si vous demandez par qui le Fils de l'homme a

été glorifié , il vous répond lui-même : « Si Dieu a été glorifié en lui,

Dieu aussi le glorifiera en lui-même. »

—

S. Chrys. C'est-à-dire par lui-

même et non par un autre. « Et c'est bientôt qu'il le glorifiera. » Comme
s'il disait : Ce ne sera pas après un long espace de temps, car la croix

fera bientôt éclater ces glorieux témoignages ; en effet , le soleil s'é-

clipsa, les rochers furent brisés, et un grand nombre de ceux qui

étaient morts ressuscitèrent. C'est ainsi qu'il relève l'esprit abattu de

ses disciples, et qu'il les excite non-seulement à bannir la tristesse,

mais à se livrer à la joie.

S. AuG. {Traité 63 sur S. Jean.) Ou bien encore : Le disciple impur

étant sorti, tous ceux qui étaient purs demeurèrent avec celui qui les

(1) La Vulgate a traduit : « Après avoir triomphé d'elles ea lui-même, » au lieu de « il a triom-

phé d'elles par le bois de la croix. «

qui eum iugressus est. Unde dicitur :

« Cum ergo exisset, dixit Jésus : Nunc
clarificatus est Filius homiois, » etc., non
enim immortalis Unigenili Verbi , sed

hominis qui factus est ex semine David

glorla liic uarralur : si enim iu morte
Christi glorificantis Deum iilud verum
est {ud Coloss.. 2) : « Exuens principa-

tus et potestates traduxit confidenter

triumphans in ligno crucis suœ; » et

illud (ad Coloss., 1) : « Concilians per

sangninem Christi sive quœ in lerra ,

sive quae in cœlis : » in liis omnibus glo-

rificalus est Filius hominis, Deo eliani

glorificato iu eo : unde sequitur : « Et

Deus clarificatus est in eo. » Quia non
est Christum glorificari, nisi cum eo

quoque glorificetur et Pater. At quoniam

quicunque glorifîcatur, ab aliquo glorifi-

catur, si quœras de eo qiiod clarificatus

est Filius hominis , a quo respondens
subdit : « Si Deus clarificatus est in eo,

et Deus clarificabit eum in semetipso, »

etc. Chrys. {ut supra.) Hoc est, « per
semolipsum, » non per alium. Se(iuitur :

« Et coiUiuuo clarificabit eum. » Quasi
dicat : Non post longum tempus, sed

confestim in ipsa cruce ea quce clara

sunt, apparebuut : sol namque aversus

est, i)etrije scissee simt, umlla corpora

eorum qui dormierant, surrexerunt. Hac
autem via eas quie ceciderunt cogilatio-

]ies discipnloruin restiluit; et suadet,

non solum non trislari, sed eliam lœtari.

AuG. {Tract. 63, in Joan.) Vel aliter:

exeunte immundo omnes mundi cum
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avait purifiés. Il arrivera quelque chose de semblable lorsque l'ivraie,

étant séparée du froment, les justes brilleront comme le soleil dans le

royaume de leur Père. {Matth., xiii. ) C'est dans la prévision de cette

séparation future que Notre-Scigneur, lorsque Judas fut sorti, c'est-

à-dire lorsque l'ivraie fut séparée et qu'il ne resta plus que le bon

grain, c'est-à-dire les saints Apôtres, dit: «Maintenant, le Fils de

l'homme est glorifié. » Il semble dire : Voilà ce qui aura lieu dans

ma glorification; on n'y verra aucun méchant; aucun des bons qui

s'y trouveront ne périra. Remarquez que Notre-Seigneur ne dit pas :

C'est maintenant qu'est figurée la glorification du Fils de l'homme
,

mais : « C'est maintenant que le Fils de l'homme est glorifié ; » de

même que fApôtre ne dit pas : La pierre signifiait le Christ; mais :

« La pierre était le Christ. » (I Corinth., x. ) Car, les écrivains sacrés

ont coutume de donner aux figures le nom des choses figurées. Or, la

glorification du Fils de l'homme a pour but que Dieu soit glorifié en

lui, comme Notre-Seigneur l'ajoute : « Et Dieu est glorifié en lui. »

Il donne ensuite l'explication de ces paroles : « Si Dieu a été glorifié

en lui
(
parce qu'il n'est point venu faire sa volonté , mais la volonté

de celui qui l'a envoyé). Dieu aussi le glorifiera en lui-même, »

en donnant l'immortalité à la nature humaine, à laquelle le Verbe

s'est uni. « Et bientôt il le glorifiera, » paroles qui sont une pré-

diction de sa résurrection, qui ne sera point retardée, comme la

nôtre , à la fin du monde , mais qui suivra presque immédiatement

sa mort. On peut aussi entendre, de cette résurrection prochaine,

ce qu'il a dit plus haut: « Maintenant, le Fils de fhomme est glo-

rifié; » et l'expression: « Maintenant, » s'appliquerait non point

à sa passion, qui était proche,mais à sa résurrection, qui devait

suo mundatore mansenmt : taie aliquid

erit cum zizaniis a tritico separatis, justi

« fulgebunt sicut sol in regno Patris

sui. » [Matth., 13.) Hoc futuriun prœvi-

dens Domiuus discedente Juda tauquam
zizaniis separatis, remanentibus tanquam
tritico apostolis sanctis, dixit : « Nunc
clarificatus est Filius hominis, » etc.

Tanquam diceret : Ecce in illa mea cla-

rificatione quid erit, ubi malorum nuUus
erit, ubi bonorum nullus périt. Sic au-

tem non est dictum : « Nunc significata

est clarificatio Filii hominis ; » sed, « nunc
clarificatus est Filius hominis; » sicut

non dictum est (I Cor., 10) : « Petra si-

gnificabat Christum ; » sed , « petra erat

Christus : » solet enim ita loqui Scrip-

tura; res signiBcantes, tanquam iliaquae

significantur, appellans. Est autem cla-

rificatio Filii hominis ut Deus clarifice-

tur in eo : unde adjungit : « Et Deus
clarificatus est in eo. » Deuique tanquam
ista exponens, adjungit et dicit : « Si

Filius est clarificatus in eo (quia non
venit facere voluntatem suam, sed vo-

luntatem ejus qui eum misit), et Deus
clarificabit eum in se, » ut natura hu-

mana, quae ab œterno Verbo suscepta

est, etiam immortali œternilate done-

tur. Sequitur : « Et continuo clarificabit

eum; » resurrectionem scilicet suam,
non sicut nostram in fine seculi, sed

continuo futuram hœc attestatione prse-

dicens. Potest et de ista clarificatione

dictum videri : « Nunc clarificatus est

Fihus hominis; » ut quod ait nunc, non

ad imminentem passionem, sed ad vici-

nam resurrectionem pertinere credatur;
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suivre, et qui regardait comme déjà faite parce qu'elle devait arriver

bientôt.

S. HiL. {de la Trin.^ xi.) Ces paroles : a Dieu a été glorifié en lui, »

se rapportent à la gloire du corps de Jésus-Christ, qui a fait ressortir

la gloire de Dieu par celle qu'il empruntait lui-même de son union

avec la nature divine. Dieu, en retour de cette gloire que son Fils lui

donnait, l'a glorifié en lui-même, en augmentant la gloire que le Fils

donnait en lui à Dieu, de telle sorte que celui qui règne dans la gloire

(qui est la gloire de Dieu)^ fût comme transformé dans la gloire de

Dieu, en demeurant tout entier Dieu par l'union de son humanité

avec la divinité. Il ne veut pas laisser ignorer le temps de cette glorifi-

cation : « Et bientôt il le glorifiera, » c'est-à-dire, qu'au moment où

Judas sort pour le trahir, Jésus prédit la gloire que doit lui procurer bien-

tôt sa résurrection après sa passion, et réserve pour un temps plus éloi-

gné la gloire par laquelle Dieu devait le glorifier en lui-même, en fai-

sant éclater aux yeux de tous la puissance de sa résurrection, tandis

que lui-même devait rester en Dieu en vertu de cette mystérieuse dis-

position qui le soumet à son Père.

S. HiL. {de la Trin., ix.) La première signification de ces paroles :

« Maintenant le Fils de l'homme a été glorifié, » ne peut être dou-

teuse à mon avis, car ce n'est point le Verbe, mais la chair qu'il s'é-

tait unie qui était susceptible d'une nouvelle gloire. Mais je me de-

mande ce que signifient les paroles qui' suivent ; « Et Dieu a été

glorifié en lui; » en effet, le Fils de l'homme n'est point autre que le

Fils de Dieu (puisque c'est le Verbe qui s'est fait chair); je cherche

donc comment Dieu a été glorifié dans ce Fils de l'homme qui est en

môme temps le Fils de Dieu. Examinons encore le sens de ces autres

tanquam fuerit factura quod eratproxime
jani futurum.

IIiLAR. (II de Trinit.) Quod autem
Deus in eo glorificatus est, ad eorporis

gloriara spectat, per quam Dei intellecta

est gloria, quasi corpus ex natura; di-

vinae consolatione gloriam muluaretur;
quod vero quia glorificatus in eo Deus
est, ideo glorificavit eum in se, per in-

crementum glorificati in eo Dei glorifi-

cavit eum in se Deus, ut qui régnât in

gloria, qufe Dei gloria est, ipse exinde

in Dei gloriam transeat; toto jam in

Deum ex ea qua homo est dispensatione

mansuro. Nec sane de tempore tacuit di-

ceos : « Et continuo clarificabit eum, »

ut quia prodeunte ad proditionem Juda,

gloriam quœ sibi post passionem conse-

cuta resurrectione futura esset, signifi-

cassel in praesens, eam qua in se Deus
eum clarificaturus esset, in posterum
reservaret; Dei in eo gloria per virtu-

tem resurreclionis ostensa; ipso vero in

Dei gloria ex subjectionis dispensatione

mansuro.
IliLAR. (IX de Trinit.) Primam autem

significationem liujus dicti non ambi-
guam exislimo eum ait : « Nuuc clarifi-

catus est Fdius hominis : » gloria enim
non Verbo, sed carui acquirebatur : hoc
vero quod sequitur : « Kt Deus clarifi-

catus est in eo, » quid sigiiificet, inter-

rogo : et eum non alius sil Fiiius homi-
nis, neque abus Filins Dei (Verbum enim
caro factura est), requiro quis in hoc

Filio hominis (qui et FiUus Dei est) glo-
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paroles : « Si Dieu a été glorifié en lui, Dieu le glorifiera en lui-

même, fi L'homme ne peut être glorifié par lui-même, et d'autre part

le Dieu qui est glorifié dans l'homme (bien qu'il reçoive de la gloire),

ne peut être autre chose que Dieu; il faut donc ou que ce soit le Christ

qui est glorifié dans la chair, ou le Père qui est glorifié dans le Christ.

Si c'est le Christ, il est certain que le Christ qui est glorifié dans la

chair, est Dieu; si c'est le Père (qui est Dieu), le Père est glorifié dans

le Fils en vertu du mystère de funité. Mais de ce que Dieu glorifie en

lui-même, le Dieu qui a été glorifié dans le Fils, comment peut-on en-

core tirer cette conclusion impie, que le Christ ne soit point vrai Dieu,

et n'ait point une même nature avec Dieu le Père? Est-ce que celui

qu'il glorifie en lui-même serait en dehors de lui ? Celui que le Père

glorifie en lui-même partage nécessairement la même gloire, et celui

qui doit être glorifié de la gloire du Père, entre nécessairement

en participation de toutes les perfections du Père.

Orig. Disons encore que le mot gloire n'a pas ici le sens que lui

donnent quelques païens qui définissent la gloire, la réunion des

louanges qui sont données par un grand nombre, car il est évident

que ce n'est pas là le sens du mot gloire dans l'Exode, où il est dit :

« Que le tabernacle fut rempli de la gloire de Dieu; » (xl, 32) et en-

core que la figure de Moïse fut resplendissante de gloire (xxxiv, 35).

Dans le sens premier et littéral, on doit entendre qu'il y eut comme une

apparition plus spéciale de la gloire divine dans le tabernacle aussi

bien que sur le visage de Moïse
,

qui venait de s'entretenir avec

Dieu. Mais dans le sens figuré, la gloire de Dieu apparut, parce que

l'intelligence déifiée et s'élevant au-dessus de toutes les choses maté-

rificatus sit Deus. Et videamus quid sit

hoc quod terlio dicitur : « Si Deus cla-

rificatus est in eo, et Deus clarificabit

eum in semetipso. » Homo utique non
per se glorificatur, neque rursum qui in

homine glorificatur Deus ( licet gloriam

accipiat ), non tamen aliud ipse quam
Deus est : utique aut Christum uecesse

est esse qui glorificatur in carne , aut

Patreni qui glorificatur in Christo. Si

Christus , Deus certe Christus est qui

glorificatur in carne; si Pater (supple

Deus est ), sacramentudi est unitatis
,

cum Pater glorificatur in Filio. De eo

vero quod glorificatum in Filio hominis
Deum, Deus glorificat in seipso, in quo
relicta facultas exerendse impielatis exis-

timatur, ne secundum nalurae veritatem
verus Deus Christus sit : nuaquid enim
extra se est^ quod glorificat in seipso?

Quem enim in seipso Pater glorificat, in

ejus gloria confitendus est, et qui in Pa-
tris gloria glorificandus est, in his intel-

ligendus est esse in quibus est Pater.

Orig. {ut supra.) Vel aliter : nomen
gloriœ non hic accipitur juxta quosdam
pagauorum qui definiunt gloriam esse a

pluribus coUata preeconia : palam est

enim quod hoc ahud est ab eo quod in

Exodo dicitur {cap. 40, vers. 32) quod
gloria Dei repletum est tabernaculum;
et quod aspectus Moysi glorificatus erat

[Exod., 34, vers. 35) : quantum enim ad
corporalia divinior quaedam apparitio

contingit in tabernaculo ; necnori in fa-

cie Moysi cum Deo locuti. Quantum ad
anagogiam vero gloria Dei dicitur esse

quai apparuit, quoniam deificatus ac

transcendens cuncta materialia intellec-

tus, ut scrutetur divinam visjouem in
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rielles pour scruter la vision de Dieu, participe à l'éclat de la divinité

qu'elle contemple, c'est dans ce sens que le visage de Moïse resplendit

de gloire, parce que son intelligence fut comme déifiée; or, on ne

peut établir aucune comparaison entre la prééminebce divine de

Jésus-Christ et l'éclat qui rejaillissait de l'intelligence de Moïse sur son

visage, car le Fils est la splendeur de toute la gloire divine au témoi-

gnage de saint Paul : « Et comme il est la splendeur de sa gloire et

l'image de sa substance. » {Bébr., i, 3.) Bien plus, de ce foyer com-

plet de gloire et de lumière partent des rayons éclatants qui se ré-

pandent* sur la créature raisonnable, car je ne pense pas qu'aucune

créature puisse comprendre toute la splendeur de la gloire divine,

le Fils seul en est capable. Le Fils n'était donc pas glorifié dans le

monde, alors qu'il n'en était pas connu, mais lorsque le Père eut

donné la connaissance de Jésus à quelques-uns de ceux qui existaient

dans le monde, le Fils de l'homme fut glorifié dans ceux dont il était

connu. Cette connaissance fut une cause de gloire pour ceux qui la

possédaient, car ceux qui contemplent à visage découvert la gloire du

Seigneur sont transformés en sa resemblance (II Cor., m, 13) par la

gloire de celui qui est glorifié qui rejaillit sur ceux qui le glorifient.

Lors donc qu'il vit s'approcher l'accomplissement de ce mystère qui

devait le faire connaître au monde et lui mériter cette gloire qui de-

vait se répandre sur ceux qui le glorifieraient, il dit : « C'est mainte-

nant que le Fils de l'homme est glorifié. »' Et comme nul n'a connu

le Père, si ce n'est le Fils, et celui à qui le Fils l'a révélé, et qu'il en-

trait dans le plan de l'incarnation divine que le Fils fît connaître le

Père, Dieu fut par cela même glorifié en lui. Pour bien comprendre

ces paroles : « Dieu a été glorifié en lui , » vous les rapprocherez de

ces autres : « Celui qui me voit, voit aussi mon Père. » {Jean, xiv.) On

his quae cernit, deificatur : ut hoc sit

tropice quod glorificala est faciès Moysi,

eo facto divino secunduin intellectum.

Nulla autem comparatio fuit excelleutiae

Chrisli ad cognilionem Moysi glorifican-

tem facieni anima; ejus : tolius eniiii

divinœ gloriae fulgorem esse Filium œs-
tiaio, dicente Paulo (ad Hebr., 1) : « Qui
cuin sit spleudor gloriœ, » etc. Quinimo
proveniunt ab hac totius gloriae luce

siugulares splendores ad totaui rationa-

leru creaturam : noa eniin arbitror queui-
piaui totum posse capere totius divina;

glorifie fulgorem, uisi Fiiium ejus. In-

quantum igitur non erat nolus Filius

mundo. non iii mundo glorificatus erat :

cura autem Pater aliquibus de mundo
existontibus tradidit Jesu notitiam, tune

glorificatus est Filius hominis in his qui

cognoverunt eum. Et hoc dédit gloriam

cognosceutibuâ : nam qui libéra facie

diviuam gloriam intuentur, secundum
eamdem transfigurautur imaginem a glo-

ria glorificati in glorificautium gloriam.

Cum igitur appropinquavit ad eam dis-

peusalionem, qua mundo notus debebat

gloriam promereri in gloria glorifican-

tium ipsum, ait : « Nuuc clarilicatus est

Filius hominis; » et quia « nullus uovit

Patrem nisi Filius, et cui revelaverit Fi-

lius » [Mutf.h., 11), debebat autem ex

dispensatione depromere Patreni Filius;

ob hoc etiam Deus glorificatus in illo

dignoscitur : vel hoc ([uod est, « et Deus

clarificatus est in eo, » cum illo perscru-

taberis : « Qui me videt, et Patrem meum
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voit, en efl'et, le Père, parce que le Verbe est Dieu, et l'image invisible

de Dieu le Père qui l'a engendré. On peut encore donner de ce pas-

sage une explication plus développée et plus claire. De même que le

nom de Dieu est blaspbémé par quelques-uns parmi les nations

{Rom., Il, 24), ainsi ce nom divin du Père est glorifié par les saints, dont

les œuvres parfaites brillent aux yeux des autres bommes. Mais par

qui Dieu a-t-il été plus glorifié que par Jésus, qui n'a commis aucun

pécbé, et dans la bouche de qui le mensonge ne s'est point trouvé?

(I Pierre, ii, 22.) C'est donc ainsi que le Fils a été glorifié, et que

Dieu a été glorifié en lui ; mais si Dieu a été glorifié en lui, il lui

rend une gloire bien supérieure à celle que le Fils lui a donnée, car

la gloire que le Père donne au Fils de l'homme, lorsqu'il le glorifie,

est incomparablement plus grande que celle qu'il rend lui-même à Dieu

le Père qui est glorifié en lui. Il était convenable, en effet, que celui

qui était le plus puissant, rendît aussi une gloire plus grande, et comme
cette gloire que le Père devait accorder au Fils de l'homme ne devait

point tarder, Jésus ajoute : « Et bientôt il le glorifiera. »

f. 33-35. — Mes petits enfants ,
je 7ie suis plus avec vous que pour un peu de

temps. Vous me chercherez et, comme j'ai dit aux Juifs ; Où je vais, vous ne

pouvez venir, je vous le dis aussi à vous maintenant. Je vous donne un com-

mandement nouveau, c'est de vous aimer les uns les autres; mais de vous

aimer les uns les autres comme je vous ai aimés. C'est en cela que tous connaî-

tront que vous êtes mes disciples, si vous avez de l'amour les uns pour les

autres.

S. AuG. {Traité Qi: sur S. Jean.) Ce que Notre-Seigneur venait de

dire : « Et bientôt il le glorifiera, » pouvait laisser croire aux disciples

videt : » (Jean., 14) nam videbitur in

verbo cum Deus existât, et imago invi-

sibilis Dei, qui genuit eum Pater. Am-
plius autem sic quoque clarius quœ sunt

in hoc loco capientur. Velut enim per

quosdam nomen Dei blaspheniatur in

gentibus , sic per sanctos quorum bona
gesta coram homiuibus politissima dis-

cernunlur, celsi Patris nomen exlollitur.

In quo vero a Deo glorificatus est, ut in

Jesu? Dum « peccalum non fecit, nec

dolus inventus est in ore ejus. » (I Pé-

tri 2, vers. 22.) Cum ergo talis esset

Filius, glorificatus est; et Deus glorifica-

tus est in eo : at si Deus in eo glorifica-

tus est, récompensât ei Pater majus illo

quod Filius hominis exercuit. Longe
enim superior est et praestantior gloria

jn Filio hominis cum glorificat eum Pa-

ter, quam in Pâtre cum in illo glorifica-

tus est : et decebat praepotentem majo-
rem repeudere gloriam. Deinceps, quo-
niam stalim htec erant fulura (dico

autem « Filium hominis iu Deo glorifi-

cari » ) ob hoc subjecit : « Et continue

glorificabit eum. »

Filioli, adhuc mndicum vobiscum sum : quœ-

relis me; et sicut dixi Judœis [quo ego

vado, vos non poteslis venire), et vobis dico

modo: Mandatum novum do vobis, ut diliga-

tis invicem ; sicut dilexi vos ut et vos ditigntis

invicem : in hoc cognoscent omnes, quia dis-

cipuli mei estis, si dilectionem habucritis ad
invicem.

AuG. {Tract. 64, in Joan.) Cum dixis-

set superius : « Et continuo clarificavit

eum, » ne putarent quod sic cum clari-

flcaturus esset Deus , ut non eis conjun-
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qu'après que Dieu l'aurait glorifié, il cesserait de leur être uni et de

vivre avec eux sur la terre, c'est pour cela qu'il ajoute : « Mes petits

enfants, je ne suis plus avec vous que pour un peu de temps; » c'est-

à-dire, je serai immédiatement glorifié par ma résurrection, mais je

ne remonterai pas aussitôt daus les cieux, car comme il est écrit dans

les Actes des Apôtres : « Il demeura quarante jours avec eux après sa

résurrection, » (cLap. i) et c'est à ces quarante jours qu'il fait allusion,

lorsqu'il dit : a Je ne suis plus avec vous que pour un peu de temps. »

Orig. {Traité 32 sur S. Jean.) Ce nom de petits enfants qu'il leur

donne, prouve que leur âme était encore soumise aux faiblesses de

l'enfance, mais ceux qu'il appelle maintenant des petits enfants de-

viennent ses frères après sa résurrection, de même qu'ils avaient été

des serviteurs avant de devenir des petits enfants. — S. Aug. On peut

entendre ces paroles dans ce sens : Je suis encore comme vous dans

l'infirmité de la chair, c'est-à-dire, jusqu'au temps de ma mort et de

ma résurrection. Après sa résurrection, il fut encore présent au milieu

d'eux d'une présence corporelle, mais il cessa de partager les faiblesses

de la nature humaine. Nous voyons, en effet, dans un autre évangé-

liste, qu'il tient ce langage à ses Apôtres : « C'est là ce que je vous ai

dit, étant encore avec vous, » [Liic^ xxiv) c'est-à-dire, alors que j'étais

dans cette chair mortelle qui nous est commune. Après sa résurrec-

tion, il était encore avec eux dans la même chair, mais il n'était plus

comme eux soumis aux conditions de la mortalité. Il est encore une autre

présence divine inaccessible aux sens, et dont le Sauveur veut parler

quand il dit : « Voici que je suis avec vous jusqu'à la consommation

des siècles. » (Matth., xxviii.) Il ne dit pas ici : « Je ne suis avec vous

que pour un peu de temps, » car le temps qui doit s'écouler jusqu'à la

geretur ulterius ea conversatione quae

ia terra est, adjecit atque ait : « Filioli

adhuc raodicum vobiscura sum. » Tan-
quam diceret : Continiio qiiidein resur-

rectione clarificalior, non tamen conti-

nuo ascensurus in cœliim : sicut euim
scriptum est in Aclibus Aposlolorum
{cap. I) : Fuit cum eis post resurrectio-

nem qiiadraginta dies ; hos igitur qua-

draginta dies signiflcavil dicendo : «Ad-
huc modicnm vobiscum sum. «

Orig. (Tract, sive tom. 32, in Joan.)

Per hoc auleni quod dicit : « Filioli , n

adhuc ostendit immanentem aniniabus

eoruni parvitatem : ii autem quibus
nunc dicit : « Filioli , » post resurrec-

lionem fiunt fratres ; sicut et antequam
essent filioli fuerunt servi. August. {ut

supra.) Polesl etiani et sic iutelligi :

adhuc sicut et vos in hac infirniitate

carnis etiani ipse sum ; donec scilicet

moreretur atque resurgeret. Cum illis

quidem fuit postquam resurrexlt exhibi-

tioneprœsenliai corporalis; sed non cum
illis fuit consortio infirinilatis humauae:
apud alium enim evaugelislam post re-

surreclionem ait [Lxic, 24) : « Hœc iocu-

tus sum vobis, dum adhuc essem vobis-

cum, » id est, in carne mortali cum es-

sem sicut et vos : tune enim in eadem
quidem carne erat, sed cum illis in ea-

dem mortalitate jam non erat. Est et

alla divina prœsentia sensibus ignota

mortalibus, de qua idem dicit [Mallh.,

28) : « Ecce ego vobiscum sum usque ad

consnmmationem seculi : » hoc non est:

« Adhuc modicum sum vobiscum : » non

enim modicum est « usque ad consum-
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consommation des siècles n'est pas de courte durée, ou s'il est de

courte durée, parce que mille ans sont aux yeux de Dieu comme un

seul jour {Ps. lxxxix), ce n'est pas cependant cette vérité que le

Sauveur a voulu exprimer, puisqu'il ajoute : « Vous me chercherez,

et comme j'ai dit aux Juifs : Où je vais vous ne pouvez venir, a Est-ce

qu'à la tiii du monde il y aurait encore impossibilité d'aller où il

allait lui-même, pour ceux à qui il devait bientôt dire : « Mon Père,

je veux que là où je suis , ils soient eux - mêmes avec moi. »

(Jean, xviii.)

Orig. Dans leur sens le plus simple, ces paroles n'offrent aucune

difficulté, parce qu'en effet, le Sauveur ne devait pas rester longtemps

avec ses disciples; mais si l'on veut leur donner une signitication plus

profonde et plus cachée, on se demande s'il n'a pas cessé d'être avec

eux après un peu d:^ temps, non parce qu'il n'était plus présent cor-

porellement au milieu d'eux, mais parce que peu de temps après s'ac-

complit cette prédiction qu'il avait faite : a Je vous serai un sujet de

scandale cette nuit. » Ainsi il n'était plus avec eux, parce. qu'il ne

reste qu'avec ceux qui en sont dignes. Mais bien qu'il ne fût pas avec

eux, ils savaient cependant chercher Jésus, comme Pierre, qui en ré-

pandant tant de larmes, après avoir renié son divin Maître, cherchait

évidemment Jésus. C'est pourquoi Notre-Seigneur ajoute : « Vous me
chercherez, et comme j'ai dit aux Juifs : Où je vais, vous ne pouvez

venir. » Chercher Jésus, c'est chercher le Verbe, la sagesse, la justice,

la vérité, la puissance divine, toutes choses qui se trouvent dans le

Christ. Ils voulaient donc suivre Jésus, non pas corporellement, comme
quelques ignorants le prétendent, mais dans le sens spirituel dont

parle le Sauveur, quand il dit : « Celui qui ne porte point sa croix et

mationem seculi. » Aut si et hoc modi-
cum est quia in oculis Dei mille anni

sunt dies unus ( Psal. 89 ) : nou taïuen

hoc significare voluisse credendus est

ûunc, quaodo secutus adjunxit : « Qao
ego vado , vos non poleslis veaire : »

nunquid eaim post consummalioneui se-

culi quo ipse vadit, venire nou poterant?

de quibus poslea dicturus est {Joan., 17) :

«Pater^ volo ut ubi ego sum, et ipsi siat

mecum. »

Or]G. (utsitp.) Juxtasimpliciorem qui-

dem sensiim lioc aperte iatelligitur, quia

cum discipulis jam fulurus non erat :

juxta profuudiorem vero intelligentiam

vel intimam significatiouem sciscitabe-

beris an non post multum non fuit cum
eis; non ideo quod non aderat illls se-

cundum carnem; sed eo modico con-

summato, « vos scandalizabimini in me
in ista uocte ; » et sic non erat cum eis

qui cum dlgnis tantummodo conversa-

tui'. Sed et si cum eis non erat, uihilo-

minus ipsi quaesituri eraut Jesum; velut

Petrus post negationem graviter plora-

bat
,
quaerens (puto) Jesum : et ideo se-

quitur : «Quaeretis me, et sicut dixi Ju-

daîis : Quo ego vado , vos non potestis

venire. » Quaerere Jesum est verbum
quserere; sapientiam, justitiam , verita-

tem, divinam virlutem; quai omnia Chri-

stus est. Volentibus ergo discipulis sequi

Jesum, non quippe (velut rudiores arbi-

trantur) corporaliter, sed ut significet il-

lud quod etiam alibi dixit eis {Luc, 14,

vers. 27) : « Qui nou toUit crucem suam
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ne me suit pas, ne peut être mon disciple. » {Luc, xiv, 27.) Et Jésus

leur dit : « Là où je vais, vous ne pouvez venir ; » lors même qu'ils

eussent voulu suivre le Verbe et le confesser publiquement, ils n'a-

vaient pas la force nécessaire, car l'Esprit saint n'avait pas encore été

donné, parce que Jésus n'était pas encore glorifié.

S. AuG. Ou bien, Notre-Seigneur leur parle de la sorte, parce qu'ils

n'étaient pas encore capables de le suivre jusqu'à la mort pour la jus-

tice; car comment auraient-ils pu le suivre, n'étant pas encore mûrs

pour la justice? Ou comment auraient-ils pu suivre le Seigneur jus-

qu'à l'immortalité de sa chair, eux qui ue devaient ressusciter qu'à la

fin des siècles, quelle que fût l'époque de leur mort? Ou bien encore,

comment auraient-ils pu suivre le Seigneur jusque dans le sein du

Père, alors que la charité parfaite pouvait seule leur donner l'entrée

de cette suprême félicité? Lorsque Jésus s'adressait aux Juifs, il n'a-

joutait point : « Maintenant, » car si ces disciples ne pouvaient le

suivre actuellement, ils devaient le suivre plus tard, et c'est pour cela

que le Sauveur ajoute : « Je vous le dis aussi maintenant. » — Orig.

Et je vous le dis, mais prenant soin de spécifier le temps par cette

expression : « Maintenant, » car pour les Juifs qu'il prévoyait devoir

mourir dans leurs crimes, ils ne pouvaient suivre bientôt Jésus où il

allait, tandis que les disciples, dans un temps fort court, devaient

suivre le Verbe.

S. Ghrys. Il appelle ses disciples : « Mes -petits enfants, » afin qu'ils

ne s'appliquent point ces paroles qui semblaient les ranger avec les

Juifs : « Ainsi que je l'ai dit aux Juifs, » et il leur donne ce nom pour

rendre plus vif l'amour qu'ils avaient pour lui. En effet, c'est lorsque

nous voyons une personne qui nous est chère sur le point de nous

et sequitur me, non potest meus esse

discipulus; » ait nunc Dominas ; « Qiio

ego vado, vos non potestis venire : »

nam etsi vellent sequi Verbuni , et illud

confileri, nonduni erant validi circa hoc;

cum nondum esset Spiritus datus, eo

quod Jésus nondum erat glorificatus.

( oan., 7.)

AuG. [vt supra.) Vel iioc dicit
,
quia

adliiicniiuus idonei erant sequi morilu-

rum IJominum pro justitia : quomodo
enim jam fuerant secuturi, adliuc mar-
lyrionon maluri? Aut iluriun Dominuni
ad immorlalitalem carnis quomodo jam
fuerant secuturi, quandolibet nioriluri,

sed in fine seculi resurrecturi? Aut itu-

ruin Dominum ad sinum Patris quomodo
jam erant secuturi ; cum esse nemo pos-

sit in illa felicitate nisi perfectus in cha-

ritate? Judseis aulem cum hoc diceret
,

non addidit : « Modo : » ipsi enim non
polerant venire tune quo ille ibat, sed

poterant postea : et ideo subdit : « Et vo-

bis dico modo. » Orig. {lU sm;;. )
Quasi

(licat : Et vobis dico non absque addi-

tione hujus adverbii modo : Juditi uam-
que quoo proividebat in suis fatiiioribiis

iiioriluros, in brevi lempore non vaie-

baut pergere quo Jésus ibat ; sed discipuli

post brève tempus polerant sequi Ver-

bum.
Cunys. {ut sup.) Ne autem audientes

discipuli, « sicut dixi Judajis, » a^stimenl

siiuililer et in eos dictum esse, adjecil, /i-

lioli. Hoc autem dicit, eum qui ad ipsum

est, erigens discipulorum amorem : cum



190 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

quitter, que nous sentons notre affection pour elle redoubler, surtout

lorsque nous la voyons partir pour des lieux où il nous est impossible

de la suivre. Il nous apprend eu môme temps que sa mort n'est qu'un

déplacement, une translation heureuse dans un lieu où les corps mor-

tels ne peuvent avoir d'accès.

S. AuG. Notre-Seigneur leur enseigne du reste la voie qu'ils devront

suivre pour arriver là où il les précédait : « Je vous donne un com -

mandement nouveau, c'est de vous aimer les uns les autres. »
( Traité

65.) Mais est-ce que ce commandement n'existait pas déjà dans l'an-

cienne loi, qui avait Dieu pour auteur, et où il est écrit : « Vous ai-

merez votre prochain comme vous-même? » Pourquoi donc NotreH

Seigneur l'appelle-t-il un commandement nouveau? Est-ce qu'il nous

a dépouillé du vieil homme pour nous revêtir du nouveau? Celui, en

effet, qui reçoit ce précepte, ou plutôt qui lui est fidèle, se trouve re-

nouvelé, non point par toute espèce d'amour, mais par cet amour

que le Sauveur distingue avec soin de l'affection purement naturelle,

en ajoutant : « Comme je vous ai aimés, aimez-vous les uns les

autres. » Ne vous aimez pas comme s'aiment les hommes qui ne

cherchent qu'à corrompre, ni comme ceux qui s'aimeut_, parce qu'ils

ont une même nature, mais aimez-vous comme ceux qui s'aiment

mutuellement, parce qu'ils sont dieux, et les fils du Très-Haut (1),

pour devenir ainsi les frères du Fils unique de Dieu, en s'aimant mu-
tuellement de cet amour qu'il a eu pour eux et qui le porte à les con-

duire à cette fin bienheureuse où il rassasiera leurs désirs dans l'abon-

dance de tous les biens. — S. Chrys. Ou bien encore ces paroles r

« Comme je vous ai aimés, » signifient que l'amour que j'ai eu pour

(1) Saint Augustin fait ici allusion à ce passage du Psaume lxxxi : « J'ai dit : Vous êtes des

dieux, vous êtes tous les fils du Très-Haut. »

enim viderimus aliquos dilectissimorum

discedentes , exardescimus; et maxime
cum viderimus eos in locum abeuntes in

quem non est possibile nobis abire. Si-

mul etiam ostendit quoniam mors ejus

quaedam translatio est et transpositio me-
lior ad loca quœ mortalium corporum
susceptiva non sint.

AuG. {ut sup.) Docens autem quomodo
idonei esse possint pergere quo ille an-

tecedebat, subjungit : « Mandatiim uo-

vum do vobis ut diligatis invicem. » Et

{Tract. 63.) Nonne jam boc erat man-
datum in antiqua lege Dei ? ubi scriptum

est : « Diliges proximum tuum tanquam
teipsum : » Car ergo « novum mauda-

tum » appellatur a Domino? An quia,

exuto vetere, induit nos bominem no-
vum ? Innovât quippe audientem vel po-

tius obedientem, non omnis, sed ista di-

lectio, quam Dominus ut a carnali dilec-

tione disliugueret addidit : « Sicut dilexi

vos ut et vos diligatis invicem; » non si-

cut se diliguut qui corrumpunt, née sicut

se diliguut bomines, quia homines sunt,

sed sicut se diligunt quia dii sunt, et filii

allissimi omnes; ut sint fiUo ejus unico

fratres, ea dilectione invicem dUigentes,

qua ipse dilexit eos; perducturus eos ad

illum flnem, ubi satiabitur in bonis de-

siderium eorum. Chrys. {ut supra.) Vel

dicit : « Sicut dilexi vos : » non enim
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VOUS, n'a pas été fondé sur vos mérites antérieurs, c'est moi qui vous ai

prévenus, ainsi devez-vous faire le bien, sans y être forcés par aucune

obligation de reconnaissance.

S. AuG. Ne croyez pas que le Sauveur ait oublié ici le commande-

ment qui nous oblige d'aimer le Seigneur notre Dieu; car, pour qui

l'entend bien , chacun de ces deux commandements se retrouve dans

l'autre. En effet, celui qui aime Dieu ne peut pas mépriser Dieu, qui

lui recommande d'aimer le prochain ; et celui qui aime le prochain

d'un amour surnaturel et spirituel
,
qu'aime-t-il en lui , si ce n'est

Dieu? C'est cet amour que Notre-Seigneur veut séparer de toute affec-

tion terrestre, lorsqu'il ajoute : « Gomme je vous ai aimés. » Qu'a-t-il

aimé en nous, en effet, si ce n'est Dieu? Non pas Dieu que nous pos-

sédons, mais Dieu, qu'il désirait voir en nous. Aimons-nous donc ainsi

les uns les autres, afin qu'autant que nous le pourrons , nous soyons

attirés à la possession de Dieu seul par la force de cet amour mutuel.

S. Ghrys. Notre-Seigneur laisse de côté les miracles que ses disciples

devaient opérer, et veut qu'on ne les reconnaisse qu'à cet amour seul

qu'ils auront les uns pour les autres : « C'est en cela que tous connaî-

tront que vous êtes mes disciples, si vous avez de l'amour les uns pour

les autres. » C'est à ce signe qu'on reconnaît la véritable sainteté
,

comme c'est à ce signe que le Sauveur reconnaît ses disciples. —
S. AuG. Ne semble-t-il pas dire : Ceux qui ne sont pas mes disciples

partagent avec vous d'autres grâces, d'autres faveurs ; non-seulement

ils ont une même nature, une même vie, une même intelligence, une

même raison, et cet ensemble de biens qui sont communs aux hommes
et aux animaux, mais encore le don des langues, le pouvoir d'admi-

nistrer les sacrements, le don de prophétie, la science , la foi, la dis-

prœexistentibus vestris justitiis debitum
vobis reddidi, sed ipse incepi : ita et vos

benefacere oportet etiam nihil debentes.

AuG. {ut supi^a.) Noli autem putare

illud raajus prcetermissum mandatuiu
,

quo prœcipitur ut diligamus Dominum
Deum uoslrum : sed bene intelligenlibus

utrumque invenitur in singulis : nam et

qui diligit Deum , non eum potest con-
temnere prœcipienteni ut diligat proxi-
muni ; et qui superne ac spirilualiter

diligit proxiiuum, quid in eo diligit niai

Deum? Ipsa est dilectlo quam ab omni
mundana dilectione distinguendo, addi-

dit Dominus : « Sicut dilexi vos. » Quid
enim nisi Deum dilexit in nobis? non
quem babebamus, sed ut liaberemus.

Sic ergo et nos invicem diligamus ul

(quantum possumus) invicem ad haben-

dum nobis Deum cura dilectionis attra-

hamur.
Ghrys. {ut sup.) Praetermittens autem

miracula quœ erant facturi, ab amore
eos désignât subdens : « lu boc coguos-

ceut omues quia mei eslis discipuli , si

dilertionem habueritis ad invicem : n

boc cnim est quod maxime liomines

sanctos ostendit : boc cnim dicit esse

discipulos. AuG. [ut sup.) Tanquam di-

ceret : Alla munera mea babeut vobis-

cum eliam non mei, non solum natu-

ram, vilam, sensum , rationem , et eam
sahitem quœ hominibus pecoribusque

communis est; verum eliam linguam ,

sacramenta, propbctiam, scientiau) , fi-

dem, distributionem rerum suarum pau-
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tribution de leurs biens aux pauvres, le sacrifice de leur corps au mi-

lieu des flammes ; mais parce qu'ils u'ont point la charité , ce sont

des tymbales retentissantes, ils ne sont rien, et tous ces dons ne leur

servent de rien ?

f. 36-38. — Simon Pierre lui dit : Seigneur, où allez-vous? Jésus lui ré-

pondit : Où je vais, vous ne pouvez maintenant me suivre, mais vous me
suivrez un jour. Pierre lui dit : Pourquoi ne puis-je pas vous suivre à pré-

sent? Je donnerai ma vie pour vous. Jésus lui répondit : Vous donneriez

votre vie pour moi? En vérité, en vérité, je vous le dis, le coq ne chantera

pas que vous ne m'ayez renié trois fois.

S. Ghrys. {hom. 73 sur S. Jean. ) L'amour est quelque chose de

grand, il est plus fort que le feu , et nul obstacle ne peut arrêter son

élan. Aussi Pierre, sous l'impression de cet ardent amour, entendant

le Sauveur lui dire : « Là où je vais, vous ne pouvez venir mainte-

nant, » lui fait cette question : « Seigneur, où allez-vous? »

—

S. Atjg.

{Traité 66 sur S. Jean.) C'est ainsi que le disciple parle à son Maître,

disposé qu'il est à le suivre; c'est pourquoi le Seigneur, qui voit le

fond de son âme, lui fait cette réponse : « Là où je vais, vous ne pou-

vez maintenant me suivre. » Il retarde l'accomplissement de son désir,

mais ne lui enlève pas toute espérance; au contraire il l'affermit,

eu lui disant : « Vous me suivrez un jour. » Pourquoi donc cet em-

pressement, Pierre? Celui qui est la pierre ne vous a pas encore donné

l'appui inébranlable de son esprit; n'ayez donc point cette pré-

somption orgueilleuse. « Vous ne le pouvez pas maintenant. » Ne

vous laissez point abattre par le désespoir : « Vous me suivrez plus

tard. »

S. Chrîs. Malgré cette réponse, Pierre ne peut contenir la vivacité

peribus, et traditionem corporis sui, ut

ardeant; sed quoniain cbaritatem non
habent, ut cymbala concrepaut, uihil

sunt, nihil eis prodest.

Dicit ei Simon Petrus : Domine, quo vadis?

Bespondit ei Jésus : Quo vado ego , non potes

me modo sequi, sequeris auiem postea. Dicit

ei Petrus : Qaare non possum te modo sequi ?

aid-iiam ineam pro te ponam. Respondit Jé-

sus : Aniiiiam tuam pro me poues? Amen,
amen, dico tibi, non cantabit galtus donec ter

me neyes.

Chuys. {hom. 72, in Joan.) Magnus
amor et ipso igue velieiueutior; et uulla

est prohibitio, quae ejus promptum im-

petum detinere posait. Ardeotissimus

itaque Petrus (audiens : « Quo ego vado,

vos non potestis venire ») eum interro-

savit. Unde loquitur : « Dicit ei Simon
Petrus : Domine, quo vadis? » Augcst.
{Tract. 66, in Joan.) Sic utique hoc
dixit Jlagistro discipulus tanquam sequi

paratus : propterea Dominus qui ejus

animum vidit, sic ei respondit : nam se-

quitur : «Respondit ei Jésus : Quo ego
vado, non potes me modo sequi , » etc.

Diiationem iululit, non spem abstulit
;

sed eam sequenli voce firmavit, dicens:

« Sequeris autem postea. » Quid fesli-

uas, Petre? Nondum te suo spiritu soli-

daverat petra : noli extoUi prresumendo:
«Non potes modo; » noli dejici despe-
rando; «sequeris enim postea. »

Chrys. Itif Slip.) Andiens antem hoc
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de son désir; il se laisse emporter à la douce espérance qui vient de

lui être donnée, et comme il ne craint plus maintenant de trahir son

Maître , il l'interroge avec sécurité au milieu du silence que gardent

les autres apôtres. « Pierre lui dit : Pourquoi ne puis-je pas vous

suivre à présent? Je donnerai ma vie pour vous. » Que dites-vous,

Pierre ? Je viens de vous déclarer que vous ne pouvez pas , et vous

insistez, en disant : Je le puis. Vous apprendrez donc par votre expé-

rience que votre amour n'est rien sans la présence d'un secours sur-

naturel qui le dépouille de sa faiblesse. « Jésus lui répondit : Vous

donnerez votre vie pour moi? »— Bède. Cette proposition peut s'en-

tendre de deux manières: premièrement, d'une manière affirmative,

en ce sens : Vous donnerez votre vie pour moi , mais actuellement la

crainte de la mort du corps vous fera tomber dans la mort de l'àme
;

secondement, dans un sens ironique— S. Aug. C'est-à-dire, vous ferez

pour moi ce que je n'ai pas encore fait pour vous? Vous pouvez me
précéder, vous qui n'êtes pas capable de me suivre? Pourquoi tant de

présomption? Apprenez donc ce que vous êtes : « En vérité , en vérité,

je vous le dis, le coq ne chantera pas que vous ne m'ayez renié trois

fois, » vous qui promettez de mourir pour moi ? vous renierez trois

fois celui qui est votre vie. Pierre voyait bien l'étendue du désir de

son âme, mais il ue voyait pas sa faiblesse, malade qu'il était, il van-

tait bien haut l'ardeur de sa volonté, mais le Médecin connaissait son

infirmité. Peut-on admettre, avec quelques-uns qui, par une condes-

cendance coupable, veulent excuser Pierre, que cet apôtre n'a point

précisément renié le Christ
,
parce qu'à la question que lui fît la ser-

vante, il répondit qu'il ne connaissait pas cet homme, comme les autres

évangéUstes le disent expressément? Gomme si renier Jésus entant

qu'homme ne soit pas le renier comme Christ , et le renier dans ce

Petrus, neque ita desideriura dotiniiit,

sed benignam spem accipiens properat, ;.

et quia timorem excussit proditionis,

cum securilate per seipsum de relLipio

interrogat, aliis silenlibus. Unde sequi-

tur ; « Dicit ei Pelrus : Quare non pos-

sum te modo sequi? « Quid dicis , Pe-

tre ? Dixi quoniam non potes, et tu dicis

quoniam possum : ([uocirca scies per

experieritiam quoniam nihil est tuiis

amor, nisi prœseule superna liberatione.

Unde sequitur : « Respoudit Jésus : Ani-

mam tuain pro me pones. » Beda. Quœ
sententia duobus modis potest pronun-
tiari : uno modo affirmando : ac si di-

cat : « Animara tuam pro me pones , »

sed nuuc timendo mortem carnis^ animae
mortem incurres; alio modo iasulteuido :

roM. viii.

quasi diceret : Avg. {vt supra.) Itane

faciès pro me quod nondum ego pro te?

Praeire potes, qui sequi non potes? Quid

tantumprœsumis? Audi quissis: «Amen,
amen, dico tibi, non cantabit gallus do-

uée ter me neges. » Qui mihi promillis

mortem tuam, ter uegabis vitaui tuam.

Quid in aniuio ejus essetcupiditatis, vide-

bat; quid virium, non videbat : volantatem

suam jaetabat infirmus, sed inspiciebat

valetudiuem medicus. An aposlolus Pe-

trus (sicuti eum favore perverso excu-

sare quidam nituntur) Christum non ne-

gavit, (juia interrogatus ab ancilla bo-

miuem se nescire respondit, sicut alii

evaugelistfe testantur expressius? Quasi

qui liominem Christum negat, non Chri-

stum neget; et hoc in eo neget quod

13
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qu'il a daigné se faire pour notre amour et pour nous sauver de la

mort, nous ses créatures. Comment est-il devenu la tète de l'Eglise,

si ce n'est par son humanité? Comment donc peut-on faire partie du
corps de Jésus-Christ , en reniant Jésus-Christ comme homme ? Mais

pourquoi nous arrêter davantage à cette difficulté? Notre-Seigneur

ne dit point : Le coq ne chantera pas que vous n'ayez renié l'homme
où le Fils de l'homme ; mais : « Le coq ne chantera pas que vous

ne m'ayez renié. » Que veut dire ici l'expression moi, si ce n'est ce

que Jésus-Christ était alors? Donc tout ce que Pierre a renié dans le

Christ, c'est Jésus-Christ lui-même qu'il a renié. En douter, ce serait

un crime. Jésus-Christ l'a déclaré, il a prédit les deux choses; il est

donc certain que Pierre a renié Jésus-Christ. N'allons pas accuser Jésus-

Christ, en voulant défendre Pierre. Pierre a reconnu pleinement son

péché, et l'abondance des larmes qu'il a versées a témoigné de la

grandeur du crime qu'il a commis. Si nous parlons de la sorte, ce

n'est point pour le plaisir d'accuser le chef des Apôtres , mais la con-

sidération de sa chute nous apprend combien l'homme doit se défier

de ses propres forces. — Bède. Que chacun cependant profite de cet

exemple
,
pour ne point se laisser aller au désespoir lorsqu'il tombe

dans quelque faute, et qu'il y puise l'espérance assurée d'obtenir son

pardon.— S. Chrys. Nous devons aussi conclure de là que le Seigneur

permit la chute de Pierre. Il aurait pu, sans doute, la prévenir tout

d'abord ; mais comme cet apôtre persévérait dans ses protestations

opiniâtres, le Sauveur ne le poussa point à le renier, mais il l'aban-

donna à ses propres forces
,
pour lui faire comprendre sa propre fai-

blesse, le préserver pour l'avenir d'une si déplorable chute^ lorsqu'il

serait chargé du gouvernement du monde entier, et lui donner la

connaissance de lui-même par le souvenir de sa faiblesse.

factus est propter nos, ne perirel quod
feceral nos. Per quid autein caput est

Ecclesiae nisi per homiiiem ? Quomodo
est igitur in corpore Christi, qui negat

hominem Christum? Sed quid raultis

immorer ? Non enim Dominus ait : « Non
cantabit gallus donec liomiuem aut Fi-

lium hominis nages,» sed, « donec me
neges. » Quid est me, nisi quod erat ?

Quicquid ejus negavit , Christum uega-

vit : siquidem dubitare nefas est : Chri-

stus hoc dixit, utrumque prsedixit: pro-

culdubio Petrus Christum negavit. Non
accusemus Christum, cum defendimus

Petrum. Agnovit plane peccatum suum
infirmitas Pétri, et quantum mali Chri-

stum negando commiserit
,

plorando

monstravit. Neque nos (cum ista dici-

mus) primum apostolorum accusare dé-

lectât ; sed hune intuendo admoneri nos

oportet, ne homo quisquara de humants
viribus fidat. Beda. Resipiscendi nihi-

lomiuus uuusquisqiie (si in lapsum cor-

ruerit ) exemplum capiat ne desperet;

sed incunelanter veniam se posse pro-

mereri credat. Chrys. {ut supra.) Unde
mauifestum est quoniam et casum Pétri

Dominus concessit : nam poterat quidem

et a principio revocare, sed quia per-

manebat in vehementia, ipse quidem
non impulit ad negationem, sed dimisit

desertum, ut discat propriam imbecillita-

tem, et ut post hsec talia non patiatur
,

cum orbis terrarum dispensationem sus-

ceperit ; sed reminiscens eorum quae pas-

sus est, cognoscat seipsum.
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S. AuG. Ce fut donc l'âme de Pierre qui souffrit la mort qu'il offrait

de souffrir dans son corps , mais dans un sens différent de celui qu'il

pensait; car avant la mort et la résurrection du Seigneur, il mourut

par sou renoncement , et ressuscita par ses larmes. — S. Aug. ( De
l'Ace, des Evang., ii, 2.) Le renoncement de Pierre, dont nous ve-

nons de parler, nous est raconté non-seulement par saint Jean , mais

par les trois autres évangélistes, bien que tous ne le placent pas dans

les mêmes circonstances ; car saint Matthieu et saint Marc le rattachent

au discours qui suivit la sortie du Sauveur de la maison où il avait

mangé la pâque; tandis que saint Luc et saint Jean le placent avant

qu'il en fût sorti : mais il nous est facile de comprendre ou que les

deux premiers évangélistes en ont parlé par récapitulation , ou les

deux derniers par anticipation. On serait peut-être plus fondé à ad-

mettre , en voyant les discours variés et les affirmations différentes du

Seigneur, rapportées par les Evangélistes, que sous l'impression de

ces paroles , Pierre a fait le serment téméraire de mourir pour son

Maître ou avec son Maître, et qu'ainsi il a renouvelé trois fois cet en-

gagement en divers endroits du discours du Sauveur, de même que

Jésus lui a répondu, à trois reprises différentes, qu'il le renierait trois

fois avant le chant du coq.

Aug. {ut supra.) In anima itaque cou-

tigit Petri quod offerebat in corpore;

sed aliler quam putabat : nain ante mor-
tem et resurrectionem Doniini, et mor-
tuus est negando, et revixit plorando.

Aug. {de Cons. Evang., lib. m, cap. 2.)

Hoc auteni de prsedicta negatione sua

Petro, non solum Joannes, sed et cae-

teri Ires commémorant : non sane om-
nes ex una eademque occasione sermo-
nis ad eam commemorandam veniunt :

nam Matlhœus et Marcus eam subuec-

tunt, postquam Dominas egressus est ex

illa domo ubi manducaverat pasclia; Lu-

cas verp et Joannes antequam inde esset

egressus ; sed facile possumus inlelligere,

aut illos duos eam recapitulando po-

suisse , aut istos prœoccupando ; nisi

magis moveret quod tara diversa , non
tantum verba, sed etiam sententias Do-
mini praemittunt, quibus permotus Pe-
trus illam praesumptioneUi proferret (pro

Domino vel cum Domino moriendi), ut

magis cogant intelligi ter eum expres-

sisse proesumptiouem suam diversis locis

sei'uionis Cbrisli, et ter illi a Domino
responsum quod eum esset ante galli

cantum ter negaturus.



CHAPITRE XIV.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-4. — Comment Notre-Seigneur prévient la crainte toute humaine que sa

mort pouvait produire dans l'àme de ses disciples. — Puissance de ia loi. —
Preuve qu'il leur donne de sa divinité.— Comment il calme le trouble et l'agi-

tation de leur âme. — Différents degrés de mérites et de récompense dans la

seule et même vie éternelle. — Comment les élus s'associent étroitement au

bonheur les uns des autres. — Peut- on admettre l'opinion de ceux qui pré-

tendent qu'il y aura en dehors du royaume des cieux un lieu destiné aux

âmes innocentes qui n'ont pas reçu le baptême? — Notre-Seigneur, par ces

paroles : Il y a dans la maison de mon Fère un grand nombre de demeures,

étend à tous ses disciples ce qu'il a dit à Pierre. — Comment peut-il aller

nous préparer une place puisque, d'après lui, il y a déjà un grand nombre de

demeures?— Pourquoi faut-il qu'il s'en aille pour cette préparation? — Dans

quel sens est-il vrai qu'il s'en va? — Comment faut-il entendre ces paroles :

Je reviendrai de nouveau?

f. 5-7. — Dans quel sentiment les apôtres demandent-ils au Sauveur où il doit

aller? — Comment Thomas déclare-t-il contre l'affirmation de son divin

Maître, qu'il ne sait pas où il va et qu'il en ignora aussi la voie. — Comment
Notre-Seigneur est la voie. — Pourquoi ajoute-t-il qu'il est en même temps

la vérité et la vie? — Comment il allait à lui-même par lui-même. — Com-
ment, par ces paroles, il se proclame l'égal de celui qui l'a engendré. —
Comment concilier ce qu'il vient de dire avec ce qui suit : Si vous m'aviez,

connu, vous auriez aussi connu mon Père?

f. 8-11. — Pourquoi l'apôtre Philippe demande-t-il à Jésus-Christ de leur

montrer le Père? — Comment, après ce qu'il vient de leur dire, Notre-

Seigneur peut-il faire à ses disciples le reproche qu'ils ne le connaissent pas.

— Comment celui qui voit Jésus-Christ voit son Père. — De quelle vue veut-

il ici parler? — Ce qui portait Philippe à lui faire cette question, c'est qu'il

croyait que le Père était supérieur au Fils. — Comment pouvait-on voir le

Père en voyant le Fils? — Comment le Père est dans le Fils et le Fils dans le

Père. — Autre explication qu'on peut donner des paroles du Sauveur en sup-

posant que Philippe voulait voir le Père des yeux du corps. — Comment
Notre-Seigneur attribue ce qu'il fait à celui de qui lui vient avec l'être le

pouvoir d'agir. — Preuves multipliées par lesquelles il établit l'unité de la

nature divine. — Pourquoi passe-t-il des paroles aux œuvres? — Comment
les Ariens et les Sabelliens ont inutilement cherché à prouver par ces pa-

roles, les uns que le Fils n'est point égal au Père, les autres que le Père est

la même chose que le Fils. — Notre-Seigneur invoque le témoignage des

œuvres.

f. 12-14. — Puissance et efficacité de la foi. — Quelles sont ces œuvres plus

grandes dont Notre-Seigneur veut parler. — Ne doit-on compter parmi ceux

qui croient en Jésus-Christ que ceux qui auraient fait des œuvres plus

grandes que les siennes ? — Le salut et la justification des pécheurs sont des

œuvres plus grandes que la création du ciel et de la terre.— Est-il nécessaire

d'entendre ces paroles de toutes les œuvres de Jésus-Christ? — Comment
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c'est Jésus-Christ lui-même qui fera ces œuvres plus grandes. — C'est par

la prière et l'invocation de son nom qu'on peut opérer les plus grands pro-

diges? — Comment se fait-il que tant de fidèles demandent sans recevoir?—
N'est-ce qu'aux apôtres que le Sauveur a fait la promesse d'accorder tout ce

qu'ils demanderaient? — Quels sont ceux qui demandent au nom de Jésus-

Christ. — Comment le Père est glorifié dans le Fils.

f, 15-17. — Toute prière indistinctement est-elle exaucée? — A quelle condi-

tion Notre-Seigneur exauce-t-il nos prières? — En quoi consiste le véritable

amour. — Il est lui-même notre Paraclet ou Consolateur. — Pourquoi ap-

pelle-t-il l'Esprit saint un autre Consolateur? — Doit-on conclure de la diver-

sité d'opérations à la diversité de nature? — Pourquoi le Sauveur dit-il qu'il

priera son Père? — Ses œuvres sont-elles distinctes de celles du Père? —
Dans quel sens l'Esprit saint doit-il demeurer avec eux éternellement? —
Pourquoi l'appelle-t-il l'Esprit de vérité ? — Pourquoi le monde ne peut-il le

recevoir? — Que faut-il entendre ici par le monde? — De quelle manière

l'Esprit saint demeurera dans les apôtres. — Comment alors donner comme

signe distinctif du médiateur que l'Esprit saint demeure en lui ?— Différentes

manières dont il demeure dans les élus. — Comment Notre-Seigneur renverse

par ces paroles deux hérésies contraires. — Comment l'office de consolateur

n'implique pour l'Esprit saint aucun caractère d'infériorité. — Comment

aimer Jésus-Christ et observer ses commandements pour mériter de recevoir

l'Esprit saint, puisque nous ne pouvons sans lui ni aimer ni observer ses

commandements? -- Pourquoi le Saint-Esprit fut-il donné aux apôtres après

la résurrection de Jésus-Christ?

f. 18-21. — Notre-Seigneur promet-il à ses disciples de leur donner l'Esprit

saint pour le remplacer, comme s'il ne devait plus être avec eux? — Quel

genre de présence leur promet-il? — Quel temps a-t-il voulu ici désigner?

— Pourquoi les disciples le verront-ils à l'exclusion des autres? — Pourquoi

dit-il de lui au présent : Parce que je vis, et d'eux au futur : Et que vous

vivrez? — Comment connaîtront-ils alors qu'il est dans son Père, et eux en

lui ? — Comment est-il dans son Père et lui en nous? —•
Comment s'accom-

plira cette union parfaite qu'il a commencée lui-même. — Preuve du véri-

table amour. — Quelle en sera la récompense. — Pourquoi Notre-Seigneur

dit-il de celui qui gardera ses commandements ; Je l'aimerai , comme s'il ne

l'avait pas aimé jusque là? — Pourquoi et comment se manifestera-t-il à

lui?

f. 22-27. — Pourquoi Jésus ne doit point se manifester au monde. — Quel est

l'amour qui distingue et sépare les saints des partisans du monde. — Mani-

festation intérieure de Dieu incormue des impies. — Comment le Père et le

Fils viennent à nous. — Quelles sont les âmes dans lesquelles ils fixent leur

demeure. — L'Esprit saint reste-t-il étranger à cette demeure? — Pourquoi

certaines opérations sont-elles attribuées nominativement à chacune des per-

sonnes de la sainte Trinité'?— Ce qu'exige l'amour véritable de Dieu.— Com-

ment Notre-Seigneur prouve à Philippe qu'il se manifestera réellement à ceux

qui l'aiment. — Pourquoi atlribuc-t-il au Père ce qu'il fait comme étant son

égal? — Comment cette demeure qu'il promet pour l'avenir est toute diffé-

rente de celle qu'il déclare exister actuellement. — Comment préparet-il ses

disciples à supporter plus patiemment la privation de sa présence corporelle ?

— Pourquoi le Saint-Esprit est appelé avocat et consolateur. — Pourquoi le
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Sauveur déclare que l'Esprit saint est envoyé par le Père en son nom. —
Nécessité de la présence de l'Esprit saint pour comprendre les enseignements

du salut. — Pourquoi est-il dit que le Fils parle et que le Saint-Esprit en-

seigne? — Ces paroles : Il vous suggérera toutes choses , indiquent-elles un
ministère inférieur? — Comment l'Esprit saint enseigne et tout ensemble

remet en mémoire. — Comment Notre-Seigneur console de nouveau ses

apôtres de son départ prochain. — Comment et dans quel temps il leur laisse

la paix, il leur donne la paix. — Quelle est la paix qu'il nous laisse pendant

cette vie. — Combien cette paix est différente de celle que donne le monde.
— Caractère de la paix que donne le Sauveur.

. 27-31. — Cause du trouble des disciples. — Comment Jésus cherche à les

rassurer. — Comment retourne-t-il à son Père dont il ne s'est jamais séparé.

— Pourquoi nous devons nous réjouir de ce qu'il retourne vers son Père. —
Dans quel sens le Père est plus grand que lui. — Comment concilier avec les

conditions de la vraie foi ces paroles du Sauveur : Je vous le dis maintenant

avant que cela arrive, afin que quand ce sera arrivé vous croyiez. — Quel

est le prince du monde. — De quel monde veut parler ici Notre-Seigneur. —
L'obéissance du Fils aux ordres du Père n'est point une preuve de l'inégalité

de nature.— Comment faut-il entendre ces paroles : Levez-vous, sortons d'm?

f. 1-4. — Que votre cœur ne se trouble point. Vous croyez en Dieu, croyez

aussi en moi. Il y a beaucoup de demeures dans la maison de mon Père; s'il

en était autrement
,
je vous l'aurais dit. Je vais vous préparer une place. Et

lorsque je m'en serai allé et vous aurai préparé une place , je reviendrai et

vous prendrai avec moi, afin que là oie je suis vous soyez aussi. Or, vous

savez où je vais et vous savez la voie.

S. AuG. {Traité 67 sur S. Jean.) Le Sauveur voulant prévenir la

la crainte tout humaine que sa mort pouvait produire dans l'àme de

ses disciples et le trouble qui devait s'en suivre^ cherche à les conso-

ler, en leur déclarant qu'il est Dieu lui-même : « Et il dit à ses dis-

ciples : Que votre cœur ne se trouble point, vous croyez en Dieu,

croyez aussi en moi, » c'est-à-dire, si vous croyez en Dieu, par une

conséquence nécessaire, vous devez croire en moi, conséquence qui

ne serait point légitime, si Jésus-Christ n'était pas Dieu. Vous craignez

la mort pour la nature du serviteur, que votre cœur ne se trouble

GÂPUT XIV.

Et ait discipulis suis : Non turbetur cor ves-

trum. Creditis in Deutn, et in me crédite. In
dama Patris mai mansiones multœ sunt. Si
quo minus

, dixissem vobis, quia oado parare
»obis locum : et si abiero et prœparavero vobis

locum, iterum venio et accipio vos ad meip-
sum; et ubi sum ego, et vos sitis. Et quo ego
vado, scitis; et viam scitis.

AuG. {Tract. Gl, in Joan.) Ne disci-

puli mortem Christi tanquam homines
timerentj et ideo tubarentur, consolatur

eos etiam Deum se esse contestans.

Unde dicitur : « Et ait discipulis suis :

Non turbetur cor vestrum : creditis ia

Deum, et in me crédite : » quasi dicat :

Consequens est si iu Deum creditis, ut

in me credere debeatis : quod non esset

consequens, si Cbristus uou esset Deus.

Mortem metuitis huic formse servi : non
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point, la nature divine la ressuscitera. — S. Ghrys. {hom. 73 sur

S. Jean.) La foi que vous aurez en moi et dans mon Père qui m'a

engendré, est plus puissante que tous les événements qui peuvent ar-

river, et aucune difficulté ne peut prévaloir contre elle. Il prouve

encore ici sa divinité en dévoilant les pensées les plus intimes de

leur âme, et en leur disant : « Que votre cœur ne se trouble point. »

S. AuG. Comme la prédiction que Jésus avait faite à Pierre, toujours

plein de confiance et d'ardeur qu'il le renierait trois fois avant le

chant du coq avait aussi rempli de crainte les autres disciples, Notre-

Seigneur les rassure en leur disant : « Il y a beaucoup de demeures

dans la maison de mon Père. » C'est ainsi qu'il calme le trouble et

l'agitation de leur âme, en leur donnant l'espérance assurée, qu'après

les périls et les épreuves de cette vie, ils seraient pour toujours réunis

à Dieu avec Jésus-Christ. Que l'un soit supérieur à un autre en force,

en sagesse, eu justice, en sainteté, aucun ne sera exclu de cette mai-

son, où chacun sera placé suivant son mérite. Tous recevront égale-

ment le denier que le père de famille ordonne de donner à ceux qui

ont travaillé à sa vigne. [Matth., xx.) Ce dernier est le symbole de la

vie éternelle, qui n'a pour personne une durée plus longue, parce

qu'il ne peut y avoir de durée plus ou moins grande dans l'éternité.

Le grand nombre de demeures signifie donc les différents degrés de

mérites qui existent dans cette seule et même vie éternelle.— S. Grég.

{hom. 16 sur Ezéch.) Ou bien ce grand .nombre de demeures s'ac-

corde avec l'unité de denier, parce que bien que l'un goûte une féli-

cité plus grande que l'autre, tous cependant éprouvent un même
sentiment de joie dans la claire vue de leur Créateur. — S. AuG. Ainsi

Dieu sera tout en tous, car comme Dieu est charité par l'effet de cette

turbetur cor vestrum; suscitabit illam

forma Dei. Chrys. {hom. 72, in Joan.)
Ea etiam quae in me est fides et in Pa-
trem qui gemiit, potentior est his quœ
superveuieut; et niliil coutra eam potest

prœvaiere difticilium : hoc etiam modo
Divinilatis virlutem osteudit, qui ea quae
in menle liabebaut, ducit in médium,
dicens : « Non turbetur cor vestrum. »

AUG. [ut sup.) Quia igitur etiam sibi

metuebant discipuli, cum Petro dicliim
esset lidentiori alque promptiori : « Non
cantabit gallus douée ter me neges, »

subjungit : « In domo Patris nici mansio-
nes uiultajsuut. » Perquod a turbatione
recreantur , certi ac Bdentes etiam post
pericula teulationum se apud Deum cum
Christoesse mansuros. Quia etsi alius est

^io fortior, sapientior, justior, suuclior,

nullus alienabitur ab illa domo, ubiman-
siouem pro suo quisque accepturus est

merito. Denarius quidemille aequalis est

omnibus
,
quem paterfamilias eis qui

operati suut in vinca, jubet dari [Malth.,

20) : quo utique deuario vita significatur

œterna, ubi amplius alio nemo vivit,

quouiam vivendi non est diversa in aiter-

nitate niensura. Sed multœ mansiones
diversas merilorum in una vila telerna

signiticant dignitales. Gregoii. [super

Ezech., homil. 16.) Vel liac ratione con-

veniuul mansiones nudtii3 cum une de-

uario
;

quia etsi aller minus atque alius

auiplius exultât, omues tameu uiium

gaudium de conditoris sui visione liBti-

licat. AuG. [ut sup.) Atque ita Deus erit

« orania in omnibus ; » ut quouiam
« Deus cliaritas est, » per cliaritatem fiât
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charité, ce qui est à chacun sera le partage de tous. C'est ainsi que

chacun possède les choses qu'il n'a pas en réalité, mais qu'il aime

dans un autre. La différence de gloire n'excitera donc aucune envie,

parce que l'unité de la charité régnera dans tous les cœurs. — S. Grég.

{Moral., dern. liv., chap. xiv ou xxiv.) D'ailleurs les bienheureux

n'éprouveront aucun désavantage de cette disparité de gloire
,
parce

que chacun recevra la mesure suffisante pour combler ses désirs.

S. AuG. Il faut rejeter comme opposé à la foi chrétienne le senti-

ment de ceux qui prétendent que cette multiplicité de demeures si-

gnifie qu'il y aura en dehors du royaume des cieux un lieu destiné

aux âmes innocentes qui seront sorties de cette vie sans avoir reçu le

baptême, condition nécessaire pour entrer dans le royaume des cieux.

Puisque toute la maison des enfants de Dieu, qui sont appelés à ré-

gner, ne peut être que dans le royaume, loin de nous la pensée qu'il

y ait une partie de cette maison royale qui ne soit point dans le

royaume, car le Seigneur n'a pas dit : Dans la béatitude éternelle,

mais : « Dans la maison de mon Père il y a un grand nombre de de-

meures. »

S. Ghrys. On peut encore rattacher autrement ces paroles à ce qui

précède. Le Seigneur avait dit à Pierre : «Là où je vais vous ne pouvez

me suivre maintenant, mais vous me suivrez par la suite. » Or, les

disciples auraient pu regarder cette promesse comme faite exclusive-

ment à Pierre, c'est pour cela qu'il leur dit ici : o 11 y a un grand

nombre de demeures dans la maison de mon Père, » c'est-à-dire, le

palais que je destine à Pierre vous est également destiné, car il y a

dans ce palais un grand nombre de demeures, et il n'y a point à ob-

jecter qu'elles ont besoin d'être préparées, car il s'empresse d'ajouter :

« S'il en était autrement, je vous l'aurais dit, je vais vous préparer une

ut quod habent singuli commune sit om-
nibus. Sic enim quisque etiam ipse ba-

bet cum amat in altère quod ipse non
habet. Non erit itaque aliqua invidia im-
paris claritatis, quoniam regnabit in om-
nibus unitas cbarilatis. Gregor. (ult.

Moral., cap. 14, vel in antiqu. 24.)

Ejusdem etiam disparilitatis damna non
sentiunt, quia tantum ibi unusquisque
(quantum sufficit sibi) percipit.

AuG. (utsup.) Respuendi autem sunt a

corde christiano, qui putaut ideo dic-

tum multas esse mansiones
, quia extra

regnum cœlorum erit aliquid ubi beati

maneant innocentes, cum sine baptismo
ex bac vita emigraverint, sine quo in

regnum cœlorum intrari non potest. Ab-

sit autem, ut cum omnis domus regnan-

tium fîliorum non sit alibi nisi in regno,

ipsius régi* domus pars aliqua non sit

in regno. Non enim ait Dominus : « In

beatitudiue sempilerna mansiones multae

sunt, « sed, « in domo Patris mei. »

Chrys. {ut svpra.) Vel aliter continua.

Quia Dominus supra dixerat Petro : «Quo
ego vado, non potes me sequi modo,
sequeris autem postea, » ne existiment

soli Petro banc promissiouem esse da-

tam dixit : » In domo Patris mei, » etc.

Hoc est, et vos régla illa suscipiet quae

et Petrum ; copia enim est ibi uiulta

mansionum^ et non est dicere, quoniam

praeparatione indigent : et propter boc

subdit : « Si quo minus dixissera vobis,
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place. » S. AuG. Ces paroles prouvent suffisamment qu'il leur parle de

la sorte, parce qu'il y a dans le ciel un grand nombre de demeures, et

qu'il n'est pas besoin d'en préparer quelqu'une. — S. Chrys. Gomme
il avait dit à Pierre : « Vous ne pouvez pas me suivre maintenant, » et

qu'ils pouvaient craindre d'être pour toujours séparés de lui, il ajoute :

«Et lorsque je m'en serai allé, et vous aurai préparé une place, je

reviendrai et vous prendrai avec moi, afin que là où je suis, vous

soyez aussi. » Quoi de plus propre que ce langage pour leur inspirer

une vive confiance en lui? — Théophyl. Ne semble-t-il pas leur dire,

en efifet : Que les demeures soient préparées ou ne le soient point,

vous ne devez point vous troubler, car en supposant qu'elles ne soient

point préparées, je vais moi-même vous les préparer avec toute la

sollicitude possible?

S. AuG. Mais comment Notre-Seigneur peut-il aller nous préparer

une place, puisque d'après lui, il y a déjà un grand nombre de de-

meures ? C'est qu'elles ne sont pas encore comme elles doivent être prépa-

rées, car les demeures qu'il a préparées par la prédestination_, il les pré-

pare encore par son action divine. Elles existent donc déjà dans les dé-

crets de sa prédestination, autrement il aurait dit : J'irai et je prépa-

perai (c'est-à-dire je prédestinerai) une place; mais comme elles ne

sont pas encore l'objet de l'action divine, il ajoute : « Et lorsque je

m'en serai allé et que je vous aurai préparé une place. » Or, il prépare

maintenant ces demeures, en leur préparant ceux qui doivent les ha-

biter. En effet, lorsque le Sauveur dit : « Il y a un grand nombre de

demeures dans la maison de mon Père; » que devons-nous entendre

par cette maison de Dieu, si ce n'est le temple de Dieu, temple dont

l'Apôtre dit : « Le temple de Dieu est saint, et c'est vous qui êtes ce

temple? » (1 Cor., m, 17.) Or, cette maison est encore en voie de

quia vado parare vobis locuui. » Adg.
[ut supra.) Ubi satis ostendit ideo se hoc
illisdixisse, quiajamibiruansiones multre

siint, et non est opus illi aliquam prae-

parare. Chrys. {ut supi-u.) Quia vero
dixerat : «Non potes me modo sequi, »

ut non aesliment se ab eo finaliler abs-

cissos esse, subjungit : « Et si abiero et

prœparavero vobis locum, iterum venio
et accipio vos ad lueipsum , ut ubi efço

suni et vus sitis : » ex quo osteudit quod
oporteteos vchementer coufîdere. Theo-
PUYL. Ac si dicat utrumque : Vos tur-

bari non oportet , sive paralœ sint, sive

non : nam et si panila; non siut , ego
cum omni solertiuprœparabo vobis illas.

AuG. (ut sup.) Sed quomodo vadit et

parât locum, si jam mansiones multae

sunt : sed nondum sunt sicut parandae

sunt : easdem enim mansiones quas prae-

dcstinando praeparavit, praeparat opé-

rande. Jam ergo suntiu prsedeslinatione;

si quo minus, dixisset : « Ibo et praepa-

rabo » (hoc est, praedestinabo) ; sed quia

non sunt in operatione , dixit : « Et si

aljjero et prœparavero vobis locum. »

Parât autem modo mansiones, mansio-

iiibiis prœparaudo nuuisores : quippe

cum dixit : « In domo l'.Uris mei man-
siones nmltœ sunt, » quid pulamus esse

domum Uoi nisi tenq)lum Dei ; de quo

Apostolus dicit (I ad Cor., 3, vers. 17):

« Templum Dei sauctum est, quod estis

vos. » Hœc ergo domus Dei adhuc aedi-
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construction et de préparation. Mais pourquoi faut-il qu'il s'en aille

pour cette préparation, puisque c'est lui-même qui nous prépare, ce

qu'il ne peut faire, s'il le sépare de nous? Il veut nous enseigner par

là, que pour préparer ces demeures, le juste doit vivre de la foi. Si

vous jouissez de la claire vue, la foi n'est plus possible. Que le Sei-

gneur s'en aille donc pour se dérober aux regards, qu'il se cache pour

devenir l'objet de notre foi, car c'est la vie de la foi qui nous prépare

la place. Que la foi nous fasse désirer le Sauveur, afin que les saints

désirs nous en mettent en possession. D'ailleurs, si vous l'entendez

bien, il ne quitte ni le lieu d'où il paraît s'éloigner, ni celui d'où il

est venu jusqu'à nous. Il s'en va en se cachant à nos regards, il vient

en manifestant sa présence. Mais s'il ne demeure avec nous pour nous

diriger et nous faire avancer dans la voie de la sainteté , le lieu où

nous demeurerons avec lui, en jouissant de sa présence, ne nous sera

point préparé.

Alcuin. Voici donc le sens de ce qu'il leur dit : a Je m'en vais, »

(c'est-à-dire, je m'absente corporellement,) mais : « Je reviendrai de

nouveau, » (par la présence de ma divinité), ou bien encore, je

reviendrai juger les vivants et les morts. Et comme il prévoyait

qu'ils lui demanderaient où il irait, et le chemin qu'il suivrait, il les

prévient et leur dit : « Où je vais, vous le savez (c'est-à-dire, vers

mon Père), et vous savez la voie » (c'est-à-dire, que j'y vais par

moi-même). — S. Chrys. En leur parlant de la sorte, il fait connaître

le désir qui était au fond de leur âme et leur offre l'occasion de l'in-

terroger.

f. 5-7. — Thomas lui dit : Seigneur, nous ne savons oît vous allez et comment

pouvons-nous savoir la voie? Jésus lui dit : Je suis la voie, la vérité et la

vie, nul ne vient au Père que par moi. Si vous m'aviez connu, vous auriez

ficatur, adhuc praeparatur. Sed quid est

quod praepararet, abiit ; cum nos ipsos

prseparet
;
quod non faciet, si reliqne-

rit? Sed illud significat, quia ut paren-

tur istae mansiones, vivere débet justus

ex fide; si autem vides, non est fides.

Eat ergo ne videatur; lateat ut credatur:

tune enim locus paralur , si ex fide vi-

vatur ; créditas desideretur, ut deside-

ratus habeatur ; si bene intelligis, nec
unde vadil, nec unde venit, recedit : va-

dit ergo latendo , venit apparendo : sed
nisi maneat regendo, ut proficiamus bene
vivendo, non parabitur locus ubi possi-

mus peruianere perfruendo.

Alc0i. Dicit ergo : « Si abiero (per

carnis absentiam) iterum veniam (per

Uivinitatis prœsentiam), » vel, « iterum

veniam (judicare vivos et uiorluos); »

et quia sciebat eos interrogaturos quo

iret, vel per quam viam iret, subjungit :

« Et quo ego vado scitis (scilicet ad Pa-

trem), et viam scitis, » scilicet per meip-

sum. Chrys. [ut sup.) Hoc autem di-

cens, desiderium quod in eorum mente

erat, ostendit, et dat eis occasionem in-

terrogandi.

Dixit ei Thomas : Domine, nescimus quo va-

dis : et qiiomodo possumus viam scire ? Di-

cit ei Jésus : Ego sum via , veritas et vita.

Nemo venit nd Patrem nisi per me : si cogno-

vissetis me, et Patrem meum utique cognovis-
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aussi connu mon Père; mais bientôt vous le connaîtrez, et vous l'avez

déjà vu.

S. Chrys. (Aom. 73 sur S. Jean.) Si les Juifs, qui ne demandaient

pas mieux que de se séparer de Jésus-Christ, l'interrogeaient sur le

lieu où il devait aller, combien plus les disciples qui ne voulaient pour

rien en être séparés, désiraient savoir où il allait? aussi lui font-ils

cette question dans un sentiment mêlé d'amour et de crainte : « Tho-

mas lui dit : Seigneur, nous ne savons où vous allez. » — S. AuG.

(Traité 59 sur S. Jean.) Notre-Seigneur venait de leur dire qu'ils sa-

vaient où il allait, et qu'ils en savaient aussi la voie ;
Thomas, de son

côté, déclare ignorer ces deux choses, mais le Fils de Dieu ne peut

mentir; les Apôtres savaient donc, mais ils ignoraient qu'ils savaient,

et Notre-Seigneur leur prouve qu'ils savaient ce qu'ils croyaient igno-

rer : « Jésus lui dit : Je suis la voie, la vérité et la vie. » — S. AuG.

{serm. M sur les par. du Seig.) C'est-à-dire, où voulez-vous aller?

je suis la voie; où voulez-vous aller? je suis la vérité; où voulez-vous

demeurer? je suis la vie. Tout homme est capable de percevoir la vé-

rité et la vie, mais tout homme ne trouve pas la voie qui y conduit.

Que Dieu soit une certaine vie éternelle, et une vérité que l'on peut

connaître, c'est ce que les philosophes de ce monde ont eux-mêmes

compris, mais c'est le Verbe de Dieu qui, dans le sein du Père, est la

la vérité et la vie qui est devenu la voie en se revêtant de notre huma-

nité. Marchez par cette humanité, et vous arriverez jusqu'à la divi-

nité; car il vaut encore mieux marcher en boitant dans la voie, que

de faire de grands pas hors de la voie. — S. Hil. {de la Trin., vu.)

Celui qui est la voie ne vous conduira pas dans des chemins perdus

et sans issue; celui qui est la vérité, ne peut vous tromper, et celui

qui est la vie ne vous laissera pas dans l'erreur de la mort. — TiiÉo-

setis. Et amodo cognosr.etis eum, et vidistis

eutn.

Chrys. {hom. 72^ in Joan.) Judaei vo-

lentes a Christo separari, quaerebant quo
ilurus esset; multo uiaf^is discipuli nun-
quam ab eo separari volenles hoc dis-

cere cupiehant ; et interrogabant eum
ex multa dilecUone et liniore, et ideo

dicitur : « Dixit ei Thomas : Domine
,

nescimus quo vadis. » August. {Tract.

69, in Joan.) Utrimiqiie illos Dominus
dixerat scire; utrumque di.xit iste nes-

cire : sed nescil ille mentiri : ergo isti

sciebant^ et se scire nesciebant : convin-

cit ergo eos hoc scire. Unde subdiliir :

« Dicil oi Josiis : K^,'o suui via, verilas

et vila. » August. {de Verbis Domini,

serm. 54.) Quasi dicat : Quo vis ire?

« Ego sum via; » quo vis ire? « Ego

sum Veritas; » ubi vis permauere? « Ego

sum vita : » veritatem et vitam omnis

liomo capit, sed viam non omnis inve-

uit. Deum esse quamdam vitaui œter-

uam, veritatem scibilcm, etiani hujus

secuU philosophi videnint : Verbuin crgo

Doi, quod apud Patreui est veritas et

vila, assumeudo homineiii factum est

via. Ambula por houiiuem, et pervenies

ad Dcum : melius enim est in via clau-

dicare
,
quaiii prœter viam t'orliter am-

Imlarc. MiLAR. (Vil de Trinilalc.) Non

enim nos in erratica alque in iuvia de-

(hicll ille qui via est, ne(iue illudit per

falsa qui veritas est; ueque in mortia
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PHYLACTE. Lorsque vous menez la vie active, Jésus-Christ est pour

vous la voie, lorsque vous persévérez dans la vie contemplative, il de-

vient pour vous la vérité. La vie est le fruit de l'action de la vie con-

templative, car il faut nécessairement marcher et annoncer l'Evangile

pour mériter la vie future et éternelle.

S. AuG. [Traité 69.) Ils savaient donc la voie, parce qu'ils le con-

naissaient, lui qui est la voie. Mais qu'était-il besoin d'ajouter qu'il

était la vérité et la vie, alors que la voie étant connue, il restait à sa-

voir quel en était le terme, si ce n'est parce qu'il allait à la vérité et à

la vie ? Il allait donc à lui-même par lui-même. Mais, Seigneur, est-ce

que pour venir jusqu'à nous, vous vous étiez quitté vous-même? Je

sais que vous avez pris la forme de serviteur, et que vous êtes venu

dans une chair mortelle, tout en demeurant où vous étiez d'abord, et

vous êtes retourné par cette même chair sans vous séparer de ceux

vers lesquels vous étiez venu. Si donc c'est par cette chair que vous

êtes venu et que vous êtes retourné, c'est par cette même chair aussi

que vous êtes devenu tout à la fois la voie que nous devons prendre

pour arriver jusqu'à vous, et la voie par laquelle vous êtes vous-même

venu et retourné. Or, lorsque vous êtes retourné vers la vie (qui n'est

autre que vous-même), vous avez conduit cette même chair de la

mort à la vie. Jésus-Christ est donc allé à la vie lorsque sa chair a passé

de la mort à la vie. Et comme le Verbe est la vie, c'est à lui-même

que le Christ est venu, car le Christ est un composé de ces deux

choses, le Verbe et la chair dans une même personne. Dieu était venu

par le moyen de la chair vers les hommes, la vérité était venue trou-

ver le mensonge, car Dieu est la vérité, et tout homme est menteur.

(Rom., III, 4.) Lors donc qu'il s'est dérobé aux regards des hommes,

et qu'il a élevé sa chair vers ces hauteurs inaccessibles au mensonge,

relinqait errore qui vita est. Theophyl.
Cum ilaque activam exerces, fit tibi

Christus via; cum autem ia contempla-
liva persévéras , efficilur tibi veritas.

Adjecta autem vita est active et coatem-
plativo. Decet enim ire et praedicare

pro futuro.

AuG. {Tract. 69, in Joan.) Sciebant
ergo viam, quia sciebaut ipsum qui est

via. Quid autem opus erat, ut adderet
« veritas et vita, » cum jam via cognita
per quam iret, restaret liosse quo iret;

nisi quia ad veritatem ibat et ad vitam :

ibat ergo ad seipsum per seipsum. Sed
ûunquid, o Domine, ut venires ad nos
reliqueras te; scio quidem quod formam
servi accepisti et in carne venisti , ma-

nens ubi eras; et per hanc redisti non

relinquens quo vénéras. Si ergo per hanc

et venisti et redisti, per hanc nobis non

solum qua venireraus ad te, verumetiam
tibi, qua venires et redires, via fuisti :

cum vero ad vilam (quod es ipse) ivisti,

eamdem carnem tuam de morte ad vi-

tam duxisti. Itaque dum caro de morte

venit ad vitam, Christus venit ad vitam.

Et quia Yerbum est viia, Christus venit

ad seipsum
;

quoniam utrumque est

Christus; una persona scilicet « Verbum
caro. » Venerat eliam per carnem Deus

ad homines, veritas ad mendaces : est

enim « Deus verax; omnis autem homo
mendax » (ad Rom., 3, vers. 4) : cum
itaque se ab hominibus abstuUt, atque
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c'est le même Verbe fait chair qui^ par lui-même^ c'est-à-dire par sa

chair, est retourné vers la vérité, qui n'est autre que lui-même ; vérité

qu'au milieu même des hommes de mensonge, il a conservée jusque

dans la mort. Lorsque moi-même je vous tiens un langage que vous

comprenez, je m'avance en quelque sorte vers vous, sans me quitter

moi-même, et lorsque je cesse de parler, je reviens comme à moi-

même, tout en demeurant avec vous, si vous retenez ce que vous

avez entendu. Or, si cela est possible à l'homme, image créée de Dieu,

que ne peut point son image substantielle qu'il a engendrée? Tl va

donc à lui-même par lui-même, et par lui-même au Père, et par lui

nous allons nous-mêmes à lui et au Père.

S. Chrys. Si j'ai le pouvoir de vous conduire au Père, vous ne pou-

vez manquer d'y arriver, car il n'est pas possible d'y arriver par un

autre chemin. En rapprochant ce qu'il a dit précédemment : « Per-

sonne ne peut venir à moi, si mon Père ne l'attire, » de ce qu'il déclare

ici que personne ne peut venir à son Père que par lui, il se proclame

l'égal de celui qui l'a engendré. Mais comment après avoir dit : « Vous

savez où je vais, et vous en savez la voie, » ajoute-t-il : « Si vous m'a-

viez connu, vous auriez aussi connu mon Père, » c'est-à-dire, si vous

connaissiez ma nature et ma dignité, vous connaîtriez aussi la nature

et la dignité du Père. Il n'y a point ici contradiction, car ils connais-

saient, mais d'une connaissance imparfaite, il était réservé à l'Esprit

saint de leur donner cette connaissance dans toute sa perfection (1*).

C'est pour cela qu'il ajoute : « Bientôt vous le connaîtrez (il veut

parler d'une connaissance tout à fait spirituelle), et vous l'avez déjà

(1*) Nous avons préféré suivre ici le texte original de saint Chrysostome, au lieu de latraduction

adoptée par saint Thomas, et qui n'offrait qu'un sens peu satisfaisant.

illuc ubi nemo mentitur, carnem suam
levavit, idem ipse quia Verbum caro

factum est, per seipsum (id est, per car-

nem suani) ad veritatem (quod est ipse)

remeavit; quam qiiidem veritalem quam-
vis iuter mendaces etiam in morte ser-

vavit. Ecce ego ipse si loquor vobis quod
intelligalis, quodammodo ad vos pro-

cedo, nec me relinquo : cum autem ta-

cuero, quodammodo ad me redeo, et

vobiscum maneo, si tenuerilis quod au-

diotis. Si hoc polest imago quam fecit

Deus, quid potest ex Deo nata imago;

ac per hoc et ipse per seipsum, et ad

seipsum, et ad Patrem, et nos per ip-

8um, et ad ipsum, et ad Patrem imus.

Chrys. {ut supra.) Si enim (dicit) :

Ego sum Ùominus ducendi ad Patrem,

omnino venietis illuc, etc., (neque enim
possibile alla venire via); cum autem
supra dixerit : « Nemo potest venirç ad
me, nisi Pater meus traxerit illum; »

nunc dicens quoniam « nuilus potest ve-

nire ad Patrem nisi per me, » exœquat
seipsum ei qui genuit. Qualiter autem
dixerit : « Quo vado scitis, et viam sci-

tis, )> ostendit subdens : « Si coguovis-

selis me, Patrem meum ulique cogno-

vissetis. » Quasi dicat : Si sciretis meam
substantiam et digoitatom, cl eam quae

Patris est sciretis. Novcraut quiJem eum,
sed non ita ut oportebat; postea autem
Spiritus veniens perfeclam in eis con-

struxit cognitionem. Et propter hoc sub-

ditur : « Amodo cognoscetis eum (dicit

autem eam quœ secundum mentem co-
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VU (c'est-à-dire par moi); » il leur apprend ainsi que celui qui le voit,

voit son Père, or, ils l'avaient vu, non dans sa nature divine, mais

sous le voile de la chair dont il était revêtu.

BEDE. Il nous faut examiner maintenant comment Notre-Seigneur

a pu dire à ses disciples : « Si vous m'aviez connu, » etc. Après leur

avoir dit précédemment : Là où je vais, vous le savez, et vous savez

le chemin. La réponse à cette difficulté est que parmi les Apôtres,

quelques-uns le savaient, et d'autres, du nombre desquels était Tho-

mas, l'ignoraient. — S. Hil. {de la Trin., vu.) On peut encore ratta-

cher ces paroles entre elles d'une autre manière. Comme on ne peut

aller au Père que par le Fils, il faut examiner si c'est par l'enseigne-

ment de sa doctrine ou par la foi en sa nature divine. La réponse à

cette question se trouve dans les paroles qui suivent : « Si vous

m'aviez connu, vous auriez aussi connu mon Père. » En effet, le Sau-

veur a suivi cet ordre dans le mystère de son incarnation, qui avait

pour objet de confirmer la nature divine de son Père, il a distingué

le temps de la vision du temps de la connaissance ; celui qu'ils doivent

connaitre bientôt, ils l'ont déjà vu et ils devaient recevoir par l'effet de

la révélation l'intelligence de la nature divine qu'ils avaient déjà

contemplée en lui.

f. 8-H. — Philippe lui dit : Seigneur, montrez-nous votre Père et cela nous

suffit. Jésus lui répondit : Il y a si longtemps que je suis avec vous, et vous

ne me connaissez pas? Philippe, qui me voit, voit aussi mon Père. Comment
dites-vous : Montrez-nous votre Père? Ne croyez-vous pas que je suis dans

mon Père et que mon Père est en moi? Les paroles que je vous dis, je ne les

dis pas de moi-même, mais mon Père, qui demeure en moi, fait lui-même les

gnitionem), et vidistis eum » (scilicet

per me), osteudens quoniam qui videt

eum, et Patrem videt : videront autem
eum, non in nuda substantia, sed carne

indutum.

Bed. Sed quserendum est quomodo
nunc dicat Dominus : « Si cognovissetis

me, » etc., eum praemiserit supra :

« Quo ego vado scitis, et viam scitis ? »

Datur ergo intelligi quia quidam eorum
sciebant, quidam vero nesciebant; quo-
rum unus erat Thomas. Hilar. {lib. vil

de Trinit.) Vel aliter continua. Cum
iter ad Patrem per Filium sit, quaeren-

dum est utrum hoc per doctrinae admo-
nitionem , an per naturae fidem sit. In-

telligentiae igitur sensum in consequen-
tibus requiramus : nam sequitur : « Si

cognovissetis me, et Patrem meum uti-

que cognovissetis : » in sacramento enim
assumpti corporis Diviuitatis paternœ

naturam confirmans, hune ordinem te-

nuit : tempus autem visionis separavit

a tempore cognitionis : nam quem co-

gnoscendum ait, eumdem jam dixit et

visum; ut naturœ jam pridem in se

conspectae scientiam ex tempore nunc
hujus revelationis acciperent.

Dicit ei Philippus : Domine, ostende nobis Pa-

trem, et sufficit nobis. Dicit ei Jésus : Tanto

tempore vobiscum sum , et non cognovistis

me ? Philippe
,
qui videt me , videt et Pa-

trem : quomodo tu dicis : Ostende nobis Pa-

trem ? Non credis quia ego in Pâtre et Pater

in me est ? Verba quœ ego loquor vobis , a

meipso non loquor : Pater autem in me ma-
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(Buvres que je fais. Ne croyez-vous pas que je suis dans mon Père et que mon
Père est en moi? Croyez-le du moins à cause de mes œuvres?

S. HiL. [de la Trin., vu.) La nouveauté de ce langage étonne l'a-

pôtre Philippe, on ne voit en Jésus-Christ qu'un homme, et il se pro-

clame le Fils de Dieu, il déclare qu'en le counaissant on connaît son

Père, et que qui le voit voit son Père ; Philippe fait au Sauveur cette ques-

tion qu'autorisait son titre d'Apôtre : « Seigneur, montrez-nous votre

Père, et cela nous suffit. » Il ne nie pas qu'on puisse voir son Père en

lui, mais il demande qu'on le lui montre, non pas comme un spectacle

extérieur propre à satisfaire les regards du corps, mais comme une

démonstration intellectuelle qui lui fasse comprendre celui qu'il désire

voir; car il avait bien vu le Fils de Dieu sous une forme humaine,

mais il ne savait pas comment en le voyant, il pouvait voir le Père. Et

comme preuve que cette manifestion qu'il désire est plutôt une dé-

monstration de l'intelligence qu'une vision extérieure, il ajoute : « Et

cela nous suffira. »

—

S. AuG. {delà Trin., viii.) Cette joie dont il nous

comblera en nous montrant son visage [Ps. xv, 11), ne nous laissera

plus rien à désirer, et c'est ce qu'avait bien compris Philippe, lorsqu'il

disait : « Seigneur, montrez-nous le Père, et cela nous suffit. » Mais

il n'avait pas encore compris qu'il pouvait également dire à Jésus-

Christ : a Seigneur, montrez-vous à nous, et cela nous suffit, car c'est

pour lui faire comprendre cette vérité, que Notre-Seigneur ajoute :

a II y a si longtemps que je suis avec vous, et vous ne me connaissez

pas? » — S. AuG. {Traité 70.) Mais comment le Sauveur peut-il leur

faire ce reproche, alors qu'ils savaient bien où il allait, ainsi que la voie

qui y conduisait, par cela seul qu'ils le connaissaient lui-même?

nens ipse facit opéra. Non creditis quia ego in

Pâtre et Pater in me est? Alioquin propter

opéra ipsa crédite.

HiLAR. {lib. VII de Trinit.) Comniovit
apostolum Philippuin novitas dictorum :

hoino cernitur, Dei se Filiuin coafitetur,

cognito se cognoscendum Palrem fate-

tur, Patrem visum se viso dicit : proru-
pit igitur aposlolica faïuiliaritale. Doini-

num interrogans : unde dicitur : « Dicit

ei Philippus : Domine , ostende nobis
Patrem, et sufficit nobis. » Non visum
negavit, sed osteadi sibi rogavit; neque
ostensionem vcluti corporalis conlem-
platiouis iûtuitum desideravit, sed de-

monstrationem intelligendi ejus qui vi-

sus est, postulavit : Filium enim in ha-
bita hominis viderai, sed quomodo per
id Patrem viderit, nescit : nam ut osten-

sio illa intelligendi potius esset demon-
stratio, quam videndi subjecit : « Et
sufficit nobis. » AuG. (I de Trinit., cap.

8.) Illa enim Isetitia, qua nos adiuiplebit

cum vultu suo {Psal. 15), nihil amplius
requiretur : quod bcue intellexerat Phi-

lippus, ut diceret : « Domine, ostende
nobis Patrem, et sufficit nobis. » Sed
noudum intellexerat eo quoque modo
ad ipsum se poluisse dicere : « Domine,
ostende nobis te, et sufficit nobis : » ut

enim hoc inlelligeret, ro.sponsum est ei

a Domino : unde sequitur : « Dixit ei

Jésus : Tanto tempore vobiscum sum
,

et non cognovistis me'? » AuG. {super

Jean., tract, 70.) Sed quomodo hoc di-

cit, cum et quo irel scirent, et viam
scirent, non ob ahud nisi quod ipsum
scireut? sed facile isla «luœstio solvitur.
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Cette question peut facilement so résoudre, en disant que parmi les

Apôtres, quelques-uns connaissaient Jésus-Christ, mais que quelques

autres ne le connaissaient pas, et que de ce nombre était Philippe.

S. HiL. {de la Trin.^ vu.) Le Sauveur fait donc un reproche à cet

Apôtre, de ce qu'il ne le connaît point, car la plupart des actions qu'il

avait faites, comme de marcher sur la mer, de commander aux

vents, de remettre les péchés, de rendre la A'ie aux morts, étant visi-

blement les œuvres d'un Dieu; toute la difficulté venait de ce que sous

le voile de l'humanité qu'il avait prise, Phihppe n'avait pas compris

l'existence de la nature divine. Aussi à la demande que lui fait cet

Apôtre, de lui montrer son Père, il répond : a Philippe qui me voit,

voit mon Père. » — S. AuG. En effet, lorsque nous parlons de deux

personnes parfaitement semblables, nous disons : « Si vous avez vu

l'une, vous avez vu l'autre. » C'est dans ce sens que Notre-Seigneur

dit : « Celui qui me voit, voit mon Père, » non pas que le Père soit le

même que le Fils, mais parce que le Fils a une entière et parfaite

ressemblance avec le Père.

S. HiL. [de la Trin., vu.) Notre-Seigneur ne veut point parler ici

de la vue des yeux du corps, car la chair qui est née de la vierge

Marie, ne peut servir à découvrir en Jésus-Christ la nature divine,

mais c'est l'intelligenci? que nous avons du Fils de Dieu, qui nous fait

comprendre le Père , car si le Fils est l'image du Père, il a avec lui

une même nature, et cette expression signifie simplement qu'il a été

engendré. Les paroles du Sauveur ne laissent point supposer, en effet,

une seule et unique personne, bien qu'elles expriment l'unité de na-

ture, car en ajoutant : « Voit le Père, » il exclut la supposition d'une

personne unique, et nous force d'admettre qu'en vertu de l'unité de

si dicamus quod eum aliqui eorum scie-

bant, aliqui nesciebant; de quibus erat

Philip pus.

HiLAR. {de Trinit., lib. vu ut jam
sup.) Arguit ergo Apostolum in cognos-
cendo se igaorantem : cum enim ea quae

gereret, propria Deo essenl^, calcare un-
das, jubere ventis, peccata dirailtere,

mortuis vitam reddere ; liinc querelse

omnis orLa conqueslio est, quod in ho-
mine assumpto Dei non inlellecla nalura
est : et ideo poslulauti ut sibi Patrem
ostenderet, ait : « Philippe, qui videt me,
videt et Patrem. » August. [ut sup. in
Joan.) Solemus eniin de similiimis duo-
bus ita loqui : « Vidistis illum? Vidistis

istum. » Sic ergo dictum est : « Qui vi-

det me, videt et Patrem, » non quod

ipse sit Pater et Filius, sed quod a Pa-

tris similitudine in nuUo prorsus discre-

paret Filius.

HiLAR. {lib. VII de Trinit.) Non autem
ille hic visum oculorum carnalium signi-

ficat : non enim hoc quod ex partu Vir-

ginis caruale est, ad contemplandum in

eo Dei formam et imagineui proficit,

sed intellectus Dei Filius id prnestat ut

intellectus et, Pater sit : dum ita imago
est ut non différât génère, sed significet

auctorem. Non enim solitarium sermo
significat et indifferentem : tamen natu-

ram professio docet : cum enim dicitur :

« Et Patrem, » exclusa est singularis at-

que unici intelligentia : et quid reliquum

est, nisi ut per naturae unitam similitu-

dinem Pater per Filium visus sit? Aug.
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nature, le Père est vu dans le Fils. — S. Aug. Mais doit-on faire des

reproches à celui qui, voyant une personne parfaitement semblable à

une autre, désire voir l'autre terme de la ressemblance? Nous répon-

dons que le Sauveur reprend son disciple, parce qu'il voyait le fond

de son cœur; Philippe désirait connaître le Père, comme si le Père

était supérieur au Fils, et par là même il ne connaissait pas le Fils,

en supposant qu'il existait un être qui lui fût supérieur. C'est pour

redresser cette erreur que Notre-Seigneur lui dit : « Ne croyez-vous

pas que je suis dans mon Père, et que mon Père est en moi? » C'est-

à-dire, si c'est beaucoup pour vous de voir le Père dans le Fils, croyez

au moins ce que vous ne voyez pas.— S. Hil. {de la Trln., vu.) Com-
ment pouvait-on encore ignorer le Père, et quelle nécessité de le faire

connaître à ceux qui l'ignoraient, alors qu'on pouvait le voir dans le

Fils? Or, on le voyait, parce qu'ils ont une commune nature, et qu'en

vertu de cette nature absolument semblable, celui qui engendre et

celui qui est engendré ne sont qu'un, selon ces paroles du Sauveur :

« Ne croyez-vous pas que je suis dans mon Père, et que mon Père est

en moi? » — S. Aïïg. {de la Trin.^ i, 2.) Le Sauveur voulait qu'il

vécût de la foi avant de parvenir à la claire vision, car la contempla-

tion est la récompense de la foi, et c'est la foi qui prépare les cœurs à

cette récompense en les purifiant.

S. Hil. {de la Trin., vu.) Or, le Père est dans le Fils, et le Fils dans

le Père, non par la double union de deux natures qui se rencontrent,

ni par l'union d'une nature supérieure qui vient s'enter sur une autre

nature, parce que les choses intérieures ne peuvent être soumises aux

nécessités des dimensions corporelles, et demeurer extérieures aux
choses <|ui les contiennent, mais le Père est dans le Fils, et le Fils

dans le Père, en vertu de sa naissance d'une nature vivante sortant

{ut supra.) Sed imuquid objurgaiidus

esl qui cum simileui videat, eti.im illuni

cui esL similis, viilt videre? Sed ideo

discipulum Dominus arguebat, quoiiiain

cor postulantis videbaL ; tanquaai eiiiui

luelior e.ssel Paler quam Filius, ila Phi-

lippus Patreni uosse cupiebat : ideo nec
Filium sciebal; quo alium meliorem esse

credebat. Ad liunc ergo sensuin corri-

genduui diclum est : « Non credis (juia

ego irj Paire el Pater in me est? » Quasi
dical : Si ad te multiini est, hoc videre,

saltem quod non vides crede. Hilak.
{de Trinit., lib. vu.) Qua; enini igiio

randi Patrcm aut oslendeudi ignoranli-

bus nécessitas relinquebatur, cum Pater
in Filio visus essel? Visus aulem est ex

TOM. VIII.

proprietate naturœ; dum ex indiffereu-

tia unitatis unam sunt natus et geue-
rans; ut hic sermo Domini sequerctur :

« Non credis quia in Pâtre, et Pater in

uie est? » Aug. {lib. i, de. TriniL, cap.

2.) Volebat euim eum ex fide vivere an-

tcquam illud posset videre : et ideo di-

cit : « Non credis : » coutemplatio ijuippe

nierccs est fidei, cui mercedi per lîdem
corda nuindantur.

lliLAU. {lib. VII de Trinit.) Pater au-
tein iu Filio est, et Filins in Pâtre, non
per duplicem couvenientium generuin
coiijunctionem; nequo per insitivam ca-

pacioris substanlijc naturam; quia per
corporalem necessitateni exteriora fieri

liis (jnibus contincutur, interiora non

14
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d'une autre nature vivante, c'est-à-dire, en vertu de la naissance d'un

Dieu engendré par un Dieu. — S. Hil. [de la Trin., v.) En effet,

Dieu qui est immuable, agit conformément à sa nature en engendrant

une nature immuable, et cette naissance parfaite d'un Dieu immuable
qui sort du sein d'un Dieu immuable, lui conserve toute la perfection

de sa nature. Nous comprenons donc que la nature divine est eu lui,

en ce sens que c'est Dieu qui est dans Dieu, et qu'il n'y a point d'autre

Dieu en dehors de lui qui est Dieu.

S. Chrys. [hom. 74 sur S. Jean.) On peut encore donner une

autre explication de ce passage. Philippe voulait voir le Père des

yeux du corps, parce qu'il pensait avoir vu le Fils de la sorte, peut-

être aussi, parce qu'il avait entendu dire aux prophètes qu'ils avaient

vu le Seigneur, c'est sous cette impression qu'il dit à Jésus : « Mon-

trez-nous le Père. » Les Juifs lui avaient souvent fait cette question :

« Quel est votre Père? » Pierre et Thomas lui avaient demandé où il

allait, et ni les uns ni les autres n'avaient compris sa réponse. Phi-

lippe donc voulant éviter le reproche d'importunité, se contente de

lui dire : « Montrez-nous le Père, et cela nous suffît, » c'est-à-dire,

nous ne demandons rien autre chose. Or, le Sauveur ne lui répond

point : V Vous demandez une chose impossible; » mais il lui fait com-

prendre qu'il n'a même pas vu le Fils, car s'il avait pu le voir, il au-

rait vu aussi le Père, et c'est le sens de ces paroles : « 11 y a si long-

temps que je suis avec vous, et vous ne me connaissez pas? Philippe,

qui me voit, voit aussi mon Père. » Il ne lui dit pas : Vous ne m'avez

pas vu, mais : « Vous ne m'avez pas connu, » c'est-à-dire, vous n'avez

pas compris que le Fils demeurant ce qu'est le Père, peut très-bien

montrer en lui celui qui l'a engendré. Il distingue ensuite les deux

possunt; sed per nativilatem viventis ex

vivente natura , dum non aliud ex Deo
quam Deus nascitur. HiLar. (lib. v de

Tnnit.) Naluram enim suam (ut ita di-

cam) sequitur indemutahilis Deus, in-

deniutabileni iii^nens Deum : nec natu

ram suam deserit ex indeiuutabili Deo
indemutabilis Dei perfecta nalivitas.Sub-

sislentem igitur in eo Dei naluram in-

telliiïimus, cum in Deo Deus sit; nec

praeter eum qui est Deus, quisquam alius

Deus sit.

CiiUYS. {hom. 73, in Joan.) Vel aliter

totum : Pbilippus hic corporeis oculis

Patrem volebat videre, quia et ipsum

Filium ita se existimabat vidisse; for-

tassis a propbetis audiens quoniam « vidi

Dominum : » et ideo dixit : « Ostende

nobis Patrem : » etenim Judœi interro-

gaverunt : « Quis est Pater tuus? » et

Petrus et Thomas quo iret, et nuUus in-

telligit qiiod dicit manifeste : ut ergo

non videatur onerosus esse PhiUppus et

ipse interrogaus : « Ostende nobis Pa-

trem, » subjungit : « Et sufficit nobis, »

id est, nihil plus quœrimus. Domiuus
autem non dixit ei : « Inipossibile pe-
tis, » sed ostendit quoniam neque ipsum
Filium vidit : nam si hune potuisset vi-

dere, illum vidisset; et ideo dicit :

« Tanto tempore vobiscum sum : et non
cognovistis me? Philippe, qui videt me,
videt et Patrem, » etc., non dixit : « Non
vidistis me , » sed , « non cognovistis

me, » quantum ad hoc scilicet : quod
Fihus hoc manens quod Pater, decenter

in seipso ostendit eum qui genuit. Deinde
dividens hypostases ait : « Qui videt
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personnes, en ajoutant : « Celui qui me voit, voit aussi mon Père, »

pour prévenir cette erreur que le Fils est une même personne avec le

Père. Il lui montre maintenant qu'il n'a point vu le Fils des yeux

du corps. Si quelqu'un veut donner ici au mot voir la signification

du mot connaître^ je ne m'y oppose point, et tel serait alors le sens

de ces paroles : « Celui qui me connaît, connaît aussi le Père. » Mais

ce n'est point la pensée du Sauveur, qui a voulu exprimer sa con-

substantialité avec son Père en ces termes : Celui qui a vu ma nature,

a vu la nature de mon Père. 11 résulte de là qu'il n'est pas une simple

créature, car celui qui voit un être créé ne voit pas Dieu. Philippe,

d'ailleurs, désirait voir la nature du Père. Si donc le Sauveur avait

une nature différente de son Père, il ne dirait pas : « Celui qui me
voit, voit mon Père, » car personne ne peut voir la nature de l'or

dans celle de l'argent ; une nature ne peut faire voir en elle-même une

nature toute différente.

S. AuG. Le Sauveur s'adresse ensuite nou plus à Philippe seul, mais

à tous ses apôtres : a Les paroles que je vous dis, je ne vous les dis

pas de moi-même; » que signifie cette manière de s'exprimer: a Je

ne parle pas de moi-même, » si ce n'est : Moi qui vous parle, je ne

suis pas de moi-même ? Il attribue ainsi ce qu'il fait à celui de qui

lui vient avec l'être le pouvoir d'agir. — S. Hil. {de la Trin., vu.) Il

ne nie donc pas qu'il soit le Fils, il ne dissimule pas non plus la puis-

sance de la nature paternelle qui est en lui, car lorsqu'il parle, il parle

dans sa propre nature, et en déclarant qu'il ne parie pas de lui-même,

il atteste en lui la naissance divine qui le fait naître d'un Dieu. —
S. Chrys. Voyez avec quelle abondance de preuves il établit l'unité

de la nature divine : « Le Père qui demeure en moi, fait lui-même

me, videt et Patrem; » ue quis dicat

quod ipse est Pater, ipse Filius. Osten-

dit autem per hoc quoniam neque Fi-

liiim visu corporeo vidit. Si autem ali-

quis hic visum cognitioiiem dicere velit,

non contradico : quasi dicat : « Qui co-

gnovit me, cognovit et Patrem : » sed

non dixit hoc, sed consubsLantialita-

tem reprœsenlare voiens dixit : « Qui

meaui snbslaiiliam vidit, vidit et eam
qucE Patris. » Unde patet quod non
est crealura : creaturam eniui viden-

tftî, Deuni non omnes vident. Piiilip-

pus eliam substantiani Patris videre

quœrebat. Si ergo alterius subslantiœ

esset, non diceret : « Qui videt me, vi-

det et Patrem : » sed nec aliquis in ar-

geato auri substantiam videre potest.

Non enim alia per aiiam apparet natura.
AuG. (ut Slip.) Deinde non ad solum

Philippum, sed ad onines pluraliter lo-

quilur diceus : « Verba quœ ego ioquor
vobis, a nieipso nou Ioquor : » quid est r

« A meipso non ioquor, » nisi, « a meipso
non sum qui Ioquor? » Ei quippe tribuit

quod facit de quo est ipse qui facit.

iliLAR. {Hb. VU de Trinit.) Uude neque
se ïiUum denegavit, nec naturaui in se
paternae virlutis abscondit : nam dum
loquitur, ipse in subslantia nianens lo-

quitur; dum aulem a se non loquitur,
nalivitalem in se Dei a Deo tcstatur.

CuiiYS. [ut sup.) Vide aulem abuudau-
tiam super unius substantioe demonslra-
tionem : nam subditur : « Puler autem
in me maneus ipse facit opéra. » Quasi
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les œuvres que je fais. » C'est-à-dire, mon Père et moi n'agissons

point d'une manière différente, comme il le dit ailleurs : a Si je ne

fais point les œuvres de mou Père, ne croyez pas en moi. » Mais pour-

quoi passe-t-il des paroles aux œuvres? II paraissait convenable de

dire : C'est lui qui dit les paroles que je prononce, mais il veut donner

ici deux preuves différentes empruntées, l'une à la doctrine, l'autre

aux miracles ; ou encore, parce que les paroles étaient ici comme des

œuvres. — S. AuG. En effet, celui qui édifie son prochain par ses dis-

cours, fait une bonne œuvre. Ces deux propositions ont été pour des

hérétiques ditféreuts, la matière d'une double difficulté. Le Fils n'est

point égal au Père , disent les Ariens, puisqu'il ne parle point de lui-

même. Le Père est la même chose que le Fils, disent à leur tour les Sa-

belliens, car que signifient ces paroles : « Le Père qui demeure en moi,

fait lui-même les œuvres que je fais, » si ce n'est : Je demeure en

moi-même, moi qui fais ces œuvres? — S. Hil. [de la Trin., vu.)

Que le Père demeure dans le Fils, cela n'indique pas une seule et

même personne; que d'un autre côté, le Père agisse par le Fils, on

ne peut en conclure qu'ils soient d'une nature différente. Disons en-

core que celui qui ne parle point de lui-même, prouve par-là même
qu'il n'est pas seul, et que celui qui parle par lui n'est pas d'une na-

ture différente. Or, après avoir enseigné que le Père parlait et agissait

en lui, il apportait la foi à cette unité parfaite entre lui et son Père,

eu ajoutant : « Ne croyez-vous pas que je suis dans mon Père, et que

mon Père est en moi? » Tant il veut que nous croyons que le Père

parle et agit dans son Fils, non par un effet de sa puissance, mais par

l'effet de la génération divine et de l'unité de nature. — S. AuG.

Jusque-là Notre-Seigneur n'avait adressé de reproches qu'à Philippe,

il fait voir maintenant qu'il n'était pas le seul qui les méritât, en di-

dicat: Nequaquam aliter facit Pater, et

aliter ego : sicut et alibi ait : « Si non
facio opéra Patris mei , non credatis

mihi. » Sed quomodo a verbis incipiens

ad opéra venit ? Conveuiens enim erat

dicere : « Ipse loquitur verba : » sed duo
ponit de doctrina et signis; aut quia et

verba opéra eraat. AuG. [ut sitp.) Nam
qui proximum loquendo œdificat , bo-

uum opu3 operalur : in bis duobus sen-

tentiis diversi nobis adversautur hœre-
tici. Ariani dicunt : « Ecce inœqualis est

Patri Filius ; non a seipso loquitur. » Di-

cunt Sabelliani : «Ecce qui Pater est,

ipse et Filius. » Quid est : « Pater in me
manet, ipse facit, » nisi, « in me maueo
ego qui facio? « Hilar. [lib. VII de

Trinit.) Sed manere in Filio Patrem
,

non est singularis atque uuici; operari

vero per Filium Patrem , non est diffe-

rentis aut exteri : sicut non unius est

non a se loqui qui loquitur; neque rur-

sus alieni ac separabilis loqui per lo-

quentem : et quia iu se Patrem loqui et

operari docuerat, perfectae hujus unitatis

fidem statuit dicens : « Crédite mihi quia

ego in Patre^ et Pater in me est : » ne

scilicet per virtulis efficienliam, et non
per naturae (quse secundum nativitatem

est) proprietatem Pater in Filio et ope-

rari crederetur et loqui. AuG. [ut sup.)

Antea solus Philippus arguebatur. Nunc
autem non eum solum ibi fuisse qui ar-

guendus esset , ostenditur : « Propter
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sant à tous : « Croyez au moins à cause de mes œuvres? » —
S. Chrys. Si ce que j'ai dit ne suffit pas pour vous convaincre que je

suis consubstantiel à mon Père , apprenez-le du moins par mes

œuvres. » C'est le sens de ces paroles : « Croyez-le du moins à cause

de mes œuvres. » Vous avez vu des miracles faits avec autorité, vous

avez vu en moi tous les signes les plus évidents de divinité, les

péchés remis, les morts ressuscites, et d'autres prodiges semblables.

— S. AuG. Croyez donc au moins à cause de mes œuvres, que je

suis dans mon Père et que mon Père est en moi ; car si nous avions

une nature distincte, nous ne pourrions nullement agir avec autant

d'unité.

f. 12-14. — En vérité, en vérité, je vous le dis, celui qui croit en moi fera

lui-même les oeuvres que je fais et en fera encore de plus grandes, parce que

je m'en vais à mon Père. Et quelque chose que vous demandiez à mon Père

en mon nom, je le ferai, afin que le Père soit glorifié dans le Fils. Si vous

me demandez quelque chose en mon nom, je le ferai.

S. Chrys. {hom. lA sur S. Jean.) Notre-Seigneur venait de dire à

ses disciples : « Croyez du moins, à cause de mes œuvres ; » il veut leur

apprendre maintenant que non-seulement il peut faire des œuvres

semblables, mais qu'il peut en faire de plus grandes, et (ce qui est

encore plus admirable), qu'il peut communiquer à d'autres ce pou-

voir : « En vérité, en vérité, je vous le dis, celui qui croit en moi

fera lui-même les œuvres que je fai^, et en fera encore de plus

grandes. »

S. AuG. {Traité 71 sur S. Jean.) Mais quelles sont ces œuvres plus

grandes? Est-ce d'avoir guéri les malades par l'ombre seule de son

corps lorsqu'ils passaient? {Actes, v, 15.) Car c'est une action plus

opéra ipsa crédite (inquit) ,
quia ego

sum.» Chrys. {utsup.) Siveronousufficit

ad ostendendum consubstantialitatem
,

saltem ab operibus discite : unde subdi-

tur: « Alioquia propter opéra ipsa crédi-

te.» Vidislis enim signa cuin auctoritale,

et omnia quae Deitatis erant propria, et

quaesolus Pater operatur, peccata soluta,

mortem recedenteiu, et hujusmodi. Aug.
[ut supra.) Hoc ergo propter opéra cré-

dite, quia ego in Pâtre et Pater in me
est : neque enim si separati essemus

,

inseparabiliter operari alla ratione pos-
semus.

Amen, amen, dico vobis : qui crédit in me,
opéra quœ ego facio et ipse faciet , et majora

horum faciet; quia ego ad Patrem vado.

Et quandocumque petieritis Patrem in nomine

meo, hoc faciam, ut glorificetur Pater in Fi-

lio; si quid petieritis in nomine meo, hoc

faciam.

Chrys. {homil. 73, inJoan.) Quia Do-

minus dixerat : « Propter opéra crédite, »

ostendens quoniam non hoc solum po-

test , sed multo majora; et (quod est

mirabiiius) aliis potest dare, adjunxit :

« Amen, amen, dico vobis : qui crédit

in me, opéra quœ ego t'acio, et ipse fa-

ciet, et majora horum faciet, » etc.

Aug. {Tract. 71 , in Joan.) Sed quae

sunt ista majora? An forte quod œgros

ipsis transeuntibus ctiam eorum umbra
sanabat? {Act., 5, vers 15) : majus est
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merveilleuse de guérir par l'ombre seule de son corps que par la

frange de son vêtement. Toutefois en s'exprimant de la sorte, le Sau-

veur avait en vue les faits et les œuvres de ses paroles ; en effet, lors-

qu'il dit : « Mon Père qui demeure en moi, opère lui-même les

œuvres; » de quelles œuvres voulait-il parler? évidemment des pa-

roles qu'il disait. Et le fruit de ces paroles, c'était la foi de ses dis-

ciples; mais lorsque ses disciples eux-mêmes prêchèrent l'Evangile,

ceux qui se convertirent furent beaucoup plus nombreux qu'ils

n'étaient eux-mêmes, puisque les nations elles-mêmes embrassèrent

la foi. [Traité 72.) Ne voyons-nous pas ce jeune homme riche se reti-

rer de Jésus plein de tristesse après l'avoir entendu? [Matth., xix.) Et

cependant le conseil qu'un seul ne put se décider à pratiquer sur la

recommandation du Sauveur, un grand nombre l'embrassèrent avec

ardeur à la prédication des Apôtres. Il a donc fait de plus grandes

œuvres lorsqu'il a été prêché par ceux qui croyaient, que lorsqu'il

parlait lui-même à ceux qui l'écoutaient. Mais voici une autre diffi-

culté, ces œuvres plus grandes n'ont été faites que par les Apôtres;

or, ce n'est pas seulement d'eux que le Sauveur veut parler, lorsqu'il

dit : « Celui qui croit en moi. » Ou bien ne doit-on compter parmi ceux

qui croient en Jésus-Christ que ceux qui auraient fait des œuvres

plus grandes que les siennes? Cette conséquence serait dure, elle serait

même absurde, si on ne comprenait bien ces paroles. L'Apôtre dit :

« Lorsqu'un homme, sans faire des œuvres, croit en celui qui justifie

le pécheur, sa foi lui est imputée à justice. {Rom., iv, 5.) En cela

nous faisons les œuvres de Jésus- Christ, car c'est faire l'œuvre de

Jésus-Christ que de croire en lui; c'est une œuvre qu'il fait en nous,

non toutefois sans notre concours. Entendez donc bien le sens de ces

paroles : Celui qui croit en moi, fera aussi les œuvres que je fais;

je les fais le premier, et il les fera après moi, parce que je ne les fais

enim quod sanet umbra quam fimbria.

Verumtamen qaando ista dicebat, verbo-

rum suorum facta et opéra cooimenda-

bat : cum enim dixit : « Pater in me ma-
liens ipse facil opéra, » quee opéra tune

dicebat, uisi verba loquebatur? Et eo-

rum verborumfructus erat fides illorum :

verumtamen evangelizautibus discipulis

non tam pauci quam illi erant; sed gen-

tes eliara crediderunt. Et {Tract. 72) :

Nonne ab ore ipsius dives ille tristis abs-

cessit? {Matlh., 19.) Et tamen postea

quod ab illo auditum non fecitunus, fe-

cerunt multi, cum per discipulos loque-

retur : ecce majora fecit praedicatus a

credentibus quam locutus audienlibus.

Verum hoc adhuc movet quod hic ma-
jora per apostolos fecit ; non autem ip-

sos tantum significans ait : « Qui crédit

in me ; » nunquid inter credentes in

Christum non est computandus, qui non
feceril opéra majora quam Christus?

Durum est, absurdum est, nisi intelliga-

tur : Apostolus dicit [ad Rom., cap. 4):

« Credeûti in eum qui justificat impium,
reputatur fides ad justitiam. » In hoc

opère facimus opéra Chrisli
,
quia et

ipsum « credere in Christum » opus est

Christi : hoc operatur in nobis, non uti-

que sine nobis. Audi ergo : « Qui crédit

in me , opéra quse ego facio et ipse fa-

ciet : » prius ego facio , deinde et ipse
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le premier que pour qu'il les fasse à mon exemple. Or, quelles sont

ces œuvres? la justification du pécheur, c'est ce que le Christ opère

dans le pécheur, mais avec le concours de sa volonté. Or, c'est là une

œuvre plus grande que la création du ciel et de la terre, car le ciel et

la terre passeront, mais le salut et la justification des prédestinés de-

meureront à jamais. Les anges dans les cieux, sont aussi l'œuvre de

Jésus-Christ, pouvons-nous dire que celui qui coopère à la grâce de

Jésus-Christ pour sa justification, fait une œuvre plus grande que la

création des anges? Que celui qui en est capable, juge si la création

des justes est une œuvre plus grande que la justification des pécheurs,

si Tune et l'autre de ces deux œuvres annoncent une puissance égale,

la seconde exige une plus grande miséricorde. D'ailleurs il n'est nulle-

ment nécessaire d'entendre de toutes les œuvres de Jésus- Christ, ces pa-

roles : «Il fera de plus grandes œuvres que les miennes.» Peut-être n'a-t-il

voulu parler que des œuvres qu'il opérait alors, et en ce moment il ne

faisait qu'enseigner la doctrine de la foi; or, enseigner la doctrine de la

justice (ce que Jésus a fait sans nous), c'est faire moins que de justifier

les pécheurs, ce qu'il a fait en nous avec le concours de notre volonté.

Notre-Seigneur donne ensuite un grand sujet d'espérance à ceux

qui lui adresseront leurs prières, lorsqu'il ajoute : « Parce que je vais

à mon Père. » — S. Chrys. C'est-à-dire, je ne dois point périr, mais

je resterai dans la puissance qui m'est propre, et je demeurerai dans

les cieux. Ou bien tel est le sens de ces paroles : C'est à vous mainte-

nant défaire des miracles, pour moi je m'«n vais à mon Père.— S. Aug.

Et afin que personne ne fût tenté de s'attribuer le mérite de ces

œuvres plus grandes, il leur fait voir que c'est lui-même qui en sera

l'auteur : « Et tout ce t[ue vous demanderez à mou Père en mon nom,
je le ferai. » Il venait de dire : « 11 fera, » il dit maintenant : « Je le

faciet
;
quia facio ut faciat

;
quae opéra

nisi ut ex impio justus fiât"? quod utiiiiie

in illo, sednon sine illo Christus opera-
tur. Prorsus hoc uiajus esse dixerim
quam creare cœlum et terram : cœluiu
enim et terra transibunt; prsedeslinalo-

rum autein salus et jiistificalio permaiie-
bit : sed in cœlis aiiKeli opéra suiit Ciiri-

sti : nuuquid etiani liis operibus uiajora

facit qui cooperatur Christo ad suam
justificalioneni? Judicet qui potest utruiu

luajiis sit
,

justos creare quam impios
juslificare : certe si œqualis est ulruiii-

que potentiœ, hoc majoris est misericor-

diœ : Sed omnia opéra iutelligere Christi

ubi ait : « Majora horum faciet, » nulla né-
cessitas cogit : ^orMW enim forsitan dixit,

quae illa horafaciebat : tune autem verba
fidei faciebat : et utiqae minus est verba
justitiœpraedicare ((juodfecit prœteruos)
quam impios juslificare; quod ita facit

in uobis ut faciamus et nos.

Magnam autem spem Dominas suis

proinisit orantibus dicens : « Quia, ego
ad Patrem vado. » Ciirvs. [ut sup.) Hoc
est non pereo, sed in proiiria manebo
diguitato et in cœlis ero : vel hoc dicit :

ac si diceret : Veslriim est de cœtero mi-
racula facere : ego enim vado. AuG. {ut

Slip.) El ne quisijuam hoc sibi tribueret

ut etiam illa opéra majora seipsum fa-

cere oslenderet, adjecii^ : « Et quodcun-
que pelieritis Patrem in uomine meo

,

hoc faciam : » qui dixerat, faciet, post
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ferai, » et voici l'explication de cette parole : Ne regardez pas ce que

je vous dis comme impossible, celui qui croit en moi ne peut être plus

grand que moi; c'est moi-même qui ferai alors des œuvres plus écla-

tantes que celles que je fais maintenant, je ferai par celui qui croit en

moi ces œuvres plus grandes que celles que je fais actuellement par

moi-même, ce qui n'accuse point un défaut de puissance, mais un sen-

timent de condescendance.

S. Chrys. Notre-Seigneur dit : « Tout ce que vous demanderez en

mon nom, » c'est ce que proclamaient les Apôtres : « Au nom de Jé-

sus-Christ, levez-vous et marchez; » {Actes, m, 6; ix, 33) car c'est lui-

même qui était l'auteur de tous les miracles qu'ils opéraient, et la main

du Seigneur était avec eux. — Théophyl. Il nous fait connaître ici la

véritable théorie des miracles, c'est par la prière et par l'invocation

de son nom qu'on peut opérer les plus grands prodiges.

S. AuG. Mais que veulent dire ces paroles : « Tout ce que vous de-

manderez, » lorsque nous voyons tant de fidèles demander sans rece-

voir? N'est-ce point parce qu'ils demandent mal ? Dieu refuse dans sa

miséricorde ce qu'on ne demande que pour en faire un mauvais usage.

Comment donc faut-il entendre ces paroles : « Tout ce que vous de-

manderez, je le ferai, » si Dieu, dans leur intérêt, n'accorde point

aux fidèles l'objet de leurs prières? Celte promesse n'a donc été faite

qu'aux seuls Apôtres? Non, sans doute, car le Sauveur avait dit pré-

cédemment : « Celui qui croit en moi, fera les œuvres que je fais

moi-même. » Si nous considérons l'accomplissement de cette promesse

dans les Apôtres eux-mêmes, nous voyons que celui qui a travaillé

plus qu'eux tous, a prié trois fois le Seigneur d'éloigner de lui

l'ange de Satan, sans avoir pu obtenir l'efi^et de sa prière. (Il Cor.,

XII, 7, 8, 9.) Comprenez bien le sens de ces paroles : « En mon nom, »

ait, faciam : tanquam diceret : Non vo-

bis hoc impossibile videatur : non enim
poterit esse major me qui crédit in me,
sed ego sum facturus et tune majora
quam nunc ; majora per eum qui crédit

in me
,
quam nunc per me; quod non

est defectio, sed dignatio.

Chrys. {iit siip.) Dicit autem, «in no-

mine meo, » quia et apostoli dicebant :

«In nomine Christi Jesu, surge et am-
bula : » omnia enim signa quge fecerunt,

ipse faciebat; et manus Domini erat cum
illis. Theophyl. Exponit autem nobis

per hoc miraculorum doctrinam : nam
per orationeuî ac invocationem sui no-

minis potest quis exercere prodigia.

AuG. {ut sup.) Sed quid est : «Quod-

cunque petieritis? » cum videamus ple-

rumque fidèles ejus petere et non acci-

pere : an forte propterea quia maie pe-

tunt? Maie enim usurus eo quod vult

accipere , Deo potius miserante, non ac-

cipit : quomodo ergo intelligendum est:

« Quodcunque petieritis, hoc faciam?»

si Deus aliqua petentibus fldelibus etiam

coQsulendo non facit ? An forte solis apos-

tolis hoc dictum debemus accipere? Absit;

superius enim dixerat : Qui crédit in me,

opéra quae ego facio ipse faciet. » Ipsos

quoque si cogitemus apostolos ,
inveni-

nms eum qui plus omnibus laboravit

rogasse ut ab eo discederet angélus Sa-

tanée, nec tamen quod rogaverat acce-

pisse, (II ad Corinth., 12.) Sedaudi quod
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(qui est Jésus-Christ.) Le mot Christ signifie roi (1), le mot Jésus veut

dire sauveiu' ; donc tout ce que nous demandons contre les véri-

tables intérêts de notre salut, nous ne le demandons pas au nom du

Sauveur. Cependant il ne laisse pas d'être notre Sauveur, non-seule-

ment quand il nous accorde l'objet de nos prières, mais même quand

il refuse de les exaucer, car il se montre justement notre Sauveur, en

refusant de nous accorder ce qu'il sait être contraire à notre salut. Le

médecin sait bien ce que le malade demande dans l'intérêt ou contre

l'intérêt de sa santé, et il refuse d'accorder à ce malade les choses

nuisibles qu'il désire, justement pour lui conserver la santé. Disons

encore qu'il est des choses que nous demandons en son nom et qu'il

ne nous accorde pas au moment même où nous les demandons, mais

il les accorde plus tard; il diffère , mais il ne refuse pas d'exaucer nos

prières. Il ajoute aussitôt : « Afin que le Père soit glorifié dans le Fils,

si vous demandez quelque chose en mou nom je le ferai. » Le Fils ne

fait donc rien sans le Père, puisqu'il n'agit que pour que le Père soit

glorifié en lui. — S. Chrys. En efî"et, lorsqu'on verra le Fils opérer de

grandes choses, la gloire en reviendra à celui qui l'a engendré. Pour-

quoi répête-t-il de nouveau : « Je le ferai?» pour confirmer la vérité

de ses paroles. — Théophyl. Remarqyiez par quels degrés le Père est

glorifié : c'est au nom de Jésus que sont opérés les miracles en vertu

desquels les peuples croyaient à la prédication des Apôtres, et tandis

qu'ils parvenaient ainsi à la connaissance du Père, le Père était glo-

rifié dans le Fils,

f. 15-17. — Si vous m'aimez, gardez mes commandements. Et moi je prierai

mon Père, et il vous donnera un autre Paraclet pour qu'il demeure éternelle-

(1) Parce que le mot Christ signifie qui est oint, et que les rois des hébreux recevaient l'onction

comme consécration de leur royauté, (il Rois, i, 14, etc.)

illic positum est : « In nomine meo »

(quod est Christus Jésus) Christus Re-
gem, Jésus Salvutorem siguificat : ac

per hoc quodcuaque petimus adversus
utilitatein salutis, non petimus in nomine
Salvatoris : et tamen ipse Salvator est,

non solum quando facit quod petimus
,

verum etiam quando non facit
;
quo-

niam quod videt peti contra salutem
;

non faciendo se exhibet Salvatorem :

novit enim medicus quid pro sua, quid
contra suam salutem poscat aîgrotus ; et

ideo contraria poscentis non facit volun-
tatem, ut faciat sanitatem. Sane quaedam
quaravis in nomine ejus petamus , non
tune quando petimus, fecit, sed tamen
fecit : differtur enim quod petimus, non

negatur. Continuo autem subjecit : « Ul

glorificetur Pater in Filio, si quid petie-

ritis in nomine meo, hoc faciam : » nuUo
modo igitur sine Pâtre FiUus facit; quan-
doquidem ut in ilio Pater glorificetur,

propterea facit. CnRYs. {ut sup.) Cum
enim Filius ostendetur uiagna potens,

glorificabitur ille qui genuit : ideo au-
tem secundo id punit ut certificet sui

ipsiussermonem. Theopuylact. Attende

etiam seriem paterna; glorificationis :

in nomine Jesu facta sunl signa per quœ
credebant apostolorum sermonibus ; et

sic dum ad nolitiam Patris pervenirent ,

glorilicabatur Pater in Filio.

Si rliligilis me, mandata mea srrvate; ft ego rn-

gabo Patrem, et alium Paradetum dabit va-
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ment avec vous : l'Esprit de vérité, que le monde ne peut recevoir parce qu'il

ne le voit point et ne le connaît point; mais pour vous, vous le connaîtrez,

parce qu'il demeurera au milieu de vous et sera en vous.

S. CnRYS. {hom. 7i sur S. Jean.) Les paroles que Notre - Seigneur

venait de dire: «Tout ce que vous demanderez, je le ferai, » pou-

vaient donner aux Apôtres la pensée que toute prière indistinctement

devait être exaucée; il se hâte donc de prévenir cette idée, en ajou-

tant : « Si vous m'aimez
,
gardez mes commandements ; » comme s'il

leur disait : C'est à cette condition que j'exaucerai vos prières. Ou
bien encore , comme la nouvelle qu'il venait de leur apprendre

,
qu'il

allait à son Père, devait naturellement les jeter dans le trouble, il leur

dit: « L'amour que vous devez avoir pour moi, ne doit point avoir pour

effet de troubler votre âme , mais de vous faire accomplir mes com-

mandements; car l'amour consiste à obéir et à croire à celui qu'on

aime. » Il prévoit aussi qu'ils devaient désirer vivement cette présence

extérieure et cette consolation sensible dont ils avaient joui jusqu'à

présent, et c'est pour cela qu'il ajoute: « Et moi, je prierai mon Père,

et il vous donnera un autre Paraclet. » — S. Aug. (Traité 74.) En par-

lant ainsi, il fait voir qu'il est lui-même un Paraclet. Le mot Paraclet

veut dire, en latin, avocat, et saint Jean dit du Sauveur: « Nous avons

pour avocat auprès du Père, Notre-Seigneur Jésus-Christ. » (Jean, i. )

— Alcuin. Ou bien , le mot Paraclet veut dire Consolateur, et les

Apôtres, en effet, avaient eu jusqu'alors un Consolateur, qui les ani-

mait et les fortifiait par l'éclat de ses miracles et par la douceur de ses

enseignements. — Didym. ( De VEprit saint. ) Notre-Seigneur appelle

l'Esprit saint un autre consolateur, non qu'il ait une nature autre que

la sienne, mais parce que son opération est différente. Le Sauveur

bis, ut maneat vobiscum in œternum : Spiritum

veritatis, quem mundus non potest accipere,

quia non videt eum, nec scit eum : oos auteni

cognoscetis eum, quia apud vos manebit, et in

vobis erit.

Chrys. {honiil. 74^ iii Joan.) Quia
Domiiius dixerat : « Quodciinqiie pelie-

ritis, hoc faciam, » ut non aesliuient otn-

nem simpliciter pelitionem valere, io-

duxit : « Si diligilis me, mandata mea
servate : » quasi dicat : « Tune faciam

quod petitis : » vel quia audientes quo-
niam « ad Patrem vado, » consequens
erat eos turbari, dicit : Noa est hoc me
amare ut turbemini, sed ut faciatis man-
data mea : hoc est enim amor obedire

et credere ei qui dihgitur. Quia vero con-

sequens erat eos vehementer inquirere

carnis prœsentiam, et illam habere con-

solationem quam prius habuerunt, sub-

jungit : « Et ego rogabo Patrem, etaUum
Paracletum dabit vobis. » AuG. (Ti-act.

li, in Joan.) In quoostendit, et seipsum

esse Paracletum : Paracletus autem La-

tine dicilur advocatus : etdictum est de
Christo (I Joan., 1) : « Advocatum habe-

mus apud Patrem Jesum Christum. »

Alcui. Vel « paracletum, » id est, « conso-

latorem : » Habebant enimet tuuc unuin

consolatorem, qui niiraculorum dulce-

dine et praedicatione eos erigere et coa-

fortare solebat.DiDY.(Z)e6>»7/w50 ?ic/o.)

Sed Spiritum sanctum « alium Paracle-

tum » nominavit; non juxta naturse dif-

fereutiam, sed juxta operationis diversi-

tatem : eum enim Salvator mediatoris
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était venu pour remplir l'office de médiateur et d'ambassadeur, et

comme un pontife qui devait prier pour nos péchés, l'Esprit saint reçoit

le nom de Paraclet ou de consolateur dans un autre sens
,
parce que

sa mission est de consoler ceux qui sont dans la tristesse. Mais de cette

diversité d'opérations , il faut se garder de conclure à la différence de

natures
,
puisque nous voyons dans un autre endroit l'Esprit consola-

teur remplir près du Père l'office d'ambassadeur. « L'Esprit lui-même,

dit saint Paul, demande pour nous par des gémissements inénar-

rables. » ( Rom., VIII, 26.) Le Sauveur, de son côté, répand la con-

solation dans les cœurs affligés, car il est écrit : a II a consolé tous les

humbles de son peuple (1*). » (I Machab., xiv, 14.)

S. Chrys. Le Sauveur dit : « Je prierai mon Père » pour rendre ses

paroles plus dignes de foi; car s'il avait dit simplement : Je vous

enverrai un autre consolateur, ils ne l'auraient pas cru aussi facile-

ment. — S. AuG. [Cont. le Serm. des Ar., 19. ) Et cependant pour

montrer que ses œuvres ne sont point distinctes de celles du Père , il

dit ailleurs : « Lorsque je m'en serai allé, je vous l'enverrai. » [Jean,

XVI. )
— S. Chrys. Qu'aurait-il eu, en effet, plus que les apôtres, s'il

avait dû prier son Père pour qu'il envoyât l'Esprit saint, alors que

nous voyons les apôtres eux-mêmes le communiquer aux autres, sans

avoir recours à la prière? — Alcuin. Je prierai, comme inférieur par

mon humanité , mon Père, à qui je suis égal et consubstautiel par ma
nature divine. — S. Chrys. Jl leur promet que l'Esprit saint demeu-

rera avec eux éternellement, parce qu'il ne les quittera même pas

après leur mort; et il leur enseigne indirectement, par là même, que

(1*) Le texte de la Vulgate porte : « Et conBrmavit omnes humiles, » etc. Il fortifia, il proté-

gea, ce qui revient iadirectement à consoler. 11 faut remarquer que ce n'est que dans le sens figuré

qu'on peut appliquer à Jésus-Christ ces paroles qui ont pour objet littéral et premier Simon

Machabée.

et legati persouam habebat ex qua veliil

pontifex deprecaretur pro peccatis nos-

iris, Spiritus sanclus secuaduin aliaiu si-

gnificationem Paracletvs, ab eo quod
coDsolatur ia tristilia positos, nuncupa-
tus est. Verum noli ex Filii et Spiritus

sancti operatione diversa varias Bestiniare

naturas, siquideiu in alio loco reperilur

Paraclelus Spiritus legati apud Patrem
persona fiingi ; ut ibi { ad Rom., 8 ) :

«Ipse Spiritus interpellât pro nobis. »

Salvator quoque consolationem operatur

in cordibus eorum qui indigent, scri-

ptum est enim (I Machab., 14, vers.

14) : « Kt huuiiles populi consolatus est.»

CURYS. {ut sup.) Ait auteoi : « Rogabo
Patrem, » ut fide dignum faciat eis ser-

ujonem; quoniam si dixisset : « Ego
mittam, » non simpliciter credidissent.

Al'g. [contr. serm. Arian., cap. 19.)

Qui tanien ut inseparabilia sua et Patris

opéra demonstraret, alibi ait (/oa m., 16) :

« Cuiu abiero, mittam eum ad vos. »

Chrys. (m^ sup.) Quid autem apostolis

plus haberet, si Patrem solum rogaret ,

ut Spiritum aliis darel? Quoniam illi

MiuUoties et sine oratione ostenduntur

liûc facientes.ALCUi. yîor/« ftoigitur(dicit)

ut inf'erior secundum liuinanitalem «Pa-

trem meum; » cui suni ii-qualis et con-

subslanlialis secundum divinam uatn-

ram. Chrys. {ut sup.) Dicit autem : «Ut
maneat vobiscum in feternum, » quoniam
neque post raortem recedit : per hoc
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l'Esprit saint no, doit ni souffrir la mort comme lui, ni se séparer

d'eux. Et pour éloigner de leur esprit, la pensée d'une nouvelle in-

carnation qui rendrait le Saint-Esprit visible à leurs yeux , il

ajoute : « L'Esprit de vérité, que le monde ne peut recevoir parce qu'il

ne le voit point et ne le connaît point. »— S. Aug. Cet Esprit saint est

une des personnes de la sainte Trinité, et la foi catholique le proclame

consubstantiel et coéternel au Père et au Fils.

S. Chrys. Il l'appelle l'Esprit de vérité, parce que c'est lui qui nous

révèle le sens des figures de l'Ancien Testament; le monde ici, ce sont

les méchants ; et voir, c'est connaître avec certitude
,
parce que la vue

est le plus clair de tous les sens.

BEDE. Remarquez encore qu'en appelant l'Esprit saint l'Esprit de

vérité, il prouve en même temps qu'il est son Esprit. De môme encore

lorsqu'il enseigne que cet Esprit est donné par le Père , il déclare par

là même qu'il est l'Esprit du Père, et que par conséquent l'Esprit saint

procède du Père et du Fils.

S. Grég. {Moral., v, 19 ow 20, clans les anc. ex. ) Dès que l'Esprit

saint remplit un cœur, il excite en lui un ardent désir des biens in-

visibles. Mais comme les cœurs des mondains n'ont d'amour que pour

les biens extérieurs, le monde ne peut recevoir cet Esprit, parce qu'il

est incapable de s'élever jusqu'à l'amour des choses invisibles. En
effet

,
plus les âmes mondaines s'étendent et s'élargissent au dehors

par leurs désirs
,
plus elles se resserrent et deviennent étroites pour

recevoir ce divin Esprit.

S. Aug. Notre-Seigneur déclare que le monde (c'est-à-dire ceux qui

aiment le monde), ne peuvent recevoir l'Esprit saint, comme si nous

etiam occulte insinuât quod Spiritus

sanctus non patietur mortem, ut ipse
,

neque abibit. Ne autem Paracletum au-

dientes rursus incarnationeui aliam sus-

picentur, et oculis putent eum videre
,

subjunxit : « Spiritum veritatis, quem
mundus non potest accipere; quia non
videt eum nec scit eum. » August. [ut

sup.) Hic est utique in Trinitate Spiri-

tus sanctus quem Patri et Filio consub-
stantialem et coseternum fides catholica

profitetur.

Chrys. {ut sup.) Spiritum autem ve-

ritatis eum vocat per hoc quod figuras

VeterisTestamenti manifestât : mundum
autem hic malos dicit ; visionem autem
certissimam cognitionem dicit; quia vi-

sus est apertior sensus.

Beda. Nota etiam quod eum Spiritum

sanctum , « Spiritum veritatis » dicit ,

Spiritum sanctum esse Spiritum simm
ostendit. Deinde eum a Pâtre eum dari

narrât, Patris etiam eum Spiritum esse

déclarât, ac per hoc Spiritus sanctus a

Pâtre procedit et Filio.

Greg. (V Moral., cap. 19, vel in an-
tiqu., cap. 20.) Spiritus autem sanctus

omnem quem repleverit, ad desideranda
invisibilia accendit : et quoniam mun-
dana corda solum visibilia diligunt, hune
mundus non accipit, quia ad diligenda

invisibilia non assurgit : seculares ete-

nim meutes quauto se foras per deside-

ria dilatant, tanto ad receptionem illius

sinum cordis angustant.

Aug. (ut supra in Joan. ) Si autem
mundum (id est, mundi dilectores) dicit

non posse accipere Spiritum sanctum ;
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disions: L'injustice ne peut être juste. Le monde donc, c'est-à-dire

ceux qui aiment le monde , ne peuvent recevoir l'Esprit saint
,
parce

qu'ils ne le voit point. En effet, l'amour du monde est privé de ces

yeux invisibles par lesquels nous ne pouvons voir l'Esprit saint que

d'une manière invisible. «Pour vous, vous le connaîtrez, parce qu'il

demeurera au milieu de vous. » Et, afin qu'ils n'entendent pas ces

paroles : « Il demeurera au milieu de vous, » d'une demeure visible,

comme celle d'un bote à qui l'on donne l'bospitalité , il ajoute : « Et

il sera en vous (1). » — S. Chrys. C'est-à-dire il ne demeurera pas au

milieu de vous comme j'y suis demeuré moi-même, mais il babitera

dans vos âmes.

S. AuG. Il faut d'abord se donner à quelqu'un avant de demeurer

en lui, et Notre-Seigneur explique ces paroles : « Au milieu de vous, »

par ces autres : « En vous ; » car s'il n'est pas en vous, vous ne pouvez

non plus avoir en vous la connaissance de ce divin Esprit. C'est ainsi

que vous voyez en vous-même votre propre conscience.

S. Grég. {Moral., ii, 28 on 41, dam les anc. ex.) Si l'Esprit saint

demeure dans les disciples, comment donner encore comme signe dis-

tinctif du médiateur que l'Esprit saint demeure en lui, comme il est

dit à Jean-Baptiste : « Celui sur qui vous verrez l'Esprit saint des-

cendre et demeurer, c'est lui qui baptise ? » Cette difficulté diparaitra

bientôt, si nous prenons soin de faire une distinction entre les dons

de l'Esprit saint. Quant aux dons sans lesquels il est impossible de

parvenir à la vie, l'Esprit saint demeure dans tous les élus ; s'il

(1) Ce n'est pas que cette expression signifie nécessairement une habitation intime dans l'âme,

puisqu'il est dit du Verbe incarné : a II a habité en nous, » pour « au milieu de nous ;
» mais

parce que dans l'espèce, il ne peut être question que d'une demeure intérieure de l'Esprit saint

dans nos âmes, puisqu'il n'a point pris une chair \isible.

velut si dicamus : « Injustitia justa esse

nonpotest.» Mundus ergo, id est mundi
dilectores non possunt eum accipere :

quia non vident eum : non eniin habet

invisibiles oculos mundana diiectio, per

qùo3 videri Spiritus sanclus nisi invisi-

biiiter non potest. Sequitur : « Vos au-

tem cognoviàtis eum, quia apudvos ma-
nebit. » Sed ne pularent quod diclum

est : « Apud vos mauebit, » ita diclum

quemadmodum apud homines liospes

visibililer maneret consuevit, adjecit :

« In voi)is erit. » Chrys. (ut sup.) Quasi

dicat : Non ita apud vos manebit sicut

ego , sed in vestris habitabit anima-

bus.

AuG. {ut supra.) Prius autem esse ali-

cui, post manere : sed exposuit quod

dixerat : « Apud vos, « eum adjunxit :

« lu vobis ; » si enim non sit in vobis
,

non potest esse in vobis ejus scienlia:

sic enim a vobis videtur in vobis et ves-

tra conscientia.

Greg. (Il Moral., cap. 28, vel in an-
tiqu., cap. 41.) Si autem Spiritus sanctus

in discipulis manet, quomodo jam sin-

gulare siguum erit quod in niediatore

permanet? secundum iliud (Joun., 1):

« Supra quem videris Spiritum descen-

dentem et maneiitem , hic est qui bap-

tizat: » quod tamen citius cognoscimus,

si doua ejusdem Spiritus discernamus :

in bis enim donis, sine quibus advitam
perveniri non potest, Spiritus sanctus in

electis omnibus semper manet ; in iliis

autem quibus nou uoslra vita servatur ,
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s'agit au contraire des dons qui ont pour objet non de conserver, mais

de produire dans le? autres la vie surnaturelle, il ne demeure pas tou-

jours; quelquefois, en eJBTet, ilsuspeud le pouvoir d'opérer des miracles,

pour que l'humilité garde plus sûrement les vertus qu'il inspire. Jésus-

Christ, au contraire, jouit toujours, et en toutes circonstances, de la

présence de l'Esprit saint.

S. CnRTS. Par ces seules paroles, Notre-Seigneur renverse d'un seul

coup deux hérésies contraires. En disant : « Je vous enverrai un

autre, » il établit la dififérenee de personnes ; et en lui donnant le nom
de consolateur, l'identité de nature. — S. AuG. {contr. le serm. des

Ar., chap. xix.) L'office de consolateur, que les hérétiques aban-

donnent à l'Esprit saint, comme à la dernière personne de la sainte

Trinité, l'Apôtre l'attribue à Dieu lui-même, quand il dit : « Dieu qui

console les humbles nous a consolés. (II Cor., vu, 6.) L'Esprit saint

qui console les humbles, est donc Dieu. Ou s'ils prétendent que saint

Paul veut parler ici du Père et du Fils, qu'ils cessent de séparer l'Es-

prit saint du Père et du Fils, en lui attribuant exclusivement l'office

de consolateur.

'S. AuG. {Traité Qf-Ï sur S. Jean.) Mais s'il est vrai que la charité

de Dieu a été répandue dans nos cœurs par l'Esprit saint qui nous a

été donné [Rom., v), comment aimer Jésus-Christ et observer ses

commandements pour mériter de recevoir l'Esprit saint, puisque

nous ne pouvons sans lui ni aimer ni observer les commande-
ments? Peut-on dire que nous avons d'abord en nous la charité

qui nous fait aimer Jésus-Christ, et que cet amour de Jésus-Christ

et l'observation de ses commandements attirent en nous l'Esprit saint

qui répEUid la charité de Dieu le Père dans nos cœurs? Cette in-

sed aliorum quaeritur, nequaquam sem-
per manet : aliquaudo enim se a signo-

rum osteosionibus subtrahit, ut eo hu-
milius virtutes ejus habeantur : Christus

autem in cunctis eum et semper habet
priBsentem.

Chrys. {ut supra.) Hic autem sermo
oppositas haeresfcs velut uno ictu sustu-

lit : nam dicere alinm ostendit ejus (id

est, Spiritus) hypostaspos differeutiam ;

dicere vero Paracletum, subslantice co-

gnationem. AcG. {.cont. serm. Arian.,

c. 19 ut sup) Consolalorem enim (quod
officium tanquam perionaB iufirmae in

Trinitate Spiritui sancto députant) Deum
dicit Apostolus; secundum iliud (Il ad
Corinifu, 7 ^ vers. 6) : « Is qui consola-

lur humiies, consolatus est nos Deus; »

Deus est itaque Spiritus sanctus qui con-

solatur humiles. Aut si hoc de Pâtre vel

Filio dictum ab Apostoio vclunt accipi
,

desinant consolationis tanquam munere
proprio separare a Pâtre et Filio Spiri-

tum sanctum.

AuG. [super Joan., tract. 74 ut sup.)

Sed cum charitas Dei diffusa sit in cor-

dibus nostrià per Spiritum sanctum qui

datus est nobis (ad Rom., cap. 5); quo-
modo diligemus et mandata Christi ser-

vabimus, ut eum accipiamus? quem nisi

habuerimus, diligere et mandata servare

non possumus; au forte prsecedit in no-

bis charitas qua diligamus Christum ut

diligendo Christum ejuéque faciendo

mandata, mereamur recipere Spiritum

sanctum, et charitas Dei Patris diffunda-
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terprétation est tout à fait erronée ; celui qui croit aimer le Fils de

Dieu, et u'aime pas le Père, n'aime certainement pas le Fils, il aime

le produit de son imagination. La seule manière de résoudre cette

difficulté est donc de dire que celui qui aime a déjà l'Esprit saint, et

qu'en le possédant, il mérite de le posséder encore davantage et d'a-

voir ainsi un plus grand amour. Les disciples de Jésus avaient déjà en

eux l'Esprit saint que le Sauveur leur promettait, mais ils devaient le

recevoir d'une manière plus abondante. Ils le possédaient au dedans

d'eux-mêmes , il devait leur être donné d'une manière visible , ce

n'est donc point sans raison que ce divin Esprit est promis, non-seu-

lement à celui qui ne l'a pas encore, mais à celui qui le possède déjà.

Il est promis à celui qui ne l'a pas, pour qu'il le possède, et à celui

qui l'a déjà pour qu'il le reçoive plus abondamment. — S. Ghrys.

Lorsque Jésus eut purifié ses disciples parle sacrifice de sa passion,

que leurs péchés furent effacés et que le temps fut venu de les en-

voyer affronter les dangers et les combats, ils eurent besoin de rece-

voir l'Esprit saint dans toute sa plénitude. Il ne leur fut point donné

aussitôt sa résurrection, afin que leurs désirs plus ardents fussent une

préparation à recevoir l'abondance de ses grâces.

f. 18-21. — Je ne vous laisserai point orphelins, je viendrai à vous. Encore un

peu de temps et le monde ne me verra plus. Mais pour vous, vous me verrez,

parce que je vis et que vous vivrez aussi. En ce jour là vous connaîtrez que je

suis en mon Père, et vous en moi, et moi en, vous. Celui qui a mes comman-

dements et les garde, c'est celui-là qui m'aime. Or, celui qui m'aime sera

aimé de mon Père, et je l'aimerai aussi, et je me découvrirai moi-même à

lui.

S. AuG. ( Traité 75 sur S. Jean.) Notre-Seigneur ne veut point

tur in cordibus nostris? Perversa est ista

sentenlia : qui enim se Filium Dei dili-

(çere crédit, et Patrem non diiigit, pro-

fecto nec Filius diligit sed quod sibi ipsi

confinxit. Restât ergo ut intellliianius

Spirilutn sanctum bal)ere qui diligit,

et babendo mereri ut plus l)abeat , et

plus babendo plus diligat. Jam itaque

babebant Spirltuni diàciiiuli, queni Do-

minus proraillebat; sed dandus eis erat

aniplius : bubebanl occulte ; ac accepturi

erautniuiiiteste
,
proinde nonsolum non

habeuti, veruuietiam liabenti non incas-

sum promiltitur : non habenti quidem

ut habeatur ; babenli autem ut aniplius

habeatur. Chrys. {ut sup.) Quando igi-

tur discipulos purgaverat per sacrificium

passionis, et peccatum solutum erat , et

ipsi ad pericula et agones niittebantur,

oporlebat Spiritum sanctum venire abuu-

danter. Non autem stalini post resurrec-

tionem ; ut in multo ejus conslituti

desiderio , cum multa eura suscipiant

gratia.

Non relinquam vos orphanos : veniam ad vos.

Adhuc rnodicum, et mundus jam me non videt.

Vos autem videtis me, quia eyo vivo, et vos vi-

velis. In illo die vos cognoscetis quia ego sum

in Paire meu, et vos in me, et ego in vobis. Qui

hahet mandata mea et serval ea, itle est qui

diligit me. Qui autem diligit me, diligetur a

Paire meo, et ego diligam eum, et manifes-

tabo ei meipsum.

AUG. (Tract. 75, in Jean.) Ne qu'a-
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laisser croire à ses disciples qu'il leur donne l'Esprit saint pour le

remplacer, comme s'il ne devait plus être avec eux, et c'est pour cela

qu'il leur dit : « Je ne vous laisserai point orphelins. » Le mol orphelins

signitîela même chose que le mot pupilles, l'un est grec, l'autre latin.

Ainsi, bien que le Fils de Dieu nous ait donnés à son Père comme des

enfants adoptifs, il veut lui-même nous témoigner une tendresse toute

paternelle.

S. Chrys. {hom. 75.) Le Sauveur leur avait dit tout d'abord : a Vous

viendrez là où je vais; » mais comme il fallait attendre un long espace

de temps, il leur promet l'Esprit saint, et parce qu'ils ne compre-

naient pas l'excellence de ce don, il leur promet sa présence dont ils

étaient si avides, en leur disant : « Je viendrai à vous. » Mais il ne

veut pas qu'ils recherchent sa présence telle qu'ils en ont joui jusqu'à

présent, il exclut indirectement ce genre de présence quand il ajoute :

« Encore un peu de temps^ et le monde ne me verra plus, » c'est-à-

dire : Je viendrai à vous^ mais non pas comme par le passé, en demeurant

chaque jour tout entier au milieu de vous. Et pour prévenir cette ob-

jection : Pourquoi donc avez-vous dit aux Juifs : « Bientôt vous ne me
verrez plus ? » 11 leur dit : « C'est vers vous seuls que je viendrai. »—
S. AuG. Le monde le voyait alors des yeux du corps revêtu d'une chair

visible, mais il ne voyait pas le Verbe, qui était caché sous l'enveloppe

d'un corps sensible, de même qu'après sa résurrection, il a donné cette

chair, non-seulement à voir, mais à toucher à ses disciples, tandis

qu'il en a dérobé la vue à ses ennemis
;
peut-être est-ce pour cela qu'il

dit : « Encore un peu de temps, et le monde ne me verra plus, mais

pour vous, vous me verrez. » Cependant, comme au jour du jugement,

le monde, c'est-à-dire, ceux qui sont exclus de son royaume, le verront

quam putaret quod ita Spiritum sanctum
Dominus daturus fuerat, velut pro seipso,

ut uon et ipse esset futurus cum eis,

adjecit et ait : « Non relinquam vos or-

phanos : orphaai pupilli simt : » illud

eniiu estGrtecum, hoc Lalinum; quam-
vis ergo nos Filius Dei suo Patri adop-

tavit filios, tamen in hoc etiam ipse erga

nos pateruum osleudit affectum.

Chrys. {ut sup.) Et quidem a prin-

cipio dixerat: « Veuietis quo ego vado ;
»

sed quia hoc longum tempus erat, pro-

misit Spiritum : et quia uesciebant quod
est hoc, promittit eis suam prœsentiam
(quam maxime queerebant) cum dicit :

« Veniam ad vos. » Ne tameu rursuseara-

dem quserant prsesentiam
,
qualem et

prius habuerunt, occulte hoc excludit,

cum subdit : « Adhuc modicum, et mua-

dus jam me non videt : » ac si diceret :

Veniam quidem ad vos , non tamen ut

prius vobiscum per unumquamque diem
consistens. Et ne dicaut : QuaUter igitur

Judseis dixisti; « Amodo non videbitis

me?» Solvit objectionem , vel opposi-

tionem dicens : « Ad vos solos veniam. »

AuG. {ut suj).) Videbat enim tune eum
mundus carueis ocuhs in carne conspi-

cuum ; non autem videbat quod in carne

Verbum latebat : sed quoniam post re-

surrectionem etiam carnem suam quam
non solum videndam, verum etiam cou-

trectaudam demonstravit suis, nokiit de-

monstrare, non suis, hioc dictum est :

« Adhuc modicum et mundus jam me
non videt ; vos autem videbitis me : »

sed quoniam in judicio eum mundus
videbit, quo nomine signiiîcati sunt a
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de leurs yeux, je crois qu'il a surtout voulu désigner ce temps de la

fin du monde où il disparaîtra pour toujours des yeux des réprouvés,

et ne sera plus vu que de ceux qui Taiment. Et s'il se sert de cette lo-

cution : « Encore un peu de temps, » c'est que ce qui paraît long aux

yeux des hommes, est toujours très-court aux yeux de Dieu.

Parce que je vis et que vous vivrez aussi. » — Théophyl. C'est-à-

dire, bien que je doive souffrir la mort, cependant je ressusciterai : et

vous aussi vous vivrez, c'est-à-dire, vous serez dans la joie, lorsque

vous me verrez, et dès que j'apparaîtrai, vous ressusciterez comme des

morts qui sortent du tombeau. — S. Chrys. II veut parler ici, non de

la vie présente, mais de la vie future, et tel est le sens de ces paroles :

La mort de la croix ne me séparera point de vous pour toujours,

mais elle ne fera que me cacher un instant à vos yeux.

S. AuG. Pourquoi dit-il de lui au présent : « Parce que je vis, » et

d'eux au futur : « Et que vous vivrez? «C'est parce qu'il leur promettait

pour l'avenir la vie de la chair ressuscitée , telle qu'il devait bientôt la ma-
nifester le premier dans sa personne. En effet, sa résurrection devait

suivre presque immédiatement sa mort, et c'est pour cela qu'il dit au

présent : « Je vis, » pour exprimer le terme prochain de sa résurrection.

Mais comme la résurrection des siens devait être différée jusqu'à la

fin des siècles, il ne leur dit pas : Vous vivez, mais : « Vous vivrez. »

Nous vivrons en vertu de sa vie, car si c'est par un homme que la

mort est entrée dans le monde, c'est aussi par un homme ({u'aura lieu

la résurrection des morts. Et dans ce jour (où s'accomplira cette pro-

messe dévie), vous connaîtrez (par intuition, ce dont la foi nous donne
ici la connaissance), que je suis dans mon Père, et vous en moi, et

moi en vous, » parce qu'en effet, lorsque nous vivrons de cette vie

regno ejus alieni melius intelligitur illud

etiam tempussignificarevoluisse, quaûdo
in fine seculi auferetur ab oculis dam-
natorum, ut eum de cœtero videant di-

ligentes. Modicuyn autem dixit; quia id

quod prolixum videtur hominibus , bre-

vissimum est ante oculos-Uei.

Sequitur : « Quia ego vivo, et vos vi-

vetis. » Théophyl. Quasi dicat: Etsi raor-

tem subiero, tamen resurgo : vos (}U()-

que vivetis, hoc est cuni videritis me,
lœtabimini; et tanquam mortuirevivisce-

tis in apparitione mea. Chrys. [ut sup.)

Mihi autem videtur vitam uon praesen-

tem dicere , sed fuluram : ac si dicat :

Mors crucis non distare faciet vos a me
in finem, sed momento parvo occultabit

me a vobis.

TOM. VII I.

Adg. (ut sup.) Cur autem de praeseuti
se dixit vivere, .illos autem de future
esso victuros; nisi quia et vitam carnis
resurgentis qualis in ipso prœcedebat,
et iliis est pollicitus secuturam ? Et quia
ipsius raox futura erat resurrectio, prae-
sentis temporis ponit verbum, propter
significandam celeritatem : illorum au-
tem quoniam seculi differtur in lînem

,

non ait : « Vivitis , » sed , « vivetis. »
Quia vero vivit ille, ideo et nos vive-
mus, » per liominem quip[)e mors, et
per liominem resurrectio mortuorum :»
sequitur : « In illo die (de quo scilicet

ait : « Et vos vivetis ») ; vos cognoscelis
(contemplando quamvis et nunc cre-
dendo noverimus), quia ego sum iu Pâ-
tre, et vos in me, et ego in vobis, » quia

15
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qui aura complètement détruit la mort^ nous verrons alors s'accom-

plir ce qu'il a commencé lui-même, c'est-à-dire, qu'il soit en nous et

que nous soyons en lui. — S. Chrys. Ou bien encore, au jour de ma
résurrection, vous connaîtrez, parce que leur foi devint pleine de cer-

titude lorsqu'ils le virent ressusciter et revenir au milieu d'eux ; car

la puissance de l'Esprit saint, qui leur enseignait toutes choses était

grande. Quant à ces paroles : « Je suis dans mon Père, » c'est le lan-

gage de l'humilité, et quand il ajoute : « Et vous en moi, et moi en

vous, » il veut parler de son humanité, du secours qui vient de Dieu,

car l'Ecriture emploie très - souvent des mots semblables , mais

qu'elle entend dans un sens différent, suivant qu'elle les applique à

Dieu ou aux hommes. — S. Hil. {de la Trin.^ viii.) Ou bien en s'ex-

primant de la sorte, il veut que nous croyions qu'il est dans son Père

par sa nature divine, que nous sommes en lui par sa naissance cor-

porelle, et qu'il est encore en nous par le mystère de son sacrement,

comme il l'atteste lui-même : « Celui qui mange ma chair et boit mon
sang, demeure en moi et moi en lui. » {Jean, vi.)

Alcuin. Or, c'est par l'amour et par l'observation de ses comman-
dements que s'accomplira cette union parfaite qu'il a commencée lui-

même, et en vertu de laquelle il est en nous, et nous en lui. Et ce

n'est pas seulement à ses Apôtres qu'est promis ce bonheur, mais à

tous les hommes : « Celui qui a mes commandements et qui les

garde, » etc. — S. AuG. Celui qui les a dans sa mémoire et les garde

dans sa vie; celui qui les a dans ses discours et qui les garde dans ses

œuvres; celui qui les a par son attention à les écouter et qui les

garde par sa fidélité à les pratiquer; celui qui les a en les observant et

qui les garde par une constante persévérance : voilà celui qui m'aime

quando vivemus ea vita qua mors ab-

sorbetur , tuac perficietur hoc ip?um
quod nunc incboatum est jam per ip-

sum, ut sit in nobis et nos in ipso.

Chrys. {utsup.) Vel inillodiecumresur-

gam,cogno3celis; quia cum videniuteum
resurrexisse et esse cum eis, tune certis-

simam fidem didicerunt : magna enim
erat virlus Spiritus saacti, quae omnia
eos docebat. Quod autem dictum est :

« Ego sum in Patre , » humilitatis est :

quod autem dicit : « Et vos in me , et

ego in vobis, » humanitatis est, et auxi-

lii quod est a Deo : consuevit enim Scri-

plura multoties eisdem verbis in Deo et

hominibus positis non similiter uti. Hil.

{lib. VllI. de Trinit.) Vel hoc dicit, ut

cum ille in Patre per naturam Divinita-

tis esset, nos contra in eo per corpora-

lem ejus nativitatem , et ille rursus in

nobis sacrameuti mysterium inesse cre-

deretur: ipse enim testatusest(/oû«.,6) :

« Qui edit carnem meam et bibit sangui-

nem meuui, in me manet, et ego in eo.»

Alcui. Per dilectionem autem et ob-

servantiara mandatorum ejus tune per-

ficietur hoc ipsum quod nunc incboatum

est per ipsum, ut sit in nobis, et nos in

ipso. Et ut omnibus (non tantum apos-

tolis ) banc beatitudinem promisisse vi-

deatur, adjungit : « Qui habet mandata
mea et servat ea, » etc. AuG. (ut supra.)

Qui habet in memoria, et servat in vita;

qui habet in sèrmonibus, et servat in

operibus; qui habet audiendo, et servat

faciendo; qui habet faciendo, et servat
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véritablement, la preuve de l'amour doit être dans les œuvres, ou

alors il n'est plus qu'une dénomination stérile. — Théophyl. Voici, en

effet, le vrai sens de ces paroles ; vous pensez me donner un témoi-

gnage d'amour en vous attristant de ma mort, mais pour moi la

preuve de l'amour véritable, c'est l'observation de mes commande-

ments. Or, quelle sera la récompense de cet amour? « Celui qui

m'aime sera aimé de mon Père, et je l'aimerai aussi. » — S. AuG. Mais

qu'est-ce à dire : « Je l'aimerai, » comme s'il n'avait pas aimé jusque-

là? Il répond à cette difficulté en ajoutant : « Et je me manifesterai à

lui, » c'est-à-dire, je l'aimerai pour me manifester à lui et lui donner

la claire vision comme récompense de sa foi. Maintenant Jésus nous

aime pour nous amener à la foi, il nous aimera alors pour nous con-

duire à la vision des cieux; et nous aussi nous aimons maintenant

en croyant ce que nous verrons un jour, et nous aimerons alors en

voyant ce qui est l'objet de notre foi.

S. AuG. {Lett. 112 à Paulin.^ cbap. x.) Or, il a promis de se mani-

fester à ceux qui l'aiment comme un seul Dieu avec son Père, et non

corporellement comme il a été vu dans ce monde par les mécbants

eux-mêmes. — Théophyl, Ou bien encore, comme il devait leur appa-

raître après sa résurrection dans un corps glorieux et plus rapproché de

la divinité, il leur fait cette prédiction afin qu'ils ne le prennent point

pour un esprit ou pour un fantôme, et que bannissant tout sentiment

de défiance, ils se rappellent qu'il se manifeste à eux pour les récom-

penser d'avoir observé ses commandem'ents , et qu'ils persévèrent

dans cette observance pour jouir toujours de celte manifestation.

^. 22-27. — Judas, non pas l'Iscariote, lui dit : Seigneur, d'où vient que vous

perseverando : « ipse est qui diligit

me : » opère est demonstranda dilectio,

ne sit infructuosa nominis appellatio.

Théophyl. Ac si dlcat : Vos putalis quod
ex affectione quadam tristamini de morte
mea; sed ego signum dilectionis reputo,

mandata mea servari. Qualem autem
prœrogativam obtineat qui diligit, os-

tendit subdens : « Qui autem diligit me,
diligetur a Pâtre mec, et ego diligam

eum. » AuG. [ut supra.) Sed quid est,

diligam, tanquani nunc non diligal? Kx-
ponit per id quod sequitur : « Et mani-
festabo ei meipsum. » Id est, ad hoc
diligam ut manifestem, et ipsam visio-

nem mercedem fidei capiamus : nunc
enim ad hoc nos dilexit ut credamus,
tune ad hoc ut videamus; quia et nos
nunc diUgimus credendo quod videbi-

mus , tune autem diUgemus , videndo
quod credidimus.

AUGUST. [ad Paulinam, de tndendo
Deo, epist. H2, cap. 10.) Sic autem pro-
misit ostensurum seipsum dilectoribus

suis cum Pâtre Ueum unum, non quo-
modo hoc seculo visas est in corpore et

a malis. Théophyl. Vel quia post resur-

rectionem appariturus illis erat in cor-

I)ore magis représentante Divinitalem,
ne credant ipsum spirituni fore seu
phantasmu, ob hoc prœdixit illis; ut

tune videntes illum , non diffidant, sed
reminiscantur, quia propter mandato-
rum suorum custodiam apparet eis; at-

que ideo tenentur semper custodire illa,

ut perpétue eis appareat.

Dicit ei Judas , non ille Scai'iolis : Domine ,
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VOUS manifestez à nous et non au monde? Jésus lui répondit : Si quelqu'un

m'aime, il gardera ma parole, et mon Père l'aimera, et nous viendrons en

lui, et nous ferons en lui notre demeure. Celui qui ne m'aime point ne garde

point mes commandements. Or, la parole que vous avez entendue n'est pas de

moi, mais de mon Père, qui m'a envoyé. Je vous ai dit ces choses demeurant

encore avec vous. Mais le Paraclet, l'Esprit saint , que mon Père enverra en

mon nom, vous enseignera toutes choses et vous rappellera tout ce que je vous

ai dit. Je vous laisse la paix, je vous donne ma paix; mais je ne vous la donne

pas comme le inonde la donne.

S. AuG. {Traité IQ sur S. Jean.) Notre-Seigneur venait de dire:

« Encore un peu de temps, et le monde ne me verra plus, mais pour

vous^ vous me verrez. » Judas^ non pas le traître surnommé Iscariote,

mais celui dont l'Epître est au rang des Ecritures canoniques (1),

Judas lui demande l'explication de ces paroles : a Judas, non pas

riscariote, lui dit : Seigneur, d'où vient que vous vous manifesterez à

nous et non au monde ? » Il lui demande donc la raison pour laquelle

il doit se manifester, non pas au monde, mais à ses disciples, le Sei-

gneur lui donne cette raison, c'est qu'il est aimé des uns et qu'il n'est

pas aimé des autres. Jésus lui répondit : « Si quelqu'un m'aime, il

gardera ma parole, et mon Père l'aimera^ » etc. — S. Grég. {hom.

30 sur les Evang.) La preuve de l'amour ce sont les œuvres; l'amour

de Dieu ne peut jamais être oisif, dès qu'il existe, il opère de grandes

choses, s'il refuse d'agir, ce n'est qu'un simulacre d'amour.

S. AuG. L'amour qui distingue et sépare les saints des partisans du

monde, est cet amour qui inspire un même esprit à ceux qui habitent

(t) C'est-à-dire au rang des Ecritures qui font partie du Canon approuvé par l'autorité de l'E-

glise, d'où leur vient le nom de Canoniques, bien que ce nom de Canoniques ou de Catholiques

soit donné aux sept Epitres écrites par saint Jude, saint Pierre, saint Jacques, et saint Jean.

quid factum est quia manifestaturus es nobis

teipsum, et non niundo? Respondil Jésus, et

dixit ei : Si quis ddigit me, sermonem meum
servabit ; et Pater meus diliget eum; et ad
eum veniemus, et mansionem apud eum facie-

mus. Qui non diliyit me, sermones mecs non

servat. Et sermonem quem audistis, non est

meus, sed ejns qui misit me Patris. Uœc lo-

cutus sum vobis apud vos ynanens. Paracletus

autem Spirilus sanctus, quem mittet Pater in

nomine meo , ille vos docehit nmnia ; et sugge-

ret vobis omnia quœcun.que dixero vobis. Pa-

cem relinquo vobis, pacem meam do vobis :

non quomodo mundus dat, ego do vobis.

AUG. {Tract. 76, in Jean.) Quia Do-

aiinus dixerat : « Adliuc modicum el

mundus me jam non videt, vos autem
videbitis me. » Interrogavit eum de hoc
ipse Judas, non ille traditor ejus qui

Scariotis cognominatus est, sed cujus

epistola inter Scripturas canonicas legi-

tur : unde dicitur : « Dicit ei Judas, nou
ille Scariotis : Domine, quid factum est,

quia nobis manifestaturus es teipsum,

et non mundo ? » Causam qusesivit

quare, non se mundo, sed suis manifes-

taturus esset. Dominus autem exponit

qiiare suis se manifestaturus est, non
alieuis; quia scilicet hi diligunt, illi vero

non diliguut : unde sequitur : « Respon-
dit Jésus, et dixit eis : Si quis diligit

me, sermonem meum, » etc. Greg. {in

liomil. 30, in Evungel.) Probatio enim
dilectionis exhibitio est operis : nun-

quam amor Dei est otiosus operatur

enim magna si est; si vero operari re-

nuerit, amor non est.

Adg. {ut sup.) Dilectio autem sanctos

discernit a mundo
,
quae facit unanimes
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{Ps. LXViii, 7) dans la maison où le Père et le Fils font leur demeure,

en répandant leur amour sur ceux à qui ils doivent se manifester un

jour. Il y a donc une certaine manifestation intérieure de Dieu, com-

plètement inconnue des impies, à qui Dieu le Père ne se manifeste

jamais. Quant au Fils, ils ont pu le voir, mais seulement dans sa

chair, cette manifestation ne ressemble nullement à l'autre, elle ne

peut d'ailleurs leur être toujours présente, elle ne dure qu'un peu de

temps, et loin d'être pour eux une cause de joie et de récompense, elle

est bien plutôt un principe de jugement et de condamnation : « Et nous

viendrons à lui. » Le Père et le Fils viennent à nous, lorsque nous venons

nous-mêmes à eux ; ils viennent à nous en nous secourant, nous ve-

nons à eux en obéissant à leur inspiration, ils viennent à nous en nous

comblant de leur lumière, nous venons à eux en la contemplant, ils

viennent à nous en nous remplissant de leurs dons, nous venons à

eux en les recevant. Cette vision n'a aucun rapport avec les sens exté-

rieurs, elle est tout intérieure, et cette demeure n'est point passagère,

elle est éternelle : a Et nous ferons en lui nptre demeure. » — S. Grég.

Dieu vient dans certaines âmes et n'y demeure pas, parce que^ si le

repentir leur fait tourner les regards vers Dieu, elles oublient ce re-

pentir aux approches de la tentation, et retombent dans leurs anciens

péchés, comme si elles ne les avaient jamais pleures. Celui donc qui

aime Dieu d'un amour véritable, voit le Seigneur venir en lui et y
établir sa demeure, parce qu'il est tellement pénétré de l'amour de

Dieu, qu'il lui reste fidèle dans le temps même de la tentation, et

il aime véritablement Dieu, parce que le plaisir criminel ne peut

triompher de son âme en lui arrachant son consentement.

S. AuG. Mais devons-nous admettre que l'Esprit saint reste étranger

habitare ia domo, in qua facit Pater et

Filius mansionem; qui donant et ipsam
dileclionem

,
quibus in fine donabunt

suam uianifestationem : est enim quoe-

dam Dei manifestatio interior, quaru

prorsus impii non noverunt, quibus Dei

Palris et Spiritus sancti manifestatio

nulla est; Filii vero esse potuit, sed in

carne; quae nec talis est, (jualis illa; nec

seinper illis adesse potest, sed ad uiodi-

cuui tempus, et hoc ad judiciuni, non
ad ^'audium; ad suppliciuni, non ad prœ-
mium : unde sequitur : « Et ad einn ve-

niemus. » Veniunt quidera ad nos, dnni

venimus ad eos : veniunt subveniondo,
venimus obediendo ; veniunt iilunii-

nando, venimus intuendo; veniunt ini-

plendo, venimus capiendo; ut sit nobis

eorum non extraria visio, sed interna;

et in nobis eorum non transitoria man-
sio, sed aeterna. Unde sequitur : « Et

mansionem apud eum faciemus. » Greg.
{in Jiomil. ut s%ip.) In quorumdam ete-

nim corda venit, et mansionem non fa-

cit, quia per compunctionem quidem
respectum Dei percipiunt, sed tenlalio-

nis tempore hoc ipsum quod compuncti
fnerant obliviscuntur, sicque ad perpe-

Irauda peccata redeiuit, ac si liœc mi-

nime planxissent. Qui ergo Deura vere

dlHgit, in ejus cor Dominus et venit et

mansionem facit; quia sic eum Divinita-

tis amor pénétrât, ul ab hoc amore ten-

talionis tempore non recédai : ille enim
vero amat, cujus menleni delectatio prava

ex consensu non superut.

AuG. (\it supra) An forte putabitur

mansionem in dileclore suo facientibns
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à cette demeure que le Père et le Fils font dans l'âme de celui qui les

aime? Alors que signifieraient ces paroles que le Sauveur a dites pré-

cédemment de l'Esprit saint : « Il demeurera au milieu de vous, et il

sera en vous, » à moins qu'on ne pousse l'absurdité jusqu'à penser

que lorsque le Père et le Fils arrivent, le Saint-Esprit s'éloigne comme
pour laisser la place à ceux ijui lui sont supérieurs? La sainte Ecriture

va du reste au-devant de cette grossière objection, lorsqu'elle dit :

« Afin qu'il demeure en vous éternellement. » L'Esprit saint sera donc

éternellement dans la même demeure avec le Père et le Fils, parce

qu'il ne peut venir sans eux, et qu'ils ne peuvent venir sans lui. C'est

pour établir la distinction des personnes de la sainte Trinité, que

quelques opérations sont attribuées nominativement à chacune des

personnes, mais il ne faut jamais en exclure les autres personnes,

parce qu'il n^y a qu'une seule et même nature dans la Trinité.

S. Grég. Plus on se livre aux plaisirs bas et terrestres, plus on s'é-

loigne de l'amour des biens célestes. « Celui qui ne m'aime pas, pour-

suit Notre-Seigneur, ne garde point mes commandements. » L'amour

du Créateur exige donc le concours de la langue, du cœur et de la vie.

— S. Chrys. ( hom. 75 sur S. Jean. ) On peut encore donner cette ex-

plication : Judas pensait qu'ils ne verraient le Sauveur que comme
nous voyons les morts pendant notre sommeil, et c'est pour cela qu'il

lui fait cette question : « D'où vient que vous vous manifesterez à nous

et non au monde ? » Langage qui revient à celui-ci : Malheur à nous !

Vous allez mourir, et vous ne nous apparaîtrez plus que comme les

morts ont coutume d'apparaître (1). C'est pour détruire ce soupçon

que Notre-Seigneur leur dit : « Mon Père et moi , nous viendrons à

(1) Le texte de saint Chrysostome est plus clair : " Voyez, nous dit-il, ce pauvre disciple tout

troublé et n'osant exprimer ouvertement sa pensée, car il ne dit pas au Sauveur : Malheur à

nous! vous allez mourir, et vous ne nous apparaîtrez plus que comme les morts apparaissent. >

Patre et Filio , exclusus esse ab hac

mansione Spiritus sanctus? Quid est ergo

quod superius ait de Spiritu sancto :

« Apud vos manebit, et in vobis erit : »

nisi forte quisque sic absurdus est
, ut

arbitretur cum Pater et Filius venerint,

discessuruin inde Spirilum sanctum
,

tanquam locuai daturum majoribus?
Sed et huic carnali cogitationi occurrit

Scriptura, cum dicit : « Ut maneat vo-
biscum la aeternum. » In eadem ergo

mansione cum ipsis erit in aeternum
;

quia nec ille sine ipsis veuit, nec illi

sine eo; sed propter insinuationem Tri-

nitatis, personis singulis nominatis di-

cuntur quaedam separatim; non tamen

aliis separatis intelliguntur, propter ejus-

dem Trinitatis substantiam.

Greg. (in homil. ut supra.) Tanto

autem quisque a superno amore disjun-

gitur, quanto inferius delectatur. Unde
subditur : « Qui non diligit me, sermo-

nes meos non servat. » De dilectione

ergo couditoris lingua, mens et vita re-

quiratur. Chrys. {liomil. 74, in Joan.)

Vel aliter tolum : œstimavit Judas sicut

mortuos videmus in somno, ita et se

eum esse visuros : unde quaerit : « Quid

est quod debes te manifestare nobis et

non mundo? » Quasi dicat : Vae nobis

quoniam morieris , et ut mortuus debes

nobis assistere. Ne igitur hoc suspicen-
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lui, B c'est-à-dire, je me manifesterai de même que mon Père, et Et

nous ferons en lui notre demeure; » ce qui éloigne toute idée de

sommeil et de songe; il ajoute : « Et la parole que vous avez enten-

due n'est pas de moi, mais de mon Père, qui m'a envoyé. » C'est-à-

dire, celui qui n'écoute pas ma parole, n'aime ni mon Père, ni moi.

Le Sauveur s'exprime de la sorte
,
parce qu'il ne dit rien qui soit en

dehors de son Père , ou qui ne soit conforme à son bon plaisir.—
S. AuG. Peut-être est-ce pour établir une distinction, que lorsqu'il

s'agit de ses propres paroles, le Sauveur parle au pluriel : a Celui qui

ne m'aime pas, ne garde pas mes commandements; » tandis que

lorsqu'il parle au singulier de sa parole, c'est-à-dire du Verbe du

Père, il ne dit point que c'est sa parole, mais celle du Père , c'est-à-

dire lui-même. En effet, il n'est point son Verbe, mais le Verbe du

Père; de même qu'il n'est point son image, mais l'image du Père; de

même qu'il n'est point son Fils, mais le Fils du Père. C'est donc avec

raison qu'il attribue à l'auteur de son être ce qu'il fait comme étant

son égal, puisque c'est de lui qu'il a reçu ce qui lui donne cette par-

faite égalité.

S. Chrts. Parmi les choses que le Sauveur venait de leur dire, les

unes étaient claires, les autres étaient restées incomprises; il ajoute

donc, pour calmer le trouble de leur âme : « Je vous ai dit ceci, de-

meurant avec vous. » — S. AuG. ( Traité 77. ) Cette demeure qu'il

vient de promettre pour l'avenir, est toute différente de celle qu'il dé-

clare exister actuellement. La première est toute spirituelle, et se réa-

lise au dedans de l'àme ; l'autre est extérieure et accessible aux yeux

du corps comme au sens de l'ouïe. — S. Chrys. Or, pour les préparer

à supporter plus patiemment la privation de sa présence corporelle,

tur, dicit : « Ego et Pater ad eum ve-

niemus. » Quasi dicat : Sicut Pater nia-

nifeslabit seipsum, ita et ego. « Et man-
sionem . apud eum faciemus » (quod
somniorum non est). Sequitur ; « Et

sernionem quem audistis, non est meus,
sed ejus qui misit me Patris; » quasi di-

cat : Non me solum, sed neque Patrem
amat qui hune non audit sermonem.
Dicit aulem hoc, quoniam nihil extra

Patrem loquitur; neque prœler id qu(i<l

ilh videtur. AuG. [ut supra.) Et forlisse

propter aliquam distinctiouem, ubi sxios

dixit, piuraliter sermones dixit, dicens :

« Qui non dihgit me, sermones meos
non serval : » ubi autem sermonem (hoc

est, verbum) non suum esse dixit, sed

Patris, seipsum intelligi voluit. Non enim

suum, sed Patris est verbum
;
quomodo

noc sua imago, sed Patris; nec suus Fi-

lins, sed Patris. Recte igitur auctori tri-

huit quod facit iTquaUs, a quo habet hoc
ilisum quod illi est indifferenter aequalis.

Chrys. {iit supra.) Quia vero eorum
quse dixerat, quaedam manifesta erant,

et quipdam non intellexerunt; ut non
tiirbarentur, suljjungit : « Hœe locutus

sum vobis apud vos manens. » AuGUST.
[Tract. 77, in Joan.) Alla est illa man-
sio (juam proniisit fuluram ; alia vero

\\;va: (]uaui pnBsentem esse testatur. Illa

spiritualis est, atque iiilrinsecus menti-

bus redditur; haec corporalis forinsecus

oculis alqne auribus adhibetur. CuRYS.

[ut sup.) ut autem ejus corporalem re-

cessum facilius sustinerent prajparal eos,
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il leur promet que son départ sera pour eux la cause des biens les plus

abondants , car tant qu'il restait au milieu d'eux d'une manière vi-

sible, sans que l'Esprit saint vînt en eux, ils ne pouvaient comprendre

aucune vérité importante (1). Aussi Notre-Seigneur ajoute : « Mais le

Paraclet, l'Esprit saint, que mon Père enverra en mon nom, vous en-

seignera toutes choses^ et vous rappellera tout ce que je vous ai dit. »

— S. Grég. Le mot grec 7:xpây.Xr,To; veut dire en latin avocat ou con-

solateur. L'Esprit saint est appelé avocat, parce qu'il intercède auprès

de la justice du Père en faveur des pécheurs qui se sont égarés, et en

inspirant l'esprit de prière à ceux qu'il remplit de ses dons. On lui

donne aussi le nom de consolateur, parce qu'il délivre de l'affliction

et de la tristesse les âmes que la pensée de leurs crimes plongent dans

une mer d'amertumes , en leur faisant entrevoir l'espérance du par-

don.— S. Chrys. Il leur représente encore l'Esprit saint comme conso-

lateur, en vue des tribulations dont ils allaient être assaillis.

DiDYME. ( De l'Esprit sainte liv. ii. ) Le Sauveur affirme que l'Es-

prit saint est envoyé par le Père en son nom , et le nom du Sauveur

est celui de Fils, qui exprime à la fois l'unité de nature et la distinc-

tion des personnes. En effet, il est exclusivement le propre du Fils de

venir au nom du Père, en conservant les relations qui existent du Père

au Fils ; aussi nul autre n'est venu au nom du Père , mais plusieurs

sont venus au nom du Seigneur Dieu tout-puissant. De même donc

que les serviteurs qui viennent au nom de leur maître rappellent le

souvenir de leur maître
,
par cela seul qu'ils sont ses serviteurs et ses

(1) Ce n'était point sans doute par défaut de puissance dans Jésus-Christ leur divin maître,

comme s'il n'avait pu leur enseigner de hautes et importantes vérités; mais par suite des disposi-

tions imparfaites des apôtres, et parce que Jésus voulait réserver à l'Esprit saint de les rendre ca-

pables de comprendre ces -vérités.

promittens quod ejus recessus magno-
rum eis esset futura causa bonorum

;

quia donec ipse apud eos corporaliter

manebat, et Spiritus non venerat, nihil

magnum poterant scire. Uude sequitur :

« Paracletuo autem Spiritus sanctus
,

quem mittet Pater in nomine meo^ ille

vos docebit omnia, et suggeret vobis
omnia quœcunque dixero vobis. » Greg.
(ut supra.) Grœca locutione irapâx).Y)To;,

lalina advocatus dicitur, vel consolator :

qui idcirco advocatus dicitur quia pro
errore delinquentium apud justitiam Pa-
tris intervenit; dum eos quos repleve-
rit, exorautes facit : consolator autem
idem Spiritus vocatur, quia de peccati

impetratione niœrentibus , dum spem
veniae prseparat, ab afflictione tristitiae

mentem lavât. Chrys. Continue autem
eum Paracletum vocat propter conti-

nentes eos tribulationes.

DiDY. (de Spiritu sancto, lib. ii, inter

opéra Hieron.) Spiritum autem sanctum
a Pâtre in suo mitti nomine Salvator

affirmât; cum proprie nominis Salvato-

ris sit Filius ; siquidem naturae consor-

tium , et ( ut ita dicam
) proprietas per-

sonarum ex ista voce siguificatur. Filii

quippe tantummodo est, in nomine Pa-
tris venire, salva proprietate Filii ad
Patrem : nuUus autem alius venit in

nomine Patris; sed Verbi gratia : « in

nomine Domini Dei et omnipotentis. »

Quomodo igitur servi qui ia nomine
Domini veniunt, per hoc ipsum quod
subjecti sunt et serviunt, indicant Domi-



DE SAINT JEAN. CHAP. XIV. 233

subordonnés ; ainsi le Fils qui vient au nom de son Père porte et rap-

pelle son nom par cela seul qu'il est reconnu pour le Fils unique de

Dieu. Par cela donc que l'Esprit saint est envoyé par le Père au nom
du Fils, il montre les liens étroits qui l'unissent au Fils; aussi est-il

appelé l'Esprit du Fils , et par la grâce de l'adoption , il donne à ceux

qui veulent le recevoir le titre et les droits d'enfants de Dieu. Or, ce

divin Esprit, qui est envoyé par le Père et qui vient au nom du Fils,

enseignera toutes choses à ceux dont la foi en Jésus-Christ est par-

faite , c'est-à-dire tous les mystères et les secrets spirituels de la vé-

rité et de la sagesse , et il les enseignera non comme les hommes en-

seignent les arts et la sagesse, à force d'étude et d'habileté , mais cet

Esprit de vérité les enseignera comme étant lui-même par essence

la doctrine et la sagesse , et répandra invisiblement dans les âmes la

science des choses divines.

S. Grég. La parole de celui qui enseigne demeure nécessairement

infructueuse si l'Esprit saint n'est présent dans le cœur de celui qui

reçoit ses enseignements. Que personne donc n'attribue à celui qui en-

seigne l'intelligence des vérités qui sortent de ses lèvres, car sans la

présence de ce maître intérieur, la langue de celui qui enseigne tra-

vaille inutilement à l'extérieur. Le Créateur lui-même ne parle point à

l'homme pour son instruction , à moins que l'Esprit saint ne lui parle

en même temps par son onction (1). — S. AuG. Mais est-ce donc que

le Fils parle et que l'Esprit saint enseigne, de manière que nous en-

tendions les paroles du Fils , et que l'enseignement de l'Esprit saint

nous en donne l'intelUgence ? C'est donc la Trinité tout entière

(1) « Pour vous, vous n'avez pas besoin que quelqu'un vous instruise, mais comme son onction

vous enseigne tout, et qu'elle est la vérité et non le mensonge, demeurez dans ce qu'elle vous
enseigné. » (I Jean., ii, 27.)

num (servi quippe sunt Domini ), sic et

Filius qui venil in nomine Patris, portât

ejus nomea per hoc quod « unigenitus

Dei Filius » approbatur. Quia ergo Spi-

ritus sanctus in nomine Filii a Pâtre

mittitur, ostendit qua unitate sit jun^^tus

ad Filium : unde et Filii dictus est Spi-

ritus; per adoptionem suain filios fa-

ciens eos qui recipere voluissent. Iste

autein Spirilus sanctus qui venit in no-

mine Filii missus a Pâtre, docebit omnia
eos qui in fide Christi perfecli sunt; om-
nia autem illa quœ spiritualia sunt et

inteliectualia veritalis et sapientiaî sacra-

menta : docebit vero . non sicut artes

aliquas et sapienliam studio induslriaque
didicere, sed quasi ipsa ars atque doc-

trina et sapientia, veritatis Spiritus invi-

sibiliter menti insinuai scientiam divino-

rum.
Greg. [in homil. ut sup.) Nisi autem

idem Spiritus cordi adsil audientis, otio-

sus est sermo doctoris : nemo ergo do-

centi homini tribuat quod ex ore docen-

tis intelligit; quia nisi intus sit qui

doceat , doctoris lingua e.xterius in va-

cuum laborat. Sed et ipse conditor non
ad eruditionem bominis loquitur, si ei-

dem homini per unctionem Spiritus non
loquatur. AuG. (ut sup.) Nunquid autem
dicit Filius et docel Spiritus sanctus? ut

diceiite Filio verba cupiaums, doceute

autem Spiritu sancto , eadem verba iu-

teiligamus? Ornais igitur et dicit et do-
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qui parle et qui enseigne; mais si l'action de chacune des di-

vines personnes ne nous était présentée comme distincte et sépa-

rée, la faiblesse humaine ne pourrait en aucune manière la com-

prendre.

S. Grég. {hom. 30.) Examinons encore pourquoi le Sauveur dit de

l'Esprit saint : « Il vous suggérera toutes les choses, » etc., ce qui pa-

rait indiquer un ministère inférieur. Mais il faut nous rappeler que le

mot suggérer a quelquefois le sens de fournir, de donner, et on dit de

l'Esprit invisible qu'il suggère, non qu'il nous inspire la science puisée

dans les régimes inférieurs , mais parce qu'il la tire des profondeurs

cachées aux yeux des hommes.— S. AuG. Ou bien encore ces paroles :

« Il vous suggérera, » c'est-à-dire il vous rappellera, doivent nous faire

comprendre que c'est pour nous un devoir de ne jamais oublier que

ses salutaires enseignements ont pour objet et pour fin la grâce que

l'Esprit nous remet en mémoire (1*). — Théophyl. L'Esprit saint a

donc tout ensemble enseigné et remis en mémoire; il a enseigné les

vérités que Jésus-Christ n'avait pas voulu faire connaître à ses dis-

ciples, parce qu'ils n'étaient pas capables de les comprendre; et il les a

fait ressouvenir de celles que le Sauveur leur avait enseignées , mais

dont ils avaient perdu la mémoire par suite de l'obscurité des choses

elles-mêmes ou de la lenteur de leur intelligence.

S. Chrts. Ces discours du divin Maître jetaient le trouble dans leur

âme , en leur représentant les persécutions et les combats qu'ils au-

raient à soutenir après que Jésus les aurait quittés; il les console donc

de nouveau en leur disant: « Je vous laisse la paix, je vous donne ma
paix. » — S. AuG. Il nous laisse la paix dans ce monde, afin qu'elle

(1*) Nous avons remplacé cette phrase équivoque : « ad gratiam pertinere quia nos commémorât
Christus, » par le texte même de saint Augustin : « ad gratiam pertinere quam nos commémorât
Spiritus. »

cet Trinitas : sed nisi etiam sigillatim

commendaretur, eam nullo modo hu-
mana capere utcunque posset iafirmi-

tas.

Greg. (m homil. 30 ut siip.) Requi-

renduiii vero nobis est cur de eodem
Spiritu dicatur : « Suggérât vobis om-
nia, » cum suggerere soleat esse mino-
ris : sed quia suggerere aliquando dici-

mus sxibministrare , invisibilis Spiritus

suggerere dicitur ; non quod nobis scieu-

tiani ab imo inférât , sed ab occulto.

AuG. [ut sup.) Vel quod addit : Sugge-
ret (id est, commemorabit vos) intelli-

gere debemus etiaua quod jubemur non
oblivisci, saluberrima monila ad gratiam

pertinere, quam nos commémorât Spi-

ritus. Theophylact. Spiritus itaque sanc-

tus et docuit et comuiemoravit : docuit

quidem quaecunque non dixerateisChris-

tus , tauquam non valentibus portare :

commemoravit vero quaecunque Domi-
nus dixerat, sed obscuritatis causa vel

intellectus tarditate commendare memo-
riae nequiverant.

Chrys. (w< sup.) Quia vero et haec au-

dientes turbabantur, excogitantes odia

et praelia sibi imminere post ejus reces-

sum, rursus eos consolatur dicens : « Pa-

cem relinquo vobis, pacem meam do

vobis. » AuG. [ut sup.) Pacem nobis re-

liquit in hoc seculo, in qua maoeutes
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nous serve à vaincre nos ennemis et à nous aimer les uns les autres;

il nous donnera sa paix dans le siècle futur, où nous régnerons sans

avoir à craindre ni les attaques des ennemis, ni les dissentiments avec

nos frères. Or, c'est lui-même qui est notre paix, et lorsque nous

croyons qu'il est et lorsque nous le verrons tel qu'il est. Mais pourquoi,

lorsqu'il dit à ses disciples : « Je vous laisse la paix, » ne dit-il point :

Ma paix_, tandis que dans la proposition suivante il dit: « Je vous

donne ma paix ? » Devons-nous sous-entendre ce pronom ma dans la

phrase où il n'est pas exprimé? Ou bien y a-t-il ici quelque vérité ca-

chée ? Par sa paix, il veut que nous entendions celle dont il jouit lui-

même. Quant à la paix qu'il nous laisse pendant cette vie, c'est plutôt

notre paix que la sienne. Le Sauveur n'a en lui aucun élément de

guerre intérieure, parce qu'il n'y a en lui aucun péché ; tandis que la

paix que nous pouvons avoir en ce monde ne nous empêche pas de

dire : o Pardonnez-nous nos péchés. » De même encore la paix règne

entre nous, parce que nous croyons à l'amour mutuel que nous avons

les uns pour les autres; mais cette paix n'est point parfaite, parce que

nous ne pouvons pénétrer réciproquement les pensées secrètes de nos

cœurs. Je sais toutefois que l'on peut entendre ces paroles du Sauveur

dans le sens d'une simple répétition de la même pensée. 11 ajoute :

« Je ne vous la donne pas comme le monde la donne; » c'est-à-dire,

je ne la donne pas comme la donnent les hommes qui aiment le monde.

Ils s'accordent mutuellement la paix, afin de pouvoir jouir des biens

de ce monde sans inquiétude et sans crainte ; et s'ils laissent la paix

aux justes en ce seus qu'ils ne les persécutent pas, ce ne peut être une

paix véritable
,
parce qu'il ne peut y avoir de véritable entente là où

les cœurs sont séparés.— S. Chrys. D'ailleurs, la paix qui n'est qu'ex-

hostem vincimus ; et ut etiam hic invi-

cem diligamus : pacem suam nobis da-

bit in futui'o seculO; quundo sine hoste

regnabimus , ubi nunquam dissentire

possimus. Pax autem nobis ipse est; et

cuiu credinaus quia est, et cum videbi-

mus eum sicuti est. Sed quid est quod
ubi dicit : «Pacem reliaquo vobis, » non
addit, meum ; ubi vero ait : « IJo vo-

bis, » ibi dixit meam ? Utruru sub-

audiendum est meam, et ubi dictum
non est? An forte et hic aliquid latet?

Pacem euiin suani eam voluit intelliui,

qualem haliet ipse : pax vero ista quam
nobis reliquit in lioc seculo, nostra po-

ilus dicenda est quam ipsius : illi quippe
nihil répugnât in seipso, quia nullum
habet omnino peccatum ; nos autem ta-

lem pacem nunc habemus, in qua ad-

huc dicamus : « Dimitte nobis débita

nostra. » Itemque inter nosipsos est no-

bis pax: quia invicem nobis credimus

quod invicem diligamus : sed nec ipsa

plena est; quia cogitaliones cordis nos-

tri invicem non videmus. Nec iguoro

ista Domini verba eliam sic acclpi posse,

ut ejusdem seuteuliae repetilio videan-

tur. Quod vero Dominus adjuuxit :

« Non quomodo mundus dat, ego do, »

etc. ; quid est aliud, nisi non quomodo
liomines dant qui diligunt mundiiiu? Qui

propterea sibi dant pacem, ut sine mo-
loslia muudo perfruanlur : et quando
juslis dant pacem , ut non eos per-

sequanlur, pax esse non potest vera,

ubi vera non est concordia; quia dis-

jimcta sunt corda. Cnnvs. {nt snp.) Pax

etiam exterior ad malum fil multoties;



236 EXPLICATION DE L ÉVANGILE

térieure est souvent très-dangereuse, et n'est d'aucune utilité pour

ceux qui la possèdent.

S. AuG. (serm. 59 sur les par. du Seig.) La paix, c'est la sérénité

de l'âme, la tranquillité de l'esprit, la simplicité du cœur, le lien de

l'amour, l'union intime de la charité ; celui qui n'aura point voulu

observer ce divin testament de la paix, ne pourra parvenir à l'héri-

tage du Seigneur, et il ne peut espérer d'être en paix avec Jésus-

Christ, s'il est en guerre avec un de ses frères en Jésus-Christ.

f. 27-31. — Que votre cœur ne se trouble point et ne s'effraie point. Vous avez

entendu que je vous ai dit : Je m'en vais et je reviens à vous. Si vous

m'aimiez, vous vous réjouiriez de ce que je vais à mon Père, parce que mon
Père est plus grand que moi. Et je vous le dis maintenant, avant que cela

arrive, afin que quand ce sera arrivé vous croyiez. Je ne vous parlerai plus

guère, car le prince de ce inonde vient et il n'a rien en moi. Mais afin que le

monde connaisse que j'aime mon Père et que je fais ce que mon Père m'a

ordonné, levez-vous , sortons d'ici.

S. Chrys. {hom. 75 sur S. Jean.) Ces paroles du Sauveur à ses dis-

ciples : « Je vous laisse ma paix, » leur faisaient pressentir son départ

et pouvaient leur inspirer un sentiment de trouble; il se hâte donc de

leur dire : « Que votre cœur ne se trouble point et ne s'effraie point. »

Ce double sentiment était produit en eux l'un par l'amour, l'autre par

la crainte.

S. AuG. {Traité 78 sur S. Jean.) Ce qui pouvait être pour eux une

cause de trouble et d'effroi, c'est que Jésus les quittait (quoiqu'il dût

revenir), et que pendant cet intervalle, le loup pouvait profiter de

l'absence du pasteur pour fondre sur le troupeau : « Vous avez en-

tendu, leur dit le Sauveur, que je vous ai dit : Je m'en vais et reviens

et eis qui habent eam, nihil prodest.

AuG. {de Verb. Dom., serm. 59.) Est

aiitem pax serenitas mentis, tranquillitas

animi, simplicitas cordis, amoris vincu-

lum, consortium cbaritatis : nec poterit

ad heereditatem Domini perveuire, qui

testamentum pacis uoluerit observare :

nec potest concordiam babere cum Cbri-

sto, qui discors voluerit esse cum Cbri-

stiauo.

Non turbetur cor vestriwi , neque formidet :

audislis quia ego dixi vobis : Vado et venio ad
vos. Si diligerelis me, gauderelis utique quia

vado ad Patrem, quia Pater major me est.

Et nunc dixi vobis priusquam fiât, ut cum
faclum fuerit , credatis. Jam non multa lo-

quar vobiscum : venit enim princeps mundi

hujus , et in me non habet quidquam : sed ut

cognoscat mundus quia diligo Patrem , et si-

cut mandalum dédit mihi Pater, sic fado;
surgite, eamus hinc.

Chrys. (homil. 74 , in Joan.) Quia

dixerat : « Pacem reUquo vobis » (quod

erat recedentis), boc poterat eos contur-

bare : ideo dicit : « Non turbetur cor

vestrum , neque formidet ; » quoniam
baec quidem ex dilectione, illa vero ex

formidiue patiebantur.

AuG. [Tract. 78, in Joan.) Hinc au-

tem turbari et formidare poterat cor

illorum quod ibat ab eis (quamvis ven-

turus ad eos) ne forsitan gregem lupus

boc intervallo invaderet pastoris absen-

tia. Unde sequitur : « Audistis quia ego
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à VOUS. » Il s'en allait en tant qu'homme, et il restait en tant que

Dieu (1). Mais pourquoi ce trouble et cet effroi, puisqu'en se dérobant

à leurs regards, Jésus n'abandonnait pas leur cœur? Or, pour leur

faire comprendre que c'était comme homme qu'il leur avait dit : « Je

m'en vais et je reviens à vous; » il ajoute : « Si vous m'aimiez, vous

vous réjouiriez de ce que je m'en vais à mon Père, »etc. C'est entant

qu'il n'était pas égal au Père, que le Fils devait aller à son Père, d'où

il devait revenir juger les vivants et les morts. Mais en tant qu'il est

égal à celui qui l'a engendré, il ne se sépare jamais de son Père, mais

il est tout entier avec lui en tout lieu en vertu de cette divinité qu'au-

cun lieu ne peut limiter. Aussi le Fils de Dieu, égal à son Père dans

la forme de Dieu (car il s'est anéanti lui-même sans perdre la

forme de Dieu, mais en prenant la forme de serviteur), {Philip., ii),

est plus grand que lui-même, puisque la forme et la nature de Dieu

qu'il n'a point perdues, sont plus grandes que la forme et la nature de

serviteur qu'il a prises. A ne considérer que cette forme de ser-

viteur, le Fils de Dieu est inférieur, non-seulement au Père , mais

à l'Esprit saint; sous ce rapport Jésus-Christ enfant était inférieur à

ses parents, puisqu'il leur était soumis dans son enfance, comme
l'Evangile nous l'apprend. [Luc, n.) Reconnaissons donc en Jésus-

Christ deux natures, la nature divine, qui le fait égal au Père, et la

nature humaine, qui le rend inférieur au Père. Or, ces deux natures

ne font point deux Christs, mais un seul Christ; de sorte qu'il n'y a

pas en Dieu quaternité, mais trinité. Or,. Notre-Seigneur dit : « Si

vous m'aimiez, vous vous réjouiriez de ce que je m'en vais à mon

(1) Saint Augustin ajoute : « Il s'en allait dans la nature qui était circonscrite dans un seul lieu,

il restait dans celle qui remplit tout de son immensité, d

dixi vobis : Vado, et venio ad vos : »

ibat autem per id quod homo erat; et

manebat per id quod Deus erat. Cur ita-

que turbaretur et formidaret cor, quando
sic deserebat oculos ut uon desereret

cor? Ut autem inteiligerent secundum id

quod homo erat, eum dixisse : « Vado
et venio, » ad tioc subjecit atque ait :

« Si diiigeretis me, gauderelis ulique
,

quia vado ad Palreui , » etc. Per quod
ergo Filius non est œqualis Palri, per

hoc erat ilurus ad Palrem, a quo et vcn-

turus est judicalurus vivos et niortuos ;

per illud auLem in quo est aiqualis gi-

gncnti, nunquam rccedit a Pâtre, sed

cum illo est ubique totus pari Diviui-

tate, qiiam nullus conlinet locus. Ipse

ergo Filius Dei, œqualis Patri in forma

Dei (quia semetipsum exinanivit, non

formam Dei amittens, sed formam servi

accipiens) [ad Philipp., 2), major est

eliam seipso; quia major est forma Dei

quai amiâsa non est, quam forma servi

quae accepta est. Hœc igitur est forma
servi in qua Dei Filius minor est , non
Pâtre solo, sed etiam Spiritu sanclo :

secundum banc formam servi
,

puer

Cbristus etiam parentibus minor erat,

(juando parvus majoribus, sicut scriplum

est [Luc, 2), subditus eral. Agnoscanms
igitur giîmiuam substauliain Christi , di-

vinain scilicet, qua a'qualis est Patri, et

buu)anam, qua major est Pater; utrum-

(pie autem simul non duo, sed unus est

Cbristus, ne sit qualernilas, sed Trinitas

Deus. Ideo ergo dixit : « Si diligerelis

me, gauderetiâ uticpie, quia vado ad Pa-

trem : » quia naturui bumanae gratulau-
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Père. » Félicitons, en effet, la nature humaine, de ce que le Fils

unique de Dieu a daigné la prendre pour la placer dans les cieux,

au sein de l'irainortalité, de ce que la terre a été élevée si haut, et de

de ce que la poussière, devenue incorruptible, s'est assise à la droite

de Dieu le Père. Qui ne se réjouirait, s'il aime Jésus-Christ, qui ne

s'applaudirait de voir sa nature revêtue de l'immortalité dans la per-

sonne du Christ, et d'espérer obtenir lui-même un jour cette immor-

talité par les mérites de Jésus-Christ?

S. HiL. {de la Trin.^ ix.) Ou bien encore, si le Père est plus grand

que moi, en vertu de l'autorité de celui qui donne, est-ce que le Fils

ne lui est pas inférieur, par-là même qu'il reconnaît avoir reçu de

son Père? Oui, celui qui donne est plus grand, mais le Fils n'est pas

inférieur, puisque son Père lui donne d'être un seul et même Dieu avec

lui.— S. Chrys. On peut encore donner cette explication : Les Apôtres

ne savaient pas en quoi consistait cette résurrection qu'il leur avait

prédite, en leur disant : a Je m'en vais et je reviens à vous, » et ils

n'avaient pas encore de lui une idée convenable, tandis qu'ils regar-

daient le Père comme infiniment plus grand et plus élevé. Il leur dit

donc : « Vous craignez que je ne sois pas assez puissant pour me se-

courir moi-même, et vous ne pouvez croire que je revienne vous voir

après ma mort sur la croix; mais au moins vous devriez vous réjouir

de m'entendre dire que je vais à mon Père qui est plus grand que

moi, et qui est assez puissant pour renverser tous les obstacles. » Il

accommodait ainsi son langage à la faiblesse de ses disciples, et c'est

pour cela qu'il ajoute : « Et je vous le dis maintenant, avant que cela

arrive, afin que quand ce sera arrivé, vous croyiez. »

S. AuG. {Traité 79 sur S. Jean.) Que veulent dire ces paroles ? Est-

dum est, eo quod assumpta est a Verbo
unigenito, ut immortalis constitueretur

in cœlo; atque ila fieret terra sublimis,

ut incorruptibilis pulvis sederet ad dex-

teram Patris. Quis non lune gaudeat, qui

sic diligit Christum ; ut et suam naturam
jam immortalem gratulelur in Christo,

atque id ipsum se speret futurum esse

per Christum?
HiLAR. [lib. IX, de Trinit.) Vel aliter :

si donantis auctoritate, Pater major me
est, nunquid per doni confessionem mi-

nor Filius est? Major itaque donans est,

sed minor jam non est^ oui unum esse

donantur. Chrys. [ut sup.) Vel aliter :

nondum noverant apostoli quid sit re-

surrectio quam' prœdixerat, dicens :

« Vado et venio ad vos; » neque qua-

lem oportebat de eo opinionem habe-

bant; Patrem vero magnum esse sesti-

mabant. Dicit igitur eis : Etsi de me
formidatis ut non sufficiente mihi ipsi

assistere , neque confidetis quod post

crucem iterum vos videbo; tamen au-

dientes quoniam ad Patrem vado, opor-

tebat laetari de reliquo, quoniam ad ma-
jorem vado, et potentem omnia molesta

dissolvere. Hœc autem omnia ad imbe-
cillitatem discipulorum dicebantur : et

ideo subdidit : « Et nunc dixi vobis

priusquam fiât, ut cum factum fuerit,

credatis. »

AuGUST. (Tract. 79, in Joan.) Quid
est hoc? cum magis credere homo de-
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ce que Thomme ne doit pas croire bien plutôt ce qui lui est proposé

comme l'objet de sa foi avant son accomplissement ? Le véritable mé-

rite de la foi, c'est de croire ce qu'on ne voit point, car cet Apôtre à

qui Jésus a dit : « Vous avez cru parce que vous avez vu, a vu une

chose et en a cru une autre, il a vu en Jésus-Christ un homme, et il a

cru qu'il était Dieu. On dit bien, il est vrai, qu'on croit ce que l'on

voit, qu'on en croit à ses propres yeux, mais ce n'est point là cette foi

qui s'établit dans nos cœurs ; les choses que nous voyons ne sont que

le moyen par lequel nous croyons celles que nous ne voyons pas. Ces

paroles : a Quand cela sera arrivé, » signifient donc qu'après qu'il

sera mort, ils le verront de nouveau plein de vie, et qu'en le voyant

ils croiront fermement qu'il était le Christ, Fils de Dieu, qui a pu

opérer un tel prodige et le prédire avant de l'accomplir. Et ils le

devaient croire, non d'une foi nouvelle, mais d'une foi plus complète,

ou si l'on veut, d'une foi qui avait faibli au moment de sa mort, mais

qui s'était ranimée lors de sa résurrection.

S. HiL. [de la Trin., ix.) Notre-Seigneur leur fait connaître ensuite

ce qui devait lui mériter la gloire qui devait suivre sa mort : « Je ne

vous parlerai plus guère. »— Bède. Il s'exprime de la sorte, parce que

le moment approchait où on allait se saisir de sa personne et le mettre

à mort : « Car le prince de ce monde vient. » — S. AuG. Quel est ce

prince du monde si ce n'est le démon? Il n'est point toutefois le prince

de toutes les créatures, mais seulement des pécheurs. Aussi lorsque

l'Apôtre nous dit : « Nous avons à combattre contre les princes de

ce monde, » {Ephés., vi, 12) il ajoute : « De ce monde de ténèbres, »

c'est-à-dire, du monde composé des hommes impies, « et il n'a rien

en moi, » parce que le Fils de Dieu était venu sans péché, et la très-

beat antequam fiât id quod credendum
est? Hœc est enim laus fidei, si quod
creditur, non videtur : nam et ille cui

diclum est : « Quiavidisli, credidisli, »

aliud vidit, aliud credidit : vidit homi-

nem, credidit Deum. Sed si dicuntur

credi quae videntur, sicut dicit uuus-

quisque coulis suis se credidisse; non
tamea ipsa est quœ in nobis œdificalur

fides; sed ex rébus quae videntur, agitur

in nobis ut ea credantur quœ non vi-

dentur. lilud itaque dicit : « Cum factum

fuerit, » quod eum post morleni visuri

erant vivenlem, et ad Patrem ascenden-

tem; quo viso fuerant credituri quod
ipse esset Christus Filius Dei, qui hoc po-

tuit facere et praedicere antequam face-

ret. Credituri autem hoc, non fide nova,

sed aucta; aut certe cum mortuus es-

set, defecta ; cum resurrexisset, refecta.

HiLAR. {lib. IX, de Trinit.) Gloriœ au-

tem resumendai meritum continuo sub-

jecit, dicens : « Jam non multa loquar

vobiscum. » Bed. Ideo sic dicebat, quo-

niam jam instabat tempus ut compre-

henderetur, et ad morlem traderetur :

« Venit enim princeps niundi hujus. »

AuG. (ut svp.) Quis nisi diabolus? Non
autem creaturarum, sod peccatorum

princeps est diabolus. Uade Aposlolus

(ad Ii'phes., G) cum dixisset : « Adver-

sus rectores mundi, » sequenti verbo

exposuit quid dixisset mundi; cum snb-

jungit : « Tenebrarum harum, » id est,

hominum impiorum : « et in me non

habet quidquam ; » quia neque cum



240 EXPLICATION DE L EVANGILE

sainte Vierge n'avait pas conçu et enfanté sa chair d'une source em-

poisonnée par le péché. Mais alors, pouvait-on lui dire : Pourquoi

devez-vous souflfdr la mort, si vous êtes sans péché, puisque la mort

est la peine du péché ? Il prévient cette objeciotn en ajoutant • «Mais

afin que le monde connaisse que j'aime mon Père, et que selon le

commandement que mon Père m'a donné, ainsi je fais; levez-vous,

sortons d'ici. » Eu effet, il était encore à table avec ses disciples, lors-

qu'il leur adressait le discours qui précède; il dit : o Allons, » en se

dirigeant vers le lieu où ou devait se saisir de sa personne pour le

livrer à la mort, bien qu'il n'eût aucunement mérité la mort; mais

son Père lui commandait de mourir, et il voulait donner l'exemple de

l'obéissance par amour.

S. AuG. {contr. le dise, des Ar., ii.) L'obéissance du Fils, à la vo-

lonté et aux ordres de son Père, n'est point une preuve même parmi

les hommes, de la diversité et de l'inégalité de nature entre le Père

qui commande et le Fils qui obéit, et il y a ici quelque chose de plus,

c'est que Jésus-Christ n'est pas seulement Dieu, en quoi il est égal à

son Père, mais il est homme aussi, et par conséquent d'une nature

inférieure à celle de son Père. — S. Ghrys. {hom. 76 sur S. Jean.)

On peut dire encore que ces paroles : « Levez-vous, sortons d'ici, »

sont le commencement d'un autre ordre d'idées. Le temps, comme le

lieu, étaient pour les disciples une cause naturelle de crainte et d'ef-

froi. Ils étaient dans un endroit connu et ouvert de toutes parts ; la nuit

était profonde, et ils ne prêtaient qu'une médiocre attention aux paroles,

du Sauveur, tournant les yeux de côté et d'autre, et s'imaginant

toujours voir entrer ceux qui devaient les attaquer. Ce que le Sau-

veur venait de leur dire : « Je ne vous parlerai plus guère, car le

prince de ce monde est venu, » ajoutait à leur frayeur. Jésus les

peccato Deus venerat, nec ejus carnem

de peccati propagine Virgo pepererat.

Et tanquam ei diceretur : « Ciir ergo

morieris, si nou habes peccatum , cui

debelur morlis supplicium? » continuo

subjungit : « Sed ut cognoscat muudus
quia diligo Patrem , et sicut mandatum
dédit mihi Pater, sic facio. Surgite, ea-

mus hinc : » discumbens enim discum-

bentibus loquebatur. Eamus autem
(dixit) ad illum locum unde fuerat tra-

dendus ad luortera, qui uullum habebat

meriluui morlis; sed habebat ut ruore-

retur, mandatum Patris.

AuG. {Contr. Serm. Arian., cap. 11.)

Quod autem voluntati et preecepto Pa-

tris obediens est Filius, nec in bomini-

bus demonslrat diversam imparemque
naturam Patris praecipientis, et Filii obe-

dientis : hue accedit quod Christus, non
tantum Deus est, qua natura œqualis est

Patri , sed etiam homo
,
qua natura mi-

nor est Pâtre. Chrys. {liomil. 75, in

Joan.) Vel hoc quod dicit : « Surgite,

eamus hinc , » principium est alterius

sententiiB : consequens enim erat eos

formidare, et a tempore, et a loco; iu

villa manifesta existentes ; etenim nox
profunda erat; et erat consequens eos,

non attendere his quae dicebantur, sed

semper circumvolvere oculos et imagi-

nari eos qui aggressuri eos erant; et

maxime audientes : « Adhuc modicum
vobiscum sum; » et, « venit princeps
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voyant sous cette impression en entendant ses paroles, les conduit

dans un autre lieu, où la pensée qu'ils étaient plus en sûreté leur

laisserait plus de liberté d'esprit pour écouter attentivement les

grandes vérités qu'il avait à leur révéler.

mundi hujus. » Quia igitur haec et hu-
jusmodi audientes, turbabantur ut rnox

oapiendi, ducit eos in locum alium, ut

œstimantes se ia cautela esse cum otio

de reliquo audiant : magna enim dog-
mata erant audituri.

lOM. VTII. 16



CHAPITRE XV.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-3. — Comment nous sommes unis à Jésus-Christ en vertu du mystère de

l'Incarnation. — Dans quel sens Notre-Seigneur dit-il qu'il est la vraie vigne?

— Comment il distingue la majesté divine de son Père de l'humble nature

dont il est revêtu. — Comment il est vrai que nous cultivons Dieu et que

Dieu nous cultive. — Quel est le fruit de la vigne.— Comment ceux qui sont

parfaits ont besoin de l'opération de ce céleste vigneron. — Comment nous

avons tous besoin d'être émondés et purifiés dans cette vie. — Pourquoi

Jésus ne dit pas à ses disciples : Vous êtes purs à cause du baptême.

f. 4-7. — Les apôtres devaient prêter leur concours à la grâce. — Etaient-ils

en Jésus-Christ de la même manière qu'il était en eux? — Nécessité d'un

secours divin pour faire le bien. — D'où vient tout le fruit de nos bonnes

œuvres. — La branche peut-elle produire par elle-même quelque peu de

fruit? — Quel sera le sort de celui qui ne demeure pas en Jésus-Christ. —
Il n'y a pour la branche d'autre alternative que de porter du fruit ou d'être

jetée au feu. — Comment demeure-t-on en Jésus-Christ? — Quand pouvons-

nous espérer que ses paroles demeurent en nous ?

f. 8-1 1. — Quel est le fruit que devaient porter les apôtres. — Comment nous

devons renvoyer exclusivement à Dieu la gloire de nos bonnes œuvres. —
Quel est pour nous le principe de ces bonnes œuvres. — Par ces paroles : Se

vous m'aimez j gardez mes commandements , Notre-Seigneur veut-il indiquer

la cause ou les effets de l'amour que nous avons pour lui? — De quel amour

veut-il parler ici? — Quel est le sens des paroles suivantes : Comme moi-

même j'ai gardé les commandements de mon Père. — Comment le Père aime

le Fils. — Faut- il entendre ces paroles du Fils de Dieu fait homme? — De

quels préceptes est-il ici question? — Quelle est la joie de Jésus-Christ en

nous. — Quelle est la joie dont il nous prédit le parfait accomplissement.

f. 12-16. — Quels sont les commandements que les disciples doivent observer.

— Pourquoi le Sauveur nous recommande-t-il le précepte de l'amour comme
le précepte spécial et unique? — Comment la charité qu'il leur recommande

est distincte de l'amour naturel que les hommes ont les uns pour les autres.

— La grande et unique preuve d'amour est d'aimer ceux qui nous sont con-

traires, à l'exemple de Jésus-Christ. — Jusqu'où doit aller cet amour. —
Comment on doit se préparer aux actes héroïques de la charité. — Pourquoi,

bien qu'il y ait deux préceptes de charité, l'amour de Dieu et l'amour du pro-

chain, l'Ecriture cite souvent l'un pour l'autre. — Pourquoi celui qui garde

la volonté de Dieu est-il appelé son ami? — Comment le caractère des bons

serviteurs est aussi celui des amis de Dieu. — Comment le bon serviteur peut

réunir à la fois les deux titres de serviteur et d'ami. — H y a deux sortes

de servitudes, comme il y a deux sortes de craintes. — Dans quel sens

devons-nous entendre que le Sauveur a fait connaître à ses disciples tout ce

qu'il a entendu dire à son Père? — Comment il faut se garder d'attribuer à

ses mérites l'insigne honneur d'être appelé l'ami de Dieu. — Comment nous

avons été choisis de Dieu avant la création du monde. — Est-ce en prévision
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que nous serions bons ou qu'il nous rendrait bons lui-même? — Comment

Notre-Seigneur, par les paroles qui suivent : Je vous ai établis pour que vous

alliez et que vous rapportiez du fruit, prouve qu'il ne choisissait pas ceux qui

étaient bons, mais qu'il rendait bons ceux qu'il avait choisis. — Quelle

espèce de fruit ils doivent produire. — Comment les travaux qui ont pour

objet la vie éternelle survivent à la mort. — Le fruit que nous devons pro-

duire, c'est l'amour qui n'est encore que dans le désir et ne jouit pas encore

de son objet.

f. 17-21. — Précepte formel de la charité. — Pourquoi les apôtres, loin de se

plaindre des persécutions, doivent s'en réjouir. — Les membres ne doivent

pas s'élever au dessus de leur chef. — Nouveau motif que le Sauveur leur

donne pour contrebalancer leurs craintes, c'est une preuve incontestable de

vertu, d'être haï du monde. — Ce qu'il faut entendre sous le nom de monde.

Dans quel sens le monde aime ce qui est à lui.— Quel genre d'affection peut

avoir pour lui-même le monde de la perdition
,
qui n'a que de la haine pour

le monde de la rédemption. — Comment le blâme des méchants est une

véritable approbation de notre vie. — Notre-Seigneur, pour encourager ses

serviteurs à supporter patiemment la haine du monde, ne leur propose point

d'exemple plus grand et plus efficace que le sien, — Nouveau motif de con-

solation, les outrages qu'ils reçoivent s'adressent en même temps à Dieu le

Père et à lui-môme. — Dans quel sens Noire-Seigneur a pu dire ; Ils vous

feront toutes ces choses à cause de mon nom.

f. 22-25. — Souveraine injustice des persécuteurs des disciples de Jésus-Christ.

— Les Juifs étaient-ils sans péché avant que le Sauveur fût venu leur parler?

— Quel est ce péché dont ils ne seraient pas coupables s'il n'était pas venu.
— Ceux vers qui Jésus-Christ n'est pas venu et qui n'ont point entendu sa

parole, ont-ils une excuse de leur péché, et s'ils en ont une, pourra-t-elle les

soustraire au châtiment ou du moins adoucir'celui qu'ils auraient mérité? —
— Comment le Sauveur ôte aux Juifs ce prétexte dont ils se couvraient, que
c'était pour défendre l'honneur de Dieu le Père qu'ils le persécutaient lui-

même. — Comment les Juifs pouvaient-ils haïr Dieu le Père, qu'ils ne con-
naissaient pas, de l'aveu de Notre-Seigneur 'i' — Comment pouvaient-ils haïr

Dieu et la vérité sans en avoir une juste idée. — Les œuvres que Jésus-Christ

a faites au milieu des Juifs les laissent sans excuse. — Pourquoi Notre-

Seigneur dit-il les œuvres que nul autre n'a faites, alors que d'autres ont

opéré les mêmes miracles et des prodiges qui n'ont été faits ni par Jésus-

Christ ni par aucun autre? — Ce qui est ici le privilège exclusif du Sauveur,
c'est le nombre des miracles et l'autorité, la puissance avec laquelle il les

opérait. — Comment ce n'est point par défaut de prévoyance qu'il permet
que ses discii)les soient exposés à tant de dangers. — Pourquoi les Psaumes
sont ici désignés sous le nom de loi. — Caractère de la haine des Juifs, c'est

d'être gratuite sans sujet.— Différence entre ne pas faire le bien et haïr celui

qui l'enseigne.

f. 26-27. — Comment Notre-Seigneur rassure ses disciples contre la crainte de
n'être ni écoutés ni crus par ceux dont il vient de parler. — Eclatant témoi-

gnage que l'Esprit saint rendra et (pi'ils rendront eux-mêmes de lui.

Pourquoi donne-t-il à l'Esprit saint le nom de Consolateur? — Comment cet

Esprit est envoyé par le Fils. — Pourquoi l'appelle-t-il rEs|)rit de vérité? —
Pourquoi dit-il ([u'il procède du Père? — Qu'est-ce que la procession du
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Saint-Esprit? — L'Esprit saint procède- t-il aussi du Fils? — L'Esprit saint

est l'Esprit du Père et du Fils, — Pourquoi ne dit- on pas de l'Esprit saint

qu'il est né, mais qu'il procède. — L'Esprit saint ne procède pas du Père

dans le Fils et du Fils dans les créatures, qu'il sanctifie; il procède en même
temps du Père et du Fils.

f.
1-3. — Je suis la vraie vigne , et mon Père est le vigneron. Toute branche

qui ne porte point de fruit en moi, il la retranchera ; et celle qui porte du

fruit, il l'émondera, afin qu'elle en porte davantage. Déjà vous êtes purs à

cause des paroles que je vous ai dites.

S. HiL. ( de la Trin., ix. ) Notre-Seigneur se lève et se hâte d'aller

consommer le mystère de sa passion par l'amour qui le porte à exé-

cuter les ordres de son Père. Cependant il veut expliquer auparavant

le mystère de son incarnation , en vertu de laquelle nous lui sommes

unis, comme les branches sont unies à la vigne : «Je suis la vraie vigne, »

dit-il à ses disciples.— S. Aug. ( TroAté 80 sur S. Jean. ) Le Sauveur

parle ici comme étant le chef de l'Eglise, dont nous sommes les mem-
bres, comme le médiateur entre Dieu et les hommes, Jésus-Christ

homme. ( I Timoth., 5. ) En effet, les branches de la vigne sont de

même nature que la tige. Mais lorsque Notre-Seigneur dit : « Je suis

la vraie vigne, » a-t-il ajouté le mot vraie par opposition à la vigne,

qu'il prend ici pour terme de comparaison ? Car on lui donne le nom
de vigne dans un sens figuré et non au littéral , de même qu'on lui

donne les noms d'agneau , de In-ebis et d'autres encore , où la réalité

extérieure existe bien phitôt dans les choses qui sont prises comme
objets de comparaison. En disant : « Je suis la vraie vigne, » il a donc

vouluse séparer de cette vigne, à laquelle Dieu dit, par son Prophète :

« Gomment vous ètes-vous changée en amertume, ô vigne étrangère? »

CAPUT XV.

Ego sum vitis vera, et Pater meus agricola

est. Omnetn palmitem in me non ferentem

fruclum, tollet eum; et omnetn qui fert fruc-

tum, purgabit eum, ut fruclum plus afferat.

Jam vos mundi estis propter sermonem quem

locutus sum vobis.

HiLAR. {lib. IX de Trinit. ) Ad con-

sumiuandum corporeœ passionis sacra-

mentauij per dileetionem efticieudi inan-

dali paleriii festinat, exsurgeus : corpo-

reae laroeu assumpliouis statiiu myste-

rium paadens (per quam ci tanquam in

vite, modo palmitis inessemus) adjecit ;

« Ego sum vitis vera. » Aug. [Tract. 80,

in Joan.) Quod secundum hoc dixit

quod est caput Ecclesiae, nosque mem-
bra ejus , uiediator Dei et hominuin
bomo Christus Jésus (I ad Timoth., 2.)

Uuius quippe naturse sunt vitis et pal-

mites. Sed eum dicit : « Ego sum vitis

vera, » nunquid ut adderet vera, ad eam
vitem retubt, imde ista simibtudo trans-

lata est ? Sic autem dicitur vitis per si-

militudiuem, non per proprietatem, si-

cut agnus , avis , et cœtrra bujusmodi
,

ut magis ipsa sint vera, ex quibus du-

cuutur isLœ similitudiues. Sed dicendo:

« Ego sum vitis vera, » ab illa se dicer-

nit, cui dicitur {Hierem., 2) : «Quomodo
conversa es in amariludinem vitis aiie-
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{Jérém., ii, 21) (1). Et comment serait-elle la vraie vigne, elle qui,

au lieu de fruits qu'on attendait, n'a produit que des épines? (/5., v.)

S. HiL. {de la Trin., ix.) Mais le Sauveur a soin de distinguer la

majesté divine de son Père de l'humble nature dont il s'est revêtu dans

son incarnation , et il le représente comme étant le vigneron intelli-

gent qui cultive cette vigne : « Et mon Père est le vigneron. »— S. AuG.

Nous cultivons Dieu^ et Dieu nous cultive; mais nous cultivons Dieu

non pour le rendre meilleur, nous le cultivons en l'adorant et non en

le labourant; tandis que Dieu nous cultive pour nous rendre meilleurs

que nous ne sommes; c'est notre âme qui est l'objet de cette culture,

et il ne cesse d'extirper tous les mauvais germes de notre cœur, de

l'ouvrir par sa parole comme avec le soc de la charrue, d'y jeter la

semence de ses commandements, et d'en attendre le fruit de la piété.

S. Chrys. Mais Jésus-Christ se suffit à lui-même, tandis que les dis-

ciples ont un grand besoin de la main du laboureur ; aussi ne dit-il

rien de la vigne elle-même, il ne parle que des branches : « Toute

branche qui ne porte point de fruit en moi , il la retranchera. » Ce

fruit c'est la vie de la grâce, et Notre-Sdgneur nous apprend ainsi que

sans les œuvres, nous ne pouvons lui être unis.— S. Hil. {de la Trin.,

rx. ) Quant aux branches inutiles et infructueuses, il les coupera et les

jettera au feu.— S. Chrys. Ceux mêmes qui sont arrivés à une hante

vertu ont besoin ;de l'opération de ce céleste vigneron , et c'est pour

cela qu'il ajoute : « Et la branche qui porte du fruit il l'émondera,

afin qu'elle en porte davantage. » Il veut parler ici des tribulations qui

(1) Saint Augustin suit ici la version des Septante, la Vulgate porte : n Comment êtes-vous de-

venus pour moi un plant bâtard? « L'Eglise dans l'office de la Passion a conservé la version des

Septante. La citation d'Isaïe qui suit est empruntée également à la version des Septante, car on lit

dans la Vulgate : « J'ai attendu qu'elle portât de bons raisins, et elle n'en a produit que de

mauvais? »

na? » Nam quo pacto est vitis vera, quae

expectata est ut faceret uvam, fecit au-

teni spinas? [Isai., 5.)

HiLAR. (IX de Trinit.) Sed a coporeœ
hujus humilitatis assumptione formam
paterna; majestatis alienans , af?ricolain

Patrem curiosum hujus vilis ostendit,

dicens : « Et Pater meus agricola est. »

AuG. [ut sup.) Colimus enim Dcuni
,

et colit nos Deus : sed sic Deum coli-

mus, ut non meliorem eum faciainiis,

colimu3 enim oum adorando, non aniii-

do : quod autem ille nos colit, nicliores

nos reddit : cultura ipsius est in nos
,

quod non cessât verbo\ suo extirpare

mala semina de cordibus nostris, ape-
rire cor nostrura tanquam aratro sernio-

nis, plantare semina praeceptorum , ex-
pectare fructum pietatis.

Chrys. {ut supra.) Et quia Christus
sibi sufficit, discipuli vero malto indi-

f^ent agricolœ auxilio, propterea de vite

iiihil dicit, sed de palmilibus; cum sub-
dit: « Oninem palmiteui iu nie non fe-

renlein fructum, tollet eum. » Fructum
autem hic vitani occulte insinuât, osten-
dens quod sine operihus non potest ali-

quiscssein eo. Hilau. {lib. IX de Trin.)

Inutiles autem et infcraccs palmites de-
socans, igni depul,ai)it arsuros. Chrys.
{ut supra.) Et quia cliani qui valde vir-

tuosi sunt, indigent agricolœ opère . <id-

jinigit : « Et omneni qui fert fructum
purgavit eum, ut fructum plus afferat. »
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les attendaient , et il leur enseigne que les épreuves les rendront plus

forts et plus vigoureux , de même qu'on rend la branche de la vigne

plus féconde en la taillant et en l'émondant.

S. AuG. Mais qui peut se glorifier d'être si pur dans cette vie, qu'il

n'ait point besoin d'être purifié encore davantage
, puisque si nous

disons que nous n'avons pas de péché, nous nous trompons nous-

mêmes? (I Jean, i, 1 .) Dieu purifie donc ceux qui sont déjà purs, afin

que cette pureté plus grande soit aussi la cause d'une plus grande fé-

condité. Or^ Notre-Seigneur Jésus-Christ est la vigne, sous le même
rapport qui lui fait dire : « Mou Père est plus grand que moi. » {Jean,

XIV.) Mais lorsqu'il dit: « Mon Père et moi ne sommes qu'un, » [Jean,

x) il est également le vigneron. Et il n'est point vigneron, comme
ceux qui ne peuvent que donner leur travail extérieur, son opération

va jusqu'à produire l'accroissement intérieur. Aussi se représente-t-il

aussitôt comme celui qui émonde aussi la vigne : « Déjà, leur dit-il
_,

vous êtes purs, à cause des paroles que je vous ai dites. » Voilà donc

qu'il émonde les branches , ce qui est l'office du vigneron et non de

la vigne. Mais pourquoi ne dit-il pas : Vous êtes déjà purs, à cause

du baptême dans lequel vous avez été lavés ? Parce que , dans l'eau

du baptême, c'est la parole qui purifie (1). Otez la parole, et l'eau n'est

plus que de l'eau ordinaire. La parole vient se joindre à l'eau, et forme

le sacrement. Or, d'où peut venir à l'eau cette si grande vertu de puri-

fier le cœur en touchant le corps, si ce n'est de la parole, et non pas de

la parole simplement dite , mais de la parole qui est crue ? Il faut dis-

(1) C'est-à-dire que dans le sacrement de baptême qui s'administre avec de l'ean, la vertu de

purifier est dans la parole plutôt que dans l'eau, parce que la parole : « Je te baptise, » etc., est la

forme du sacrement, tandis que l'eau n'est que la matière et que c'est la forme qui donne à la ma-

tière sa perfection.

Hoc dixit propter tribulaliones eorum
quae tune inducebantur, osteadens quod
tentationes fortiores eos faciebaut ; sicut

et purgare (hoc est circumcidere) pal-

mitem, euiu luagis germinare facit.

AuG. {ut snp.) Quis autem est iu bac

vita sic mundus, ut nou sit magis ma-
gisque mundandus; ubi « si dixerimus

quia peccalum non babemus, nosmetip-

sos seducimus. » {l Joan., l.) Muudat
itaque mundos, id est, fructuosos , ut

tante siutfructuosioresquaulo suut mun-
diores. Secundum hoc ergo vilis est

Christiis quod ait [Joan., 14 ) : « Pater

major me est : » secundum ilhid autem
quod ait {Joan., 10): « Ego et Pater

nnum sumus, » ot ipse agricola est : nec

tahs quales sunt quiextrinsecus operando
exhibent ministerium ; sed taUs ut det

etiam intrinsecus incrementum. TJnde

continuo etiam seipsum mundatorem
palmitum ostendit, dicens : « Jam vos

mundi eslis propter sermonem quem lo-

cutus sum vobis. » Ecce ipse mundator
est palmitum

;
quod est agricolae non vi-

tis officium. Sed quare non ait : « Mundi
estis propter baptismum, quo abluti es-

tis, » uisi quia et in aqua verbum man-
dat? detrahe verbum, et quid est aqua,

nisi aqua? Accedit verbum ad elemen-

tum, et fit sacramentum : unde ista tanta

virtus aqufE , ut corpus tangat et cor

abluat, nisi facienle verbo; non quia di-

citur, sed quia creditur? nam in ipso
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tinguer, en effet, dans la parole, le son qui passe de la vertu qui de-

meure. Cette parole de la foi a une telle puissance dans l'Eglise de

Dieu
,
que par celui qui croit

,
qui offre

,
qui bénit

,
qui répand l'eau,

elle purifie l'enfant, qui est encore incapable de croire. — S. Chrys.

Ou bien encore, tel est le sens de ces paroles : Vous êtes purs, à cause

des paroles que je vous ai dites. C'est-à-dire, vous avez reçu la lu-

mière de la doctrine, et vous êtes délivrés des erreurs judaïques.

^, 4_7. — Demeurez en moi et moi en vous. Comme la branche ne peut porter

de fruit par elle-même si elle ne demeure unie à la vigne , ainsi vous ne le

pouvez non plus si vous ne demeurez en moi. Je suis la vigne et vous êtes les

branches. Si quelqu'un demeure en moi et moi en lui, il portera beaucoup de

fruit; car sans moi vous ne pouvez rien faire. Celui qui ne demeure pas en

moi sera jeté dehors comme le sarment, et il séchera, et on le ramassera, et

on le jettera au feu, et il brûlera. Si vous demeurez en moi et que mes pa-

roles demeurent en vous, vous demanderez tout ce que vous voudrez et il vous

sera accordé.

S. Chrys. {hom. "75 sur S. Jean.) Après leur avoir déclaré qu'ils

étaient purs à. cause des instructions qu'il leur avait données , il leur

enseigne à faire ce qui dépend d'eux pour prêter leur concours à la

grâce: « Demeurez en moi, et moi en vous. »

—

S. AuG. {Traité 81 sur

S. Jean. ) Ils n'étaient pas en lui de la même manière qu'il était en

eux, car cette union réciproque ne pouvait être utile qu'à eux seuls.

Les branches sont unies étroitement à la vigne, mais sans lui rien

communiquer; tandis que c'est d'elle qu'ils tirent le principe de leur

vie. La vigne, au contraire, est unie aux branches de manière à leur

communiquer sa sève vivifiante, sans rien recevoir d'eux. Ainsi cette

demeure de Jésus-Christ dans les apôtres et des apôtres dans Jésus-

verbo aliud est sonus transiens , alius

virtus immauens : hoc verbum fidei tan-

tum valet in Ecclesia Dei, ut per ipsmn
credentem, offerentera, benedicentem

,

tingentem, mundet infantem, quamvis
credere non valentem. Chrys. {ut sup.)

Vel dicit : « Mundi estis, propter sermo-

nem quem loculus sum vobis , » id est,

intérim lumen doctrinal jam suscepistis,

et a judaico errore eruti estis.

Manete in me, et ego in vobis : sicut palmes non

potesl ferre fructum a semetipso, nisi munse-
rit in vite, sic nec vos nisi in me manseritis.

Ego sum vitis, et vos palmites : qui manet in

me, et ego in eo, hic fert fructum multum r/iiin

sine me uihil potestis facere. Si i/nis in >nr

non manscrit, mittetur foras sicut palmes, et

areseet; et colligent eum, et in ignem mittent ;

et ardet. Si manseritis in me, et verba mea in

vobis manserint, quodcumque volueritis pete-

tis, et flet vobis.

Chrys. (homil. 75, in Joan.) Quia
jam mundos eos dixerat propter sermo-
nem quem locutus fuerat eis, docet quod
oportet de reliquo incipere ea quœ ab
eis sunt : et ideo dicit : « Manete in me, »

etc. AuG. {Tract. 81, in Joan.) Non eo

modo illi in ipso, sicut ille in illis :

utrinnque enim prodest,non ipsi , sed

illis : ita sunt quippe in vite palmites
,

ut viti non conférant, sed inde accipiant

unde vivant : it i vcro vitis est in palmi-

iil)us, ut vitale alimentum subministrel

eis, non sumat eis : ac per hoc ut ma-
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Christ, n'a d'autre but que leur avantage et non celui de Jésus-Christ.

C'est pour cela qu'il ajoute: « De même que la branche ne peut porter

de fruit si elle ne demeure unie à la vigne, ainsi vous ne le pouvez non

plus si vous ne demeurez en moi. » Quel magnifique éloge de la grâce!

Gomme il est propre à instruire les cœurs des humbles et à fermer la

la bouche des superbes ! N'est-ce pas contredire cette vérité que de ne

pas croire à la nécessité d'un secours divin pour faire le bien, et ceux

qui sont dans cette erreur que font-ils? Loin d'affirmer et de défendre

le libre arbitre , ils ne font que le ruiner. Celui qui s'imagine pouvoir

porter du fruit par lui-même, n'est pas uni à la vigne; celui qui n'est

pas dans la vigne n'est pas dans Jésus-Christ, et celui qui n'est pas

dans Jésus-Christ n'est pas chrétien.— Alcuin. Tout le fruit des bonnes

œuvres vient comme de sa racine, de celui qui nous a délivrés par sa

grâce, et nous donne par son secours une force nouvelle pour nous

faire produire du fruit en plus grande abondance. Aussi Notre-Sei-

gneur revient sur cette vérité , en lui donnant un plus grand déve-

loppement : « Je suis la vigne, et vous êtes les branches; si quelqu'un

demeure en moi (par la foi, l'obéissance, la persévérance), et moi en

lui, (par les lumières que je répands dans son âme, par ma grâce et

le don de persévérance), celui-là, (à l'exclusion de tout autre), portera

beaucoup de fruit. »— S. AuG. Et que personne ne s'imagine que la

branche puisse produire par elle-même quelque peu de fruit, car

Notre-Seigneur ajoute : « Sans moi, vous ne pouvez rien faire. » Il ne

dit pas : Vous pourrez faire peu de chose , car si la branche ne de-

meure attachée à la vigne, et ne tire de sa racine la sève qui lui donne

la vie, elle ne peut absolument produire aucun fruit. Or, bien que

Jésus-Christ ne put être la vigne, s'il n'était homme, cependant il ne

uentem in se haberent Christum, et ma-
nerent in Chrislo , discipulis prodest

utrumque, non Cliristo : uude subdit :

« Sipul palmes non potest ferre fructum

a semetipso j iiiâi manserit iuvite, sic

nec vos, uisi in me uiauseritis. » Magna
gratise commendatlo ! Corda instruit bu-
milium, ora obstruit superborum. Nonne
huic resistunt veritati , ad bona opéra
facienda Deum sibi necessarium non pu-

tantes, non assertores , sed prsecipitato-

res liberi arbitrii ? Qui enim a semetipso
se fructum a^slimat ferre, in vite non
est; qui in vite non est, in Christo non
est; qui in Christo non est, Christianus

non est. Alcui. Omnis enim fructus boni
operis ab illa radiée procedit, qui nos
sua gratia liberavit, et suo auxilio pro-

vehit, ut fructum plus afferre valeamus.

Glos. Unde cum repetitione et superiô-

rum explanatione subdit : « Ego sum vi-

tis et vos palmites : qui manet in me
(credendo, obediendo, perseverando),

et ego in eo (illuminando, subveuiendo;

perseverantiam donando) , hic (et non
alius) fert fructum multum. » AuG. {ut

sup.) Sed ne quisquam putaret saltem

parvum aliquem fructum posse a seme-

tipso palmitem ferre , subdit : « Quia

sine me nihil potestis facere ; » non ait :

« Parum potestis facere; » quia nisi

palmes in vite manserit , et vixerit de

radice, quantumlibet fructum a semet-

ipso non potest ferre. Quamvis autem
Christus vitis non esset, nisi homo es-

set, tamen istam gratiam palmitibus
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pourrait communiquer une si grande vertu aux branches , s'il n'était

également Dieu.

S. Chrys. Vous voyez que le Fils procure autant de grâces aux dis-

ciples que le Père. Le Père émonde les branches, le Fils les tient unies

avec lui, et leur donne ainsi la vertu de produire des fruits. Et cepen-

dant nous avons vu qu'il appartient aussi au Fils d'émonder, de

même que le Père qui a engendré la racine, nous donne aussi de

demeurer attaché à la racine; c'est donc déjà un grand malheur que

de ne pouvoir rien faire absolument; toutefois Notre-Seigneur ne

s'arrête pas là, et il ajoute : « Celui qui ne demeure pas en moi, sera

jeté comme le sarment (c'est-à-dire, qu'il n'aura aucune part aux

soins du vigneron), et il séchera (c'est-à-dire, qu'il perdra le peu de

sève qu'il avait reçue de la racine, et qu'il sera privé de tout secours

et de la vie), et on le ramassera. » — Alcïïin. (Ce sont les anges qui

le recueilleront), et on le jettera au feu, et il brûlera. — S. Aug. Car

plus le bois de la vigne est précieux, s'il demeure uni à la vigne,

plus il est vil et méprisable s'il vient à en être détaché. Il n'y a pour

la branche d'autre alternative que d'être unie à la vigne ou d'être

jetée dans le feu. Si elle ne reste point attachée à la vigne, elle sera

jetée au feu; qu'elle demeure donc unie à la vigne pour éviter

le feu.

S. Chrys. Notre-Seigneur explique ensuite ce que c'est que de de-

meurer en lui : « Si vous demeurez en moi et que mes paroles de-

meurent en vous, vous demanderez tout ce que vous voudrez, et il

vous sera accordé. » Ce qu'il demande, c'est le témoignage des œuvres.

— S. Aug. Ses paroles demeurent en nous, lorsque nous accomplis-

sons ses commandements et que nous aimons ses promesses, mais si

ses paroles ne restent que dans la mémoire, et qu'on n^en trouve au-

non praeberet, nisi etiam Deus esset.

Chrys. {ut supra.) Vide ergo Filium

non minus Pâtre couferentem ad disci-

pulorum procurationeni. Nam Pater qui-

dem purfrat; ipse vero in se tenet
;
quod

facit paimites fructificare. Sed tanien et

purgare Filii monstratnm est, esse ; et

inanere in radiée est Patris qui radiceni

genuit. Igitur magnum quidem daniiium

est nihil posse facere; yerum non usquc
ad hoc sistit, sed ulterius prodncit ser-

monem, dinens : «Si quis in me manse-
rit, mittetur foras sicul palmes (id est;

agricoiaî non polietur manu), et arescet

(hoo est, si quid hahebat a radiée, amit-

tet, denudatus ejus auxilio et vita), et

colligent eum. Alcui. (Messores angeli);

« et in ignem (œternum) mittent ; et ar-

det. » AuG. [ut supra.) Ligna enimvitis

tanto sunt contemptibiliora (si in vite

non manserint) quanto gloriosiora , si

manserint : unum ex duobus palmiti

congruit; aut vitis, aul ignis; si in vite

non est, in igné erit : ut ergo in igné non
sit, in vite sit.

CuRYS. (ut supra.) Deinde ostendens

quid est manere in eo, subdit : « Si man-
si'ritis in me, et verba mca in vobis man-
serint, » etc. Eani enini qu;B per opéra,

oslensionem quaîrit. Auo. \ut sup). Tuiir.

enini sunt diccnda verba ejus in nobis

inanerc, quando facimus quae prœcepit,

•'1 dibgimus qua^ proniisit : quando au-

Icm verba ejus manenl in memoria, nec
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cune trace dans la vie^ le sarment ne fait plus partie de la vigne,

parce qu'il ne tire plus sa vie de la racine. Or, que peuvent vouloir

ceux qui demeurent en Jésus- Christ, que ce qui a rapport à leur

salut? En effet, ce que nous voulons lorsque nous sommes unis à

Jésus-Christ, est tout différent de ce que nous voulons, lorsque nous

sommes encore attachés au monde. Il arrive quelquefois que la partie

de nous-mêmes qui demeure encore dans le monde, nous suggère

des prières dont nous ne voyons pas l'opposition avec notre salut,

mais loin de nous la pensée que nous obtenions ce que nous deman-

dons, si nous demeurons en Jésus-Christ, qui n'exauce que les prières

qui nous sont utiles. La prière qui commence par ces mots : a Notre

Père, » fait partie des paroles de Jésus-Christ, dont il est ici question,

prenons donc soin de ne pas nous écarter dans nos demandes des

paroles et de l'esprit de cette divine prière, et tout ce que nous de-

manderons nous sera infailliblement accordé.

f. 8-11. — C'est la gloire de mon Père que vous portiez beaucoup de fruit et

que vous deveniez mes disciples. Comme mon Père m'a aimé , moi aussi je

vous ai aimés. Demeurez dans mon amour. Si vous gardez mes commande-

ments, vous demeurerez dans mon amour, comme moi-même j'ai gardé les

commandements de mon Père et je demeure dans son amour. Je vous ai dit

ces choses, afin que ma joie soit en vous , et que votre joie soit pleine et par-

faite.

S. Chrys. {hom. 75 sur S. Jean.) Notre-Seigneur venait de décla-

rer à ses disciples, que ceux qui lui (i*) tendaient des embûches et ne

demeuraient pas en Jésus-Christ, seraient condamnés au feu ; il leur

prédit maintenant qu'ils seront à l'épreuve de toutes les attaques, et

(1*) Le texte grec porte aÙTW, à lui, au lieu de ipsis, à eux, qui se trouve dans la traduction sui-

vie par saint Thomas.

inveniiiiitur in vita, non computatur pal-

mes in vite
,
quia vitam non attrahit ex

radice. Quid autem velle possunt ma-
nendo in Salvatore , nisi quod non alie-

nimi est a salute? Aliud quippe volu-

aius
,
quia sumus in Clirislo , et aliud

volumus, quia sumus adhuc in hoc se-

culo. De mansione autem hujus seculi

nobis aliquando subrepit ut hoc petamus
quod nobis non expedire nescimus : sed

absit ut fiât nobis si manemus in Chri-

slo, qui non facit quando petimus nisi

quod expedit nobis. Ad verba autem ejus

pertinet oralio, Pater noster : ab hujus

orationis verbis et sensibus non receda-

mus in petitionibus nostris; et quicquid

petierinius, fiet nobis.

Jn hoc clarificatus est Pater meus ut fructum
plurimum afferalis, et efficiamini mei disci-

puli. Sicut dilexit me Pater, et ego dileaoi

vos : manete in dilectione mea : si prœcepta

mea servaverilis, manebitis in dilectione mea;
sicut et ego Palris mei prœcepta servavi, et

maneo in ejus dilectione. Hœc locutus sum vo-

bis, ut gaudium meum in nobis sit, et gaudium
vestrum impleatur.

Chrys. {fiomil. 75, in Jean.) Ostendit

supra Dominus quoniam qui ei insidia-

bantur^ ardebunt, non manentes in Chri-

sto : deinde ostendens quoniam ipsi in-
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qu'ils porteront beaucoup de fruits : « C'est la gloire de mon Père

que vous portiez beaucoup de fruit, » c'est-à-dire, si la gloire de mon
Père est intéressée à ce que vous portiez du fruit, il ne négligera pas

sa gloire; or, celui qui produit du fruit est disciple de Jésus-Christ,

comme l'ajoute Notre-Seigneur : « Et que vous devenez mes dis-

ciples. » — Théophyl. Le fruit que devaient porter les Apôtres sont les

nations qu'ils ont enchaînées à la foi par leurs enseignements, et dont

ils ont fait autant d'instruments de la gloire de Dieu. — S. Aug.

{Traité 82 sur S. Jean.) Que l'on traduise, c'est l'honneur ou la

gloire, clarificatus, sive glorificatus, l'un et l'autre de ces deux mots

sont la traduction du même mot grec Bo^a, en latin^ gloria^ gloire
;

j'ai cru utile de faire cette remarque, pour que nous ne soyons pas

tentés de tourner à notre propre gloire le mérite de nos bonnes

œuvres, comme s'il venait de nous, car il vient de sa grâce, et nous

devons lui en renvoyer exclusivement la gloire. Qui pourrait, en efifet,

nous faire produire du fruit, si ce n'est celui dont la miséricorde nous

a prévenus? Aussi le Sauveur ajoute-t-il : « Comme mon Père m'a

aimé, moi aussi je vous ai aimés. «Voilà pour nous le principe de toutes

les bonnes œuvres. Et d'où pourraient-elles venir_, si ce n'est de la foi

qui opère par la charité? Et comment aurions-nous pu l'aimer, s'il ne

nous aimait le premier? Quant à ces paroles : « Comme mon Père m'a

aimé, moi aussi jevous aime, » elles n'emportent pas l'égalité de nature

entre nous et Jésus-Christ, comme elle existe entre son Père et lui,

elles signifient simplement la grâce du médiateur de Dieu et des

hommes, Jésus-Christ homme. C'est cette médiation qu'il veut expri-

mer, lorsqu'il dit ; « Comme mon Père m'a aimé, moi aussi je vous

ai aimés. » car le Père nous aime aussi, mais en Jésus-Christ.

expugnabiles erunt (ita scilicet ut mul-
tum fructificent) ait : «In hoc clarificatus

est Pater meus, » etc. Quasi dicat : Si ad
gloriam Patris pertinet quod vos fructi-

ficetis, non contemnet gloriam suam
,

qui autem fructum facit , ille est disci-

pulus Christi : unde subdit : « Et efficia-

mini mei discipuli. » Théophyl. Fructus

autem aposlolorum sunt génies, quae per
eorum doctrinam astrictœ sunt lidei, nec
non ad Dei redactaî sunt gloriam. AuG.
{Tract. 82, in Joan.) Sive enimclari/i-

calus, sive glorificatus, dicatur; ex uno
verbe Grœco ulrumque translatum est :

86Ça enim Grœce dicitur, Latine gloria

est : quod ideo commemorandum pu-
tavi , ne hoc nostra; gloriœ Iribuamus

,

tanquam ex nobis ipsis habeamus : ejus

est enim haec gratia : et ideo in hoc,
non nostra, sed ejus est gloria: a quo
enim faciemus fructum nisi ab illo, cu-

jus misericordia praevenit nos ? Unde
subditur : « Sicut dilexit me Pater , et

ego dilexi vos. » Ecce unde sunt nobis

opéra bona. Nam unde nobis essent
,

nisi per fidem quœ per dilectionem ope-

ratur? Unde autem diligeremus, nisi

prius diligoremur ? quod autem ait: «Si-

cut dilexit me Pater, et <'g(j diligo vos; »

non aîqualitatem natunc ostendit nos-
tra; fit suye (sicut el Patris, et ipsius),

sed gratiam
,
qua mcdiator est Dei et

hominum, homo Cliristus Jésus : media-
tor quippe monstratur, cum dicit : « Pa-

ter dilexit me, el ego diligo vos : » nîim

Pater utique diligil et nos, sed in ipso.
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S. Chrys. Si donc le Père vous aime, prenez confiance, et s'il y va

de la gloire du Père, eÛorcez-vous de produire du fruit. Et pour pré-

venir toute négligence de leur part, il ajoute : « Demeurez dans mon
amour. » Comment? « Si vous gardez mes commandements, » etc. —
S. AuG. Qui doute que l'amour ne précède l'observation des comman-

dements ? Celui qui n'aime pas, n'a aucun motif de garder les com-

mandements. Ce n'est donc point le principe et la cause, mais les

effets de l'amour que le Sauveur veut nous indiquer ici, afin que per-

sonne ne s'illusionne en affirmant qu'il aime Dieu, sans garder ses com-

mandements ? Toutefois ces paroles : a Demeurez dans mon amour, »

ne précisent pas de quel amour Notre-Seigneur veut parler, de celui

que nous avons pour lui, ou de celui qu'il a pour nous; et ce n'est

que par ce qui précède que nous pouvons le savoir. En effet, après

avoir dit : « Je vous ai aimés, » il ajoute aussitôt : « Demeurez dans

mou amour, » c'est-à-dire , dans l'amour dont il les a aimés. Or, que

signifient ces paroles : « Demeurez dans mon amour? » persévérez

dans ma grâce? Et que veut-il dire quand il ajoute : « Si vous gardez

mes commandements, vous demeurerez dans mon amour? » Le signe

certain que vous persévérez dans l'amour que j'ai pour vous, c'est la

fidélité à observer mes commandements. Ce n'est donc point pour mé-

riter son amour que nous observons ses commandements, mais nous

ne pouvons les observer, s'il ne nous aime le premier. C'est la grâce

qui est révélée aux humbles et qui demeure cachée aux superbes.

Mais quel est le sens des paroles suivantes : et Comme moi-même j'ai

gardé les commandements de mon Père, et je demeure dans son

amour ? » Le Sauveur veut aussi parler de l'amour que son Père a

pour lui. Mais devons-nous entendre que le Père aime son Fils par

Chrys. {ut sup.) Si igitur Paler amat
vos, confidite : si Patris est gloria fruc-

tificate. Deinde ut non pigros eos faciat

subdit : « Mauele in dilectione mea. »

Quaiiter autem lioc erit, ostendit sub-

dens : « Si praîcepta mea servaveritis, »

etc. AuG. {ut sup.) Quis ambigat quod
dilectio prsecedat observautiam prœcep-
toriun? Uude enim prœcepta servet non
habet qni non diligit: quod ergo hic ait,

ostendit, non unde dilectio generetur,

sed unde monstretur , ut nemo se fallat

dicendo quod eum diligat , si ejus prte-

cepta non servat. Quamvis quod dicit :

« Manete in dilectione mea, » non ap

paret quam dixerit dilectionem, utrum
qua eum diligimus, an qua ipse nos di-

ligit. Sed fcx verbo superiore dignosci-

tur : dixerat quippe : « Ego dilexi vos, »

et continue subjecit : «Manete in dilec-

tione mea : » illa utique qua dilexit eos.

Quid est ergo : « Manete in dilectione

mea, » nisi, « manete in gratia mea ? »

et quid est : « Si praecepla mea servave-

ritis, manebitis in dilectione mea, » nisi,

« ex hoc scietis quod in dilectione mea
qua vos diligo, manetis, si mea prse-

cepta servatis? » Non ergo ut dihgat,

prius preecepta ejus servamus, sed nisi

nos diligat, prœcepta ejus servare non
possumus : htec est gratia qute humili-

bus patet, superbos latet. Sed quid illud

est quod adjungit : « Sicut et ego prae-

cepta Patris mei servavi, et maneo in

ejus dilectione? » Utique eam hic dilec-

tionem Patris intelligi voluit qua eum
diligit Pater. Sed nunquid et haec gratia

intelligenda est qua Pater diligit Filium ;
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grâce, dans le même sens que nous sommes redevables à la grâce de

l'amour du Fils, alors que nous sommes les enfants de Dieu, non par

nature, mais par grâce, tandis que le Fils unique est Fils par nature

et non par grâce? Ou bien faut-il entendre ces paroles du Fils de Dieu

fait homme? Oui, sans doute, car ces paroles ; « Gomme le Père m'a
aimé, moi aussi je vous aime, » expriment la grâce du médiateur; or

c'est comme homme et non comme Dieu que Jésus-Christ est médiateur

de Dieu et des hommes (1). Nous pouvons donc dire en toute vérité,

que bien que la nature humaine n'ait point de rapport avec la nature

divine, cependant elle a été unie à la personne du Fils de Dieu, par un

effet de la grâce, et d'une grâce si extraordinaire, qu'il n'en est ni de

plus grande, ni même d'égale. En effet, cette union de la nature di-

vine avec la nature humaine, n'est la récompense d'aucun mérite de

la part de l'homme, et c'est de cette union, au contraire, que les mé-
rites des hommes ont découlé comme de leur source. — Alcuin. Or
l'Apôtre nous apprend de quels préceptes le Sauveur a voulu ici parler

lorsqu'il dit : « Jésus-Christ s'est rendu obéissant à son Père jusqu'à

la mort, et jusqu'à la mort de la croix. » {Philipp.^ ii, 8.)

S. Chrys. (Ji07n. 'il sur S. Jean.) Mais comme sa passion qui ap-

prochait et de tristes paroles étaient de nature à troubler et inter-

rompre leur joie; le Sauveur ajoute : « Je vous ai dit ces choses afin

que ma joie soit en vous, et que cette joie soit pleine et parfaite, »

c'est-à-dire, bien que la tristesse doive s'emparer de vous, je la dissi-

perai et je la changerai à la fin en joie. -^ S. AuG. {Traité 83.) Quelle

est cette joie de Jésus-Christ en nous, si ce n'est celle dont il daigne

se réjouir à notre occasion? Et quelle est notre joie dont il nous prédit

(1) 11 n'y a qu'un Dieu el un médiateur entre Dieu et les hommes, Jésus-Cbrist homme. »

(I Timoth., it, 5.)

sicut gratia est
,
qua nos diligit Filius ?

cum simus nos filii Dei gratia, non natu-

ra ; uuigenitus autem ualura, non gra-

tia. An hoc etiam in ipso Filio ad homi-
nem référendum esi? lia sane: nam di-

cendo : « Sicut dilexil me Pater, et ego
diligo vos, )) gratiam mediatoris osteu-

dit : medialor autem Dei et hominum
(non iiiquautum Deus, sed inquautum
homo) est Christus. Igiturhoc recte pos-
sumus dicere, quod cum ad naturam Dei
non perlineat huniana natura, ad perso-
nam tameu Filii Dei per graliam perli-

net; qua nuUa est major,, nulia prorsus
aequalis : neque euim illam susceplio-

nem uUa homiuis mérita praicesseruut,

sed ab illa susceptioue mérita ejus cuncta
cœperunt. Alcui. Quie autem prœcepta
dixerit, expouit Apostolus dicens {ad
Philipp., 2) : « Cbristus factus est obe-

diens Patri usque ad mortem, mortem
autem crucis. »

Chrys. {homil. 77, in Joan.) Deinde
quia futura passio et tristia verba inter-

ruplura eraut eorum lujtitiam, subjuu-

git : « Iluic locutus suui vobis, ut gau-

diuiii meum in vobis sit, » etc. Quasi

dicat : Etsi iucidat trislitia, banc aufe-

ram, ut ad fiuem vcuiat gaudium. AuG.
(Tract. 83, in Joun.) Quod est autem
gaudium Cbristi in nubis, uisi quud di-

gualur gaudere de uobis? El quid est
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le parlait accomplissement, si ce n'est la participation à son propre

bonheur? La joie qu'il avait à notre sujet était déjà parfaite, quand il

nous prédestinait dans sa prescience divine, mais cette joie n'était

pas encore eu nous, parce que nous n'existions pas encore. Elle a

commencé à être en nous, lorsqu'il nous a appelés à la foi, et nous

disons à juste titre que cette joie est notre joie
,
puisque c'est elle qui

doit faire un jour notre félicité, elle commence avec la foi qui nous

régénère, elle sera pleine et parfaite avec la résurrection qui sera

notre récompense.

f.
12-16. — Voici mon commandement , c'est que vous vous aimiez les uns les

autres comme je vous ai aimés. Personne ne peut avoir un plus grand amour

que de donner sa vie pour ses amis. Vous êtes mes amis si vous faites ce que

je vous commande. Je ne vous appellerai plus serviteurs
,
parce que le servi-

teur ne sait pas ce que fait son maître; mais je vous ai appelés mes amis,

parce que tout ce que j'ai entendu de mon Père je vous l'ai fait connaître. Ce

n'est pas vous qui m'avez choisi , mais c'est moi qui vous ai choisis et vous ai

établis, pour que vous alliez et rapportiez du fruit, et que votre fruit demeure,

en sorte que tout ce que vous demanderez à mon Père en mon nom il vous le

donne.

Théophyl. Notre-Seigneur avait prédit à ses disciples que s'ils ob-

servaient ses commandements, ils demeureraient dans son amour, il

leur enseigne ici quels sont les commandements qu'ils doivent observer:

« Voici mon commandement, c'est que vous vous aimiez les uns les

autres. » — S. Grég. [hom. 27 sur les Evang.) Toutes les pages des

saintes Lettres sont remplies des commandements de Dieu, comment

donc le Sauveur nous recommande-t-il ici le précepte de l'amour

comme le précepte spécial et unique , si ce n'est parce que tous les

gaudiiim nostrum quod dicit implen-

dum, nisi ejus liabere consortium? Gau-

dium autem jaiu ipse perfectuiu de uo-

bis habebat . qiiando nos prœscieudo et

prsedestinando paudebat : sed illud gau-

dium in nobis non erat, quia nec nos in

quibus esse posset, erauius : cœpit au-

tem esse in nobis, quaudo vocavit nos :

et hoc « gaudiura nostrum » merito di-

cimus, quo nos beati futuri suums; quod
incboatur in fide renascentium, imple-

bitur autem in prœmio resurgentium.

Hue est enim prœceptum meum ut diligatis invi-

cem, sicut dilexi vos. Majorem hac dilectio-

nem nemo habet, ut animant suam ponat quis

pro amicis suis. Vos amici mei estis, si feceri-

tis qucB ego prœcipio vobis. Jam non dicam

vos servos
,

quia servus nescit quid facial

dominus ejus : vos autem dixi ainicos, quia

omtiia quœcumque audivi a Pâtre meo, nota

feci vobis. Non vos me elegistis, sed ego elegi

vos, et pnsui oos ut eatis, et fructum afferatis,

et fructus vester maneat ; ut quodcumque pe-

tieritis Patrem in nomine meo, det vobis.

THEOPHYL. Quia praedixerat quod si

mandata mea custodieritis , tune in me
permanebitis, hic ostendit quse mandata
observare oporteat , dicens : « Hoc est

prœceptum meum, ut diligatis invi-

cera, » etc. Greg. (in homil. 2", in

Erang.) Cum autem cuncta sacra elo-

quia dominicis sint plena praeceptis, quid

est quod de dilectione quasi de speciali

mandate hic dicit, nisi quia omue mau-
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commandements ont pour but unique la charité , et qu'ils se ré-

duisent tous à un seul, parce que tout précepte ne peut s'appuyer soli-

dement que sur la charité ? De même que toutes les branches de l'arbre

sortent d'une seule racine , ainsi toutes les vertus sont produites par

la charité, et les branches, figure des bonnes œuvres, ne peuvent se

couvrir de verdure, si elles ne sont unies à la racine de la cha-

rité. Les commandements du Seigneur sont nombreux et variés,

quant à la diversité des œuvres, mais ils se réduisent à un seul,

si l'on considère la racine de la charité qui les produit. — S. Aug.

{Traité 83 sur S. Jean.) Là où est la charité, quelle chose peut

nous manquer? mais si la charité n'existe pas, quelle compensation

peut nous rester? Or, cette charité est distincte de l'amour que les

hommes ont les uns pour les autres, en tant qu'ils sont hommes, et

Notre-Seigneur prend soin d'étabhr cette distinction, en ajoutant :

« Comme je vous ai aimés, » car dans quel dessein Jésus-Christ nous

a-t-il aimés, si ce n'est pour nous faire régner avec lui dans les cieux?

Aimons-nous donc les uns les autres pour le même motif, afin que

notre amour nous sépare de ceux dont l'amour réciproque n'a point

pour fin l'amour de Dieu, et qui ne s'aiment pas véritablement. Ceux

au contraire qui s'aiment les uns les autres pour tendre d'un com-

mun accord à la possession de Dieu, s'aiment d'un amour vé-

ritable.

S. Grég. La grande et unique preuve d'amour, c'est d'aimer ceux

qui nous sont contraires. C'est ainsi que la vérité elle-même, tout en

souffrant le supplice ignominieux de la croix, donne à ses persécu-

teurs un témoignage touchant d'amour dans cette prière : o Mon Père,

pardonnez-leur, parce qu'ils ne savent ce qu'ils fout • » {Luc, xxiii)

amour porté au plas haut degré, comme il le dit lui-même : « Per-

datum de sola dilectione est; et omnia
prœcepta unum siint, quia quicquid prto-

cipitur, in sola cliaritale solidalur"? Ut

enim niulti arboris rami ex una radiée

prodeunt, sic multEe virtutes ex una cha-

ritate geueraniur ; nec habet aliquid vi-

riditatis ramus boni operis , si non nia-

net in radice charitatis. Prœcepta enim
dominica multa sunt per divcrsitatem

operis , et unum in radice charitatis.

Aug. (Tract. 83, in Joan. vt sup.) Ubi

ergo charitas est, quid est quod possit

déesse? ubi autem non est, quid est quod
possit prodesse ? Discernitur auleni ista

dilectio ab ea qua se inviceni diligunl

homines, sicut homines : unde adjuuc-

tum est : « Sicut dilexi vos : » ut quid

enim nos dilexit Christus, nisi ut possi-

nius regnare cuni Christo? Ad hoc ergo

et nos invicem diligamus; ut diiectio-

nem nostram disceruamus a cœteris,

(jui non ad hoc se invicem diUgunt ut

Ueus ddigatur; quia nec vere diligunt;

qui autem se propter habendum Deum
diligunt, ipsi se diligunt.

Grec. {Iiomil. ubi supra.) Una autem
et summa est probatio charitatis, si et

ipse diligatur qui adversatur : nam et

ipsa Veritas et crucis patibulum sustinet,

et lanien ipsis suis persecutoribus afîec-

tuiu dileclionis impcndil; diceus [Luc,
2'.'>) : « Pater, ignoscc illis, quia nesciunt

ipiid faciunt : » cujus dilectiouis sum-
nuuu uxprimil, cum subjungit : «Majo-
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sonne ne peut avoir un plus grand amour que de donner sa vie pour

ses amis. » Notre-Seigneur était venu mourir pour ses ennemis, et

cependant il dticlare qu'il doit donner sa vie pour ses amis, et il

nous apprend ainsi que lorsque nous pouvons gagner nos ennemis

par notre affection, nos persécuteurs eux-mêmes deviennent nos

amis.

S. AuG. {Traité 84.) Le Sauveur avait dit précédemment : a Voici

mon commandement, c'est que vous vous aimiez les uns les autres

comme je vous ai aimés, » la conséquence de ce précepte se trouve

exprimée dans la première Epître de saint Jean : « De même que

Jésus-Christ a donné sa vie pour nous, nous devons aussi donner

notre vie pour nos frères. » (I Jean^ m, 16.) C'est ce que les martyrs

ont fait dans leur ardent amour pour Jésus- Christ; aussi à la table de

Jésus-Christ (1), nous n'en faisons pas mémoire comme des autres

fidèles, en priant pour eux; mais nous les prions bien plutôt de nous

obtenir la grâce de marcher sur leurs traces, car ils ont donné à leurs

frères le témoignage d'amour qu'ils avaient reçu eux-mêmes de la

table du Seigneur. — S. Grég. Mais comment celui qui, en temps de

paix, ne peut sacrifier sa tunique pour Dieu, pourra-t-il donner sa

vie lorsque viendra la persécution? Si donc la vertu de charité veut

être iucivinble au moment de l'épreuve, il faut qu'en temps de paix

elle se nourrisse et s'entretienne par l'exercice de la miséricorde.

S. AuG. {de la Trin., viii, 8.) C'est par la seule et même vertu de

(1) C'est-à-dire à l'autel de Jésus-Christ, qui est appelé sa table, parce que nous y sommes nour-

ris de son corps et de son sang, comme nous avons eu occasion de le remarquer dans le cours de

cet ouvrage d'après la doctrine constante des Pères grecs et latins. Saint Augustin applique ici

très-ingénieusement ces paroles du livre des Proverbes : « Lorsque vous serez assis à la table d'un

homme puissant, considérez avec attention ce qui sera servi devant vous, » ( xxiii ) et sachez que

vous devez préparer un semblable festin. Il fait allusion à cette particularité que dans le canon de

la messe, les martyrs seuls sont nommés et invoqués à cause de la communion étroite qu'ils on*

eue avec la mort de Jésus-Christ qui est renouvelée sur l'autel.

rem bac dilectionem nemo habei, ut

animam suam ponat quis pro amicis

suis. » Mori pro inimicis Dominus véné-

rât, et tamen positurum se animam pro

amicis dicebat; ut nobis ostenderel quia

cum diligendo lucrum facere de inimi-

cis possumus, etiam iplsi amici sunt qui

persequuntur.

AuG. [Tract. 84, in Joan.) Quia ergo

superius dixerat : « Hoc est priEceptum

meum, ut diligatis invicem, sicut dilexi

vos; M fit ex hoc consequeus, quod idem

Joannes in epistola sua dicit (I Joan., 3,

vers. 16) : « Ut quemadmodum Christus

pro nobis animam suam posuit, sic et

nos debemus animas pro fratribus po-

nere. » Hoc martyres ardenti dilectione

fecerunt : ideo ad mensam Christi non
sic eos commemoramus (quemadmodum
alios), ut etiam pro eis oremus; sed

magis ut orent ipsi pro nobis ut eorum
vestigiis haereamus : talia enim suis fra-

tribus exhibuerunt, qualia de Domini
mensa pariter acceperunt. Greg. {ut su-

pra.) Qui vero tranquillitatis tempore
non dat pro Deo tunicam suam, quali-

ter in persécutions daturus est animam
suam? Virtus ergo charitatis ut invicta

sit in perturbations, nutriatur per mise-

ricordiam in tranquillitate.

AuGUST. {lib. vni, de Trinit., cap. 8.)

Ex una autem eademque charitate Deum
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charité que nous aimons Dieu et notre prochain, avec cette unique

différence que nous aimons Dieu pour Dieu, et que nous aimons le

prochain et nous-mêmes pour Dieu. On comprend donc que bien qu'il

y ait deux préceptes de charité qui renferment toute la loi et les pro-

phètes (c'est-à-dire l'amour de Dieu et l'amour du prochain), l'Ecri-

ture cite souvent l'un pour l'autre, parce qu'en effet, celui qui aime

Dieu, est disposé à faire ce que Dieu lui commande; il doit donc aimer

son prochain pour obéir au commandement que Dieu lui en fait. Et

c'est pour cela que Notre-Seigneur ajoute • « Vous êtes mes amis, si

vous faites ce que je vous commande. »

S. Grég. Un ami, amicus, est comme le gardien de Tàme, animi

custos, et voilà pourquoi celui qui garde la volonté de Dieu en accom-

plissant ses préceptes, est appelé son ami. — S. Aug. {Traité 85 sur

S. Jean.) Quelle admirable condescendance ! comme on ne peut être

bon serviteur si l'on n'accomplit les préceptes de son maitre, il veut

que le caractère spécial des bons serviteurs, soit aussi le signe dis-

tinctif de ses amis. Le bon serviteur peut donc à la fois être serviteur

et ami. Mais comment comprendre que le bon serviteur puisse réunir

à la fois les deux titres de serviteur et d'ami, le Sauveur l'explique

lui-même : « Je ne vous appellerai plus serviteur, parce que le servi-

teur ne sait pas ce que fait son maitre. » Est-ce à dire que nous cesse-

rons d'être serviteurs, parce que nous serons de bons serviteurs? Est-ce

qu'un maître ne confie pas aussi ses secrets à un serviteur, dont il

a mis la fidélité à l'épreuve? Je réponds "qu'il y a deux sortes de ser-

vitudes, comme il y a deux sortes de craintes. Il y a la crainte que la

charité parfaite bannit complètement du cœur (I Jean, iv, 18); et

cette crainte entraîne avec elle la servitude qu'il faut mettre dehors

proximuinque diligimus ; sed Ueum pro-

pter Deum , nos auteni et proximum
propter Deum. Cum ergo duo sint prœ-
cepta cliaritati?, in quibus Iota lex peii-

del et prophetae (dileclio Uei et proxinii),

non im:iierito pleiumque Scriptura pro
utroque unum ponit : quia qui diligit

Deum, cousequens est ut facial quai

pruicepit Deus : consequens ergo est ut

pruximum diligat, quia et hoc prœcepit
Deus. Unde et hic sequitur : « Vos amici

mei estio , si feceritis quae ego prajcipio

vobis. »

Greg. (XXVIl Moral., cap. 8, vel in

antiq., cap. H.) Amicus quippe quasi

animœ cnslos dicitur : unde non imme-
rito qui voiuntatem Dci cuslodire iu

prœceplis illius dicitur, ejus amicus vu-

TOM. VIll.

catur. Aug. {Tract. 85, in Joan.) Magua
dignatio ! Cum servus bonus esse non
possit, si prœcepta Domiui sui non fece-

rit, hinc amicos suos voluit iutehigit

uude boni servi possunt probari. Potest

igitur esse et servus et amicus, qui ser-

vus est bonus. Quomôdo autem intel-

lecturi sumus, et servum, et amicum
esse servum bonum, déclarât cum sub-
dit : « Jam non dicam vos servos, quia
servus nescit quid faciat Domiuus ejus : »

itane tuuc servi non crimus, quando
boni servi fuerimus? xNunquid servu
bouo et probato Domiuus ejus non etiam
sua sécréta couuiiillit'.' Sed sicut suut
duo timorés, sic suut duue servitutes :

est limor queui purfccta charitas miltit

luras [1 Joun., 'i) iu ijuo etiam est ser-

17
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avec la crainte; et il y a une autre crainte chaste et pure, et qui de-

meure éternellement. {Ps. xviii.) Notre-Seigneur avait donc en vue

ceux qui servent sous l'impression de la première servitude, lorsqu'il

dit : « Je ne vous appellerai i)lus serviteurs, parce que le serviteur ne

sait pas, » etc. Il ne veut point parler de ce serviteur animé d'une

crainte chaste, et à qui son maître dit : a Courage, bon serviteur, en-

trez dans la gloire de votre Seigneur; » {Matth., xxiv.) mais du ser-

viteur qui agit parce sentiment de crainte que l'amour parfait chasse

du cœur, et dont il est dit : « Le serviteur ne demeure pas toujours

dans la maison, mais le fils y demeure éternellement. » Puisque donc

Dieu nous a donné le pouvoir d'être ses enfants [Jean, i), ne soyons

plus serviteurs, soyons des enfants, de sorte que par une admirable

transformation, nous soyons serviteurs sans être serviteurs; or, nous

savons que c'est le Seigneur qui produit ce changement ineffable, tan-

dis que le serviteur qui ne sait pas ce que fait son maître, l'ignore.

Lorsqu'il fait quelque bien, il s'élève comme s'il en était l'unique

auteur, et se glorifie en lui-même, plutôt que de renvoyer toute la

gloire à son maître.

« Je vous ai appelés mes amis, parce que tout ce que j'ai entendu

de mou Père, je vous l'ai fait connaître. » — Théophyl. C'est-à-dire,

le serviteur ne connaît pas les pensées de son maître, mais pour vous

que je considère comme mes amis^ je vous ai communiqué tous mes

secrets. — S. Aug. {Traité 85 sur S. Jean.) Mais dans quel sens de-

vons-nous entendre qu'il a fait connaître à ses disciples tout ce qu'il a

entendu dire à son Père? Il y a sans doute beaucoup de choses que le

Sauveur n'a point dites à ses disciples, parce qu'ils n'étaient pas ca-

pables de les comprendre ; mais il dit qu'il leur a fait connaître toutes

vitus simul foras cum ipso timoré mit-

lenda : et est alius liinor castus, per-

nianens in seculum seculi. [Psal. 18.)

Ad primam ergo servitulem serves per-

tinentes iutuebatur Dominus dicens :

« Jaiû non dicain vos servos, quia ues-

cit servus, » etc. Non iile ulique serviis

ad tiniorem pertinens castum, oui dici-

tur {Matth., 24) : « Euge, .<erve bone,

iutra in «çauduim Domiui tui; » sed ille

sîrvus pertinens ad tiuiorem foras a cha-

ntate uiitteudum, de qiio alibi dicitur

[Joan., S) : « Servus non nianetin domo
in œteruuui; filius auteui mauet in aeter-

nuni. » Qiiouiam itaque dédit nobis po-

testatem filios Dei fieri (Joan., 1), non

servi, sed tiiii simus; ut miro modo servi

non servi esse possimus : ut autem taies

simus lioc Domiuum facere scimus : hoc
servus ille nescit*qui nescit quid faciat

dominus ejus; et cum aliquid boni fa-

cit, sic extollitur quasi hoc ipse faciat,

et non dominus ejus; et in se, non in

domino gloriatur.

Sequitur : « Vos autem dixi amicos,

quia omnia quœ audivi a Pâtre meo,
nota feci vobis. » ïheophylact. Quasi

dicat : Servus non novit concilia sui do-

mini; vos autem cum amieos repulem,

sécréta mea vobis commuuicavi. Aug.
[Tract. 80, in Juan.) Quo autem paeto

inlellecturi sumus eum , omnia nota fe-

cisse discipulis
,
quaecunque audivit a

Pâtre? Cum propterea multa non dicat

eis, quia scit eos modo portare non
posse : sed omnia se nota fecisse disci-



DE SAINT JEAN, CUAP. XV. 259

les vérités qu'il sait leur devoir un jour révéler avec cette plénitude

de science, dont saint Paul a dit : « Alors je connaîtrai comme je suis

connu. » (I Cor., xiii, 12.) Carde même que nous attendons l'immor-

talité de la chair et le salut éternel de nos âmes, nous espérons éga-

lement la révélation et la connaissance de toutes les vérités que le Fils

unique a entendues de son Père. — S. Grég. [hom. 27 sur les Evang.)

Ou bien, toutes ces choses qu'il a entendues de son Père, et qu'il a

voulu faire connaître à ses serviteurs, ce sont les joies que la charité

répand dans nos âmes, et les fêtes éternelles de la patrie céleste (lue

Dieu imprime tous les jours dans nos cœurs par les aspirations de son

amour, car l'amour que nous avons pour les biens célestes, nous en

donne déjà la connaissance, parce que l'amour est lui-même une es-

pèce de connaissance. 11 leur a donc fait tout connaître, parce qu'il

les avait arrachés à tous les désirs de la terre pour les faire brûler du

feu de l'amour divin. — S. Ghrys. {hom. 77 sur S. Jean.) Ou bien

encore, toutes ces vérités sont celles qu'ils devaient apprendre et sa-

voir. Notre-Seigneur dit qu'il a entendu, et nous montre par-là qu'il

ne dit rien qui ne soit entièrement conforme à la volonté de son Père.

S. Grég. Mais que celui qui parvient à cet honneur insigne d'être

appelé l'ami de Dieu, se garde bien d'attribuer à ses mérites les dons

célestes qu'il reçoit, car poursuit le Sauveur : a Ce n'est pas vous qui

m'avez choisi, mais c'est moi qui vous ai choisis. » — S. Aug. [Tr. 86

sur S. Jean.) Quelle grâce ineffable ! Qu'étions-uous, en effet, avant

d'avoir choisi Jésus-Christ, si ce n'est dés enfants d'iniquité et de per-

dition? Nous n'avions pas encore cru en lui, pour mériter par notre

foi d'être choisis par lui, car s'il avait choisi ceux qui ont cru, il au-

rait donc choisi ceux qui déjà l'avaient choisi. Loin donc d'ici les

pulis dicit, qufe se novit nota esse fac-

îuriim in illa pleniludine scientiae de

(}na dicit Apostolus (I ad Coi'intli., xiii,

12) : « Tune cognoscam, sicut el cogni-

tus sum. » Sicut eniiu immortalitatcm

carnis et salutem auinianun fiilurain q\-

peclamus, ita omnium notitiam qu.i'-

cuuque unigenilus audivit a Pâtre, l'utu-

ram expectare debemus. Grf.g. [in ho-

mil. 27, in Evang.) Vel omnia qua;

audivit a Pâtre, qu* nota licri voluit

servis suis, sunt gaudia internée charita-

\\i et festa supcrnre patria;, qua; nostris

([iiotidie nioutibus por as[)irationom sui

amori.^ imprimit : duui enim audita su-

per c(Hiestia aniamus, amata jjun iiovi-

luus
;
quia auior ipse notitia usl,. Omnia

ergo nota eis fecerat, quia a terrenis

desideriis immutati, amoris summi faci-

bus ardebaut. Chrvs. [homil. 76, in
Joan.) Vel nmnia dicit quaîcunque eos
audire oportebat. Per hoc aulem ([uod
dicit se audisse, osteudit quod uihil alie-

nuiu loquitur, sed qua3 Patris.

GRiiG. {ut sup.) Sed quisquis ad liane
pervnnit dignitatem, ut amicus Dei vo-
celur, doua qua} percipit super se, non
suis meritis tribuat. Uiide subditur :

« Non vos me elegistis, sed ego elegi
vos. » Aug. (Tract. 8G, in Joan.) Iltuc
ineOabilis gratia! Quid enim cramus
quaudo Christum noudum elogoramus
nisi iniqui et perditi? Neijue enim cre-
didcramus in eum ul cligerct nos : uaiu
si crcdentcs eiegit, l'Iigenttis eli;git. ||io
cerle iocum non lialict vana illuiuiu ru-
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vains raisonnements de ceux qui prétendent que nous avons été choisis

avant la création du monde, parce (jne Dieu, dans sa prescience, avait

prévu que nous serions bons, et non qu'il nous rendrait bons lui-

même. En effet, s'il nous avait choisis, parce qu'il prévoyait que nous

serions bons, il aurait également prévu (]ue nous devions le choisir

les premiers, car c'est la seule manière dont nous pouvions être bons,

à moins qu'on n'appelle bon celui qui n'a pas choisi le bien. Qu'a-t-il

donc pu choisir dans ceux qui n'avaient rien de bien? En effet vous ne

pouvez dire : J'ai été choisi parce que je croyais déjà, car si vous

croyiez alors eu lui, c'est vous qui l'aviez choisi. Ne dites pas non

plus : Avant de croire, je faisais déjà le bien, et j'ai mérité par-là

d'être choisi, car quelle bonne œuvre peut exister avant la foi? Que

nous reste-t-il donc à dire? C'est que nous étions mauvais et que

nous avons été choisis pour devejiir bons par la grâce de celui qui

nous a choisis. — S. Aug. {de la précles, des saints, xvii.) Ils ont donc

été élus avant la création du monde, en vertu de cette prédestination

dans laquelle Dieu prévoyait tout ce qu'il devait faire, et nous avons

été choisis du milieu du monde par suite de cette vocation qui réali-

sait la prédestination de Dieu, « car ceux qu'il a prédestinés, il les a

appelés. {Rom., viii.)

S. Aug. [Traité 86 sur S. Jean.) Remarquez donc bien qu'il ne

choisissait pas ceux qui étaient bons, mais qu'il rendait bons ceux qu'il

avait choisis : « Et je vous ai établis pour que vous alliez et que vous

rapportiez du fruit. » C'est ce fruit dont il avait dit plus haut : « Sans

moi vous ne pouvez rien faire, » car il est lui-même la voie dans la-

quelle il nous a placés pour que nous y marchions. — S. Grég. {hom.

27.) Je vous ai établis (par ma grâce), je vous ai comme plantés afin

tiocinatio, qui ideo nos dicunt electos

aute muûdi constitutionem ;
quia priEs-

civit nos Deus futures bonos; non seip-

sum nos [facturnm bonos : quoniaoi si

propterea nos elegisset, quia boucs fu-

tures esse prœscieratj slniul etiam prœs-

cisset quod eum nos fuissemus prius

electuri : non enim aliter possumus esse

boni; nisi forte dicendus est bonus, qui

non elegit bonum. Quid ergo elegit in

non bonis? Non est ut dicas : « Ideo

electus sum quia jam credebam : » si

enim credebas in eum
,
jam elegeras

eum. Nec est ut dicas : « Antequam cre-

derem, jam bona operabar; ideo electus

sum : » quid enim est boni operis ante

fidem? Quid ergo dicturi sumus, nisi

quia mali eramus, et electi sumus ut

boni per gratiam nos eligentis essemus.

Aug. [de Prœdestin. sanct., cap. 17.)

Electi sunt itaque ante mundi constitu-

tionem ea praedestinalione, in qua Deus
sua futura facta prœscivit : electi autem
de mundo ea vocatione qua Deus id

quod praedestinavit , implevit : quos
enim prœdeslinavit, hos et vocavit. {ad

Rom., 8.)

AuGUST. {super Joan., tract. 86.) Et

videte quemadmodum non eligebat bo-

nos, sed quos elegit faciebat bonos. Nam
sequitur : « Et posui vos ut eatis, et

fructum aiferatis. » Iste est fructus de
quo jam dixerat : « Sine me nihil pol,e3-

tis facere : » ipse est via in qua nos po-

sait ut eamus. Greg. [in homil. 21 ut

supra.) « Posui ego vos (scilicet ad gra-
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que vous alliez (par la volonté qui est comme la marche pour l'âme),

et que vous rapportiez du fruit (par les bonnes œuvres). Il leur fait

connaître quelle espèce de fruit ils doivent produire, lorsqu'il ajoute :

«Et que votre fruit demeure. » En effet, tous nos travaux pendant

cette vie, peuvent à peine suffire à nos besoins jusqu'à la mort; et la

mort vient d'un seul coup anéantir tout le fruit de notre travail sur la

terre; mais les travaux qui ont pour objet la vie éternelle, survivent

à la mort, et le fruit de ces travaux commence à paraître, lorsque le

fruit des œuvres charnelles est à jamais anéanti. Produisons donc de

ces fruits (jui demeurent et qui prennent naissance à la mort qui dé-

truit et renverse tout. — S. AuG. Le fruit que nous devons produire,

c'est donc l'amour qui n'est que dans le désir et ne jouit pas encore

entièrement de son objet; et tout ce que nous demandons sous l'inspi-

ration de ce désir au nom du Fils unique, nous est donné par le

Père : « Et tout ce que vous demanderez à mon Père en mon nom, il

vous le donnera; » or, nous demandons au nom du Sauveur, lorsque

nous demandons ce qui est utile au salut de notre âme.

f. 17-21. — Ce que je vous commande, c'est de vous aimer les uns les autres.

Si le monde vous hait, sachez qu'il m'a haï le premier. Si vous étiez du

monde, le monde aimerait ce qui est à lui; mais parce que vous n'êtes point

du monde et que je vous ai choisis du milieu du monde, à cause de cela le

monde vous hait. Souvenez-vous de la parole que je vous ai dite : Le servi-

teur n'est pas plus grand que son maître. S'ils m'ont persécuté, ils vous per-

sécuteront aussi ; s'ils ont gardé ma parole^ ils garderont aussi la vôtre. Mais
ils vous feront tous ces mauvais traitements à cause de mon nom, parce qu'ils

ne connaissent point celui qui m'a envoyé.

S. AuG. {Traité 87 sur S. Jean.) Notre-Seigneur venait de dire :

tiam), plantavi « ut eatis (volendo, quia

velle jam mente ire est), et fructum affe-

ratis (opérande. ) » Qualera vero fructum
afferre debeant signiiicat cum addit :

" Et fructus vester maneat : » omne
enim quod secundum praesens seculum
lahoramus, vix usque ad mortem suffi-

cit : mors namque intervenions fructum
nostri laboris abscidit : quod vero pro
aeterna vita agitur, eliam post mortem
servatur; et tune apparere incipit, cum
laborum carnalium fructus cœperit non
videri. Taies ergo fructus operemur qui

maueant; qui, cum mors cuncta interi-

mit, ipsi exordium a morte sumant.
AuG. (lit sup. in Joan.) Dilectio ergo est

fructus noster, qufe nunc est in deside-
rio, nondum in saturitate ; et ipso desi-

derio qundcunque petierimns in nomine

unigeniti Filii dat nobis Pater : unde
sequitur : « Et quodcunque petieritis

Patreni in nomine meo, dabit vobis : »

hoc petimus in nomine Salvatoris, quod
pertinet ad rationem salutis.

Bœc tnando vobis , ut diligatis invicem. Si mun-
dus vos odit, scitote quia me priorevi vobis

odio habuit. Si de mundo fuissetis, mundus
quod suum erat diligeret : quia vero de mundo
non estis, sed ego elegi vos de mundo, propte-

rea odit vos mundus. Mementole sermonis mei,

quem ego dixi vobis : Non est servus major
domino suo : si me persecuti sunt , et vos per-
sequentur : si sermonem meum servaverunl

,

et vestrum servabunt. Sed hœc omnia facient

vobis propter nomen meum, quia nesciunleum

qui misit me.

AuG. [Tract. 87, in Joan.) Dixerat

Dominus : « Posiii vos ut eatis et fruc-
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« Je VOUS ai établis pour que vous alliez et que vous rapportiez du
fruit. » La charité est le fruit que nous devons produire, et Jésus-

Cihrist nous en fait un précepte formel : « Ce que je vous commande,
est de vous aimer les uns les autres. » C'est pour cela que l'Apôtre

nous dit : « Le fruit de l'esprit, c'est la charité, » {Galat., v) et il nous

représente toutes les autres vertus sortant de cette source et se ratta-

chant à ce lieu de la charité. Notre-Seigneur nous recommande

donc avec raison la charité, comme si elle était le seul précepte sans

laquelle tout le reste est inutile et qui amène nécessairement avec

elle tous les autres biens qui constituent la bonté de l'homme.

S. Chrys. {hom. 77 sur S. Jemi.) On peut encore rattacher autre-

ment ces paroles à ce qui précède : « Je vous ai dit que je donnais

ma vie pour vous, et que je vous ai choisis le premier. Ce n'est point

pour vous faire un reproche que je vous ai parlé de la sorte, mais

pour vous engager à un tendre amour les uns pour les autres. Et

comme il est toujours pénible d'être en butte à la persécution et aux ou-

trages , il leur prouve que loin de s'en plaindre, ils doivent s'en réjouir :

« Si le monde vous hait, leur dit-il, sachez qu'il m'a haï le premier_, »

c'est-à-dire, je sais que la haine est toujours dure à supporter, mais

souflfrez-la à cause de moi. — S. Aug. Pourquoi, en effet, les membres
s'élèveraient-ils au-dessus de leur chef? Vous refusez de faire partie du

corps, si vous ne voulez pas soufifrir la haine du monde avec votre

chef ; or, nous devons souffrir patiemment cette haine pour l'accom-

plissement du précepte de l'amour, car le monde doit nécessairement

nous haïr en voyant que nous ne voulons point de ce qu'il aime, ainsi

que le dit le Sauveur : « Si vous étiez du monde, le monde aimerait ce

qui est à lui. b — S. Chrys. Comme le motif de souffrir pour Jésus-

tum afferatis. » Charitas autem fructus

nosler est, de quo itaque fruiîtu nian-

lians nobis dicit : « Htec mando vobis,

ut diligatis invicem. » Unde et Aposto-

lus {ad Gai., S) : « Fructus (inquit) spi-

ritus charitas; » ac deiiide caetera tan-

quam ex isto capite exorta et religata

contexuit. Merito itaque sic dileclioneni

saepe commendat, tanquam solam prœ-
cipienda sit; sine qua non possutit prod-
esse caitera boua; et quce non potest

haberi sine cteteris bonis quibus homo
etficitur bonus.

Chrys. [Iwmil. 76, in Joan.) Vel
aliter continua : dixi quoniam animam
meam pro vobis pono, et quia primum
vos elegi : haec autem omnia non expro-
brans dixi, sed ad dilectionem vos in-

ducens ut diligatis invicem : deinde quia
persecutionem pati et a multis expro-

brari difficile erat, ostendit consequen-
ter quod non dolere, sed laetari oportet :

unde sequitur : « Si mundus vos odit,

scitote quia me priorem vobis odio ha-

buit : » quasi dicat : Scio hoc esse du-
rum, sed propter me patiemini. AuG.
Cur enim se membra supra verticem ex-

tollunt ? récusas esse in corpore, si non
vis mundi odium sustinere cum capite:

pro dilectione autem patienter debemus
etiam mundi odium sustinere : necesse

est enim ut nos oderit, quos cernit nolle

quod diiigit : unde sequitur : « Si de
mundo fuissetis, mundus quod suura

erat diligeret. » Chrys. {vt sup.) Quia

enim propter Christura pati nonduni erat
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Christ ne suffisait pas encore pour contrebalancer leurs craintes, il en

ajoute un autre, c'est que c'est une preuve incontestable de vertu

d'être haï du monde, et nous devrions gémir et nous attrister si nous

en étions aimés, car ce serait un signe évident de notre dépravation.

S. AuG. Ces paroles s'appliquent à toute l'Eglise, qui est souvent

désignée sous le nom du monde, comme dans ce passage : « Dieu

était dans le Christ, se réconciliant le monde. » (II Cor.^ v, 19.) (1)

L'Eglise est donc le monde entier, et c'est le monde entier qui hait

l'Eglise. C'est donc le monde qui hait le monde, le monde ennemi qui

hait le monde réconcilié, le monde réprouvé qui hait le monde sauvé^

le monde souillé qui ait le monde purifié. {Tr. 88.) Mais puisque les mé-

chants tourmentent aussi les méchants (ainsi les rois et les juges impies,

tout en persécutant les bons, punissent aussi les homicides et les adul-

tères); ces paroles du Sauveur : « Si vous étiez du monde, le monde
aimerait ce qui est à lui, » doivent s'entendre dans ce sens, que le

monde est dans ceux, qui punissent de tels crimes, et qu'il est aussi

dans ceux qui les aiment. Le monde a donc de la haine pour ce qui

est à lui, eu tant qu'il châtie les coupables, et il aime ce qui vient de

lui en ce qu'il favorise les mêmes crimes. {Traité 87.) Si l'on demande

quelle afiection peut avoir pour lui-même ce monde de perdition qui

n'a que de la haine pour le monde de la rédemption, je répondrai

qu'il s'aime d'une afl'ection qui n'a rien de vrai, parce qu'il aime ce

qui lui est nuisible. Il déteste en lui la nature et n'aime que le vice.

Aussi nous est-il défendu d'aimer ce qu'il aime en lui-même, tandis

()) De même encore dans les passages suivants : o Le Fils de l'homme n'est pas venu pour juger

le monde, mais afin que le monde soit sauvé par lui. » (I Jean, m, 17.) « Nous avons pour avocat

auprès du Père, Jésus-Christ le juste, et il est lui-même la victime de propitiation pour nos péchés,

et non-seulement pour les nôtres, mais aussi pour ceux de tout le monde. » (I Jean., n, 2.)

eis sufficiens mitigationis causa , illa

causa dimissa hanc adjecit; osteudens

qiiod est virtulis argumentum a muudo
odio haberi : unde dolere oporteret , si

a iiiundo diligeremini : hoc enini esset

lualitife veslrœ ostensivum.

AuG. {xit 5»p/-a.) Universcfi autem hoc
dicit Ecclesiœ, quam phirimum niwuli
noiiùne appellat; sicut est ilhid (Il ad
C'orintli., 5, vers. 19) : « Ueus erat in

Clirislo, mundurn reconcilians sibi ? »

Totiis ergn mundiis Kcclesia est, et lo-

tus uiundus odil Ei;clesiam. Mundus vs\-

tur odit uuindum, inimicus rpconcilia-

tiim , damiiatus salvaluui , intiuinalus

mnndatam. VI {Tract. 88.): Quœii ergo

potest si etiam mah faciuat perseculio-

nem malis (sicut impii rages et judiccs,

cum essent persecutores piorum, utique

et homicidas et adiilteros puniehant)
,

quomodo iutelligeudum est quod Domi-
nas ait : « Si de luundo essetis, mundus
quod suum est diligeret, » nisi quia mun-
dus est in eis a ([uibus taha seelera pu-

niuntur, et mundus est in eis, a quibus

dlHguntur"? Mundus ergo oditquodsimm
est ex ea parte hominuni qua sceleratis

uocet; et diligit quod suum est ex ea

parle (jua ipsis fxvet. Et iterum {Tract.

87) : Si eliam quœralur quomodo se di-

ligat « mundus porditionis » qui odit

« niodum redemptionis : » diUgit utique

falsa dilectionc, non vera, quouiam quod
ei uocet, hoc dihgil; odit naturam, di-

ligit vitium. Unde et nos proliibemur

diligere in illo quod ipse dihgit ; et ju-
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que Dieu nous commande d'aimer ce qu'il déteste, c'est-à-dire, qu'il

nous est défendu d'aimer en lui le vice, et commandé d'aimer la

nature. Or, c'est pour tirer les disciples de ce monde de perdition que

Dieu les a choisis, et il les a choisis, non à cause de leurs mérites,

puisqu'ils n'avaient aucune bonne œuvre à présenter, ni à cause

de leur nature, qui avait éié profondément viciée dans la racine, mais

il les a choisis uniquement par grâce : « Parce que vous n'êtes

pas du monde, et que je vous ai choisis du milieu du monde, à cause

de cela le monde vous hait. » — S. Grég. [hom. 9 sur Ezéch.)

Le blâme des méchants est une approbation de notre vie, c'est une

marque évidente que nous commençons à avoir quelque justice, lors-

que nous commençons à déplaire à ceux qui ne plaisent pas à Dieu;

car personne ne peut dans une seule et même chose être agréable

tout à la fois à Dieu et à ses ennemis ; c'est renier le titre d'ami de Dieu

que de plaire à ses ennemis, et on est ouvertement opposé aux enne-

mis de la vérité, lorsqu'on est intérieurement soumis au règne de

cette même vérité.

S. AuG. {Traité 88 sur S. Jean.) Notre-Seigneur, pour encourager

ses serviteurs à supporter patiemment la haine du monde, ne leur a

point proposé d'exemple plus grand et plus efficace que le sien :

« Souvenez-vous de la parole que je vous ai dite : Le serviteur n'est

pas plus grand que son maître ; s'ils m'ont persécuté, ils vous persé-

cuteront aussi, » etc. — La Glose. Ils ont suivi la même conduite pour

la calomnie, selon ces paroles : « Le pécheur observera le juste. »

[Ps. XXXVI.) — Théophyl. S'ils ont persécuté le Seigneur, à plus forte

raison, vous persécuteront-ils, vous, ses serviteurs ; s'ils ne l'avaient

point persécuté et qu'ils eussent gardé sa parole, ils auraient aussi

hemar dilipiere quod ipse odit in seipso :

vitium quippe in illo diligere proliibe-

mur, jubemurque naturam. Ut autem de

hoc mundo damnato non essent , electi

suntinde; non meritis suis (quorum nulia

bona preecesserunl opéra), non nalura

quse Iota fuerat in ipsa radice vitiata),

sed gratia : unde sequitur : « Quia vero

de mundo non estis, sed ego elegi vos

de mundo, propterea odit vos mundus. »

Greg. [super Ezech., in homil. 9.) Nam
perversorum derogalio vitai nostrae. ap-

probatio est
;

quia jam ostenditur nos

aliquid justitiœ habere, si illis displicere

incipinius qui non placent Deo : nemo
enim potest in una eademque re omni-

potenti Domino atque ejus hoslibus gra-

tns existere : nam se Deo amicum dene-

gat, qui ejus placet inimico , et inimicis

veritatis adversabitur, qui eidem veri-

tati in mente subjugatur.

AuG. [Tract. 88, in Joan.) Exhortans

autem . Domiuus suos serves ad mundi
odia perferenda patienter, nullum eis

majus et nielius quam de seipso pro-

ponit exemplum : unde sequitur : « Me-
mentote sermouis mei quem ego dixi

vobis : Non est servus major domino
suo : si me persecuti sunt, et vos perse-

quenlur, » etc. Glos. Idem observa-

verunt, ut calumniarentur ,
juxta illud

[Psal. 36) : « Observabit peccator jus-

tum. » Theophylact. Vel aliter : si Do-
minum (inquil) persecuti sunt, vos etiam

servos multo magis. Si non persecuti

fuissent, sed fermonem illius custodivis-
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gardé la vôtre. — S. Chrys. C'est-à-dire, en d'autres termes : Ne vous

troublez point, si vous avez part à mes souffrances, parce que vous

n'êtes pas au-dessus de moi. — S. AuG. Lorsque le Sauveur dit :

« Le serviteur n'est pas au-dessus de son maître, » il veut parler du
serviteur qui est rempli de cette crainte chaste et sainte qui demeure

éternellement. (Ps. xviii.)

S. Chris. Il leur donne encore un nouveau motif de consolation,

c'est que les outrages qu'ils reçoivent s'adressent en même temps à

Dieu le Père : « Mais ils vous feront toutes ces choses à cause de mon
nom, parce qu'ils ne connaissent point celui qui m'a envoyé. » —
S. AuG. Quelles sont toutes ces choses? celles dont il vient de parler,

la haine, les mauvais traitements, et le mépris qu'on fera de leur pa-

role : « Ils vous feront toutes ces choses à cause de mon nom, » n'est-ce

pas dire équivalemment : c'est moi qu'ils poursuivront de leur haine

dans votre personne, c'est moi qu'ils persécuteront en vous persécu-

tant, et ils ne garderont pas votre parole, parce qu'elle est la mienne.

Ceux qui vous feront ces mauvais traitements à cause de mon nom,

sont donc d'autant plus malheureux, que le bonheur de ceux qui les

souffrent à cause de mon nom est plus grand. Les méchants les font

endurer également aux méchants, et ils sont misérables les uns comme
les autres, ceux qui font souffrir comme ceux qui souffrent. Mais com-

ment Notre-Seigneur a-t-il pu dire : « Us vous feront toutes ces choses

à cause de mon nom, » alors que ces impies n'agissent point pour le

nom de Jésus-Christ, c'est-à-dire, par un motif de justice, mais par

amour de l'iniquité? Si on applique exclusivement ces paroles aux

justes, voici comme on peut résoudre cette question : « Vous souffrirez

toutes ces choses à cause de mon nom. » Mais si on entend ces pa-

sent; vestrum etiam custodirent. Chrys.

{ut sup.) Quasi dicat : Non vos turbari

opnrti't, si communicabitis mois passio-

nibuSj quia vos non estis me poliores.

AUG. {tit sup.) Hic autem ubi dicitur:

« Non est servus major domino, » illum

significat servum pertinentem ad timo-

rem castum vel sanctum, qui permanet
in seculum seculi. {Psal. 18.)

Chrys. (ut sup.) Deinde et aliara mi-

tigationem ponit, quoniam et Pater cum
eis contumeliam patitur oui injuriauUir :

unde sequitur : « Sed liicc omuia fa-

cient vobis propler nomen meum, ijuia

ncsciunt eum qui niisit me. » AuG. (///

sup.) Qam omnia, uisi quae dixit, scili-

cet, « odio habebunt , et persequentur,

sermonomque (oiil"miif'nt ? » Oiiid oM

autem aliud dicere : « Propter nomen
meum, » quam me in vobis odio habe-

bunt; me in vobis persequentur; ser-

monem vestrum, quia meus est, ideo

non servabunt? Tauto igitur miseriores

qui propter hoc nomen ista faciunt,

quanlo beatiores qui propter hoc nomen
ista paliuntur. Faciunt autem et ista mali

rnalis ; sed utrique miseri, et qui fa-

ciunt, et qui patiuntur. Quomodo au-

tem hoc erit verum : « Hicc onmin fa-

cicut vubis propter nomen meum? »

cum illi, non propler nomen Chrisli fa-

cient , lioc est propter juslitiam, sed

propter iniquilatem suam. Hœc qua^stio

ita solvitur, si totum referatur ad jusLos,

taiiquam dictum sit : « Fla^c omnia pa-

lit'iuiiii nh ois propler uonicn ineimi ; »
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rôles dans ce sens : « Ils vous feront toutes ces choses à cause de
mon nom. » qui est en vous l'objet de leur haine, » on peut leur don-

ner cette signilication : A cause de la justice qu'ils ne peuvent
s'empêcher de haïr dans votre personne. Par la même raison

,

lorsque les bons sont obligés de persécuter les méchants , ils le

font, et à cause de la justice dont ils défendent les intérêts en châ-
tiant les méchants, et à cause de l'iniquité qu'ils détestent dans
leur personne. Notre-Seigneur ajoute : « Parce qu'ils ne connaissent

pas celui qui m'a envoyé, » et cette connaissance est celle dont il

est écrit : « Vous connaître, c'est la parfaite prudence (l). »

V. 22-25. — Si je 71'étais pas venu et que je ne leur eusse point parlé, ils n'au-

raient point de péché; mais maintenant ils n'ont point d'excuse de leur péché.

Celui qui me hait , hait aussi mon Père. Si je n'avais point fait parmi eux
des œuvres que nul autre n'a faites, ils n'auraient point de péché; mais main-
tenant ils les ont vues et ils me haïssent, moi et mon Père, afin que la parole

qui est écrite dans leur loi soit accomplie : Ils m'ont haï sans sujet.

S. Ghrys. [hom. 77 sw S. Jean.) Notre-Seigneur console encore et

encourage ses disciples par cette pensée, que c'est par une souveraine

injustice qu'ils feront toutes ces choses et contre ses disciples et contre

lui : « Si je n'étais pas venu, et que je ne leur eusse point parlé, ils

n'auraient point de péché. » — S. AuG. ( Traité 89 sur S. Jean.)

Jésus-Christ a parlé aux Juifs, et non aux autres peuples. C'est donc

dans les Juifs qu'il a voulu personnifier ce monde qui hait Jésus-Christ

et ses disciples, et ce ne sont pas seulement les Juifs, c'est nous-mêmes

(1) Cette citation ne se trouve nulle part en ces termes dans la sainte Ecriture; elle paraît com-
posée de deux textes réunis ; de celui-ci : « Occuper sa pensée de la sagesse, c'est la parfaite pru-

dence : » (Sag., vi) et de cet autre : « Vous connaître est la parfaite justice. » {Sag., xv, 3.)

si aulem «propter noineri meum, » sic

accipitur laiiquam diceret : « Propter
nomen meum quod in vobis odornnt; »

ita potest accipi , et « propter justitiam

quaui iii vobis oderunt^, » similiter recte

dici possunt et boni, cum persecutionem
faciunt malis, et propter justitiam fa-

cere, quam diligendo perseqimntur ma-
ios

; et propter iniquitatem, quaoi ode-
runt in ipsis malis. Quod aute:ii addidit:
n Quia nesciunt eum qui misit me, » se-

cundura eam scientiam dictum est, qua
dieitur : « Scire te, sensus est consum-
matus. »

Si non venissem et locntus fuissem eis
,
pecca-

tum non haberent : nunc atUem excusationem
non habent de peccato suo. Qui me ndil , et

Patrem meum odit . Si opéra non fecissem in

eis qiiœ nemo aliiis fecit, peccatum non habe-

rent : nunc autem et viderunt et oderunt et me
et Patrem meum : sed ut adimpleatur sermo

qui in leye eorum scriptus est : Quia odio ha-

buerunt me gratis.

Chrys. (J/om/h 76, in Jean.) Ponit

iterum Dominus aliam discipulorum mi-

tigationem, ostendeus quoniam injuste,

et in ipsum, et in discipulos taliaopera-

buntur. Unde dicit : « Si non venissem

et locutus fuissem eis, peccatum non ha-

berent, » etc. AuG. {Tract. 89 in Joan.)

Judseis locutus est Chrislus , non aliis

gentibus. In eis ergo voluit intelligi

mundum qui odit Christum et discipu-

los ejus; imo vero non eos solos, sed
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qu'il veut désigner ici sous le nom de monde. Mais est-ce donc que les

Juifs, à qui le Christ a parlé, étaient sans péché avant qu'il fût venu

au milieu d'eus dans un corps mortel ? Non , sans doute ; le Sauveur,

sous le nom général de péché , ne veut point qu'on comprenne toutes

sortes de péchés , mais un péché plus grand que tous les autres , un

un pé»'-hé auijuel se rattachent tous les autres péchés , un péché sans

lequel tous les autres peuvent être remis , c'est le péché d'incrédulité

à l'égard de Jésus-Christ, qui est venu afin que tous croient en lui.

Or, s'il n'était pas venu, ils ne seraient pas coupables de ce péché; car

autant son avènement a été salutaire à ceux qui ont cru en lui, autant

il a été funeste à ceux qui ont refusé de croire. « Mais maintenant ils

n'ont point d'excuse de leur péché. » On peut ici se demander si ceux

vers qui Jésus-Christ n'est pas venu, qui n'ont point entendu sa pa-

role, ont une excuse de leur péché; car s'ils n'en ont point, pourquoi

le Sauveur dit-il que les Juifs n'ont point d'excuse? parce que Jésus-

Christ est venu et qu'il leur a parlé. Et, s'ils ont une excuse, pourra-t-elle

les soustraire au châtiment, ou du moins adoucir celui qu'ils auraient

mérité? Je réponds à cette question qu'ils sont excusables non point

de tout péché , mais du péché d'incrédulité à l'égard de Jésus-Christ.

Quant à ceux vers qui il est venu dans la personne de ses disciples, ils ne

sont point de ce nombre , et on ne peut les ranger avec ceux dont le

châtiment sera moins rigoureux, eux qui ont refusé absolument de

recevoir la loi de Jésus-Christ, et qui, autant que cela dépendait d'eux,

auraient voulu l'anéantir. Cette excuse peut encore être apportée par

ceux qui ont été prévenus par la mort avant d'avoir entendu annoncer

l'Evangile de Jésus-Christ; mais ils ne peuvent cependant pas échapper

nos quoque ad eumdem mundum per-

tinere monstravit. Nunquid ergo sine

poccato eraut Jiidœi
,

quibus Chrislus

locutus est, antequam Cliristiis in carne
venisset? Sed magnum quoddam pecca-
luiu, non oume peccatum, sub geuerali

nomine vult intelligi : hoc est enim pec-
catum quo tenenlur cuncla peccata;
quod unusquisque si non habeat, dimit-

Inntur ei cuncta peccata : hoc autcm est

(juia non crediderunt in Christum; qui

propterea veiiit ut credatur in eum. Hoc
ergo peccatum , si non vcnisset , non
utique liaberent : adventus enim ejus

quantum crcdentibns salutaris, tantum
non credcntibus exitialis factus est. Se-
quitur : « Nuncautem excusationem non
habent de [leceato suo : » potest autom
movere quaereutes, ntruni lii ad quos
non venil Chrislus, nec locutus est cis

,

habeant excusationem de peccato suo :

si enim excusationem non habent de
peccato suo; cur hic diclum est propte-
rea istos non habere, quia venit et lo-

cutus est eis ? Si autem liabent, utrnm
ad hoc habent, ut a pœnis alienentur

,

aut ut milius puuiantur? Ad hœc inqui-

sita respondeo eos habere excusatio-

nem, non de omni peccato suo, sod de
lioc peccato suo, quod in Christum non
crcdideruut. Sed non in co sunt numéro
illi ad quos por discipulos venit : non
sunt enim in pœiia Icviori ponendi, qui
onuiino h'gem Cliristi accipere nohie-
ruMt; et eam (([uautum ad ipsos atlinet)

onmino nuUam esse voluernnt. [lanc

etiam excusationem possunt habere. qui

priusipiam Evangehuni Cliristi audin'nl,

vit.'f liujus hue pra'vcnli sunt : sed n^n
idco possuul effugere daraualioneni :
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à la damnation, car tous les hommes qui ne seraient point sauvés par

le Sauveur, qui est venu chercher ce qui avait péri, feraient sans aucun

doute partie des réprouvés ; bien qu'on puisse admettre que le châti-

ment des uns sera plus léger, et celui des autres plus rigoureux. En

effet, on périt véritablement aux yeux de Dieu, lorsqu'on est séparé

par un châtiment éternel de cette félicité qu'il donne à ses saints. La

dififérence des supplices entre eux répond donc à la variété multiple

des péchés. Comment cela se fait-il ? La profondeur des jugements de

la sagesse divine est ici au-dessus de toute conjecture comme de toute

parole humaine.

S. Chrys. ( hom. 77 sur S. Jean. ) Comme les Juifs alléguaient

presque toujours que c'était pour défendre l'honneur de Dieu le Père

qu'ils persécutaient le Sauveur, il leur ôte ce prétexte en leur décla-

rant : « Celui qui me hait, hait aussi mon Père. »— Alcuin. De même,

en effet, que celui qui aime le Fils, aime aussi le Père (parce qu'il n'y

a qu'un amour du Père et du Fils , comme il n'y a qu'une nature ),

ainsi celui qui hait le Fils, hait aussi le Père.— S. AuG. {Traité 90 sur

S. Jean.) Mais Notre-Seigneur n'a-t-il pas dit plus haut: « Ils ne con-

naissent pas celui qui m'a envoyé ? » Comment peuvent-ils donc haïr

celui qu'ils ne connaissent pas? Car si, sous le nom de Dieu, ce n'est

pas Dieu lui-même qu'ils poursuivent de leur haine, mais je ne sais

quelle divinité imaginaire qu'ils se sont formée , ce n'est plus Dieu

lui-même qui est l'objet de leur haine, mais ce que leur erreur ou leur

vaine crédulité leur représentent comme tel. Si au contraire ils ont

sur Dieu des idées justes et vraies , comment peut-on dire qu'ils ne le

connaissent pas ? Il peut arriver quelquefois , il est vrai
,
que nous

ayons de l'afîection ou de la haine pour des hommes que nous ne

quicunque enim hoinines nisi in eo Sal-

vatore salventur qui venit quaerere quod
perierat, ad perditionem sine dubio
pertinebunt : quamvis dici possit alios

leviorem, alios graviorem pœnam pas -

suros. 111e enim perire Deo dicitur, qui

ab illa beatitudiae quam dat sanctis suis,

per supplicium separatur. Tauta est au-

tem diversitas suppliciorum, quanta est

diversitas peccatoram; qute quomodo se

habeat, altius judicat sapientia divina

quam conjectura scrutatur aut effatur

humaua.
Chrys. [liomil. 76, in Juan., ul sup.)

Quia vero liinc inde causabautur (sive

ubique obteudebant) quoniam propter

Patrem eum persequebantur , destruens

eorum excusationem, dici t : « Qui me

odit, et Patrem meum odit, » etc. Alcdi.

Sicut enim qui diligit Filium, diligit et

Patrem (quia una est dilectio Patris et

Filii sicut una natiira), ita et qui odit

Filium, odit Patrem. AuGUST. ( Tract.

90^ i)i Joannem.) Sed cum superius

dixerit : « Nesciuut eum qui me mi-
sit , » quomodo possunt odisse quem
nesciunt? Si enim Deum, non quod
est ipse, sed uescio quid aliud eum,
suspicantur aut credunt, etlioc oderunt;

non utique ipsum oderunt , sed quod
sua mendaci suspicione vel vana credu-

litate concipiunt : si autem quod est,

hoc de illo sentiunt, quomodo eum nes-

cire dicuntur? et de liominibus quidem
fieri potest, ut eos seepe quos nunquam
vidimus oderimus vel diligamus , fama
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connaissons que sur le bien ou le mal que nous en avons appris, mais

comment pourrait-on dire d'un homme qu'on nous fait connaître,

qu'il nous est inconnu ? Ce ne sont pas sans doute les traits de son

visage qui nous le font connaître , mais la connaissance qu'on nous

donne de ses habitudes et de sa vie ; autrement il faudrait dire qu'on

ne peut se connaître soi-même, puisqu'on ne peut voir les traits de

son visage. Cependant la plupart du temps nous nous trompons sur

ceux que nous connaissons de cette manière, car souvent l'histoire, et

plus souvent encore la renommée, nous induisent en erreur. Dans

l'impossibilité où nous sommes de pénétrer dans la conscience des

hommes, nous pouvons au moins, pour n'être pas dupes d'une opinion

mensongère , avoir une connaissance véritable et certaine des choses

elles-mêmes. Quand donc on ne se trompe pas sur les choses
;
qu'on

blâme ce qui est réellement vice , et qu'on approuve ce qui est véri-

tablement vertu, si l'erreur ne porte que sur les personnes, c'est une

faiblesse qui tient à l'humanité et qui est digne de pardon. Il peut, en

effet, arriver qu'un homme vertueux ait de la haine pour un homme
également bon dont il ignore la vertu, et alors ce n'est pas cet homme,

mais l'idée qu'il s'en fait, qui est l'objet de sa haine; ou plutôt il

peut arriver qu'il aime cet homme sans le connaître
,
parce qu'il aime

le bien qui se trouve en cet homme. De même, un homme injuste peut

avoir de la haine pour un homme vertueux^ et l'aimer loi^squ'il le

suppose injuste, en aimant alors en lui non pas ce qu'il est véritable-

ment, mais l'idée qu'il s'en forme. Or, la. même chose peut arriver

pour Dieu. Ainsi, qu'on ait demandé aux Juifs s'ils aimaient Dieu,

ils auraient répondu qu'ils l'aimaient sans faire un mensonge, mais

en étant simplement dupes de la fausse idée qu'ils s'en formaient; car

comment peut-on aimer le Père de la vérité lorsqu'on a de la haine

de aliquo sermocinante vel bene vel

maie : sed quomodo de quo notitia nobis

intimalur, discendus est ignotus ? Non
enim ejus facie corporali nobis intiraa-

tur: sed tune nobis ad cognitionem pa-

let, quando ejus mores et vita non la-

tent; alioqui nec seipsum nosse quis-

quam potest qui videre faciem suani

non potest. Sed plerunique in ois nostra

creduiitas fallitur, quia nonnunquaiii et

historia et multo magis lama mentitur.

Pertinet autem ad nos (ne perniciosa opi-

nioue falhmur) ut quia non possumus
hominuni indagare conscientiam, de ip-

sis rébus liabeamus veram certamque

sententiam. Quando ergo non erraturin

rébus, ut recta sit improbatio vitiorura

virtutumque approbatio , si erratur in

borainibus, venialis est liumana tonta-

tio : proinde sicut lieri potest ut bomo
bonus bominem bonuui oderit nesciens;

lioc est non ipsum, sed quod putat esse

ipsum ; vel polius diligat nesciens, cuni

bonum diligit, quod est ille; ita iieri

potest ut bomo injustus iiominem oderit

justum, et tamen duni euni crédit injus-

tum, diligat, non ipsum, sed quod putat

esse ipsum : (juemadmoduni aulom ho-

mincs, sic et Deum. Doiiique si iuterro-

garentur Judît'i utruni diligcrent Deum,
se diiigcre responderi'ut, non ex auimo
MKMilioiites, sed pituikIo putius opinan-

tes : quomodo enim diligureut Patrem
veritatis, qui babeut odio veritatem?



^70 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

pour la vérité ? Ils ne veulent gas que leurs actions soient condam-

nées, et c'est ce que fait la vérité. Ils ont donc doue autant de haine

pour la vérité qu'ils en ont pour les châtiments qu'elle inflige à ceux

qui l'outragent. Mais ils ne savent pas que c'est la vérité elle-même

qui condamne ceux qui leur ressemblent, et parce qu'ils ignorent que

cette vérité qui les juge et les condamne, est née de Dieu le Père, ils

ont de la haine pour Dieu sans le connaître.

S. Chrys. Les Juifs n'ont donc aucune excuse; je leur ai transmis

ma doctrine par mes paroles (1*), je l'ai confirmée par mes œuvres,

comme le recommande la loi de Moïse, qui fait un devoir à tous d'o-

béir à celui qui s'annonce comme docteur lorsque sa doctrine inspire

une véritable piété , et qu'elle est confirmée par des miracles extraor-

dinaires. C'est pour cela qu'il ajoute : « Si je n'avais point fait parmi

eux des œuvres que nul autre n'a faites, ils n'auraient point de péché. »

— S. AuG. ( Traité 91 sur S. Jean. ) C'est-à-dire le péché qu'ils ont

commis en refusant de croire à ses enseignements et à ses œuvres.

Mais pourquoi ajoute-t-il : « Que nul autre n'a faites ? » Nous ne voyons

point de plus grands miracles dans la vie de Jésus-Christ que la résur-

rection des morts, et nous savons que les anciens prophètes ont ressus-

cité des morts, eu particulier EUe (tll Rois, xvii ) : Elisée, pendant sa vie

(IV Rois, A), et jusque dans son tombeau (IV Rois, 13). Cependant

Jésus-Christ a fait quelques miracles que nul autre n'a faits, par

exemple, lorsqu'il a nourri cinq mille hommes avec cinq pains; lors-

qu'il a marché sur les eaux, et donné à Pierre le pouvoir d'y marcher

lui-même; lorsqu'il a changé l'eau en vin; lorsqu'il a ouvert les yeux

(1*) Nous avons suivi le texte original de saint Chrysostome, au lieu de cette traduction adoptée

par saint Thomas et qui laisse à désirer pour le sens et pour la clarté : a Per hoc quod eam quae a

sermonibus doctrinam tribuebant ; sed et eam quae ab operibus adjeci secundum, » etc.

Nolunt enim sua facta daoïnari : et hoc

habel veritas. Tautum igitur cderunl ve-

rilatem quautum oderuut suas pœnas,

quas talibus irrogat : nesciuut autem il-

lam esse veritalem
,

quae taies quales

ipsi sunt, daniuat : ac per hoc quia ve-

ritatem qua judicante damnautur , de

Pâtre Deo ualam nesciunt , eliam ipsum

nesciuut et oderunt.

Chrys. {ut supra.) Sic igitur non ha-

bent (ioquit) excusaliouem, verborum
doctriuam ipsis tribui , operibus verba

coniîrmavi secunduui Moysis iegem, qui

lalia, et facienti, et diceuti obtemperare

jussit omues, cuiu et ad pietatem ducat,

et miracula exbibeat maxima : unde

subdit : « Si opéra non fecissem in eis

quse nemo alius fecit, peccatum non ha-

berent. » AuG. (Tract. 91, in Jocin.) Hoc
scilicet peccatum quod in eum loquen-

teni et operantem non crediderunt. Sed

quid est quod addidit, « quse nemo alius

fecit?» NuUa quippe iu operibus Christi

videntur esse majora quam suscitatio

mortuorum; quod scimus antiquosetiam

fecisse prophetas. Fecit hoc EUas (III

Rcg., 17); fecit Elisaeus, et cum in bac
carue viveret (IV Beg., 4), et cum in suo

iiiouumento jaceret (IV Beg., 13) ; fecit

tamen aliqua CUiistus quae nemo alius

fecit, cum de quiuque paoibus quinque
millia bomiuum pavit ; cum super aquas

ambulavit et Petro ut hoc faceret praes-

titit; cum aquam in vinum transmuta-
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de Taveugle-né , et fait beaucoup d'autres miracles, qu'il serait trop

long d'énumérer ici. Mais ou nous répond que d'autres ont opéré des

prodiges qui n'ont été faits ni par Jésus-Christ, ni par aucun autre.

Quel autre que Moïse, par exemple, a conduit tout un peuple à travers

les eaux divisées de la mer, a fait descendre du ciel la manne pour le

nourrir, et jaillir l'eau du rocher pour étanclier sa soif? Quel autre

que Jésus, fils de Navé, a partagé les eaux du Jourdain pour livrer un

passage au peuple de Dieu, et par ses prières a mis comme un frein

au soleil dans sa course? Quel autre qu'Elisée a rendu la vie à un mort

par le seul contact de son propre cadavre ? J'en omets bien d'autres,

et je pense que ces exemples suffisent pour prouver que les autres

saints ont opéré des prodiges que personne n'a faits. Mais on ne sait

point que, parmi les anciens, aucun d'eux ait jamais guéri avec au-

tant d'autorité et de puissance les vices nombreux, les maladies et les

infirmités multipliées des hommes. Car, sans dire ici que d'un seul

mot il guérissait tous ceux qui se présentaient à lui, saint Marc nous

raconte que « partout où il entrait, dans les bourgs, dans les villages ou

dans les villes, on mettait les malades sur les places publiques, et on

le suppliait de leur laisser toucher seulement la frange de son vêtement;

et tous ceux qui le touchaient étaient guéris. » ( Marc, vi, 56.) Voilà

ce que personne autre que lui n'a fait en eux, car c'est ainsi qu'il faut

traduire ces paroles : in eis , en eux , et non par7ni eux, ou devant

eiix^T^arce qu'il les a guéris eux-mêmes. Et si uu autre que lui semble

avoir opéré les mêmes prodiges, on peut, dire encore que nul autre

n'a fait ce qu'il a fait, car tous les miracles semblables qu'un autre a

pu opérer, il les a opérés en vertu de la puissance du Sauveur ; taudis

que Jésus les a faits sans le concours d'aucun autre. Et, bien que le

vit; cum aperuit oculos caeci nali , et

alla luulta quae commemorare longum
(jst. Sed respondetur nobis et alios fe-

cisso quîfi ipse non fecit et qiue neiuo

alius fecit. Quis nisi Moyses divisomari
populiun diixit, uiauua de cœio esurien-

libhs inipetravil, a(piam de pelra silien-

libiis fudif? Quis uisi Jésus Nave (id est,

Josue) populo transiluro Jordaiiis fliKiiita

divisit, et currenleiii soleiii oratione (vm-

iiavil? Quis prujier Kbsa-um sepidto ca-

davere suo cadaver aUerius reddidil

vilije ? Prailereo caetera, quoiiiain ba'c

salis esse arbitrer quibus demoiistrelur

et alios saiic.los (juaidain opéra iiiiraixia

fecisse qiifi! ueiuo alius l'écrit. Sed qui

taiii nudla vitia et uialas valetudiuus

vexatiouesque uiorlalium tauta potes-

late sanarel, nvdius omiiino legitur anti-

quorum fecisse. Ut eniiu taceatur quod
jubendo sicut occurrebant salvos singu-

los fecit, Marcus dicit {cap. 6) : « quod
(juocunque introibat in vicos, vel in vil-

las, aut ia civitates, in plateis ponebant
inlîrinos, et deprecabantur ut vel fiui-

briam vestinienti ejus taugerent, et quoi-

(juot langebant euni , salvi liehanl. »

lla!e iienio alius fecit in eis : sic enini

inlelligenduu) est quod ait : « In eis; »

non, « in ter eos, » vel, « coraui eis, »

sed, |)rorsus « iu eis ; » quia sanavit eos :

nenio lanien alius fecit, qincumpu! talia

o|iera in eis fecit; (pioniani (pdsquia

alius bonio aliquid eonmi fecit, ipso fa-

cicnte, fecil; luec auteni ipso non illis l'a-

cieulibus fecit. Sed liaic elsi Pab'r, el
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Père et le Saint-Esprit aient pris part à ces miracles, on peut dire en-

core que nul autre ne les a faits, parce qu'il n'y a dans la Trinité

qu'une seule et même nature. Les Juifs auraient donc dû répondre à

de si grands bienfaits par l'amour plutôt que par la haine , et c'est ce

que le Sauveur leur reproche : « Maintenant ils ont vu ces œuvres , et

ils me haïssent, moi et mon Père, afin que la parole (pii est écrite dans

leur loi soit accomplie : ils m'ont haï sans sujet. » — S. Ghrys. 11

prévient ainsi l'objection que ses disciples auraient pu lui faire. Pour-

quoi nous avez-vous jetés au milieu de tant de dangers? N'avez-vous

donc pas prévu tous ces combats, toute cette haine? Il leur répond en

leur citant cette prophétie: « Afin que la parole qui est écrite dans leur

loi soit accomplie. » — S. Aug. ( de la Trin., xvii. ) Tous les livres de

l'Ancien Testament sont souvent désignés dans les saintes Ecritures

sous le nom de loi , et c'est le sens que le Sauveur lui donne ici , lors-

qu'il dit : « Il est écrit dans leur loi, » c^est-à-dire dans les Psaumes.

{Ps. LXVIII, 5.)

s. Aug. {Traité 91.) Il dit leur loi, non pas qu'ils l'aient faite eux-

mêmes, mais parce qu'elle leur a été donnée. Haïr sans sujet ou gra-

tuitement, c'est haïr sans espérance d'aucun avantage, sans crainte

d'aucun danger, c'est le caractère de la haine des impies pour Dieu;

c'est aussi le caractère de l'amour des justes qui n'attendent point

d'autres biens que Dieu, parce qu'il sera lui-même tout dans tous.

(I Cor., XV, 28.)— S. Aug. {Moral., xxv, 14 ou 46 dans lesanc. man.)

Il y a une grande différence entre ne pas faire le bien et haïr celui

qui enseigne le bien, de même qu'entre pécher par précipitation et

pécher de propos délibéré. Il nous arrive souvent par suite de notre

faiblesse de ne point faire le bien que nous aimons ; mais pécher de

propos délibéré, c'est ne pas faire le bien^ et de plus n'avoir aucun

Spiritus sanctus fecit, nemo alius fecit;

quia totius Trinitatis una substantia est :

Lis ergo beueficiis amorem non odiuin

retribuere debiierimt : et hoc eis expro-

brans adjungit, diceus : « Nunc autem
viderunt et oderimt, » etc. Chrys. {ut

supra.) Hoc autem dicit ne discipuli di-

cant : Cur igilur iatra tôt nos induxisti

luala? Nonne prœlia et odiuin prsBvi-

disli? Sed et prophetiam inducit, cum
subdit : « Sed ut adinipleatur sermo
qui in lege eoruni scriptus est. » Aug.
{lib. XV, de Trinit., cap. 17.) Legis

uomine aliquando simul omnia Vete-

l'is Testamenti sanctarum Scriptura-

rum significantur eloquia : et ita Do-
minas hic dicit : « lu lege eorum

scriptum est, » cum legatur in Psalmis.

Aug. {.sup. Joan., tract. 91, ut sup.)

Eorum autem legem dicit, non ab ipsis

inventam, sed ipsis datam. Gratis autem
odit, qui nullum ex odio commodum
quaerit vel incommodum fugit : sic ode-

runt Deum impii, sic diligunt justi; ut

alla praeter illum bona non expecteut
,

quouiani ipse erit «in omnibus omnia.»

(i ad Co?intJi., 15.)Greg. (XXV Moral.,

cap. 11, vel in antiqu., cap. 16.) Aliud

est autem bona non facere, aliud bono-

rum odisse doctorem, sicut aliud est ex

praecipitatioue , aliud ex deliberatione

peccare : ex iufirmitate enim plerumque
solet accidere amare bonum, sed implere

non posse ; ex studio auteui peccare, est
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amour pour le bien. De même doue qu'on est quelquefois plus cou-

pable d'aimer le péché que de le commettre, ainsi c'est souvent une

faute plus grave de haïr la justice que de ne point en pratiquer les

actes. Or, il y en a un certain nombre dans l'Eglise qui, non-seule-

ment ne font pas le bien, mais le persécutent, et qui haïssent dans les

autres le bien qu'ils n'ont pas le courage de pratiquer, et leur péché

n'est pas un péché de faiblesse ou d'ignorance, mais un péché commis

avec intention et de propos délibéré.

y. 26, 27. — 3Iais lorsque sera venu le Paraclet que je vous enverrai du sein

du Père, l'Esprit de vérité qui procède du Père, il rendra témoignage de moi.

Et vous aussi vous rendrez témoignage
,
parce que vous êtes avec moi dès le

commencement.

S. Chrys. {hom. 77 su?" S. Jean.) Les disciples pouvaient dire au

Sauveur : S'ils ont entendu de votre bouche des paroles que nul autre

n'a dites, s'ils ont vu des prodiges que personne autre n'a faits, sans

en retirer la moindre utilité ; si au contraire ils n'ont eu que de la

haine pour votre Père et pour vous, pourquoi donc nous envoyep, et

comment espérer que nous soyons digues de foi? Notre-Seigneur dis-

sipe la crainte que pouvaient faire naître ces pensées, en leur faisant

cette promesse consolante : « Lorsque sera venu le Paraclet que je vous

enverrai du sein du Père, etc., ilrendra témoignage de moi. »

—

S. AuG.

{T?\ 92swr S. Jean.) C'est-à-dire,, les Juifs m'ont haï et m'ont mis à mort,

bien qu'ils aient vu de leurs yeux les œuvres que j'ai faites, mais le

Paraclet rendra de moi un si éclatant témoignage, qu'il fera croire en

moi ceux mêmes qui n'auront pu me voir. {Traité 93.) En même
temps que l'Esprit de vérité me rendra témoignage, vous aussi me
rendrez témoignage, lui dans les cœurs, et vous par vos paroles, lui

bonum aec facere, née amare. Sicut

ergo nouaunquauî gravius est, pecca-

Uirn diligere quam perpetrare, ita ne-

quiiis est odisse justiliaai quaiii non fe-

cissii. Sunt ergo iionnulliin Kcc.lesia, qiii^

non solum bona non l'aciunL, sed cliani

per.seqiumtiir ; et qnfo ipsi facere negli-

gunt, eliain in aliis dclcslanlur : boruni

peccaluni, non ex infirmitale aul igno-

rantia, sed ex solo studio perpetratur.

Cum autem venerif. Paracletus, quem ego miltani

vobis a Paire, Spiritum veritatis qui a Paire

procedil, ille testimoniiim pcrhibebil de me :

cl DOS teslimonium pcrhibebitis
,
quia ab inilio

tnecura estis.

Chrys. {homil. 76, in Juan.) Possent

TOM. VIII.

discipuli Domino dicerc : Si verba a te

audieruût quœ nullus dixit; si opéra vi-

dernnt qua; nulins alius fecit, et tamen
non prol'uernTit; si odcrunt et Palrem
tinnn, et le (-um eo ; cujus gratia nos
inilLid? qualiter digni fide erimus'' Ne
igituf hiec cogitantes turbenlur, eonso-
IiiUonein iiiducit, dicens : « Cum autem
veuerit Paracletus, quem ego niiltam,

etc., ille teslimonium periiibebit du me.»
AuG. {Tract. 92, in Joaii.) Tamiuam di-

ceret : Odio me habuerunl, et occidc ••

runl videnles; sed taie de me teslimo-

nium Paracletus perliibebil, ut eos l'aciat

in me credere non videnles; et {Tract.

93): F'^l quia ille testinioniuiu perbibcbit,

et vos perhibebitis : ille in cordibus vos-

18
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par ses inspirations, vous par vos prédications. ( Traité 92.) Vous

pourrez alors prêcher hautement ce que vous connaissez^ vous qui

avez été avec moi dès le commencement, ce que vous ne pouvez

faire maintenant, parce que vous n'avez pas encore reçu la pléni-

tude de l'Esprit saint; car c'est dans la charité qui a été répandue

dans vos cœurs par l'Esprit saint qui vous a été donnée {Rom., v),

que vous puiserez le courage nécessaire pour me rendre témoignage.

L'Esprit saint, en effet, en rendant lui-même témoignage, et en inspi-

rant à ces nouveaux témoins un courage à toute épreuve, a banni

complètement la crainte du cœur des amis de Jésus-Christ, et a con-

verti en amour la haine de ses ennemis.

DiDYME. {deVEsprit saint, ii.) (1) Le Sauveur donne à l'Esprit saint

le nom de consolateur, nom significatif de ce qu'il produit dans les

âmes, parce que, non-seulement il affranchit de toute espèce de

trouble ceux qu'il en trouve dignes, mais il les remplit encore d'une

joie ineffable; car les cœurs où l'Esprit saint fixe son séjour, jouissent

d'une joie éternelle. Cet Esprit consolateur est envoyé par le Fils, non

comme Dieu envoyait les anges, les prophètes ou les Apôtres, mais

comme il convenait à la sagesse et à la vérité d'envoyer l'Esprit de

Dieu qui a une nature indivisible avec cette même sagesse et cette

même vérité. En effet, le Fils qui est envoyé par le Père, n'en est

pour cela ni séparé, ni divisé, il demeure dans son Père, et son Père

demeure en lui. Ainsi l'Esprit saint envoyé par le Fils, soit du Père,

sans aller d'un lieu dans un autre; car de même que le Père ne peut

être contenu dans un espace limité, puisque son infinité s'étend au

(1) Cette citation se trouve dans la traductiou que saint Jérôme a fait des ouvrages grecs de

Didyme, tome VI de l'édition de Paris de 1623, ou tome IV de l'édition de 1619. ^

tris , vos ia vocibus vestris ; ille inspi-

rando, vos sonando : et iterum {Tract.

92) : unde poteritis prcedicare quod ûos-

tis, qui ab initio niecum estis, quod modo
non facitis, quia illius Spiritus pleui-

tudo noiidum adest vobis : dabit euitn

vobis fiduciaui teslimonium perhibeudi

'charitas Dei diffusa in cordibus vestris

per Spiriluni sanctuni, qui dabitur vobis.

[ad Rom., cap. 5.) Ille quippe testiino-

nium perbibens. et testes fortissiuios fa-

ciens^ abstulit amicis Cbrisli timorem, et

iniuiicorum odium converlil in amoreni.

DiDY. [de Spiritu sancto, lib ii.) Spi-

ritum aulem sanctum venienlem, conso-

latorem dicit, ab operatioue ei uomen
imponens; quia, non solum eos quos se

dignos esse reperit, ab omni perturba-

lione reddit aliènes^ verum incredibile

quoddam gaudium eis tribuit : sempi-

terna quippe lœtitia in eorum corde ver-

satur, quorum Spiritus sanctus habitator

est. Iste Spiritus consolator a FiUo mit-

litur , non secundum angelorum , aut

propbetarniu, aut apostolorum ministe-

rium, sed ut mitti decet a sapienlia et

veritate Spiritum Dei indivisam haben-

tem cum eadem sapieutia et veritate na-

turam : eteuim Films missus a Pâtre,

uon separalur alque disjungitur ab eo,

maueus in illo et babeus illum in semet-

ipso : quin Spiritus sanctus supradicto

modo missus a Filio, de Pâtre egreditur,

non aliunde ad aUa transmigrans : quo-

modo euim Pater non consistit in loco,

cum ultra omnem corporum sit natu-
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delà de tous les espaces matériels, ainsi l'Esprit de vérité ne peut être

circonscrit par aucune limite
,
parce qu'il est incorporel et qu'il est

au-dessus de toutes les créatures raisonnables.

S. Chrys. Notre-Seigneur l'appelle, non l'Esprit saint, mais l'Esprit

de vérité, pour montrer combien son témoignage est digne de foi. Il

déclare qu'il procède du Père, c'est-à-dire, qu'il sait toutes choses avec

une entière certitude, comme le Sauveur dit de lui-même dans un

autre endroit : « Je sais d'où je viens et où je vais. »— Didyme. Il au-

rait pu dire qu'il procédait de Dieu ou du Tout-Puissant, il laisse ces

dénominations et choisit de préféi-ence celle de Père, non sans doute

que le Père soit différent du Dieu tout- puissant ; mais parce que l'Es-^

prit de vérité sort de lui en vertu de cette propriété et de cette intelli-

gence qui est propre au Père. Or, en même temps que le Fils envoie

l'Esprit de vérité, le Père l'envoie également, puisqu'il vient par un

seul et même acte de la volonté du Père et du Fils. — Théophyl. Nous

voyons ailleurs que le Père envoie l'Esprit saint, ici le Sauveur, en

déclarant qu'il l'enverra lui-même, prouve qu'il a une même puis-

sance avec le Père. Et afin qu'on ne crût pas qu'il était opposé au

Père, et qu'il envoyait l'Esprit saint en vertu d'une puissance diffé-

rente, il ajoute : « Qui procède du Père, » pour nous apprendre que

non-seulement le Père consent à cette mission, mais qu'il la donne

lui-même. Lorsque vous entendez dire que l'Esprit saint procède,

n'allez pas croire que cette procession soit une mission extérieure

comme celle qui est donnée aux esprits qui servent le Seigneur {liébr.,

\, 14); cette procession est une propriété toute différente, attribut ex-

clusif de cet esprit principal. La procession du Saint-Esprit n'est autre

que l'origine de son être, il ne faut donc pas prendre la procession

ram et ita Spiritus veritalis nequaquam
locorum fine clauditur; cum sit incor-

jjoralis et excellens universam c.reatu-

ram.

Chrys. [ut sup.) Propterea vero, uou
< Spiritulu sanctiini , » scd « Spiritum

verilatis » eum vocavit, ut ostendat quod
«lit iide difiçnus : dicit autein « quia a

Paire prui^edit, » hoc est omnia corlis-

siiue Dovit
,
quemadmodum ipse ait de

seipso : « Qiioniaui novi unde veiiio et

quo vado. » Didy. [ubi sup.) Sed cum
posset dicere « a Deo » sive « omnipo-
tente, » nihil horum tetigit; sed ait,

Paire, non quod Pater a Deo omnipo-
tente sit alius ; sed secunduia proprio-

tatem ot inlellectuni parentis, cirredi alj

eo dicitur Spirilus verilatis : millenle

autem Filio Spiritum verilatis , simul

mitlit et Pater, cmn eadem voluutate

Patris et Filii Spirilus venial. Theopu.
Et alias quidem Patrem dicit niitlere

Spiritum : uunc auleiu cum se missu-

riim dicit, œquipolleuliam dénotât. Ne
autmii censerolur reniti contra Palrem
vcliit ah alia potestate transmittens Spi-

rilinu, addidit, a Pulre ; quasi accep-

tanlc Pâtre et pariler deslinante. Cum
audis quod procedit, ne inlciiigas pro-

cessuui missionem esse illatani extrinse-

eus, qua miltuntur administratorii Spi-

rilus {ad Ilebr., cap. 1), sed qiianidam

diflerenlem, et excellenlcm , ac separa-

tani proprietateui proccssum appellat
,

uni priucipali Spiritui altriijulum : ori-

giualis enim consistenlia Spiritus est pro-
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pour la mission, car la procession est l'acte en vertu duquel l'Esprit

reçoit du Père sa nature divine.

S. AuG. {Traité'd^.) On nous fera peut-être ici cette question : L'Es-

prit saint procède-t-il aussi du Fils? Le Fils est Fils du Père seule-

ment, et le Père est exclusivement le Père du Fils; or, l'Esprit saint

n'est pas l'Esprit d'une seule des deux premières personnes divines, il

il est l'Esprit des deux, puisque Jésus-Christ dit expressément : « L'Es-

prit de votre Père qui parle en vous, » {Matth., x, 20) et que l'Apôtre

nous dit de son côté : « Dieu a envoyé l'Esprit de son Fils dans vos

cœurs. » {Gai., iv, 6.) Et je ne vois pas d'autre raison pour laquelle

on lui donne le nom d'Esprit, car si on nous interroge sur ce que nous

pensons de chacune des autres personnes, il n'y a que le Père et le

Fils à qui nous puissions donner ce nom d'Esprit. Or, ce nom qui est

le nom commun des deux premières personnes, a dû être donné pro-

prement à celui qui n'est pas l'Esprit de l'un deux, mais qui est le

principe d'union des deux personnes divines. Pourquoi donc n'ad-

mettrions-nous pas que l'Esprit saint procède du Fils, puisqu'il est

aussi l'Esprit du Fils ? S'il ne procédait pas de lui, le Fils de Dieu

n'aurait pas soufflé sur ses disciples après sa résurrection, eu leur di-

sant : a Recevez le Saint- Es[trit, » c'est aussi de cette vertu de l'Es-

prit saint que l'Evaugéliste veut parler, quand il dit : « Une vertu

sortait de lui et les guérissait tous. » {Luc, vi, 49.) Mais si l'Esprit

saint procède du Père et du Fils, pourquoi le Fils déclare- t-il qu'il

procède du Père? C'est parce qu'il a coutume de rapporter tous ses

attributs divins à celui de qui vient sa nature divine. C'est dans ce

même sens qu'il dit ailleurs : Ma doctrine n'est pas ma doctrine, mais

la doctrine de celui qui m'a envoyé. Si donc on doit regarder comme

cessus : nou ergo procedere pro ipso ' proprie vocari oportuit eiim qui non est

mitti sumendum est, sed idem ac ex ! unus eorum, sed in quo communitas ap-

Patre naturalem esseutiam oblinere.

AuG. (Tract. 96, in Joan.) Hic aliquis

forsitau qiuerit utrum et a Filio procé-

dât Spiritus sauclus. Filius enim solius

Patris est Filius ; et Pater solius Filii est

Pater ; Spiritus autem sanctus uon est

unius eorum Spiritus, sed amborum
;

quaudoquidemdicitipse Christus {Matt.,

paret amborum. Cur ergo uon creda-

mus quod etiam de Filio procédât Spi-

ritus sauctus cum Filii quoque ipse sit

Spiritus? Si enim ab eo nou procede-

ret, Dec post resurrectionem discipulis

suis insufflasset , dicens : « Accipite Spi-

ritum sanctum. » De bac quoque vir-

tute credendus est dicere Evangelista

10, vers. 20) « Spiritus Patris vestri qui i [Luc, 6, vers. 19) : « Virtus de illo exL

loquitur iu vobis. » Et dicit Apostolus

{ad G (il., 4, vers. 6) : « Misit Deus Spi-

ritum Filii sui in corda vestra. » Nec ob
aliud sestimo ipsum proprie vocari Spi-

ritiDii ; cum etiam si de singulis inter-

rogemur, non possimus nisi et Patrem

et Filium Spiritum dicere. Quod ergo

commuuiter vocautur et singuli, hoc

bat et sauabat omues. » Si ergo, et de

Pâtre, et de Filio procédât Spiritus san-

ctus, cur Filius dixit : « De Pâtre proce-

dit, » uisi quemadmodum solet ad eum
referre, quod et ipsius est, de quo ipse

est? Uude illud est quod ait : « lAlea doc-

triua non est mea, sed ejus qui me mi-

sit. » Si igitur hœc intelligitur ejus doc-
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sa doctrine la doctrine qu'il déclare être non la sienne, mais celle de

son Père, à plus forte raison doit-on entendre que l'Esprit saint pro-

cède de lui, lorsqu'il dit : « Qui procède du Père, » et non : Il pro-

cède de moi. C'est du Père que le Fils a reçu d'être Dieu, c'est du

Père aussi qu'il a reçu d'être le principe d'où procède l'Esprit saint.

C'est ce qui nous explique aussi pourquoi on ne dit pas de l'Esprit

saint qu'il est né mais qu'il procède ; car s'il était appelé Fils, il fau-

drait dire qu'il est le Fils des deux personnes divines, ce qui serait

une absurdité, car on ne peut être le Fils de deux personnes, que lors-

que ces deux personnes sont le père et la mère, or, loin de nous de

supposer quelque chose de semblable entre Dieu le Père et Dieu le

Fils. Disons plus, même parmi les hommes, le fils ne procède pas en

même temps du père et de la mère, car au moment où il procède du

père dans l'a mère, il ne procède pas de la mère. Quant à l'Esprit

saint, il ne procède pas du Père dans le Fils et du Fils dans les créa-

tures qu'il sanctifie, il procède en même temps du Père et du Fils, car

nous ne pouvons dire que l'Esprit saint ne soit pas la vie, puisque le

Père est la vie, et que le Fils aussi est la vie, et ainsi de même que le

Père qui a la vie en lui-même, a donné au Fils d'avoir la vie en lui-

même {Jean, v), ainsi a-t-il donné au Fils que la vie procède de lui,

comme elle procède du Père.

trina_, quam tamen dixit non suam, sed

Patris, quanto magis et intelligendus est

de ipso procedere Spiritus sanctus ubi

sic ait : «De Pâtre procedit,» ut non
diceret : « De lue non procedit. » A quo
autem habet Filius ut sit iJeus ; ab illo

habet utique ut procédât ab eo Spiritus

sanctus. Pline utcuuque etiain illud iu-

telligitur, cur non dicatur natus esse,

sed potius procedere Spiritus sanctus
;

quoniam si et ipse Filins diceretur, am-
bonnii utique Filius diceretur ; quod
absurdissimum est : Filius quippe nul-

lus est duorum, uisi patris et matris :

absit autem ut inter Deum Patrem et

Deum Filium taie aliquid suspicemur;

quia nec filius hominum simul ex pâtre

et ex matre procedit; sed cum in matrem
procedit ex pâtre , non tune procedit et

ex matre : Spirttus autem sanctus , non
de Pâtre procedit in Filium, et de Filio

procedit ad sanctificandum creaturam,

sed simul de utroque procedit : neque
enim possumus dicere quod non sit vita

Spiritus sanctus; cum vita sit Pater, vita

sit Filius : ac per hoc gicut Pater cum
liabeat vitam in semetipso , dédit et Fi-

lio vitam habere in semetipso {Joan.,

5) ; sic ei dédit vitam procedere de illo,

sicut procedit et de ipso.



CHAPITRE XVI.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-5. — Comment les paroles de Notre-Seigneur devaient prévenir tout scan-

dale dans l'esprit des disciples. — Quel grand mal était-ce pour les apôtres

d'être chassés des synagogues, puisqu'ils devaient en sortir d'eux-mêmes? —
Cette expulsion devait-elle les affliger à ce point qu'ils auraient mieux aimé

mourir que de n'en plus faire partie ?— Comment Notre-Seigneur les console

de cette expulsion et de la mort à laquelle les Juifs les condamneront. —
Nouveau motif de consolation, ils souffrent pour son Père et pour lui. —
Deux raisons pour lesquelles il leur a prédit ces épreuves. — Pourquoi ne

leur a-t-il pas fait tout d'abord ces prédictions? — Ces prédictions doivent-

elles être placées avant ou après la Cène? — Distinction qu'il faut faire entre

les choses qu'il leur a prédites dès le commencement et celles qu'il ne leur

prédit qu'au moment de les quitter.

f. 6-11. — D'où venait la tristesse profonde des disciples en entendant ces

paroles. — Comment Notre-Seigneur les console. — Pourquoi il était avan-

tageux pour eux qu'il s'en allât. — Jésus-Christ ne pouvait-il envoyer l'Esprit

saint tout en demeurant sur la terre? — Quel est le sens de ces paroles : Si

je ne m'en vais, le Paraclet ne viendra pas à vous? — Comment, lorsque la

forme de serviteur eut été éloignée des yeux de la chair, l'Esprit saint leur

procura ce bonheur singulier de pouvoir contempler des yeux de l'intelligence

la nature même de Dieu. — Avantages de la venue de l'Esprit saint. — Dans

quel sens l'Esprit saint a-t-il convaincu le monde? — Est-ce à dire qu'il a

convaincu ceux que Jésus- Christ n'avait pu convaincre? — Que signifient ces

paroles : En ce qui touche Je péché, parce qu'ils n'ont pas cru en moi? —
Différence entre croire que Jésus est le Christ et croire en Jésus-Christ. —
Comment le monde est-il convaincu en ce qui touche la justice? — Caractère

de la justice des croyants. — Autre explication que l'on peut donner de ces

paroles : Ils n'ont pas cru en lui et il s'en va vers son Père ; le péché est donc

pour eux et la justice pour lui. — Jésus-Christ s'en est-il allé seul à son

Père? — Comment le monde est convaincu de jugement et dans quel sens le

prince de ce monde est déjà jugé. — De quelle autre manière l'Esprit saint a

encore convaincu le monde de péché, en lui ôtant toute excuse et par les

prodiges qu'il a opérés au nom du Sauveur que le monde avait rejetés. —
Comment le Sauvein-, en retournant vers son Père, a prouvé que sa vie était

irréprochable, — Comment les démons eux-mêmes ont connu que le prince

de ce monde était déjà jugé.

^. 12-15. — Comment les hérétiques se sont efforcés d'étayer leurs audacieuses

inventions sur ces paroles du Sauveur : J'ai encore beaucoup de choses à vous

dire, etc. Pouvons-nous espérer connaître maintenant ces vérités que les

disciples ne pouvaient alors porter? — Peut-on dire qu'il s'agisse ici des

hautes vérités contenues dans les Epîtres des apôtres? — S'agit-il des secrets

de la doctrine chrétienne, des vertus spirituelles dont il ne faut point parler

aux âmes peu avancées? — Notre-Seigneur nous promet ici ce qui doit avoir

lieu dans la vie future, où toute vérité nous sera révélée. — On peut encore

dire que l'Esprit saint devait faire connaître aux disciples ce qu'ils auraient à



EXPLICATION DE l'ÉVANGILE DE S. JEAN, CHAP. XVI. 579

souffrir dans la suite pour le nom de Jésus-Christ. — Quel est le sens de ces

paroles de Jésus-Christ : L'Esprit saint ne parlera pas de lui-même, mais il

dira tout ce qu'il entendra. — Ce que c'est qu'entendre pour l'Esprit saint.

— Lorsqu'il s'agit de la Trinité, les expressions dire, parler, entendre, ne

ne doivent pas être prises dans leur signification ordinaire. — On ne peut

conclure de là que l'Esprit saint soit inférieur au Père. — Comment doit-on

prendre cette expression : Il entendra, au futur. — C'est l'Esprit saint qui a

donné la connaissance de l'avenir aux prophètes et à tant de saints person-

nages. — Ces paroles peuvent aussi signifier : Il vous remettra en mémoire

les joies de la céleste patrie. — Comment Notre-Seigneur élève l'esprit et les

pensées de ses disciples. — Quelle est la vérité que l'Esprit saint leur ensei-

gnera. — Comment l'Esprit saint a fait connaître que le Fils était égal au

Père. — Dans quel sens faut-il entendre ces paroles : Il recevra de moi ce

qui est à moi et il vous l'annoncera? — Il reçoit ce qui était propre à sa

nature, et on ne peut en conclure qu'il soit inférieur au Fils. — Comment

faut-il entendre ces paroles ; Tout ce qu'a mon Père est à moi? — Est-ce

une même chose pour l'Esprit saint de recevoir du Fils et de procéder du

Père?

. 16-22. — Comment le Sauveur prépare ses disciples à l'idée de sa séparation

prochaine. — A quelle circonstance fait il allusion en leur disant : Encore un

peu de temps et vous ne me verrez plus? — Comment il les console en même
temps. — Pourquoi ils ne comprenaient point ces paroles. — Comment on

peut les entendre des trois jours qu'il fut déposé dans le sépulcre, et des

quarante jours qui suivirent sa passion et sa résurrection. — Comment

Notre-Seigneur répond au doute que ses paroles avaient fait naître. — Com-

ment les paroles du Seigneur peuvent s'appliquer à tous les chrétiens qui

tendent aux joies éternelles par les larmes et les souffrances. — Comparaison

qu'il leur apporte pour leur montrer que cette tristesse sera courte et que

leur joie n'aura point de fin. — Enfantement douloureux de l'Eglise, opposé

à cette joie que personne ne pourra lui ravir.

. 23-28. — Comment Notre-Seignur montre de nouveau à ses disciples qu'il

leur est avantageux qu'il s'en aille. — Que signifient ces paroles : En ce jour-

là vous ne m'interrogerez plus sur rien. — Puissance du nom de Jésus-

Christ. — A quel temps le Sauveur a-t-il accompli cette promesse qu'il fait à

ses disciples de leur parler ouvertement de son Père? — Nouveau motif de

confiance, ils recevront dans leurs tentations le secours d'en haut. — Notre

amour pour le Fils de Dieu est-il le motif de l'amour de son Père pour nous?

— Comment la foi parfaite que nous avons en Jésus-Christ n'a plus besoin

d'intercession parfaite. — Notre-Seigneur établit à la fois sa naissance divine

et son incarnation. — Pourquoi Notre-Seigneur entretient continuellement

ses disciples dans la pensée de sa résurrection. — Comment, après la résur-

rection du Sauveur, lui ont-ils fait des questions et tout à la fois adressé des

prières. — A quel temps faut-il rapporter ces paroles : En ce jour-là vous ne

me demanderez plus rien? — Notre-Seigneur s'engage-t-il à leur accorder

toutes sortes de choses indifféremment? — Quelle est la prière véritablement

faite au nom de Jésus-Christ. — Pourquoi leur dit-il : Il vous donnera, et

non simplement il donnerai — Dans quel sens faut-il entendre que les

apôtres n'avaient encore rien demandé en son nom? — Comment tout ce

qu'on demande en dehors de la joie éternelle des cieux n'est rien. — Quelle
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est cette heure où il ne leur parlera plus en paraboles. — Comment et dans

quel temps leur parlera-t-il ouvertement de son Père?

. 29-33. — Pourquoi les apôtres disent-ils au Sauveur qu'ils reconnaissent

"maintenant qu'il parle ouvertement et ne se sert plus de paraboles? — D'où

vient qu'au lieu de lui dire, ce qui paraîtrait bien naturel : Vous n'avez pas

besoin d'interroger sur aucune chosC;, ils lui disent au contraire : Il n'est pas

besoin que personne vous interroge ? — Pourquoi reconnaissent-ils maintenant

qu'il est sorti de Dieu? — Le Sauveur leur donne des avis proportionnés
,
à

leur faiblesse. — A quel temps devaient-ils être dispersés chacun de leur côté

et le laisser seul ? — Pourquoi conclut-ii tout son discours par ces paroles :

Je vous ai dit ces choses afin que vous ayez, la paix en moi? — A quelle

heure devait commencer pour eux cette oppression du monde, et devait-elle

se continuer de la même manière ? — Quand se réalisèrent pour les apôtres

ces paroles du Sauveur : Ayez confiance, j'ai vaincu le monde.

y. 1 -5. — Je vous ai dit ces choses, afin que vous ne soyez point scandalisés. Ils

vous chasseront des synagogues , et l'heure vient où quiconque vous fera

mourir croira faire une chose agréable à Dieu. Et ils vous traiteront de la

sorte, parce qu'ils ne connaissent ni mon Père ni moi. Mais je vous ai dit ces

choses, afin que lorsqu'en sera venue l'heure , vous vous souveniez que je vous

les ai dites. Je ne vous les ai pas dites dès le commencement, parce que j'étais

encore avec vous.

S. AuG. {Traité 93 sw^ S. Jean.) Après avoir promis à ses disciples

l'Esprit saint, qui devait faire d'eux autant de témoins de la vérité, le

Sauveur ajoute : « Je vous ai dit ces choses, afin que vous ne soyez pas

scandalisés. » Et eu effet, lorsque la charité de Dieu est répandue dans

nos cœurs par l'Esprit saint qui nous a été donné [Rom.., v), une paix

abondante se répand en même temps dans l'âme de ceux, qui aiment

la loi de Dieu, et il n'y a point pour eux de scandale. {Ps. cxviii, 165.)

Il leur prédit ensuite les épreuves qui les attendent : « Ils vous chas-

seront des synagogues. » — S. Chrys. [hom. 77 sur S. Jean.) Ils

avaient déjà pris de conci^rt la résolution de chasser de la synagogue

GAPUT XYI.

Hœc locutus sum vobis, ut non scandalizanimi.

Absque synagogis facient vos : sed venit hora
ut omnis qui interficit vos arbitretur obse-

quium se prœstare Deo. Et h(rr facient vobis,

quia non noverunt Patrem neque me. Sed hœc
locutus sum vobis, ut cum venerit hora eo-

rum, reminiscamini quia ego dixi vobis. Hœc
autem vobis ah initia non dixi, quia vobiscum
eram.

AuGUST. (Tract. 93, in Joan.) Merito

promisse Spiritu saucto, quo in eis opé-

rante fiereot testes ejus, subjunxit : « Haec

locutus sum vobis, ut non scandalize-

mini. » Cum enim cbaritas Del diffundi-

tur in cordibus nostris per Spiritum

sanctum qui datus est nobis {ad Rom.,

5) : fitpax multa diligen'ibus legem Del;

ut non sit illis scandalum. (Psal. 118.)

Deinde quse passuri essent exprimens,

ait : « Absque synagogis facieut vos. »

Chrys. (homil. 76, in Joan.) Jam enim

composuerant, ut si quis confessus fue-
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quiconque confesserait Jésus-Christ. — S. Aug. Mais quel grand mal

pour les Apôtres d'être chassés des synagogues des Juifs, puisqu'ils

devaient en sortir d'eux-mêmes, alors que personne ne les chasserait

dehors? Il a donc voulu leur apprendre par-là que les Juifs ne de-

vaient point recevoir Jésus-Christ, dont les disciples ne devaient point

se séparei*. Si, en effet, ils avaient voulu le reconnaître, comme il n'y

avait point d'autre peuple de Dieu que la race d'Abraham, les Eglises

de Jésds-Christ n'auraient pas été différentes des synagogues des Juifs.

Mais ils ont refusé de recevoir Jésus-Christ, et la conséquence natu-

relle, c'est que restant eux-mêmes en dehors de Jésus-Christ, ils de-

vaient chasser de leurs synagogues ceux qui ne consentaient pas à

quitter Jésus-Christ. Le Sauveur ajoute encore : « Et l'heure vient où

quiconque vous fera mourir, croira faire une chose agréable à Dieu, »

paroles qui ont pour objet de consoler ceux qui seraient chassés des

synagogues des Juifs. Est-ce donc que cette expulsion de la synagogue

devait les affliger à ce point, qu'ils auraient mieux aimé mourir que

de n'en plus faire partie? Non, sans doute, une crainte semblable

ne pouvait trouver place dans le cœur de ceux qui cherchaient, non la

gloire des hommes, mais la gloire de Dieu. Voici donc le sens de ces

paroles : « Ils vous chasseront des synagogues, mais ne craignez pas

votre isolement; vous serez exclus de leurs réunions_, il est vrai, mais

vous en rassemblerez un si grand nombre en mon nom, que les Juifs,

craignant l'abandon de leur temple et de toutes les cérémonies de

l'ancienne loi, vous mettront à mort, croyant en cela faire une chose

agréable à Dieu, parce que leur zèle pour la gloire de Dieu, n'est pas

un zèle dirigé par la science » {Rom.,x^ 2), paroles qu'il faut entendre

des Juifs, dont Notre-Seigneur dit : « Ils vous chasseront de leurs sy-

rit Christum, extra synagogam fieret.

Aug. (ut siipra.) Quid autem mali erat

apostolis expelli de Judaicis synagogis,

(juasi non fuerint inde exituri , etiam si

eos nuUus expelleret? Sed hoc voluit

denuntiare quia Judaei Christum non
fuerant recepturi, a quo isti non fuerant

recessuri : nam quia non erat ullus aUns
populus Dei quani illud senien Abrahai,

si cognoscerent Christum, non aiifc he-

rent ecclesiae Christi, aliîB synogogae Ju-

daeorum : quod quia noluerunt
, quid

restabat, nisi ut rémanentes extra Cliri-

stum, extra synagogam facerent eos qui

non rehquerunt Christum ? Deinde cum
hoc eis dixisset, adjecit : « Sed venit

hora ut omnis qui interficit vos, arbitre-

tur obse([uium se prœstarc Deo. » Quœ
verba ita subjecit lanquam ex hoc con-

solaretur eos qui de synagogis Judaicis

pellerentur. An forte de synagogis illa

separatio sic eos fuerat turbatura , ut

mori vellent potius quam in bac vita

sine Judaeorum congregationibus mo-
rari ? Absit ut sic turbarentur qui Dei

,

non hominum gloriam requirebant. Iste

itaque sensus est in bis verbis : « Extra

syuagogam facient vos : » sed nolite so-

hludinem formidare : separati quippe a

congregationibus eoruni , tam mullos in

nomine meo congregabitis, ut illi me-
tuentes ne templum ijuod erat apud eos,

et oumia legis veleris sacramenla dese-

rantur, sic interficient vos, ut Ueo arbi -

trentur se praestare obsequium ; zeluui

Dei habentes; sed non sccundum scien-

tiam : hoc enim de Judaîis diclum de-

bemus accipere , de quibus dixcrat :
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nagogues, d En effet, lorsque les Gentils ont mis à mort les témoins,

c'est-à-dire, les martyrs de Jésus-Christ, ce n'est pas à Dieu, mais à

leurs fausses divinités qu'ils ont cru faire une chose agréable, tandis

que ceux qui, parmi les Juifs, mirent à mort les prédicateurs de Jésus-

Christ, crurent faire un acte agréable à Dieu, dans la crainte que

ceux qui se convertiraient à Jésus- Christ, abandonneraient le culte

du vrai Dieu. Voilà pourquoi dans l'ardeur d'un zèle qui n'était pas

selon la science, ils mettaient à mort les disciples de Jésus-Christ,

croyant en cela faire une œuvre agréable à Dieu.

S. Chrys. Jésus leur donne ensuite un nouveau motif de consola-

tion : « Et ils vous traiteront de la sorte, parce qu'ils ne connaissent

ni mon Père, ni moi, » c'est-à-dire, qu'il vous suffise comme consola-

tion de penser que vous souffrez pour moi et pour mon Père. —
S. AuG. Il leur apprend ensuite que la cause pour laquelle il leur a

prédit ces épreuves, c'est de prévenir le trouble qu'auraient jeté dans

leurs cœurs non préparés des maux qu'ils n'avaient pas prévus, bien

qu'ils dussent être de courte durée : « Je vous ai dit ces choses, afin

que lorsqu'on sera venue l'heure, vous vous souveniez que je vous les

ai dites. » Cette heure, c'était l'heure des ténèbres, l'heure de la nuit,

mais la nuit des Juifs n'a pu obscurcir de ses ténèbres les clartés du

jour de Jésus-Christ qui en était séparé. — S. Chrts. Un autre motif

pour lequel il leur annonce ces épreuves à l'avance, c'est afin de bien

les convaincre que l'avenir lui était présent, comme il le déclare par

ces paroles : « Afin que lorsqu'on sera venue l'heure, vous vous sou-

veniez que je vous les ai dites. Il ne veut pas non plus qu'ils pussent dire

qu'il n'avait cherché qu'à les flatter et à leur dire des choses agréables.

Mais pourquoi ne leur a-t-il pas fait tout d'abord ces prédictions ? En

«Extra synagogam facient vos. » Nam
testes (id est, martyres) Christi , etiamsi

occisi snnt a Gentilibus, nou tamen illi

arbitrari sunt Deo, sed diis suis falsis

obsequiuni se prsestare ; Judaeorum au-

tem omuis qui occidit prœdicatores Chri-

sti, Deo se putavit praestare obsequium
;

credens quod desererent Deum Israël

quicunque couverte rentur ad Christum.
Hinc ergo accensi et zelum Dei habentes,

sed non secundum scieutiam, obsequium
se Deo prsestare credentes , occidebant
eos.

Chrvs. {ut sup.) Deinde consolatio-

nem inducit, dicens : « Et hsec facient

vobis quia non noverunt Patrem ueque
me : » quasi dicat : Sufficit vobis in

consolationem
,

propter me et Patrem

heec pati. Aug. (ut sup.) Ne autem igna-

res atque imparalos animos mala im-

provisa (quamvis cito transitura) turba-

rent; hanc fuisse causam, ut liaec eis

praenuntiaret , ostendit subdens : « Haec

loculus sum vobis ut cura venerit hora

eorum, » etc. Hora eorum hora tene-

brosa, hora nocturna; sed uox Judaeo-

rum separatum a se diem Christiano-

rum, nulla confusione fuscavit. Chrys.

{ut sup.) Sed et propter aham causam
hoc prœdixit, ut non dicerent quoniam
non praevidlt futura : et hoc significat

,

cum dicit : « Remiuiscamini quia dixi

vobis ; » et ut non possent dicere
,
quo-

niam blandiens nobis ea qute ad gra-

tiam sunt dicebat solum; cujus autem
gratia hoc a principio non dixit , osten-
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voici la raison : « Je ne vous ai pas dit ces choses dès le commencement,

parce que j'étais avec vous, » c'est-à-dire_, vous étiez sous ma garde,

vous pouviez m'interroger quand vous vouliez; tous les efforts de vos

ennemis se concentraient sur moi; il était donc inutile devons en

parler tout d'abord;, mais au moins si je ne l'ai pas fait, ce n'est pas

que j'ignorais que ces épreuves dussent arriver.

S. AuG. (TV. 94 sur S. Jean.) Selon les trois autres évangélistes,

Notre-Seigneur fit cette prédiction avant la cène, tandis que saint Jean

la place après la cène. Ne peut-on pas résoudre cette difficulté, en di-

sant que les trois premiers évangélistes font observer que sa passion

était proche, lorsqu'il fit ces prédictions? Il ne les fit donc pas dès le

commencement qu'il était avec eux. Cependant saint Matthieu rapporte

que le Sauveur prédit ces événements, non-seulement aux approches

de sa passion, mais encore dès le commencement. Comment donc ex-

pliquer ces paroles : « Je ne vous les ai pas dites dès le commence-

ment, » etc., si ce n'est en faisant une exception pour les choses qu'il

attribue ici à l'Esprit saint, et qu'il ne leur a pas fait connaître dès le

commencement, par exemple qu'il devait leur être envoyé et rendre

témoignage, lorsqu'ils seraient persécutés. En elTet, il était alors au

milieu d'eux, et sa présence seule était pour eux une véritable conso-

lation. Mais lorsque le moment vint de les quitter, il devait leur an-

noncer la venue de l'Esprit saint, qui, en répandant dans leurs cœurs

la charité de Dieu, leur donnerait le coupage de prêcher hautement le

Verbe de Dieu. — S. Chrys. {hom. 78 sur S. Jean.) On peut dire

encore qu'il leur avait prédit les persécutions qu'ils devaient endurer,

mais non pas que leur mort serait regardée comme une œuvre

agréable à Dieu, ce qui devait être pour eux un sujet d'étonnement

extraordinaire; ou bien encore, il leur annonça dès le commencement,

dit, dicens : «Hœc autem ab initio non
dixi, quia vobiscum eram, » quia scili-

cet in custodia mea eratis , et licitum

erat interrogare quando volebatis, et

super me totum prceiium vertebatur :

unde superdaum erat hoc a principio

vobis dicere : non autem quia hfEC tune
non noveram, propterea non dixi.

AuGUST. {Tract. 94, in Joan.) Sed alii

très cvan^elisla; cum prœdixisse ista de-

monstrant antfqnam ventum esset ad
cœnam, qua peracta secundum Joannem
ista locutus est. An forte hinc ista solvi-

tur quœstlo
,
quia et illi eum narrant

proximum fuisse passioni cum hoc di-

ceret ? Non ergo ab initio quando cum
illis erat. Sed Matthœu?, non solum im-

minente passione, verum etiam ab initio

haec denuntiala esse commémorât. Quid

sibi ergo vult quod hic dicit : « Haec au-

tem ab initio non dixi, » etc., uisi quia

ea qucT, hic dicit de Spiritu sancto, quod

sit venturus ad eos, ot tostimonium per-

hibiturus (quando mala passuri sunt)

li.-EC eis ab initio non dixif? Quoniani

cum ipsis erat, et pjus pr.Tseutia conso-

labantur? Abscessurus autom oportebat

ut diceret illum esso vcnturum
,

per

qiiom charitate diffusa in cordibus suis

Vcrbum Dei cum fiducia pranlicarent.

Cunvs. [homil. 77, in Joan.) Vel prœ-

dixit quidem quoniam flagella patienlur;

non autem quod mors eorum reputare-

tur, ut Dei cultura
;
quod maxime pote-
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ce qu'ils devaient souifrir de la part des Gentils, et leur prédit ici les

persécutions que leur préparaient les Juifs.

f. 6-11. — Et maintenant je vais à celui qui m'a envoyé, et aucun de vous ne

me demande : Où allez-vous? Mais, parce que je vous ai dit ces choses, la

tristesse a rempli votre cœur. Cependant je vous ai dit la vérité; il vous est

avantageux que je m'en aille, car, si je ne m'en vais pas, le Paraclet ne

viendra pas d vous; mais si je m'en vais
,
je vous l'enverrai. Et lorsqu'il sera

venu, il convaincra le monde en ce qui touche le péché, la justice et le juge-

ment; le péché, pmrce qu'ils n'ont pas cru en moi; la justice
,
parce que je

m'en vais à mon Père et que vous ne me verrez plus; le jugement , parce que

le prince de ce monde est déjà jugé.

S. Chrts. {hom. 78 sur S. Jean.) La tristesse s'était emparée de

l'esprit des disciples encore bien imparfaits, en entendant les der-

nières paroles de leur divin Maître ; il les en reprend, et leur en fait

un reproche : « Et maintenant je vais à celui qui m'a envoyé, et aucun

de vous ne me demande Où allez-vous? » En effet, lorsqu'ils l'en-

tendirent déclarer que celui qui les mettrait à mort croirait faire une

chose agréable à Dieu, ils gardèrent un profond silence, et ne lui

adressèrent plus aucune question, c'est pour cela qu'il ajoute : « Mais

parce que je vous ai dit ces choses, la tristesse a rempli votre cœur, » etc.

Ce n'était pas pour eux une consolation médiocre que de voir que le

Seigneur connaissait la grandeur de leur tristesse produite par la pen-

sée de son départ prochain, par la perspective des maux qu'ils de-

vaient souffrir, et l'igaorance où ils étaient s'ils pourraient les sup-

porter courageusement.

S. AuG. {Traité 94 sur saint Jean.) Ou bien encore, ils lui avaient

demandé précédemment où il allait, et il leur avait répondu qu'il

rat eos attonitos facere : vel quia illic ea
quae a gentibus debebant pati, dixit;

hic autem et JuJaica (vel quae passuri

erant a Judaeis) adjecit.

Et nunc vado ad eum qui misit me ; et nemo
ex vobis interrogat me, quo vadis ? Sed quia
hœc locutus sum vobis, tristitia implevit cor

vestritm. Sed ego veritatem dico vobis, expedit
vobis ut ego vadam : si enim non abiero, Pa-
raclelus non veniet ad vos. Si autem abiero,

mittam eum ad vos : et cum venerit ille, ar-

guet mundum de peccato, et de juslitia, et de
judicio : de peccato quidem, quia non credi-

derunt in me ; de justitia vero, quia ad Pa-
trem vado, etjam non videbilis me; de judicio

autem, quiaprinceps hujus mundijam judica-
tus est.

Chrys. (hom. 77, in Joan.) Quia dis-

cipulos nondum perfectos tristitia impu-
gnabat, eos Dominus iûcrepando dirigit,

dicens : « Et nunc vado ad eum qui me
misit, et nemo ex vobis interrogat me

,

quo vadis"? » Audientes enim quoniam
qui interficiet vos , opinabitur se obse-

quium praestare Deo , ita siluerunt , ut

nihil ei ioquerentur ; et ideo subditur :

« Sed quia hœc locutus suhi vobis, tris-

titia implevit cor vestrum, » etc. Non
parva autem est htec mitigatio, scire eos

quoniam sciverat Dominus tristitiae eo-

rum superabundantiam, et propter de-

sertiouem ejus , et propter mala quae

didicerant se passuros , et nesciebant

si possent viriliter ferre.

AuG. (Tract. 94, in Joan.) Vel quia

superius interrogaverunt eum quo esset
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allait OÙ ils ne pouvaient le suivre actuellement; maintenant il leur

déclare qu'il s'en ira, sans qu'aucun d'eux lui demande où il va :

« Aucun de vous ne me demande : Où allez-vous? » Car lorsqu'il

monta aux cieux, ils l'accompagnèrent de leurs regards, mais sans

chercher à savoir où il allait. Or, le Seigneur voyait l'effet que pro-

duisaient ses paroles dans leur cœur; comme ils n'avaient pas encore

cette consolation intérieure que le Saint-Esprit devait répandre dans

leur âme, ils craignaient de perdre la présence visible de Jésus-Christ;

et comme d'après sa déclaration, ils ne pouvaient douter qu'ils la per-

draient, leur affection encore tout humaine s'attristait de ce que

leurs yeux allaient être privés de ce qui faisait leur consolation :

« Mais parce que je vous ai dit ces choses, la tristesse a rempli votre

cœur. » Jésus savait ce qui leur était le plus avantageux; car la vue in-

térieure que l'Esprit saint devait leur donner comme consolation, était

bien préférable : « Cependant je vous dis la vérité, il vous est avan-

tageux que je m'en aille. »

—

S. Chrys. C'est-à-dire, dût votre tristesse

être mille fois plus grande, il vous faut entendre cette vérité, c'est

qu'il vous est utile que je me sépare de vous. Or, quelle est cette uti-

lité? « Car si je ne m^en vais pas, le Paraclet ne viendra pas à vous. »

S. AuG. {de la Trin., i, 9.) S'il parle de la sorte, ce n'est point qu'il

y ait inégalité entre le Verbe de Dieu et l'Esprit saint, mais parce que

la présence du Fils de l'homme au milieu d'eux était comme un em-
pêchement à la venue de celui qui ne lui était pas inférieur, parce

qu'il ne s'était pas anéanti lui-même jusqu'à prendre la forme d'es-

clave. [Philipp., II.) Il fallait donc faire disparaître à leurs yeux la

forme de serviteur, qui les portait à croire que Jésus-Christ n'était pas

itùrus, et responderat eis se ituruin quo
ipsi tune venire non posseut; nunc ita

se promitlit iLurum, ut nullus eorurn

quo vadat, interroget : et hoc est quod
dicit : « Et nemo ex vobis interrogat

me, quo vadis? » etc. Euntem enim m
cœlum, non verbis quaesierunt, sed ocu-
lis deduxerunt. Videbat autem Douiinus

quid sua verba in eorum cordibus agc-

rent : spiriliialeai quippc noin-um iiite-

rius habentes conàolatioiieiu ((juaui per

Spiritum sauctuui fuerant babiluri) id

qiiod exlerius in Christo videbant, aiiiit-

teie nieluebant : et quia se aniissnros

esse, illo vera deuunliatile, dubitare non
poterant, contristabatur huuianus aU'ec-

tus, quia carnalis desolabatur aspcctus.

Uude scquitur : « Sed quia haic loculus

suui vobis, tristitia iuiplevit cor ves-

truui. )) Noverat aulem ille quid cis po-

tius expediret; quia visas interior ipse

est melior quo eos consolaturus erat Spi-

ritiis sanclus : unde subdit : « Sed ego

veritatem dico vobis : expedit vobis ut

ego vadam, » etc. Cqrys. {ut supra.)

Quasi dicat : Etsi luillies contristemini,

oportet vos audire (juia me recedere a

vobis confert. Quid autem conférât os-

tendit subdens : « Si enim non abiero
,

Paraclelus non veniet ad vos. » August.

{lib. I, de Trinit., cap. 9.) Ilœc autem
dixit, non propter ina-qualitatem Verbi

Uei et Spiritus sancti, sed tanquamimpe-
diniento esset prœsenlia Fibi hominis

a[)ud eos, quo minus vcuirot illo cpii minor

non essel; quïn non semelipsum exina-

uivit sicut Filius lormam servi accipieus

{ad Philipp., 2) : oiuTtebat ergo aufer-

retur ab corum oculis forma servi, quani

iuluuntes hoc solum Chrislum esse pu-
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ce qu'ils voyaient des yeux du corps : « Mais si je m'en vais, je vous

l'enverrai. » — S. Aug. Est-ce qu'il ne pouvait l'envoyer, tout en de-

meurant sur la terre , lui sur qui nous savons que l'Esprit saint des-

cendit et demeura lorsqu'il fut baptisé et qui ne fut jamais séparé de

lui? Quel est donc le sens de ces paroles : « Si je ne m'en vais, le Pa-

raclet ne viendra pas à vous, » si ce n'est, vous n'êtes pas capables de

recevoir le Saint-Esprit, tant que vous continuez à ne connaître Jésus-

Christ que selon la chair. Mais lorsque Jésus-Christ les eut privés de

sa présence corporelle, non-seulement l'Esprit saint, mais le Père et

le Fils vinrent fixer spirituellement en eux leur séjour. — S. Grég.

{Moral., VIII, 13 ou 17 dans les anc. éd.) ïl semble leur dire ouverte-

ment : « Si je ne dérobe pas mon corps aux yeux de votre affection,

il me sera impossible de vous conduire à l'intelligence invisible par

l'Esprit consolateur. — S. AuG. [sw les par. du Seig.) Or, après que

la forme de serviteur que le Sauveur a prise dans le sein de la Vierge,

eut été éloignée des yeux de la chair, l'Esprit consolateur leur pro-

cura ce bonheur singulier de pouvoir contempler avec les yeux puri-

fiés de leur intelUgence la nature de Dieu elle-même, par laquelle le

Fils était égal à son Père, alors même qu'il daigna se manifester dans

la chair.

S. Chrys. Mais quelle est donc l'objection que font ici ceux qui ne se

forment point de l'Esprit saint des idées justes et convenables? Est-il

donc utile que le Seigneur s'en aille pour que le serviteur vienne? Or,

le Sauveur répond, en nous faisant connaître les avantages de la venue

de l'Esprit saint : « Et lorsqu'il sera venu, il convaincra le monde en

ce qui touche le péché, » etc.— S. Aug. {Traité 95 sur S. /ean.) Est-ce

donc que Jésus-Christ n'a pas convaincu le monde? Serait-ce parce qu'il

tabant, quod videbaut. Unde sequitur :

« Si autem abiero, mittam eum ad vos, »

Adg. {ut sup.) Nunquid autem hic posi-

tus eum non poterat mittere ? Quem
scimus super eum baptizatum veuisse

,

atque mansisse : imo vero a quo scimus

eum Dunquam separabilem fuisse. Quid

est ergo : « Sinon abiero, Paracletus non
veniet ad vos, » nisi, non potestis capere

Spirilum quandiu secundum carnem
nosse persistitis Christum ? Christo au-

tem discedente corporaiiter, non solum
Spirilus sauctus, sed et Pater, et Filius

illis affuit spirilualiter. Greg. {lib. viii.

Moral., cap. 13, vel in Aniiqu., c. 17.)

Ac si aperte diceret : Si ab intentionis

vestree coulis corpus non subtraho , ad
intellectum vos invisibilem per consola-

torium Spiritum non perduco. August.

(de Verbls Domini.) Hanc aulem beati-

tudinem Spiritus Paracletus attulit , ut

ab oculis carnis forma servi remota
,

quam de Virginis utero accepit , in ip-

sam formam, in qua Patri aequalis (etiam

cu:ii in carne diguatus est apparere) per-

mansit, purgata mentis acie teuderetur.

Cqrys. {ut Slip.) Quid autem hic di-

cunt, qui non convenieutem de Splritu

Saucto habent opiuionem? Nunquid ex-

pedit dominatorem abire, et servum ac-

cedere? Quai autem sit utilitas adve-

nientis Spiritus ostendit, oum subdilur :

« Et eum venerit ille, arguet mundum
de peccato, » etc. Aug. [Tract. 95, m
/oan.) Nunquid autem Christus non arguit

mundum? Au forte quia Christus in Ju-
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u'a fait entendre sa voix qu'aux Juifs, qu'on ne pourrait dire qu'il a con-

vaincu le monde, tandis que l'Esprit saint, au contraire, dans la personne

de ses disciples répandus par tout l'univers (1), n'a pas seulement con-

vaincu une nation, mais le monde tout entier ? Mais qui oserait dire que

l'Esprit saint a convaincu le monde par la bouche des disciples, tandis

que Jésus-Christ ne peut le convaincre ; alors que l'Apôtre s'écrie : « Est-

ce que vous voulez éprouver la puissance de Jésus-Christ qui parle parma
bouche?» (Il Cor., xiii, 3.) Jésus-Christ peut donc convaincre ceux que

l'Esprit saint convainc lui-même. Mais Notre-Seigneur dit : « Il con-

vaincra le monde, » c'est-à-dire, il répandra la charité dans vos

cœurs, et en dissipant toutes vos craintes, vous donnera la liberté de

convaincre le monde. Il explique ensuite ce qu'il venait de dire : « En
ce qui touche le péché, parce qu'ils n'ont pas cru en moi. » Notre-

Seigneur ne parle que de ce péché à l'exclusion de tous les autres,

parce que tant qu'il reste, les autres péchés ne peuvent être pardon -

nés, et que s'il vient à être effacé, tous les autres le sont avec lui. —
S. AuG. {serm. 61 sur les par. du Seig.) Mais il y a une grande diffé-

rence entre croire que Jésus est le Christ, et croire en Jésus-Christ;

les démons eux-mêmes n'ont pu s'empêcher de croire qu'il était le

Christ, mais celui qui croit en Jésus-Christ, espère en même temps en

Jésus-Christ, aime Jésus-Christ. — S. AuG. {Traité 95.) Le monde est

donc convaincu de péché, parce qu'il ne croit pas en Jésus-Christ, et

il est convaincu aussi en ce qui touche la justice de ceux qui croient,

car le seul exemple des fidèles est la condamnation des infidèles : « 11

convaincra le monde en ce qui touche la justice, parce que je m'en

(I) En accomplissement de ces paroles du Sauveur : « Vous recevrez la vertu du Saint-Esprit

venant sur vous; et vous serez témoins pour moi à Jérusalem, et dans toute la Judée et la Samarie,
et jusqu'aux extrémités de l.-i terre, u {Actes, i, 8.)

daeorum tantum génie locutusest, luun-

dum non videtur arguisie?.Spiritus au-

tem sanclus iu discipiilis ejus loto orbe

diffusis, non unaui gentein intelligilur

arguiîSe, sed muudum? Sed quis audeat

dicere quod per discipulos ChrisLi arguât

inuadum Spirilus sanclus, ol non artiuat

Chrislus? cuiu claïuel Aposlolus (11 ad
Corinth., 13) : « An experiuienluni quuj-

rilis ejus qui in me loquilur Gliristus? »

Quos ilaque arguit S[)irilus sanclus, uli-

que el Chrislus. Sed dixil : « lUe argucl

aiundum, » quasi dicerel : Ule diffuudol

iu cordibus veslris cliarilalem. Sic cnim
timoré depulso, argucndi habebilis liber-

talem. Exponit deinde quod dixerat, di-

cens : « De peccaLo (juidem, quia non

crediderunl in me : » hoc enim pecca-
lum quasi solum prae caeteris posait;
quia hoc maneute cœtera deliuenlur; el

hoc discedenle cœleradimillunlur. AuG.
[de Verbis Domini, serm. 61.) Sed mul-
lum iulerest ulruni quisipie credal ip-

sum esse Christum, el lUruin credal in

Chrislum : nam ipsum esse Ciirislum et

da;mûne3 crediderunl : ille vcro crédit

in Christum, qui el aperal in Chrislum,
el diliuit Chrislum. AUG. [svpcr Joon.,
Tract. 95 ut svp.) Arguitur ergo mundus
de pcccalo

;
quia in Chrislum uon cré-

dit; el arguilur de juslilia eorum qui
credunt : ipsa quipi)e lidelium compara-
lio, infidelium esl viluperalio. « De jus-

lilia vero, quiu ad PaUum vado. » Et
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vais à mon Père. » Nous entendons souvent sortir de la bouche des

infidèles cette question : Comment pouvons-nous croire ce (jue nous

ne voyons pas? 11 l'allait donc définir de la sorte le caractère de la jus-

tice des croyants : « Parce que je m'en vais à mon Père, et que vous

ne me verrez plus. » Bienheureux, en effet, ceux qui ne voient point

et ne laissent pas de croire^ car si la foi de ceux qui ont vu Jésus-

Christ a reçu des éloges^ ce n'est point parce qu'ils croyaient ce qu'ils

voyaient (c'est-à-dire, le Fils de l'homme), mais parce qu'ils croyaient

ce qu'ils ne voyaient pas (c'est-à-dire, le Fils de Dieu). Lorsqu'au con-

traire, la forme de serviteur eut disparu à leurs regards, alors cette

parole du prophète fut entièrement accomplie : « Le juste vit de la

foi (1). » Votre justice donc qui convaincra le monde, consistera à

croire en moi, alors que vous ne me verrez plus ; et lorsque vous me
verrez tel que je serai alors, vous ne me verrez plus tel que je suis

maintenant au milieu de vous^ c'est-à-dire, vous ne me verrez plus

soumis à la mort, mais environné d'immortalité. Et en effet, en leur

disant : « Vous ne me verrez plus, » il leur prédit qu'ils ne verront

plus désormais le Christ tel qu'ils le voient.

S. AuG. {serm. 61 sw les par. du Seigneur.) On peut donner

encore cette explication : Il n'ont pas cru en lui, et il s'en va

vers son Père; le péché est donc pour eux, et la justice pour lui.

En effet, lorsqu'il est venu du sein de son Père vers nous ; c'est

un acte de miséricorde, mais c'est par un effet de sa justice qu'il

retourne à son Père , selon ces paroles de l'Apôtre : « C'est pour

cela que Dieu l'a exalté. » {Philipp., ii.) Mais s'il s'en va seul à son

Père, quelle utilité pouvons-nous en retirer? S'en est-il allé seul,

parce que le Christ ne fait qu'un avec tous ses membres, comme le

(1) Eabac, n, 4; Rom., i, 17; Galat., m, 12; Hebr,, x, 38.

quoaiam ista vox intidelium esse con-

suevit, « quomodo credimus quod non
videmus ? n Ideo credenlium justitiaiu

sic oportuit defiuiri : « Quia ad Patreiu

vado, et jam uoq videbitis me. » Beati

eniiû qui non vident et creduDt : uam et

qui videruntCliristum, uoniu eo laudata

est lides eorum, quia credebaut quod vi-

debaut (id est, Filiumhûuiinis),sed quia

credebaut quod uoû videbaut (id est, Fi-

lium Doi.) Cum vero et ipsa forma servi

subtracta eorum esset aspectibus, tuuc
ex omni parte impletumest: « Justus ex
fide vivit.» Erit ilaque vestra justitia, de
qua mundus argueturj quoaiam iu me
quem non videbitis, credetis : et quando

me videbitis quod nunc ero, non videbi-

tis me quod sum vobiscum modo, id

est, non videbitis morlalem, sed sempi-
ternum : dicendo euim : « Jam non vi-

debitis me, » velut nuuquam eos de cœ-
tero visuros Cbristum prajuuntiavit.

AuG. (de Verbis Doinini, serm. 61,

ut siq).) Vel aliter : illi non crediderunt :

ipse ad Patrem vadit : illorum ergo pec-

catum, ipsius autem justitia : quod enim
a Pâtre ad nos venit, misericordia est :

justitia vero, quod ad Patrem vadit; se-

cundum illud Apostoli [ad Pliilip., 2) :

« Propter quod et Deus exaltavit illum. »

Sed si solus, vadit ad Patrem, quid nobis

prodest?Au ideo solus, quia Ghristus
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chef ne fait qu'un avec son corps? Le monde est donc convaincu de

péché dans la personne de ceux qui ne croient pas en Jésus-Christ,

et il est convaincu eu ce qui touche la justice dans ceux qui ressus-

citent comme membres de Jésus-Christ : « Et en ce qui touche le ju-

gement, parce que le prince de ce monde est déjà jugé^ » c'est-à-dire,

le démon, le prince des méchants, dont le cœur est tout entier fixé

dans ce monde, objet de leurs affections. Par-là même qu'il a été jeté

dehors, il a été jugé, et le monde est convaincu de ce jugement, parce

qu'il se plaint inutilement du démon, lui qui ne veut point croire en

Jésus-Christ. En effet, ce prince du monde qui est jugé, c'est-à-dire,

jeté dehors, et à qui Dieu permet de nous attaquer extérieurement

pour nous exercer à la vertu, a été vaincu, non-seulement par des

hommes, mais par de simples femmes, par des enfants, par de tendres

vierges qui ont souffert le martyre pour Jésus-Christ. — S. Aug. {Tr.

95 sur S. Jean.) Ou bien encore, il est déjà jugé, parce qu'il est irré-

vocablement condamné au feu éternel. Or, le monde est convaincu

de ce jugement, parce qull est jugé lui-même avec son chef dont il

imite l'orgueil et l'impiété. Que tous les hommes croient donc en

Jésus-Christ, pour n'être point convaincus du péché d'incréduUté qui

est comme un lien qui retient tous les autres péchés
;

qu'ils passent

au nombre des fidèles, pour n'être point convaincus en ce qui touche

la justice de ceux dont ils n'imitent point la conduite, et qu'ils se

mettent en garde contre le jugement à venir, afin de n'être pas jugé

avec le prince du monde qu'ils ont imitéi malgré son jugement et sa

condamnation.

S. Chrys. {hom. 78 sur S. Jean.) Ou bien encore : « Il convaincra le

monde dépêché, » c'est-à-dire, il leur ôtera toute excuse, et leurprou-

unus est cum omnibus membris suis, tan-

quam caput cum corpore suo? Arguitur

êi-'o mundus de peccato in eis qui non
ctedunt in Cbristum : et de justifia in

ois qui resurgunt in membris Christi
;

stiquitur : « De judicio autem quiaprin-
cf.'ps mundi bujus jam judicatus est; »

id est, diabolus princeps iniquorum, qui

corde non babitant nisi in boc muudo,
quem dibgunt. Hoc autem ipso quod
foras missus est, judicatus est, et de boc
judioio mundus arguitur, quia frustra de
diabolo queritur, qui non vult credere
in Cbristum

;
quem judicatum) id est, fo-

ras missum, et propter nostram exerci-

tationem forinsecus oppugnare permis-
sum), non soium viri, sed etiani mube-
res et pueri, et teneraj virgines, niarty-

lOM. VUI.

rio vicerunt. Augcst. {supr. Joan.j

Tract. 93 ut supra.) Vel tf judicatus

est, » quoniam judicio ignis œterni irre-

vocabiliter destinatus est. Et de boc ju-

dicio mundus arguitur
;
quoniam cum

suo principe judicatur, quem supeibum
atque impium imilatur. Credaut itaque

liomines in Cbristum, ne arguantur de

peccato infideUtatis suae, quo peccata om-
nia detinentur : transeant in numerum
fidelium, ne arguantur de juslitia eorum
(juos juslificatos non imitanlur: caveant
futurum judicium, ne cum muudi prin-

cipe judicentur, quem judicatum imi-

tanlur.

CiiRYS. {hotnil. 77, in Joan.) Vel ali-

ter : « arguet mundnm <!' peccato, " id

est. omnem eorum cxiMisationiiii abscia-

19
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vera qu'ils sont coupables de n'avoir pas voulu croire en moi, alors

qu'ils verront l'Esprit saint descendre sur les fidèles d'une manière

ineffable par la seule invocation de mon nom. — S. AuG. {Quest. sur

le Nouv. et l'Ane. Test., quest. 89.) (1) L'Esprit saint a encore con-

vaincu le monde de péché par les prodiges qu'il a opérés au nom du

Sauveur, que le monde avait rejeté. Pour le Sauveur lui-même, ayant

réservé la justice, il n'a point hésité de retourner à celui qui l'avait

envoyé, et en retournant vers lui, il a prouvé qu'il en était venu : « Et

en ce qui touche la justice, parce que je m'en vais à mon Père. » —
S. Chrts. C'est-à-dire, qu'en retournant à mon Père, je leur prouve-

rai que ma vie était irréprochable, et qu'ils ne pourront dire encore

comme autrefois : « Cet homme est un pécheur, et ne vient pas de

Dieu. » Lorsqu'ils verront d'ailleurs que j'ai triomphé de mon ennemi

(ce que je n'aurais pu faire si j'avais été un pécheur), il leur sera im-

possible de dire que je suis possédé du démon, que je suis un séduc-

teur. En apprenant que le démoû a été condamné à cause de ce qu'il

avait fait à mon égard, ils sauront qu'ils pourront désormais le fouler

aux pieds, et ils seront convaincus à n'en pouvoir douter de ma résur-

rection, parce qu'il n'a pu me retenir dans les liens de la mort. —
S. AuG. {Quest. de VAnc. et du Nouv. Test.) Les démons eux-mêmes

en voyant les âmes délivrées des enfers (2) monter vers les cieux, ont

connu que le prince de ce monde était déjà jugé, et que par suite du

crime qu'il avait commis dans le jugement du Sauveur, il était con-

damné lui-même à perdre tout ce qu'il avait en sa possession, c'est ce

(1) C'est-à-dire l'auteur inconnu de ces questions^ qui sont peu dignes du génie de saint Au-

gustin.

(2) Les enfers sont pris ici pour les limbes qui sont comme des lieux inférieurs placés au-dessous

de la terre. C'est dans ce sens que Jacob disait : « Je descendrai avec mon fils (ad inferos), dans le

fond de \a terre. » Mais ces enfers ne sont pas ceux où il n'y a plus de rédemption et dont le Psal-

miste dit : » Vous avez délivré mon âme de l'enfer le plus profond (de inferno inferiori). » (Ps.

LXXXV, t4.)

det, et ostendet eos peccasse non creden-

tes iu me; duin videbunt Spiritus saacti

donalionem ineffabilem invocato me
fieri. AuGUST. [de Quœst.Novi et Veteris

Testam., quaest. 89.) Hoc etiam modo
Spiritus sanctus de peccato arguit mim-
dum, quia iu nomine Salvatoris qui re-

probatus est a mundo, virtutes operatus

est : Salvalor autem reservata justitia,

non trepidavit reverti ad eum qui se mi-

serat : per id quod regressus est, pro-

bavit se inde venisse. Uude sequitur :

« Et de justitia quia vado ad Patrem. »

Chrys. [ut supra.) Id est, ire ad Pa-

trem, entargumentum quod irreprehen-

sibilem agebam vitam; ut non possint

adbuc dicere quoniam « bic bomo pec-

cator est, et non est ex Deo: » rursus quo-
niam expuguavi adversarium (nequa-

quam autem peccator existons expu-
gaassem), non possunt dicere quod dae-

monium babeo et quod seductor sum :

quoniam autem condemnatus est prop-
ter me, scient quod conculcabunt eum
postea; et resurreclionem meam mani-
feste scient; non enim me valuit detinere.

A\JG. [de Qtiœst. Veteris etNovi Testam.,
ut supra.) Videntes etiam diEmones ani-

mas de inl'eris ire ad cœlos, cognoverunt
judicatum esse jam principem biijus

mundi, ut reus factus in causa Salva-

toris qu£e tenebat amitteret. Haec qui-
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que les Apôtres virent à l'ascension de Jésus-Christ, mais ce qui leur

fut pleinement découvert, lorsque l'Esprit saint descendit sur eux.

f. 12-15. — J'ai encore beaucoup de choses à vous dire, mais vous ne pouvez les

•porter maintenant. Mais lorsque cet Esprit de vérité sera venu, il vous ensei-

gnera toute vérité , car il ne parlera pas de lui-même , mais il dira tout ce

qu'il aura entendu et vous annoncera les choses à venir. Il me glorifiera,

parce qu'il recevra de ce qui est à moi et vous l'annoncera. Tout ce qu'a mon
Père est à moi, c'est pourquoi j'ai dit qu'il recevra ce qui est à moi et vous

l'annoncera.

Théophyl. Notre-Seigneur développe les paroles qu'il vient de leur

dire . « 11 vous est utile que je m'en aille, » en ajoutant : « J'ai encore

beaucoup de choses à vous dire, » mais vous ne pouvez pas les porter

maintenant. » — S. Aug. {Traité 91 sur S. Jean.) Tous les hérétiques

se sont efforcés d'étayer sur ces paroles de l'Evangile leurs audacieuses

inventions que la raison repousse avec horreur, comme si ces inven-

tions étaient justement les vérités que les disciples ne pouvaient porter,

et que l'Esprit saint leur eut enseigné ce que l'esprit immonde rougit

d'enseigner et de prêcher en public. [Tr. 96.) Mais on ne peut établir de

comparaison entre les infamies qu'aucune pudeur humaine ne peut sup-

porter, et les vérités salutaires que la faiblesse de l'esprit humain n'est

pas capable de comprendre. Les unes ne se trouvent que dans les

corps livrés à l'impureté , les autres sont au-dessus de toute nature

corporelle et sensible. {Même traité.) Mais qui de nous se croira ca-

pable de comprendre les vérités que les 'disciples ne pouvaient porter

alors? Il ne faut donc point s'attendre à ce que je les explique. On me
dira peut-être, il en est beaucoup maintenant qui pourraient com-

dera ascendente Salvatore visa sunt, sed

^uperveniente indiscipulis Spiritu sancto

palaiû aperteque manifestata sunt.

Adhuc rnulta habeo vobia dicere, sed non po-

testis portare modo. Cum aulem venerit ille

Spiritus veritatis, docabit vos omnem verila-

tem : non enim loquetur a seweiipso, Sfid

qtiœcumque aùdiel, loquelur ; et quœ ventura

snnt, annunliabit vobis. Ille me clarificabit ;

quia de meo aceipiet et annunliabit vobis. Om-
nia quœcuriique habet Pater, mea sunt :prop-
terea dixi quia de meo aceipiet, et annunliabit

vobis.

TuEOPUYLACT. Quia supra dixerat Uo-
niiuus : « Expedil vobis ut ego vadam, »

jam hocamplllicat, dicens: «Adhuc niulla

habeo vobis dicere, sed non poleslls por-

tare. » Aug. {Tract. 97, i» Joan.) Oiuues
haTelici audacias tîf/nieutoruiu suoruiu

(quas maxime exhorret sensus humanus)
hac occasione evangelicée sententiae co-
lorare conantur; quasi hoec ipsa sint quœ
tuuc discipuU portare non poteraut; et
ea docuerit Spiritus sanctus quœ pahim
docere atque praedicare spiritus erubescit
iuHiiun(kis. Et [Tract. 96, vcrsïis (ineni) :

Sed alia sunt mala quap portare non po-
test qualiscunque pudor huuKinus; et
aha sunt bona «juaj portare non potest
parvus sensus huiuanus. Lsta fiunt in
corporibns iuipudicis : ilhi rcuiota sunt
a corporibus nniversis. El (eodem Tract,
panlo post principiiim) : Quis autem
nostruni audeat eoruui se dicere jam ca-
pacem, quœ illi capere non vaiebaiit?
ac per hoc née a me expectanda sunt ut
dicantur. Sed dicet aliquis : Si muiti
[losouiit audire i}uod tuuc non poteral



292 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

prendre ce que saint Pierre n'était pas alors capable de porter, de

môme qu'il en est ])eaucoup qui sont aujourd'hui capables de rece-

voir la couronne du martyre, surtout depuis qu'ils ont reçu l'Esprit

saint qui, alors n'avait pas encore été envoyé. J'accorde qu'il en soit

beaucoup qui, depuis la venue de l'Esprit saint, puissent porter les vé-

rités dont les disciples étaient incapables avant de l'avoir reçu. Est-ce

une raison pour que nous sachions ce qu'il n'a pas voulu dire? Et

puisqu'il a cru devoir les taire, qui de nous entreprendra de les dire?

{Plus bas.) Savons-nous pour cela les vérités qu'il n'a pas cru devoir

révéler? Il est également de la dernière absurdité de dire que les dis-

ciples étaient alors incapables de porter les hautes vérités que ren-

ferment leurs Epitres (1) écrites beaucoup plus tard, et dont on ne

voit pas que le Seigneur leur ait parlé. Ces hommes qui appartiennent

à des sectes perverses et corrompues, comme les Manichéens, les Sa-

belliens, les Ariens, ne peuvent supporter les vérités de la foi catho-

lique qui se trouvent dans les saintes Ecritures et condamnent leurs

erreurs, de même que nous ne pouvons supporter leurs mensonges

sacrilèges. Qu'est-ce, en effet, que de ne pouvoir supporter quelque

chose? C'est ne pouvoir l'envisager avec un esprit égal et tranquille.

Mais quel est le fidèle, quel est môme le catéchumène qui, avant d'a-

voir reçu avec le baptême le Saint-Esprit, ne lise pas ou n'entende pas

d'un esprit égal, bien qu'il ne les comprenne pas, les vérités qui n'ont

été écrites qu'après l'ascension du Sauveur? {Traité 97, vers la fin.)

On me dira encore : Est-ce que les hommes versés dans la spiritualité

n'ont pas dans leur doctrine des vérités qu'ils taisent aux hommes
charnels, et qu'ils font connaître à ceux qui se conduisent selon l'es-

(1) Telles que sont par exemple les vérités sublimes que l'apôtre saint Paul expose avec tant de

profondeur dans ses Epitres aux Romains et aux Hébreux.

Petrus, sicut multi possunt martyrio co-

ronari, quod timc non poterat Petrus
,

prsesertim jam misso Spiritu sancto. qui

Uinc nondum erat missus. Ecce conce •

damus luultos eo modo portare posse

jam misso Spiritu sancto quae tune eo

non misso non poterant portare disci-

puli : « Nunquid ideo scimus quœ sint

quae dicere noluit ? Aut cum liaec ipse

tacuerit, quis nostrum dicat ? Et infe-

rius : » Nuiiquid ideo scimus quae sint

quae dicere noluit? Absurdissime quo-

que mihi videtur dici tune non potuisse

portare discipulos, qu£e de altissimis ré-

bus invenimus iu apostolicis btteris, quae

postmodum scriptae sunt ; née ea Donii-

uum dixisse narratur. Perversarum qui-

dem sectarum homiues ferre non pos-

sunt quicquid in Scripturis sanctis de

ûde catholica reperitur; quod contra

eorum proférât ur errores (ut Mauichasi,

Sabelliani, Ariani), sicut nos ferre non
possumus sacrilegas eorum vanitates.

Quid enim est ferre non posse , nisi

œquo animo non habere ? Quis autem
fidelis vel etiam catechumenus antequam
Spiritum sanctum baptizatus accipiat

,

non aequo auimo legit atque audit,

etiamsi non intelligit ea quœ post ascen-

sionem Domini scripla sunt? Et {Troct.

97, versus finein) : Dicet autem aliquis:

Niliil ne spirituales viri habeut in doc-

trina, quod carnalibus taceant, et spiri-

tualibus eloquantur ? Et {Tracl. 98, onle
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prit? {Traité 98, avant le milieu,) Il n'y a aucune nécessité de taire

aux fidèles qui ne font que commencer les secrets de la doctrine chré-

tienne, pour les exposer en particulier aux âmes plus avancées. {Le

milieu.) Les hommes spirituels ne doivent pas garder devant les chré-

tiens même charnels, un secret absolu sur les vérités spirituelles,

parce qu'elles font partie de la foi catholique qui doit être annoncée

à tous les hommes. Cependant, dans l'exposé qu'ils en font, ils doivent

prendre garde qu'en voulant faire entrer ces vérités dans l'esprit de

ceux qui n'en sont pas capables, ils leur inspirent le dégoût pour la

parole de vérité plutôt que de leur en donner l'intelligence. [Même

traité après le commencement.) Ne soupçonnons donc pas dans ces

paroles du Seigneur, je ne sais quelles vérités secrètes qui pourraient

être dites par celui qui enseigne, mais que ne pourrait supporter son

disciple; mais comprenons que pour les choses mêmes qui, dans la

doctrine chrétienne, font partie de l'enseignement commun desfîdèles,

si Jésus- Christ voulait nous les expliquer comme il les développe à ses

anges, quels sont ceux qui pourraient supporter cette révélation,

fussent-ils des plus avancés dans la spiritualité, ce que n'étaient pas

encore les Apôtres ? Certainement tout ce qu'on peut savoir de la

créature est au-dessous du Créateur, et cependant qui garde le silence

sur le Créateur ? Dans quel endroit du monde n'est-il pas connu de

tous les hommes? Et cependant alors que tous parlent de lui, quel est

celui qui le comprend comme il doit être compris? {Traité 96.) Et

quel est celui qui, pendant cette vie, peut connaître toute la vérité?

Est-ce que l'Apôtre ne dit pas : « Nous ne connaissons maintenant

qu'imparfaitement? » (I Cor.., xiii.) Disons donc que comme l'Esprit

saint nous conduit à cette plénitude de vérité dont parle le même
Apôtre, en ajoutant : « Mais alors nous le verrons face à face; » ce

médium) : Nulla quidem nécessitas est,

ut aliqua secreta doctrinae taceantur fi-

delibus parvulis, seorsum dicenda raajo-

ribus. Et {pont medinm) : Sed spiri-

tuales spirilualia carnalibus non omnino
taccant propter calliolicam fidem, quai

omuibus prœdicanda est; nec tamen sic

edisserant, ut volentes ea perducere ad

intelligentiam non capaciuni , facilius

fastidire faciaut in verilate sermoneai
((iiaiii in sermono pcrci[)i veritatem. Et

(eodem Tracl.. fxnilo post prmcipium) :

Non crgo iu lii.s Domini verbis uescio

quîe secreta siispiceniur
, quae cum dici

a doconle possinl, portari adiscente n(in

possiiit : sed ea ipsa qna; in docLrina re-

ligionis in quoruudibcl liominuin iioti-

tia dicimus, si vellet nobis Christus di-

cere (sicut ea dicit angelis suis) quinam

homines portare possent, eliamsi essent

spirituales? quales adhuc apostoli non

erant : nam utique quicquid de creatura

sciri potest, minus est ipso Creatore : et

quis enm tacet? Ubi non ab omnibus

nominatur? Et cum onm ncnio taceat
,

quis est qui cum sicut inlelligcndus est,

capiaf? Et {Trocl. 90, versus fmem) :

Quis auleni vivens in corpore posset

onniem cognoscerc veritatem? Cum di-

cat Apostûlus (1 (1(1 Cor., 13) : « Ex parte

scinuis ; » sed quia por Spiritum sanc-

tum fit ut ad i[)sam quoque plenitudi-

nem veniamus de qua idem dicit aposlo-

Uis ibidem : « Tune aolem facie ad fa-
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n'est pas seulement ce »]ui doit se faire en cette vie ; mais la révélation

pleine et entière (jui doit avoir lieu dans la vie future que Notre-Sei-

gneur nous promet par ces paroles : « Lorsque l'Esprit de vérité sera

venu, il vous enseignera toute vérité^ » ou : « Il vous fera parvenir à

toute vérité. » Ces paroles nous font comprendre que la plénitude de

la vérité nous est réservée pour l'autre vie, et que dans celle-ci l'Es-

prit saint enseigne aux fidèles les choses spirituelles d'une manière

proportionnée à leurs dispositions, tout en excitant dans leur cœur un

désir de plus eu plus vif pour ces mêmes vérités. — Didyme. {de l'Es-

prit sainte II.) Ou bien Notre-Seigneur veut dire que ses disciples ne

savaient pas encore tout ce qu'ils auraient à souffrir dans la suite pour

son nom; il ne leur en faisait connaître qu'une partie, réservant pour

plus tard la connaissance des épreuves plus grandes qu'ils ne pou-

vaient porter alors, avant que leur chef leur en eût donné l'exemple

par l'enseignement de sa croix. Ils étaient encore asservis aux figures,

à l'ombre et aux images de la loi, et ils ne pouvaient regarder la vé-

rité dont la loi n'était que l'ombre. Mais lorsque l'Esprit de vérité

sera venu, il vous enseignera toute vérité; et par sa doctrine et par

son enseignement, vous fera passer de la mort de la lettre à l'esprit

de vie dans lequel seul se trouve la vérité de toutes les Ecritures.

S. Chrys. {hom. 78.) Ces paroles : « Vous ne pouvez porter

maintenant ces vérités, » (mais vous le pourrez plus tard) et ces

autres : « L^Esprit saint vous conduira à toute vérité (1), » pouvaient

donner aux Apôtres la pensée que l'Esprit saint était plus grand que

lui, il se hâte donc d'ajouter : « Car il ne parlera pas de lui-

même, » etc. — S. AuG. [Traité 99 sur S. Jean.) Ces paroles sont

(1) Suivant le texte grec : 'Oôy)Yr]!T£t 0(JLàç etç uàffav àXiQQeiav.

ciem, » non quod est in hac tautum vita,

sed quod usque ad illam perfectionem

futurum est, Dominus uobis promisit di-

cens : « Cum aiitem venerit Spiritus ve-

ritatis, docebit vos omuem veritatem; »

vel, « deducet vos in omaem veritalem.»

Quo verbo iutelligimus ejus nobis ple-

nitudinem in alla vita reservari : ipse

auteui Spiritus sanctus et nunc docet fi-

dèles quanta quisque potest capere spi-

ritualia, et in eoruni cordibas deside-

rimn majus accendit. DitiY. [de Spiriiu

sunito, lib. n, ut juin supra.) Vel hoc

dicit, quod auditores verboram ejus non-

duni fuerant ouinia consecuti, quœ pos-

tea pro nomine ejus sufferre poterant;

sed aliqua tradens eis, illa quae majora

fèrant, in posterum distulit; qu£e tune

portare non poterant , nisi primitus in

eapite nostro magisterium et forma cru-

els prœiret. Adhuc etiam typo legis , et

umbrae , et imaglnibus servientes non
poterant veritatem (eiijus unibram lex

portabal) iuspicere. Cum autem venerit

Spiritus veritatis, diriget vos in omnem
veritatem; sua doctrina et iustitutione

vos transferens a morte iitterse ad spiri-

ritum vivificantem; in quo solo omnis
Scripturae veritas posita est.

Chrys. {hom. 11, in Joan.) Quiaergo
dixerat : « Nunc non potestis portare

( tune autem poteritis ) : » et quoniam
« Spiritus sanctus ducet vos in omnem
veritatem ; » ne hoc audlentes majorem
Spiritum sauctum existiment, subjun-

git ; « Non enira loquetur a semetipso, »
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semblables à celles que le Sauveur dit de lui-même : « Je ne puis faire

rien de moi-même, mais je juge suivant ce que j'entends, » toutefois

il parlait ainsi en tant qu'homme. — Or, comme l'Esprit saint n'est

pas devenu créature par son union à un être créé, comment entendre

de lui ces paroles de Notre-Seigneur? Nous devons les entendre dans

ce sens que l'Esprit saint n'existe point par lui-même, car le Fils

est né du Père, et l'Esprit saint procède du Père; or quelle différence

entre procéder et naître , c'est ce qui demanderait de longues discus-

sions et ce qu'il serait téméraire de définir. Entendre pour l'Esprit

saint, c'est savoir, et savoir, c'est être. Puisque donc l'Esprit saint

n'existe pas de lui-même , mais par celui de qui il procède , il reçoit

la science et la propriété d'entendre de celui duquel il reçoit l'être.

L'Esprit saint entend donc toujours parce qu'il sait toujours; c'est

donc de celui qui lui a donné l'être qu'il a entendu
,
qu'il entend et

qu'il entendra.

DiDYME. {De l'Esprit saint.) Notre-Seigneur dit donc : « Il ne par-

lera pas de lui-même, » c'est-à-dire sans la volonté de mon Père et la

mienne; parce qu'il tire son existence de mon Père et de moi, et c'est

de mon Père et de moi qu'il a reçu d'être et de parler. Pour moi, je

dis la vérité, c'est-à-dire je lui inspire ce que je dis, car il est l'Esprit

de vérité. Lorsqu'il s'agit de la Trinité, il ne faut point entendre ces

expressions dire et parler dans leur signification ordinaire, mais dans

le sens qui seul peut convenir aux natures incorporelles, et surtout à

la Trinité qui inspire sa volonté dans lé cœur des fidèles et de ceux

qui sont dignes d'entendre sa voix. Pour le Père parler, et pour le

Fils entendre , est le signe d'une entière égalité de nature , et d'une

etc. AuG. {Tract. 99, in Joan.) Simile

est hoc ei quod de seipso dixit : « Non
possum a meipso facere quidquani, sed

sicut audio judico : » sed illud seciin-

duiri hoininem posse accipi dicimus.

(I Et inferius : » Cuin igitur Spirilus sanc-

tus uulla susceptionc ciijusquaui crea-

turae , crealura sit factus; quoniodo de

illo hoc iutelligenduni est? « Et rursuin

iuferius : » Sic ilaqVie debetnus accipere

ut iiilelligamus, non eum esse a seipso :

nam Filius de Pâtre natus est, et Spiri-

lus sauctus de Paire procedit : quid au-

tem iilic intersit intcr « procedere et

nasci, » et lougum est disserere , et tc-

merariuin definire. Andire auleiu illi

scire est; scire vero es.se ; quia er^o non
est a scmclipso , sed ab illo a quo pro-

cedit, a quo illi est essentia, ab illo

scieutia; ab illo ipçitur audientia, Sfmper

itaque audit Spiritussanctus, quiasemper
scit : ab illo ergo audivit, audit et audiet,

a quo est.

UiDY. {deSpiritu sancto, ut supra.) Ait

ergo : « Non loquelur a semetipso ; » hoc
est, sine me et sine meo et Patris arbi-

trio; quia non ex se est, sed ex Paire et

me est : hoc enini ipsum quod subsistit

et loquitur, a Paire et a me illi esl. Ego
verilalem loquor , id est , inspiro qufB

loquor; siquidern « Spirilus verilatis n

est. Dicere autem et loqui in Trinilale
,

non socundum consuiiludinem nostram
accipienduni esl, sed juxla formani in-

corporalinmnaturaruni, et maxime Trini-

talis; qum volunlateni suam inscrit cordi-

buscredeutium, eleorum quiaudireeun)
suuldigiii. Loqui erj^n) Patreui et audire

l'^ilium, ojusdeni nalune in Paire cl Filio

<-.oiisensusqnc signifi< alio esl : Spirilus
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parfaite unité de volonté. Quant à l'Esprit saint, qui est l'Esprit de

vérité , TEsprit de sagesse , lorsque le Fils parle , on ne peut dire qu'il

entend ce t[u'il ne sait pas, puisqu'il est lui-même ce qui sort du

Fils, la vérité qui procède de la vérité, le consolateur qui émane du

consolateur, le Dieu esprit de vérité qui procède de Dieu. Et afin que

personne ne lui attribuât une volonté difï'érente de celle du Père et du

Fils, Notre-Seigneur ajoute : « Ce qu'il entendra, il le dira. »

S. AuG. {De la Trîn., ii, 13.) On ne peut conclure de là que l'Esprit

saint soit inférieur au Père et au Fils, car ces paroles doivent s'en-

tendre de lui en tant qu'il procède du Père. — S. Aug. {Traité 99 sur

S. Jean.) Il ne faut pas s'étonner que le verbe « il entendra » soit au

futur, le Saint-Esprit entend de toute éternité parce qu'il sait de toute

éternité. Or quand il s'agit d'un être éternel sans commencement
comme sans fin

,
quel que soit le temps qu'on emploie , il n'est pas

contraire à la vérité. Quoique cette nature immuable ne soit pas sus-

ceptible de passé et de futur, mais seulement du présent, cepen-

dant on ne parle point contre la vérité en disant : « Il a été , il

est, et il sera, » il a été, car il n'a jamais cessé d'être; il sera,

parce que son existence n'aura jamais de fin; il est, parce qu'il existe

toujours.

DiDYME. {De l'Esprit saisit.) C'est encore par l'Esprit de vérité

que la science certaine de l'avenir est accordée à de saints person-

nages , c'est sous l'inspiration de cet Esprit dont ils étaient remplis

que les prophètes prédisaient, et voyaient comme présents des événe-

ments qui ne devaient arriver que bien longtemps après : « Et il vous

annoncera les choses à venir. » — Bède. Il est certain qu'un grand

nombre de saints personnages remplis de la grâce de l'Esprit saint

vero sanctus, qui est « Spiritus veritatis,

Spiritusque sapientiae , » non potest Fi-

lio loqueute audire quse nescit; cum hoc
ipsum sit quod profertur a Filio ; id est,

procedeus Veritas a Veritate ; Consola-

tor nianans a Cousolatore; Deus de Deo
Spiritus veritalis jirocedeus. Deuique ne

quis ilUim a Palris et Filii volunLate et

socielate discerueret, scriplum est : « Sed
quse audiet, loquetur. »

Adgust. [lib. II, de Trinit., cap. 13.)

Non autem hinc efticitur ut uiinor sit

Spiritus sanctus : secunduui lioc enim
dictum est quod de Pâtre procedit. AuG.
{super Jocin., tract. 99 snpra.) Nec mo-
veat quod verbum futuri temporis posi-

tum est : illa quippe audienlia sempi-

terna est
,
quia seiupiterna est scieutia :

in eo autem quod sempiternum est, sine

initio et sine fine; cujuslibet temporis

verbum ponatur, non mendaciter poni-

tur? Quamvis enim natura illa iiumuta-

bilis non recipiat « fuit et erit , » sed

tantum est, non lamen mendaciter dici-

mus, «fuit, et est, et erit : » fuit, quia

nunquam defuit; erit, quia nunquam
décrit ; est, quia semper est.

DiDY. [de Spiritu suncto , ut supra.)

Per Spiritum etiam veritalis, futurorum

sanctis viris scieutia cerLa conceditur :

unde et prophetœ hoc eodem repleti Spi-

ritu prgenuntiabant, et quasi praesentia

iuluebanlur, quse erant deinceps secu-

tura. Unde sequitur : « Et qua? ventura

sunt, anuutiabit vobis. » Beda. Constat

quia multi, Spiritus sancti gratia repleti.
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ont connu et annoncé les événements à venir. Mais comme il en est

un grand nombre aussi en qui brille l'éclat des plus pures vertus , et

à qui la science des choses à venir n'est point donnée , on peut en-

tendre ces paroles : « Il vous annoncera les choses à venir » dans ce

sens qu'il vous remettra en mémoire les joies de la céleste patrie.

L'Esprit saint fait connaître encore aux apôtres les épreuves qu'ils de-

vaient endurer pour le nom de Jésus-Christ, et les biens qui devaient

être la récompense de ces mêmes épreuves.

S. Chrys. [hom. 78.) C'est ainsi que Notre- Seigneur élève l'esprit

et les pensées de ses disciples, car rien n'excite à un plus haut degré

la curiosité et les désirs de la nature humaine , comme la connais-

sance de l'avenir. Il les délivre donc de cette sollicitude en leur révé-

lant les épreuves qui les attendent, afin qu'ils n'y tombent point sans

y être préparés. Il leur explique ensuite quelle est cette vérité dont il

a dit : « L'Esprit saint vous enseignera toute vérité^ » en ajoutant :

« Il me glorifiera, » etc. — S. Aug. {Traité 6 sur S. Jean.) C'est-à-

dire qu'en répandant la charité dans les cœurs des fidèles , et en les

rendant d(!S hommes spirituels, l'Esprit saint leur a fait connaître que

le Fils était égal au Père , lui qu'ils ne connaissaient auparavant que

selon la chair, et que dans leurs pensées tout humaines, ils ne con-

sidéraient que comme un homme (1). Ou bien encore : « Il me glori-

fiera, » parce que la charité remplissant les apôtres de confiance, et

bannissant la crainte de leurs cœurs, ils ont annoncé Jésus-Christ aux

hommes, et répandu la connaissance de son nom dans tout l'univers,

(1) On De peut objecter ici ce que nous lisons dans saint Matthieu, que Pierre avait déjà confessé

la divinité de Jésus-Ctirist, par ces paroles : « Vous êtes le Christ Fils du Dieu vivant^ » comme
l'expliquent communément les saints Pères, et comme on peut le conclure des paroles de Jésus-

Christ lui-même : « Ce n'est ni la chair ni le sang qui vous l'ont révélé, mais mon Père qui est

dans les cieux; » car on peut entendre ici une révélation encore obscure qui n'emportait pas une
connaissance pleine et entière de la divinité de Jésus-Christ, telle que l'Esprit saint devait en-
suite la leur donner.

quae ventura erant agaoverunt. Sed quia

multi variis coruscant virliitibus , nec
tamen quai ventura sunt agnoscunt, po-
test hic sermo sic accipi : « Quae ventura
sunt, vobis annuntiabit ; » id est, gaudia
vobis cœlestis patriœ ad memoriam rc-

ducet. Ventura vero apostolis nuntiavit
mala, sciiicet qune pro confessione Christi

erant passuri; et bona quae pro eisdem
mali§ eiant percepluri.

Chrys. [hom. 77 ut sup.) Elevavil igltur

per hoc eorura naentem, cum adnihil ita

avidum sit huinauum genus, ut adseien-
dum futura : ab hac igilur eos eruit sol-

liciludine, ostendens quoniam futura eis

pericula prœdicat, ut non incidant in ea

non observantes. Deinde ostendens quam
dixerit « omnem veritatem , » in quam
Spiritus sanctus deducet , subjungit :

« Ilie me clarificabit. » Aug. {Tract. 100,

in Joan.) Quia sciiicet diffundeudo in

crcdentium cordibus charitatcm , spiri-

tuales(iuc faciemJo, declaravit eis quali-

ter l'alri Filius esset œquaHs
,
quem

secuncUim carnem prius tanlummodo
noveraut, et hominoui sicut homiucs
cngilabaul. Vel cerle quia per ipsam

charitatem fiducia repleti, et timoré de-

pulso, annuntiaverunl hominibus Chri-

stum; ac si famacj us diffusa osL toto orbe
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car le Sauveur attribue ici à l'Esprit saint ce que les apôtres devaient

faire sous son inspiration. — S. Curys. Et comme il leur avait dit

précédemment : « Vous n'avez qu'un seul maître qui est le Christ; »

{Matth.^ xxiii) pour les disposer à recevoir les leçons do l'Esprit saint,

il ajoute : « Il recevra de ce qui est à moi, et vous l'annoncera. »

— DiDYME. 11 faut entendre ce mot recevoir dans un sens qui puisse

convenir à la nature divine ; car de même que le Fils en donnant, ne

perd point ce qu'il donne , et n'éprouve aucun dommage de ce qu'il

accorde aux autres ; ainsi l'Esprit saint ne reçoit point ce qu'il n'avait

pas auparavant, car s'il a reçu ce qu'il n'avait pas, en communiquant

lui-même cette même grâce à un autre , il s'est appauvri de ce qu'il

donnait. Comprenons donc que l'Esprit saint a reçu du Fils ce qui

était propre à sa nature, qu'il n'y a point ici une personne qui donne

et une personne qui reçoit , mais une seule et même nature , car le

Fils lui-même reçoit du Père les propriétés qui font sa nature; en

effet, le Fils n'est rien en dehors de ce qui lui est donné par son

Père, de même qu'on ne peut concevoir la nature de l'Esprit saint en

dehors de ce qui lui est donné par le Fils.

S. AuG, {Traité 6 sur S. Jean.) Il ne faut point toutefois penser,

comme l'ont fait quelques hérétiques, que l'Esprit saint soit moindre

que le Fils, parce que le Fils reçoit du Père, et que le Saint-Esprit

reçoit du Fils en suivant certains degrés qui établiraient une diffé-

rence entre leurs natures, aussi le Sauveur se hâte de résoudre cette

difficulté et d'expliquer ces paroles en ajoutant : « Tout ce qu'a mon
Père est à moi. — Didyme. C'est-à-dire, quoique l'Esprit de vérité

procède du Père, cependant, comme tout ce qui est à mon Père est à

moi, l'Esprit du Père est le mien, et il recevra de ce qui est à moi.

terrarum? Quod euim facturi erant in Spi-

ritu sancto, hoc eumdem Spiritum dixit

esse facturum. Chrys. {ut sup.) Et quia
Domiaus dixerat (Matth., 23) : Magister
vester unus est Cliristus : » ut et Spiri-

tus sanctus suscipiatur ab eis subjunxit:

« Quia de meo accipiet, « etc. Didy. {ut

supra.) Accij)ere hic (ut diviuEe naturtB

couveniat) intelligendum est, quoiuodo
enim filius daus non privatur his quae

tribuit, neque cum damuo suo imparti-

tur aliis, sic et Spiritus sauctus nou ac-

cipit quod ante nou habuit : si enim
prius quod non habebat, accepit, trans-

late in alium munere vacuus largitor

effectus est. Sic igitur Spiritum sanctum
a Filio accipere id quod suae naturae fue-

rat, cognoscendum est; et non aham
dantem et accipientem, sed uuam signi-

ficare substantiam : siquidem et Filius

eadem a Pâtre suscipere dicitur, in qui-

bus ipse subsistit: neque enim quid aliud

est Filius exceptis his quae ei dantur a

Pâtre : neque alla est Spiritus sancti sub-

stantia praeter id quod datur a Filio.

AuG. [Tract. \00, in /o«w.)Non autem
propterea (sicut quidam haeretici putave-

rùnt) minor est Filio. Spiritus sauctus,

quia FiUus accipiat a Pâtre Spiritus sanc-

tus a Fiho, quasi quibusdam gradibus

uaturarum : uude ipse quu3stionem sol-

vens, cur hoc dixerit explanat, dicens :

(I Omnia quae liabet Pater, mea sunt , »

etc. Didy. {ut sup.) Quasi dicat : Licet

a Pâtre procédât Spiritus veritatis, ta-

men (quia omnia quse habet Pater, mea
sunt), et ipse Patris Spiritus , meus est,

et de meo accipiet. Cave autem ne cum
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Gardez-vous, en eutendaut ces paroles de soupçonner ici une chose ou

une propriété quelconque qui serait possédée par le Père et par le

Fils; tout ce que le Père a dans sa nature , c'est-à-dire dans son éter-

nité , dans son immutabilité , dans sa bonté , le Fils l'a également.

Rejetons donc bien loin tous ces filets des raisonneurs et des sophistes

qui viennent nous dire : « Donc le Père est le Fils ; » s'il avait dit :

Tout ce qu'a Dieu est à moi_, leur impiété pourrait y trouver matière

à ces inventions sacrilèges^ mais comme il a dit : « Tout ce qu'a

mon Père est à moi , » en proclamant le nom de son Père , il déclare

lui-même qu'il est Fils, et il se garde bien, lui qui est le Fils, d'usurper

la paternité, bien que par la grâce de l'adoption, il soit lui-même le

Père d'un grand nombre de saints.

S. HiL. ( De la Trin., viii. ) Notre - Seigneur n'a donc point jlaissé

dans l'incertitude si le Saint-Esprit venait du Père ou du Fils ; il a reçu

du Fils d'être envoyé, et il procède du Père. Mais je demande si c'est

une même chose pour l'Esprit saint de recevoir du Fils et de procéder

du Père ? On devra certainement reconnaître que c'est une seule et

même chose de recevoir du Fils et de recevoir du Père ; car lorsque

Notre-Seigneur dit: « Tout ce qu'a mon Père est à moi, » et qu'il dit

en même temps que l'Esprit saint recevra de ce qui est à lui , il en-

seigne par-là même qu'il doit recevoir également du Père. Il dit ce-

pendant qu'il recevra de ce qui est à lui
,
parce que tout ce qui est à

son Père est à lui. Cette unité ne peut donc admettre de différence,

peu importe de qui on reçoit, puisque ce qui est donné par le Père est

considéré comme donné par le Fils.

% 16-22. — Encore un peu de temps et vous ne me verrez plus , et encore un
peu de temps et vous me verrez, parce que je m'en vais à mon Père. Alors

isla dicuntur, putes rem esse aliquam
et possessionem

,
quae a Pâtre habeatur

acaFilio; verum quœ habet Pater juxta
substautiam (id est, œteraitatein, immu-
tabilitateui, bonitatem), hœc eadem La-

bet et Filius. Procul hiuc absiut dialec-

ticorum teiidiculœ : dicunt enirn : « Ergo
et Pater est Filius ; » si autem dixissct :

« Omnia qua-cunque habet Deus , nica

sunt, 1) haberet occasioneiu iin[)ietas coii-

fingendi : cum vero dixerit : » Oimiia qua;

habet Pater, measunt; » Patris uomiue so

Filium declaravit;pateruitatemqui Filius

erat, non usuriiavit; quarnvis et ipse

per adoption is gratiani niultorum sanc-
torum sit Pater.

HiLAU. (lib. viii, (le Irinit.) Non ergo
in incerto Dominus rcliqiiit, ulruiu ex

Pâtre an ex Filio Spiritus Paracletus esse

putetur : a Filio enim ancepit quod ab
illo niittitur; et a Pâtre procedit. Et in-

terroge utrum idipsum sit a Filio acci-

pere quod a Pâtre procedere ? Certe id-

ipsum atque unum esse existimabitur
(I a Filio accipere , » quod si acciperet a
Pâtre: cum enim ait: Omnia qua.cnnque
habet Pater sua esse, et idcirco dixisse

do suo accipiendum esse; docet eliam a

Pâtre aecipicnda; a se tameu accipi, quia
omnia ([uuj Patris sunt sua sunt. Non
liabct ha.'c unitas diversitatem ; uec dif-

l'ert a ijuo acceptum sif, quod datum a

Pâtre, datum referatur Filio.

Mddicum, et jam non ridebitis me ; et iternm
modicum, et videLitis me, quia vado ad Pa-
tii'in. Dixerunt eryo cr, discipulis nfus ad in-
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plusieurs de ses disciples se dirent l'un à l'autre : Qu'est-ce qu'il nous dit :

Encore un peu de temps et vous ne me verrez plus, et encore un peu de temps

et vous me verrez, parce que je m'en vais à mon Père? Ils disaient donc :

Qu'est-ce qu'il dit : Encore un peu de temps? Noies ne savons ce qu'il veut

dire. Jésus, connaissant qu'ils voulaient l'interroger, leur dit : Vous vous

demandez les uns aux autres ce que j'ai dit : Encore U7i peu de temps et vous

ne me verrez plus, et encore un peu de temps et vous me verrez. En vérité, en

vérité
, je i^ous le dis, vous pleurerez et vous gémirez, et le monde se réjouira

tandis que vous serez dans la tristesse; mais votre tristesse se changera en

joie. Une femme, lorsqu'elle enfante, a de la tristesse, parce que son heure est

venue; mais lorsqu'elle a mis un enfant au jour, elle ne se souvient plus de

ses douleurs à cause de sa joie
,
parce qu'un homme est né au monde. Vous

donc aussi, vous avez maintenant de la tristesse, mais je vous reverraiet votre

cœur se rejouira, et personne ne vous ravira votre joie.

S. Chrys. {hom. 79 sur S. Jean.) Après avoir répandu la joie dans

l'âme de ses disciples
,
par la promesse qu'il leur a faite de leur en-

voyer l'Esprit saint, le Sauveur les attriste de nouveau en leur disant :

« Encore un peu de temps , et vous ne me verrez plus. » Il agit de la

sorte pour les préparer, par ce langage triste et sévère , à l'idée de sa

séparation prochaine; car rien n'est plus propre à calmer Fâme plon-

gée dans la tristesse et l'affliction, comme la pensée fréquente des

motifs qui ont produit en elle cette tristesse (1*).— Bède. {hom. \,pour

le 2^ Dim. ap. l'oct. de Pâq.) Il dit: « Encore un peu de temps, et

vous ne me verrez plus^ » parce qu'il fut arrêté cette nuit par les Juifs,

(i*) La pensée de saint Thomas qui est directement en opposition avec le texte même et la pen-
sée de saint Chrysostome, est sans doute que la pensée fréquente des événements qui nous attris-

tent nous dispose à les supporter plus facilement quand ils sont arrivés. Quoi qu'il en soit, nous
aurions préféré suivre le texte même de saint Chrysostome, si ce texte ne se trouvait complète-

ment interverti dans la citation latine qu'en fait saint Thomas. Saint Chrysostome commence ainsi

son homélie : Tviv à5uvoiJ,£vYiv ^{/uyTjv xai ÛTtô àSuii-ta; xaT£XO[Aî'vyiv ttoXX'^ç oùôÈv outwç

e'twôs xaraêâXXsiv, w; rà xriv ),ÛT:riv TÎxxovta pi^fxaxa (7T£ç6[i.eva (tuvexù);. «Rien n'est

plus propre à abattre l'âme affligée et plongée dans une tristesse profonde, comme de lui rappeler

continuellement les paroles qui sont la cause de son chagrin, »

vicem : Quid est hoc quod didt mbis : Modi-
cum, et non videbitis me; et iterum modicum,
et videbitis me, et quia vado ad Patrem ? Di-
cebant ergo : Quid est hoc rjnod dicit nobis :

Modicum? Nescimus quid loqidtur. Cognovit
autem Jésus quia volebant eum interrogare;
et dixit eis : De hoc quœritis inter vos; quia
dixi : Modicum, et non videbitis me; et ite-

rum modicum, et videbitis me : amen, amen,
dico vobis, quia plorabitis et flebitis vos; mun-
dus autem gaudebit : vos autem contristabi-

mini; sed tristitia vestra vertetur in gaudium.
Mulier cum parif , trislitiam habet ; quia
venit hora ejus : cum autem peperit piierum,
jam non meminit pressurœ propter gaudium,
quia natus est homo in mundum : et vos igitur

uunc quidem tristitiam habetis : iterum autem

videbo vos, et gaudebit cor vestrum, et gau-

dium vestrum nemo tollet a vobis.

Chbys. (fiom. 78, in Jean.) Postquam
Dominus discipulos relevavit per ea quae

de Spiritu saucto promisit, rursus eorum
oppressit sensum, dicens : ((Modicum,
et jam non videbitis me. » Hoc autem
facit ut assuefaciat eos pertristium audi-

tionem, bene ferre suam separationem
,

eam eiiiui quae dolet animam et tristitia

multa detinetur, iiibil ita coosuevit quie-

tare, ut quœ tristitiam pariunt verba

revoluta continue. Beda. [in homil. 1

,

Dom. 2 post. Oct. Paschœ.) Dicit enim :

((Modicum, et jam non videbitis me : »
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crucifié le jour suivant, enseveli vers le soir, et qu'il disparut ainsi

aux regards des hommes. — S. Chrys. Eu méditant sérieusement ces

paroles: « Parce que je m'en vais à mon Père, » on y trouve un motif

de consolation, car Notre-Seigneur montre ainsi qu'il ne doit point

périr sans retour, et que sa mort n'est qu'un passage de ce monde à

son Père. Il les console encore en ajoutant : « Et encore un peu de

temps, et vous me verrez; » car il leur apprend ainsi qu'il reviendra,

que la séparation sera courte, et que la réunion avec eux durera éter-

nellement.

S. AuG. ( Traité 100 sur S. Jean. ) Ces paroles du Sauveur étaient

obscures pour les disciples avant l'accomplissement des événements

qu'elles avaient pour objet. Aussi: « Plusieurs de ses disciples se dirent

l'un à l'autre: Qu'est-ce qu'il nous dit : Encore un peu de temps, et

vous ne me verrez plus : et encore un peu de temps, et vous me verrez,

parce que je vais à mon Père? »

—

S. Chrys. Ils ne comprenaient pas,

soit à cause de la tristesse qui les empêchait de penser à ce qu'il leur

disait, soit à cause de l'obscurité des paroles elles-mêmes, qui parais-

saient renfermer deux choses contradictoires, mais qui ne l'étaient

pas en réalité; car, si nous vous voyons, pouvaient-ils dire, comment

vous en allez-vous? Et si vous vous en allez, comment pourrons-nous

vous voir? C'est pour cela qu'ils se demandent l'un à l'autre : « Qu'est-

ce qu'il nous dit : Encore un peu de temps ? Nous ne savons ce qu'il

veut dire. »— S. AuG. Dans ce qui précède, Notre-Seigneur, en leur

disant: « Je vais à mon Père, » sans ajouter: « Dans un peu de temps,

vous ne me verrez plus, » leur avait parlé ouvertement. Mais ce qui

put alors leur paraître obscur, et qui leur fut bientôt dévoilé, nous est

aussi parfaitement connu. En effet, la passion et la mort du Sauveur

quia lentus est nocte illa a Judreis, et in

mane crucifixus est, et vespere sepultus

abhumaaisestseclususobtutibus. Chrys.

[ut sup.) Si vero quis diligenter scriita-

bitur, boc consolationis est dicere : « Quo-
niam ad Patrem vado : » boc eniui est

ostendere quod non perierit, sed mors
ejus translatio sit. Et aliam consolatio-

nem eis imposuit, cum adjecit : « Et ite-

ruui modicum, et videbitis nie ; » osten-

dens quoniam, et redibit, et in pauco
erit separatio, et continua quai cuni eis

erat coexislentia.

AuG. {Tract. 100, in Joan.) Hœc au-

teni verba Uomini obscura erant disci-

pulis, auleqiiani id quod dicit, esset im-

pletnm : unde sequilur : « Dixerunt ergo

ex discipulis ejus ad invicem : Ouid est

boc quod dicit nobis : Modicum et jam

non videbitis me, et iterum modicum,
et videbitis me, (juia vado ad Patrem ? »

Chrys. {;ut supra.) Hoc aulem non in-

telHgebatur ; aut propter tristiliam qnae

amovebat a mente eorum ea quœ dice-

b4ntur; aut propter immanifestationem
eofum quae dicebantur : idcirco videba-

tur eis duo contraria ponere quae non
snnt contraria : si enim videbimus te

(aiunt), quomodo vadis? Si vero vadis,

qualiler te videbimus ? Propterea di-

cuut : « Quid est hoc quod dicit nobis :

Modicum ? Nescimus quid loquitur. »

Alig. {ut sup.) Nilm in pra'cedeutibus,

<[uianon dixerat: « Modicum,» sed dixe-

rat : « Ad Patrem vado, » apertc ilbs vi-

sus est loqui : nunc ergo quod iilis tune

ob-^ciirum fuit et mox manilestatum est,

jam nobis uliquo maml'estum est : post
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arrivèrent quelque temps après , et ils ne le virent plus
;
puis

,
peu de

temps après, il ressuscita et ils le virent de nouveau. Il leur dit aussi :

« Et vous ne me verrez plus, » parce qu'ils ne devaient plus voir Jésus-

Christ dans la nature mortelle dont il était revêtu.

Alguin. On peut dire encore que ce peu de temps pendant lequel ils

ne le verront pas, ce sont les trois jours qu'il fut déposé dans le sé-

pulcre, et que ce peu de temps après lequel ils le reverront, ce sont

les quarante jours qui suivirent sa passion et sa résurrection, et pen-

dant lesquels il leur apparut plusieurs fois jusqu'au jour de son ascen-

sion. Pendant ce court espace de temps, vous me verrez, jusqu'au

jour où je m'en irai à mon Père; car je ne dois pas toujours rester

corporellement sur cette terre, mais je dois remonter dans le ciel avec

l'humanité que j'ai prise daus mon incarnation.

« Jésus, connaissant qu'ils voulaient l'interroger, leur dit : Vous

vous demandez les uns aux autres ce que j'ai dit : Encore un peu de

temps, et vous ne me verrez plus; et encore un peu de temps, et vous

me verrez. « En vérité, en vérité, je vous le dis, vous pleurerez et

vous gémirez. » Ce bon Maître, qui voit leur ignorance, répond au

doute que ses paroles avaient fait naître , en leur expliquant le sens de

ce qu'il vient de leur dire.— S. AuG. On peut entendre ces paroles de

la tristesse des apôtres après la mort du Sauveur, et de la joie que leur

fit éprouver sa résurrection; et le monde alors
(
c^est-à-dire les enne-

mis de Jésus-Christ, qui le firent mourir), se réjouit de la mort du
Sauveur, tandis que ses disciples étaient dans la tristesse. « Le monde
se réjouira, » etc.— Alcuin. Ces paroles du Seigneur peuvent s'ap-

pliquer à tous les chrétiens qui tendent aux joies éternelles par les

paululum enim passas est, et non vide-

runt eum ; rursus post paululum resur-

rexit, et viderunt cum. Dicit autem :

« Et jam non videbitis me, » quia scilicet

mortalem Christum ulterius uon vide-

runt.

Alcui. Vel aliter : Modicum lempus
est futurum . quo non videbitis me; id

est, illud triduum quo in sepulcro quie-

vit; et iterum est modicum futurum
tempus quo videbitis me; id est, illi

quadraginta dies iu quibus eis sœpius

post passionem suam usque ad tempus
ascensionis suae apparuit : et ideo illo

modico tempore videbitis me quia vado
ad Patrem; quia non semper in terra

corporaliter sum mansurus, sed per liu-

mauitatem quam assumpsi ascensurus

in cœlum.

Sequitur: « Cognovit autem Jésus quia

volebant eum interrogare, et dixit eis:

De hoc quseritis inter vos
;

quia dix!

vobis : Modicum , et non videbitis me :

amen, amen, dico vobis, quia plorabitis

et flebitis vos. » Ignorantiam ipsorum
pius magister intelligens secuudum illo-

rum dubitationem respondit; quasi ex-

positurus quid esset quod dixit. AuG. (ut

supra.) Quod sic accipi potcst; quia con-

tristati sunt discipuli de morte Domini,

et confestim de resurrectione lœtati :

mundus autem (quo nomine significati

sunt iuimici, a quibus Christus occisus

est), tune utique laetatus est occiso Chri-

sto, quando sunt discipuli contristati.

Unde sequitur : « Mundus autem gaude-

bit, » etc. Alcui. Sed et cunctis fidelibus

convenit hic sermo Domiui^ qui per la-
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larmes et les souffrances de cette vie; tandis que les justes pleurent,

le monde se réjouit, parce qu'il ne connaît que les joies de la vie pré-

sente, et n'espère en aucune façon les joies de l'autre vie.

S. Chrys. Notre-Seigneur voulant ensuite leur montrer que la tris-

tesse engendre la joie, comme aussi que cette tristesse sera courte,

tandis que leur joie n'aura point de fin, emprunte cette comparaison

aux choses du monde : « Une femme, lorsqu'elle enfante^ a de la tris-

tesse, parce que son heure est venue ; mais lorsqu'elle a mis un enfant

au jour, elle ne se souvient plus de ses douleurs, à cause de sa joie
,

parce qu'un homme est né au monde. » — S. Aug. Cette comparaison

n'est pas difficile à comprendre, parce que les termes en sont connus,

puisque c'est celui même qui la propose qui en fait l'application :

« Vous donc aussi, vous avez maintenant de la tristesse ; mais je vous

reverrai, et votre cœur se réjouira. » Le travail de l'enfantement est

ici comparé à la tristesse, et la délivrance à la joie, qui est ordinaire-

ment d'autant plus grande, que ce n'est pas une fille, mais un garçon

qu'on a mis au monde. 11 ajoute : « Et personne ne vous ravira votre

joie, » parce que Jésus est lui-même leur joie, et que, comme le dit

l'Apôtre: « Jésus-Christ, ressuscité d'entre les morts , ne meurt plus,

et la mort n'a plus d'empire sur lui. » {Rom., vi, 9.)— S. Chrys. Par

la comparaison qui précède, il veut aussi exprimer, d'une manière

figurée, qu'il s'est délivré des étreintes de la mort, et qu'il a lui-même

régénéré le nouvel homme. Et il ne dit pas qu'il n'aura point de tri-

hulation, mais qu'il ne s'en souviendra point, tant sera grande la joie

qui lui succédera : et il en sera de même pour les saints. Il ne dit pas

non plus : Parce qu'un enfant, mais : « Parce qu'un homme est venu

au monde, » annonçant ainsi, en termes couverts, sa résurrection.—

crymas pressurasquc prairienteri ad gau-

dia aeterua contenduut : llcntibus autciii

justis, mundus gaudet; quia in prœsenli

delectantur, alterius vitœ uulla gaudia

sperantes.

CiiRYS. Deindeoslendoiis quoniam tris-

litia parit gaudium, et quoniam tristilia

brevià, lœlitia vero inlinita est, ad exem-
plum venit mundanum, dicens : « Mulier

cum parit, tristiliaui liabet, quia venit

liora ejus; cuin autein peperit puerum,
jani non nieminit pressurœ propter gau-

dium, quia natus est liouio in mundum.»
Aug. {at Slip.) Ista siuiililudo ad iutulli-

geudum non videlur esse diflicilis; quo-
niam comparalio ejus in promplu est,

eo ipso exponente cur dicta sit ; nam so-

quitur : « Et vos igitur nunc quidem
tristitiam habetis: iterum autem videbo

Vus, et gaudebit cor vestrum. » Parturi-

tio qiiippe trislitiœ, partus autem gau-

dio comparalur
;
quod tune majus esse

consuevit, quando non puella, sed puer
nascitur. Quod vero subdit : « Et gau-
dium vestrum nemo toUet a vobis , »

quia gaudium ipsorum ipse Jésus est;

significat quod ait Apostolns {ad Rom.,
cap. 6) : « Cbristus resurgens ex mor-
luis, jara non moritur. » CuRYS. [ut sup.)

Signitîcat eliam praidicto exemplo, quo-
niam solvit ipse mortis pressuras, et

novnm bomiuem regcneralum esse fe-

rit : et non dixit quoniam non erit <'i

tribulalio, sed quod neque nieminit ejus:

lautum est quod succedil gaudium : ita

erit et sanctis. VA non dixit : « Quoniam
natus est puer, » sed, « quoniam bomo; »

occulte suam resurrectionem insinuans.
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S. AuG. Mais je crois qu'il est mieux d'entendre de la vision et de la

joie des cieux, ces paroles : « Encore un peu de temps, et vous ne me
verrez plus; » et alors, ce peu de temps, c'est toute la durée du siècle

présent. C'est pour cela que Notre-Seigneur ajoute : c< Parce que je

vais à mou Père, » paroles qui se rapportent à la première proposi-

tion: « Encore un peu de temps, et vous ne me verrez plus; » et non

à la seconde : « Encore un peu de temps, et vous me verrez, » car

c'est en allant à son Père qu'il est devenu invisible pour eux. Il leur

dit donc, à ceux qui le voyaient corporellement : « Encore un peu de

temps, et vous ne me verrez plus , » parce qu'il devait aller à son Père,

et qu'ils ne devaient plus le voir désormais dans cette nature mortelle,

qu'ils voyaient de leurs yeux, lorsqu'il leur tenait ce langage. Ce qu'il

ajoute : « Et encore un peu de temps , et vous me verrez , » est une

promesse qui s'adresse à toute l'Eglise. Ce peu de temps nous paraît

bien long, parce qu'il dure encore; mais lorsqu'il sera écoulé, nous

comprendrons alors combien courte a été sa durée.

Alcuin. Cette femme, c'est la sainte Eglise qui est féconde en bonnes

œuvres, et qui engendre à Dieu des enfants spirituels. Cette femme,

tant que dure pour elle le travail de l'enfantement (c'est-à-dire, tant

qu'elle s'applique à faire des progrès dans la vertu, tant qu'elle est

exposée aux tentations et aux épreuves), a de la tristesse, parce que

l'heure de la souffrance est venue pour elle; car il n'est personne qui

ait de la haine pour sa propre chair. [Ephés., v, 30.) (1) — S. AuG.

Et cependant jusque dans l'enfantement de cette joie, notre tristesse

elle-même n'est pas sans quelque joie, car, comme le dit l'Apôtre :

(1) On ne trouve pas dans Alcuin cette citation des paroles de l'Apôtre qui ont été dites à une
autre occasion.

Adg. [ut sup.) Vel de futuris visione et

gaudio (quae superius dicta suut) melius

existimo iiitelligi : « Modicuiu, et jam
non videbitis me : » modicum euim est

hoc totum spatium quo prœseus pervo-

lat seculuiu : ideo uamque addidit :

« Quia vado ad Patrem : » quod ad sii-

periorem senteutiam référendum est,

ubi ait : « Modicum, et jam non videbi-

tis me : » non ad posteriorem , ubi ait :

«Modicum, et jam videbitis me; » euudo
quippe ad Patrem facturus erat ut eum
non vidèrent. Iliis ergo ait : o Modicum,
et jam non videbitis me, » qui eum cor-

poraliter tune videbaut; quia iturus erat

ad Patrem, et eum deinceps morlalem
visuri non erant

,
qualem eum isla lo-

quebatur , videbaot. Quod vero addi-

dit : « Et iterum modicum , et videbitis

me, » universse promisit Ecclesiae. Hoc
autem modicum longum nobis videtur

,

quoniam adhuc agitur : eum fîuitum

fuerit, tune sentiemus quam modicum
fuerit.

Alcui. Mulier autem, sancta Ecclesia

est, propter fecuuditatem bonorum ope-
rum; et quia spirituales Deo filios géné-

rât. Ilsec midier dum parit (id est, dum
in mundo, virlutum profectibus insistit),

dum undique tentatur et affligitur, tris-

titiam babet de hoc quia venit bora ejus

ut patiatur : quia « uemo carnem suam
odio habuit. » AuG. [lit sup.) Nec tamen
in hujus gaudii parturitione sine gaudio
tristes sumus ; sed sicut Apostolus ait

[ad Ro))i., i2) : « Spe gaudentes; » quia
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« Nous nous réjouissons en espérance, » {Rom.., xii) parce qu'en effet,

la femme à laquelle Jésus-Christ nous compare, se réjouit beaucoup

plus de l'enfant qu'elle doit mettre au monde, qu'elle n'est triste des

douleurs actuelles qu'elle ressent. — Alguin. Mais lorsqu'elle a mis

au monde son enfant (c'est-à-dire, lorsqu'ayant triomphé de toutes

ses épreuves, elle arrive à recueillir les palmes de la victoire), elle ne

se souvient plus des douleurs qui ont précédé, tant est grande la joie

de la récompense qui lui est donnée. En effet, de même qu'une femme

se réjouit d'avoir mis un homme au monde, ainsi l'Eglise est remplie

d'une juste allégresse, en voyant le peuple des fidèles qu'elle a enfanté

à la vie éternelle. — Bède. Il ne doit point nous paraître étrange

d'entendre parler de la naissance de celui qui sort de cette vie, carde

même qu'on dit de celui qui sort du sein de sa mère pour voir cette

lumière sensible, qu'i] nait à la vie ; ainsi on peut dire de celui qui,

délivré des liens de la chair, est élevé jusqu'à la contemplation de la

lumière éternelle, qu'il nait à une nouvelle vie, et c'est pour cela que

les fêtes des saints sont appelées les anniversaires , non de leur mort,

mais de leur naissance.

Alguin. Notre-Seigneur dit à ses Apôtres : « Je vous verrai de nou-

veau, » c'est-à-dire, je vous prendrai avec moi, ou bien : « Je vous

verrai de nouveau, » c'est-à-dire, j'apparaîtrai de nouveau à vos re-

gards, « et votre cœur se réjouira. » — S. Aug. {Traité 1.) L'Eglise

enfante maintenant par ses désirs le fruit de tous ses travaux, elle

l'enfantera alors par la contemplation. Elle enfantera par conséquent

un enfant mâle, parce que tous les devoirs de la vie active se rap-

portent à ce fruit de la contemplation; le seul fruit vraiment libre est

celui qu'on recherche pour soi, et qui ne se rapporte pas à un autre,

la vie active lui est subordonnée, car toutes les bonnes œuvres se rap-

et ipsa mulier parturiens cui comparati
sumus, plus gaudet de mox fiitura proie,

quam Irislis est de priBsenti dolore. Alc.

Sed cum peperit (id est, cum devicto la-

borum certamiue ad palmam perveue-
rit), jam Qon meminit pressura; pnece-
denlis, propler gaudium perceptaj retri-

butionis ; ([uia nalus est homo in muu-
dum. Sicuî eniui mulier nato iu huuc
muudum liomine lailalur, ita Ecclesia

uato in vitam aeternam fideliuui populo,
digaa exultatione repletur. Beua. {m
hom. Dom. 2 post Oct. Paschx.) Nec
mntaoa débet videri, si aatus dicatur

qui ex bac vita migraverit : sicut enim
consuete iiasci dicitur , cum quis di'

utero malris procedeus, iu iiauc lucum

lOM. VIU.

ingreditur, ista potest natus appellari
,

qui solutus a vinculis caruis , ad lucem
œternau) sublimatur : unde sauctorum
solemuia, non funebria, sed natalUia
vocantur.

Alcui. Quod autom dicit : « Iterum

videbo vos, » id est, « assumam vos ad
meijjsum ; » vel, « iterum videbo vos, » id

est, « iterum videndus apparebo, et gau-
debit cor vestrum. » AUG. {ut supra.)

Huuc euim totius laboris sui fructum

Ecclesia uuuc parlurit desideraudo, tune
et paritura ceruendo : et ideo mascuium;
quoniam ad istum fructuui contempla-
tionis cuncta officia referuntur actionis:

solus euim lii)er est qui propter se ap-

petitur et uou rcitertiir ad aliud : luiic

20
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portent à lui, c'est la fm qui nous suffit; ce fruit sera donc éternel,

car la seule fm qui puisse nous suffire est celle qui n'a pas de fin.

C'est de cette fin qui doit combler tous nos désirs que le Sauveur nous

dit ajuste titre : « Et personne ne vous ravira votre joie. »

ji'. 23-28. — Et en ce jour-là vous ne m'interrogerez plus sur rien. En vérité,

en vérité, je vous le dis , tout ce que vous demanderez à mon Père en mon
nom, il vous le donnera. Jusqu'à présent, vous n'avez rien demandé en mon
nom : Demandez et vous recevrez, afin que votre joie soit pleine. Je vous ai

dit ces choses en paraboles. Vient l'heure où je ne vous parlerai plus en para-

boles, mais où je vous parlerai ouvertement de mon Père. En ce jour-là, vous

demanderez en mon nom, et je ne vous dis point que je prierai mon Père pour

vous. Car mon Père lui-même vous aime, parce que vous m'avez aimé et que

vous avez cru que je suis sorti de Dieu. Je suis sorti de mon Père et je suis

venu dans le monde; je quitte de nouveau le monde et je vais à mon Père.

S. Chrys. {hom. 79 sur S. Jean.) Notre-Seigneur montre de nou-

veau à ses disciples qu'il leur est avantageux qu'il s'en aille, en leur

disant : «Et en ce jour-là, vous ne m'interrogerez plus sur rien. » —
S. AuG. {Traité 101 sur S. Jean.) Le mot rogare ne signifie pas seu-

lement demander, mais aussi interroger, et le verbe qui se trouve dans

l'Evangile grec, dont le nôtre est une traduction, peut signifier éga-

lement l'un et l'autre (1).— S. Chrys. Il leur dit donc : « En ce jour-là

(c'est-à-dire, lorsque je serai ressuscité), vous ne m'interrogerez plus, »

c'est-à-dire, vous ne direz pas : Montrez-nous votre Père, et où allez-

(1) C'est le verbe âpwxvîijaxc, d'èporàv, qui d'après l'acception plus ordinaire chez les Grecs,

signifie proprement interroger, plutôt que prier, quoiqu'il ait cette dernière signification dans plu-

sieurs endroits des évangiles (Matth., xv, 23 ; Luc, vu, 1 ; vin, 31 ;
Jean, iv, 40), sans parler du

verset qui nous occupe. {Actes, xxiii, 47.) Les auteurs ecclésiastiques lui ont donné la même si-

gnification d'après les Evangiles. 11 est probable cependant que ce verbe avait cette même signifi-

cation dans quelques auteurs profanes, comme on peut le conclure de ce qu'on lit dans le Trésor

de la langue grecque et dans Hermogène, bien qu'ils n'en citent aucun exemple.

servit actio : ad hoc eniin refertur quic-

quid beneagitur* ibi est finis qui suffi-

cit nobis : œteruus igitur erit ; neque

enim finis nobis sufficit, nisi cujus nul-

lus est finis. De hoc igitur quod sufficit

nobis, rectissime audivimus : « Gaudium

vestrum nemo tollet a vobis. »

Et in illo die, me non rogabitis quidquam-

Amen, amen, dico vobis,-si guid petieritis Pa-

trem in nomine meo, dabit vobis. Usque modo

non petistis quidquam in nomine meo : petite,

et aecipietis , ut gaudium vestrum sit plénum.

Bœc in proverbiis locutus sum vobis : venit

hora cum jam non in proverbiis loquar vobis,

sed palam de Pâtre meo annuntiabo vobis. In

illo die, in nomine meo petetis : et non dico uo-

Ois quia ego rugabo Patrem de vobis : ipse

enim Pater amat vos; quia vos me amastis, et

credidistis quia a Deo exivi : exivi a Pâtre, et

veni in mundum; iteruin relinquo mundum, et

vado ad Patrem.

Chrys. (hom. 78, in Jean.) Rursus
ostendit Dominus quod expedit eum
abire, cum dicit : « Et in illo die, me
non rogabitis quidquam. » AuG. (Tract.

101, in Joan.) Hoc verbum quod est ro-

gai'C, non solum petere, verum etiam

interrogare s\^n\?iC3.i\; et Greecum Evan-

gelium unde hoc translatum est, taie ha-

bet verbum quo utrumque possit intel-

ligi. Chrys. Dicit ergo : « Et in illo die

(scilicet cum resurrexero) , me non ro-

gabitis quidquam ; » id est, non dicetis :

«Osteude nobis Patrem; et quo vadis?»
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VOUS? car l'Esprit saint vous l'apprendra. Ou bien encore, vous ne

me demanderez rien, c'est-à-dire, vous n'aurez pas besoin de média-

teur pour obtenir l'effet de vos prières, mon nom seul suffira, et en

l'invoquant, vous recevrez tout ce que vous demanderez : «En vérité,

en vérité, je vous le dis, tout ce que vous demanderez à mon Père en

mon nom, il vous le donnera. » Il fait voir ainsi la puissance de son

nom, puisque sans le voir, sans le prier, il suffira de prononcer ce

nom pour qu'il opère des merveilles auprès de son Père. Ne vous re-

gardez donc point comme abandonnés, parce que je ne serai plus avec

vous; mon nom seul vous inspirera une plus grande confiance : « Jus-

qu'à présent_, vous n'avez rien demandé en mon nom, demandez et

vous recevrez, afin que votre joie soit pleine. » —-TnÉoPHYL. Votre joie

sera entière et parfaite, lorsque vos vœux seront pleinement satis-

faits.

S. Ghrys. Comme ses paroles étaient encore couvertes d'un certain

voile pour ses disciples, il ajoute : « Je vous ai dit ces choses en para-

boles, vient l'heure où je ne vous parlerai plus en paraboles, » c'est-

à-dire, il viendra un temps (c'est le temps de sa résurrection), où vous

comprendrez parfaitement ce que je vous dirai, et où je vous parlerai

ouvertement de mon Père; et, en efl'et, pendant quarante jours, il

s'entretint avec tous ses disciples réunis du royaume de Dieu. Mainte-

nant, leur dit-il, vous êtes remplis de crainte, et ne prêtez point d'at-

tention à ce que je vous dis, mais lorsque vous me verrez ressuscité,

vous pourrez apprendre toutes choses sans qu'il y ait pour vous d'obs-

curité.

Théophyl. U leur donne encore un nouveau motif de confiance, c'est

qu'ils recevront dans leurs tentations le secours d'en haut : « En ce

Quoniam scietis per Spirituiu sanctum :

vel, « non rogabitis me ; » id est , non
indigebilis mediatore ad impetraudum

,

sed sufficiet nomeu lueum, quod iuvo-

cantes omnia accipielis. Unde sequitur :

« Amen, amen, dico vohis, » etc. Osten-

dit autem nominis virtuieui , si non vi-

sus neque rogatus, sed nominatus solum

apud Patrem facit mirabilia. Non ergo

(ail) existimetis (quia de rellquo non ero

vobiscuni) vos derelictos esse : uomen
enim meum majorem dabit vobis secu-

ritatem. Unde sequitur : « Usque modo
non petistis quidijuam in noniine meo :

petite et accipielis^ ut gaudiuiu vestrum
sit plénum. » Théophyl. Alacritas enim
vestra tune erit iutegerrima, cum ad

votum vobis putita succèdent.

Ghrys. {ut sup.) Quia igitur obum-
brata eraut quae dicta sunt, subjunxil :

« Hiec iu proverbiis locutus sum vobis ;

venit bora quando non jam in prover-
biis loquar vobis, » etc. Id est, erit tem-
pus quando scietis omnia manifeste (di-

cil autem rcsurrectionis tempus), « sed
palam de Pâtre meo annuntiabo vobis : »

eleuim quadraginta diebus disputavit

cum eis cougregatis, loquens de regno
Dei. Et uunc (inquit) in timoré existen-

tes, non attenditis liis quae dicuntur :

tune autem resuscitatum videntes, pote-

ritis palam omnia discere.

Theophylact. Adbucpraibetillis fidu-

ciam, quoniam récipient in tentatiouibus

auxilium desuper, cum subdit : « In ilio

die, in nouiiue mcij petetis : » adeo
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jour-là, vous demanderez en mon nom, » c'est-à-dire, je vous déclare

que mon Père vous aime à ce point, que vous n'aurez plus besoin de

mon intervention : « Et je ne vous dis point que Je prierai mon Père

pour vous, » etc. Mais ce ne doit pas être pour eux une raison de s'é-

loigner du Sauveur, comme s'ils n'en avaient plus besoin, et c'est pour

cela qu'il ajoute : « Parce que vous m'avez aimé, » c'est-à-dire, mon
Père vous aime, parce que vous m'avez aimé, si donc vous veniez à

vous détacher de mon amour, vous perdriez immédiatement l'amour

de mon Père.

S. AuG. {Traité 102 sur S. Jean.) Mais notre amour pour le Fils de

Dieu est-il le motif de l'amour de son Père pour nous? N'est-ce point,

au contraire, son amour pour nous qui est la cause de notre amour?

C'est ce que nous ditl'évang'éliste saint Jean, dans une de ses Epîtres :

a Aimons Dieu, parce qu'il nous a aimés le premier. » (I Jean, iv.)

Le Père nous aime donc, parce que nous aimons le Fils, en vertu du

pouvoir que le Père et le Fils nous ont donné de les aimer. Dieu aime

en nous son œuvre, mais Dieu n'aurait pas fait en nous ce qui est

digne de son amour, si avant de le faire il ne nous avait aimés le pre-

mier. — S. HiL. {de la Trin.., vi.) La foi parfaite que nous avons en

Jésus-Glirist, Fils de Dieu, n'a plus besoin d'intercession auprès de

Dieu, car elle croit qu'il est sorti de Dieu et qu'elle l'aime, et elle

mérite ainsi d'être écoutée et d'être aimée par elle-même, parce

qu'elle professe hautement la naissance divine du Fils et son incarna-

tion : « Et parce que vous avez cru que je suis sorti de Dieu. » C'est,

en eJBfet, à sa naissance divine et à son avènement en ce monde, que

le Sauveur fait allusion dans ces paroles : « Je suis sorti de mon Père,

et je suis venu en ce monde; » la première de ces deux choses s'est

accomplie dans sa nature divine, la seconde dans son incarnation
;

car ces deux expressions : et Venir de son Père, et sortir de son Père, »

assero vobis Patrem meum favere quod
neque interveatu meo ulterius indigebi-

tis. Unde subdit : « Et non dico vobis
,

quia ego rogabo Patrem, » etc. Porro ne

résiliant a Domiuo, velut eo ulterius non
egentes, subjungit : « Quia vos me amas-
tis; » quasi dicat : Ob boc diUgit vos Pa-

ter, quia vos m,e dilexistis : cum itaque

excideritis ab amore meo, coufestim et

a paterno decidetis.

AuGUST. [Tract. 102, in Jocin.) Sed
nunquid ideo amat ille, quia nos ama-
mus? An potius quia ille amat, ideo nos

amamus ? Hoc in epistola sua ipse Evan-

gelista dicit {I Joan., 4) : « Nos dili-

gamus, quia ipse prior dilexit nos. »

Amat ego nos Pater, quia nos amamus
Filium ; cum a Pâtre et Filio accepimus

ut et Patrem amemus et Filium. Amavit
ipse quod fecit; sed non in nobis faceret

quod amaret, nisi antequam id faceret,

nos amaret. Hilar. {lib. vi, de Trinit.)

Caret eliam apud Patrem intercessionis

necessitate perfecta de Filio fides; quae

quod a Deo exierit crédit, atque amat
;

et per seipsam jam et audiri meretur et

amari, natum ex Deo Filium missumque
confessa. Unde sequitur : « Et credidis-

tis quia a Deo exivi. » Nativitas itaque

ejus et adventus ostenditur, cum subdit :

« Exivi a Pâtre, et veni in mundum : »

alterum in dispensatione, alterum in na-
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n'ont plus la même signification; autre chose, en effet, est pour le

Fils de sortir du Père par une naissance qui lui donne toute la subs-

tance divine; autre chose est d'être venu du Père en ce monde pour

y consommer les mystères de notre salut. Mais comme sortir de Dieu

n'est autre chose que d'avoir par naissance la nature divine, celui qui

a le privilège de cette naissance ne peut être que Dieu.

S. Ghrys. Comme la promesse de la résurrection du Sauveur était

un véritable adoucissement à leurs peines, aussi bien que de lui en-

tendre dire qu'il sortait de Dieu et qu'il retournait à Dieu, il les entretient

continuellement dans cette pensée : « Je quitte de nouveau le monde

et je vais à mon Père. » Il leur donnait ainsi la certitude d'un côté

qu'ils avaient en lui une foi droite et pure, et de l'autre qu'ils seraient

désormais sous sa protection. — S. AuG. II est sorti du Père, parce

qu'il vient du Père, et il est venu dans le monde, parce qu'il

est apparu au monde dans le corps qu'il avait pris dans le sein de

la vierge Marie. Il a quitté le monde corporellement , et il est re-

tourné vers son Père, en conduisant son humanité dans les cieux
;

mais il n'a point cessé de gouverner le monde par sa présence, parce

qu'il est sorti de son Père pour venir dans le monde sans quitter le

sein de son Père. Or, nous voyons que les Apôtres et les disciples de

de Jésus-Christ lui ont adressé, après sa résurrectiou, et des questions

et des prières; des questions, lorsqu'ils lui demandèrent avant son

ascension, en quel temps il rétablirait le royaume d'Israël {Actes, i),

des prières lorsque Etienne le vit dans 'les cieux à la droite du Père,

et le pria de recevoir son esprit. {Actes, vi.) Et qui oserait dire que

nous ne devions plus le prier depuis qu'il est immortel, tandis qu'on

devait le prier pendant sa vie mortelle ? Je pense donc que ses pâ-

tura est : a Pâtre enim venisse, et a Deo
exisse, non est significationis ejusdeui;

cnm aliud sit a Deo in substantiam iia-

tivilatis exisse; aliud a Pâtre in hune
niundum ad consummanda salutis uos-

Ira; sacramenta venisse. Cum autem exire

a Deo sit ex nativitate subsistere, quid

aliud quam Deus esse posset?

CuRYS. {ut svpra.) Quia vero resur-

rectionis sermo non modicum ces miti-

gabat; et cum hoc « audire quod a Deo
ex! vit, et illuc vadit; » continue ea cir-

cuMivolvit. Unde sequitur : << Itoruni re-

linquo munduni et vado ad Patreni : »

nam hoc quidem certifîcabat quoniaui
recte in Ipsum credebant : hoc vero ([uo-

niam sub munitione ejus futuri erant.

AuGUST. {ut supra.) Exiit enim a Pâtre,

quia de Pâtre est; in mundum venit,

quia mundo suum corpus ostendit, quod
de Virgine assumpsit. Mundum reliquit

corporali discessione; perrexit ad Patrem
homiuis ascensioue; uec mundum dese-

ruit prsesentiœ guheruatione; quia sic in

mundum venit exiens a Pâtre, ut nou de-

sereret Patrem. Sed Dominum nostrum
Jesum Christum posteaipiam resurrexit,

et interrogatiim legimus et rogatum :

nam interrogatus est a discipulis ascen-

surus in cœlum, ([uaiido reguum resti-

tueret Israël {Acior., i) : rogatus est a

SLephano cum esset lu cœlo, ut spiritum

ejus susciperet {Aclor., 6) : et quis au-

deat dicere rogandum non esse immor-
talem, rogari debuisse mortalem'? Puto

ergo quod dicit : « In illa die, me non
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rôles : « En ce jour-là vous ne me demanderez plus rien, » ne doivent

pas être rapportées au temps qui suivit sa résurrection, mais à celui

où nous le verrons tel qu'il est (I Jean, m), vision qui n'est pas de

cette vie que le temps mesure, mais qui est le privilège de cette vie

éternelle, dans laquelle nous n'aurons plus aucune prière, aucune
question à l'aire, parce qu'il ne nous restera plus rien à désirer, rien à

connaître.

Alcuin, Voici donc le sens des paroles du Sauveur : Dans la vie fu-

ture, vous ne me demanderez plus rien, mais durant le pèlerinage de

cette vie de misères et d'épreuves, si vous demandez quelque chose à

mon Père, il vous l'accordera. Gomme il le déclare expressément :

« En vérité, en vérité, je vous le dis, si vous demandez quelque

chose à mon Père en mou nom, il vous l'accordera. » — S. AuG. Il ne

veut point dire toutes sortes de choses indifféremment, mais quelque

chose qui ne soit pas comme un rien en comparaison de la vie éter-

nelle. Or, toute prière dont l'objet est contraire aux intérêts de notre

salut, n'est pas faite au nom du Sauveur, car par ces paroles : « En
mon nom, » il faut entendre, non pas le son extérieur des lettres et

des syllabes dont ce nom est composé, mais la signification véritable

de ce nom. Donc celui qui a de Jésus-Christ des idées autres que celles

qu'il faut avoir du Fils unique do Dieu, ne demande point en son

nom, bien que ses lèvres prononcent le nom de Jésus-Christ, parce

qu'il demande au nom de celui qui est présent à sa pensée, au mo-
ment de sa prière. Celui, au contraire, qui a de Jésus-Christ des idées

justes et droites, demande véritablement en son nom, et reçoit infail-

liblement l'objet de ses prières, s'il ne demande rien de contraire au

salut éternel de son âme. Or, il reçoit dans le temps où Dieu juge

devoir l'exaucer, car il est des choses que Dieu ne nous refuse pas,

rogabitis quidquam, » nonadillud tem-

pus référendum esse quo resurrexit ; sed

ad illud quando « videbimiis eum sicuti

est, » (I Joan.,3) quae Visio non teuipo-

ralis vitae est, sed seternEe ; ubi jaru ni-

hil rogemus nihil interrogemus; quia

nibil desideraudum remanebit, nihil

quserendnm latebit.

Alcui. Sic ergo dicit : In futuro me
non rogabitis quidquam ; sed intérim

dum in peregrinatione hujus misericc

conversamini, si petieritis Patrem, dabit

vobis. Unde subdit : « Amen, amen, dico

vobis : si quid petieritis Patrem in no-
mine meo, dabit vobis. » August. {ut

sup.) Hoc quod ait : « Si quid, » non
quodlibet intelligitur, sed aliquid quod

non in beatae vitœ comparatione sit ni-

hil : non autem petitur in nomine Salva-

toris quicquid petitur contra rationem

salutis ; non enim sonum litterarum aut

syllabarum, sed quod sono recte ac ve-

raciter intelligitur, hic accipiendum est,

cum dicit : « In nomine meo. » Unde
qui hoc sentit de Ghristo quod non est

de unico Filio Dei sentiendum, non petit

in ejus nomine; quamvis non taceat syl-

labis Christum; quia in ejus nomine pe-

tit quem cogitât cum petit : qui vero quod
est de iUo sentiendum, sentit, ipse in ejus

nomine petit, et accipit quod petit, si non
contra suam salutem sempiternam petit.

Accipit autem quando débet accipere :

qusedam enim non negantur, sed ut
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mais qu'il dififère de nous donner dans un temps plus favorable. Il

faut encore entendre ces paroles : « Il vous donnera, » des grâces exclu-

sivement propres à ceux qui demandent; cartons les saints (1) sont

exaucés dans les prières qu'ils font pour eux-mêmes, mais non dans

celles qu'ils adressent à Dieu pour tous les autres, parce qu'en effet,

le Sauveur ne dit pas en général : Il donnera, mais : « Il vous don-

nera. » Quant aux paroles qui suivent : « Jusqu'à présent, vous n'a-

vez rien demandé en mon nom, » on peut les entendre de deux ma-
nières : Ou bien, vous n'avez rien demandé en mon nom, parce que

vous n'aviez pas de ce nom la connaissance que vous deviez en avoir,

ou bien vous n'avez rien demandé, parce que ce qui a fait l'objet de

vos prières doit être considéré comme rien, en comparaison de ce que

vous auriez dû demander. C'est donc pour les engager à ne plus de-

mander des choses de rien, mais une joie pleine et entière, qu'il

ajoute : a Demandez, et vous recevrez, afin que votre joie soit pleine. »

Cette joie pleine n'est point une joie sensible, mais une joie toute spi-

rituelle, et elle sera pleine, lorsqu'elle sera si grande, qu'on ne pourra

plus y rien ajouter.

S. AuG. {de la Trin., i, 2.) Cette joie pleine au-dessus de laquelle il

n'y a plus rien, sera de jouir de la présence de Dieu dans la Trinité, à

l'image de laquelle nous avons été créés. — S, Aug. {Traité 102 sur

S. Jean.) C'est donc au nom de Jésus-Christ qu'il nous faut demander
tout ce qui tend à nous faire obtenir cette joie éternelle, et jamais

la miséricorde divine ne trompera la confiance de ses saints qui per-

sévèrent dans la demande d'un si grand bien (2). Tout ce qu'on de-

(1) Il est question évidemment ici des saints qui vivent encore sur la terre, car qu'auraient à de-

mander pour eux les saints qui régnent dans les cieux, bien que nous les voyions demander à
Dieu dans VApocalypse (vi) de venger leur sang répandu?

(2) Nous voyons plus clairement encore ici qu'il s'agit non des saints qui régnent dans le ciel,

congruo dentur tempore, differuntur.

Ita sane intelligendum est quod ait :

.< Dabit vobis; » ut ea bénéficia siiiaifi-

cata sciantur his verbis, quse ad eos qui

petunt proprie pertinent : exaudiuntur

quippe omnes sanctipro seipsis; non au-

tem pro omnibus; quia non utcunque
dictum est, « dabit, » sed, « dabit vobis. »

Quod autem sequitur : « Usque modo
non petistis quidquam in nomme meo, »

duobus modis inlelligi potest : vel quia

innominemeo non petistis (quod nomen
non sicut cognosceudum est, cognovis-

tis
)

, vel , « non petistis quidquam
;

« quoniam in comparatione rei qiiam

petere debuistis, pro nihilo habendmu
est quod petistis. Ut igitur in noniiue

ejus non nihil, sed gaudium plénum pé-

tant, subdit : « Petite et accipietis, ut

gaudium vestrum sit plénum , » Hoc
quod dicit : « Gaudium plénum, » non
carnale, sed spirituale gaudium est; et

quando lantum erit ut aliquid ei jam
non sit addendum, tune erit plénum.
AuGUST. {lib. I, de Trinit., cap. 2.)

Hoc est autem plénum gaudium vestrum
quo amplius non est; frui Ueo in Trini-

tate, ad cujus imagiaem facti sumus.
AuG. {super Joannem., tract. 102,) Quic-

quid ergo petilur (piod pertinet ad hoc
gaudium consequeudum, hoc est in no-

minc Christi petendum : isto enim bono
in pctendo persévérantes, sanclos suos

nequaquam misericordia diviua frauda-
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mande en dehors de ce bien, n'est rien, non pas que l'objet de nos

prières soit nul absolument, mais parce qu'en comparaison d'un si

grand bien, tout ce que l'on peut désirer n'est rien.

« Je vous ai dit ces choses en paraboles, mais vient l'heure où je ne

vous parlerai plus en paraboles, mais où je vous parlerai ouver-

tement de mon Père. » Je dirais volontiers que cette heure dont il

parle est la vie future où nous le verrons à découvert, comme le dit

l'Apôtre : « Nous le verrons face à face. » (I Co7\, xiii, 12.) Et alors

ces paroles du Sauveur : « Je vous ai dit ces choses en paraboles, » se

rapporteraient à ce que dit saint Paul : « Nous ne voyons maintenant

que comme dans un miroir et sous des images obscures, » je vous par-

lerai ouvertement de mon Père^ parce que c'est par le Fils qu'on peut

voir le Père, « car personne ne connaît le Père, si ce n'est le Fils, et

celui à qui le Fils a voulu le révéler. » {Matth., xi.) — S. Grég.

{Moral., XX, 5, ou dans les anc. éd., 8.) Il leur annonce qu'il leur

parlera ouvertement de son Père, parce qu'en leur découvrant l'éclat

de sa majesté, il leur fera voir comment il est égal dans sa naissance

à celui qui l'a engendré, et comment l'Esprit saint est coéternel au

Père et au Fils dont il procède. — S. AuG. Mais les paroles qui suivent

semblent s'opposer à l'explication que nous venons de donner : « En

ce jour, dit le Sauveur, vous demanderez en mon nom, » car que

pourrons-nous demander dans le siècle futur, quand nos désirs seront

rassasiés de l'abondance de tous les biens? car la demande suppose

toujours une indigence quelconque. Il est doue mieux d'entendre ces

paroles dans ce sens, que Jésus rendra ses disciples spirituels de char-

nels, et d'esclaves de leurs sens qu'ils étaient. En effet l'homme ani-

mais des saints qui sont encore sur la terre et qui ne sont point encore en possession de cette joie

éternelle.

bit : quicquid autem aliud petitur, nihil

petilur ; non quia nuUa res est, sed quia

in tantse rei comparatione quicquid aliud

eoncupiscitur, nihil est.

Sequitur : « Heec in proverbiis locu-

tus sum vobis : venit hora cum jam non
in proverbiis loquar vobis; sed palam

de Pâtre meo anuuntiabo vobis, » Pos-

sem dicere hanc de qua loquitur, hora.m

futurum seculum intelligi, ubi videbimus

palam
;
quod Apostolus dicit (I ad Cor.,

13) : « Facie ad faciem ; » ut quod ait :

« Hœc in proverbiis locutus sum vobis, «

hoc sit quod ab Apostolo diclum est ibi :

« Videmus nunc per spéculum in aeni-

gmate. » Annuntiabo autem vobis, quia

per Filium Pater videbitur : neque enim

Patrem quis cognoscit nisi Filius, et cui

voluerit Filius revelare. {Matth., xi.)

Greg. {lib. XXX J/o?'oL,cap. 5. vel in An-

tiq. cap. 8.) Palam quippe de Pâtre an-

nuntiare se asserit; quia per patefactam

tune majestatis suae speciem, etquomodo
ipse gigneuti non impar oriatur, et quo-

modo utrorumque Spiritus utrique coae-

ternus procédât, ostendet. AuG. {itt su-

pra.) Sed istum sensum videtur impe-

dire quod sequitur : « In illo die, in no-

mine meo petetis; » in futuro enim se-

culo, quid petituri sumus, quando satia-

bitur in bonis desiderium nostrum? Pe-

titio namque alicujus est indigentiae. Re-

linquitur itaque ut intelligatur Jésus dis-

cipulos suos de carnalibus vel animalibus
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mal (1) ne se représente que sous des images matérielles et sensibles

tout ce qu'il entend dire de la nature de Dieu. Tous les enseignements

de la sagesse sur la nature incorporelle et immuable de Dieu sont

pour lui autant de paraboles, non qu'il les prenne positivement pour

des paraboles, mais parce qu'il n'a d'autres pensées que ceux qui en-

tendent des paraboles sans les comprendre. Mais lorsque l'homme de-

venu spirituel commence à juger tout avec discernement, bien que

dans cette vie il ne puisse voir que comme dans un miroir et en

partie, il comprend que Dieu n'est pas un corps, mais un esprit, et

cela sans l'aide d'aucun sens, d'aucune image sensible, mais par une

perception claire et distincte de son intelligence. Lorsque le Fils nous

parle ainsi à découvert de son Père, et nous fait voir en même temps

qu'il a une même nature avec lui, alors nous demandons véritable-

ment en son nom, parce que ce nom représente alors à notre esprit la

vérité même qu'il exprime. Nous pouvons comprendre alors que

Notre-Seigneur Jésus-Christ, en tant qu'homme, prie pour nous son

Père, et que, comme Dieu, il nous exauce conjointement avec son

Père, ce qu'il parait indiquer dans les paroles suivantes : « Et je ne

vous dis pas que je prierai mon Père pour vous. » Il n'y a, en effet,

que l'œil spirituel de l'àme qui puisse s'élever jusqu'à cette vérité que

le Fils ne prie pas le Père, mais que le Père et le Fils exaucent en-

semble les prières qui leur sont adressées.

f. 29-33. — Ses disciples lui dirent ; Vo«7à que maintenant vous parlez ouver-

tement et sans vous servir d'aucune parabole. A présent , nous voyons que

vous savez toutes choses et que vous n'avez pas besoin que personne vous inter-

(I) Saint Augustin fait ici allusion à ces paroles de saint Paul : « L'homme animal ne conçoit

point les choses qui sont de l'esprit do Dieu... Mais l'homme spirituel juge tout.»(I Cor., n,14, 15.)

se spirituales esse facturum. Homo au-

tem animalis sic audit quaecunqiie audit

de Dei natura, ut aliud quam corpus co-

iîitare non possit. Ideo proverbia illi

sunt quaecunque dicta sapientiae de iii-

corporea imniutabillque substantia; non
quod tanquam proverbia deputet; sed

([nia sic cogitât, quoniodo qui proverbia

soient audire neque intelligere. Cuui vero

spiritualis cœperit omnia dijudicare,

etiamsi in hac vita valut spéculum et ex

parte perspicit , tamen nuUo corporis

sensu, nuUa imaginaria cogitatione, sed

mentis certissima intelligentia capit Deum
non corpus esse, sed spiritimi. Itapalamde
Pâtre annuntiante Filio, ut ejusdem subs-

tanti?E conspiciatur et ipse qui tune an-

nuntiat, nunc in ejus nomine petunt qui

petunt; quia in sono ejus nominis non
aliud quam res ipsa est quaî hoc no-

mine vocatur, intelligunt. Hi possunt

cogitare DoniinumnostrjiimJesum Chris-

tum (in quantum homo est pro nobis

interpellare Patrem; in quantum Deus
est, nos exaudire cum Pâtre : quod enim

signiflcasse arbitror, ubi ait : « Et non
dico vobis, quia ego rogabo Patrem pro

vobis. » Ab hoc quippe intuendum quo-

modo non roget Patrem Filius, sed si-

mul exaudiat rogantes Pater et Filius,

nonuisi spiritualis oculus mentis ascen-

dit, elc {ut supra.)

Dicunt ei discipuli ejus : Ecce nunc palain lo-

queris, et prouerbiutn niillum dicis : nwic sci-

mus quia scis omnia, ft non opus est Ubi ut

quis te interroget : in hoc credimus quia a Deo
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rogc; en cela 7ions croyons que vous êtes sorti de Dieu. Jésus leur répondit :

Vous croyez mainle)iant? Voici que vient l'heure, et déjà elle est venue, où

vous serez dispersés chacun de votre côté et où vous me laisserez seul', et je ne

suis'pas seul, parce que mon Père est avec moi. Je vous ai dit ces choses afin

que vous ayez la paix en moi. Dans le monde, vous aurez des tribulations ;

mais ayez confiance, j'ai vaincu le monde.

S. GiiRYS. {hom. 79 sur S. Jean.) Les disciples de Jésus consolés et

ranimés par l'assurance qui leur est donnée qu'ils sont les amis du

Père, lui avouent qu'ils reconnaissent maintenant qu'il sait toutes

choses : « Ses disciples lui dirent : Voilà que maintenant vous parlez

ouvertement, et sans vous servir d'aucune parabole. » — S. AuG.

{Traité 103 sur S. Jean.) Le Sauveur leur annonce et leur promet

seulement que l'heure vient où il ne leur parlera plus en paraboles,

d'où vient donc qu'ils lui tiennent ce langage, sinon qu'ils ne com-

prennent pas les paraboles dont il se sert, et que leur ignorance est si

grande, qu'ils ne la connaissent même pas? — S. Chrys. Notre-Sei-

gneur, dans les paroles qui précèdent, a répondu aux secrètes pensées

de leur esprit, et c'est pour cela qu'ils lui disent : « Maintenant nous

voyons que vous savez toutes choses, » Voyez comme ils étaient en-

core imparfaits; après tant et de si grandes preuves qu'il leur avait

données , ils lui disent ; « C'est maintenant seulement que nous

savons; » ils semblent lui en faire un mérite. « Et il n'est pas besoin

que personne vous interroge, » c'est-à-dire, avant même que nous

vous le disions , vous saviez ce qui était pour nous un sujet de

trouble, et vous nous avez rassurés en nous disant que votre Père

nous aimait.

S. AuG. Les apôtres étaient convaincus maintenant que le Sauveur

savait toutes choses, d'où vient donc qu'au lieu de lui dire, ce qui

existi, Respondit eis Jésus : Modo creditis :

ecce venu hora et jam venu ut dispergamini

unusquisque in propria, et me solum relinqua-

tis ; et non siirn sotus, quia Pater mecum est.

Hœc locutus sum vobis, ut in me pacem habea-

tis : in mundo pressuram habebitis ; sed confi-

dite : ego vici mundum.

Chrys. [hmnil. 78, in Joan.) Quia dis-

cipulos hoc maxime respirare fecit quod
eraot Patris amici : propterea dicmit se

cognoscere quod omnia nosset : unde
sequitur : « Dicunt ei discipuli ejus • Ecce
nunc palam loqueris, et proverbium nul-

ium dicis. » AuG. {Tract. 103, in Joan.)
Cum adhuc promittatur futura illa hora,
in qua sine proverbiis loquetur , cur

isti hoc dicunt , nisi quia illa quge scit

ipsis non intelligentibus esse proverbia
,

usque adeo non intelligunt , ut nec sal-

temnon se intelligere intelligant? Chrys.

{ut supra.) Quoniam autem ad id quod
in eorum mente erat, respondit, sub-

dunt : « Nunc scimus quoniam scis om-
nia. » Vides qualiter imperfecte se habe-

bant, qui post tôt et tanta demonstrata

dicunt : «Nunc scimus ; » et hoc dicunt

tanquam ei quamdam gratiam tribuen-

tes : « et non est opus tibi ut quis te in-

terroget, » hoc est antequam audias nosti

ea quse scaudalizant nos, et quiescere

nos fecisti, dicens : « Quoniam Pater vos

amat. »

AuG. {ut sup.) Quid ergo vult sibi
,

quod ei quem sciebant nosse omnia cum
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paraissait bien plus naturel : Vous n'avez pas besoin d'interroger sur

aucune chose, ils lui disent au contraire : « U n'est pas besoin que

personne vous interroge? » Ou plutôt comment se fait-il que les deux

choses eurent lieu, c'est-à-dire que le Seigneur les interrogea, et

qu'ils l'interrogèrent à leur tour? La solution de cette difficulté est

facile, car ce n'était que pour eux et non pour lui qu'il les interro-

geait, ou qu'il en était interrogé lui-même. En effet, il ne les interro-

geait pas pour en apprendre quelque chose, mais bien plutôt pour les

enseigner eux-mêmes; et ses disciples, qui l'interrogeaient pour en

apprendre ce qu'ils voulaient savoir, avaient besoin d'être instruits à

l'école de celui qui savait toutes choses. Pour lui au contraire il

n'avait aucun besoin qu'on l'interrogeât pour qu'il connût ce que

chacun d'eux voulait savoir de lui; car avant même qu'on lui fît au-

cune question , il connaissait l'intention de celui qui allait l'inter-

roger. Ce n'était point sans doute une chose extraordinaire pour le

Seigneur de prévoir les pensées des hommes , mais pour des hommes
faibles il y avait un certain mérite à dire comme ils le font : « En cela

nous croyons que vous êtes sorti de Dieu. » — S. Hil. {De la TVm., vi.)

Ils croient qu'il est sorti de Dieu, parce qu'il fait des oeuvres que Dieu

seul peut faire. Le Sauveur leur avait déjà dit plusieurs fois : « Je

suis sorti de Dieu, et je suis venu de mon Père en ce monde, et cette

déclaration si souvent répétée , n'avait excité en eux aucun sentiment

d'admiration; aussi ils n'ajoutent pas : Vous êtes venu de votre

Père en ce monde; car ils savaient qu'il avait été envoyé de Dieu,

mais ils ne savaient pas qu'il était sorti de Dieu, ils ne commencèrent

à comprendre cette ineffable naissance du Fils de Dieu que grâce à

ces derniers enseignements du Sauveur, et c'est alors qu'ils recon-

dicere debuisse videantur : « Non est

opus tibi ut quidquam interroges, » di-

cendumpotius putaverunt : «Non est opus
tibi ut quis te interroget ? » Quid quod
utrumquelegimusfactum;etinterrogasse
scilicetDominum, et interrogatum fuisse.

Sed hoc cito solvitur, quia hoc , non ei,

sed illis poUus opus erat quos inlerroga-

bat, vel a quibus interrogabatur : neque
enioi aliquos ille interrogabat, ul ab eis

aliquid disceret, sed eos potius doceret;

et qui iuterrogabant eum, volentes ab
eo ahquid discere, illis profeclo id opus
erat, ut sciront ab eo aliijua qui noverat
omnia : ille aulem non opus habebat ut

quod ab eo scire quisque vellel
,
per ip-

sius coguosceret iuterrogationem; quia

priusquam interrogaretur, interrogaturi

noverat voluntatem. Praevidere autem
cogitationes hominum magnum Domino
non erat; sed magnum parvulis erat,

qui subdunl : « lu hoc credimus, quia a

Deo existi. » Hilar. {lib. \i, de Trinit.)

Per id euim creduut quod a Deo exiit,

quia ea quœ Dei suut, agit: nam cum
Domiuus utrumque dixisset : « A Deo
exivi , et a Pâtre veni in hune muu-
dum : » nihil admiratiouis in eo habue-

ruuL quod fréquenter audieruut : unde
non addunt : « A Paire venisli iu hune
ujundum; n sciebaul oiiim a Deo mis-

suni , exisse tamea a D(;n uesciebant :

iuenarrabileui vero ilhua Filii nativita-

lein per virtutem dicli islius inteUigen-

tes, tune, prinmm cœporunl adverlere
,

cum illum sine proverbiis proliterentur
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naissent qu'il ne leur parlait plus en paraboles. Ce n'est point en efifet

à la manière des enfantements humains
,
qu'un Dieu naît d'un Dieu,

c'est plutôt une sortie qu'un enfantement , car il vient seul d'un prin-

cipe unique, il n'en est pas une partie, un amoindrissement, une

diminution , une dérivation , une extension , une aflection , c'est la

naissance d'un être vivant sortant d'un être vivant, il n'est point

choisi pour recevoir le nom de Dieu, il n'est point sorti du néant

pour arriver à l'existence, il est sorti d'un 'être immuable, et cette

sortie doit s'appeler une naissance, mais non un commencement.

S. AuG. Le Sauveur leur donne ensuite des avis proportionnés à

l'état de faiblesse et d'enfance où se trouvait encore en eux l'homme

intérieur (1) : « Jésus leur répondit : Vous croyez maintenant? » —
BEDE. Ce que l'on peut entendre de deux manières : comme une

affirmation , ou comme une ironie ; comme une ironie dans ce sens :

Il est bien tard pour commencer à croire; car voici l'heure, etc.,

comme une affirmation c'est-à-dire : « Vous croyez maintenant; il

est vrai, mais voici que vient l'heure, et déjà elle est venue où vous

serez dispersés chacun de votre côté, et où vous me laisserez seul. »

— S. AuG. En effet lorsqu'on se saisit de sa personne , ils n'abandon-

nèrent pas seulement extérieurement son corps au pouvoir de ses

ennemis; mais ils renoncèrent intérieurement à la foi qu'ils avaient

en lui. — S. Chrys. Il leur dit : « L'heure est venue que vous soyez

dispersés, » c'est-à-dire quand je serai livré à mes ennemis, car la

crainte qui s'emparera de vous sera si grande
,
que vous ne pourrez

fuir tous ensemble ; mais pour moi il n'en résultera aucun mal. a Et

je ne suis pas seul, parce que mon Père est avec moi. » — S. AuG.

(1) II Corinth., iv, 16; Ephes., iv, 12.

esse locutum : non eniiu per consuetu-
dinem humaui parlus Deus ex Deo nas-

citur, cujus a Deo exitio potius quam
partus est : est enim unus ex uno; non
est porlio, non est defectio , non est di-

miuutio , non derivatio , non protensio,

non passio , sed viventis naturae ex vi-

vente nativitas est ; non creatura in Dei
nomine electa; non ut esset cœpit ex
nihilo

, sed exiit a manente , et exisse

significationem habet nativitatis, non in-

choationis.

AUG. {ut supra.) Denique ipsa eorum
aetate adhuc secundiim inleriorem homi-
nemparvaet infirma eos admonet. Unde
subditur : « Respondit eis Jésus : Modo
creditis. » Bed. Quod duobus modis pro-

nuntiari potest : affirmando scilicet, et

iusultando ; si insultaudo, hie est sensus :

« Tardius ad credendum evigilastis : ecce

enim venit hora^ » etc.; si affirmando;

sensus est : « Verum est quod creditis :

sed ecce venit hora ut dispergamini

unusquisque in propria, et me solum
relinquatis. » AuG. [ut sup.) Non enim
quaudo comprehensus est, tantummodo
carne sua ejus carnem verum etiam
mente reliquerunt fidem. Chrys. {ut

sup.) Dicit aulem dispergamini ; scili-

cet quando tradar : tantum enim vobis

dominabilur timor, ut neque simul pos-

sitis recedere : sed ego ex hoc nullum
paliar raalum. Unde subdit : « Et non
sum solus, quia Pater mecum est. » AuG.
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11 voulait que leur foi prit de l'accroissement et que leur intelligence

s'élevât jusqu'à comprendre que le Fils était sorti du Père , mais sans

le quitter. 11 conclut son discours par ces paroles : « Je vous ai dit

ces choses, afin que vous ayez la paix en moi. » — S. Chrys. C'est-à-

dire afin que vous ne me repoussiez jamais de votre cœur, car ce

n'est pas seulement lorsque je serai pris par mes ennemis que vous

serez assaillis par le malheur; tant que vous serez dans le monde,

vous serez opprimés, c'est-à-dire, persécutés, c'est ce qu'il leur prédit

en ces termes : « Dans le monde vous aurez des tribulations. » —
S. Grég. {Moral., xxvi, 12, ou \\ dans les anc. éd.) Il semble leur

dire : Placez en moi toute votre consolation et votre force intérieure,

car pour le monde , vous n'avez a en attendre que l'oppression et la

persécution la plus cruelle.

S. AuG. Cette oppression devait commencer pour eux à cette heure

dont Jésus leur disait : « Vient l'heure^où vous serez dispersés chacun

de votre côté, » mais elle ne devait pas se continuer de la même ma-

nière. Car ce qu'il ajoute : « Et que vous me laissiez seul, » ne devait

point s'appliquer aux persécutions qu'ils auraient à endurer dans le

monde, après son ascension; alors, au contraire, loin de l'aban-

donner, il veut qu'ils lui demeurent attachés et qu'ils mettent en lui

leur paix. Il leur dit encore : « Ayez confiance. » — S. Chrys. C'est-

à-dire que votre àme ressuscite et revienne à la vie , car il ne faut pas

que les disciples restent dans la tristesse et les alarmes, alors que leur

Maître a triomphé de leurs ennemis. G!est pour cela qu'il ajoute :

« Parce que j'ai vaincu le monde. » — S. AuG. Lorsqu'ils eurent reçu

l'Esprit saint , c'est en Jésus-Christ qu'ils mirent toute leur confiance,

et c'est par lui qu'ils remportèrent la victoire; car on ne pourrait

dire que le Sauveur a vaincu le monde , si ses membres étaient vain-

{ut sup.) Ad hoc intelligendum eos vo-

lebat extendi et crescere, ne sic a Pâtre

Filium cogitarent exisse , ut putarent

etiara recessisse : deiade sermouem con-

cludit dicens : « Haec locutus suai vobis,

ut in me pacem liabeatis. » Chrys. {ut

supra.) Id est, ut non abjicialis me a

mente vestra : non enim nuuc solurn

quando comprehendar , fient vobis ad-

versa, sed donec eritis in mundo, pres-

suram habebitis, id est , tribulationeui :

et boc est quod subdit : « In mundo
pressuram liabebitis. » Greg. [lib. xxvi,

Moral., cap. 12, vel in Antiqu., c. 11.)

Quasi dicat : Sit vobis de me interius quod
consolando reficiat; quia erit de mundo
exterius quod sajviendo graviter premat.

AUGUST. [ut sup.) lUud initium habi-

tura fuerat ista pressura, de quo dicit :

« Venit bora ut dispergamini unusquis-

que in propria, » sed non eo modo erat

perseveratura : quod enim adjunxit : « Et

me solum relinqualis, » non vult eos

taies esse in consequenli pressura, quam
post ejus ascensionem fuerant in mundo
babituri ut reliuquanteum, sed ut in illo

pacem habeant permanentes in eo : unde
sequitur : « Sed conlidile. » Chrys. (ut

sup.) Id est, resurgite mente : magistro

enim superante iuiniicos, non oportel

discipulosanxiari. Undesubditur : «Quia

ego vici mundum. » AuG. {ut sup.) Dato

autem Spiritu sancto, confiderunt et vi-

cerunt non nisi in iilo : non enim vicis-
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eus par le monde. {Traité 40i.) Quant à ces paroles : « Je vous ai

dit ces choses , afin que vous ayez la paix en moi , » nous ne devons

pas seulement les entendre de ce qu'il vient de dire immédiatement à

ses disciples, mais de tous ses enseignements, soit de ceux qu'il leur

a donnés depuis (pi'ils ont commencé à être ses disciples , soit de ce

long et admirable discours qui suivit la cène. Le but qu'il s'est pro-

posé dans tous ces discours il l'a dit en termes exprès, c'est qu'ils

placent en lui leur paix ; cette paix n'aura point de fin comme le

temps, mais elle sera elle-même la fin de toutes nos pieuses intentions

et de nos saintes actions.

set ille niundum, si membra ejus vince-

ret mundus. Et [Tract. 104) : Cum au-

tem dicit : « Hsec locutuâ sum vobis ut

in me pacem habeatis, » non recentiora

(paulo ante ab eo dicta), sed umnia de-

bemus accipere; sive qUcKcuaque illis

locutus est, ex quo eos cœpit habere

discipulos; sive ex quo post cœnam exor-

sus est hune mirabilem prolixumque

sermonem. Hanc eniiu causam commen-
davit sermonis sui ut in illo pacem ba-

berent. Hœc pax finem temporis non ha-

bebit, sed omnis piae nostrœ iutentionis

actionisque finis ipsa eril.



CHAPITRE XVn.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

y. l-b. — Pourquoi Jésus-Christ fait succéder la prière aux enseignements. —
Pourquoi lève-t-il les yeux au ciel? — Pourquoi le Sauveur qui aurait pu

prier sans proférer aucune parole, a-t-il voulu adresser à son Père une prière

verbale?—Comment il montre qu'il était le suprême ordonnateur du temps

et des événements. — Comment l'heure où il devait être couvert d'opprobres

était aussi celle où il devait être glorifié. — Jésus-Christ \Tai Fils de Dieu par

origine.— Si sa passion a été pour lui un principe de gloire, combien plus sa

résurrection. — Ce n'est pas une marque de faiblesse dans le Fils qu'il ait

besoin d'être glorifié par le Père. — Comment le Fils a pu glorifier le Père, et

de quelle manière.— Quand Dieu le Père a-t-il donné à son Fils la puissance

sur toute chair? — Comment entendre ces paroles : Sur toute chair, puisque

tous les hommes n'ont pas embrassé la foi. — Dans quel dessein Dieu lui a-t-

il donné cette puissance? — En quoi consiste la vie éternelle. — Preuve in-

contestable que le Fils est -vTai Dieu comme le Père.—L'Esprit saint se trouve

également compris dans la proposition du Sauveur. — Plus nous avançons

dans la connaissance de Dieu, plus aussi nous avançons vers la vie étemelle.

— La glorification de Dieu n'aura plus de fin lorsque la connaissance de Dieu

sera pleine et parfaite. — Comment Dieu est glorifié dès cette vie. — Cette

gloire n'ajoute rien à la perfection de la divinité. — Pourquoi Notre-Seigneur

dit-il : Je vous ai glorifié sur la terre?— Pourquoi dit-il : L'œuvre que vous

m'aie:: donnée, et non : L'œuvre que vous m'avez commandée?— Comment

pouvait-il dire alors qu'il avait consommé cette œuvre? — Comment Notre-

Seigneur qui a dit précédemment : Mon Père glorifiez votre Fils afin que

votre Fils vous glorifie, semble demander ici d'être glorifié comme récom-

pense de ce qu'il a le premier glorifié son Père. — Peut-on conclure de ces

paroles que la nature humaine a été changée et transformée dans la nature

du Verbe? — Jésus voyant arriver le temps de la gloire à laquelle il était pré-

destiné demande que cette prédestination reçoive son accomplissement.

y. 6-8. — Quelle est cette œuvre que le Sauveur dit avoir consommée.— Quels

sont les disciples auxquels il a manifesté le nom de Dieu.— Connaissance que

les hommes avaient de Dieu, quelle est celle que Jésus-Christ leur donne. —
A qui les disciples de Jésus doivent-ils de n'être pas du monde?— Comment
entendre ces paroles : Ils étaient à vous , et vous me les avez donnés ,

puisque le Père n'a jamais rien possédé que le FiLs n'ait possédé lui-même.—
Comment cette parole est le Fils de Dieu lui-même. — La connaissance que

Jésus-Christ donne à ses disciples est le fruit de la foi. — Comment le Père

a donné ces paroles à son Fils considéré soit comme Fils de l'homme, soit

comme Fils unique de Dieu.

y. 9-13. — Comment le Sauveur montre à ses disciples la grandeur de son

amour en se rendant leur intercesseur près de son Père. — Quel est le

monde pour lequel il ne prie point.—Quand et de quelle manière ses disciples

lui ont été donnés par son Père. — Dans quel sens tout ce qui est à son Père

est à lui. — Preuve que ses disciples sont .sous sa puissance, il a été glorifié

en eux.—Pourquoi représente-t-ii cette glorification comme un fait accompli?
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— Quelle est cette glorification — Comment faut-il entendre ces paroles :

Déjà je ne -suis plus da7is le monde? — Dans quel sens Notre-Seigneur sou-

haite-t-il que ses disciples soient un comme son Père et lui sont un?— En
quoi consiste cette unité qu'il demande pour eux à son Père. — De quelle ma-
nière le Père et le Fils gardaient les disciples.—Dans quel sens Notre-Seigneur

dit-il : Aucun d'eux n'a péri? — Quelle est cette joie dont il souhaite la plé-

nitude à ses disciples.

% 14-19. — iNouveile raison qui rend les disciples de Jésus dignes de la protec-

tion de son Père, le monde les a eus en haine. — Cause de la haine du monde
contre eux.— A qui doivent-ils de n'être plus du monde?— De quel mal le

Sauveur demande-t-il à son Père de les préserver? — S'ils ne sont pas du

monde, pourquoi a-t-il dit précédemment : Que vous m'avez donnés du monde"!
— Comment les disciples n'étaient-ils plus du monde, s'ils n'étaient pas en-

core sanctifiés dans la vérité ?— Quelle est cette sanctification dans la vérité.

— Les apôtres envoyés pour remplir la même mission que Jésus-Christ. —
Dans quel sens faut-il entendre que Notre-Seigneur se sanctifie lui-même

pour eux?

f. 20-23. — Notre-Seigneur comprend dans sa prière tous ceux qui devaient

croire en lui. — Nouveau motif de consolation pour les apôtres, ils seront la

cause du salut d'un grand nombre d'autres. — Quels sont ceux qui sont

compris dans cette prière du Sauveur. — S'étend-elle à ceux qui n'étaient pas

alors avec lui, qui n'ont pas cru par la parole des apôtres, mais qui avaient

cru en Jésus-Christ bien auparavant? — Doit-on y comprendre saint Pauli

qui déclare qu'il a été fait apôtre, non de la part des hommes, ni par un
homme?— El le bon larron? — Comment faut-il entendre cette expression :

Leur parole?— Notre-Seigneur termine sa prière par des vœux d'unité. —
Comment il explique plus distinctement ce qu'il a dit de cette unité. —
Comment il faut entendre cette expression : De même que vous mon Père êtes

un en moi, etc. en tenaat compte de la distance qui existe entre les hommes
et Dieu. — Comment il montre que cette unité doit être attribuée à la grâce.

— Les paroles du Sauveur prouvent l'unité parfaite de nature et l'identité de

substance divine dans le Père et le Fils. — Que signifient ces paroles : Afin

que le monde croie que vous m'avez envoyé. — Notre-Seigneur veut-il dire

que le monde embrassera la foi lorsque tous nous ne ferons plus qu'un avec

le Père et le Fils?—'Différentes interprétations.— Comment le Sauveur, après

avoir donné en priant une preuve de son humanité
,
prouve maintenant qu'il

est Dieu comme son Père , et qu'il peut accorder lui-même ce qu'il demande.

— Quelle est cette gloire que son Père lui a donnée. — Comment il se l'est

donnée à lui-même. — On peut aussi entendre par cette gloire, la gloire qui

vient des miracles et de la doctrine et qui doit avoir pour fin la parfaite union

entre les disciples. — Comment cette gloire a été la cause de cette unité par-

faite entre tous les fidèles. — Comment le Sauveur indique en peu de mots

l'office de médiateur qu'il remplit entre Dieu et les hommes. — Distinction a

faire entre la connaissance parfaite de la mission divine du Sauveur et la

croyance à cette mission. — L'amour du Père pour le Fils est la cause de l'a-

mour du Père pour nous.

f. 24-26. — Quelle est la récompense de la foi. — Elle est promise à tous les

membres du corps dont Jésus-Christ est le chef. — Comment concilier ces

paroles du Sauveur avec ce qu'il dit dans un autre endroit : Personne n'est
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monté au ciel que celui qui est descendu du ciel. — Comment entendre ces

paroles en considérant Jésus-Christ comme Dieu.— Etre avec Jésus-Christ est

le plus grand des biens.— Il veut parler ici de la claire vue des cieux qui

nous le fera voir tel qu'il est. — Quelle est cette gloire que le Père lui à

donnée. — Pourquoi le monde ne l'a pas connu.— Comment l'amour que

nous avons pour Jésus-Christ nous mérite qu'il demeure en nous.— Quel est

le monde qui ne l'a pas connu, quel est celui qui l'a connu.— Comment
Notre-Seigneur est pour nous la source de la grâce en tant que Dieu et en

tant qu'homme. — Comment l'amom' dont le Père a aimé le Fils est-il en

nous?

f. 1-5. — Ayant ainsi parlé, Jésus leva les yeux au ciel et dit : Mon Père,

l'heure est venue, glorifiez votre Fils, afin que votre Fils vous glorifie, puisque

vous lui avez donné puissance sur toute chair, afin qu'il donne la vie éter-

nelle à tous ceux que vous lui avez donnés. Or, la vie éternelle consiste à

vous cormaître, vous, le seul Dieu véritable, et celui que vous avez envoyé,

Jésus-Christ. Je vous ai glorifié sur la terre, j'ai consommé l'œuvre que vous

m'avez dvnnée à faire. Et maintenant, mon Père, glorifiez-moi en vous-même

de la gloire que j'ai eue en vous avant que le monde fût.

S. Chrys. {hom. 80 sur S. Jean.) Notre-Seigneur venait de dire à

ses disciples : « Vous aurez des tribulations dans le monde. » A cet

avertisseroent il fait succéder la prière, pour nous apprendre à tout

quitter pour recourir à Dieu seul au milieu de nos tribulations :

« Ayant dit ces choses, Jésus leva les yeuîc au ciel, » etc. — Bède. Il

faut entendre ici les choses qu'il leur dit pendant la cène, les unes

lorsqu'il était encore à table, jusqu'à ces paroles : « Levez-vous, sor-

tons d'ici; » les autres lorsqu'il fut sorti, jusqu'à la fin de la prière,

dont voici le commencement : « Jésus leva les yeux au ciel, et dit :

Mon Père, » etc. — S. Chrys. Il lève les yeux au ciel pour nous ap-

prendre jusqu'où nos prières doivent monter, et que nous devons

CAPUT xyii.

llœc locutus est Jésus ; et sublevatis oculis in cœ-

lum, dixit: Pater, venit hora; clarifica Filium

tinim, ut Filius tuus clarificet te; sicut de-

disti ex poteslatem omnis carnis, ut omne quod
dedisti ei, del fis vitan œlernam : hœc autem

est vita œterna, ut cogitoscant le solum JJeum

verurn, et quem misisti Jesum Christum. Ego
te clarificavi super terram; opus consummaui
quod dedisti mihiut facerem: et nunc clarifica

me tu, Pater , apud temetipsum , claritatc

quam habui priusquam mundus esset apud te.

Chrys. {homil. 79^ in Joan.) Quia

dixerat Dominus : « la mundo pressu-

TOM. VIII.

ram habebitis, » post admoûilionem in

orationera convertilur, erudiens nos iu

tribulalionibus oinnia dimittenles ad
Deum refugere. Uude dlcitur : « Haec lo-

cutus est Jésus. » Beda. lUa iutelligi de-

bent quœ in cœoa locutus est; quœdara
quidem sedendo usque ibi : « Surgite

;

eamus bine, » deinde stando usque ad
liymni fineni, cujns boc est inilium :

<< Kl sublevatis oculis in cœluiu, dixit :

Pater,» etc. Chrys. {ut sup.) Propler
boc in cœlum oculos clevavit, ut nos
doceret extensloncin quse est in ora-

tioui bus, ut slantes sursum aspiciamus,

21
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les faire en levant au ciel, non-seulement les yeux du corps, mais

ceux de l'esprit.

S. Au6. {Traité 104 sur S. Jean.) Notre-Seigneur aurait pu en

tant qu'homme, s'il l'avait fallu, prier sans proférer aucune pa-

role; mais en se montrant l'humble suppliant de son Père, il a voulu

nous apprendre qu'il n'a pas oublié qu'il était notre maître. Aussi

ses disciples trouvent-ils un sujet d'éditication, non-seulement dans

ses enseignements , mais dans la prière- qu'il adresse pour eux à

son Père. Et ce fruit précieux est à la fois pour ceux qui enten-

dirent cette prière, et pour nous qui devons un jour la lire dans

le saint Evangile. Il commence sa prière en ces termes : « Mon
Père , l'heure est venue, » et il nous montre ainsi que loin d'être

nécessairement soumis au temps, il était le suprême ordonnateur

du temps où devaient s'accomplir les actions dont il était l'auteur

immédiat ou qui ne se faisaient que par sa permission. N'allons pas

croire que cette heure soit venue comme amenée par le destin, c'est

Dieu lui-même qui l'avait fixée dans ses décrets, car loin de nous

la pensée que les astres aient pu contraindre à mourir le Créateur des

astres.

S. HiL. [de la Trin.^ m.) Il ne dit pas : Le jour ou le temps est

venu, mais : « L'heure est venue. » L'heure est une partie du jour,

et quelle est cette heure? celle où il devait être couvert de crachats,

flagellé, crucifié, mais celle aussi où le Père devait glorifier le Fils.

La mort vint interrompre le cours de ses œuvres, et tous les éléments

du monde ressentirent l'effet de cette mort, la terre trembla sous

le poids du Seigneur suspendu à la croix, et elle attesta qu'elle ne

pouvait contenir dans son sein celui qui allait mourir. Le centurion

s'écrie bien haut : « Il était vraiment le Fils de Dieu. » La prédiction

se trouve ainsi justifiée. Le Sauveur avait dit : « Glorifiez votre Fils, »

non oculis carnis solum, sed et mentis.

AuGUST. [Tract. 104, in Joan.) Poterat

autem Dominus in forma servi , si hoc
opus esset, orare silentio ; sed ita se

Patri exhibere voluit precatorem, ut

meminisset nostrum se esse doctorem.

Proiade, non solum ad ipsos sermoci-

natio, sed etiam pro ipsis ad Patrem
oratio discipuloruiu est cedificatio. Et,

si illorum qui liœc aderant audituri, pro-

fecto et nostrum quifueramus couscripta

lecturi. Hoc autem quod ait : « Pater
,

venit hora, » ostendit omne tempus, et

quid quando facere vel fieri siueret, ab

illo esse dispositum, qui tempori subdi-

tus non estj non autem credatur hsec

horafato urgente venisse, sedDeo potius

ordinante : absit enim ut sidéra mori
cogèrent siderum Condilorem !

iiiLAR. (lib. III, de Trinit.) Non diem

autem, non tempus, sed horam venisse

dicit. lu bora , diei portio est; et quse

eiit baec hora ? Jam nunc conspuendus,

ilagellaudus, crucifigendus erat; sed cla-

riiîcat Pater Fihum. Sed de cursu operis

defecit, et interilum suum cum eo reh-

qua mundi elementa senserunt : ad onus

Domini in cruce peudentis terra iutre-

muit, et eum qui moriturus erat intra

se contestata est non capere. Proclamât

Centurio : « Vere Filius Dei erat iste. »

Praedictioni consentit affectus : Dominus
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et il affirme ainsi qu'il était vraiment son Fils, non-seulement de

nom, mais en réalité, en ajoutant le pronom : « Vôtre, » car nous

sommes aussi en grand nombre les Fils de Dieu, mais nous ne le

sommes pas de la même manière que lui. Il est proprement le Fils de

Dieu par origine et non par adoption, en vérité, et non-seulement par

dénomination, par sa naissance, et non par création. Aussi après qu'il

eut été glorifié, la vérité fut solennellement proclamée, le centurion

confessa qu'il était le vrai Fils de Dieu, de manière à ce que personne,

parmi les fidèles, ne put hésiter à reconnaître ce que les bourreaux eux-

mêmes n'avaient pu nier. — S. Aug. Mais si sa passion a été pour lui

un principe de gloire, combien plus sa résurrection ? Ce qui éclate,

en effet, dans sa passion, c'est son humilité bien plutôt que sa gloire.

Il faut donc entendre ces paroles : « Mon Père, l'heure est venue, glo-

rifiez votre Fils; » dans ce sens : L'heure est venue de répandre la

semence de l'humilité, ne différez pas les fruits de gloire qu'elle doit

produire. — S. Hil. [de la Trin.^ m.) Mais peut-être regardera-t-on

comme une marque de faiblesse dans le Fils qu'il ait besoin d'être

glorifié par un plus puissant que lui. Et qui, en effet, se refuserait à

reconnaître dans le Père une puissance plus grande, sur le témoignage

du Sauveur lui-même, qui déclare que son Père est plus grand que

lui? Prenons donc garde qu'un sentiment d'irréflexion nous fasse

voir dans la gloire du Père un affaiblissement de la gloire du Fils,

car Notre-Seigneur ajoute aussitôt : « Afin que votre Fils vous glo-

rifie. » Il n'y a donc ici aucun signe de faiblesse dans le Fils, puisqu'il

doit rendre lui-même la gloire qu'il demande ; donc cette prière qu'il

fait pour que son Père lui donne une gloire qu'il doit lui rendre à son

tour, est une preuve qu'ils ont tous deux une même puissance et une

même divinité.

dixerat :«ClarificaFiliumtuum : »nonso-

lum noraine contestatus est esse se Filium,

sed et proprielate qua dicitur : « Tuum : »

inulti euim nos filii Dei , sed uon talis

hic Filius : hic enim proprius et verus

est Filius: origine, non adoptione; veri-

tate, non nuncupatione ; nalivitate, non
creatione : ergo post ciarlficalionem ejus,

veritatem confessio consecula eit: nain

«verum Dei Filium » Centurio confite-

liir; ne quis credentium ambigeret quod
aliquis persequenlium non negasset. Aug.

(ut sup.) Sed si passione clariiicatus ili-

cilur, quanto magis resurrectione? Nam
in passione magis ejus liumilitas quam
claritas comniendatur. Quod ergo ait :

« Pater veuit hora, claritica Filium

tuum, »'sic intelligendum est, tanquam
dixerlt : « Venit hora seminandœ humi-
litatis, fructum uon différas claritatis. »

HiLAR. {lib. m, de Trin.) Sed forte in-

firmus reperietur Filius , dum clarifica-

lionera potioris expectat : et quis non
Patrem potiorem confitebitur cum ipse

dicat : «Pater major me est? » Sed ca-

vendum ert ne apud imperitos gloriara

Filii honor Patris infirmet : nam scqui-

tur: « Ut Filius tuus clarificct te. » Non
ergo inlirmus est Filius; viceni clarifi-

calionis ipse (cum clariflcaudus sit) red-
diturus : ergo expostulatio clarificationis

dandtc vicissimque rcddendaî eamdem
in utrumque ostendit Divinitatis vir-

lulem.
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S. AuG. {Traité iOo sur S. Jean.) Mais on peut demander avec

raison comment le Fils a glorifié le Père, puisque la gloire éternelle

du Père n'a pu subir d'amoindrissement qui serait la suite de son

union avec la nature humaine, ni d'accroissement dans sa perfection

toute divine. Sans doute la gloire du Père n'a pu éprouver en elle-

même aucune altération, aucun accroissement (1*), mais elle était

comme amoindrie aux yeux des hommes, lorsque Dieu n'était connu

que dans la Judée. C'est donc lorsque l'Evangile de Jésus-Christ eut

fait connaître le Père aux nations
,
que le Fils a véritablement glo-

rifié le Père. Il lui dit donc : « Glorifiez votre Fils, afin que votre Fils

vous glorifie, » c'est-à-dire : Ressuscitez-moi, afin que je vous fasse

connaître à tout l'univers. Il explique ensuite plus clairement encore

comment le Fils glorifie le Père, en ajoutant : « Puisque vous lui avez

donné puissance sur toute chair, afin qu'il donne la vie éternelle à tous

ceux que vous lui avez donnés. » Cette expression, « toute chair, » si-

gnifie tous les hommes, c'est-à-dire
,
que la partie est prise pour le

tout (2). Cette puissance sur toute chair a été donnée par le Père à

Jésus-Christ en tant qu'homme. — S. Hil. {de la Trm., m.) Car il

s'est incarné pour rendre la vie éternelle à tout ce qui était faible,

esclave de la chair et de la mort. — S. Hil. {de la Trin., ix.) Ou bien,

Dieu a donné ce pouvoir au Fils par sa naissance où il lui a commu-
niqué sa divine essence. Il ne faut point regarder cette communica-

tion dans le Père comme un signe de faiblesse, puisqu'il conserve le

pouvoir qu'il donne, et que le Fils ne laisse pas d'être Dieu lui-même,

tout en recevant le pouvoir de donner la vie éternelle. — S. Chrys.

(1*) Nous avons ajouté cette proposition qui dans saint Augustin complète le sens de la phrase :

B Sed in se ipsa claritas Patris nec minui nec augeri potest.

(2) Suivant l'usage fréquent de l'Ecriture : u Toute chair viendra à vous. » {Ps. tx\\, 3.) « Que

toute chair bénisse votre saint nom. » [Ps. cxliv, 21.) « Toute chair verra que c'est la bouche du

Seigneur qui a parlé. » [IsaXe, xl, b.) « Je répandrai mon Esprit sur toute chair, d {Joël, ii, 28), etc.

AuG. {Tract. 105 in Joan.) Merito

autem quaeritur quomodo Patrem clari-

ficaverit Filius, cum sempiterna claritas

Patris nec diminuta fuerit in forma hu-

mana, nec augeri potuerit in sua per-

feclione divina; sed apud homines mi-
nor erat quando in Juda^a tantummodo
Deus nolus erat {Psal. 73) : quia vero

per Evangeliuna Christi factum est ut

Pater innotesceret gentibus, Patrem cla-

rificavit et Filius. Dicit ergo : « Clarifica

Filium tuum, ut Filius tuus clarificet

te; » ac si dicat ; « Resuscita me, ut

innotescas toti orbi per me. » Deinde

magis pandens quomodo clarificet Pa-

trem Filius, subjungit : « Sicut dedisti

ei potestatem omnis carnis, ut omne
quod dedisti ei, det eis vitam seternam : »

omnem carnem dixit omnem hominem,
a parte totum significans : hoc autem
quod potestas Christo a Pâtre data est

omnis carnis, secundum hominem in-

telligeudum est. Hilar. (lib. m, de Tri-

nit) Caro enim factus ipse, vitae aeter-

nitatem erat caducis, et corporels, et

mortalibus redditurus. Hilar. (lib. ix

de Trinit.) Vel acceptio potestatis sola

est significatio nativitatis ; in qua acce-

pit id quod est. Non est infirmitati dalio

deputanda; cumin eo significetur Pater

esse quod dederit ; et in eo Filius Deus

maaeat, quod vitae œternae daadse sump-
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Notre-Seigneur dit : « Vous lui avez donné la puissance sur toute

chair, » pour montrer que sa prédication devait [s'étendre, non-seule-

ment aux Juifs, mais à tout l'univers. Mais comment entendre ces

paroles : a Sur toute chair, » car tous les hommes n'ont pas embrassé

la foi? c'est-à-dire, que le Fils de Dieu a fait tout ce qui dépendait de

lui pour déterminer les hommes à croire ; si un grand nombre n'ont

point écouté sa parole, la faute n'en est pas à celui qui leur parlait,

mais à ceux qui ont refusé de recevoir sa parole. — S. Aug. Il leur

dit donc : « Puisque vous lui avez donné puissance sur toute chair,'

que votre Fils vous glorifie, » c'est-à-dire, qu'il vous fasse connaître

à toute chair que vous lui avez donnée, car vous ne la lui avez don-

née, que pour qu'il lui donne lui-même la vie éternelle.

S. HiL. {de la Trin., m.) Mais en quoi consiste la vie éternelle? le

Sauveur va nous l'apprendre : « Or, la vie éternelle consiste à vous

connaître, vous le seul Dieu véritable, et celui que vous avez envoyé

Jésus-Christ. » La vie, c'est de connaître le vrai Dieu, mais cela seul

ne suffit pas. Quelle est la connaissance essentiellement liée à celle-là?

« Et celui que vous avez envoyé, Jésus-Christ. » — S. Hil. {de la Trin.,

IV.) Les Ariens prétendent que le Père seul est le seul vrai Dieu, le

seul juste, le seul sage, et ils excluent le Fils de toute communion à

ces divines perfections. Les choses qui sont propres à un seul, disent-

ils, ne peuvent être communiquées à un autre, si donc ces attributs se

trouvent dans le Père seul, la conséquence est que le Fils n'est point

véritablement Dieu, et que c'est à tort qu'on lui en donne le nom. —
S. Hil, {de la Trin., v.) Chacun sait, à n'en pouvoir douter, que la

vérité d'une chose se révèle par sa nature et par sa vertu, ainsi le véri-

table froment est celui qui réduit en farine, cuit sous la forme de pain,

serit potestatem. Chrys. [ut sitp.) Dicit

autem : « Dedisti ei potestatem omnis
carnis, » ut ostendat quod, non ad Ju-

daeos soles sua preedicatio, sed ad totuni

orbem terrarum extenditur. Sed quid

est quod dicit « omnis carnis ? » non
enim utiqiie omnes crediderunt : et qui-

dem (quantum ex eo est) omnes credi-

derunt; si vero non attendebant bis

quae dicebantur, non ejus qui dicebat

est criminalio, sed eorum qui non sus-

ceperunt. Aug. Dicit ergo : « Sicut de-

disti ei potestatem omnis carnis ita le

glorilicet Filins; » id est, notumte faciat

omni carni quam dedisti ei : sic enim
dedisti ut omne quod dedisti ei, det eis

vitani feternam.

IliLAR. (lib. 1(1 de Trinit.) Sed in qno

tandem eelernitatis vita est, ostendil cum

subdit : « Haec est autem vita aeterna,

ut cognoscant te solum verum Deum, »

etc. Vita est verum nosse Deum, sed

solura hoc non facit vitam. Quid ergo

connectitur ? « Et quem misit Jesum
Christum. » IIilar. (lib. vi de Trinit.)

Dum autem Ariani intelligunt solum
Patrem « unum Deum, » solum « jus-

tum, » solum «sapientem, » a commu-
nione horum secundum lios Filium se-

paratur : soii enim (ut aiunt) propria

non participantur ab altero : quœ si in

Pâtre solo, et non Filio existimabuntur,

necesse est utFilius Deus falsus et iusi-

piens esse credatur. IIilau. (lib. v de

Trinit.) Nulli autem dubium est verita-

l(;m ex nutura et ex virtule esse : vernm
enim triticum est (juod in far coramiuu-

lum, et in panem coctum, et in ciluim
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et pris en nourriture présente la nature du pain et en produit les effets
;

je demande donc ce qui manque au Fils pour qu'il soit vrai Dieu,

puisqu'il a tout à la fois la nature et la vertu de Dieu ? Il a donné des

preuves de la puissance de sa nature, lorsqu'il a créé les choses qui

n'existaient pas et les a appelées à l'existence suivant sa volonté. —
S. HiL. {de la Trin., ix.) Dira-t-ou que par ces paroles : a Vous qui

êtes le seul vrai Dieu, » le Sauveur se met en dehors de toute commu-

nion, de toute identité avec la nature divine? Oui, sans doute, on

pourrait dire qu'il se met en dehors, si après ces paroles ; a Vous qui

êtes le seul vrai Dieu,» il n'ajoutait : « Et celui que vous avez envoyé

Jésus-Christ. » En effet, la foi de l'Eglise a confessé que Jésus-Christ

était vrai Dieu, par la même raison qu'elle reconnaissait que le Père

était le seul vrai Dieu, car la naissance divine du Fils unique ne lui a

rien fait perdre de la nature divine.

S. AuG. [de la Trin.^ vi, 9.) Voyons donc si ces paroles du Sauveur:

« Afin qu'ils vous connaissent, vous qui êtes le seul vrai Dieu, » si-

gnifient que le Père seul est le vrai Dieu, et si au contraire nous ne

devons pas en conclure que les trois personnes, le Père, le Fils, et le

Saint-Esprit soient Dieu. Mais c'est en vertu du témoignage du

Sauveur lui-même, que nous disons que le Père est le seul vrai

Dieu, que le Fils est le seul vrai Dieu, que l'Esprit saint est le seul

vrai Dieu, et que le Père, le Fils, et le Saint-Esprit, c'est-à-dire,

toute la Trinité ne font pas trois Dieux, mais un seul vrai Dieu. —
S. AuG. {Traité 105 sur S. Jean.) On peut encore disposer la phrase

de cette manière : Afin qu'ils reconnaissent pour le seul vrai Dieu

vous et celui que vous avez envoyé, Jésus-Christ; et dans cette pro-

position se trouve compris l'Esprit saint, parce qu'il est l'Esprit du

sumplum reddit ex se et uaturam panis

et munuô
,

qiiaero ergo quomodo Fi-

lio Veritas desit, cui non desit Dei nec

natura nec virtus? Naturae enim suas

virtute usus est, ut essent qnse non erant,

et fièrent qute placèrent. Hilar. (lib. ix

de Trinit.) An forte quod ait : « Te so-

lum, » commuuionem atque unitatem

suam a Deo séparât ? Séparât saue, si

non ad id quod ait : « Te soluin ve-

rum Deum, « continue siibjecit : « Et

queni misisti Jesum Christuiu ; » per id

eniin Ecclesiae lides Ghristura « verum
Deum » confessa est, quod « solum ve-

rum Deum » confessa Patrem sit : non
enim uni,i;enito Deo naturje demutatio-
nem naturalis nativitas intulit.

AuG. (lih. VI de Trinit., cap. 9.) Vi-

dendum est erijo an intelligere copamuFj

cum dictum est Patri : « Ut cognoscant

te solum verum Deum, » tanquam hoc
insinuare voluerit, quia et solus Pater

Deus verus est ; ne non nisi ipsa tria si-

mul (Patrem, et Filium, et Spiritum

sanctum) intelligeremus esse Deum :

nunc ergo ex Domini testimonio, et Pa-

trem « solum verum Deum » dicimus
;

et Filium « solum Deum verum ; » et

Spiritum sanctum « solum Deum ve-

rum; » et siuiul Patrem, et Filium, et

Spiritum sanctum (id est, simul ipsaoi

Triuitatem), non très veros Deos, sed
« unum verum Deum. » AuG. [snp.

Joan., Tract. 103.) V'el ordo verborum
est, ut « te et quem misisti Jesum Chris-

tum, cognoscant solum verum Deum : »

consequentcr enim et Spiritus sanctus

intelligitiir
; quia Spiritus est Patris et
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Père et du Fils, et l'amour consubstantiel de ces deux personnes di-

vines. Le Fils vous glorifie donc en vous faisant connaître à tous ceux

que vous lui avez donnés. Or, si la connaissance de Dieu est la vie

éternelle, plus nous avançons dans la connaissance de Dieu, plus

aussi nous avançons vers la vie éternelle. La mort n'a plus d'accès

dans la vie éternelle, et la connaissance de Dieu sera parfaite, lorsque

l'empire de la mort sera complètement détruit. Alors Dieu sera sou-

verainement glorifié, parce que sa gloire sera à son comble. Les an-

ciens ont défmi la gloire, la renommée d'un homme, accompagnée

d'estime et de louange (1). Or, si la gloire d'un homme peut résulter

de sa renommée seule, quelle sera donc la gloire de Dieu, lorsqu'il

sera vu tel qu'il est ? C'est pour cela que le Psalmiste a écrit : « Bien-

heureux ceux qui habitent dans votre maison, ils vous loueront dans

les siècles des siècles. La gloire et la louange de Dieu, et par consé-

quent sa glorification, n'auront plus de fin, parce que la connaissance

de Dieu sera pleine et parfaite.

S. AuG. [de la Trin., i, 8.) C'est alors que nous contemplerons dans

la vie éternelle la vérité de ce que Dieu disait à Moïse : « Je suis

celui qui suis. » {Exod., m.) — S. Aïïg. [de la Trin., v, 18.) Lorsque

notre foi deviendra la vérité au sein de la vie elle-même, alors notre

mortalité fera place à l'éternité. — S. Aug. {Traité 105 sur S. Jean.)

Mais dès cette vie Dieu est glorifié, lorsque la prédication le fait con-

naître aux hommes par la foi, et c'est pour cela que le Sauveur dit :

« Je vous ai glorifié sur la terre. » — S.'Hil. {de la Trin.^ iv.) Cette

glorification n'ajoute rien à la perfection de la divinité, mais elle est

(i) C'est la définition qu'en donne Cicéron dans son livre H de {'Invention, et à peu près dans les

mêmes termes, dans son discours pour Marcellus. Saint Jérôme dans son commentaire sur le cha-

pitre V de l'Epître aux Galates, renvoie sur ce sujet aux livres des philosophes et aux deux livres

que Cicéron a écrits sur la gloire.

Filii tanquam charitas consubstanlialis

amborum. Sic igitiir Filius glorificat te,

ut omnibus quos dedisti ei, te cognitum
faciat. Porro si cognitio Dei est vita

aeterna, tanto magis in vita œterna,

quanto magis in hac coguitione profu'i-

mus ; non auleni moriemur in vita

œterna tune ergo Dei cognitio perfecta

erit, quando nulla mors erit : sunima
tune IJei clarilicatio, quia summa glo-

ria. A veteribus autem gloria deliiiiia

est « frequens de aliquo fama cum
lande : » at si lionio iaiulnhir cnin

famfficreditnr,q>iomodoDnusliiudal)iliir,

quando ipse videbitnr? Propter qiind

scriptum est : « Beati qui bal)itaut lu

dorao tua, in secula seculorum lauda-

bunt te : » ibi erit Dei sine fineiaudalio,

ubi erit Dei plena cognitio; ideo clarifi-

catio.

AuG. (lib. I, de Trinit. cap. 8.) 0"od
dixit famulo suo Moysi [Exod., 3) : « Ego
suui qui sum, » hoc conlcmplabimur,
cum vivemus in œternuui. Auo. (lib. v,

de Trinit., cap. IS.) Cum enim fidos nos-

tra vivendo fiât Veritas, tune mortalitatem
riostram commutatam tonebit a-lornilas.

AtiG. [super Joanneiii, vl>i supra.) Sed
prius hic clarificatur Deus, cum annun-
liatiis linminilms innolescit, et per fidem
crcdeiitilins pra-dicaliir : propter quod
(liciiur : « Ego te clarificavi super ter-

raui. » HiLAU. (lib. iv de Trinit.) Flaic

qiiidcmclarificationisvicissitudononper-
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un certain honneur qui résulte de la connaissance de ceux qui l'igno-

raient auparavant. — S. Chrys. C'est avec raison qu'il dil : « Je vous

ai glorifié sur la terre, » car il avait été glorifié dans les cieuxen rece-

vant la gloire qui est propre à sa nature, et les adorations des anges;

il ne parle donc pas ici de la gloire essentielle à la nature du Père,

mais de la gloire qui résulte des hommages que lui rendent les

hommes. C'est pour cela qu'il ajoute : « J'ai consommé l'œuvre que

vous m'avez donnée à faire. » — S. Aug. [Traité 105 sur S. Jean.)

Il ne dit pas ; L'œuvre que vous m'avez commandée^ mais : « Que vous

m'avez donnée, » paroles qui sont un éclatant témoignage en faveur de

la grâce; car que possède la nature humaine, même dans le Fils

unique, qu'elle n'ait reçu? Mais comment a-t-il consommé l'œuvre

que Dieu lui a donnée à faire, puisqu'il lui restait encore la doulou-

reuse épreuve de sa passion? Il regarde donc comme consommé ce

dont il sait avec certitude que la consommation est proche. —

'

S. Chrys. Ou bien encore il dit : « J'ai consommé l'œuvre que vous

m'avez donnée, » c'est-à-dire, j'ai fait de mon côté tout ce qui me
concernait; on peut dire aussi que tout est consommé, quand la plus

grande partie est faite, car la racine de tous les biens avait été plantée

et les fruits ne devaient pas tarder à suivre, et il était d'ailleurs essen-

tiellement uni à tout ce qui devait arriver dans la suite.

S. HiL. [delà Trîn., ix.) Il ajoute ensuite pour nous faire comprendre

le mérite de l'obéissance et tout le mystère de sa divine incarnation :

« Et maintenant, mon Père, glorifiez-moi en vous-même. » — S. Aug.

[Tr. 105 sur S. Jean.) Il avait dit précédemment : « Mon Père, l'heure

est venue, glorifiez votre Fils, afin que votre Fils vous glorifie, »

c'est-à-dire, que d'après l'ordre indiqué par ces paroles, le Père devait

tiuet ad Divinitatis profectum, sed ad ho-

norem qui ex cognilione ignorantiumsus-

cipiebatur. Chrvs. {fiotnil. 79 ut sxipra.)

Dnde bene dixit : « Super terram : » in

cœlo euim glorificatus fuerat, et iu na-

tura gloriam habens, et ab angelis ado-

ratus : non igitur de illa gloria ait quse

substantiee ejus est, sed de ea quœ ad

culturam hominum pertinet. Uude sub-

dit : Il Opus consummavi quod dedisti

luihi ut facerem. » Aog. {Tract. 105,

in Joan.) Non ait : « Jussisti, » sed « de-

disti ; » ubi commendatiir evidens gra-

tia : quid euim habet quod non accepit

etiam in Unigeuito bumana uatura? Sed
quoaiodo consummavit opus quod acce-

pit ut faciat, cuni restet adbuc passiouis

experimentum? nisi cousumiuasse se di-

citj quod se consummaturum certissime

novit. Chrys. {ut supra.) Vel dicit :

« Consummavi, » quasi ea quse ex parte

mea sunt, omnia feci ; aut quia cum id

quod maximum est^ factum e.^t, dici po-

test totum jam factum esse : radix enim
bonorum submissa, erat quam omnino
debebat sequi fructus ; et quia bis quas

futura eraut, ipse jam aderat et copula-

batur.

HiLAR. (lib. IX, (le Trinit.) Post quse,

ut meritum obedientife et sacrameutum
totius dispensationis intelligeremus, ad-

jecit : « Et nuuc clariiica me tu, Pa-

ter, apud temetipsum. » Aug. [Tract.

105, in Joan.) Supra dixerat : « Pater,

venit bora; clariiica Filium tuum, ut

Filius clariticet te : » iu quo verborum
ordiue ostenderat prius a Pâtre clarifi-

candum Filium ut Patrem clariflcaret Fi-
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glorifier le Fils, afin que le Fils pût glorifier ensuite le Père. Ici au

contraire il dit : « Je vous ai glorifié, et maintenant glorifiez-moi, »

c'est-à-dire, qu'il semble demander d'être glorifié comme récompense

de ce qu'il a le premier glorifié son Père. Pour expliquer cette diifé-

rence, il faut admettre que dans la première proposition, Notre-Sei-

gneur s'est servi du Verbe qui exprimait le temps dans lequel les choses

devaient avoir lieu, et que dans la seconde proposition, il s'est servi

du passé pour exprimer une chose future, comme s'il avait dit : Je

vous glorifierai sur la terre, en consommant l'œuvre que vous m'avez

donnée à faire, et maintenant glorifiez-moi vous-même, mon Père.

Ces deux propositions ont donc le même sens et ne diffèrent que parce

que la seconde renferme le mode de glorification que le Fils de-

mande à son Père : « Glorifiez-moi en vous-même de la gloire que j'ai

eue en vous avant que le monde fût. » L'ordre naturel de cette phrase

est celui-ci: Que j'ai eue en vous avant que le monde existât (l*). Il

en est qui ont prétendu que ces paroles signifiaient que la nature hu-

maine dont le Verbe s'est revêtu dans l'incarnation, devait être trans-

formée dans la nature du Verbe, et que l'homme devait être changé

en Dieu. Bien plus, si nous examinons de plus près leur sentiment, ils

vont jusqu'à dire que l'homme est anéanti en Dieu, car personne n'o-

serait dire que ce changement double en aucune façon, ou augmente

le Verbe de Dieu. Nous disons, nous, que celui qui nie que le Fils de

Dieu ait été prédestiné, nie par-là même qu'il soit le Fils de l'homme.

Jésus donc voyant arriver le temps de la glorification à laquelle il

était prédestiné, demande que cette prédestination reçoive son accom'

plissement : « Et maintenant glorifiez-moi, » etc. C'est-à-dire, il est

(1*) Pour bien comprendre cette réflexion de saint Augustin, il faut se rappeler que le texte de

la Vulgate porte : a Claritate quam haLui priusquam inundus esset apud te. "

lius : modo àutem dicit : « Ego te clari-

ficavi , et nunc clarifica me ; » tanquam
piior ipse Pairem clarificaverit a que
deinde ut clarificetur, exposcit. Ergo in-

telligendum est, utroquo verbo superius

usum eo ordine quo futurum erat; modo
vero usum fuisse verbo praeteriti tempo-

ris de re futura : velut si dixisset : « Ego
te clarificabo super terram ; opus con-

summaado quod dedisti mihi, ut faciain ;

et nunc clarifica me tu, Pater : » quit;

est omnino eadem sententia, nisi quod
hic additur clarilicationis modus, cuin

subdilur : « Claritate quam habui prius-

quam mundus fierct apud te. » Ordo
verborum est : quam habui apud le

priusquam mundus esset. Hoc quidam

sic intelligendum putaverunt, tanquam
humana natura quse suscepta est a

Verbo, coavertereturinYerbum,etliomo
mutarelur in Deum; imo si diligentius

quod opinati sunt cogitemus, homo peri-

ret in Deo : non eaim quisquara ex ista

mutatione hominis vel duplicari Dei Ver-

bum dicturus est vel augeri; scd quisquis

Filium << prœdesliuatum » negat, hune
Uei eumdem « Filium hominis » negat.

Et inferius : Cum ergo videret illius prae-

destinatai suœ glorificatiouis venisse jam
tenipus, ut et nunc tieret in redditione,

quod fuerat in praedcstinatione jam lac-

tum oravit dicens : « Et nunc clarifica

me, » etc. Id est, illam quam habui apud

te in prœdestiualioue tua, tempus est ut
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temps que je jouisse en vous en vivant à votre droite, de cette gloire

que j'ai eue en vous en vertu de votre prédestination éternelle. —
S. HiL. {de la Trin., m.) Ou bien il demandait que la nature qui en

lui appartenait au temps, reçût la gloire qui est au-dessus du temps,

et que la chair soumise à la corruption fût transformée dans la vertu

de Dieu et l'incorruptibilité de l'esprit (d).

% 6-8. — J'ai manifesté votre nom aux hommes que vous m'avez donnés du

monde. Ils étaient à vous et vous me les avez donnés, et ils ont gardé votre

parole. Maintenant ils savent que tout ce que vous m'avez donné vient de

vous; parce que je leur ai donné les paroles que vous m'avez données , et ils

les ont reçues, et ils ont reconnu comme il est vrai que c'est de vous que je

suis sorti, et ils ont cru que vous m'avez envoyé.

S. Chrys. {hom. 81 sur S. Jean.) Notre-Seigneur explique ensuite

à ses disciples quelle est cette œuvre qu'il a consommée, c'est-à-dire, la

manifestation du nom de Dieu : « J'ai manifesté votre nom aux hommes
que vous m'avez donnés. » — S. Aug. {Traité 106 si/r S. Jean.) S'il

veut seulement parler ici des disciples avec lesquels il vient de célé-

brer la cène, il ne peut être question de cette glorification dont il a

parlé précédemment, et par laquelle le Fils glorifie le Père. Quelle

gloire, en effet, pour Dieu, d'avoir pu être connu de onze ou de douze

mortels (2) ? Si au contraire ces paroles : « J'ai manifesté votre nom aux

hommes que vous m'avez donnés du monde, » comprennent dans la

pensée du Sauveur, tous ceux qui devaient croire en lui ; c'est vrai-

ment alors cette glorification par laquelle le Fils donne la gloire au

(1) Allusion à ces paroles de saint Paul : « La mort a été absorbée dans sa victoire, n (I Corinth..

XV, 54.)

(2) 11 s'agit ici de cette connaissance particulière que les apôtres ont eue de Dieu, les douze quand

Judas était avec eux; les onze quand il se sépara de leur compagnie, car il y en avait d'autres qui

avaient cette connaissance à un certain degré; en particulier les soixante-douze disciples, etc.

apud te habeam claritatem etiam vivens

in dextera tua. Hilar. (lib. ni^ de Tri-

nit.) Vel orabat id ut quod ex tempore
erat, gloriam ejus quce sine tempore est

claritatis acciperet ; ut iu Dei virtutem

et spiritus incorruptioncm trausformata

caruis corruptio absorberetur.

Maniffistavi nomen iutim hominibus qnos dedisli

mihi in mundo. Tui erant , et mihi eos de-

disli ei; sermonem titum servavsrunt. Nunc
cognoverunt quia omnia qua: dedisli mihi abs

te sunl ; quia verba quœ dedisli mihi, dédit

eis ; et ipsi ncceperunt ; et cognooerunt vere

quia a te exivi; et credidcrunt quia iu me
misisti.

Chrys. [Iiomil. 80 In Jean.) Quia

dixerat : « Opus consummavi, » mani-

festât quale opus ut scilicet nomen Dei

manifestaret. Unde dicitur : « Manifes-

lavi nomen tuum liominibus quos de-

disli milii. » Aug. (Tract. 106 in Joan.)

Quod si de bis tantum dicit discipulis

cum quibus cœnavit, non pertinet boc ad

illam clariticationem de qua superius

loquebatur, qua Filius clarificat Patrem.

Quanta est enim gloria duodecim vel

undecim innotescere poluisse mortaU-
bus? Si autem quod ait : « Manifes-

tavi nomen tuum liominibus quos de-

disti mihi de mundo, » omnes iulelligi

voUù qui in eum fuerant credituri ; est

plane ista clariiicatio qua Filius clarificat
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Père. Cette proposition : « J'ai manifesté votre nom, » doit donc s'en-

tendre comme cette autre : « Je vous ai glorifié,» c'est-à-dire, que

le passé est mis ici pour le futur. Cependant la suite nous autorise à

regarder comme plus probable que le Sauveur parlait ici de ceux qui

étaient déjà ses disciples, et non de tous ceux qui devaient croire en

lui. Dès le commencement de sa prière, le Sauveur veut nous faire

comprendre sous le nom de siens, tous ceux à qui il a fait connaître

le nom de son Père qu'il a glorifié en leur donnant cette connaissance;

ce qu'il a dit précédemment : « Afin que votre Fils vous glorifie, » se

trouve expliqué par les paroles qui suivent : « Puisque vous lui avez

donné la puissance sur toute chair. » Ecoutons maintenant ce qu'il dit

de ses disciples : « J'ai manifesté votre nom aux hommes que vous

m'avez donnés du monde. » Est-ce donc qu'ils ne connaissaient pas le

nom de Dieu, lorsqu'ils étaient Juifs? Et où donc lisons-nous : Dieu

est connu dans la Judée, et son nom est grand dans Israël? Voici donc

comme il faut entendre ces paroles : « J'ai manifesté votre nom aux

hommes que vous m'avez donnés du monde, » c'est-à-dire, à ceux qui,

m'écoutent en ce moment ; non pas ce nom de Dieu que vous donnent

communément les hommes, mais le nom de Père, nom qui ne peut

être manifesté qu'autant que le Fils est manifesté lui-même. Il n'est,

en effet, aucune nation qui, avant même de croire en Jésus-Christ,

n'ait eu une connaissance quelconque de Dieu, comme étant le Dieu

de toutes les créatures. Comme créateur du monde, Dieu était donc

connu dans toutes les nations, avant même qu'elles eussent embrassé

la foi de Jésus-Christ. Il était connu dans la Judée comme le Dieu,

dont le culte était exclusif de toutes les fausses divinités. Mais son

Patrem : et taie est quod ait : « Mani-
festavi nomen tuum, » quale illud quod
supra dixerat : « Ego te clarificavi, »

pro tempore futuro (et illic et hic) prae-

feritum ponens : sed de his qui jaiu

crant discipuli (non de omnibus qui in

illum fueraut credituri), eum hoc dixisse

ea quœ sequuntur, credibilius demons-
trat. Ab ipso ergo oralionis suae exor-

dio omnes sucs Dominus volebat intel-

ligi, quibus notum faciendo Patrem cla-

rificat eum. Cum enim dixisset : « Fi-

lius tuus clarificet te, » mox quemadmo-
dum id lierct demonstravit, diccns :

« Sicut dedisli ci potestatem omnis Gar-

nis, » etc. Jam nunc quid de illis a qui-

bus tune audiebalurdiscipulis suis dicat,

audiamus : « Manifestavi nomen tuum
hominibus quos dedisti mihi de mundo. »

Non ergo Dei nomen noverant cum es-

sent Judoei : et ubi est quod legitur

{Psal. 7.Ï) : « Notus in Judaea Deus, et

in Israël magnum nomen ejus? » Ergo
intelligendum est : « Manifestavi nomen
tuum hominibus quos dedisti mihi de

mundo, » qui me audiunt hic dicentem
;

non illud nomen tuum quod vocaris

Deus; sed illud quod vocaris Patei-

meus, quod nomen mauifestari sine ip-

sius Filii manifestatione non possit : nam
quod Deus dicilur uuivorsce creatura;,

etiam omnibus gentibus antequam in

Ghristum crederent, non omnimode esse

potuit hoc nomen incognilum. In hoc

ergo quod fecit hune uiuudum, et ante-

quam imbuerentur in lidc Christi, notus

in omnibus gentibus Deus : in hoc au-

tem quod non est cum diis falsis coleu-

dus, notus in Judifa Deus; in hoc vcio

quod Pater est hujus nhrlsti, per quem
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nom de Père de Jésus-Christ, par lequel il efface les péchés du monde,
n'était nullement connu, et c'est ce nom qu'il manifeste à ceux que

son Père lui a donnés du monde. Mais comment l'a-t-il manifesté ? Si

le temps dont il a dit précédemment : « L'heure vient où je ne vous

parlerai plus en paraboles n'était pas encore venue, il faut admettre

que le Sauveur a employé ici le passé pour le futur. — S. Chrys.

On peut dire encore qu'il leur avait déjà fait connaitre par ses paroles

comme par ses actions, que Dieu le Père avait Jésus-Christ pour Fils.

— S. AuG. En leur disant : a Vous me les avez donnés du monde, » il

leur fait comprendre qu'ils n'étaient pas du monde; toutefois ce n'est

pas à leur naissance, mais à la grâce de la régénération qu'ils en

étaient redevables. Mais que veulent dire les paroles qui suivent : « Ils

étaient à vous, et vous me les avez donnés? » Est-ce que le Père a ja-

mais rien possédé que le Fils n'ait possédé lui-même ? Non sans doute
;

cependant le Fils de Dieu a eu en cette qualité ce qu'il n'avait pas en-

core comme Fils de l'homme, alors qu'il ne s'était pas encore fait

homme dans le sein de sa mère. Lors donc qu'il dit : « Ils étaient à

vous, » le Fils de Dieu ne se sépare point de son Père, mais il a cou-

tume de rapporter toute sa puissance à celui de qui il tire cette puis-

sance avec son origine. Et en ajoutant : « Vous me les avez donnés, »

il nous montre que c'est comme homme qu'il les a reçus de son Père.

Il se les est aussi donnés à lui-même, c'est-à-dire, que Jésus-Christ Dieu

a donné avec son Père à Jésus-Christ homme ce qui n'est pas avec le

Père, c'est-à-dire, les hommes. En s'exprimant ainsi, il nous fait voir

l'étroite union qui existe entre lui et son Père, et que la volonté de

son Père est que les hommes croient au Fils, c'est pour cela qu'il

ajoute : « Et ils ont gardé votre parole. — Bède. Cette parole du Père,

toUit peccata mundi, hoc nomeu ejus

prius occultum, nunc manifestavit eis

quos dédit ei Pater ipse de mundo. Sed
quoinodo manifestavit? Si nondum venit

liora, de qiia superiiis dixerat quod « ve-

nit hora cum jam non in proverbiis lo-

quar vobis : » proinde iutelligendum

est, pro teuipore futuro priEteritum po-

sitmu. Chrys. {tit siq).) Vel qu.od ip-

sum Clirislum Filium habebat, mauifes-

taverat eis jaiu, et verbis, et rébus.

AUGUST. {vt sitp.) Per hoc autem quod
dicit : « Dedisti mihi de luundo, » die-

tum est de illis, quod non essent de

mundo : sed hoc eis regeueratio praes-

titit, non generatio. Quid est autem quod
sequitur : « Tui erant, et mihi eos de-

disti?» An aliquandohabuit Pater aliquid

sine Filio? Absit! Verumlameu habuit

aliquando Dei Fihus quod nondum ha-

buit idem ipse hominis FiUus qui non-
dum erat homo factus ex matre. Qiia-

propter quod dixit : « Tui erant, » non
inde se separavit Dei Filius, sed solet ei

tribuere omne quod potest a quo est ipse

qui potest. Quod itaque ait : « Et mihi
eos dedisti, » secundum hominem se ac-

cepisse banc potestatem ut eos haberet

ostendit ; et etiam ipse sibi eos dédit ; hoc
est cum Paire Deus Christus homini
Cbristo quod cum Pâtre non est. Chrys.
{ut sitp.) Hoc autem dixit, ut ostendat

eam quœ ad Patrem unanimitatem ; et

quoniam placet Patri ut Filio oredant :

unde sequitur : « Et sermonem tuum
servaverunt. » Bed. « Sermonem Patris w
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c'est lui-même, parce que c'est par lui que le Père a créé toutes choses,

et qu'il coutient en lui-même toutes les paroles, comme s'il disait : Ils

m'ont confié à leur souvenir, de manière à ne jamais m'oublier. Ou
bien « ils ont gardé ma parole, » en ce sens qu'ils ont cru en moi : « Et

maintenant ils savent que tout ce que vous m'avez donné vient de vous.»

Il en est qui prétendent qu'il faut lire : « Maintenant j'ai connu (1)

que tout ce que vous m'avez donné vient de vous, » mais ce langage

n'aurait pas de sens , car comment le Fils pouvait-il ignorer ce qui

appartient au Père? Au contraire, on comprend très-bien qu'il ait dit

de ses disciples : a Ils ont appris qu'il n'y a rien en moi qui vous soit

étranger, et que toutes les vérités que j'enseigne viennent de vous. »

S. AuG. Le Père lui a tout donné lorsqu'il l'a engendré
,
pour qu'il

possédât tout ce qu'il possède lui-même. — S. Ghrys. Et comment
les disciples l'ont-ils appris? Par mes paroles

,
qui leur enseignaient

que je suis sorti de vous ; c'est, en effet, ce à quoi nous le voyons s'ap-

pliquer dans tout son Evangile : « Parce que je leur ai donné les pa-

roles que vous m'avez données, et ils les ont reçues. »— S. Aug. C'est-

à-dire , ils les ont comprises et retenues , car on reçoit véritablement

la parole lorsqu'on la comprend intérieurement : « Et ils ont reconnu

véritablement que je suis sorti de vous. » Et pour ne pas donner à

penser que cette connaissance était déjà le fruit de la claire vision, et

non de la foi, il explique quelle est cette connaissance, en ajoutant:

« Et ils ont cru ( sous-entendez véritablement
)
que vous m'avez en-

voyé. » Ils ont donc cru véritablement ce qu'ils ont reconnu véritable-

ment. Car ces paroles : et Je suis sorti de vous, » ont la même signifi-

(1) On trouve en effet dans certains manuscrits eyvwxa, j'ai connu, au singulier; mais le texte

grec porte plus généralement eyvwxav, ils ont connu, seule version qui soit admissible pour la

raison donnée par saint Augustin.

semetipsum appellat, quia per ipsum
Pater omnia condidit, et in se continet

omnes sermones : ac si diceret : Me me-
lûoriee commendaverunt, ut nunquam
obliviscantur : vel dicit : « Et sermo-

nem tuum servaverunt, » in eo sciiicet

quod crediderunt : uude sequitur : « Et

nunc co^noverunt quia omnia quae de-

disti, milii abs te sunt. » Quidam autem
dicunl hanc esse lilteram : « Nunc co-

^movi quia omnia quœ dedisli mihi abs

le sunt; » sed hoc non habet ralionem :

quomodo enim poterat içjnorare Filius

quae sunt Patris? Sed de discipulis dic-

tum est : quasi dicat : Didicerunt quod
nihil est in me alienum extra te ; et

quod quaecunque doceo, tua sunt.

AOGUST. (ut sup.) Simul autem Pater

dédit ei omnia cum genult qui haberet
omnia. Ghrys. (tit sup.) Et unde didice-

runt? Ex verbis meis quibus docebam
eos quoniam a te exivi : hoc enim per

totum studebat ostendere Evangelium.
Unde sequitur : « Quia verba quae de-

disti milii dedi eis, et ipsi acceperunt. »

AtJG. {ut sup.) Id est, intellexeruut atque

tenuerunt : tune enim vorbum accipi-

tur, quando mente percipitur : unde
sequitur : « Et cognoverunt vere quia a

te exivi. » Et ne quisquani putaret istam

cognitiouem jam per speciem factam

non per fidem, exponendo addit : « Et

crediderunt » ut subaudiamus, « vero

quia tu me misisti ; » hoc ilaque credi-

derunt vere quod cognoverunt vere :

idem enim est, « a te exivi, » quod est,
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cation que ces autres : « Vous m'avez envoyé. » 11 ne faut pas entendre

ce que le Sauveur dit ici: a Ils ont cru, en vérité, » dans le même sens

que ce qu'il a dit précédemment à ses disciples : « Vous croyez main-

tenant, l'heure est venue où vous serez dispersés chacun de votre

côté; » mais ils ont cru en vérité, c'est-à-dire comme il faut croire,

d'une foi forme, inébranlable, forte, persévérante, qui devait les em-

pêcher de s'enfuir chacun chez eux, et d'abandonner Jésus-Christ.

Les disciples n'étaient donc pas encore tels que le Sauveur les repré-

sente, en employant le passé pour le futur, et en prédisant l'admirable

changement que le Saint-Esprit devait opérer en eux. Il est facile

d'expliquer comment le Père a donné ces paroles à son Fils , si l'on

entend qu'il les a reçues du Père comme Fils de l'homme , si l'on en-

tend, au contraire, qu'il a reçu ces paroles du Père comme Fils unique,

il faut éloigner toute idée de temps , et se garder de croire que le Fils

de Dieu ait pu exister un seul instant sans que son Père lui ait donné

ces paroles ; car tout ce que le Père a donné au Fils , il le lui a donné

en l'engendrant.

f. 9-13. — C'est pour eux que je prie. Je ne prie point pour le monde, mais

pour ceux que vous m'avez donnés, parce qu'ils sont à vous. Car tout ce qui

est à moi est à vous, et tout ce qui est à vous est à moi; et j'ai été glorifié en

eux. Et déjà je ne suis plus dans le monde, et eux sont dans le monde, et moi

je vais à vous. Père saint, conservez dans votre nom ceux que vous m'avez

donnés, afin qu'ils soient un comme nous. Lorsque j'étais avec eux, je les con-

servais en votre nom. J'ai gardé ceux que vous m'avez donnés et pas un d'eux

n'a péri, hors le fils de perdition, afin que l'Ecriture fût accomplie. Mais

maintena)it je viens à vous et je dis ces choses étant dans le inonde, afin qu'ils

aient en eux-mêmes la plénitude de ma joie.

S. Chrys. [hom. 81 swr S. Jean.) Tant de paroles consolantes, que

« tu me misisti. » Quod autem dicit :

« Crediderunt vere, » iatelligamus dic-

tum esse, nou eo modo quo supra dixit :

« Modo creditis, venit horaut unusquis-

que in propria dispergamini ; » sed,

« vere, » id est, quomodo credendum
est : incoDcusse. firme, stabiliter, forti-

ter; nou jam ad propria redituri, et

Christum relicturi. Adhuc ergo discipuli

non erant taies, quales eos dici verbis

praeteriti temporis, quasi jam essent
;

prœnunliaus quales fuluri essent accepte

Spirilu Sancto. Quomodo autem I^ater ea

verba Filio dederit, facilior quaeslio vide-

tur, sisecundum quod est Filiusbominis

accepisse a Pâtre credatur : si vero secun-

dum id quod est de Pâtre genitus, acce-

pisse a Pâtre ista verba cogitatur, nihil

ibi temporis cogitetur, quasi prius fuerit

et ea non habuerit; quoniam quidquid
Deus PaterDeo Filio deditgignendo dédit.

Ego pro eis rogo, iion pro vmndo, sed pro his

guos dedisti mihi ; quia lui sunt. Et mea om-
nia tua swit, et tua mea sunt ; et clarificatus

sum in eis. Et jam non sum in mundo , et

hi in mundo sunt; et ego ad te venio. Pater
sancle, serva eos in nomine tuo guos dedisti

mihi, ut sint unum sicut et nos. Cum essem
cum eis, ego servabam eos in nomine tuo. Quos
dedisti mihi ego custodioi, et nemo ex eis im-
pleatur. Nu/ic autem ad te venio, et hœc loquor
in mundo; ut habeant gaudium meum imple-
ium in semetipsis.

Chrysost. [homil. SO, in Jean.) Quia
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le Seigneur avait prodiguées à ses disciples, n'avaient pu encore pé-

nétrer leurs cœurs; il s'adresse donc pour eux à son Père, afin de leur

montrer la grandeur de sou amour. « C'est pour eux que je vous prie, »

c'est-à-dire je ne me contente pas de leur donner tout ce que j'ai
,
je

me rends encore leur intercesseur près d'un autre, pour leur témoigner

un plus grand amour.— S. AuG. ( Traité 107 sur S. Jean.) Ce monde,

dont le Sauveur ajoute : « Je ne prie point pour le monde, » ce sont ceux

qui suivent dans leur vie la concupiscence du monde , et qui ne sont

point compris dans les décrets de la grâce pour être choisis par lui du

milieu du monde. Ce sont ces décrets auxquels le Sauveur fait allu-

sion par ces paroles : o Mais je prie pour ceux que vous m'avez donnés. »

Par là même, en effet, que son Père les lui a donnés, ils n'appar-

tiennent plus à ce monde pour lequel il ne prie point. Ne croyons pas,

du reste
,
que parce que le Père les a donnés à son Fils , il ait perdu

ceux qu'il a donnés; aussi ajoute-t-il : a Parce qu'ils sont avons. »

— S. Chrys. Notre-Seigneur répète souvent ces paroles : « Vous me
les avez donnés, » pour bien convaincre ses disciples que telle était

bien la volonté de son Père, qu'il n'est point venu comme un étranger

pour les tromper, mais qu'il les a reçus comme étant à lui. Loin de

nous encore la pensée que son pouvoir sur eux est un pouvoir nou-

veau, et que c'est récemment que son Père les lui a donnés, car il

ajoute : et Et tout ce qui est à moi est à vous, et tout ce qui est à vous

est à moi. » Que personne donc ne croie
,
parce que mou Père me les

a donnés, qu'ils soient devenus étrangers à mon Père, car tout ce qui

est à moi est à lui; ni qu'ils m'étaient étrangers à moi-même, parce

qu'ils mont été donnés, car ce qui est à lui est à moi.

S. AuG. Nous voyons assez clairement ici comment tout ce qui est

ruultas a Domino cousolationes discipuli

audientes nonduni persuasi eraut, de re-

liquo Patri loquitur, dilectionem quam
ad eos habeat ostendens. Unde sequitur:

« Ego pro eis rogo : » quasi dicat : Nou
solum qu£B a me suât tribuo eis, sed et

alium pro lioc rogo ; ut ampliorem os-

tendat amorem. August. (Tract. 107

in Joan.) Cum ergo addidit : « Nou pro

mundo , » mundum vult intelligi eos

qui vivunt secundum concupisceuliam
mundi ; et non suut in sorte graliaj , ut

ab ilio eligantur ex umndo : quam sor-

tem signiticat, cum subdit : o Sed pro
bis quos dedisli milii. » Per boc euim
quod eos illi Pater jam dédit, factum est

ut non pertineant ad eum mundum pro
quo non rogat. Neque autem quia Pater

eos Filio dédit, amisit ipse quos dédit :

unde subdit : « Quia tui sunt. » Chrys.
{ut sup.) Fréquenter autem boc ponit :

«Dedisti mibi, «ut discantquoniam Patri

boc placet ; et quoniam non ut alienus

veniens eos seduxit, sed ut proprios ac-

cepit. Deiude ne quis œslimet novura
esse ejus principatum, et uuper eos sus-

cepisse a Pâtre, subjungit : « Et omnia
mea tua sunt, et tua mea sunt. » Ac si

dicat : Neque audieus aliquis quoniam
milii dedisli, aestimet aUenos esse a Pa-

ire; mea euim ejus suut : nec audiens ,

quoniam lui eraut, aislimet alienos eos

luisse a me; quœ enim sunt ejus, mea
sunt.

AuG. {ut sup.) Salis autem bic appa-

ret quomodo unigenili FiUi sunl omnia
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au Père est aussi au Fils unique; c'est parce qu'il est Dieu lui-même,'

qu'il est né du Père, et qu'il est égal au Père. Ce n'est donc point

dans le même sens que le père de l'enfant prodigue disait à l'ainé de

ses fils: « Tout ce que j'ai est à vous; » ( Luc^ xx, 31 ) car ces paroles

doivent s'entendre de tous les Liens créés qui sont au-dessous de la créa-

ture raisonnable. Les paroles du Sauveur, au contraire, comprennent

la créature raisonnable elle-même qui ne peut être soumise qu'à Dieu.

Comme elle appartient à Dieu le Père , elle ne pourrait appartenir en

même temps au Fils qu'autant qu'il serait égal au Père; car on ne

peut sans crime assujettir les saints, dont il parle ici, à un autre qu'à

celui qui les a créés, qui les a sanctifiés. Mais lorsqu'en parlant de

l'Esprit saint le Sauveur dit aussi : « Tout ce qu'a mon Père est à

moi, » il entend les perfections qui sont de l'essence même de la divi-

nité du Père, car ce n'est point d'une créature soumise au Père et au

Fils que le Saint-Esprit aurait pu recevoir ce que le Sauveur exprime

en ces termes : « Il recevra de ce qui est à moi. »

S. Chrys. Notre-Seigneur donne la preuve de ce qu'il vient d'a-

vancer: «Et j'ai été glorifié en eux. » La preuve, en efî'et, qu'ils sont

sous ma puissance, c'est qu'ils me glorifient en croyant en moi et en

vous , car personne ne peut être glorifié en ceux qui ne seraient point

soumis à sa puissance.— S. AuG. En leur représentant cette glorifica-

tion comme un fait accompli , il leur fait voir qu'elle entrait dans les

desseins de la prédestination divine, et il voulait qu'on regardât comme
certain ce qui devait nécessairement arriver. Cependant il nous faut

examiner s'il s'agit ici de cette glorification dont le Sauveur a dit plus

liant : « Et maintenant, mon Père, glorifiez-moi en vous; » car s'il a

été glorifié dans son Père, comment l'a-t-il été dans ses disciples?

quse sunt Patris; per hoc utique quod
eliam ipse Deus est, et de Pâtre natus

,

Patri œqualis; non quomodo dictum est

inajori ex duobus filiis {Luc, 15, vers.

:]1) : « Omnia mea tua sunt : » iUud enim
de omnibus dictum est creaturis quœ in-

fra creaturam sanctam rationalem sunt.

Hoc autem ita dictum est , uc sit hœc
eliam ipsa creatura rationalis, quae non
nisi Deo subditur. Haec ergo cum sit Dei

Patris, non simul esset et Filii, nisi Patri

esset œqualis : nefas est enim ut sancti

de quibus haec locutus est^ cujusquam
sint ; nisi ejus a quo creati et sanctifi-

cati sunt. Hoc autem quod ait cum de
Spiritu sancto loqueretur : « Omnia quae

habet Pater, mea sunt, » de his dixit

quse ad ipsam Patris pertinent Divinita-

tem : neque enim Spiritus sanctus de

creatura quse Patri est subdita et FiHo,
fuerat accepturus quod ait : « De meo
accipiet. »

Chrys. (îitsiip.) Deinde demonstratio-

nem preedictorum ponit dicens : « Et

ciarificatus sum in eis : » ex quo patet

quoniam potestatem super eos habeo;
quoniam glorificant me, libi credentes

et mihi : nulhis enim in quibus non ha-
bet potestatem, glorificatus est. AuGUST.
(ut sup.) Diceudo autem jam esse fac-

tum, oslendit jam fuisse praedestinatum,

et certum haberi voluit quod esset fu-

turum. Sed utrum ipsa sit clarificatio,

de qua dixerat : « Et nunc clarifica me
tu, Pater, apud temetipsum, » requiren-

dum est : si enim apud te, quomodo in
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Est-ce lorsqu'il s'est manifesté aux apôtres, et par eux à tous ceux qui

ont cru à leur témoignage? Notre-Seigneur ajoute, en effet : « Et déjà

je ne suis plus dans le monde, et eux sont dans le monde. »— S. Chrys.

C'est-à-dire, alors même que je ne serai plus présent sous une forme

sensible, je serai glorifié dans la personne de ceux qui donnent leur

vie pour moi, comme pour mon Père, et qui me font connaître par

leurs prédications, comme ils font connaître mon Père.— S. AuG. Si

vous ne considérez que le moment où le Sauveur parlait de la sorte,

ses apôtres et lui étaient encore dans le monde. Nous ne pouvons pas

entendre ces paroles : « Déjà je ne suis plus dans le monde, » du

détachement du cœur et du progrès de l'âme dans la vie divine;

car, peut-on admettre que Jésus ait jamais eu de l'affection pour

les choses du monde ? Il ne reste donc plus qu'un sens possible à

ces paroles, c'est que Notre-Seigneur affirme qu'il n'est plus présent

dans le monde corporellement comme il l'était auparavant. Est-ce

que nous ne disons pas tous les jours, d'un homme qui est sur le

point de partir, et surtout de celui qui va mourir : Il n'est plus ici?

Jésus explique d'ailleurs le sens de ces paroles, en ajoutant: « Et

je vais à vous. » Il recommande donc à son Père ceux qu'il allait

priver de sa présence corporelle : « Père saint, lui dit-il, conservez

dans votre nom ceux que vous m'avez donnés; » c'est-à-dire qu'il

prie Dieu en tant qu'homme
,
pour les disciples que Dieu lui a

donnés. Mais pesez bien les paroles qui suivent : « Afin qu'ils soient

un comme nous. » Il ne dit pas : Afin qu'eux et nous , nous

soyons un , comme nous sommes un nous-mêmes ; mais qu'ils soient

un dans leur nature, comme nous sommes un nous-mêmes dans notre

nature. En effet, comme en Jésus-Christ Dieu et l'homme ne font

qu'une seule et même personne , nous comprenons qu^il est homme
,

eis ? An cum hoc ipsum innotescit eis
,

et per eos omnibus qui credunt eis quasi

testibus suis : unde subdit : « Et jam
non sum in mundo, et hi in niundo
sunt. » Chhys. (ut supra.) Hoc est : et si

non appaream secunduni carnem
,

per
hos glorifieorquiprome moriuntur,sicut
etpro Patre;etprœdicant me sicutet Pa-
trem. AuG. {ut supra.) Sed si lioram
illam qua loquebatur, attendas , atrique
in mundo adhuc erant : non enim se-

cundum profectum cordis et vitaî id ac-
cipere possumus; cum dicat : « Jam non
sum in mundo : » nunquid erpo fas est

ut eum credamus aliquando mundana
sapuisse? Restât igitur ut secundum 11-

lud quod etiam ipse in mundo prius

TOM. Vin.

erat, in mundo se dixerit jam non esse

praesentia corporali. Anuon quotidie di-

cimus : « Jam non est liic , » de aliquo

quantocius abituro et maxime morituro?
Unde exponeus cur hoc dixerit, adjecit :

« Ego ad te venio. » Commendat igitur

Patri eos quos corporaU abseutia relic-

turus est, dicens : « Pater sancte, serva

eos in nomine tuo, quos dedisti mihi : »

nempe sicut homo Deuui rogat pro dis-

cipulis suis, quos accepit a Deo. Sed at-

tende quod sequitur : « Ut siut unum
sicut nos : » non ait : « Ut simus unuiu
ipsi et nos, sicut et nos unum suraus ;

»

ipsi utique in natura sua unum sint, sicut

nos in nostra unum suinus : quia euira

unaeademque personaest Deus et liomo,

22
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parce qu'il prie , nous comprenons qu'il est Dieu
,
parce qu'il ne fait

qu'un avec celui qu'il prie. — S. Aug. {De la Trin., iv, 8.) Notre-

Seigneur, comme chef de l'Eglise, qui est son corps, aurait pu dire :

Eux et moi, nous sommes non pas une seule chose, mais un seul être,

car la tête et le corps ne font qu'un en Jésus-Christ. Mais en nous

montrant sa consubstantialité divine avec son Père, il veut que nous

soyons un en Jésus-Christ , non-seulement dans cette nature qui

nous est commune^ dans laquelle nous voyons des hommes mortels

s'élever à une glorieuse égalité avec les anges, mais qu'ils soient un

comme nous, par les sentiments d'un amour réciproque, qui les fonde

en un seul esprit dans les ardeurs du feu de la charité, et les

fasse tendre au même bonheur par les efforts d'une volonté unanime.

Voilà ce que signifient ces paroles : « Afin qu'ils soient un comme
nous sommes un , » c'est-à-dire , de même que le Père et le Fils sont

un, non-seulement dans une même et simple nature individuelle,

mais dans l'unité d'une même volonté; ainsi ceux qui ont le Fils

pour médiateur entre Dieu et eux, doivent aussi être un, non-seule-

ment par la communauté d'une même nature, mais par l'union d'une

même charité.

S. Chrys. Notre-Seigneur parle ici de nouveau comme homme :

« Pendant que j'étais avec eux, je les conservais en votre nom ; » c'est-

à-dire par votre puissance; il parle ici, je le répète, d'une manière

humaine, en rapport avec les dispositions d'esprit de ses disciples, qui

croyaient que la présence corporelle leur était de la plus grande uti-

lité.— S. Aug. .( Traité 107, sur S. Jean.) Le Fils de Dieu fait homme
conservait les disciples au nom de son Père , lorsqu'il 'était présent

corporellement au milieu d'eux; mais alors même le Père conservait

intelligimus hominem in eo quod rogat;

et Deum in eo quod unum sint, et ille,

et ipse quem rogat. AUG. [lib. iv , de

Trinit., cap. 8.) Poterat quidem dieere

par id quod Ecclesiœ caput est et corpus

ejus Ecclesia : « Ego et ipsi, non unum,
sed unus sumus, » quia caput et corpus

unus est Cbriàtus : sed Divinitaleni suani

consubstantialem Patri ostendens, vult

esse sucs unum, sed in Cliristo; non
taiitum per eamdem uaturam

,
qua ho-

mines ex houiinibus morlalibus « œqua-

les augelis » fiunt; sed etiam per eam-

dem cbaritatem in eamdem beatitudinem

conspirantes concordissima voluntate in

unum spiritum quodammodo cbaritatis

igné conflati. Ad hoc euim valet quod

ait : « Ut sint unum sicut et nos unum

sunius ; » ut quemadmodum Pater et Fi-

lins non tantum sequalitate substantise
,

sed eliam voluntate unum snnt, ita et

hi inter quos et Deum mediator est Fi-

lins, non tantum per hoc quod ejusdem

naturœ sunt, sed etiam per eamdem di-

leclionis societatem, unum sint.

Chrys. {ut siip.) Rursus ut homo lo-

quitur, subdens : «Cum essem cum eis,

ego servabam eos in nomine luo : » hoc

est per tuum adjutorium : humaue enim
loquitur, et ad eorum mentem, œstiman-

lium quod majorem quamdam habereut

utihtatem ab ejus prsesentia. Aug. {Tract.

107 VI Joan.) In nomine enim Patris

servabat discipulos Filins homo , cum
eis humana prsesentia constitutus : sed

et Pater in nomine Filii servabat, quos
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au nom du Fils ceux dont il exauçait les prières qui lui étaient faites

au nom du Fils. Il ne faut point prendre ces paroles dans ce sens ma-
tériel

,
que le Père et le Fils gardent tour à tour les disciples , car le

Père^ le Fils et le Saint-Esprit nous environnent ensemble d'une égale

protection ; mais la sainte Ecriture ne peut nous être utile qu'en des-

cendant jusqu'à nous. Comprenons donc qu'en s'exprimant ainsi.

Notre-Seigneur établit la distinction des personnes divines, mais non

la séparation dans la nature. Lors donc que le Fils gardait ses dis-

ciples par sa présence corporelle, le Père n'attendait pas, pour les

garder lui-même, que son Fils cessât de remplir cet office , mais tous

deux les conservaient en les couvrant de leur puissance divine. Et

quand le Fils les priva de sa présence corporelle, il continua de les

garder spirituellement avec son Père. Car en les recevant comme
homme des mains de son Père, il ne les a pas soustraits à la garde da
Père; et le Père, en les confiant à la garde de son Fils, ne les a point

donnés sans le concours de celui-là même qui les a reçus ; car il les a

donnés à son Fils fait homme, mais conjointement avec ce même Fils,

Dieu comme lui. « J'ai gardé ceux que vous m'avez donnés, et aucun

d'eux n'a péri, si ce n'est l'enfant de perdition, » (c'est-à-dire le traître

disciple prédestiné à la perdition), afin que l'Ecriture fût accomplie,

c'est-à-dire la prophétie qui a pour objet le perfide Judas (surtout

dans le Psaume cviii) (1).

S. Chrys. Il fut le seul qui périt alors, mais un grand nombre l'imi-

tèrent dans la suite. Notre-Seigneur dit : « Aucun d'eux n'a péri,

autant qu'il dépendait de moi, » c'est ce qu'il exprime plus clairement

(1) Saint Pierre dans le discours qu'il tient aux Juifs [Actes, i, 20), applique ces paroles au
traître Judas : « Et il est écrit au livre des Psaumes : Que sa demeure soit déserte, et que nul

n'y habite, et qu'un autre prenne sa place dans l'épiscopat. » Cette citation est empruntée au Ps.
Lxviii, 26

,
quant à la première partie, et au Ps. cviii, 8 ,

quant à la seconde, qui est surtout celle

que saint Pierre a en vue à cause du remplacement de Judas, par saint Matthias dans l'épiscopat.

in nomine Filii petentes exaudiebat. Ne-

que hoc taai carnaliter debemus acci-

pere, valut vicissim eos servent Pater et

Filius : simul enim nos custodiunt , et

Pater, et Filios, et Spiritus saactus; sed

Scriptura nos non levât, nisi descendat

ad nos. Intelligamus ergo cuin itaDonii-

nus loquitur, personas eum distinguere,

non separare naturam. Quaudo ergo ser-

vabat discipulos suos Filius prœsentia

corporali, non expectabat Pater ad cus-

todieudum succedere Filio discedenti,

sed eos ambo servabant potentia spiri-

tuali : et quando eis abstulit Filius praî-

sentiam corporalem , tenuit cum Pâtre

custodiam spiritualem; quia et custodien
dos quando Filius homo accepit, custodise

paternœ non abstulit; et cuiu Pater Fi-
lio custodiendos dédit, non dédit sine
ipso cui dédit , sed dédit boniini Filio

,

non sine Deo eodeni ipso Filio : «Quos
dedisti miiii ego cuslodivi; et nenio ex
ipsis periit, nisi Filius porditionis (id est,

traditor Christi perdilioni prœdestina-
tus), ut Scriptura iujpliu'otur, » q»a sci-

liciH do illo (maxime in Psul. 108) pro-
phetatur.

CnuYS. {ut snp.) Kt niniirum solusille
Imicporiil, sed multi i)oslea. DiciLauteui:
«Nemo ex eis periit; » id est, quantum
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ailleurs, lorsqu'il dit : « Je ne jetterai pas dehors celui qui vient à

moi. » [Jean, x.) Mais s'ils veulent sortir d'eux-mêmes, je ne veux pas

les retenir de vive force et malgré eux : « Et maintenant je viens à

vous. » Mais, pourrait-on lui dire, ne pouvez-vous donc pas les con-

server tout en vous éloignant d'eux? Il le peut sans doute, mais il

leur explique pourquoi il parle ainsi : « Et je dis ces choses étant dans

le monde, afin qu'ils aient en eux la plénitude de ma joie, » c'est-à-

dire, afin qu'ils ne se laissent point aller au trouble naturel à leurs

dispositions encore imparfaites. Il leur fait voir ainsi que c'est pour

leur procurer le repos de la joie intérieure qu'il tient ce langage. —
S. AuG. Le Sauveur a déjà expliqué plus haut quelle est cette joie dont

il dit ici : « Afin qu'ils aient en eux la plénitude de ma joie, » lorsqu'il

a dit : « Qu'ils soient un comme nous sommes un. » Cette joie qui est

la sienne (c'est-à-dire, qu'il leur a donnée), il leur en prédit l'accom-

plissement parfait dans leurs cœurs, et c'est pour cela qu'il a dit ces

choses étant dans le monde. Cette joie, c'est la paix et la félicité de la

vie future. Jésus qui avait dit précédemment qu'il n'était plus dans le

monde, nous déclare maintenant qu'il dit ces choses étant dans le

monde, il y était encore, parce qu'il n'était pas encore sorti du monde,

et il n'y était plus dans un autre sens, parce qu'il devait bientôt le

quitter.

f. 14-19. — Je leur ai donné votre parole et le monde les a eus en haine, parce

qu'ils ne sont pas du inonde, comme moi-même je ne suis point du monde. Je

ne demande pas que vous les retiriez du monde, mais que vous les gardiez du

mal. Ils ne sont point du monde, comme moi-même je ne suis pas du monde.

Sanctifiez-les dans la vérité. Votre parole est vérité. Comme vous m'avez

envoyé dans le monde, moi aussi je les ai envoyés dans le monde. Et pour

ex mea parte non perdam : quod mani-

festius alibi dicit [Joan., 10) : «Non eji-

ciain foras; » si vero perseipsos exireut,

non ex necessilate ad me Iraho. Suqui-

tur : « Nunc autem ad te venio. » Sed

quia posset aliquis quœrere : « Nunquid
non potes eos conservare recedens ? »

Potest quidem, sed cujus gratia hoc di-

cat, ostendit; subdens ; « Et liœc loquor

in muudo ut babeaut gaudium meum
impletum in semetipsis : » id est, ut non
tumultueutur imperfectiores existentes

,

per id quod indicavit, quod propter eo-

rum gaudium et requiem omnia baec in-

firma loquebatur. AUG. {ut sup.) Vel ali-

ter : quod sit hoc gaudium jam superius

expressum est, ubi ait : « Ut sint unum

sicut et nos unum sumus : » hoc gau-

dium suum (id est, a^se in eos collatum)

in eis dicit implendum; propter quod
se locutum dixit in mundo. Haec est pax
et beatitudo futuri seculi. In mundo au-

tem loqui se dicit qui paulo ante dixe-

rat : « Jam non sum in mundo : » quia

enim nondum abierat, hic adhuc erat;

et quia mox fuerat abiturus, hic quo-
dammodo jam non fuerat.

Ego dedi eis sermonem tuum, et mundus eos odio

habuit, quia non surit de mundo, sicut et ego

non sum de mundo. Non rogo ut tollas eos

de mundo, sed ut serves eos a malo. De mundo
non sunt, sicut et ego non sum de mundo. Sanc-

tifica eos in veritate. Sermo tuus, veritas est:

sicut tu me misisli in mundum, ita et ego tnisi
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eux je me sanctifie moi-même, afin qu'eux aussi soient sanctifiés dans la

vérité.

S. Chris, [hom. S'isur S. Jean.) Notre-Seigneur donne une seconde

raison qui rend ses disciples dignes de la protection toute spéciale de

son Père : « Je leur ai donné votre parole, et le monde les a eus en

haine, » etc., c'est-à-dire, ils ont été un objet de haine à cause de

vous et à cause de votre parole. — S. Aug. Ils n'avaient pas encore

éprouvé cette haine par les persécutions auxquelles ils furent en butte

dans la suite, mais le Sauveur, suivant sa coutume, annonce les évé-

nements qui doivent avoir lieu, en termes qui semblent signifier qu'ils

sont déjà arrivés. Il fait connaître ensuite la cause de la haine du

monde contre eux : « Parce qu'ils ne sont pas du monde. » C'est par la

régénération (1) que cette grâce de séparation leur a été donnée; car

par leur naissance naturelle, ils étaient du monde. Dieu leur a donné

de n'être plus du monde , comme lui-même n'est plus du monde :

« Comme moi-même, ajoute-t-il, je ne suis point du monde. » Le Sau-

veur n'a jamais été du monde, car même dans sa nature de serviteur,

il est né de l'Esprit saint, qui a été le principe de la régénération des

autres. Cependant bien qu'ils ne fussent plus du monde, il était né-

cessaire qu'ils restassent encore dans le monde; aussi Notre-Seigneur

ajoute : « Je ne demande pas que vous les ôtiez du monde. » — Bède.

C'est-à-dire, le temps approche où je disparaîtrai du monde, il est

donc nécessaire qu'ils n'en soient pas enlevés eux-mêmes : a Mais je

vous prie de les sauver du mal. » Quoiqu'on puisse l'entendre de toute

sorte de mal, Notre-Seigaeur a surtout en vue le mal qui doit résulter

(1) On peut prendre ici la régénération dans son sens le plus étendu, comme étant simplement
la grâce de la justification qui nous donne une nouvelle naissance; ou bien dans son sens propre

pour le baptême, qui nous fait renaître dans l'eau et l'Esprit saint, puisque nous avons déjà vu que
saint Augustin pensait que les apôtres avaient alors reçu le baptême de Jésus-Christ.

eos in mundum : et pro eis ego sanctifico me-

ipsum, ut sint et ipsi sanciificati in veritate.

Chrys. [homil. 81, iyi Joan.) Rursus

Dominus assignat causam propter quam
digni sunt discipuli multa diligentia po-

tiri a Pâtre dicens : « Ego dedi eis ser-

monem tuum, et mundus eos odio ha-

buit, » etc. Quasi dicat: Propter te odio

habiti sunt, et propter sermonem tuum.
Aufi. {ut Slip.) Nondum autem id oxpcrti

fuerantpassionibus suis qnœ iilos postea
sunt seculœ ; sed more suo dicit ista,

verbis praîterili temporis futura pr;e-

nuntians. Deinde causam subjicit cur eos

oderit mundus, dicens : «Quia non sunt

de mundo. » Hoc eis regeneratione col-

latum est ; nam generatione de mundo
erant. Donatum est ergo eis ut sicut nec
ipse, ita nec ipsi de mundo essent. Unde
sequitur : « Sicut et ego non sum de
mundo.» Ipse de mundo nunquam fuit,

quia eliam secundum formam servi de
Spiritu saucto nalus est, de quo illi re-

nali. Quamvis autem jaui non essent de
mundo, adtmc tamen necessarium erat

eos esse in mundo : unde subdit: «Non
rogo ut toUas eos de mundo. » Beda.

Quasi dicat : Jaui imminet tempus ut

tollar ego de mundo, ideoque necesse

est nt illi nunc non tnllantur de nmndo.
Quod vero subdit : « Sed ut serves eos

a malo, » licet onine malum intelligi
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de son éloignement. — S. Aug. 11 répète la même pensée qu'il vient

d'exprimer : « Ils ne sont pas du monde, comme moi-même je ne suis

pas du monde. — S. Chrys. {hom. 83 sur S. Jean.) Pourquoi donc a-

t-il dit précédemment : « Que vous m'avez donnés du monde? » Il

parlait alors de la nature, et sous rapport ils étaient du monde^ tandis

qu'ici il veut parler des actions mauvaises. Sous ce rapport, ils ne sont

point du monde, parce qu'ils n'ont rien de commun avec la terre, et

qu'ils sont par avance citoyens des cieux; il leur montre ainsi son

amour pour eux en faisant leur éloge à son Père. Lorsqu'en parlant

de son Père et de lui, il emploie la particule comme, il veut exprimer

l'égalité absolue qui résulte de l'unité de nature, mais lorsqu'il em-
ploie ce même mot en parlant de nous et de lui, il laisse une grande

distance entre les deux termes de comparaison. La prière qu'il adresse

précédemment à son Père : « Sauvez-les du mal, » a pour objet de

leur obtenir, non-seulement d'être délivrés de tous les dangers, mais

aussi la persévérance dans la foi, c'est pour cela qu'il ajoute : « Sanc-

tifiez-les dans la vérité. » — S. AuG. Car c'est ainsi qu'ils sont sauvés

de tout mal, ce qui vient de faire l'objet de sa prière. On peut deman-

der comment ils n'étaient plus du monde, s'ils n'étaient pas encore

sanctifiés dans la vérité ; est-ce parce que tout sanctifiés qu'ils sont
,

ils font des progrès dans cette même sainteté avec le secours de la

grâce de Dieu ? Ces héritiers du Nouveau Testament sont sanctifiés

dans la vérité, vérité dont les sanctifications légales de l'Ancien Tes-

tament n'étaient que l'ombre, et lorsqu'ils sont sanctifiés dans la vé-

rité, ils sont sanctifiés en Jésus-Christ, qui a dit : « Je suis la voie, la

vérité et la vie. » [Jean, xiv.) Aussi le Sauveur ajoute : a Votre parole

est vérité, le texte de l'Evangile grec porte ^oyoç, c'est-à-dire, le

possit , maxime vult intelligi malum se-

cessionis. Aug. {iit sup.) Repetit autem
eamdem sententiam dicens : « De mundo
non suntj sicut et ego non sum de
mundo. » Chrys. (homil. 8 , in Joan.)

Supra autem dixit : « Quos dedisti mihi
de mundo, » illic naturam dicens; liic

autem de actibus malis. Dicit autem :

"Non sunt de mundo,» quia nihil eis

commune cum terra est, sed cœlestium
facti sunt cives : in que amorem suum
eis ostendit, dum Patri eos laudat. Hoc
autem quod dicit, sicut, cum in ipso et

Pater ponitur parilitas ostenditnr propter
naturse uuitatem; sed cum de nobis et

Cliristodicitur, multadistautiaiutermedia
inter utruuique existit. Cum autem prius

dixit : « Serva eos a malo, » non de pe-

riculorum ereptione ait solum, sed de
permanentia inflde : unde subdit : «Sanc-
tifica eos in veritate. » AuG. [ut supra.)

Sic enim servantur a malo
;
quod supe-

rius oravit ut fieret, Quœri autem po-
test quomodo de mundo jam non erant,

si sanclificati in veritate nondum erant :

an quia et sanctificati in eadem profi-

ciunt sanctitate, neque hoc sine adjuto-

rio gratiaî Dei? Sanctificantur autem in

veritate hœredes Testamenti Novi, cujus

veritatis imibrae fuerunt sanctificatioues

Veteris Testamenti : et cum sanctifican-

tur in veritate, sanctificantur in Cliristo

qui dixit {Joan., 14) : « Ego sum via,

Veritas et vita. » Unde sequitur : « Sermo
tuus est Veritas: » Grœcum Evaugelium

Xôyoç habet, id est, verbum. SancUûcàvii
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Verbe. Le Père a donc sanctifié dans la vérité (c'est-à-dire, dans son

Verbe unique), ses héritiers et ses cohéritiers (l).

S. Chrys. Ou bien encore : « Sanctifiez-les dans la vérité, » c'est-à-

dire, sanctifiez-les en leur donnant l'Eprit saint, et la saine doctrine,

car la saine doctrine sur Dieu contribue à la sanctification de l'âme,

et comme preuve qu'il est ici question de doctrine, il ajoute : « Votre

parole est vérité, c'est-à-dire, elle ne renferme point de mensonge, il

n'y a rien en elle de simplement figuratif ou de corporel. Cette prière :

« Sanctifiez-les dans la vérité,» a encore, ce me semble , une autre si-

gnification, c'est-à-dire, séparez-les pour le ministère de la parole et

de la prédication. Aussi ajoute-t-il : « Gomme vous m'avez envoyé

dans le monde, je les ai envoyés moi-même. » — La Glose. Les

Apôtres ont été envoyés pour remplir la même mission que Jésus-

Christ, voilà pourquoi saint Paul dit : « Dieu était dans le Christ, se

réconciliant le monde, et il a placé en nous la parole de réconci-

liation. » (II Corinth., v, 19.) L'expression comme n'a pas la même
signification pour lui et pour les Apôtres, elle n'établit la parité qu'au-

tant qu'elle est possible en parlant du Fils de Dieu et des hommes.
Notre-Seigneur dit qu'il les a envoyés dans le monde, en employant,

selon sa coutume le passé, pour le futur.

S. AïïG. Nous avons ici eu une preuve évidente que le Sauveur veut

parler des apôtres ; car le nom d'apôtres, qui vient du grec, veut dire

en latin , envoyés. Or, comme ils sont les membres du corps de l'E-

glise, dont Jésus-Christ est le chef, il continue ainsi sa prière : « Et

(1) Le mot latin sermo signifie plutôt la parole extérieure, et le mot verbum la parole intérieure,

lors donc qu'il est question du Fils de Dieu, il est mieux d'employer le mot verbum, que le mot
sermo. Ici d'ailleurs il s'agit de la parole comme expression de la divine vérité, et non comme
exprimant directement la personne du Fils de Dieu, ce qui ne serait possible que par une espèce

d'analogie, dont saint Augustin paraît vouloir faire usage.

ergo Pater iû veritate (id est, iu Verbo
suo unigenito) suos beeredes ejusque co-

haeredes.

Chrys. [ut sup.) Vel aliter : « Sancti-

fica eos ia veritate, » id est, sanctos fac

per sancti Spiritus donationein, et recta

dogmata : recta enim dogmata de Deo
sanctificant animam : et quia bic de dog-

matibus ait : subjunxit : « Sermo tuus

Veritas est : » boc est aullum inen(la(;iuiii

est in eo; et nibd typicum ostendit ne-

que corporeum. Videtur autem iiiibi ot

aliud ostendere hoc quod dicit : « Sancli-

fica eos in veritate, » id est, segrega eos

sermone et prœdicatione. Unde subdit :

« Sicut tu me misisti in mundum, ita ot

ego mis! eos. » Glos. Pro quo enim

Christus missus est, pro boc et lii ; unde
Paulus (II ad Cor., 5, vers. 19) : « Deus
erat in Cbristo mundum reconciliaus

sibi, et posuit in uobis verbum recon-

ciliationis : » boc aulera quod dicit si-

cut, non similiter de eo et de apostolis

ponitur, sed ut erat possibiie bominibus.
Dicit autem se eos misisse in mundum
secundum quod erat ci consuetudo ut

liitiu um velut faclum diceret.

A un. {ut mp.) Manifestum est autem
per lioi' quod nunc adbuc de apostolis

loquitur : nam ipsum nomen apostolo-

rum, quoniam GrjL'Cum est, missos ë\-

gnificat in Latino ; sed quoniam per boc
quod Christus factus est caput Ecclesia?,

illi membra sunt ejus; ideo ait : « Kt
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je me sanctifie moi-même pour eux, » c'est-à-dire je les sanctifie en

moi-même, puisqu'ils fout partie du corps dont je suis le chef. Et pour

nous faire mieux comprendre que ces paroles : a Je me sanctifie moi-

même pour eux, » veulent dire qu'il les sanctifie en lui-même, il

ajoute : « Afin qu'ils soient eux-mêmes sanctifiés en vérité, » c'est-à-

dire en moi, puisque le Verbe est la vérité; c'est dans ce Verbe que le

Fils de l'homme a été sanctifié dès le commencement de son existence,

lorsque le Verbe s'est fait chair. Il s'est alors sanctifié lui-même en lui-

même, c'est-à-dire qu'il s'est sanctifié comme homme en lui-même,

comme Verbe, parce que le Verbe et l'homme ne font qu'un seul

Christ. Et c'est à cause de ses membres qu'il ajoute : « Et je me sanc-

tifie moi-même pour eux, » (c'est-à-dire je les sanctifie eux-mêmes

en moi
,
parce qu'ils ne fout qu'un avec moi), afin qu'ils soient eux-

mêmes sanctifiés en vérité. Que signifie cette expression : « Eux-

mêmes ? » c'est-à-dire comme moi , et dans la vérité
,
qui n'est autre

que moi-même. — S. Chkys. Ou bien encore : « Je me sanctifie moi-

même pour eux; » c'est-à-dire, je m'offre à vous comme victime; car

toutes les victimes sont saintes, aussi bien que tout ce qui est consacré

à Dieu. Sous l'ancienne loi, cette sanctification n'existait qu'en figure

(comme par exemple dans les brebis qu'on immolait), mais mainte-

nant elle existe dans la vérité, c'est pour cela qu'il ajoute: a Afin

qu'ils soient sanctifiés en vérité; » car je veux aussi vous les offrir en

sacrifice. Il s'exprime de la sorte, ou parce que lui, qui s'offre, est

notre chef, ou parce qu'ils sont eux-mêmes appelés à s'immoler comme

victimes : « Offrez vos corps, dit l'Apôtre, comme une hostie vivante,

sainte, et agréable à ses yeux, » etc. ( Rom., xiii, 1.
)

y. 20-23. — Je ne prie pus pjoiir eux seulement, mais encore pour ceux qui, par

pro eis ego sanctifico meipsum ; » id est,

eos in meipso sanctifico, cum et ipsi sint

ego : et ut intelligeremus cum dicit :

« Pro eis sanctifico meipsum, » hoc eum
dixisse quod eos ipse sauctificaret in se,

mox addidit : « Ut sint et ipsi sauctifi-

cati in veritate ; » id est, in me , secuu-

dum quod Verbum veiitas est : in quo

et ipse Filius homlnis sanctificatus est

ab initio, quando « Verbum caro factum

est : » tune enim sanctificavit se in se
;

id est, hominem se in Verbo se
;

quia

unus Cliristus Verbum et homo. Pro-

pter sua vero membra dicit : « Et pro

eis ego sanctifico meipsum (hoc est ip-

sos in me
;
quoniam im me etiam ipsi

sunt, et ego), ut sint et ipsi sanctificati

in veritate. » Quid est, << et ipsi, » nisi

quemadmodum ego, et in veritate ? quod
sum ego. Chrys. [ut svpra). Vel aUter :

« Pro eis sanctifico meipsum ; » id est,

meipsum offero tibi hostiam ; bostiee

enim omnes sanctx dicuutur, et quae-

cunque Deo dicantur. Quia vero antiqui-

tus in figura sauctificatio erat (ut puta

in ove) nunc aulem est in ipsa veritate;

ideo subdit : «Ut sint et ipsi sanctificati

in veritate, » quia et eos tibi facio obla-

tionem. Quod propterea dicit, quia ipse

qui offertur est caput eorum ; aut quia

et ipsi immolantur : exhibete enim, ait

Apostolus [ad Rom., 12), «membra ves-

Ira hostiam viventem, sanctam, » etc.

Non pro eis autem rogo tantum, sed et pro eis

qui credituri sunt per verbum eorum in me; ut
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leur parole, doivent croire en moi, afin que tous ils soient un, comme vous,

mon Père, êtes un en moi et moi en vous ; qu'eux ausii soient un en nous, et

qu'ainsi le monde croie que vous m'avez envoyé. Et je leur ai donné la gloire

que vous m'avez donnée, afin qu'ils soient un comme nous sommes un. Je suis

en eux et vous en moi, afin qu'ils soient consommés en un, et que le monde

connaisse que vous m'avez envoyé, et que vous les avez aimés comme vous

m'avez aimé.

S. AuG. {Traité \Q^ sur S. Jean.) Après avoir prié pour ses dis-

ciples, auxquels il avait donné le nom d'apôtres, il comprend aussi

dans sa prière tous les autres qui devaient croire en lui : « Je ne prie

pas pour eux seulement, mais encore pour ceux qui, par leur parole,

doivent croire en moi. »— S* Ghrys. ( hom. 82 sur S. Jean.) Il donne

en même temps un nouveau motif de consolation , en leur apprenant

qu'ils seront eux-mêmes la cause du salut d'un grand nombre d'autres :

« Mais encore pour ceux qui
,
par leur parole , doivent croire en mon

nom.» — S. AuG. Le Sauveur comprend ici tous ses élus, ceux qui

vivaient alors, et aussi ceux qui devaient exister dans la suite, et non-

seulement qui ont entendu les prédications des apôtres lorsqu'ils

étaient encore sur la terre , mais encore tous ceux qui ne sont venus

qu'après leur mort, et nous-mêmes, qui sommes nés si longtemps

après; mais qui avons été amenés à la foi en Jésus-Christ par la parole

des Apôtres. En effet, les apôtres, qui vivaient avec Jésus- Christ, ont

annoncé aux autres ce qu'ils avaient appris de lui , et c'est ainsi que

leur parole est parvenue jusqu'à nous, et qu'elle parviendra à tous

ceux qui, dans la suite, doivent croire en lui. Il peut sembler, au pre-

mier abord
,
qu'il n'a point compris dans sa prière quelques-uns des

siens, ceux par exemple qui n'étaient pas alors avec lui, qui n'ont pas

cru par la parole des apôtres, mais qui avaient cru en Jésus-Christ

omnes unumsint, sicut tu, Pater, in me, et ego

in te; ut et ipsi in nobis unum sint ; ut credat

mundus quia tu me minisii ; et ego claritatem

r/uam tu dedisti mihi, dedi eis ; ut sint unum,

sicut et nos unum sumus. Ego in eis et tu in

me, ut sint consummati in unum, et cognoscat

mundus quia tu me niisisli, et dilexisti eos, si-

cut et tu me dilexisti.

Aur,. (7"r«cM09, in Jean.) Cum oras-

set Doniiiius pro discipulis suis, quos et

apostolos noiwinavit, adjiinxit et cœleros

qui in eum fueranl credituri, dicens :

« Non pro eis autcni rogo tantura, sed, »

etc. Chrys. ( hom. m, in .loan.) Mine

rursus consolatur eos, ostendens aliorum

salutis causam futuros, rum dicit : « Qui
credituri suât per verbum eorum in

me. » AuG. {ut supra.) Ubi omnes sucs

intelligi voluit, non solum qui tune erant

in carne , sed etiam qui futuri erant :

neque lii tantum qui ipsos cum in carne

viverent, apostolos audierunt, sed et

post obitum eorum, et nos longe post

nali, per verbum eorum credidimus in

Cliristuin; quoniam ipsi qui cum illo

tune fueruut, quod al) illo audierunt ,

caiteris praîdicaverunt; alque ita ver-

bum eorum ad nos usque pervenit; et

perventurum est ad postcros quicunque
credituri sunt. Potest autem videri in

liac oratione, non orasse pro quibus-

dam suis, pro illis scilicet qui neque
tune erant cum illo, neque per verbum
eorum postea, sed in eum ante credide-
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bien auparavant. En effet, Nathanaël, Joseph d'Arimathie, et un

grand nombre d'autres, dont saint Jean dit qu'ils crurent en Jésus-

Christ, n'étaient pas alors avec hii. Je ne parle pas du vieillard Si-

méon, de la prophétesse Anne, de Zacharie, d'Elisabeth, du saint

Précurseur, parce qu'on pourrait me répondre qu'il n'était pas besoin

de prier pour ces saints personnages
,
qui étaient sortis de cette vie

avec de grands mérites, ce que l'on peut dire également de tous les an-

ciens justes. Quant aux premiers, il faut admettre que leur foi en

Jésus-Christ n'était pas encore aussi parfaite qu'il la voulait. Ce ne fat

qu'après sa résurrection, lorsque l'Esprit saint eut éclairé l'ignorance

et fortifié la faiblesse des apôtres, que la foi des autres atteignit toute

sa perfection. Mais la difficulté existe encore pour l'apôtre saint Paul,

qui déclare qu'il a été fait apôtre non de la part des hommes, ni par

un homme (1), et le bon larron, qui crut en Jésus-Christ, alors qu'on

vit défaillir, dans les docteurs, leur foi, encore si imparfaite. La seule

solution que nous puissions donner, c'est de dire que la parole des

apôtres c'est la parole de foi qu'ils ont prèchée dans le monde. Notre-

Seigneur l'appelle leur parole, parce qu'ils en ont été les premiers et

les principaux organes, car depuis longtemps ils l'annonçaient par

toute la terre
,
quand Paul la reçut lui-même par une révélation par-

ticulière de Jésus-Christ , et c'est encore cette même parole qui était

le fondement de la foi du bon larron. Notre divin Rédempteur a donc

compris dans sa prière tous ceux qu'il a rachetés , ceux qui vivaient

alors comme ceux qui ne devaient exister que dans la suite.— {Traité

142.
)
Quel était l'objet ou le motif de cette prière? Le voici : « Afin

(1) Epitre aux Galates, chapitre i.

runt : nunquid etiam cura illo erat tune

Nathanaël , Joseph ab Arimathœa, et

multi alii de quibus Joannes dicit quod
crediderunt in eum? Omitto dicere de

Simeone sene, de Anna prophetissa^ Za-

charia, Elisabeth, Joanne prœcursore :

quoniam responderi potest orandum pro

talibus mortuis non fuisse, qui cura ma-
gnis suis meritis hinc abierant : hoc
euim et de antiquis justis sirailiter res-

pondetur. lutelligendum est igitur quod
nondura ei sic crediderant

,
quoraodo

ipse in se credi volebat ; sed post ejus

resurrectionem Spiritu sancto iuipartito

edoctis et confirmatis apostolis, sic alios

credidisse, quemadmodum Christo credi

oportebat, Sed restât nobis ad quses-

tionera adhuc solvendam Paulus Apos-

tolus
, qui non ab hominibus , neque

per hominem, se apostolum factura di-

cit , et latro qui tune credidit quando
in ipsis doctoribus fides quse fuerat

qualiscunque defecit. Proinde relinqui-

tur ut sic iutelligamus quod dictum est

« per verbum eorura, » ut ipsum ver-

bum fidei quod prEedicaveruntin mundo,
sic significatura esse credaraus. Dictum
autem est « verbura eorura, » quoniam
ab ipsis est primitus ac praecipue praedi-

catum : jara enira ab ipsis praedicabatur

in terra quando per revelationera Jesu

Gliristi ipsura verbum eorura Paulus ac-

cepit : ac per hoc et ille latro in fide sua

verbum eorura habebat : ergo illa ora-

tione pro omnibus quos rederait (sive

tune in carne viventes, sive postea futu-

ros) Redemptor noster oravit. Et {Tract.

1 110): Quid autem vel quare pro eis ro-
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que tous ils soient un. » Il demande ici pour tous ce qu'il a demandé

précédemment pour ses apôtres, afin que nous tous, c'est-à-dire eux

et nous, nous soyons un. — S. Chrys. Notre- Seigneur termine son

discours par des vœux d'unité, c'est-à-dire comme il l'avait commencé

lorsqu'il disait : « Je vous donne un commandement nouveau , c'est

de vous aimer les uns les autres. »

S. HiL. {de la Trin., viii.) Il explique plus distinctement ce qu'il a

dit de cette unité, en lui donnant pour exemple le plus sublime mo-

dèle d'unité : « Comme vous, mon Père, êtes un en moi, et moi en

vous, qu'eux aussi soient un en nous; » c'est-à-dire que de même le

Père est dans le Fils, et le Fils dans le Père, nous devons, à leur

exemple, être un dans le Père et le Fils, — S. Chrys. Cette expres-

sion comme ne signifie pas ici une ressemblance exacte et par-

faite elle doit être prise en tenant compte de la distance qui existe

entre les hommes et Dieu , comme lorsque le Sauveur nous dit , dans

nn autre endroit : « Soyez miséricordieux comme votre Père céleste

est miséricordieux. » ( Liic^ yi, 36.)

S. AuG. Il est très-important de remarquer ici que Notre-Seigneur

n'a pas dit : Afin que tous nous soyons un, mais : « Afin qu'ils soient

un, comme vous, mon Père, vous êtes en moi, et moi en vous. » Sous-

entendu : « Nous sommes un. » Le Père est, en effet, dans le Fils, et le

Fils dans le Père, de manière à ne faire qu'un, parce qu'ils n'ont

qu'une seule et même nature. Quant à nous, nous pouvons bien être

un en eux, mais nous ne pouvons pas être*un avec eux, parce que nous

n'avons pas avec eux une même nature. Ils sont donc en nous, et nous

en eux, de manière à ne faire qu'un dans leur nature, comme nous

ne faisons qu'un dans la nôtre; car le Père et le Fils sont en nous

garet continuo subjunxit dicens : « Ut

omnes unum sint : » hic pro omnibus
rogavit, quod et supra pro illis, ut om-
nes (hoc est, ut nos et illi), unum simus.

CoRYS. {ut supra.) Et sic in unanimitate

sermonem concluent; unde incepit, ibi

finiens : nam incipiens dixit : « Man-
datum novum do vobis ut diligatis in-

vicem. »

HiLAR. [lib. VIII de Triniti) Tum de-

mum unitatis profectus exemplo unitatis

ostenditur, cum ait : «Sicut tu Pater in

me, et ego in te, ut et ipsi in nobis

unum sint , » ut scilicet sicut Pater in

Filio et Filius in Patrc est, ita per bu-
jus unitatis formam in Pâtre et Filio

unum omnes essent. Curys. {ut supra.)

Rursus autem et hoc quod dicit, sicut,

non accuratœ et exactae parilitatis in

eis est , sed ut hominibus possibile est
,

sicut et cum dicit {Luc, 6, vers. 36) :

« Estote miséricordes sicut et Pater res-

ter cœlestis, » etc.

AuGUST. (mï sup.) Est autem hic dili-

genter advertendum, non dixisse Domi-
num : « Ut omnes unum simus, » sed

,

« ut omnes imum sint, sicut tu Pater ia

me et ego in te; » sui)intelligitur: «Unum
suraus : » ita est enim Pater in Filio et

Filius in Pâtre ut unum sint; quia unius

substantiee sunt : nos vero esse quidam
possunms in eis unum , unum tamen
cum eis esse non possumus; quia unius

substantiae nos et ipsi non sumus. Sic

autem sunt in nobis, vel nos in illis, ut

illi unum sint in natura sua, nos unum
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comme Dieu est dans son temple , et nous sommes en eux comme la

créature est dans le Créateur. Il ajoute : « En nous, » pour nous faire

bien comprendre que cette unité, que produit la charité parfaite, doit

être attribuée à la grâce de Dieu comme à son principe.— S. AuG. {de

la Trin., iv, 9.) Ou bien il parle ainsi, parce que les hommes ne

peuvent être un en eux-mêmes , séparés qu'ils sont par diverses pas-

sions, par la cupidité, par les souillures qui, dans leurs péchés, couvrent

leur âme. Il demande donc qu'ils soient purifiés par le Médiateur, afin

qu'ils puissent être lun en lui.— S. Hil. ( de la Trin.^ viii.) Les héré-

tiques font tous leurs efforts pour nous induire en erreur, en nous

persuadant que ces paroles : « Mon Père et moi , ne sommes qu'un ,
»

ne signifient pas l'unité parfaite de nature , et l'identité de substance

divine dans le Père et le Fils , mais une simple union
,
qui résulte de

leur amour mutuel et du parfait ;accord de leurs volontés; et ils ap-

puient leur opinion sur ce terme de comparaison pris par Notre-Sei-

gneur lui-même : a Afin qu'ils soient tous un, comme nous sommes

un nous-mêmes. » Mais malgré les efforts de l'impiété pour détourner

le sens véritable de ces paroles , ce sens n'en reste pas moins le seul

qu'on puisse admettre.— Si, en effet, les hommes', par la grâce de la

régénération prennent, comme une nouvelle nature, qui leur com-

munique une même vie, une même éternité, on ne peut plus dire

qu'ils ne sont un que par la communauté des mêmes sentiments,

puisqu'ils le sont par la communauté de la même nature régénérée.—
Mais au Père et au Fils seuls il appartient d'être un , en vertu de leur

nature; parce qu'un Dieu qui naît d'un Dieu comme son Fils unique,

ne peut exister qu'en recevant une seule et même nature de celui qui

l'a engendré.

S. AuG. ( Traité 110, sur S. Jean. ) Mais que signifient ces paroles

ia noslra : sunt quippe et ipsi in nobis

sicut Deus in templo : sumus autem nos

in illis sicut creatura in Creatore suo.

Ideo ergo addidit, « in nobis, » ut quod
unum effîcimur fidelissinia charitate

,

gratiee Dei noverimus tribuendum esse,

non nobis. AuG. (lib. iv, de Trin., c. 9.)

Vel quia in seipsis unuiu esse non pos-

sunt, dissociati ab invicem per diversas

voluptates, et cupiditates , et inimundi-

tiam peccatorum. Unde mundeiitur per

Mediatorem, ut sint in illo unum. Hilar.

{lib. VIII, de Trinit.) Laborautes autem
baeretici fallere, ne per id quod dictum
est: «Ego et Pater unum sumus,» ua-

turae in bis unitas et indifîerens Divini-

tatis substantia crederetur, sed ex dilec-

tione mutua voluntatem concordia unum
essent, exemplum unitatis istius ex bis

dictis dominicisprotulerunt : « Ut omnes
unum sint, » etc. Sed licet ipsum intel-

ligeutiae suœ sensum impietas demutet,
non tameu potest intelligentia noa ex-

tare dictorum. Et multo ante : si enim
regenerati in unius vitœ atque aeternita-

tis naturàm sunt, cessât in bis solius

unitas assensus qui unum sunt in ejus-

dem regeneratione naturae. « Et infe-

rius : » Soli autem Patri et Filio ex na-

tura proprium est ut unum sint; quia

Deus ex Deo uuigenitus non potest nisi

in originis suae esse natura.

AuG. {Tract. HO, in Joan.) Quid est

autem boc quod subdit : « Ut mundus
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qu'il ajoute: « Afin que le monde croie que vous m'avez envoyé? »

Est-ce que le monde embrassera la foi, lorsque tous nous ne ferons

plus qu'un avec le Père et le Fils? Est-ce que cette union parfaite n'est

pas cette paix perpétuelle
,
qui est plutôt la récompense de la foi que

la foi elle-même? Dans cette vie, bien que tous nous soyons un, par les

liens d'une même foi , cependant cette unité est bien plutôt l'eflfet que

la cause de notre foi. Que veut-il donc dire par ces paroles : « Qu'ils

soient tous un, afin que le monde croie? » Car ils forment eux-mêmes

le monde qui doit croire, et c'est d'eux qu'il a dit : (( Je ne prie pas pour

eux seulement, mais pour ceux qui, par leur parole, doivent croire

en moi. » Gomment donc devons-nous entendre ces paroles : a Qu'ils

soient un en nous, afin que le monde croie que vous m'avez envoyé? »

Le Sauveur ne veut pas dire que leur parfaite unité sera la cause pour

laquelle le monde embrassera la foi ; mais c'est une prière qu'il fait à

Dieu : « Que le monde croie, » comme lorsqu'il dit : «Qu'ils soient un. »

Et si nous suppléons partout le mot : « Je demande, » le sens de cette

proposition sera des plus clairs : Je demande que tous ils ne soient

qu'un : Je demande qu'ils soient tous un en nous : Je demande que le

monde croie que vous m'avez envoyé.— S. Hil. {de la Trin., iv.) Ou
bien le monde doit croire que le Fils a été envoyé par le Père, parce

que tous ceux qui doivent croire en lui seront un dans le Fils et dans

le Père.— S. Chrys. Rien n'est plus scandaleux, en effet, que la divi-

sion entre les chrétiens ; tandis que l'union parfaite entre ceux qui ont

une même foi, est un sujet d'édification^ eJL un motif de foi pour ceux

qui ne croient point. C'est ce que le Sauveur avait dit dès le commen-

cement : « Tous connaîtront que vous êtes mes disciples , si vous avez

de la charité les uns pour les autres; » si la division règne parmi eux,

credat quia lu me naisisti? » Nunquid
tune crediturus est mundus quando in

Patre et Filio omnes unum eriiuus?

Nonne ista est pax illa perpétua, potius

fidei merces quam fides ? Sed etsi in hac

vita propter ipsam communem fidem

omnes qui unum credimus, unum su-

mus; etijim sic non ut credamus, sed

quia credimus, unum sumus : quid est

ergo : « Omnes unum sint, ut mundus
credat? » Ipsi quippe omnis mundus est

credens, cum de his dicat de quibus

dixerat : « Non pro lus rogo tantum,

sed pro his qui credituri sunt per verba
eorum in me. » Quomodo ergo iutellec-

turi sumus ? nisi quia non in eo causam
posuit, « ut credat mundus quia illi

unum suut; » sed oraudo ù.\\\\, : « Ut

mundus credat, » sicut orando dixerat :

« Ut unum sint. » Denique si verbum
quod ait : Rogo, ubique ponamus, erit

hujus expositio sententiae manifestior :

« Rogo ut omnes unum sint; rogo ut

ipsi in nobis unum sint; rogo ut mun-
dus credat quia tu me misisti. » IIilau.

(lib. IV, de Trinit.)Ne;\ perid mundus cre-

diturus est Filiuni a Patro missuui esse,

quod omnes qui credituri in iliuni sunt,

unum in Paire et Filio erunt. Curys.

[ut supra.) Nihil eniui ita scandaiizat

omnes ut ab invicem dividi, sed quod
credentes fiant unum, hoc aedificat ad

fidem : et hoc etiam a priacipio dixlt :

« In hoc cognoscenl omnes quia mei estis

discipuli^ si dilectionein liabueritis ad

invicem ; » si enim allercantur, non di-
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on ne les reconnaîtra plus pour les disciples d'un Maître pacifique; et

si je ne suis point moi-même ami de la paix, ils ne reconnaîtront

point que vous m'avez envoyé.

S. AuG. Notre-Seigneur qui, en priant son Père, venait de donner

une preuve de son humanité, prouve maintenant qu'il est Dieu comme
son Père, et qu'il peut accorder lui-même ce qu'il demande : a Et je

leur ai donné la gloire que vous m'avez donnée, » etc. Quelle est cette

gloire? C'est l'immortalité, que la nature humaine devait recevoir

dans la personne de Jésus-Christ; car en vertu des décrets immuables

de la prédestination, il se sert du temps passé pour annoncer les évé-

nements futurs. Mais cette gloire de l'immortalité, qu'il déclare lui

avoir été donnée par son Père, il faut entendre qu'il se l'est aussi

donnée à lui-même; car toutes les fois que le Fils parle d'une œuvre

du Père sans s'y associer lui-même , il fait acte d'humilité ; et lors-

qu'en parlant de ses propres œuvres il n'y comprend pas le Père , il

veut établir l'égalité qui règne entre lui et son Père. D'après cette

règle , il ne se met pas ici en dehors des œuvres du Père , en disant :

9 La gloire que vous m'avez donnée, » et ne présente pas non plus son

Père comme étranger à son action, bien qu'il déclare que c'est lui-

même qui donne cette gloire Or, de même qu'en priant son Père pour

tous les siens, son dessein a été que « tous fussent un ; » ainsi , en di-

sant: « Je leur ai donné la gloire que vous m'avez donnée, »11 a vonlu

que cette unité parfaite fût un effet de sa grâce, car il ajoute aussitôt :

« Afin qu'ils soient un eu nous, comme nous sommes un (1*).» —

(1*) Nous avons donné à cette dernière phrase son véritable sens, en remplaçant par le texte

même de saint Augustin cette citation incomplète qui faisait disparaître les deux idées sur les-

quelles insiste le saint docteur : " Sicut autem ex eo quod Patrem^ etc., ita etiam suo bénéficie

fieri voluit; unde adjunxit : Et unurn, » etc., au lieu de a sicut autem ex eo... ita etiam ex

hoc, i> etc.

centur pacifici magistri esse discipuli :

me vero (inquit) non existente pacifico,

non conûtebunlur a te missum.

AuG. (ut svp.) Deinde Salvator noster

qui rogando Patrem se liominem de--

monstrabat : nuoc demonstrat seipsum

(quoniam cum Paire Deus est) facere

quod rogat. Uade subdit : « Et ego cla-

ritatem quant tu dedlsti mihi, » etc.

Quam claritatem '^ nisi immortalitatem

quant natura humana in illo fuerat ac-

ceplura ipropter immutabilitatem euim
prasdestinationis, prœteriti temporis ver-

bis futurasignificat : immorlalitatisautem

claritatem quam sibi a Pâtre datam dicit,

etiam se sibi dédisse intelligendus est :

cum enim tacet Filius in opère Patris ope-

rationemsuam, liumililatem commendat;
cum vero in opère suo tacet operationem
Patris, parilitatem commendat. Isto igi-

tur modo et hoc loco nec se fecit alienum
a Patris opère (quamvis dixerat : « Cla-

ritatem quam dedlsti mihi, » nec Patrem
fecit alienum ab opère suo (quamvis di-

xerat : « Dedi eis, » sicut autem ex eo

quod Patrem pro suis omnibus rogavit,

hoc fieri voluit ut omnes unum sint; ita

ex hoc eliam suo bénéficie quod ait :

« Claritatem quam dedisti mihi, dedi

eis , » id fieri nihilominus voluit
,

nam continuo subjunxit : « Ut unum
sint in nobis ; sicut et nos unum sumus. »
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S. Chrys. Ou bien, par cette gloire, il entend la gloire qui vient des

miracles et de la doctrine, et qui doit avoir pour fin la parfaite union

entre eux : « Afin qu'ils soient un en nous, comme nous sommes un. »

Car cette gloire, d'être aussi parfaitement unis, est plus grande que

la gloire qui vient des miracles. En effet, tous ceux qui ont cru par la

prédication des apôtres, sont un, et si la division a régné parmi quel-

ques-uns d'entre eux, ils ne doivent l'imputer qu'à leur négligence,

ce que Notre-Seigneur n'a pu ignorer.

S. HiL. [de la Triii.^ viii.) Tous les fidèles sont donc un, par le

moyen de cette gloire , tour à tour reçue et donnée ; mais je ne com-

prends pas encore comment cette gloire a été la cause de cette unité

parfaite entre tous les fidèles. Notre - Seigneur a voulu établir en

quelque sorte les degrés et l'ordre par lesquels on peut arriver à

cette unité consommée, lorsqu'il dit: « Qu'ils soient un en nous, »

c'est-à-dire, que notre divin Médiateur nous enseigne l'unité parfaite,

parce qu'il est en son Père par sa nature divine, ce que nous sommes en

lui par suite de son incarnation et de sa naissance corporelle, et qu'il

est encore en nous par le mystère de son sacrement.— S. Chrys. Dans

un autre endroit, il dit de lui et de son Père : « Nous viendrons à lui,

et nous ferons en lui notre demeure, » {Jean, xiv) et il ferme ainsi

la bouche aux Sabelliens
,
par la distinction qu'il fait des deux per-

sonnes; en même temps qu'il détruit l'erreur des Ariens, en affirmant

que son Père ne vient point par lui dans ses disciples, mais qu'il

vient lui-même en eux avec son Père.

S. AuG. Cependant il ne veut pas dire que le Père n'est pas en nous,

ou que nous ne sommes pas dans te Père; le Sauveur a voulu simple-

ment marquer en peu de mots l'office de médiateur qu'il remplit entre

Chrys. {ut sup.) Vel claritatem dicit

gloriam, quse est per signa et dogmata;
et ut unanimes sint : unde subdit : « Ut
unum sint in nobis sicut et nos unuiu

sumus : » haec enim gloria « ut slut

unum, » etiam signis major est : uni-

versi enim qui per apostolos crediderunt,

unum sunt ; et si quidem ex ipsis divisi

sunt, hoc eorum desidiœ fuit : quod ta-

men eum non laluit.

HiLAB. {(le Trinit., lib. viii.) Per ac-

ceplum igitur et datum honorem omnes
unum suut : sed nondum apprehendo
ratione quoniam datus honor unum om-
nes esse perficiat. Sed Domiuus gradum
quemdam atque ordinem consummandap
unitatis exposuit, cum subdit : « Et

unum sint in nobis, » ut cum ille in

Pâtre per naturam Divinitatis esset, nos
contra in eo per corporalem ejus nalivi-

tatem, et ille iterum in nobis per sacra-

menti esse mysterium crederetur, per-
fecta per mediatorem unitas doceretur.

Chrys. {ut supra.) Alibi vero ait de se

et Pâtre {Joan., 14) : « Yeniemus et

mansionem apud eum faciemus ; » illic

quidem Sabellianorum obstruons ora

(dum scilicct ponit duas personas), hic

vero Arii suspicionem destruens, cum
Patrem, non per se, sed se et Patrem
dicit discipulis advonire.

AiiG. {ut supra.) Neque tamen hoc

ita dictum est tanquam Pater non in

nobis, aut nos in Pâtre non simus ; sed

per mediatorem inter Deum et honiinem

se breviter intimavit; quod vero addit.
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Dieu et les hommes. Il ajoute : « Afin qu'ils soient consommés dans

l'unité; » et il nous montre ainsi que la réconciliation qui a lieu par ce

divin Médiateur, nous conduit à la jouissance de la félicité parfaite.

Aussi, je ne crois pas qu'on doive entendre les paroles qui suivent:

« Afin que le monde connaisse que vous m'avez envoyé , » dans le

même sens que s'il disait, comme précédemment: « Afin que le monde
croie ; » car, tant que nous croyons ce que nous ne voyons pas , nous

ne sommes pas encore consommés dans l'unité comme nous le serons

lorsque nous mériterons de voir ce qui fait ici-bas l'objet de notre foi.

La connaissance qui sera le fruit de cette consommation n'est donc

plus celle que donne la foi, mais celle que produira la claire vue, et

les croyants dont parle ici le Sauveur, c'est le monde lui-même, qui

d'ennemi qu'il était est devenu l'ami de Dieu. C'est pour cela que

Notre-Seigneur ajoute : « Et que vous les avez aimés comme vous

m'avez aimé. » En effet, c'est dans son Fils que le Père nous aime,

parce que c'est en lui qu'il nous a choisis. Mais nous ne sommes pas

pour cela les égaux du Fils unique; car cette locution : De même que,

ainsi, n'expriment pas toujours l'égalité, mais simplement : Telle

chose est, parce que telle autre chose est également (1*). Ces pa-

roles : « Vous les avez aimés comme je vous ai aimé, » signifient donc:

Vous les avez aimés parce que vous m'avez aimé ; car, la seule raison

pour laquelle le Père aime les membres de son Fils, c'est l'amour

qu'il a pour son Fils lui-même. Or, qui pourrait dire combien ce Dieu,

qui ne peut rien haïr de ce qu'il a fait (2) , aime les membres de

son Fils unique, et combien plus encore il aime le Fils unique lui-

même?

(r) « Quia est illud, est et illud, » comme porte le texte original, et non pas : « Quod est illud,

est et illud, » comme on lit dans toutes les éditions précédentes.

(2) Cette pensée est empruntée au livre de la Sagesse : « Vous aimez tout ce qui est, et vous ne

haïssez rien de ce que vous avez créé. » {Sagesse, xi, 25.)

« ut sint coDsummati in uiium, » osten-

dit eo perduci reconciliationem quse fit

per Mediatorem^ ut perfecta beatitudine

perfruamur. Uude id quod sequitur :

« UL cogûûscat muudus quia tu me uii-

sisli, » uon sic accipiendum puto, tan-

quaru iterum dixerit, « ut credat muii-

dus : « quandiu euim credimus quod
Qon videmus, nondum sumus consum-
mati ; sicut erimus, cum lueruerimus

videre quod credimus : quando ergo de

consummatione loquitur, talis estiutelli-

genda cognitio qualis erit per speciem,

non qualis nunc est per fidem : ipsi

quippe credentes sunt muudus ; uon
permaneus inimicus, sed ex iuimico anii-

cus effectua. Propterea sequitur? « Et di-

lexisti eos, sicut me dilexisti : » in Filio

quippe nos Pater diligit, quia in eo nos

elegit : nec ideo pares sumus unigenito

Filio : neqiie euim semper œqualilatem

significat quod dicitur : « Sicut illud ita et

illud, » sed aliquando tantum : « Quia
illud est, est et illud : » ita in hoc loco

nihil est aliud : « Dilexisti eos sicut me
dilexisti, » nisi « dilexisti eos quoniam et

me dilexisti : » non euim alla causa est

diligendi membra ejus, nisi quia diligit

eum. Cum igitur eorum quae fecit nihil

oderit, quis digne possit eloqui quantum
diligat membra uuigeniti Filii sui; et

quanto amplius ipsum unigenitum ?
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f. 24-26. — Mon Père, je veux que là où je suis ceux que vous m'avez donnés

soient aussi avec moi, afin qu'ils voient la gloire que vous m'avez donnée;

parce que vous m'avez aimé avant la création du monde. Père juste, le monde

ne vous a point connu; mais moi je vous ai connu, et ceux-ci ont connu que

c'est vous qui m'avez envoyé. Je leur ai fait connaître votre nom et je le leur

ferai connaître oicore, afin que l'amour dont vous m'avez aimé soit en eux et

moi je sois en eux.

S. Chrys. [hom. 82 sur S. Jean.) Après avoir prédit qu'un grand

nombre croiraient par le ministère des Apôtres, et qu'ils jouiraient

d'une gloire extraordinaire^ il les entretient de la couronne qui leur

est réservée : « Mon Père, je veux que là où je suis, ceux que vous

m'avez donnés soient aussi avec moi. — S. AuG. [Traité 110 sur

S. Jean.) Il veut parler de ceux que son Père lui a donnés, de ceux

qu'il a choisis du milieu du monde, car comme il le dit au commen-
cement de sa prière : « Dieu lui a donné puissance sur toute chair,

c'est-à-dire, sur tous les hommes, pour leur donner la vie éternelle,

preuve évidente du pouvoir qu'il a reçu sur tout homme pour sauver

ceux qu'il veut et laisser qui il veut dans la damnation éternelle. Telle

est donc la récompense qu'il a promise à tous ses membres, c'est que là

où il est, nous serons avec lui. Or, il est impossible que le Père tout-

puissant n'accomplisse pas la volonté exprimée par son Fils tout-puis-

sant {Traité 111); et notre piété doit croire sans difficulté ce que notre

faiblesse ne nous permet pas de comprendre que le Père et le Fils

n'ont qu'une seule et même volonté. A ne voir en Jésus-Christ que la

nature humaine, selon laquelle il est né de la race de David ; il a pu

dire : « Là où je suis, » en se considérant comme étant déjà là où il

devait bientôt aller. Il nous promet donc que nous serons un jour

'

Pater, quos dedisti mihi, voto ut ubi sum ego et

un sint mecum; ut videant elaritatem meam
quam dedisti mihi; quia dilexisti me ante

constitutionem mundi. Pater juste, niundus

te non cognouit : ego autem te cognovi ; et ht

cognuverunt quia tu me misisii : et notuni feci

eis nomen tnum, et notum faciam; ut dilectio

qua dilexisti me, in ipsis sit, et ego in ipsis.

CuKYS. {/lomil. 81, in Joun.) Post-

quam dixeral quiamulti credent per cos

et multa gloria potienlur, loquitur de rn-

liquo de coroiiis eis reposiliri, diceas :

« Pater quos dedisti milii, volo ut ubi

sum ego, et illi sint mecum, » etc. Aug.

(Tract. 110, in Joan.) Ipsi sunt quos a Pâ-

tre accepit, quos et ipse de uiundo eie-

git:sicutenim ait ia hujusoratiouisexor-

TOM. VUl.

dio : « Dédit ei potestatem omnis carnis
(id est, omnis homiuis), ut det eis vitam
œternam : » ubi osteudit potestatem se
omuis liominis accepisse ut liberaret

quos voluerit, et damnaret quos volue-
rit. Quapropler omnibus membris suis

promisit boc prœmium, ut ubi est ipse,

et nos cum illo simus. Nec poterit non
lîori quod omnipotenti Patri se veile

dixcrit onmipotens Fibus : et [Tract.
111) luiam vero esse Palris et Filii vo-
Innlatem, etsi inlelligero nondum per-
miltit inlirniitas, credat pietas. Quantum
ergo attinet ad creaturam iu qua factus

est l'X semine David secunibim caruem,
eo modo dicere potiiiL, « ubi ego sum,»
ut jam ibi se esse dicerel, ubi fuerat

23
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dans les cieux, car cette uatuie humaine qu'il a prise dans le sein

d'une Vierge, il l'a élevée jusque dans les cieux et l'a placée à la

droite de son Père. — S. Grég. {Moral. ^ xxvii_, 8.) Mais alors que

signifient ces paroles que la vérité nous dit dans un autre endroit :

« Personne n'est monté au ciel que celui qui est descendu du ciel ? »

Nous répondons ({lie la vérité n'est point eu contradiction avec elle-

même, car le Seigneur étant le chef de ses membres, il est seul avec

nous après qu'il a rejeté loin de lui la multitude des réprouvés, et

puisque nous ne faisons plus qu'un avec lui, on peut dire qu'il re-

tourne seul en nous au ciel d'où il est descendu seul en lui-même.

S. AuG. {Traité 111 sur S. Jean.) Si nous considérons au contraire

la nature divine par laquelle il est égal à Dieu son Père, et que nous

voulions comprendre à ce point de vue le sens de ces paroles : « Là

où je suis, je veux qu'ils soient avec moi, » il nous faut éloigner de

notre esprit toute image des choses sensibles, et ne pas rechercher où

est le Fils égal à son Père, parce qu'on ne peut trouver un lieu où il

ne soit pas. Remarquons encore (1*) que Notre-Seigneur ne se contente

pas de dire : a Je veux que là où je suis, ils y soient eux-mêmes; »

mais il ajoute : « Avec moi. » Eu effet, être avec lui, c'est le plus

grand des biens, car si l'on peut être malheureux en étant là où il

est, on est nécessairement heureux lorsqu'on est avec lui. Ainsi, pour

prendre un exemple dans les choses sensibles, quoique d'un ordre

bien différent, de même qu'un aveugle qui se trouve là où brille la

lumière, n'est cependant pas avec la lumière, mais en est séparé même
en présence de la lumière, ainsi, bien que non- seulement l'infidèle,

(1*) L'adverbe prop^eyea qui commencecette phrase dans le texte, suppose plusieurs phrases in-

termédiaires qui en motivent l'emploi, tandis qu'il n'a aucun sens, après la suppression de ces

développements.

mox fulurus. In cœlo ergo nos fuluros

esse promisit : illo enim forma servi le-

vata est quam sumpsit ex Viriïine, et ad

dexteram Patris collocata. Greg. (lib.

XXIII Moral., cap. 8.) Ubi est ergo quod
rursus veritas dicit [Joan., 3) : « Nemo
ascendit iu cœlum nisi qui de cœlo des-

cendit?» Quae sibi in verbis suis non
discrepat : quia enim raembrorum suo-

rum capiit Dominus factus est^, repulsa

reproboruni multitudine, solus etiam

est nobiscum; et sic dum nos cum illo

unum jam facti sumiis, nnde solus venit

in se, ilhic etiam solus redit iu nobis.

AuGUST. {Tract. 111, m Joan.) Quod
vero attinet ad foruiam Dei in qua œqua-
lis est Patri, si secunduiu eam velimus

iutelligere quod dicLum est : « Ubi ego
suin, et illi siut mecum, » abscedat ab
aiiimo omnis imaginum cor[roralium co-

gitatio : et non inquiratur œqualis Pa-

tris Filius ubi sit, quoniam nemo in-

venit ubi non sit. Propterea non ei salis

fuit dicere : « Volo ut ubi ego suiu, et

ipsi sint ; » sed addidit, « mecum : »>

esse enim cum illo magnum bonum est :

uam miseri possunt esse ubi est ille;

sed beati soli sunt cum illo. Et ut de

visibili (quamvis longe dissimili) quale-

cunque sumamus exemplum^sicut caecus

etiam si ibi sit ubi lux est, non est ta-

men ipse cum luce, sed abseus est a

praesente ; ita non solum infidelis, sed

etiam fidelis, etsi esse nunquam possit
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mais encore le fidèle ne puisse jamais être où n'est pas le Christ, il

n'est cependant pas avec le Christ contemplé dans sa nature. Nul

doute que le chrétien fidèle soit avec Jésus-Christ par la foi, mais le

Sauveur voulait parler ici de la claire vue qui nous le fera voir tel

qu'il est : c'est pour cela qu'il ajoute : « Afin qu'ils voient la gloire

que vous m'avez donnée. » Remarquez : a Afin qu'ils voient, » et non :

Afin qu'ils croient; c'est la récompense de la foi, et non la foi elle-

même. — S. Chrys. U ne dit pas non plus : Afin qu'ils entrent en

participation de ma gloire, mais : « Afin qu'ils voient ma gloire, »

nous indiquant ainsi en termes couverts que le souverain repos con-

siste dans les cieux à voir le Fils de Dieu. Or, le Père a donné cette

gloire à son Fils lorsqu'ill'a engendré.

S. AuG. Lors donc que nous verrons la gloire que le Père a donnée

à son Fils, quand même nous entendrions ici, non pas la gloire que

le Père donne à son Fils qui lui est égal, en l'engendrant, mais celle

qu'il a donnée à son Fils fait homme après la mort de la croix ; lors-

que nous verrons cette gloire du Fils, c'est alors qu'aura lieu le juge-

ment, et que l'impie disparaîtra pour ne pas être témoin de la gloire

du Seigneur. Quelle est cette gloire? Celle qui lui est propre comme
Dieu. En admettant donc que c'est comme Fils de Dieu et Dieu lui-

même que le Sauveur dit : « Je veux que là où je suis ils y soient

avec moi, » nous serons alors dans le Père avec Jésus-Christ, qui après

ces paroles : « Afin qu'ils voient la gloire que vous m'avez donnée, d

ajoute aussitôt : « Parce que vous m'avez aimé avant la création du

monde. » C'est en Jésus-Christ, en effet, qu'il nous a aimés avant la

création du monde, et c'est alors qu'il a réglé dans sa prédestination

ce qu'il devait accomplir à la fin du monde. — Bède. Il donne le nom
de gloire à l'amour dont son Père l'a aimé avant la création du

ubi nou sit Christus, non est lainen ipse

cum Christo per speciem : nam fidelem

non est dubilandiim esse cum Cliristo

per fideni : sed hic de specie illa dicebat,

in qua « videbimus eunj sicuti est. »

Unde adjunxit : « Ut videanl claritalem

nieam, » etc. « Ut videant » dixit. non
« ut credant : » fidei merces est isla,

non fides. Chbvs. [ut sup.) Non autem
dixit : « Ut participent trloriain meam. »

sed, « ut videant; » boc occulte iusi-

nuans, quoniam omnis requies ibi est

Fiiium Dei videre. Dédit autem ei Pater
c aiilatem qiiando eum genuit.

AcG. {ut supra.) Cura ercro viderimus
claritalem quam dédit Pater Filio, eliamsi

eam dici hoc loco intelligamus , non

quam Pater œquali Fiho (gignens eum)
dédit, sed quam facto honiini Filio de-
dit post mortem crucis, quando videbi-

mus iilam Filii daritatem , tune fiet ju-

dicium, tune « toUetur impius ne videat

daritatem Domini. » Quam , nisi illam

qua Deusest? si ergo secundum id quod
Filius Deus est, accipiauius hoc dictum:
« Volo ut ubi ego sum , et ipsi sint me-
cum , » in Pâtre cum Ciiristo erimus,
qui cum dixisset : " Ut videanl clarita-

lem meani quam dedi-li niihi, >> conti-

nuo subjungit: «Quia dilexisti me, :> elc.

in illo enim dilexit cl nos anle constitu-

tionem mundi, et tune proidestinavil

quod in fine fadurus est nmndi. Beda.

Cluritaiem igilur vucat dilection''Mi qua
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monde, et c'est dans cette gloire qu'il nous aime nous-mêmes avant

l'établissement du monde.

Théophyl. Après avoir prié pour les fidèles et leur avoir fait de si

magnifiques promesses, Notre-Seigneur place une considération pleine

de piété et digne de la mansuétude dont il faisait profession : « Père

juste, le monde ne vous a pas connu, » c'est-à-dire, mon désir eût été

de voir tous les hommes en possession des biens que j'ai demandés

dans cette prière; mais ils ne vous ont point connu, et ne pourront

obtenir ni la gloire, ni les couronnes que je leur ai promises. —
S. Chrys. Le langage du Sauveur paraît ici empreint d'un profond

sentiment de tristesse, de ce que les hommes n'ont point voulu con-

naître l'auteur de toute bonté et de toute justice. Les Juifs sont donc

dans l'erreur quand ils prétendent vous connaître, et qu'ils me re-

prochent à moi de ne point vous connaître ; c'est le contraire qui est

vrai : Pour moi, je vous ai connu, et ceux-ci ont connu que vous

m'avez envoyé, et je leur ai fait connaître votre nom et le leur ferai

connaître, en leur donnant par l'Esprit saint une connaissance par-

faite. Or, quand ils auront appris ce que vous êtes, ils sauront que je

ne suis point séparé de vous, mais que vous m'avez aimé d'un amour
extraordinaire, que je suis votre propre Fils, et que je vous suis uni

par les liens les plus étroits. C'est ce que je leur ai enseigné, afin que

je demeure en eux, et c'est ainsi qu'ils conserveront infailliblement la

foi qu'ils ont en moi, et l'amour qui doit en être le fruit : « Afin que

l'amour dont vous m'avez aimé soit en eux. » Gomme s'il disait : C'est

l'amour qu'ils auront pour moi, qui leur méritera que je demeure en

eux.

S. AuG. Ou bien encore : Qu'est-ce que la connaissance de Dieu,

si ce n'est la vie éternelle, qu'il n'a point donnée au monde réprouvé,

ipse dilectus est a Pâtre ante mundi con-

stitutionem : in illa claritate et nos di-

lexit ante constitutionem mimdi.

Theophylact. Postquam ergo pro fi-

delibus oravit, et tôt illis prospéra pn)-

misit, ponit quoddam pium et propria

mansuetudiue dignum, dicens : « Pater

juste, mundus te non cognovit; » quasi

dicat : Ego cuperem cunctos homines

consequi dicta bona, quaî quidem pro

fidelibus imploravi: sed quia ignorave-

runt te, ideo non contingent gloriam et

coronas. Chrys. {ut sup.) Videtur au-

tem mihi hoc et anxius dicere, quoniam

eum qui ita bonus et justus est cognos-

cere noluerunt : non igitur hoc est quod

Judaei dicunt
,
quoniam ipsi quidem te

cognoscunt, ego vero ignoro ; sed e con-

trario est : unde subdit : « Ego autem
cognovi te, et lii cognoverunt quia tu

me misisti : et notum feci eis nomen
tuum, et notum faciam, » etc., per Spiri-

tum sanctum eis perfectam cognitionem

dando. Si autem didicerint quis es tu
,

scient quia ego non sum separatus a te,

sed valde amatus, et proprius filius, et

conjuuctus. Hoc vero suasi eis, ut ego
maueàm in eis ; et sic fidem quae est in

me et amoreni servabunt certissime. Et

hoc est quod subditur ; « Ut dilectio qua
dilexisti me, sit in ipsis. » Quasi dicat :

Ipsis me amantibus ego manebo in eis.

AUG. {ut supra.) Vel aUter : quid est

eum cogooscere, nisi vita seterua? Quam



DE SAINT JEAN, CHAP. XVII. 357

mais au monde réconcilié ? Le monde ne vous a donc point connu,

parce que vous êtes juste, et qu'il a mérité que vous lui refusiez la

grâce de vous connaître ; au contraire, le monde réconcilié vous a

connu, parce que vous êtes miséricordieux , et que ce n'est point à ses

mérites, mais à votre grâce qu'il doit de vous connaître. Il ajoute :

a Pour moi je vous ai connu. » En tant que Dieu, il est par nature la

source de la grâce, et en tant qu'homme, né du Saint-Esprit et de la

vierge Marie, il l'est devenu par une grâce inefifable. Enfin, comme la

grâce de Dieu nous est donnée par Jésus-Christ, il termine en disant :

a Et ceux-ci (c'est-à-dire, le monde réconciUé) ont connu, mais parce

que vous m'avez envoyé ; cette connaissance leur est donc venue par

la grâce. Et je leur ai fait connaître votre nom (par la foi), et je le

leur ferai connaître (par la claire vue), afin que l'amour dont vous

m'avez aimé soit eu eux. » L'Apôtre s'est servi d'une locution semblable

lorsqu'il a dit : « J'ai combattu un bon combat. » (1 Timoth., \, 4.)

Il ne dit pas : J'ai combattu d'un bon combat, ce qui serait plus

conforme au langage ordinaire. Or, comment l'amour dont le Père a

aimé le Fils est-il en nous, si ce n'est parce que nous sommes ses

membres, et que Dieu nous aime dans son Fils, qu'il aime tout en-

tier, c'est-à-dire, le chef et les membres, c'est pour cela que le Sau-

veur ajoute : a Et moi en eux. » Il est, en effet, en nous comme dans

son temple, et nous sommes en lui en tant qu'il est notre chef.

mundo damnato non dédit, reconciliato

dédit. Propterea itaque mundus non co-

gaovit, quia justus es : hoc meritis ejus

ut non cognosceret, retribuisti : et prop-

terea mundus reconciliatus cognovit ,

quia misericors es; et ut cognosceret,

non ejus merito, sed gratia subvenisti.

Denique sequitur : « Ego autem cognovi
te. » Ipse fons gratise est Deus natura :

homo autem de Spiritu sancio et Vir-

gine, ineffabili gratia. Denique quia gra-

tia Del per Jesum Christum est, dicitur:

<< Et hi cognoverunt (ipse est mundus
reconciliatus) , » sed ideo « quia lu me
misisti :» ergo gratia cognoverunt : « et

notum feci eis nomen tuum (per fidem),

et notum faciam (per speciem)^ ut dilec-

tio quam dilexisti me in ipsis sit. » Qua-
lis est ista locutio, tali et Apostolus usus

est (I ad Timoth., 4) : « Bonum certa-

men certavi : » non ait : « Bono certa-

mine
(
quod usitatius diceretur

) ; » quo-
modo autem dilectio qua Pater dilexit

Filium est et in nobis? nisi quia mem-
bra ejus sumus, et in illo diligimur cum
ipse diiigitur totus ; id est, caput et cor-

pus : et ideo subjunxit : « Et ego in ip-

sis : » est enim in nobis tanquam in

templo suo; nos autem in illo secundum
quod caput nostrum est.



CHAPITRE XVIÏI.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

'. 1,2. — Notre-Seigneur se readit-il au torrent de Cédron immédiatement

après avoir achevé sa prière? — Rapport du récit de saint Matthieu avec

celui de saint Jean. — Pourquoi sort-il et passe-t-il le torrent pendant la

nuit? — Pourquoi traverse-t-il ce torrent et se rend-il dans le jardin des

Oliviers?— Cherche-t-il à se dérober à ses ennemis?— Raison pour laquelle

Jésus recherchait de préférence les montagnes et les jardins. — Pourquoi

Judas vient-il dans ce jardin pour se saisir de Jésus ?

. 3-9. — Quelle était cette cohorte dont Judas était accompagné? — Comment
les Juifs avaient-ils pu entraîner cette cohorte dans leurs desseins? — Pour-

quoi, malgré tous leurs efforts, n'avaient-ils pu précédemment se saisir de

Jésus? — Pourquoi le Sauveur leur fait-il cette question : Que cherchez-

vous? — Preuve de la puissance de Jésus-Christ, ils sont frappés de cécité et

renversés par terre d'une seule parole. — Pourquoi, dans le sens mystique,

les élus tombent-ils la face contre terre, tandis que les réprouvés tombent à

la renverse? — Comment Notre-Seigneur fait tout pour les détourner de leur

criminel dessein. — Comment, en se saisissant de sa personne, ils ne font

qu'obéir aux ordres de sa volonté. — Comment et dans quel sens perdrait-il

ses disciples s'ils mouraient alors?

. 10, H. — Comment expliquer que Pierre piit avoir un glaive '^ — Comment
celui à qui le Sauveur avait défendu de donner un soufflet devient-il homicide?

— Comment Notre-Seigneur, en guérissant cet homme, nous apprend à

faire du bien à ceux qui nous font du mal. — Que signifie l'oreille droite de

Malchus coupée pour la délense du Sauveur? — Pour quelles raisons Jésus

désapprouve l'action de sou disciple. — Pourquoi, en parlant de sa mort, se

sert-il de la comparaison d'un calice ?

. 12-14. — Notre-Seigneur permet à ses ennemis de s'emparer de lui. —
Comment ses ennemis auraient-ils diî s'approcher de lui s'ils avaient connu

leurs intérêts véritables? — Pourquoi conduisent-ils d'abord Jésus chez Anne?
— Comment expliquer ce que dit l'Evangile que Caïphe était grand-prètre

cette année-là? — Pourquoi l'Evangéliste rappelle une prophétie d'après la-

quelle la mort de Jésus devait être le salut du monde.

. 15-18. — Les évangélistes ne racontent pas tous dans le même ordre le re-

niement de Pierre. — Quel est ce disciple qui suivait Jésus avec Pierre ? —
Pourquoi saint Jean cache son nom dans ce récit et donne la première place

à Pierre. — Raison mystérieuse pour laquelle Pierre se tient dehors. —
Faiblesse honteuse de Pierre reniant son Maître à la voix d'une servante. —
On ne renonce pas Jésus-Christ seulement quand on nie qu'il soit le Christ,

mais quand on nie que l'on est chrétien.— Pourquoi Dieu permit cette chute

du premier de ses disciples, du maître et du docteur de l'univers. — Peut-on

chercher à justifier Pierre en disant qu'il a renoncé Jésus-Christ parce qu'il

voulait toujours être avec lui et marcher constamment à sa suite? — Com-
ment expliquer ce brasier autour duquel se chauffaient les gens du grand-

prêtre, bien qu'on ne fût pas en hiver? — Comment Pierre avait déjà laissé

refroidir dans son âme le feu de la charité.
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f. 19-21. — Pourquoi les ennemis de Jésus l'interrogent sur ses disciples et sur

sa doctrine. — Quel est en cela leur dessein. — Comment Notre-Seigneur

peut-il dire qu'il a parlé publiquement au monde, lui qui ne parlait pas tou-

jours ouvertement à ses disciples?— Dans quel sens on peut admettre qu'il a

parlé dans le secret. — Ils ne pouvaient trouver dans aucune de ses paroles

matière à l'accuser.

-f.
22-24. — Notre-Seigneur reçoit un soufflet d'un des serviteurs du grand-

prêtre. — Preuve que Anne était grand-prêtre. — Douceur et patience de

Jésus dans la réponse qu'il fait à celui qui l'a frappé. — Pourquoi le Sauveur

u'a-t-il pas fait ce qu'il a commandé lui-même en tendant l'autre joue à celui

qui l'avait frappé? — C'est moins par des actes extérieurs que par les senti-

ments du cœur que nous devons accomplir les préceptes du Seigneur. —
Comment tout ce que font les Juifs contre Jésus-Christ était l'œuvre du

désordre et de la violence. — Anne envoie Jésus chargé de chaînes chez

Caïphe.

f. 25-27. — Second renoncement de Pierre devant le brasier où il se chauffait

et non point devant la porte. — Comment concilier saint Matthieu et saint

Marc avec saint Jean sur le troisième renoncement? — La prédiction de

Jésus accomplie. — Accord des quatre évangélistes pour raconter le triple

renoncement de Pierre. — Explication allégorique de ces trois renoncements.

f. 28-32. — Comment expliquer ce que dit l'Evangéliste, que Jésus, envoyé

chez Caïphe, fut amené dans le prétoire? — Pourquoi Caïphe renvoiç Jésus

à Pilate. — Dans quel sens faut-il entendre ici la Pàque dont parle saint

Jean ? — Aveuglement des Juifs, qui craignent de se souiller en entrant dans

le prétoire et qui ne craignent pas de répandre le sang de leur frère innocent.

— Sentiments beaucoup plus modérés de Pilate. — Comment il leur fait

comprendre l'inconvenance qu'ils commettent en s'emparant du pouvoir de

juger, et en ne lui laissant que celui d'infliger le châtiment. — Quels sont

ceux qui auraient dû répondre à la question de Pilate pour justifier Jésus?—
Comment concilier saint Luc avec saint Jean sur les chefs d'accusation for-

mulés contre le Sauveur? — Pourquoi Pilate abandonne Jésus aux Juifs pour

qu'ils le jugent selon leur loi. — Comment expliquer la réponse que lui font

les Juifs : Il ne nous est pas permis de mettre à mort personne?

% 33-38. — Dans quel dessein Pilate interroge -t-il Jésus en particulier? —
Dans quel sens lui demande-t-il s'il est roi? — Raison de la question que lui

fait Jésus : Si Pilate dit cela de lui-même ou si d'autres le lui ont appris. —
Réponse de Pilate. — Comment Notre-Seigneur cherche à élever les idées de

Pilate jusqu'à sa divinité. — Sagesse et opportunité de la réponse du Sauveur.

— Dans quel sens son royaume n'est pas de ce monde. — Comment son

royaume est dans le monde sans être du monde. — Suit-il de cette réponse

que le monde n'est pas gouverné par la providence de Notre-Seigneur ? —
Comment il répond de manière à ne point nier qu'il soit roi et à ne point

avouer qu'il l'est dans ce sens que son royaume fût de ce monde. — Com-
ment Notre-Seigneur est né et venu au monde pour rendre témoignage à la

vérité. — En rendant témoignage à la vérité, il se rend témoignage à lui •

même. — Celui qui est né de la vérité entend et obéit ù la voix du Sauveur.

— Notre-Seigneur cherche à persuader à Pilat(; de prêter l'oreille à ses pa-

roles.

f, 38-40, — Pourquoi Pilate n'attend pas la répons»; de Jésus. — Moyen auquel
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il a recours pour le délivrer. — Il donne aux Juifs une double raison pour

délivrer Jésus. — Comment Pilate ne pouvait eflacer de son esprit que Jésus

fût roi. — Comment sa réponse justifie le Sauveur de toute accusation. —
Fureur homicide des Juifs, qui demandent la mort de Jésus et la délivrance

de Barabbas.

^. i, 2. — Après ce discours, Jésus s'en alla avec ses disciples au delà du

torrent de Cédron, où il y atmit un jardin, dans lequel il entra, lui et ses

disciples. Or Judas, qui le trahissait, connaissait aussi ce lieu
,
parce que

Jésus y venait souvent avec ses disciples.

S. AuG. [Traité 112 sur S. Jean.) Le discours que Notre-Seigneur

avait adressé à ses disciples après la cène étant terminé, ainsi que la

prière qu'il avait faite à son Père, l'évangéliste saint Jean commence

ainsi le récit de sa passion : « Après ce discours, Jésus s'en alla avec

ses disciples au delà du torrent de Cédron. » Ce ne fut pas immédia-

tement après avoir achevé cette prière, mais après quelques autres

faits intermédiaires que saint Jean passe sous silence , et qui sont

rapportés par les autres évaugélistes (1). — S. Aug. {De l'accord des

Evang., m, 3.) Il s'éleva^ en effet parmi eux une contestation , lequel

d'entre eux devait être estimé le plus grand, ainsi que le raconte saint

Luc. Le Sauveur dit encore à Pierre , comme l'ajoute encore le même
évangéliste : « Voilà que Satan vous a demandé pour vous cribler,

comme le froment, » et les paroles qui suivent. {Luc, xxii, 31-38.)

Et après avoir récité l'hymne de louange, suivant le récit de saint

Matthieu et de saint Marc, ils s'en allèrent à la montagne des Oli-

viers. La liaison du récit de saint Matthieu se trouve donc ainsi éta-

(1) Ainsi ce que sainl Mattliieu raconte du scandale que devaient éprouver les apôtres [Matth.,

XXVI, 31); le reniement de Pierre, la discussion qui eut lieu entre les apôtres sur la primauté, les

deux glaives à acheter et la tunique à vendre,, etc., etc. [Marc, xiv, 27 ; Luc, xxii, 2 i, etc.)

CAPUT XVIII.

Hac cum dixisset Jésus, egressus est cum disci-

pulis suis trans torrentem Cédron, iibi erat

horlus, in quem introivit ipse, et discipuli ejiis.

Sciebat autem et Judas qui tradebat eum, lo-

cum; quia fréquenter Jésus convenerat illuc

cum discipulis suis.

AuG. {Tract. 112, in Joan.)Term'màlo

sermone quem post cœuam Dominas ad

discipulos habuit, et adjuncla oralione

quam dixeral ad Patrem, ejus passio-

nem Joannes evangelista sic exorsus est :

« Haec cum dixisset Jésus , egressus est

cum discipulis suis trans torrentem, »

etc. Non autem contiuuo hoc îactum est,

cum ejus illa fini ta esset oratio ; sed alla

qusedam sunt interposita, quse ab isto

praetermissa apud alios evangelistas le-

guatur. Aur,. {de Cens. Evang., llb. m,
cap. 3.) Facta est enim contentio inter

eos, quis eorum videretur esse major,
sicut Lucas commémorât. Dixit etiam

ipse Petro, sicut ipse Lucas subjuugit :

«Ecce Satanas expetivit vos, ut cribra-

ret sicut triliciim, » et caetera quae ibi

sequuntur. « Et bymno dicto (sicut Mat-

thaeus et Marcus commémorant), exie-

runt in montera Oliveti. » Contexuit

ergo uarratiouem Matthsius et dixit :
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blie avec celui de saint Jean : « Alors Jésus vint avec eux à une

maison de campagne
,
qui est appelée Gethsémani , c'est le lieu dont

parle ici saint Jean, et où il y avait un jardin dans lequel il entra

avec ses disciples.

S. AuG. Ces paroles : « Après qu'il eût dit ces choses, » signifient

donc simplement que le Sauveur n'est entré dans ce lieu qu'après avoir

terminé son discours. — S. Chrys. {ho7n. 83 sur S. Jean.) Mais

pourquoi l'Evangéliste ne dit-il pas : Après avoir terminé sa prière,

il se rendit dans ce lieu? Parce que cette prière était une instruc-

tion à l'adresse de ses disciples. C'est pendant la nuit qu'il sort, qu'il

passe le torrent , et qu'il se hâte vers le lieu connu de son traître dis-

ciple ; épargnant ainsi la fatigue à ses ennemis , et montrant à ses

disciples que sa mort est pleinement volontaire. — Alcuin. L'Evan-

géhste dit : « Au delà du torrent de Cédron, » c'est-à-dire des cèdres,

le mot Cédron étant comme le génitif grec du mot yiopwv (1*). Il

traverse le torrent, parce que dans le chemin (c'est-à-dire dans le

passage de cette vie), il a bu de l'eau du torrent (de la passion) (2).

Il se rend dans un jardin, pour expier le péché qui avait été commis

dans un jardin, car le paradis signifie jardin de délices.

S. Chrys. Ne croyez pas qu'en se rendant dans ce jardin, Jésus

cherche à se dérober à ses ennemis , car, dit l'Evangéliste , a Judas

qui le trahissait , connaissait aussi ce lieu
,
parce que Jésus y venait

(1*) Le mot Cédron, en hébreu împ, signifie littéralement le triste, le noir. Peut-être ce ruis-

seau s'appelle-t-il ainsi parce que c'est un pur torrent d'hiver qui n'a pas d'eaux de sources et n'est

entretenu que par les eaux de pluies qui découlent des hauteurs en entraînant de la terre avec

elles. Peut-être encore doit-il son nom au sang des victimes qu'il recevait dans son lit, car ce ravin

avait été témoin autrefois des horribles sacrifices offerts à Moloch. Ce ruisseau était chargé en

outre des immondices que les égouts de la ville amenaient dans son lit. On peut donc dire avec

plus de raison qu'Alcuin, que le Cédron tire son nom de la couleur sombre de ses eaux.

(2) Ps. cix, 8. 11 boira dans le chemin de l'eau du torrent. »

u Tune venit Jésus cum illis villam quee

dicitur Gethsémani : » iste locus est quem
commémorât hic Joannes; ubi erat hor-

tus, in quem introivit ipse et discipuli

ejus.

Adg. {super Joannein, ubi supra.) Ad
hoc ergo valeat quod dictum est : « Hœc
cum dixisset, « ut non eum ante opine-

mur ingressum, quam illa verba finiret.

Chrys. {hom. 82, in Joan.) Sed propter

quid non dixit : « Cessans ab oratioue

venit illuc?» Quoniam oratio illa fuit lo-

quela propter discipulos facta. De nocte

autem vadit, et flumen pertransit, et pro-

perat ad locum proditori coguitum: aii-

ferens his qui iusidiabantur , laborem
;

et ostendens discipulis quoniam volens

ad mortem venit. Alcui. Dlcit autem :

« Trans torrentem Cédron, » id est, ce-

drorum
;

genitivus enim est Graecus

(xÉopwv). Transit torrentem
;

qui « de

torrente (passionis) in via (id est , in

trausitu) bihit : » ubi erat hortus , ut

peccatum quod ia horto commissum
tuerai , in horto deleret : paradisus

enim « hortus deliciarum » interpreta-

tur.

Chrys. [xit supra.) Ne autem audiens

hortum , eum occultari festimes , sub-

junxit : « Sciebat autem et Judas qui

tradebat eum, locum; quia fréquenter

Jésus conveuerat illuc cum discipulis
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fréquemment avec ses disciples. » — S. Aug. C'est dans ce lieu que le

loup couvert de la peau de brebis, et supporté au milieu du troupeau

par un conseil profond du père de famille apprit à dresser ses em-

bûches au pasteur, et à disperser pour un moment le troupeau. —
S. Chrys. Jésus avait souvent réuni ses disciples à l'écart pour avoir

avec eux des entretiens nécessaires et particuliers que d'autres ne de-

vaient pas entendre, qui ne devaient pas être entendus des autres. Il

se rend de préférence pour cela sur les montagnes et dans les jardins,

parce qu'il cherche un endroit calme et tranquille pour que l'esprit

de ses disciples ne soit troublé par aucun sujet de distraction. Judas

de son côté vient dans ce jardin, parce que Jésus-Christ y passait

très-souvent la nuit; il n'eût pas manqué d'aller chercher dans le

Cénacle, s'il eût pensé que le Sauveur s'y livrait au sommeil. —
Théophyl. Judas savait aussi qu'aux jours de fête, le Seigneur avait

coutume d'adresser à ses disciples des instructions plus relevées , et

qu'il choisissait ce jardin pour ces entretiens mystérieux ; et comme
c'était la grande solennité des Juifs, Judas pensa que Jésus se trou-

vait dans ce lieu et qu'il y enseignait à ses disciples ce qui avait

rapport à la célébration de la fête.

• 3-9. — Judas ayant donc pris une cohorte et des gens des pontifes et des

pharisiens, il vint là avec des lanternes, des torches et des armes. Mais Jésus,

sachant tout ce qui devait lui arriver, s'avança et leur demanda : Qui cherchez-

vous? Ils lui répondirent : Jésus de Nazareth. C'est moi, leur dit Jésus, Or
Judas, qui le trahissait, était aussi avec eux. Dès qu'il leur eut dit : C'est

moi, ils furent renversés et tombèrent par terre. Il leur demanda encore une

fois ; Qui cherchez-vous ? Ils lui dirent : Jésus de Nazareth. Jésus leur répon-

dit : Je vous l'ai dit , c'est moi; si donc c'est moi que vous cherchez, laissez

suis. » AuGDST. [ut sup.) Ibi ergo lupus

ovina pelle contectus, et inter oves alto

patrisfamilias consilio toleratus didicit,

ubi ad tempus exiguum dispergeret gre-

gem,insidiisappeteudûpastorem. Chrys.
[xit supra.) Multoties autem ibi cum dis-

cipulis Jésus siugulariter convenerat^ de
necessariis loquens, et quœ non erat fas

alios audire. Facit autem hoc in monti-
bus et in bor.is; maxime purum a tu-

multibus inquirens semper locum, ne
mens impediatur ab auditioue. Ideo au-
tem Judas illuc venit, quoniam multo-
ties Christus extra pernoctabat : ivisset

autem ad domum, si putasset eum ibi

invenire dormieutem. ïheophyl. Nove-
rat etiam Judas Domiuum festo tempore
consuevisse semper docere discipulos

aliquid sublime : erat autem solitus do-

cere bujusmodi mystica in talibus locis :

ac proiude quoniam tune dies erat so-

lemnis, arbitratus est illum esse illic
,

et discipulos docere quôe ad celebrita-

tem spectant.

Judas ergo cum accepisset cohortem, et a ponti-

ficibus et pharisœis ministros, venit illuc cum
lalernis, et facibus, et armis. Jésus itaque

sciens omnia quœ ventura erant super eum,

processit et dixit ad eos : Quem quœritis ?

Responderunt ei : Jesum Nazarenum. Dicit et

Jésus: Ego sum. Stabat autem et Judas qui

tradebat eum, cum ipsis. Ut ergo dixit eis :

Ego sum, abierunt retrorsum, et ceciderunt in

terram. Jterum ergo interroyavit eos : Quem
quœritis? Illi autem dixerunt : Jesum Naza-
renum. Bespondit Jésus : Dixi vobi, quia ego

xum : si ergo me qtiœritis, sinile hns abire : "t
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aller ceux-ci, afin que fût accomplie la parole qu'il avait dite : Je n'ai perdu

aucun de ceux que vous m'avez donnés.

La Glose (1). Après nous avoir expliqué comment Judas put savoir

le lieu où Jésus-Christ se trouvait, l'Evangéliste raconte comment il

s'y rendit : « Judas ayant donc pris une cohorte, et des gens des

pontifes et des pharisiens, » etc. — S. AuG. [Traité 142 sur S. Jean.)

Cette cohorte était composée non de Juifs , mais de soldats romains.

Les ennemis de Jésus l'avaient demandée au gouverneur comme pour

s'emparer juridiquement du coupable , au nom de l'autorité légitime
,

et afin que personne ne cherchât à le délivrer de leurs mains
,
quoi-

qu'il y eût d'aiUeurs une foule si nombreuse et si bien armée
,
qu'elle

fût capable d'effrayer et au besoin de repousser celui qui oserait

prendre la défense du Sauveur. — S. Chrys. (Jiom. 83 sur S. Jean.)

Mais comment purent-ils entraîner cette cohorte dans leurs desseins ?

Parce qu'ils avaient affaire à des soldats prêts à tout faire pour de

l'argent. — Théophyl. Ils portent avec eux des torches et des lan-

ternes afin que Jésus-Christ ne pût leur échapper à la faveur des

ténèbres.

S. Chrys. Bien souvent ils avaient envoyé des gens pour se saisir

de Jésus , sans qu'ils aient pu s'emparer de sa personne
,
preuve évi-

dente qu'il se livrait volontairement entre leurs mains. Aussi l'Evan-

géliste ajoute : Mais Jésus sachant tout ce qui devait lui arriver,

s'avança et leur demanda : « Qui cherchçz-vous ? » etc. — Théophyl.

Il leur fait cette question, non pour connaître leurs desseins, puisqu'il

savait parfaitement ce qui devait lui arriver, mais pour leur montrer

que tout présent qu'il était à leurs yeux , ils ne pouvaient ni le voir

(1) La Glose actuelle ne contient rien de semblable.

impleretur sermo quem dixit, quia quos dedisti

mihi, non perdidi ex eis quemquam.

Glos. OstenderatEvangelistaquomodo
Judas ad locum ubi Christus erat per-

venire potuit : nunc ostendit quomodo
illuc pervenit, dicens : « Judas ergo cum
accepisset cohortem et a poutificibus et

pharisœis niiuistros, » etc. Aug. {Tract.

112, in Joan.) Cohors, non Judœorum,
sed milituui fuit. A praiside itaque intel-

ligatur accepta, tanquam ad tencndum
reum servato ordine légitimée potestatis;

ut nuUus teuentibus auderet obsistere
;

quanquam et manus lanta fuerat con-
gregata et sic armata veniebat, ut vel ter-

reret, vel etiam repugnaret, si quisquara
ChristumJ defendere auderet. Chrys.

(hom. 82, in Joan.) Sed qualiter cohorti

suaseruut? Quia milites erant, pecunia-

rum gratia omnia facere méditantes,

Théophyl. Faces autem afferunt et la-

ternas ne Cbristus latens in tenebris fu-

géret.

Chrvs. {ut supra.) Multoties autem
ali'as miseriint comprehcnderc eum, sed

non valueruut : unde manifestum est

quod tune sponte seipsum dédit. Propter

quod subditur : « Jésus autem sciens

omnia quœ ventura erant super eum
,

processit, et dixit ad eos : Quem quceri-

tis? » Théophyl. Qu;rril autem, non ut

volens scire (nam utiquc noverat omnia
quœ ventura erant super eum), sed os-

tendere volens qnnniam cnm praRsens
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ni le distinguer : « Ils lui répondirent : Jésus de Nazareth , Jésus

leur dit; c'est moi. » — S. Chrys. Il est au milieu d'eux, et il frappe

leurs yeux de cécité, et l'Evangéliste nous fait bien voir que ce ne

sont pas les ténèbres de la nuit qui les empêchèrent de reconnaître

Jésus en prenant soin de nous dire qu'ils avaient avec eux des torches

et des lanternes. Au défaut même de lumières, ils auraient dû le

reconnaître à sa voix, et si cette troupe ne connnaissait pas Jésus,

comment Judas qui avait continuellement été avec lui pouvait-il ne

pas le reconnaître? Aussi l'Evangéliste fait-il remarquer que Judas

qui le trahissait, était aussi avec eux. Or, Jésus voulait opérer ce pro-

dige pour leur montrer que sans sa permission, non-seulement ils ne

pouvaient pas se saisir de sa personne, mais qu'ils ne pouvaient

même le voir quoiqu'il fût présent au milieu d'eux. Lors donc qu'il

leur eut dit : C'est moi, ils furent renversés et tombèrent par terre.

— S. AuG. Où est maintenant cette cohorte de soldats? où est ce

déploiement terrible d'armes menaçantes? Une seule parole, Tsans

qu'il fût besoin d'aucune autre arme, a suffi pour frapper, pour re-

pousser, pour jeter à terre cette troupe nombreuse dont la haine était

si ardente et l'appareil armé si effrayant. C'est que Dieu était caché

dans ce corps mortel, et le jour éternel était tellement voilé par la

nature humaine
,
que les ténèbres qui voulaient le mettre à mort

étaient obligées de le chercher avec des torches et des lanternes. Que
fera-t-il donc au jour où il viendra juger le monde, lui qui opère de

si grands prodiges au moment où il va lui-même être jugé. Main-

tenant Jésus-Christ^ par son Evangile, fait retentir en tous lieux cette

parole : « C'est moi, » et cependant les Juifs attendent l'Antéchrist,

et se retournent ainsi en arrière pour tomber à la renverse (1),

(1) Peut-être saint Augustin fait ici allusion à ces paroles d'Isaie : a Ainsi cette parole du Sei-

gneur.... Attendez encore, attendez, attendez encore, encore un peu ici, encore un peu ici, s'ac-

esset, ab eis videri non poterat, vel dis-

cerni : nam sequitur « Dixit ei Jésus :

Ego sum, » Chrys. {tit sup.) In medio
enim eorum existens excaecavit eorum
oculos : quod enim non tenebrae causa
erant, indicavit Evangelista, dieens quo-
niam habuerunt lampades ; si vero lam
pades non essent, a voce saltem debe-
bant eum agnoscere ; si vero et illi

ignorabant, qualiter Judas ignoravit qui
cum eo fuerat continue : et ideo subdit :

« Stabat autem et Judas, » etc. Fecit au-
tem hoc Jésus, ostendens quoniam, non
solum comprehendere eum non possent,
sed nec videre in medio existentem, nisi

ipse concederet : unde subditur : « Ut

ergo dixit eis : Ego sum, abierunt re-

trorsum, » etc. Adg. (ut supra.) Ubi

nunc militum colaors ? ubi terror et mu-
nimen armorum ? Una vox lantam tur-

bam odiis ferocem armisque terribilem

sine telo ullo percussit, repulit, stravit :

Deus enim latebat in carne ; et sempi-
ternus dies ita membris occultabatur hu-
manis, ut cum laternis et facibus quae-

reretur occidendus a tenebris. Quid ju-

dicaturus faciet, qui judicandus hoc fe-

cit? Et nunc ubique per Evangelium :

« Ego sum, » dicit Christus ; et a Judaeis

expectatur Antichristus; ut rétro redeanf
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parce qu'ils sacrifient les biens du ciel aux désirs des choses de la

terre.

S. Grég. {hom. 9 sur Ezéch.) Mais pourquoi les élus tombent-ils

la face contre terre, tandis que les réprouvés tombent à la renverse?

C'est que tout homme qui tombe à la renverse, tombe en aveugle,

tandis que celui qui tombe le visage contre terre , voit l'endroit où il

tombe? Comme les méchants tombent dans un milieu qui est pour

eux invisible, on dit qu'ils tombent en arrière, parce qu'ils ne peuvent

voir ce qui les suit dans ce milieu oii ils sont tombés. Les justes au

contraire qui s'humilient d'eux-mêmes au milieu de ces choses vi-

sibles pour mériter de s'élever jusqu'aux invisibles , tombent la face

contre terre, parce que pénétrés de componction et de crainte, ils

voient leur propre humiliation.

S. Chrys. Le Sauveur ne veut pas cependant qu'on puisse penser

que c'est lui qui a comme amené les Juifs à le mettre à mort , en se

livrant de lui-même à ses ennemis , et il fait tout ce qui était néces-

saire pour les détourner de leur criminel dessein. Mais comme ils

persévèrent opiniâtrement et qu'ils sont tout à fait sans excuse, il se

remet lui-même entre leurs mains : « Il leur demanda encore une

fois : Qui cherchez-vous? Ils lui dirent : Jésus de Nazareth. »

S. AuG. Ils avaient déjà entendu cette réponse : « C'est moi, » et ils

ne s'étaient pas emparé de la personne du Sauveur, parce que telle

était la volonté de celui qui peut tout ce qu'il veut. Cependant s'il ne

leur avait jamais permis de se saisir de lui, cette troupe n'aurait pas

rempli la mission qui lui avait été donnée , et lui-même n'aurait pas

accompli le dessein qui l'avait fait descendre sur la terre. Mainte-

complira en eux; de sorte qu'ils sortiront de ce lieu : ils seront renversés en arrière : ils seront

brisés et tomberont dans le piège, et ils y seront pris. » {Isaïe, xxviii, 13.)

et in terram cadant
;
quoniam deseren-

tes cœlestia, terrena desiderant.

Greg. {super Ezec/i., homil. 9.) Quid

autem hoc est quod elecU lu faciem, et

reprobi retrorsum cadunt, nisi quod
ornais qui post se cadit , ibi cadit ubi

non videt? qui vero anle se ceciderit,

ibi cadit ubi videt. Iniqui ergo quia ia

invisibilibus cadunt, post se cadere di-

cuntur; quia ibi corruunt ubi quod tune

eos sequitur, modo vldere non possunt:

justi vero, quia in istis visibilibus seme-
tipsos sponte dejiciunt , ut in invisibili-

bus erigantur, quasi in faciem cadunt
;

<[uia timoré compuncti videnles humi-
liantur.

Chrys. {ut supra.) Demum ne quis

dicat quoniam ipse Judaeos ad hoc in-

duxit ut eum occiderent, seipsum in ma-
nibus eorum tradens , manifeste osten-

dit eis omnia qu£e sufticiebant eos re-

vocare. Sed quia permanebant in mali-

lia, et nullam habebant excusationem ,

tuuc seipsum in manibus eorum tradi-

dit. Unde sequitur : « llerum ergo in-

terrogavit eos : Quem quœritis ? llli au-

tem , » etc.

AuGUST. [ut sw;?)'fl.) Audierant primo:
« Kgo sum, » sed non comprehenderant;

quia hoc noluit qui poluit quicquid vo-

lait: verum si nunquam se ab eis per-

mitteret apprehendi, non quidem illi fa-

cerent propter (juod vénérant, sod nec

ipsefacerelproptcrquodveuerat: proiude
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nant qu'il a donné des preuves suffisantes de sa puissance à ceux qui

voulaient s'emparer de lui , mais inutilement
,
qu'ils se saisissent de

sa personne ils ne feront, sans le savoir, qu'obéir à l'ordre de sa vo-

lonté : a Si donc c'est moi que vous cherchez, leur dit-il, laissez aller

ceux-ci. » — S. Ghrys. C'est-à-dire, si c'est moi que vous cherchez,

vous n'avez rien à démêler avec eux
;
je me livre moi-même entre vos

mains, et c'est ainsi que jusqu'à la dernière heure, il donne à ses

disciples des témoignages persévérants de son amour pour eux. —
S. AuG. Il commande à ses ennemis , et ses ennemis exécutent ses

ordres , et ils laissent aller en liberté ceux qu'il leur défend de faire

périr. — S. Chrys. Aussi l'Evangéliste voulant nous montrer que ce

n'était point là un acte de leur volonté , mais un effet de la puissance

de celui qu'ils venaient d'arrêter, ajoute : « Afin que fût accomplie la

parole qu'il avait dite : Je n'ai perdu aucun de ceux que vous m'avez

donnés. » Notre-Seigneur n'avait pas eu en vue dans ces paroles la

mort du corps, mais la mort éternelle ; l'Evangéliste les applique à la

mort même corporelle. — S. Aug. Est-ce que les Apôtres devaient être

pour toujours à l'abri de la mort? Pourquoi donc les perdrait-il , s'ils

mouraient alors? C'est qu'ils ne croyaient pas encore en lui comme il

faut croire pour ne point périr.

f. 10, 11. — Alors Simon-Pierre
,
qui avait une épée, la tira, et frappant le

serviteur du grand-prêtre, il lui coupa l'oreille droite ; et cet homme s'appelait

Malchus. Mais Jésus dit à Pierre ; Remets ton épée dans le fourreau. Le

calice que mon Père m'a donné, ne le hoirai-je donc point?

S. Chrys. {hom. 83 sur S. Jean.) Pierre, plein de confiance dans ce

que le Sauveur venait de dire, et dans le prodige qu'il avait opéré, se

quia tenere volentibus et non valentibus

ostendit potestatem suam, jam tenebunt

eum, ut faciat de nescientibus voluuta-

tem suam : uude sequitur : « Si ergo me
quœrilis, sinite bos abire. » Chrys. {ut

sup.) Quasi dicat : Si me quaeritis, nihil

vobis ad bos commune est : ecce meip-
sum trado : usque ad ultimam boram ad
suos dilectiouis cunservantiam demou-
straus. Aug. [ut sup.) luimicis lioc ju-

bet; et boc faciunt quod jubet: siuuut

scilicet nunc eos abire quos non vult

perire. Chrys. [ut sup.) Unde Evange-
lista ostendeus quod boc non luit eorum
propositum; sed virtus ejus qui compre-
bensus fuerat, subjungit : « Ut implere-

tur sermo quem dixit, quia quos dedisti

mibi , non perdidi, » etc. Perditionem

autem non banc dixerat quse est mor-
tis, sed illam œternam : Evangelista vero

et de prseseuti morte id accepit. AuG.
[tit sup.) Nunquid autem non erant pos-

tea morituri ? Cur ergo si tune more-
rentur, perderet eos, nisi quia nondum
in eum sic credebant, quomodo creduut

quicunque non pereunt?

Simon ergo Petrus hahens gladium eduxit eum
et percussit pontificis serviim, et abscidit auri-

culam ejus dexteram. Erat autem nomen servo

Malchus. Dicit ergo Jésus Petro: Mille gla-

dium tuum in vaginam : ealicem quem dédit

nihi Pater, non vis ut bibam illum ?

Chrys. [hom. 82, in Jean.) Petrus con-

fidens in praedictavoce Domini, et in bis

quae jam facta erant, armatur adversus
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met en défense contre ceux qui étaient venus pour se saisir de Jésus :

a Alors Simon-Pierre qui avait une épée, la tira, » etc. Mais comment

celui à qui Jésus avait commandé de n'avoir ni bourse ni deux vête-

ments, peut-il avoir un glaive? Je crois qu'il s'était depuis longtemps

muni de ce glaive dans la prévision des dangers qu'il redoutait. —
Théophyl. Ou bien ce glaive était celui qui avait servi pour découper

l'agneau, et que Pierre avait conservé après la cène. — S. Ciirys. Mais

comment encore celui à qui le Sauveur avait défendu de donner un

soufflet, se rend-il homicide ? Jésus lui avait défendu toute vengeance

personnelle, mais ici ce n'est point lui, mais son maître qu'il cherche

à venger. D'ailleurs les Apôtres n'étaient pas encore parfaits, mais

nous verrons plus tard Pierre se laisser frapper sans faire aucune ré-

sistance. Ce n'est pas sans raison que l'Evangéliste remarque qu'il

coupa l'oreille droite de ce serviteur ; il fait ainsi ressortir l'impétuosité

de l'Apôtre, qui s'attaque tout d'abord à la tête de cet homme.

S. AuG. {Traité Wl sur S. Jean.) L^évangéliste saint Jean est le seul

qui nous ait conservé le nom de cet homme : « Et cet homme s'appelait

Malchus ; » comme saint Luc est le seul qui rapporte que le Seigneur

toucha son oreille et la guérit. — S. CimYS. Jésus fait ici un second

miracle, et il nous apprend ainsi à faire du bien à ceux qui nous font

du mal, en même temps qu'il donne un nouveau témoignage de sa

puissance. L'Evangéliste donne le nom de cet homme, pour permettre

à ceux qui liraient son récit, de vérifier si le fait était vrai. Il ajoute

qu'il était le serviteur du grand-prètre, ppur faire ressortir l'excessive

bonté du Sauveur, qui guérit cet homme, et un homme qui venait se

saisir de lui , et qui devait bientôt lui donner un soufflet. — S. Aug.

Malchus veut dire qui doit régner ; que signifie donc l'oreille coupée

eos qui supervenerant. Unde dicitur :

« Simon ergo Petrus habens gladium, »

etc. Sed qualiter qui jussus erat non pe-

ram habere neque duo veslimenta, gla-

dium habet? Mihi videtur hune formi-

dans préparasse dudum. Theophylact.
Vel ad opus agni illo indigens, ferebat

hune etiam post cœnam. Chrys. {utsup.)

Sed qualiter qui jussus erat non alapam
dare, hoinicida sit ? Quia maxime non
se ulcisci jussus est, hic autem non se

uiciscebatur , sed magistrum. Demum
nondum perfecti adhuc erant, sed vide-

bis postea Petrum verberatum et humi-
liter ferentem. Non sine causa autem
subdit : « Et abscidit ejus auricalam
dexteram.» Videtur mihi enim impetura

Apostoli significare; quoniam ad ipsum
caput impetum fecit.

Aug. (Tract. 112, in Joan.) Solus au-

tem hic Evangelista etiam nomen servi

hujus expressit, cum dicit : « Erat au-

tem nomen servo Malchus : » sicut

Lucas solus, quod ejus auriculam Do-
minus tetigerit et sanaverit eum. Chrys.
[ut supra.) Tune enim miraculum fecit;

et erudiens nos quoniam eis qui male-
faciunt, benefacere oportet, et virtutem

revelans suam. Nomen autem propterea

posuit Evangelista, ut bis (jui tune lege-

reut, liceret qucerere si verc l'actum sit.

Servum autem eum summi Pontiiieis di-

cit, quia magnum est ({uod factum est
;

non solum quia curavit, sed quia curavit

eum qui super eum veucrat, et paulo

post alapam daturus erat. AuG. [ut su-

pra.) Malchus autem interpretalur re-

gnuturus : quid ergo auris pro Uo-



368 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

pour la défense du Seigneur, et que le Seigneur guérit lui-même?

Elle est la figure du sens de l'ouïe qui est renouvelé après que tout ce

qui appartenait au vieil homme a été retranché, afin qu'il serve Dieu

dans la nouveauté de l'esprit et non dans la vieillesse de la lettre.

(Rom., vu, 6.) Or, (jui peut douter que celui qui a reçu cette grâce de

Jésus-Christ, doive un jour régner avec Jésus-Christ? C'est un serviteur

qui est l'objet de ce miracle, et il est la figure de l'ancienne loi qui n'en-

gendrait que des esclaves, mais lorsqu'il a été guéri, il devient la

figure de la liberté spirituelle. {Galai., iv, 24-26.) — Tuéophyl. L'o-

reille droite coupée au serviteur du prince des prêtres, est le symbole

de la surdité des Juifs, surdité qui régnait surtout dans les princes des

prêtres, et la guéridon de cette oreille, signifie que l'intelligence sera

rendue aux Juifs dans les derniers temps, lors de l'avènement d'Elie.

S. AuG. Le Sauveur désapprouva l'action de son disciple, et lui dé-

fendit d'aller plus loin : a Jésus dit à Pierre : Remets ton épée dans

le fourreau. » Il voulait ainsi lui enseigner la patience, et en même
temps que ce fait fût écrit pour notre instruction. — S. Chrys. Ce

n'est point seulement en le menaçant que Jésus réprime le zèle de

Pierre (comme saint Matthieu le rapporte) ; mais il lui donne un autre

motif plus propre à le consoler : « Ne boirai-je donc point le calice

que mon Père m'a donné ? » Nouvelle preuve que ce qui arrivait ne

devait pas être attribué à la puissance de ses ennemis, mais à sa per-

missiou_, et que luin d'être opposé à son Père, il lui obéissait jusqu'à

la mort.—Théophyl. Il se sert de la comparaison du calice pour mon-

trer combien la mort qu'il allait souffrir pour le salut de? hommes, lui

souriait comme l'objet de ses plus vifs désirs (1). — S. Aug. Il déclare

(1) De même que pour celui qui a soif rien n'est plus agréable ni plus désirable qu'un calice

plein d'une boisson rafraîchissante.

mino amputata vetustate et a Domino
sanata significat , nisi auditum amputata
renovatum, ut sit in novitate spiritus,

et non in vetustate litterœ ? Quod cui

prœstitum fuerit a Christo, quis dubitet

regnaturum esse cum Christo ? Quod
autem servus inventus est, et hoc ad
illam pertinet vetustatem quaj in ser-

vitutem générât j sed cum accessit, sa-

nitas figurata est et libertas. Theophy-
lACT. Vel CBesio auris dextrte servi prin-

cipis sacerdotum signum erat surditatis

eorum
;
quœ prœcipue in principibus sa-

cerdotum inoleverat : quod autem denuo
restituta sit auris, significat ultimani re-

parationem iutellectus in Israeliticis ve-

niente Elia.

Adg. (ut sup.) Factum autem Pétri

Dominus improbavit, et progredi ultra

prohibuit. Unde sequitur : « Dixit ergo

Jésus : Mitte gladium tuum in vagi-

nam : » etenim ille ad patientiam com-
monendus fuit ; et hoc ad intelligentiam

conscribendum. Chrys. [ut sup.) Non
solum autem minis eum cohibuit (ut

Matthaeus refert), sed et aliter consola-

batur eum, dicens : « Calicem quem
dédit mihi Pater, non vis at bibam
illum? » Ostendens quoniam non illorum

virtutis quae iîebant, erant, sed suae con-

cessionis; et quod non est Deo contra-

rius, sed obediens usque ad mortem.
Theophylact. In eo autem quod ipsum
calicem dicit, quam sibi grata et accep-
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que son Père lui a donné à boire le calice de sa passion dans le sens de

ces paroles de l'Apôtre : « Il n'a pas épargné son propre Fils, »

{Rom., viii) mais il l'a livré pour nous tous, cependant celui qui doit

boire ce calice en est lui-même l'auteur, suivant ces paroles du même
Apôtre : « Jésus-Christ nous a aimés , et s'est livré lui-même pour

nous. » {Ephés., v.)

f. 12-14. — Alors la cohorte, le tribun et les satellites des Juifs se saisirent de

Jésus et le lièrent. Et ils l'emmenèrent d'abord chez Anne, parce qu'il était

beau-père de Caîphe
,
qui était grand-prêtre cette année-là. Or, Caiphe était

celui qui avait donné ce conseil aux Juifs : Il est avantageux qu'un seul

homme meure pour tout le peuple.

Théophyl. Après avoir épuisé tous les moyens propres à détourner

les Juifs de leur criminel dessein, sans avoir pu y parvenir. Notre-Sei-

gneur leur permit de s'emparer de lui et 4e l'emmener : « Alors la

cohorte, le tribun et les satellites des Juifs se saisirent de Jésus, » etc.

— S. AuG. Ils se saisirent de celui dont ils ne s'étaient point appro-

chés, et ils ne comprirent pas cette invitation du prophète : « Appro-

chez-vous de lai, et vous serez éclairés. » {Ps. xxxiii.) S'ils s'étaient

approchés de lui dans ces dispositions, ils se seraient emparé de lui^

non pour le mettre à mort, mais pour le recevoir dans leurs cœurs. En
s'emparant de la sorte de sa personne sacrée, ils s'éloignent beaucoup

plus encore de lui, et ils enchaînèrent celui à qui ils auraient bien

plutôt demandé de briser leurs propres, chaînes; et peut-être s'en

trouvait-il parmi eux qui lui dirent plus tard, comme à leur Hbéra-

teur : « Vous avez rompu mes liens. » {Ps. cxv, 6.) Après que les en-

nemis du Sauveur se furent rendus maîtres de sa personne par la

\

tabilis pro salute mortalium mors videa-

tur, edisserit. AUG. {ut sup.) Quod ail-

lera a Pâtre traJitum sibi dicil ealiceui

passionis, illud est quod ait Apostolus

(ad Rom., 8) : « Filio proprio uon pe-

percit, sed pro nobis omnibus tradidit

eum : » verum auctor falicis hujus est

êtiam ipse qui bibit : uude idem Apos-
tolus dicit {ad Epli., 5) : « Christus di-

lexit nos et tradidit seipsum pro nobis. »

Cuhors autem, et iribunus, et ministri Judœorum
comprehenderunt Jesum, et ligaverunt eum, et

adduxerunt eum ad Annam primum : erat

enim sucer Caiphœ qui erat ponlifex anni il-

lius : erat autem Caiphas qui coitsilium dede-

rat Judœis, quia expedit unum hominem mori
pro populo.

Theopuylact. Peractis cunctis quai

TOM. Vlli.

sufficienter se habebant ad proiiibendum

Judaeos, eum illi hoc nequaquam dis-

cernèrent, tune duci se permisit. Uude
dicitur : « Cobors ergo, et Iribunus, et

ministri, » etc. AUG. {Tract. 112, in

Juan.) Comprehenderunt ad quem non
accesserunt; nec audieriml illin] [Psul.

'.)'))
: « Accedite ad eum et illumina-

mini : » si enim sic accédèrent, uon eum
manibus occidendum, sed recipieudum
corde comprelienderent : nunc autem
quando eum illo modo compreiiende-
rnnt, ab eo lougius recesseruut. Sequi-

tur : « Et ligaverunt eum ; » a quo solvi

potius velle debuerunl ; et erant forte

in eis, qui postea liberali ab eo dixerunt :

« Dirupisti vincula me;i » Postea vero
quam persecutores trudeute Juda Uomi-

24
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trahison de Judas, l'Evangéliste, pour montrer que ce traître n'avait

pas agi dans un l)ut louable et utile, mais dans une intention crimi-

nelle et condamnable, ajoute : « Et ils l'emmenèrent d'abord chez

Anne, » etc. — S. Ghrys. Ils triomphent de joie du haut fait qu'ils

viennent d'accomplir, et promènent Jésus comme un trophée de leur

victoire. — S. AuG. {Traité W^ sur S. Jean.) L'tlvangéliste donne

la raison de cette manière d'agir : « Parce qu'il était beau-père de

Caïplie, qui était grand-prêtre cette année-là. » Saint Matthieu, qui

voulait abréger son récit, se contente de dire qu'ils amenèrent Jésus

chez Caïphe, car il ne fut conduit chez Anne d'abord, que parce qu'il

était le beau-père de Caïphe, et nous pouvons conclure de là que c'est

Caïphe qui voulut qu'il en fût ainsi. — Bède. Il voulait, ce semble,

faire condamner Jésus par un de ses collègues, pontife comme lui,

afin de diminuer le crime dont il allait se rendre coupable. Peut-être

aussi la maison d'Anne était située de manière à ce qu'on ne pût pas-

ser devant sans entrer (1*) , ou bien encore, cela se fit par suite d'un

conseil tout divin qui voulait associer dans un même crime ceux qui

l'étaient déjà par les liens du sang. Ce que dit ici l'Evangéliste, que

Caïphe était grand-prêtre cette année-là, parait contraire à la loi d'a-

près laquelle il ne devait y avoir qu'un seul grand-prêtre, qui, après

sa mort, avait son fils pour successeur, mais il faut se rappeler que le

souverain pontificat était alors déshonoré par l'ambition des préten-

dants. — Alcuin. En effet, Josèphe rapporte que Caïphe avait racheté

cette année de pontificat (2*). Il n'y a donc rien d'étonnant qu'un grand-

(1*) Le palais d'Aune était situé sur la pente du mont Sion, à l'entrée de la cité, à un mille de la

grotte de Gethsémani. Jésus, pour y arriver avait dû descendre la vallée de Josaphat; traverser le

Cédron, vis-à-vis du tombeau d'Absalon, traverser le faubourg d'Ophel, situé à Test de la ville et

entrer par la porte Sterquiline ou du Fumier. {La vie de N.-S. J.-C, par Sepp, sect. vi, chap. 37;

et Histoire générale de l'Eglise, par M. l'abbé Darras, v, 226.)

(2') Nous avons déjà expliqué précédemment cette succession annuelle de grands-prêtres. Le
motif pour lequel Jésus est d'abord conduit chez Aune, c'est que ce prince des prêtres versé depuis

longtemps dans toutes les ruses de la politique, avait eu la principale part au coup de main qu'on

num ligaverunt, ut intelligatur Judas non
laudabilis utilitate traditionis hujus, sed

sceleris voluntate damnabilis, subditur :

« Et adduxerunt eum ad Aunam pri-

mum, » etc. Chrys. {utsup.) Prœ delec-

tatione eniiii gloriabaatur in bis quJB

fiebant, quasi tropbaeuiustatuenles. Aug.

{Tract. 113, in Joan.) Nec tacet causam

cur ita factum sit, subdens : « Erat enim
socer Caipbse, » etc. Merito et Mattbœus
eum id brevius narrare voluisset, eum
ad Caipham duclum fuisse commémo-
rât; quia et ad Annam prius ideo ductus

est, quod socer ejus fuerit ; ut inlelUgen-

dum sit hoc eumdem Caipham fieri vo-

luisse. Bed. Quatenus dum a consimili

pontifîce damnaretur, ipse quoque mino-
ris criminis reus baberetur. Vei forlassis

sic domus ejus sita erat, ut praetérire

eam non possent. Sive divinilus actum
est; ut qui erant affines sanguine, socia-

reutur in scelere. Sed quod dicit quod
esset pontifex auni illius, sonat contra-

rium legi, in qua prœceptum erat ut

unus esset pontifex summus; quo mor-
tuo succederet ei filius : sed jam ponti-

ficatus ambilione erat infectus. Alcui.

Refert enim Josephus istum Caipham
uuius anni sacerdotium redemisse : non

ergo mirum si inlquus Pontifex inique
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prêtre inique ait été l'auteur d'un jugement inique, car souvent celui

qui parvient au sacerdoce par avarice, le conserve par des moyens

injustes.

S. Chrys. Mais de peur que l'idée de chaînes et de liens ne jetât le

trouble dans notre esprit, l'Evangéliste rappelle une prophétie d'après

laquelle la mort de Jésus devint le salut du monde : « Or, Caïphe

était celui qui avait donné ce conseil aux Juifs : Il est avantageux

qu'un seul homme meure pour tout le peuple. » La force de la vérité

est si grande, que ses ennemis eux-mêmes sont obligés de lui rendre

hommage.

y. 15-18. — Cependant Simon-Pierre suivait Jésus, ainsi qu'un autre disciple.

Or, comme ce disciple était connu du grand-prêtre , il entra avec Jésus dans

la cour du grand-prêtre. Mais Pierre se tenait dehors à la porte. L'autre dis-

ciple, qui était cormu du grand-prêtre, sortit donc et parla à la portière, et

elle fit entrer Pierre. Cette servante, qui gardait la porte, dit à Pierre :

Etes-vous aussi des disciples de cet homme? Il lui répondit : Je n'en suis

point. Or, les serviteurs et les satellites étaient rangés autour du brasier,

parce qu'il faisait froid, et se chauffaient; et Pierre aussi était debout parmi

eux et se chauffait.

S. AuG. [de l'ace, des Evang.., m, 6.) Tous les évangélistes ne ra-

content pas dans le même ordre le renoncement de Pierre, qui vint

s'ajouter aux outrages auxquels le Sauveur fut en butte pendant cette

nuit. Saint Matthieu et saint Marc ne le placent qu'après le récit de

ces outrages, saint Luc raconte tout d'abord le triple renoncement de

cet Apôtre. Saint Jean commence le récit de la chute de Pierre, à ces

venait d'exécuter, et il avait su faire prévaloir son opinion dans le conseil, contre l'avis de ceux

qui ne voulaient pas qu'on s'emparât de Jésus pendant la fête, dans la crainte d'exciter une sédi-

tion parmi le peuple.

judicaverit : sœpe enim qui per avaritiaQi

ad sacerdotium accedit, per injustitiam

in eo servalur.

Chrys. {ut sup.) Ne aulem audiens

vincula auditor lumultuelur, recoluit

prophetiœ, quoniam mors ejus salus fuit

orbis terrarum : uude sequitur : « Erat

autem Caiplias qui consiliuni dederat

Judœis, quia expedit unum homiueiu
mori pro populo : » tanta enim est veri-

tatis superabundantia, ut et inimici eam
personent.

Sequebalur autem Jesum Simon Pelrus et alius

discipulus : discipulus autem Me erat notus

poniifici ; et iniroivit cum Jesu in atrium pon-

tifias. Petrus autem stabat ad ostium furis.

Exivit ergo discipulus alius qui erat notus

pontifici, et dixit ostiariœ, et inlroduxit Pe-
trum. Dixit ergo Petro ancilla ostiaria : Nun-
quid et tu ex discipulis es hominis istius ? Di-

xit ille : Non sum. Stabant aulem servi et mi-
nisiri ad prunas, quia frigus erat, et calefa-

ciebant se. Erat aulem cum eis et Petrus stans,

et calefaciens se.

AuG. {de Cous, ecang., lib. ni, cap. 6.)

De Petri tentatione qurc inter Domiiii

contumelias facta est, uou eodem ordine

omnes narrant : naui ipsas primo com-
mémorant Mattheeuri et Marcus ; deinde
Petri tenlationem : Lucas vero explicat

prius tentatioues Petri, demum Douiini

contumelias : Joannes autem incipit Pé-

tri lentationeui dicere, cum dicil ; « Se-
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paroles : a Cependant Simon Pierre suivait Jésus, ainsi qu'un autre

disciple avec lui. » — Alguin. Il suivait son Maître par amour, quoi-

que la crainte ne le lui faisait suivre que de loin. — S. AuG. Il serait

peut-être téméraire d'aftirmer quel est ce disciple, puisque l'Evangé-

liste ne nous dit point son nom, cependant, c'est sous cette dénomi-

nation générale que saint Jean a coutume de se désigner, en ajoutant :

« Celui qu'aimait Jésus. » Peut-être donc est-ce lui-même dont il est

ici question. — S. Chrys. Il cache ici son nom par un sentiment

d'humilité. L'action qu'il raconte est des plus glorieuses, puisqu'il est

le seul qui suive Jésus, et que tous les autres ont pris la fuite. Ce-

pendant il donne à Pierre la première place dans son récit, et il

semble céder à la nécessité en parlant de lui-même. Il vous apprend

en même temps toute la valeur de son récit sur les faits qui se sont

passés dans la cour du grand-prêtre, et dont il a été le témoin ocu-

laire. Mais il se dérobe aux éloges qu'il méritait en ajoutant : « Or,

ce disciple était connu du grand-prêtre. » Il ne cherche donc point à

se prévaloir comme d'un acte héroïque d'avoir suivi Jésus seul jusque

chez le grand-prêtre, et il en donne la raison pour ne pas laisser sup-

poser qu'il a fait preuve en cela de courage et d'élévation de carac-

tère. Quant à Pierre, l'amour le conduisit jusque-là^ mais la crainte le

retint à la porte : « Mais Pierre se tenait dehors à la porte. » —
Alguin. Celui qui devait renier le Seigneur, se tenait dehors, et il

n'était pas en Jésus-Christ, parce qu'il n'osait pas reconnaître et con-

fesser hautement Jésus-Christ.

S. Chrys. L'Evangéliste nous fait voir que Pierre lui-même serait

entré dans l'intérieur de la maison si ou le lui eût permis : « L'autre

disciple, qui était connu du grand-prêtre, sortit donc et parla à la

portière, et elle fil entrer Pierre. » Il ne le fit pas entrer lui-même,

quebatur aulem Jesum Simon Petrus et

alius discipulus. » Alcui. Ex devotioue

sequebatur luagistrum; quamvis a longe

propter timorem. AuG. {ut sup.) Quis sit

autem ille alius discipulus, non temere
al'firmandum est, quia tacetur : solet au-

tem se idem Joannes ita significare, et

addere, « quem diligit Jésus : » fortassis

ergo et hic ipse est. Chrys. (ut sup.) Se

autem occultât bumilitatis gratia : et

enim hic magnam rectitudinem enarrat,

quomodo omnibus fugieulibus ipse se-

quitur; sed praeponit sibi Petrum et sui

ipsius coactus est meminisse; ut discas

quoniam certius ahis enarrat ea quse

facta sunt in atrio, quasi intus existens :

guccidit autem propriam laudem sub-

dens : « Discipulus autem ille erat nolus

ponlifici : » non enim hoc ut magnum
quid de seipso ponit; sed quia dixit quod
intravit cum Jesu solus, ut non œstimes

hoc excelsae mentis esse, addit causam.
Igitur Petrum venisse illuc, amoris fuit;

non intrasse autem intro, timoris. Unde
sequitur : « Petrus autem stabat ad os-

tium foris. » Alcui. Foris stabat qui ne-

gaturus erat Domiuum ; nec erat in

Christo qui Christum confiteri non erat

ausus.

Chrys. [ut sup.) Sed quoniam et Pe-

trus intrasset utique domum, si ei con-

cessum esset, indicavit subdeus : « Exi-

vit ergo discipulus ille, et dixit ostiariae,

et introduxit Petrum : » ideo autem ipse
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parce qu'il suivait Jésus-Christ et se tenait près de lui. «Cette servante

qui gardait la porte dit à Pierre : « Etes-vous aussi des disciples de

cet homme? Il lui répondit : Je n'en suis point. » Que dites-vous

là, ô Pierre? n'est-ce pas vous qui avez dit, il y a peu d'instants : « Et

s'il le faut, je donnerai ma vie pour vous? » Qu'est-il donc arrivé,

que vous ne puissiez même pas supporter la question d'une simple

servante? Ce n'est point un soldat qui vous interroge, c'est une

pauvre portière. Et encore ne lui dit-elle pas : Etes-vous le disciple

de ce séducteur? mais : « Etes-vous le disciple de cet homme? »

question qui paraissait dictée par un sentiment de compassion. Elle

lui dit : « Etes-vous aussi? » parce que Jean était dans l'intérieur de

la cour.

S. AuG. Mais qu'y a-t-il d'étonnant que Dieu ait prédit la vérité
,

et que l'homme se soit trompé en présumant trop de lui-même?

Or, nous devons remarquer, dans cette première négation de Pierre,

qu'on renonce Jésus- Christ non-seulement quand on nie qu'il soit le

Christ, mais quand on nie que l'on est chrétien (1). En effet, Notre-

Seigneur n'avait pas dit à Pierre : Vous nierez que vous êtes mon dis-

ciple, mais : « Vous me renierez moi-même; » Pierre a donc renié

Jésus-Christ, en niant qu'il fût son disciple. Et que fit-il autre chose

en cela que de nier qu'il fût chrétien? Combien d'enfants et déjeunes

filles on a vu
,
par la suite , mépriser la mort pour confesser haute-

ment le nom de Jésus- Christ, et entrer dans le royaume des cieux en

lui faisant violence , ce que ne put faire alors celui qui avait reçu les

clefs du royaume des cieux ! Voilà pourquoi Notre-Seigneur avait dit :

« Laissez ceux-ci s'en aller, car je n'ai perdu aucun de ceux que vous

(1) Lorsqu'on l'est en effet, ajoute saint Augustin, car on ne peut appliquer cette vérité aux

infidèles.

eum non introduxit, quia Christo adhee-

rebat et sequebatur eum. Sequitur :

« Dicit ei ancilla ostiaria : Nuaquid et tu

ex discipulis es hominis istius"? Dicit

ille : Non sum. » Quid dicis, o Pelre"?

Nonne prius dixisti : « Et si oportuerit,

animara meum pro te ponam ? » Quid
ergo factura est, quoniam nec ostiarise

fers interrogationera ? Non erat railes

qui interrogabat, sed ostiaria vilis. Ne-
que dixit : « Seductoris discipulus es, »

sed, « hominis illius; » quod miserentis
erat. Dicit autem : « Nunquid et tu "? »

quia Joannes intus erat.

AuG. (ut supra.) Sed quid mirum si

Deus vera praedixit, liomo autoin falsa

prœsumpsit? 8ane in istaquaejam cœpta

est negatione Pétri debemus advertere,

non solum ab eo negari Christum
,
qui

dicit eum non esse Christum, sed ab illo

etiam qui negat se esse christianum :

Domiuus enim non ait Petro : « Disci-

pulum meum te negabis, » sed, « me ne-

gabis : » negavit ergo ipsum eum se ne-

gavit esse discipulum. Quid autem aliud

isto modo quam se negavit christianum ?

Quam mulli postea etiam pueri et puellœ

potuerunt niortem pro Cliristi confes-

sione contemnere, et rcgnum cœlorum
fortiter introire? Quod tune iste non po-

tuit, qui claves regni ejus accepit : ecce

unde dictum est : « Sinite hos abire, quia

quos dedisti mihi, non perdidi ex eis

quemquam : » utiqne enim Petrus si ne-
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m'avez donnés. » Et si Pierre s'en était allé après avoir renié Jésus -

Christ, sa perte était infaillible.

S. Chrys. [Serm. sur Pierre et Ëlie. ) C'est donc par un secret des-

sein que la Providence permit que Pierre tombât le premier, pour que

la vue de sa propre chute lui inspirât plus de douceur pour les pé-

cheurs. En effet, Dieu permit que Pierre, qui était le maître et le doc-

teur de l'univers, succombât et obtînt son pardon, pour donner aux

juges des consciences la loi et la règle de miséricorde qu'ils devraient

suivre à l'égard des pécheurs. C'est pour cela
,
je pense, que Dieu n'a

point confié aux anges la dignité du sacerdoce, parce qu'étant impec-

cables ils auraient poursuivi sans miséricorde le péché dans ceux qui

le commettent. C'est un homme, sujet à toutes les passions, que Dieu

établit au-dessus des autres hommes, afin que le souvenir de ses propres

faiblesses lui inspire plus de douceur et de bonté pour ses frères.

Théophyl. Il en est qui cherchent, mais vainement, à justifier Pierre,

en disant qu'il a renoncé Jésus-Christ parce qu'il voulait toujours être

avec lui, et marcher constamment à sa suite. Il savait, disent-ils, que

s'il se donnait pour un des disciples de Jésus, il en serait aussitôt sé-

paré , et qu'il ne lui serait plus permis ni de le suivre ni de le voir
;

il feint donc d'être du nombre des archers du grand-prêtre , de peur

que la tristesse de son visage ne le fît reconnaître et chasser dehors :

« Or, les serviteurs et les satellites étaient rangés autour d'un brasier,

parce qu'il faisait froid, et se chauS'aient; et Pierre aussi était debout

parmi eux, et se chaufi'ait. » — S. AuG. On n'était point en hiver, et

cependant il faisait froid, comme il arrive d'ordinaire à l'équinoxe du

printemps. — S. Grég. {Moral., i\, 2.) Déjà Pierre avait laissé refroi-

gato Christo hinc iret, quid aliud quam
periret?

Chrys. (In sermone de Petro et Elia.)

Idcirco autem diviaas providentiEe se-

cretura permisit ut primus ipse laberetur

Petrus; quo erga peccantes duriorem
seutentiam proprii casus intuitu tempe-
raret : Petrus enim orbis terrarum doc-

tor et magister peccavit et veniam ira-

petravit, ut hœc indulgentiœ norma et

régula judicantibus praeberetur. Et post

multa : idcirco enim uon angelis arbi-

trer coniiuissaui sacerdotii potestatem
,

ne cum ipsi miuime peccarent , in pec-

catoribus peccatumsine misericordiavin-

dicarent : honio passibilis supra bomines
ordinatur , ut dum ipse in aliis suas re-

cobt passiones, niitem apud eos se prae-

beat et benignum.

Theophylact. Quidam tamen inanem
quamdam gratiam appropriantes Petro

dicuut quod ideo negavit Petrus quo-

niam volebat semper esse cum Cbristo,

et sequi continue : noverat enim quod
si fateretur se esse de Chrisli discipulis,

divideretur ab eo , et non haberet ultra

spatium sequeudi videndique dilectmu;

unde simulabat se officium gerere mi-

nistrorum, ne vultus mœstitia cognitus

excluderetur. Unde sequitur : « Stabant

autem servi et ministri ad prunas quia

frigus erat, et calefaciebant se : erat au-

tem et Petrus stans, » etc. AuG. Non
hyenis erat, et tamen frigus erat

;
quale

solet etiain œquinoctio verno accidere.

Greg. [Ub. Il, Moral., cap, 2.) Jam au-

tem intus a charitatis calore Petrus tor-

puerat, et ad amorem praesentis vitse,
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dir dans son âme le feu de la charité , et il réchauffait la fièvre de sa

faiblesse à l'amour de la vie présente, comme au feu des persécuteurs.

f. 19-21. — Le grand-prêtre interrogea donc Jésus touchant ses disciples et sa

doctrine. Jésus lui répondit : J'ai parlé publiquement au monde; j'ai toujours

enseigné dans la synagogue et dans le temple, où tous les Juifs s'assemblent,

et je n'ai rien dit en secret. Pourquoi m'interrogez-vous? Interrogez ceux qui

ont entendu ce que je leur ai dit , ils savent ce que je leur ai enseigné.

S. Chrys. {hom. 83 sur S. Jean.) Comme les ennemis de Jésus ne

pouvaient produire aucun chef d'accusation contre lui, ils l'inter-

rogent sur ses disciples : « Le grand-prètre interrogea donc Jésus tou-

chant ses disciples. » Il lui demanda sans doute où ils étaient, dans

quel but il les avait réunis ; et son dessein, en cela, était de l'accuser

comme séditieux ou comme auteur de nouveautés, et n'ayant per-

sonne pour s'attacher à lui, à l'exception de ses seuls disciples (1*).—
TnÉOPHTL. Il l'interroge encore « sur sa doctrine, » c'est-à-dire en

quoi elle consistait , si elle était différente de la loi et opposée à la

doctrine de Moïse, afin de trouver l'occasion de le perdre, comme
l'antagoniste de Dieu— Alcuin. Ce n'est point, en effet, par le désir

de connaître la vérité qu'il interroge le Sauveur, mais afin d'avoir un
motif de l'accuser et de le livrer au gouverneur romain pour le faire

condamner; mais le Seigneur pesa tellement les termes de sa réponse,

que , sans taire la vérité , il ne parut pas vouloir se défendre : « Jésus

lui répondit : J'ai parlé publiquement au monde
,

j'ai toujours en-

seigné dans la synagogue et dans le temple , où tous les Juifs s'as-

semblent, » etc.

(1*) o)? oOSevô; iTÉpoy TrpoaéxovTOç aùxû, àXX' fi (lovtov èxeivasv. La traduction suivie par

saint Thomas présente un sens beaucoup moins clair.

quasi ad persecutorum prunas infirmi-

tate cEstuante recalebat.

Pontifex ergo interrogavit Jeswn de discipulis

suis et de doctrina ejus. Bespondit ei Jésus :

Ego palam locutus sum mundo : ego semper
docui in synagoga, et in templo quo omnes Ju-

dœi conveniunt ; et in occulto locutus sum ni-

hil : quid me inlerrogas ? Interroga eos qui

audierunt quid locutus sim ipsis: ecce hisciunt

quœ dixerim ego.

Chuys. {/iomil.H2, in Joun.) Quia
Christo nullum crimen inferre poterant,

de discipuli-; interrogabant: unde dici-

tur : « Pontifex ergo interrogavit Jesum
de discipulis suis: » fortassis ubi erant,

vel cujus gratia eos coliegit : hoc auteni
dicebat, quasi seditiosum et novarum

rerum factorem eum redarguere volens:

quasi nullo alio attendante ei quam ejus

discipulis. Theophyl. Explorât insuper

de doctrina. Unde sequitur : « Kt de doc-

trina ejus,» cujusmodi scilicet foret;

utrum a lege discrepans et adversa Moysi,

ut exinde occasione concepta Dei aemu-

lum perdat. Alcui. Non enim cognos-

cendse veritatis amore interrogat, sed

ut causam invenircl qua eum accusare

potuisset et tradere Romauo praesidi ad
damnandum : sed Dominus ita tempe-

ravit responsionem, ut nec veritatem

taceret, nec se defendere videretur : se-

quitur enini : « Respondit ei .Icsus : Ego

palam locutus sum mundo : ego semper

docui in synagoga et in templo , » etc.
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S. AuG. ( Iraité 113 sur S. Jean.) Ici se présente une question

qu'il ne faut point passer sous silence. Notre- Seigneur ne parlait

pas ouvertement à ses disciples, mais leur promettait que viendrait

un jour où il leur parlerait sans aucun voile; comment donc peut-il

dire qu'il a parlé publiquement au monde? D'ailleurs il parlait beau-

coup plus claiijement à ses disciples quand il s'éloignait avec eux de

la foule , car c'est alors qu'il leur expliquait les paraboles qu'il pro-

posait au peuple, sans lui en découvrir le sens. « J'ai parlé publique-

ment au monde, » ne signifie donc autre chose que : Beaucoup m'ont

entendu. On peut dire encore qu'il ne leur parlait pas ouvertement,

parce qu'ils ne le comprenaient pas. D'un autre côté , s'il enseignait

ses disciples en particulier, ce n'était cependant pas en secret, car on

ne parle pas en secret , lorsqu'on enseigne devant tant de témoins
,

surtout si l'intention de celui qui parle devant peu de personnes , soit

qu'elles fassent connaître à un plus grand nombre ce qu'il leur a en-

seigné. — Théophyl. Notre-Seigneur se rappelle ici ces paroles du

Prophète : « Je n'ai point parlé en secret, ni dans quelque coin obscur

de la terre. » ( Isai., xlv, 19.
)

S. Chrys. Ou bien : Il a parle dans le secret, il est vrai, mais non

pas comme ils le pensaient, par crainte, et comme un homme qui

cherche à exciter des troubles, mais parce que les vérités qu'il ensei-

gnait dépassaient l'intelligence d'un grand nombre. Or, pour rendre

son témoignage encore plus digne de foi, il ajoute : « Pourquoi m'in-

terrogez-vous? Interrogez ceux qui ont entendu ce que je leur ai dit,

ils savent ce que je leur ai enseigné. » C'est-à-dire, pourquoi me ques-

tionner sur mes disciples? Interrogez mes ennemis, qui m'ont cons-

tamment tendu des embûches. Voilà le langage d'un homme plein de

AuGUST. {Tract. 113, in Joan.) Non
prœtereunda uascitur hic qusestio : si

enim ipsis disclpulis non loquebatur pa-

lam, sed horam proniittebat qua palam
fiierat locutunis, quomodo palam locu-

tus est mundo ? Deinde ipsis disclpu-

lis suis multo manifestius loquebatur,
quando cum eis erat reniotus a turbis :

tune enim et parabolas apcriebat, qaas
clausas proferebat ad alios. Sed inlelli-

gendum est ita eum dixisse : « Palam
locutus sum uinndo; » ac si dixisset :

Multi me audierunt : et rursus non erat

palam, ijuia non intcUigebaut : et quod
seorsum discipulis loquebatur, non in

occulto utique loquebatur : quis namque
in occulto loquitur

,
qui coram tôt ho-

iQinibus loquitur ? PrEesertim si hoc lo-

quitur paucis
,
quod per eos velit inno-

tescere multis. Théophyl. Reminiscitur

autem hic prophéties quae dicit : « Non
in occulto locutus sum , nec in loco

terrae tenebroso. » {IsaL, 45, vers. 19.)

Chrys. {ut supra.) Vel locutus est qui-

dem in occulto; sed non ut hi festima-

bant, trepidans, et seditionem facieus
;

sed ubi multorum auditione superiora

erant quœ dicebanlur. Volens autem ex

superabuudantia tide dignum constituere

suum testimonium, subdit : « Quid me
interrogas : Interroga eos qui audierunt

quid locutus sim ipsis : Ecce hi sciunt

quas dixerim ego : » quasi dicat : Tu me
de meis interrogas : interroga inimicos

meos qui insidiantur mihi. Sunt autem

haec verba confidentis in eorum qua^
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confiance dans la vérité de son enseignement , car une démonstration

péremptoire (ou une preuve invincible) de la vérité, c'est d'invoquer

en sa faveur le témoignage de ses ennemis.— S. AuG. Les choses qu'ils

avaient entendues sans les comprendre, ne pouvaient offrir aucun

juste sujet d'accusation; et, toutes les fois qu'ils étaient venus le ques-

tionner pour le tenter (1) et trouver matière à l'accuser, il leur avait

répondu de manière à déjouer toutes leurs ruses, et à frapper d'im-

puissance toutes leurs calomnies.

f. 22-24, — Après qu'il eut dit cela, un des satellites là présent donna un

soufflet à Jésus , disant : Est-ce ainsi que tu réponds au grand-prêtre? Jésus

lui répondit : Si j'ai mal parlé, montrez ce que j'ai dit de mal; mais si j'ai

bien parlé, pourquoi me frappez-vous? Et Anne l'envoya lié à Caïphe le

grand-prêtre.

Théophyl. Après que Jésus eut ainsi invoqué le témoignage des

assistants^ un serviteur du grand-prètre voulant se mettre à couvert

du soupçon qu'il était un des admirateurs de Jésus, le frappa au vi-

sage : « Après qu'il eut dit cela, un des satellites, là présent, donna

un soufflet à Jésus, disant : Est-ce ainsi que tu réponds au grand-

prêtre? » — S. AuG. {de l'accord des Evang., i, 6.) Nous avons ici

une preuve qu'Anne était grand-prètre, car Jésus n'avait pas encore

été envoyé à Caïphe, lorsque cet homme lui fit cette observation, et

saint Luc lui-même rapporte au commencement de son Evangile,

qu'Anne et Caïphe étaient tous deux grands-prêtres. — Alcuin. Ici

s'accomplit cette prophétie : « J'ai abandonné mes joues à ceux qui

(1) En paiticulier lorsqu'à l'occasion de la femme surprise en adultère, ils vinrent lui demander
si elle devait être lapidée, et cela afin de pouvoir l'accuser; et dans plusieurs autres circonstances

où les pharisiens vinrent l'interroger pour le tenter. (Matth., ix, 3; xvi, 1 ; xxii, 18 et 35; Marc,
X, 2; XII, 15; Luc, x, 25; xx, 23.)

dicta erant, veritate : liaec est enim ve-

ritatis inaltercabilis demonstratio (vel

indubitable argumentum) cum inimicos

quis invocat testes. Aug. (ut supra.
)

Ipsa euim quœ audierant, et noQ iutel-

lexerant, talia erant ut non possent juste

ac veraciter criminari : et quotiescuu-

que interrogando tentarunt, ut iuveni-

rent unde accusarent eum, sic eis res-

pondit, ut omnes eorum retunderen-

tur doli, et calumnise eorum frustra-

rentur.

Jlœc aufem cum dixisnet, nnus assistens minis-

troriim dédit alapam Jesu, dicens: Sic respon-

des ponlifici? Respondit ei Jésus : Si maie /o-

cutus sum, teslimonitim perhibe de malo ; xi

autern bene, quid me cœdis ? Et misit eum An-
nas ligatumad Caipkam poniificem.

Theophïl. Cum Jésus astantium in-

terpellasset testimonium, volens se mini-

ster excusare quod non esset de his qui

aduiirabantur Jesum
,

percussit eum.
Unde dicitur : « Hœc auteni cum dixis-

set, » etc. AUGUST. [de Cons. Evang.,
lib. I, cap. 6.) Hic sane ostcnditur quod
An lias pontifex erat : nondum enim erat

missus ad Caipham cum hoc diceretur:

et lios duos Annam ot Caipham ponti-

fices commémorât etiam Lucas in initio

evangehi sui. Alcui. Hic impletur pro-

phetia (fsai., bQ juxln 70, vers. 6):
« Dedi maxilhun meam percutientibus :»
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me frappaient. » {haie, l, 6.) (1*) Or, Jésus frappé injustement, ré-

pond avec douceur : « Si j'ai mal parlé, montrez ce que j'ai dit de
mal; mais si j'ai bien parlé, pourquoi me frappez-vous? »

Théophyl. C'est-à-dire, si vous trouvez quelque chose à reprendre

dans ce que je viens de dire, prouvez que j'ai mal parlé; si vous ne le

pouvez pas, pourquoi cet acte de cruauté? Ou bien encore, si l'en-

seignement que j'ai donné dans les synagogues est blâmable, faites-le

connaître au prince des prêtres; si au contraire cet enseignement est

irrépréhensible à ce point que vous en étiez dans l'admiration, pour-

quoi me frappez-vous maintenant, puisque vous ne pouviez vous

empêcher d'admirer auparavant ?

S. AuG. {Traité 113 sur S. Jean.) Quoi de plus vrai, de plus doux,

de plus juste que cette réponse? Si nous considérons attentivement

celui qui a reçu ce soufflet, qui de nous ne voudrait voir celui qui l'a

frappé, ou consumé par le feu du ciel, ou englouti par la terre en-

tr'ouverte, ou la proie d'un démon furieux, ou victime d'un châtiment

semblable et plus effrayant encore? Quoi de plus facile à celui qui a

créé le monde que de mettre sa puissance au service de sa justice,

s'il n'avait mieux aimé nous enseigner la patience par laquelle nous

triomphons du monde. On nous demandera, peut-être : Pourquoi le

Sauveur n'a-t-il pas fait ce qu'il a commandé lui-même aux autres?

Ne devait-il pas soufirir cet affront en silence et tendre l'autre joue à

celui qui le frappait? Nous dirons que Notre-Seigneur est allé plus

loin, en répondant avec douceur et en ne tendant pas seulement

l'autre joue à celui qui le frappait, mais en abandonnant son corps

tout entier pour être cloué sur la croix. Il nous apprend ainsi que nous

(1*) La Vulgate traduit : « Dedi... gênas meas vellentibus. » J'ai abandonné mes joues à ceux qui

m'arrachaient le poil de la barbe. »

sed Jésus injuste percussus mansuete
respondit : unde sequitur : « Respoudit
ei Jésus : Si ruale locutus sum, testimo-

nium perhibe de malo ; si autem bene,
quid me caedis? »

Theophylact. Quasi dicat : Si habes
ex his quae nunc a me relata sunt re-

prehendere, ostende quod maie dixe-

rim : quod si nequis, quid faris? Vel
etiam sic : Si perperam docui cum in

synagogis docebam, certiiîca priucipem
sacerdotum

;
quod si recte docui, ita ut

etiam vos ministri miraremini, quid me
nunc caedis, quem prius admirabaris ?

AuG. (Tract. 113, in Joan.) Quid ista

responsione verius, mansuetius, justius?

Si cogitemus quis accepit alapam, nonne
vellemus eum qui percussit, aut cœlesti

igné consumi, aut terra deliiscente sor-

beri, aut correptum a daemonio volu-

tari, aut etiam alia liujusmodi qualibet

pœna vel etiam graviori puniri ? Quid
horura per potentiam jubere non potuis-

set, per quem factus est mundus^ nisi

patientiam eos docere maluisset, qua
vincitur muudus ? Hic dicet aliquis : cur

non fecit quod ipse prtecepit? Percu-

lienti sciLieel non sic respondere, sed

maxillam debuit alteram prôebere. Quid

quod et mansuete respoudit, et non so-

lum maxillam alteram iterum percus-

suro, sed totum corpus figendum pras-
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devons accomplir les préceptes de patience qu'il nous a donnés, moins

par des actes extérieurs où l'ostentation peut avoir part
,
que par les

sentiments du cœur. Il peut arriver, en effet, qu'un homme présente

l'autre joue avec la colère dans le cœur. Notre-Seigneur a donc beau-

coup mieux agi en répondant la vérité sans la moindre aigreur, et

en se montrant paisiblement disposé à supporter patiemment des ou-

trages plus sanglants encore.

S. Chrys. {hom. 83 sw S. Jean.) Quelle était la conduite naturelle

à tenir? C'était, ou de prouver que Jésus avait tort , ou de se rendre

à son observation. Mais ce n'est pas ce qu'ils font, car tout ce qui se

passait n'avait aucune apparence de l'égalité, mais tout était l'œuvre

du désordre et de la violence. Ne sachant plus que faire, ils envoient

Jésus chargé de chaînes à Gaïphe : « Et Anne l'envoya lié à Gaïphe

le grand-prêtre. — Théophyl. Ils s'imaginèrent qu'étant plus rusé que

son beau- père, il pourrait trouver contre Jésus un chef d'accusation

qui mériterait la mort. — S. AuG. D'après saint Matthieu, c'était chez

Gaïphe qu'on le conduisit dès le commencement, parce qu'il était

grand-prêtre de cette année. En effet, Anne et Gaïphe remplissaient

alternativement chaque année la charge de grand-prètre, et il est

probable que c'est sur la volonté de Gaïphe, que Jésus fut d'abord

conduit chez Anne, ou que leurs maisons étaient situées de manière

qu'on ne pouvait passer devant la maison d'Anne sans y entrer. —
BEDE. De ce quel'Evangéliste dit qu'il l'envoya lié, il ne faut pas con-

clure qu'il le fût seulement alors pour la première fois. Jésus fut en-

chaîné lorsqu'on se saisit de lui. Anne l'envoya donc chargé de chaînes

à Gaïphe, comme on le lui avait amené. Il put se faire aussi qu'on le

débarrassât un instant de ses liens pendant qu'on l'interrogeait, et

paravit in ligno ? Et hinc potius demon-
stravit sua illa praccepta patientiœ non
ostentatione corporis, sed cordis preepa-

ratione facienda : fieri enim polest, ut

alteram maxillam visibiliter homo prse-

beat iratus : quanto ergo melius et res-

pondet vera placatus, et ad perfereuda
graviora tranquillo animo sit paratus.

Chbys. [hom. 82 in Joan.) Quid igi-

tur consequens erat, nisi aut redarguere,
aut acceptare quod dictum est? sed lioc

non fit : ea enim quae fiebant, non erant

judiciuni, sed seditio et tyrannis. Non
invenientes autem quid plus facerent,

mittunt euni ligatum ad Caipham. Unde
sequitur : « VA misiteum Annas ligatum
ad Caipham ponlificem. » Théophyl.
Suspicantes hune, cum astutior esset.

excogitare aliquid posse adversum Je-

sum dignum morte. AuG. [ut supra, in

Joan.) Ad illum autem sicut Matthseus

dicit, ab initio ducebatur, quoniam ipse

eratillius anni princeps sacerdotuu]. Al-

ternis quippe iutelligendi sunt solere an-

nis agere ponlificalum : et credeudum
est secundum voluntatem Caiphae id esse

factura, ut Jesum primo ad Aunam du-

cerent ; vel etiam donios eorum ita fuisse

positas, ut non deberet Annas a tran-

seuntibus praeteriri. Beda. Quod aulem
dicit ligatum , non sic intelligeudum

quod tune tantuui fuerit ligalus : sed

lune ligatus est, cum est captus : itaque

ligatum ad Caipham misit, sicut sibi fue-

rat praesentatus : sive fieri potius ut ad

horam solverelur, quatenus discutere-
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qu'après cet interrogatoire , on l'enchaîna de nouveau pour l'envoyer

ainsi à Caïplie.

f. 25-27. — Cependant Simon Pierre était là debout et se chauffant. Ils lui

dirent donc : Et vous, n'êtes-vous pas aussi de ses disciples ? Il le nia et dit :

Je n'en suis point. Un des serviteurs du grand-prêtre
,
parent de celui à qui

Pierre avait coupé l'oreille , lui dit : Ne vous ai-je point vu avec lui dans le

jardin? Pierre le nia de nouveau, et aussitôt le coq chanta.

S. AuG. [Tr. 413 sur S. Jean.) Après avoir rapporté comment
Anne envoya Jésus encliainé à Gaiphe, l'Evangéliste revient à l'en-

droit de son récit où il avait laissé Pierre pour raconter le triple re-

niement de ce disciple dans la maison d'Anne : « Cependant Simon
Pierre était là, debout, et se chauffant. » Il rappelle donc ici ce qu'il

avait dit plus haut. — S. Chrys. {/lom. 83 sw S. Jean.) Dans quel

engourdissement était plongé cet Apôtre si plein d'ardeur, lorsqu'on

voulait s'emparer de Jésus ! Le voilà devenu comme insensible, et

Dieu le permet, pour vous apprendre combien est grande la faiblesse

de l'homme lorsqu'il l'abandonne à lui-même. On le questionne de

nouveau, et il nie pour la seconde fois : « Ils lui dirent donc : Et vous,

n'ètes-vous pas aussi de ses disciples ? »

S. AuG. {de l'accord des Evang., iii^ 6.) Nous voyons ici que ce

n'est point devant la porte, mais lorsqu'il se chauffait devant le bra-

sier, que Pierre renia Jésus pour la seconde fois, ce qui n'aurait pu
avoir lieu, s'il ne fut rentré après être sorti dehors, comme le raconte

saint Matthieu. Ce n'est pas, en effet, lorsqu'il fût sorti dehors, que

cette autre servante le vit, mais au moment même où il sortait, et c'est

alors qu'elle le remarqua et qu'elle dit à ceux qui étaient là, c'est-à-

tur : post hoc discussus iterum ligaretur;

et sic ad Caipham mitteretur.

Erat autem Simon Petrus stans et calefaciens se.

Dixerunt ergo ei : Nunquid et tu ex discipulis

ejus es? negavit ille, et dixit : Non sum.
Dixit ei unus ex serais ponlificis cognatus ejus

cujus abscidit Petrus auriculam : Nonne ego
te vidi in horto cum illo ? Iterum ergo negavit

Petrus : et statim gaUas cantavit.

AuGUST. [Tract. 113, in Joan.) Cum
dixisset Evangelista quod Jesiini ligatum
miserat Annas ad Caipliam, reversus est

ad locum narrationis, ubi reliquerat Pe-
trum, ut explicaret quod in doiiio Annae
de trina ejus negatioue contigerat. Unde
dicitur : « Erat autem Simon Petrus
stans et calefaciens se. » Hic récapitulât
quod ante jam dixerat. Chrys. (homil.

82, m Joan.) Vel multo stupore detine-

batur qui fervidus erat, ut deducto Jesu

de csetero non moveretur : sed hoc fit

ut discas, quanta naturae sit imbecillitas,

cum Deus hominem dereliquerit. Et in-

terrogatus rursus etiam negat : unde se-

quitur : « Dixerunt ergo ei : Nunquid et

tu ex discipuhs ejus es? »

AuG. (de Cons. Evang., lib. m, c. 6.)

Hoc loco iuvenimus, non ante januam,

sed ad focum stantem secundo negasse

Petrum
;
quod fieri non posset, nisi jam

redisset posteaquam foras exierat , ut

Matthajus dicit : neque enimjam exierat,

et foris vidit eum altéra ancilla; sed cum
exiret eum vidit, id est, cum surgeret

et exiret, animadvertit eum ; et dixit his

qui erant ibi (id est, qui simul erant ad



DE SAINT JEAN, CHAP. XVIII. 381

dire, à ceux qui se cbauJQFaient avec lui dans l'intérieur de la cour :

a Celui-ci était aussi avec Jésus de Nazareth.» Pierre qui était déjà sorti,

ayant entendu ces paroles, rentra, et à toutes les affirmations de ceux

qui étaient présents, répondit avec serment : « Je ne connais point

cet homme. » L'évangéliste saint Jean raconte ainsi le second renie-

ment de saint Pierre : « Ils lui dirent donc : Et vous^ n'êtes-vous pas

aussi de ses disciples? » C'est-à-dire, lorsqu'il rentrait, ce qui nous

confirme dans la pensée que ce ne fut pas seulement cette autre ser-

vante dont parlent saint Matthieu et saint Marc, mais une autre encore

dont parle saint Luc
,
qui firent à Pierre la question qui détermina

le second reniement de cet Apôtre; c'est pour cela que saint Jean em-

ploie ici le pluriel : « Ils lui dirent donc. » Le même Evangéliste

poursuivant son récit, raconte ainsi le troisième renoncement : « Un
des serviteurs du grand-prêtre lui dit, » etc. Saint Matthieu et saint

Marc se servent du pluriel pour désigner ceux qui firent à Pierre cette

nouvelle question ; saint Luc ne parle que d'un seul, ainsi que saint

Jean, qui ajoute cette circonstance, qu'il était parent de celui à qui

Pierre coupa l'oreille. Cette divergence s'explique facilement si l'on

considère que saint Matthieu et saint Marc ont l'habitude de mettre

le pluriel pour le singulier, ou qu'un de ceux qui étaient présents,

affirmait avec plus de force, comme ayant vu Pierre dans le jardin,

tandis que les autres ne pressaient Pierre que sur l'attestation de celui

qui l'avait vu.

S. Ghrys. Mais le jardin ne lui rappelle le souvenir, ni des pro-

messes qu'il y a faites, ni de cet amour si ardent dont il avait protesté

à plusieurs reprises : « Pierre le nia de nouveau et aussitôt le coq

chanta. » — S. Aug. {Traité 113.) Voici la prédiction du médecin qui

ignem intus in atrio) : « Et hic cum Jesu

Nazareno erat. » lUe autem qui foras

exierat, hoc audito rediens juravit illis

contra nitentibus
,
quia non novi homi-

nem : deinde in eo quod Joannes hic

ait : « Dixerunt : Nunquid et tu ex dis-

cipulis ejus ? » (quod redeunti statim

dictum intelligimus) ; hoc quoque con-

firmatur, non illam tantum alteram au-

ciilam quam commémorant in hac se-

secunda negatione Matthœus et Marcus,
sed et aUum quemdam quem commémo-
rât Lucas cum Petro id egisse. Unde
Joannes dicit : « Dixerunt ergo ei. »

Joannes autem secutus de tertia Pétri

negatione, ita explicat : « Dicit ei unus
ex servis pontificis, » etc. Quod Mat-

thaeus et Marcus, non siugulari, sed piu-

rali numéro enuntiant eos qui cum Pe-
tro agebant (cum Lucas unum dicat,

Joannes quoque unum, eumque cogna-

tum ejus cujus abscidit Petrus auricu-

lam) facile est inteUigere , aut pluraiem

numerum pro siugulari usitata locutione

usurpasse Matthœum et Marcum , aut

quod unus maxime tanquam sciens et

qui eum viderat, affirmabat; cœteri au-

tem secuti ejus fidem Petrum simul ur-

gebant.

Chuys. {ut supra.) Sed neque hortus

in memoriam ejus reduxit ea quse ibi

dicta sunt; neque multa dilectio quam
illic per verba mulla ostendit. Unde se-

quitur : « Iterum erao negavit Petrus;

et statim gallu? cunlavjt. » AUG. {Tract.

113, in Joan.) Ecce medici compléta est
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est accomplie , et le malade convaincu de présomption, car ce que

nous voyons se réaliser, ce n'est pas la promesse de Pierre : a Je don-

nerai ma vie pour vous, » mais la prédiction de Jésus : « Vous me
renierez trois fois. » — S. Ghrys. Les évangélistes s'accordent (1) tous

pour raconter le triple reniement de saint Pierre, non pour accuser

ce disciple, mais pour nous apprendre quel mal c'est de ne pas tout

remettre entre les mains de Dieu, et de placer sa confiance en soi-même.

BEDE. Dans le sens allégorique, le premier reniement de Pierre

figure ceux qui, avant la passion du Sauveur, ont nié qu'il fût Dieu;

le second représente ceux qui, après sa résurrection, ont nié à la fois

sa divinité et son humanité. De même le premier chant du coq figure

la résurrection du chef; le second, la résurrection de tout le corps

qui aura lieu à la fin du monde. La première servante, qui fut l'occa-

sion du premier renoncement de Pierre, représente la cupidité; la

seconde, le plaisir des sens; le serviteur, ou les serviteurs du grand-

prêtre, les démons qui nous portent à renoncer Jésus-Christ.

f. 28-32. — Ils amenèrent donc Jésus de chez Caïphe dans le prétoire. Or,

c'était le matin; et eux n'entrèrent point dans le prétoire, afin de ne point se

souiller et de pouvoir manger la pâque. Pilate donc vint à eux dehors et dit :

Quelle accusation portez-vous contre cet homme ? Ils lui répondirent : Si ce

n'était point un malfaiteur, nous ne vous l'aurions pas livré. Pilate leur dit :

Prenez-le vous-même et jugez-le selon votre loi. Les Juifs lui répondirent :

Il ne nous est pas permis de mettre personne à mort; afin que fût accomplie

la parole que Jésus avait dite touchant la mort dont il devait mourir.

S. AuG. {Traité 114 sur S. Jean.) L'Evangéliste revient à l'endroit

(1) Ils s'accoi'deut tous les quatre pour la substance du récit et le nombre des reniements ; ils

prœdicUo! aegroti convicta prcesuiuptio!

Non enim factum est quod iste dixerat :

«Animam nieam pro te ponam; » sed

factuui est, quod ille praedixerat : « Ter
me negabis. » Chrys. [ut sup.) Evange-

listae vero concorditernegationem Pétri

scripseruDt; non discipuluiu accusantes,

sed nos erudire volentes, quantum ma-
lum sit, non Deo totum concedere, sed

in semetipso confidere.

Beda. Mystice autem per primam Pé-

tri negationem illi designantur qui ante

passionem ipsius uegaverunt euni esse

Deum : per secundam vero illi qui post

resurrectionem ejus in Divinitate pariter

et humanitate offenderunt. Item per pri-

mum galli cautum ipsius designatur capi-

tis resurrectio. Per secundum illa quae

in fine celebrabitur totius corporis. Per

primam autem ancillam quae Petrum
negare coegit, designatur cupiditas : per
secundam carnalis delectatio : per unum
seu piures servos, déemones qui suadent
Christum negare.

Adducimt ergo Jesum a Caipka in prcBtorium :

erat autem mane. Et ipsi non introierunt in

prœtoriuin ut non contaminarentur, sed man-
ducarent Pascha. Exivit ergo Pilatus ad eos

foras et dixit: Quam accusaiionem affertis ad-
versus hominem hune? Responderunt et dixe-

runt ei : Si non esset hic malefactor, non tibi

tradidissemus eum. Dicit ergo eis Pilatus : Ac-
cipite eum vos, et secundum legem vestram ju-

dicate eum. Dixerunt ergo ei Judœi : Nobis
non licet interficere quemquam : ut sermoJesu
impleretur quem dixit, significans qua morte
esset moriturus.

AuG. [Tract. 114, in Joan.) Redit
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de son récit qu'il avait interrompu pour raconter le reniement de

Pierre : « Ils amenèrent donc Jésus de chez Caïphe dans le prétoire. »

Déjà nous avions vu Jésus envoyé chez Caïphe par Anne, son collègue

et son beau-père. Mais puisqu'il est envoyé chez Caïphe, pourquoi

l'amener dans le prétoire? Saint Jean veut simplement dire qu'on

l'amena dans la maison qu'habitait le gouverneur romain Pilate. —
Bède. Le prétoire est ainsi appelé, parce qu'il est la demeure et le siège

du préteur; or, les préteurs sont des préfets ou des commandants à

qui on donne ce nom, parce qu'ils sont chargés d'intimer aux citoyens

les ordres du souverain. — S. AuG. Ou bien donc Caïphe, pour une

cause urgente, quitta la maison d'Anne, où tous deux s'étaient réunis

pour entendre les dépositions contre Jésus, et se dirigea vers le pré-

toire, en laissant à son beau-père l'interrogatoire de Jésus, ou bien

Pilate avait établi le prétoire dans la maison même de Caïphe, parce

que cette maison était assez grande pour loger à la fois et séparément

Caïphe et le gouverneur romain. — S. Aug. {de l'accord des Evang.)

C'est à Caïphe, que Jésus était amené tout d'abord, et il n'y arriva

cependant qu'en dernier lieu; on l'amenait comme un coupable déjà

convaincu, Caïphe, d'ailleurs avait déjà résolu sa mort, il le livre donc

sans aucun délai à Pilate pour qu'il le fît exécuter.

« Or, c'était le matin. » — S. Chrys. {ho7n. 82 sur S. Jean.) Jésus

fut conduit chez Caïphe avant le chant du coq, et le matin chez Pi-

late. L'Evangéliste nous donne ici une preuve que l'interrogatoire que

Caïphe fit subir à Jésus pendant toute la nuit, ne put fournir contre

lui aucun sujet d'accusation, et c'est pour cela qu'il le renvoie à Pilate.

semblent diverger quant aux circonstances du fait, mais cette divergence n'est qu'apparente

comme le démontre très-bien saint Augustin.

Evangelista ad locum narratiouis suœ
ubi reliquerat ut explicaret Petri nega-

tionem. Unde dicitur : « Adducunt ergo

Jesum a Caipha in praetorium : » ad

Caipham quippe ab Anna coUega et so-

cero ejus dixerat missum : sed si ad

Cairjham, cur ad praetorium, quod uiliil

aliud vult inlelligi quam ubi prœses Pi-

latus habitavit. Beûa. Prxtorium enim
dicitur sedes pra;toris : prœtores vero

dicuntur praefecti sive praeceptores, eo

quod civibus prœcepta douent. August.
(ut supra.) Aiit igitur aliqua urgente

causa de domo Annœ (que ad audieu-

dum ambo convenerant) Caiphas porre-

xerat ad praetorium Pilatus prœsidis, et

socero suo Jesum reliquerat audiendum;

aut in domo Caiphae praetorium accepe-

rat; et tanta domus erat, ut seorsum habi-
tantera domiuum suum, seorsum Judi-
cem ferret. Aug. {de Cons. Evangel.,
lib. III, cap. 7.; Tamen ad Ipsum Caipham
ab initio ducebatur, ad quem in extremo
perductus est : sed quia jam tauquam
convictum reum adducebant, Caiphae

autem antea visum fuerat ut Jésus mo-
reretur, nulla mora interposila est quia
occidendus Pilato traderetur.

Scquitur : « Erat autem mane. »

Chrys. {homil. 82^ in Joan.) Antequam
gallus cantaret, ad Caipham ducitur;

mane vero ad Pilatum : per quœ de-

moustrat Evangelista iiiioniam per totum
iuleriucdium noclis a Caiplia interroga-

tiis in nullo redargiiitur; etidcirco misit

eum Pilato : sed illa aliis dimittens euar-
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Mais saint Jean laisse aux autres évangélistes le soin de nous racon-

ter ces détails, et en vient immédiatement à ce qui suivit les événe-

ments de la nuit : « Et eux n'entrèrent point dans le prétoire. » —
S. AuG. C'est-à-dire, dans la partie de la maison occupée par Pilate,

en supposant que ce fût la maison de Caïphe (1*). Or, pour quel motif

ne voulurent-ils point y entrer? Afin de ne point se souiller et de

pouvoir manger la Pâque. — S. Ciirys. C'était le jour, en effet, où

les Juifs célébraient la Pâque, que Jésus avait célébré un jour aupa-

ravant (2*), parce qu'il voulait que sa mort eût lieu le sixième jour où

se célébrait l'ancienne Pâque. Ou bien le mot Pâque s'étend ici à toute

la fête. — S. AuG. Les jours des azymes étaient commencés, et pen-

dant ces jours on ne pouvait entrer dans la maison d'un païen, sans

contracter l'impureté légale. — Alcuin. La Pâque, proprement dite,

était le jour où on immolait l'agneau pascal, le soir du 'quatorzième

jour de la lune ; les sept jours suivants s'appelaient les jours des azymes

pendant lesquels les Juifs ne devaient avoir chez eux aucun pain fer-

menté. Cependant nous voyons le jour de Pâque compté parmi les

jours des azymes dans l'évangile de saint Matthieu, où nous lisons :

« Le premier jour des azymes, les disciples s'approchèrent de Jésus,

et lui dirent : Où voulez-vous que nous préparions ce qui est néces-

saire pour manger la Pâque? » {Matth., xxvi, 17.) Le nom de Pâque

(1*) Cette supposition n'est pas admissible; Pilate habitait le palais situé à l'angle nord-ouest de

la grande enceinte extérieure du temple, près de la tour ou forteresse Antonia avec laquelle ce pa-

lais communiquait. Le lieu où il tenait ses audiences et rendait la justice était vers la partie orien-

tale du palais, c'est la première station du Chemin de la Croix. Quelques auteurs cependant dis-

tinguent la maison privée de Pilate qui était le palais, sur l'emplacement duquel s'élève aujourd'hui

le château des rois latins de Jérusalem, du prétoire où il rendait la justice et qui était dans la for-

teresse Antonia vulgairement appelée par les chrétiens la maison de Pilate.

(2*) Le sentiment le plus commun et le seul admissible est que Jésus a célébré la Pâque non pas

un jour avant la Pâque légale, mais le jour même où les Juifs la célébraient. Les évangélistes

sont positifs sur ce point. Nous avons déjà vu saint Matthieu (xxvi, 17.) Saint Marc est plus exprès

encore : « Le premier jour des azymes où les Juifs immolaient la pâque ; » [Marc, xiv, 12) et saint

Luc ne l'est pas moins : « Vint le jour des azymes où il était nécessaire d'immoler la pâque. "

{Luc, XXII, 7.) Le sentiment d'Alcuin, qu'on donnait le nom de Pâque aux jours des azymes, est

confirmé par ce que nous lisons au chapitre xii, verset 4 des Actes, qu'Hérode tenait Pierre en

prison pendant les jours des azjTiies, voulant après l'a pâque le produire devant le peuple.

randa, ipse quaesivit quod deiuceps est :

sequitur eniiu : « Et ipsi non iutroierunt

iu praetorium. » AOG. {ut siip. in Joan.)

Hoc est in eam partem domus quam
Pilatus tenebat, si ipsa erat domus Cai-

phœ. Cur autem non introierunt, exponit

subdens : « Ut non contaminarentur,

sed mauducarent Pascha. » Chrys. [tit

supra.) Quoniam tune Judœi faciebant

Pascba, ipse vero ante unam diem tra-

didit Pascha, reservans suam occisionem

sextse feriae, quando vêtus Pascha fiebat :

v«l Pascha dicit totum festum. Aug. {ut

sup. in Joan.) Dies enim agi cœperant
azymorum, quibus diebus contaminatio

iUis erat iu alienigenœ haljitaculum in-

trare. ÀLCyL Pascha enim proprie dice

batur dies illa qua agnus ad vesperam
décima quarta luua occidebatur : septem
vero dies sequenles dies azymoruvi di-

cebantur, in quibus nihil fermentatum
in domibus eorum debuit inveniri : sed

tamen dies paschalis invenitur inter dies

azymorum ut apud Matthaeum : « Prima
autem die azymorum, accesseruut disci-

puli ad Jesum, dicentes : Ubi vis pare-
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est aussi donné aux jours des azymes, comme nous le voyons ici :

et Afin de pouvoir manger la Pâque. » Or, la Pâque ici ne signifie

point l'immolation de l'agneau, qui avait lieu le soir du quatorzième

jour de la lune, mais la grande solennité qui se célébrait après l'im-

molation de l'agneau ; Notre-Seigneur avait donc célébré la Pâque

comme les autres Juifs, le quatorzième jour de la lune, et fut crucifié

le quinzième jour, qui était le jour de la grande solennité, et son im-

molation commença le quatorzième jour de la lune, du moment où

on se saisit de lui dans le jardin des Olives.

S. AuG. aveuglement impie! Ils craignaient de se souiller en en-

trant dans le prétoire d'un juge païen et ils ne craignent pas de

répandre le sang de leur frère innocent , car ils ne savaient pas que

celui qu'ils voulaient faire mourir était le Seigneur et l'auteur de la

vie, et il faut attribuer ce crime plutôt à leur ignorance qu'à une

volonté réfléchie.

Théophyl. Pilate quelqu'ait été le mode de procédure qu'il suivait à

l'égard de Jésus, en sort avec des sentiments beaucoup plus modérés .

« Pilate vint à eux dehors et leur demanda : Quelle accusation portez-

vous contre cet homme? » — Bède. C'était la coutume chez les Juifs

quand ils avaient condamné un coupable à mort , de le remettre

chargé de chaînes au gouverneur, afin que le gouverneur le voyant

en cet état, comprit qu'il était condamné à la peine de mort. —
S. Chrys. Cependant bien que Pilate vit Jésus enchaîne et amené de-

vant lui par une foule aussi nombreuse, il ne crut pas que ce fût là une

preuve péremptoire ou irrécusable de culpabilité , il les interroge

donc : « Quelle accusation leur demande-t-il
,
portez-vous contre cet

homme ? » Tl leur fait sentir Tinconvenance qu'ils commettent en s'em-

iiius tibi comedei'e Pascha? » Pascha

(itiam dies azymorum inveniuntur no-

iûiuati; sicut hic : « Ut non mauduca-
rent Pascha : » Pascha enhn non ini-

inolalionem agni hic notât, quœ tiebat

décima quarta liina ad vesperam, sed

magnam solemuilatem quae qnindccima
celebrabatur post agni iinmolationeni :

décima quarta enim iuna Doiiiinus (sicait

et ahi JudcBi) Pascha celebravit : décima
quinta quando magna solemnitas cele-

brabatur, est crucitixus : décima quarta

vero luna cœpit esse immolatio, ex quo
captus est in horlo.

AuG. (ut sup. in Joan.) impia caeci-

tas? AlienigenîE Judicis praetorio conta-

minari timebant; et fratris innocentis

sanguinem fundere uon timebant'? Nam

TOM. VllI.

quod etiam Dominus erat et vitee dater,

qui occidebatur, uon eorum couscientiae,

sed nescienliaî deputetur.

ToEOPHYLACT. Sed Pilatus atcunque
procédons mitius ipse inde idem egre-
(Utur : unde sequitur : « Exivit ergo Pi-
latus ad eos foras, n etc. Beda. Hœc au-
tcm erat consuetudo Juda-orum, ut quem
morlis reum judicarent, vinctum prae-

sidi traderenl; ut dum prtcscs vinctum
cerneret, intelhgeret niorti addictum.
CuRYS. (Mt sup.) Sed vidons eum liga-

tum et a tôt ductuni, uon œstimavit hoc
argumentum esseiiialtercabilo (vel iudu-
biiabile) accusationis, sed interrogat :

unde sequitur : « Et dixit eis : Quam
accusationem atfertis adversus hominem
hune? » Inconvenieiiâ enim dicit esse

25
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parant du pouvoir de juger, et en ne lui laissant que celui d'infliger

le châtiment; mais les Juifs refusent d'aborder de front raccusation,

et n'allèguent que de vagues présomptions : « Ils lui repondirent : Si

ce n'était pas un malfaiteur, nous ne vous l'aurions pas livré. » —
S. AuG. Qu'on interroge et qu'ils répondent, ceux qu'il a délivrés des

esprits impurs,, les malades qu'il a guéris, les lépreux qu'il a purifiés,

les sourds à qui il a rendu l'ouïe, les aveugles dont il a ouvert les

yeux, les muets dont il a délié la langue, les morts qu'il a ressuscites,

et ce qui surpasse tous ces miracles les insensés à qui il a donné la

sagesse, et qu'ils disent si Jésus est un malfaiteur. Mais ceux qui por-

taient cette accusation étaient ces ingrats dont le Prophète avait fait

cette prédiction : « Ils me rendaient le mal pour le bien. » {Ps. xxxiv,

42.) — S. AuG. [De l'accord des Evang., m, 8.) (1) Il nous faut

examiner si saint Luc n'est pas en contradiction avec saint Jean lors-

qu'il raconte que les Juifs formulèrent contre le Sauveur des chefs

certains d'accusation : « Et ils commencèrent à l'accuser, en disant :

Nous avons trouvé celui-ci pervertissant notre nation, défendant de

payer le tribut à César, et disant qu'il est le Christ roi. » [Luc, xxii, 2.)

D'après saint Jean, au contraire, les Juifs paraissent ne vouloir for-

muler aucune accusation aussi particulière, afin que Pilate s'en rap-

portant exclusivement à leur parole, cessât de leur demander ce dont

ils l'accusaient, et qu'il le regardât comme coupable par cela seul

qu'ils avaient cru devoir le livrer entre ses mains. Or nous devons

admettre et le récit de saint Jean et celui de saint Luc; car il y eut

dans cette circonstance bien des questions et des réponses échangées
;

chaque évangéliste a fait entrer dans sa narration ce qu'il a jugé

(1) Ces paroles sont celles de David parlant de lui-même, mais on peut aussi les appliquer au

Sauveur, surtout à cause de ce qui précède : « Des témoins injustes s'étant élevés, m'ont interrogé

sur des choses que je ne connaissais pas. n

judicium eus rapuisse^ supplicium au-

tein illi coucedere : sed illi renuentes

ex directo accusalionem , conjecturis

quibusdam utuntur. Unde sequitur :

« Responderunt et dixeruut : Si non es-

set hic malefactor, » etc. AuG. {ut supra

in Joan.) Interrogentur atque respon-

deaut ab immundis spiritibus liberati,

languidi sauati, leprosi miindati, surdi

audienles, niuti loquentes, eœci videntes,

mortui résurgentes, et (quod omnia su-

perat) stulti sapientes, utrum sit male-

factor Jésus : sed ista dicebaut, de quibus

per Prophetam jam ipse prœdixerat

{Psal. 34, 12) : « Retribuebaut mihi mala

pro bonis. » AuG. {de Cons. Evancj., lib.

m, cap. 8.) Sed videnduni est ne contra

sit quod Lucas dicit certa in eum dicta

esse crimina : « Cœperimt autem illum

(inquit) accusare, dicentes : Hune inve-

niaius subvertenleni geutem nostram, et

prohibentem tributa dari Caisari, et di-

centem se Chrislum regem esse : » sed

secundum Joanuem videulur Judaei uo-
luisse dicere crimina, ut eorum auctori-

tatem secutus Pilalus, quid ei objicerent

desineret quœrere, sed ob hoc tantum
nocenteni crederet quod sibi ab eis tradi

meruisset : ergo intelhgere debemus et

hoc dictum esse, et dlud quod Lucas
commemoravit : muUa enim dicta, et

multaresponsa sunt : unde in narratione
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plus utile, et saint Jean lui-même a rapporté certaines accusations

dirigées contre Jésus, comme nous le verrons en son lieu : a Pilate

leur dit donc : Prenez-le vous-même , et jugez-le selon votre loi. » —
Théophyl. C'est-à-dire

,
puisque vous voulez qu'il soit jugé selon vos

désirs, et qu'à vous entendre, il semble que vous n'ayez jamais rien

fait de répréhensible
,
prenez-le et condamnez-le, quant à moi, je ne

consentirai jamais à juger de la sorte. — Alcuin. Ou bien encore il

veut leur dire : Vous avez une loi , et vous savez ce qu'elle prononce

en pareille circonstance_, faites donc selon que vous le croyez juste.

« Les Juifs lui répondirent : Il ne nous est pas permis de mettre

à mort personne. » — S. Aug. Mais est-ce que la loi ne défend pas

d'épargner les malfaiteurs , et surtout les séducteurs qui cherchent à

détourner du culte du vrai Dieu comme était Jésus dans leur pen-

sée (i)? Si donc ils répondent qu'il ne leur est pas permis de mettre

personne à mort , c'est , entendons-le bien , à cause de la solennité du

jour qu'ils avaient commencé à célébrer. L'excès de votre malice vous

a-t-il fait perdre entièrement toute raison que vous vous croyiez purs

du sang innocent parce que vous voulez le faire répandre par un

autre? — S. Chrys. Ou bien ils répondent qu'ils ne peuvent le mettre

à mort
,
parce que leur pouvoir était singulièrement diminué depuis

qu'ils étaient soumis à la domination romaine. Ou bien encore, Pilate

leur ayant dit : « Jugez-le saivant votre loi , ils veulent lui prouver

que le crime que Jésus a commis n'est pas contre la loi juive , et ils

répondent : « 11 ne nous est pas permis, » c'est-à-dire, il n'a point

péché contre notre loi, mais son crime est un crime contre la sûreté

publique, puisqu'il s'est dit roi. On peut dire encore qu'ils désiraient

(1) Deutér,, xiii, S, 6-7 et suiv.

sua quisque posuit quod satis esse judi-

cavit : nam et ipse Joannes dicit quaidam
quœ objecta sunt

;
quae suis locis vide-

bimus. Itaque sequitur : « Dicit ergo eis

Pilatus : Accipite euui vos, » etc. Theo-
PHYL. Quasi dicat : Quoniam ad votum
judicium poscitis, et superbitis (ac si ni-

hil unquaiu profanum egeritis), accipite

vos et damnate ; ego nequaquam talis Ju-

dex efficiar. Alcui. Vel boc dicit, quasi

dicat : Vos qui legem habetis, scitis quid

lex de talibus judicet ; secundum quod
justum esse scitis, ita facile.

Sequitur : « Dixerunt ergo Judœi :

Nobis non licet interficere quemquam. »

Aug. {%d sup. in Joan.) Sed nouue lex

prœcepit ne nialefactoribus (prajsertiui

seductoribus a Deo, qualeni istum pula-

bant) parcanf? Sed intelligendum est

eos dixisse non sibi licere interficere

quemquaui, propter festi diei sanctita-

tem quam ceiebrare jam cœperant. Itane

omnem sensum nimia malitiaperdidistis,

ut ideo vos a sanguine iunocentis im-
pollutos esse credatis, quia eum funden-
dum alteri traditis? Chrys. (ut sup.)Ye\
ideo ipsi eum non interfecerunt, quia
multum de potestate eorum abscissum
crateis qui romanis regibus subjacebant.
Vei aliter : quia dixerat eis : « Secundum
legem vestram interlicite eum, » voleu-

tes ostendere quod peccatum ejus non
est judaicum, dicunt : « Non licet no-
bis : » non enim secundum legem nos-
Iram peccavit, sed crimen ejus est pu-
blicum, quia se regem dixit : vel quia



388 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

faire mourir Jésus du supplice de la croix pour le couvrir d'ignominie

par ce genre de mort ; or il ne leur était pas permis de crucifier, mais

l'exemple d'Etienne qui fut lapidé par eux montre qu'ils pouvaient

mettre à mort d'une autre manière. Aussi l'Evangéliste ajoute : « Afin

que fût accomplie la parole que Jésus-Christ avait dite, touchant la

mort dont il devait mourir, » parce qu'il était défendu aux Juifs de

crucifier, ou bien l'Evangéliste s'exprime ainsi parce que Jésus devait

être mis à mort, non-seulement par les Juifs mais par les Gentils. —
S. AuG. Nous lisons en effet dans saint Marc (1) que Jésus dit à ses

disciples : « Voilà que nous montons à Jérusalem , et le Fils de

l'homme sera livré aux princes des prêtres, aux scribes et aux an-

ciens , ils le condamneront à mort et le livreront aux Gentils. »

{Marc, X, 23.) Or Pilate était romain, et les empereurs romains

l'avaient établi gouverneur de la Judée. Ce fut donc pour accomplir

cette prédiction de Jésus
,
qu'il serait livré aux Gentils et qu'ils le

mettraient à mort, qu'ils ne voulurent point le recevoir des mains de

Pilate, et qu'ils lui dirent : « Il ne nous est pas permis de mettre per-

sonne à mort. »

% 33-38. — Pilate étant donc rentré dans le prétoire, appela Jésus et lui dit :

Etes-vous le roi des Juifs? Jésus répondit : Dites-vous cela de vous-même

ou d'autres vous l'ont-ils dit de moi? Pilate reprit : Est-ce que je suis Juif?

Votre nation et vos prêtres vous ont livré à moi. Qu'avez-vous fait? Jésus

répondit : Mon royaume n'est pas de ce monde; si mon royaume était de ce

monde, mes serviteurs combattraierd pour que je ne fusse pas livré aux Juifs;

mais, je vous l'assure, mon royaume n'est pas d'ici. Alors Pilate lui dit ; Vous

(1) NoD-seulement dans saint Marc, mais dans saint Matthieu (xx) et dans saint Luc (xviii). Il

ne s'agit pas ici du genre de supplice que devait endurer le Sauveur, comme dans ces autres pa-

roles de saint Jean : o Et moi, quand j'aurai été élevé de terre, j'attirerai tout à moi, » (ce qu'il di-

sait pour marquer de quelle mort il devait mourir) {Jean, xii, 32, 33), mais il n'est question que

des personnes qui devaient le mettre à mort.

eum crucifigi cupiebaul, ul eliam modo
mortis eum diffament : non autem liee-

bat eis crucifigere : sed quod alio modo
interficiebant, monstrat Stephanus ab eis

lapidatus. Et ideo subditur : « Ut sermo

Jesu impleretur, » etc. Quoniam scilicet

Judœis crucifigere non Ucebat : aut di-

cit boc E%"angelista, quoniam non ab eis

solum, sed a gentibus debebat iuterfici.

AUG. {utsvp. in Joan.) Sic enim iegimus

apud Marcum, ubi ait : « Ecce asceudi-

mus Hierosolymain, et Fiiius bominis

tradetur principibus sacerdotum et scri-

bis, et tradent eum gentibus : » Pilatus

autem Romanus erat, eumque in Judaeam

Romani pra^sidem miserant. Ut ergo iste

sermo Jesu impleretur, id est, ut eum
sibi traditum gentes interficerent, nolue-

runt eum accipere, diceutes : « Nobis

non licet interficere quemquam. »

Introivit ergo iterum in prœtorium Pilatus, et

vocavit Jesum, et dixit et : Tu es rex Judœo-
runi ? Respondil Jésus : A temetipso hoc di-

cis? An alii dixerunt tibi de me? Respondit
Pilatus: Sunquid ego Jiidœus sum? Gens tua

et pontifices tid tradiderunt te mihi. Quid fe-

cisti? Bespnndit Jésus : Beynum meum non

est de hoc mundo : si ex hoc mundo esset re-

gnuni meum, ministri mei utique decertarent,

ut non traderer Judœis : nunc autem regnum
meum non est hinc. Dixit itaque et Pilatus :



DE SAINT JEAN, CHAP. XVIII. m
êtes donc roi? Jésui répondit : Vous le dites, je suis roi. Je suis né et je suis

venu dans le monde pour rendre témoignage de la vérité; quiconque est de la

vérité entend ma voix. Pilate lui demanda ; Qu'est-ce que la vérité?

S. Chrys. (hom. 83 sur S. Jean.) Pilate qui voulait arracher Jésus

à la haine des Juifs
_,
ne traîna pas le jugement en longueur : a Etant

donc rentré dans le prétoire, il appela Jésus. » Il se le fait amener

en particulier, parce qu'il entrevoyait dans le Sauveur quelque chose

de grand, et il se proposait de tout examiner avec un soin scrupuleux

après s'être mis en dehors de l'agitation tumultueuse des Juifs, a II

lui dit donc : Etes-vous roi des Juifs? » Pilate fait voir ici que

les Juifs avaient accusé Jésus de s'être dit roi des Juifs. — S. Chrys.

Ou bien Pilate l'avait appris par le bruit public, et comme les Juifs

n'avaient formulé contre lui aucune autre accusation
,
pour ne point

prolonger inutilement cet interrogatoire, il lui fait connaître ce qu'ils

lui reprochaient le plus habituellement.

a Jésus lui répondit : Dites-vous cela de vous-même , ou d'autres

vous l'ont-ils dit de moi? » Le Sauveur semble reprocher indirec-

tement à Pilate de juger ici à la légère et sans discernement comme
s''il lui disait : Si vous dites cela de vous-même , donnez les preuves

de ma rébellion, et si d'autres vous l'ont dit de moi, faites une en-

quête dans les formes. — S. Aug. {T^^aUé 115 sur S. Jean.) Jésus

savait très-bien et ce qu'il demandait à Pilate et la réponse que celui-

ci allait lui faire, cependant il veut qu'il lui fasse cette question, non

pour se renseigner lui-même , mais pour que cette question fût con-

servée par écrit et parvînt ainsi à notre connaissance. — S. Chrys.

Ce n'est donc point par ignorance qu'il interroge, mais pour faire

Ergo rex es tu ? Respondit Jésus : Tu dicis

quia rex sum ego : ego in hoc nalus sum, et

ad hoc veni in mundum, ut testimonium per-

hibeam veritati : omnis qui est ex veritate,

audit vocem meam. Dicit ei Pilatus : Quid est

Veritas ?

Chrys. (homil. 82, in Joan.) Pilatus

ab odio Judaeorum eripi volens, judi-

cium non protraxit in longum : unde
dicitur : « Introivit ergo iterura in prae-

torium Pilatus, et vocavit Jesum , » etc.

Seorsum, eo quod magnam liabebat de

eo snspicione;ii; proponebat aiiteni oni-

nia exquisite rimari amoto strepitu .Ju-

daeorum. Unde sequitur : « Et dixit ei :

Tues rpx .ludaeorum? » Alc.ui. His ver-

bis ostendit Pilatus Jndœos objecissc

hoc criminis, ut diceret se esse regem
.Tudœorum. Chrys. {nt .supra.) Vei hoc

Pilatus a multis audierat : quia vero ni-

hil illi habebant dicere, ut non multa
fieret investigatio, quod communiter di-

cebatur, hoc in médium ducere vult.

Sequitur : a Respondit Jésus : A temet-

ipso hoc dicis? an alii tibi dixerunt? »

etc. Theophyl. Innuit ex hoc Pilatum
esse vecordem, ac indiscrète judican-

tem : ac si diceret : Si hoc ex teipso lo-

queris, pande signa meae rebellionis : at

si ab aliis percepisti, iuquisitiouem fac

ordinatam. AuG. {Tract. 115, in Joan.)

Sciebat ulique Doniinus, et quod ipse

interrogavit, et quod ille responsurus

fuit; sed tamen dici voluit non ut ipse

sciret, sed ut conscriboretur quod voluit

ut sciretur. Chrys. {ut sup.) Non ergo

ignorans interrogat . sed ab ipso accu-

sari Judaeos volens : unde sô^juitur :
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condamner les Juifs par la bouche même de Pilate : « Pilate reprit :

Est-ce que je suis juif? » — S. AuG. Il se justifie du soupçon qu'il eut

parlé ainsi de lui-même, et prouve que ce sont les Juifs qui ont

accusé près de lui Jésus de cette prétention : a Votre nation et vos

prêtres vous ont livré à moi. En ajoutant : Qu'avez-vous fait? » il fait

assez voir que c'était là le crime dont on l'accusait , et il semble lui

dire : Si vous niez que vous ayez aspiré à la royauté, qu'avez-vous

fait pour m'être livré? Comme s'il n'était pas étonnant qu'on eût

amené devant son tribunal pour être condamné un homme qui se

disait roi.

S. Chrys. Le Sauveur cherche à relever les idées de Pilate qui

n'était pas absolument mauvais, il veut lui prouver qu'il n'est pas

simplement un homme , mais qu'il est en même temps Dieu et le Fils

de Dieu; et il éloigne tout soupçon d'avoir aspiré à la royauté (ce

qu'avait craint jusqu'à présent Pilate) : « Jésus répondit : Mon
royaume n'est pas de ce monde, » etc. — S. AuG. Voilà ce que le bon
maître a voulu nous apprendre , mais il fallait auparavant nous faire

connaître la vaine opinion que les hommes. Gentils ou Juifs de qui

Pilate l'avait apprise , s'étaient formée de sa royauté. Ils prétendaient

qu'il méritait la mort pour avoir cherché à s'emparer injustement de

la royauté. Ou bien encore comme ceux qui sont en possession du

pouvoir voient ordinairement d'un œil jaloux ceux qui peuvent leur

succéder, les Romains ou les Juifs pouvaient craindre que ce nouveau

royaume ne fût opposé à leur domination. Si le Sauveur avait ré-

pondu aussitôt à la question de Pilate, il eût paru répondre exclusi-

vement pour les Gentils qui avaient de lui cette opinion ; mais

après la réponse de Pilate, il répond d'une manière plus opportune et

« Respondit Pilatus : Nunquid ego Ju-

daeiis sum? » Aug. {ut supra.) Abstulit

a se suspicionem, qua posset pulari a

semetipso dixisse, id se a Judœis audisse

demonstrans : uiide subdit : « Gens tua

et pontifices lui tradiderunt te rnihi. »

Deinde dicendo : « Quid fecisti ? » satis

ostendit illud ei pro crimiue objectum :

tanquam diceret : Si te recjem negas
,

quid fecisti ut tradereris milii? Quasi mi-
rum non esset si punieudus judici tra-

deretur qui se diceret regem.
Chrys. {ut siip.) Rcducit autem Pila-

tum non valde malum existentem; et

vult ostendere quod non est homo nu-

dus, sed Deus et Dei Filius, et (quod for-

midaverat Pilatus) dissolvit tyraunidis

îU'^picionem : \uide sequitur : '< Rpspon-

dit Jésus : Regnum meum non est de
hoc mundo, » etc. Aug. {ut sup.) Hoc
est quod bonus magister scire nos vo-

luit : sed prius nobis demonstranda fue-

rat vana liominum de regno ejus opi-

nio; sive gentium, sive Judaeorum, a qui-

bus id Pilatus audierat; quasi propterea

fuisset morte plecteudus quod illicitum

affectaverit reguum : vel quoniam soient

regnaturis invidere régnantes, et videli-

cet cavenduui erat ne hujus regnum
(sive Romanis, sive Judaeis) esset adver-

sum, Quod si interrogaute Pilato conti-

Duo respondisset, non eliaui Judfeis, sed

solis gentibus hoc de se opinanlibus res-

pondisse videretur : sed post respousio-

uem Pilati jam Judaeis, et gentibus op-

portunius aptiusque respondit : quasi di-
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plus utile aux Juifs et aux Gentils^ et tel est le sens de sa réponse :

Ecoutez, Juifs et Gentils, je ne gêne en rien votre domination en ce

monde, que voulez-vous davantage? Venez prendre possession par la

foi d'un royaume qui n'est pas de ce monde. En effet, de quoi se

compose son royaume? De ceux qui croient en lui. C'est à eux que

Jésus dit : « Vous n'êtes pas de ce monde , » bien que sa volonté fût

qu'ils demeurassent au milieu du monde. Aussi ne dit-il pas : Mon
royaume n'est pas dans ce monde, mais : « Mon royaume n'est pas de

ce monde. » Tout ce qui dans l'homme a été créé de Dieu il est vrai,

mais qui a été engendré de la race corrompue d'Adam, est du monde,

mais tout ce qui a été ensuite régénéré en Jésus-Christ fait partie de

son royaume et n'est plus du monde. « C'est ainsi que Dieu nous a

arrachés de la puissance des ténèbres, et nous a transférés dans le

royaume de son Fils bien-aimé. » {Coloss., i, 13.) — S. Chrys. Ou
bien encore Notre- Seigneur veut dire que sa royauté n'a pas la même
origine que la royauté des princes de la terre, et qu'il tient d'en haut

un pouvoir qui n'a rien d'humain, et qui est beaucoup plus grand et

plus éclatant. C'est pour cela qu'il ajoute : « Si mon royaume était de

ce monde, mes serviteurs combattraient pour que je ne fusse pas

livré aux Juifs. » Il fait voir ici la faiblesse des royautés de la terre

qui tirent leur force de leurs ministres et de leurs serviteurs ; mais le

royaume dont l'origine est toute céleste se suffît à lui-même , et n'a

besoin d'aucun appui. Si telle est donc la puissance de ce royaume,

c'est de sa pleine volonté qu'il s'est lui-même livré à ses ennemis.

S. AuG. Après avoir prouvé que son royaume n'était pas de ce

monde, Jésus ajoute : « Mais mon royaume n'est pas d'ici. » Il ne dit

pas : Mon royaume n'est pas ici , car il est vraiment sur la terre jus-

cat : « Audite, Jndaei et gentes, non im-
pedio dominalionem vestram in hoc
mundo : quid vullis amplius ? Venite

credendo ad regnum quod non est de
hoc mundo.» Quid est enim ejus re-

gnum, nisi credentes in eum? Quibus
dicit [Joan., 15) : « De hoc mundo non
estis ; » quamviseosesse velletin niuodo:
unde et hic non ait: «Regnum nieum
non est in hoc mundo, » sed, « non est

de lioc mundo. » De mundo enim est
,

quidquid hominum a Deo quidem crea-

tum, sed ex Adam vitiata stirpe genera-
tum est : factum est aiitem regnum, non
jam de mnndo, quidquid inde in Christo
regeneralum est. Sic enim nos Deus
«eruitde potestate tenehrarum, ettrans-
tulit in regnum fiiii charitatis sua". »

Chrys. {xit supra.) Vel hoc dicit, quo-
niam non tenet regnum ut hic reges ter-

reni tenent, sed quoniam desuperhabet
principatum qui non est humanus, sed
multo major et clarior. Unde subdit :

« Si ex hoc mundo esset regnum meum, »

etc. Ostendit liic regui ejus quod apud
nos est, imbecillilatem

;
quoniam a mi-

nislris habet fortitudinem, superius vero
regnum sufiiciens est sihi ipsi, nullo in-

digens. Si igitur majus est illud regnum,
volens captus est seipsum tradens.

AuG. {ut sup.) Cuni autem probasset

regnum suum non esse de hoc mundo,
subdit : « Nunc autem regnum meum
non est hinc ; » non dicit : « Non est

hic : » hic enim est regnum ejus, usque
ad finem secuU : habens intra se com-
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qu'à la fin du monde; l'ivraie s'y trouve mêlée avec le bon grain

jusqu'à la moisson, et cependant il n'est pas de ce monde, parce qu'il

est dans ce monde comme dans un lieu d'exil. — Théophyl. Ou bien

encore
, il ne dit pas : « Mon royaume n'est pas ici , » mais « il n'est

pas d'ici, » parce qu'il règne dans le monde, que sa providence le

gouverne, et qu'il y règle tout suivant sa volonté. Toutefois son

royaume n'est pas composé d'éléments terrestres, mais son origine est

céleste et il existe avant tous les siècles. — S. Chrys. Les hérétiques

prennent de là occasion de dire que le Sauveur est étranger à la

direction du monde. Mais de ce qu'il déclare que son royaume n'est

pas d'ici, il ne s'ensuit nullement que le monde ne soit point gouverné

par sa providence
; ces paroles signifient donc simplement que son

royaume n'est soumis ni aux lois du temps , ni aux imperfections de

notre humanité (1*).

« Alors Pilate lui dit : \'ous êtes donc roi ? Jésus répondit : Vous le

dites, je suis roi. » Notre-Seigneur ne craignait pas de déclarer qu'il fût

roi , mais il répond de manière à ne point nier qu'il soit roi, et à ne

point avouer qu'il l'est dans ce sens que son royaume fût de ce

monde. En effet, que répond-il à Pilate? « Vous le dites, » c'est-à-dire,

vous êtes de la terre , et votre langage ne peut être que terrestre. Il

ajoute • « Je suis né et je suis venu dans le monde pour rendre té-

moignage à la vérité. » Il ne faut point faire longue la syllabe de ce

pronom hoc comme si le sens était : « Je suis né dans cette condi-

tion, » mais la faire brève de manière qu'elle présente cette significa-

tion : « Je suis né pour cela, » de même qu'il dit : « C'est pour cela

que je suis venu au monde (2*). » Il est donc évident que le Sauveur a

(V) o\jv. oîiGtv àvSpwTTtVYiv oOoà Èîrîxvipov.

'2*) Cette observation de saint Augustin ne peut avoir d'application que pour le latin. Ni le grec

£Î; TOÙTO, ni le français ne peuvent donner lieu à la moindre ambiguïté.

mixta zizania. usque ad meosem ; sed
tamen non est hinc, quia peregriaatur

in mundo. Théophyl. Vel ideo non di-

cit : « Non est hic, » sed, «. non est liinc : »

nam régnât in mundo, et utitur illius

provisione (sive providentia), et juxta
votum cuncta disponit : non est auteui

ab infimis constitutum regnum ejus ; sed
cœlitus est ante secula. Crhys. [ut snp.)

Hinc auteai ha?retici accipienles occasio-

nem, alienum eum esse a mundi condi-
tione dicunt. Sed cum dicit : « Regnum
meum non est hinc, » non privât mun-
duni a sua providentia et praelatione

,

sed ostendit regniun suura non essehu-
rnanum. neque corruptibile.

Sequitur : « Dixit itaque ei Piiatus :

Ergo rex es tu? Respondit Jésus : Tu
dicis, » etc. AuG. [ut supra.) Non quia

regevi se tiinuit confiteri, sed ita dictuni

est, ut neque regem se neget, neque re-

gem se talem esse fateatur, cujus re-

gnum putetur esse de hoc mundo : dic-

tum est enim : « Ta dicis : » ac si dice-

relur : CarnaUs carnaliter dicis. Deinde

subjungit : « Ego in hoc natus sum , »

etc. Non est producenda Inijus prono-

minis syllaba, quod ait : « [u hoc natus

sum » (tanquam dixerit : « In hac re na-

tus sum, ») sed corripienda; tanquam
dixerit : " Ad hoc natus sum, » sicut et

ait : « Ad hoc veni in mundum : » unde
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voulu parler ici de sa naissance temporelle et de sa venue comme

homme dans le monde , et non de sa naissance éternelle et sans com-

mencement comme Dieu. — Théophyl. On peut dire encore que le

Seigneur interrogé par Pilate s'il était roi lui répondit . « Je suis né

pour cela, c'est-à-dire pour être roi, car par cela seul que je suis né

d'un roi^ j'affirme que je suis roi moi-même. — S. Chrys. {hom. 84

sur S. Jean.) Mais s'il est né roi , il n'a donc rien qu'il n'ait reçu.

« Je suis venu, poursuit-il, pour rendre témoignage à la vérité, » c'est-

à-dire pour persuader tous les hommes de la vérité. Considérez ici la

grande douceur du Sauveur, tandis qu'on le traitait comme un

malfaiteur, il a supporté cet outrage en silence ; mais quand on l'in-

terroge sur son royaume , alors il répond à Pilate , il cherche à

l'instruire et à élever son esprit vers des idées plus hautes, et veut le

convaincre que toute sa conduite a été exempte de subterfuges et

d'artifices : « Je suis venu pour rendre témoignage à la vérité. »

S. AuG. Lorsque Jésus-Christ rend témoignage à la vérité, il se rend

témoignage à lui-même; car il a dit, en termes exprès : « Je suis la

vérité. » Mais comme la foi n'est pas le partage de tous, il ajoute :

« Quiconque est de la vérité, entend ma voix. » Il l'entend avec les

oreilles intérieures du cœur, c'est-à-dire il obéit à uno voix, ou si vous

voulez, il croit en moi. Par ces paroles : « Quiconque est de la vérité, »

le Sauveur veut faire ressortir l'importance de la grâce par laquelle

il nous appelle selon son décret. {Rom., viii.) Si nous considérons la

nature dans laquelle nous avons été créés, quel est celui qui n'est pas

de la vérité, puisque c'est la vérité qui a créé tous les hommes ? Mais

tous ne reçoivent pas de la vérité la grâce nécessaire pour obéir à la

manifestum est eum temporalem nativi-

tatem suam hic commémorasse, qua iu-

carnatus venit in mundum ; non illam

sine initio qua Deus erat. Théophyl. Vel

aliter : quaesito per Pilatum si Dominus
esset rex : « Ego (inquit) iu hoc uatus

sum^ » id est, « ad hoc » quia rex sum :

hoc enim ipso quod a rege productus

sum , me qiioque testor fore regem.

Chrys. ( homU. 83, in Joan. ) Si igitur

rex natus est, nihil nisi accipiens habet :

« Ad hoc (inquit) veni ut testiuioniura

perhibeam veritati; « hoc est, ut hoc
ipsuni suadeara omnibus. Et notandum
est quod suam humilitatem ostendit

,

dum dicentibus , « qunniam malefactor

est, » ferebat silens
;
quando vero in-

terrogatus est de regnu, tune locutus est

ad Pilatum, erudiens eum, et reducens

ad altiora; et ostendit se nihil versutum

operatum esse per hoc quod dicit : « Ut

testimonium perhibeam veritati. »

Adg. {tit svjyra.) Ciim autem Christus

testimonium perhibeat veritati, testimo-

nium perhibet sibi : ejus quippe est

vox : « Ego sum veritas ; » sed quia non
omnium est fides, adjungit atque ait :

«Omnis qui est ex veritale, audit vocem
meam. » Audit utique interioribus auri-

bus; id est, obedit meae voci : ac si di-

ceret : «Crédit mihi; » quod vero ait :

« Omnis qui est ex veritate , » gratiam

coramendavit, qua secundum proposi-

tum vocal (orf /îo»i., 8); nam si naturam
cogitemus in qua creati sumus, eum om-
nes veritas creaverit ,

quis non est ex

veritate? Sed non omnes sunt quibus ut

obediant veritati ex ipsa veritate prse»-
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vérité. S'il avait dit : Quiconque entend ma voix est de la vérité, on

pourrait croire qu'on est de la vérité, parce qu'on obéit à la vérité;

mais il dit, au contraire : « Quiconque est de la vérité, entend ma
voix. » Il entend, il est vrai; toutefois il n'est pas de la vérité, parce

qu'il entend sa voix , mais il entend sa voix parce qu'il est de la vé-

rité, et que la vérité lui a donné cette grâce. — S. Ciirys. En parlant

de la sorte , il attire à lui Pilate , et cherche à lui persuader de prêter

l'oreille à ses paroles, et il l'amène, par ce peu de paroles, à lui de-

mander ce que c'est que la vérité : « Pilate lui demanda : Qu'est-ce que

la vérité? »

—

Théophyl. La vérité avait presque disparu du milieu

des hommes , et elle était comme inconnue à tous , à cause de leur in-

crédulité.

f.
38-40. — Et ayant dit cela, il sortit encore pour aller vers les Juifs et leur

dit : Je ne trouve en lui aucun crime. Mais c'est la coutume parmi vous que

je vous accorde, à la fête de Pâques, la délivrance d'un criminel : voulez-vous

que je vous délivre le roi des Juifs ? Alors ils crièrent de nouveau tous en-

semble ; Non pas celui-ci, mais Barahhas. Or, Barahbas était un voleur.

S. AuG. [Traité 115 sur' S. Jean.) Aussitôt que Pilate eut fait cette

question : « Qu'est-ce que la vérité? » il lui vint à l'esprit (je pense

que c'était la coutume parmi les Juifs,
)
qu'on leur accordât, à la fête

de Pâques, la délivrance d'un criminel; il n'attendit donc pas que

Jésus lui répondit, pour ne pas perdre de temps, du moment qu'il se

fut rappelé la coutume qui lui permettait de le délivrer à la fête de

Pâques, ce qui, de toute évidence, était son plus vif désir, comme le

prouve la nouvelle démarche qu'il fit : « Et, ayant dit cela, il sortit

encore pour aller vers les Juifs, » etc.— S. Ghrys. Il savait que la ré-

tatur; si enim dixisset : « Omnis qui au-

dit vocern meam, ex verilate est, h ideo

dictus ex veritate putaretur quia obtem-
pérât veritati ; uon autem lioc dicit, sed

ait : « Oiimis qui est ex veritate , audit

vocem meara. » Audit utique; ac per lioc

non ideo est ex veritate, quia ejus audit

vocem; sed ideo audit quia ex veritate

est, quia hoc illi doiuim ex veritate co)-

latum est. Chrys. {tit sup.) Hœc autem
dieens attrahit eum et suadet fieri eo-

rura quœ dicunlur auditorem : ita deni-

que et oum cepit liis brevibus verbis ut

quaereret, « quid est veritas. » Sequitur

enim : « Dixit ei Pilatiis : Quid est vcri-

tas?))THEOPuyL. Namfere ab hominibus

evanuerat, et cuuctis erat incognita,

dum fissent inoreduli,

Et cum hoc dixisset, iterum exivit ad Judœos,

et dixit eis : Ego nullum invenio in eo causain:

est autem consuetudo vobis ut unum dimittam

vobis in Pascha : vultis ergo dimittam vobis re-

gem Judœorum? Clamaverunt rursum omnes,

dicentes: Non hune, sed Barabbam : erat au-

tem Barabbas latro.

AuGUST. {Tract. 115, in Joan.) Cum
dixisset Pilatus : « Quid est veritas? »

credo in meutem illi venisse continuo

consuetudiuem Judaeorum
,
qua solebat

eis dimitti unus in Pascha; et ideo non
expectavit ut responderet ei Jésus , ne
mora fieret, cum rocoluisset morem que
posset eis in Pascha dimitti; quod cum
valde voluisse manifestum est. Unde di-

cit : « Et cum dixisset, iterum exivit, »

etc. Chrys, [ut supra.) Sciebant enim
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ponse à la question qu'il avait faite demandait du temps , et qu'il fal-

lait au plus tôt arracher Jésus à la fureur des Juifs ; et c'est pourquoi

il sort de nouveau du prétoire pour parler aux Juifs.— Alcuin. Ou
peut-être encore il n'attendit pas la réponse, parce qu'il était indigne

de l'entendre.

a Et il leur dit : Je ne trouve en lui aucun crime. » Il ne leur dit

pas: Puisqu'il est- coupable et digne de mort, donnez-lui sa grâce à

l'occasion de la fête ; il proclame d'abord son innocence
,
puis il les

prie, du reste, s'ils ne veulent point le délivrer à cause de son inno-

cence , de le faire en considération de la fête : « C'est la coutume
,

parmi vous, que je vous accorde, à la fête de Pâques, la délivrance

d'un criminel, » etc.— Bède. Cette coutume n'était pas prescrite par

la loi , elle venait d'une ancienne tradition des Juifs qui , en souvenir

de leur délivrance d'Egypte , délivraient chaque année un criminel à

la fête de Pâques. Pilate emploie donc à leur égard le langage de la

persuasion : « Voulez-vous que je vous délivre le Roi des Juifs? » —
S. AuG. On ne pouvait arracher de son cœur que Jésus fût le Roi des

Juifs, il semble que la vérité elle-même
,
qu'il avait demandé à con-

naître, l'eût gravée dans son cœur comme elle le fit écrire sur l'inscrip-

tion de la croix.

Théophyl. La réponse de Pilate, qui justifie Jésus de toute accusation,

est admirable, et c'est en vain que les Juifs cherchent à le travailler,

en lui représentant le Sauveur comme ayant désiré la royauté , car le

représentant des Romains n'aurait jamais acquitté et mis en liberté

un homme qui se serait déclaré roi en face de la puissance des empe-

reurs romains. Lors donc qu'il leur dit : « Délivrerai-je le Roi des

Juifs? » il proclame publiquement l'innocence de Jésus, et plaisante

quidem quoniam haec indigebat tem-
pore interrogatio ; oportebat aulem eum
eripere ab impetu Judœoruiu ; idcirco

et exivit. Alcui. Vel non expectabaL au-

dire responslun, quia forte indigous fuit

audire.

Sequitur : << Et dixit eis : Ego nullaui

in eo invenio causara. » Chrys. {ut sup.)

Non dixit. Quia peccavit et digiius est

morte, donate eum festo; scd priniuui

eum excusans, tune rogat ex abumiauti,

ut si nollent eum ut innocenteiu diuiit-

tere, saltem obuoxium donaront teiu-

pori : ideoque induxit : « Est autcm cou-

suctudo vobis, » etc. Bkda. Haec con-

suetudo non erat legis oraïceplum , sed

ex antiqua Patrum traditione descendit,

ut ob recordationem libération i* i^x

iEgypto , unum etiam in die Paschce

dimitterent vinctum : deinde exhorta-

tive dicit : « Vultis ergo dimittam vobis

regem Judaeorum ? » AuG. [ut siipro.
)

Avelli enim ex ejus corde non potuit,

Jesum regem Jiidaeorum esse; taiiquam

hoc ibi sicut in titulo ipsa verilas flxe-

rit, de qiia quid esset, interrogavit.

Theopuyl. Pulchre autem Pilalus res-

pondet per hoc quod iu nuilo Jésus er

raverit, sed frustra iuquietatur ab eis

velut regnum desiderans : non enim eum
qui se regem assercrct , ac ainiuluui

romanaî potestatis, Romanorum vicarius

absolvisset : quauiobreui in lioc quod
dixit : « Ri'gem Judœorum absolvani ,

»

prorsus innoxium Jesum prodit, ilhidit-

que Judœos : quasi dicat : quein vos
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les Juifs en leur tenant ce langage : « Celui que vous accusez d'avoir

voulu se faire roi, j'ordonne de le mettre en liberté, comme complè-

tement innocent du crime dont vous le chargez. » — S. Aug. Mais à

ces mots, « ils crièrent de nouveau, tous ensemble : Non pas celui-ci,

mais Barabbas. » Or, Barabbas était un voleur. Nous ne vous faisons

pas un reproche, ô Juifs, de mettre en liberté un criminel, à l'occa-

sion de la fête de Pâques ! Mais nous vous faisons- un crime d'avoir

mis à mort un innocent; et cependant si vous n'agissiez de la sorte, la

véritable Pàque n'aurait pas lieu (1). — Bède. Ils ont sacrifié le Sau-

veur et demandé la grâce d'un brigand ; et, en punition de cet atten-

tat, le démon exerce impunément sur eux des brigandages.— Alcuin.

Barabbas signifie le fils de leur maître^ c'est-à-dire du diable; car

c'est le diable qui fut le maître de ce voleur dans ses crimes, comme
il fut celui des Juifs dans leur trahison.

(1) C'est-à-dire l'immolation de Jésus-Christ, dont saint Paul a dit : « Jésus-Christ notre agneau

pascal a été immolé pour nous. » (I Corinth,, \, 7.)

criminamini, uL recjem se putaatein;

hune absolvi jubeo
,

quasi talem non
exislentem. Aug. {iitsup.) Sed liocaudito

clamaverunt : unde sequitur : « Clania-

verunt omnes rursum, diceutes : Non
hunC; sed Barabbam : erat autem Ba-

rabbas latro. » Non reprebendimus , o

Judaei, quod per Pascha liberastis no-

oentem, sed quod occidistis innocentem :

quod tamen nisi fieret , verum Pascha

non fieret. Beda. Quia ergo reliquerunt

Salvatoretn et petiverunt latronem , us-

que hodie diabolus sua latrocinia exer-

cet in ipsos. Alcui. Barabbas autem
interpretatur : « Iste filius inagistri eo-

rum, » id est, diaboli; quia huic latroni

in suo scelere, Judaeis in sua perfidia

magister fuit.



CHAPITRE XIX.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-5. — Quel fut le dessein de Pilate en faisant flageller Jésus. — Les soldats

le revêtent des insignes dérisoires de la royauté. — Comment ces indignes

traitements sont pour nous des actions pleines de mystères. — Pourquoi les

soldats en agissaient ainsi à l'égard de Jésus. — Enseignements que nous

donne le silence et la patience de Jésus.— Dessein de Pilate en présentant aux

Juifs Jésus couronné d'épines.

f. 5-8. — L'envieuse fureur des Juifs loin de s'apaiser ne fait que s'accroître.—
Pourquoi Pilate leur dit-il ; Prenez-le vous-mêmes et crucifiez-îe? — Ils

accusent Jésus de s'être fait Fils de Dieu . — Crainte de Pilate , quel en est le

motif.

f. 9-11. — Pourquoi Jésus ne répond point aux nouvelles questions de Pilate.—
Le silence de Jésus preuve de son innocence.— Comment Pilate est lui-même

son propre juge en disant au Sauveur qu'il a le pouvoir de le crucifier et le

pouvoir de le délivrer. — La réponse de Jésus ne justifie pas entièrement la

conduite de Pilate. — Ce que Notre-Seigneur nous enseigne et par son silence

et par sa réponse ; Vous n'auriez aucun pouvoir sur moi , s'il ne vous était

donné d'en haut. — Comment celui qui l'a livré est plus coupable que Pilate.

— Pilate fait de nouveaux efforts pour délivrer Jésus.

f, 12-16.— Les Juifs en menaçant Pilate de César cherchent à lui inspirer une

crainte plus grande encore.— 11 leur est impossible de prouver que Jésus ait

voulu se faire roi. — Influence du nom de César sur Pilate.— Quel était ce

jour de la préparation dont il est ici question.—A quelle heure Notre-Seigneur

fut-il crucifié ? — Conciliation du récit de saint Marc avec celui des autres

évangélistes sur ce point.— Dessein de Pilate en présentant de nouveau Jésus

aux Juifs et leur disant : Voilà votre roi. — Juste châtiment des Juifs qui en

repoussant le règne de Jésus-Christ ont appelé sur eux le règne de César. —
Pilate se laisse vaincre par la crainte et leur livre Jésus pour être crucifié.

y. 16-18.

—

Quels étaient ces soldats qui prirent Jésus et l'emmenèrent. —
Pourquoi les Juifs chargent le Sauveur lui-même de porter le bois de sa croix.

— Il avait été en cela figuré par Isaac. — Comment expliquer ce que dit un

autre évangéliste qu'ils forcèrent Simon de porter la croix.—Comment Notre-

Seigneur relève la croix aux yeux des chrétiens en la portant lui-même sur ses

épaules. — D'où vient le nom de Calvaire. — Pourquoi Notre-Seigneur est

crucifié avec deux voleurs. — La croix de Jésus est un tribunal.

f. 19-22.— Pourquoi Pilate fait mettre au haut de la croix cette inscription :

Jésus de Nazareth, roi des Juifs. — Mystère que renferme cette inscription.

— Pourquoi était-elle écrite en trois langues?— Que représentaient ces trois

langues.— Réclamations des Juifs sur cette inscription. — Action de Dieu

sur le cœur de Pilate qui maintient ce qu'il a fait écrire.

y. 23, 24.

—

Comment ce sont bien plutôt les Juifs que les soldats qui ont crucifié

Jésus.—Les quatre soldats qui le crucilièrcnt partagent ses vêtements et tirent

au sort sa tunique.— Pourquoi la tunique de Jésus fut tirée au sort. — Ac-

complissement littéral de lu prophétie. — Conciliation des évangélistes entre
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eux sur le partage des vêtements de Jésus et le tirage au sort de sa tunique.

— Que représente le partage (les vêtements en quatre parts, et la tunique

tirée au sort. — Une action accon)plic par des hommes pervers peut être la

figure d'une honne cliose. — Explication allégorique de la largeur, de la lon-

gueur, de la hauteur, de la profondeur de la croix.

^. 24-27. — Pourquoi saint Jean est le seul qui nous rapporte les paroles que

Jésus adresse à sa mère du haut de la croix.— Notre-Seigneur fait sur la

croix non seulement son testament public , mais son testament particulier et

domestique.— Pourquoi Marie se tient au pied de la croix , alors que tous les

apôtres ont pris la fuite. — Leçon qu'elle donne aux mères.— C'est le sexe

le pins faible qui fit paraître le plus de courage. — Comment entendre que

Marie-Madeleine s'est tenue loin de la croix, comme le rapportent saint

Matthieu et saint Luc , et qu'elle fut au pied de la croix suivant le récit de

saint Jean.—Pourquoi Notre-Seigneur paraît ne faire attention qu'à sa mère.

— D'où venait l'affection plus particulière de Jésus pour Jean.— Magnifique

témoignage d'honneur que le Seigneur lui donne. — Comment Jésus nous ap-

prend les tendres soins que la piété filiale doit inspirer aux enfants pour leurs

parents.— Pourquoi Jésus au moment où il est crucifié, fait tout avec le plus

grand calme, tandis qu'avant le crucifiement, son âme paraissait en proie au

trouble. — Comment faut-il entendre que Jean reçut Marie chez lui?

f. 28-30.

—

Dernière prophétie accomplie par Jésus sur la croix avant de mourir.

— Le spectacle du crucifiement, loin d'adoucir les Juifs ne fait qu'augmenter

leur cruauté.— Comment ils purent lui présenter sur la croix une éponge

pleine de vinaigre. — Puissance avec laquelle Jésus rend le dernier soupir. —
Pourquoi il remet son esprit à Dieu et à son Père.

f. 31-37.— Scrupules, inquiétudes des Juifs déicides au sujet du jour du sabbat.

— Sens précis du mot parasceve,— Pourquoi demandent-ils à Pilate qu'on

brise les jambes du suppliciés ? — Comment ils concourent eux-mêmes à l'ac-

complissement des prophéties. — L'outrage des soldats sur le corps inanimé

de Jésus donne lieu à un miracle éclatant.—Pourquoi l'Evangéliste s'est servi

de cette expression : Il lui ouvrit le côté avec sa lance. — C'est de ce côté

ouvert que sont sortis les sacrements de l'Eglise et que nos saints mystères

tirent leur origine.— D'où vient la coutume de mêler l'eau avec le vin dans

la célébration du saint sacrifice. — Preuve que Notre-Seigneur était vérita-

blement mort. — Pourquoi l'Evangéliste atteste la vérité de son témoignage

à l'occasion de cet outrage fait au corps du Sauveur. — Il confirme par deux

témoignages de l'Ecriture les deux faits dont il atteste la vérité.

f. 38-42. — Providence particulière avec laquelle Dieu veille à ce que ce soit un
juste qui rende à Jésus le devoir de la sépulture. — Pourquoi ne voyons-nous

ici aucun des douze apôtres? — Pourquoi Pilate accorde sans difficulté à

Joseph ce qu'il demandait. — Comment les Juifs ne s'y opposent pas. —
— Nicodème se joint à Joseph. — Nicodème était venu plusieurs fois trouver

Jésus.— Pourquoi ils apportent des parfums pour embaumer le corps de

Jésus. — Se conformer dans les derniers devoirs que l'on rend aux morts,

aux usages particuliers à chaque nation. — Comment saint Jean n'est point

ici en contradiction avec les autres évangélistes.— D'où est venue la coutume

de consacrer le corps de Jésus-Christ sur une toile de lin. — Pourquoi se

hàtent-ils de déposer le corps du Sauveur dans un tombeau qui était proche,

et dans un tombeau où personne encore n'avait été mis?—Que nous enseigne
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ce sépulcre nouveau où fut déposé le corps du Sauveur. — Excès de pauvreté

auquel Jésus s'est réduit pour notre amour.— Comment nous pouvons imiter

ceux qui ont rendu à Jésus les devoirs de la sépulture.

f. 1-5. — Alors Pilate prit Jésus et le fit flageller. Et les soldats, ayant tressé

une couronne d'épines, la mirent sur sa tête et le revêtirent d'un manteau

d'écarlate. Puis ils venaient à lui et disaient : Salut, roi des Juifs ; et ils lui

donnaient des soufflets. Pilate sortit de nouveau et dit aux Juifs : Voici que

je vous l'amène dehors, afin que vous sachiez que je ne trouve en lui aucune

cause de mort. Jésus sortit donc portant la couronne d'épines et le manteau

d'écarlate, et Pilate leur dit : Voilà l'homme.

S. AuG. {Traité 116 sur S. Jean.) Les Juifs ayant demandé à grands

cris qu'à l'occasion de la fête de Pâques, Pilate leur délivrât non pas

Jésus, mais Barabbas, « alors, dit l'Evangéliste, Pilate prit Jésus et le

fit flageller. » Il est vraisemblable que Pilate n'eut en cela d'autre pensée

que de rassasier la cruauté des Juifs, par la vue de ce châtiment igno-

minieux, et de les empêcher de pousser la fureur jusqu'à demander la

mort de Jésus. C'est dans le même dessein qu'il permit, ou peut-être

même qu'il ordonna aux soldats de sa cohorte de faire ce que rapporte

l'Evangéliste. Il raconte, en effet, ce que firent les soldats, mais il ne

dit point que ce fut par l'ordre de Pilate : « Et les soldats, ayant tressé

une couronne d'épines, la mirent sur sa tête, et le revêtirent d'un

manteau d'écarlate. Puis ils venaient à lui, et disaient: Je vous salue,

roi des Juifs. »

—

S. Chrys. Comme pour répondre à ce que Pilate vient

de dire, que Jésus était roi des Juifs, ils le revêtent des insignes dé-

risoires de la royauté. — Bède (1). Pour diadème, ils lui mettent sur

(1) Cette citation ne se trouve pas textuellement dans Bcde, mais dans des termes à peu près

semblables dans les commentaires sur les quatre Evangiles, et dans l'homélie sur le troisième

GAPUT XIX.

Tune ergo apprehendit Pilatus Jesum et flagel-

lavit. Et milites plectentes coronam de spinis

imposuerxmt capiti ejus ; et veste puvpurea

circumdedenmt eum : et veniebant ad eum, et

dicebant: Ave, rex Judœorum. Et dabant ei

alapas. Exivit iterum Pilatus foras, et dixit

eis : Ecce adduco vobis eum foras, ut cof/nos-

catis quia nullam invenio in eo causam. Exioi.t

ergo Jésus porlans spineam coronam et purpu-

reum vestimentum : et dixit eis : Ecce homo.

AuG. {Tract. 116, inJoan) Cum Ju-

daei clamassent non Jesum sibi dimilli

a Pilato velle propter Pascha, sod Ua-

rabbam latronein, subdilur : « ïiinc erf-'O

appreheiidil Pilatus Jesum , et flagella-

vit. » Hoc Pilatus non ob aliud fecisse

credendus est, nisi ut ejus iujuriis Ju-

dœi satiati sufficere sibi œstiuiareut, et

usquo ad ejus moiiem sœvire désistè-

rent. Ad hoc pertinet quod idem ijncses

etiara cohortem suam permisit facere

qua; sequuntur , aut fortassis et jussit.

Dixit eniui quid deinde fecerint milites :

Pilatuin tamen id jussisse non dixit :

sequitur euim : « Et milites plectentes

coronam de spinis iinposucrunt capiti

ejus, et veste purpurea circumdederunt

eum, et dicebant : Ave, rex Judteorum. »

Cimvs. {lit supra. )
Quia cnini Pilatus

dixit eum « renom .hid:uormii, » schéma
ei coutumeli^ de reliquo apponuut. Biîo.
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la tête une courouiie d'épines , et pour la pourpre dont se servaient

autrefois les rois, ils lui jettent sur les épaules un lambeau de pourpre.

Le récit de saint Jean n'est point ici en contradiction avec ce que dit

saint Matthieu^ qu'on jeta sur lui un manteau d'écarlate; car, selon

la remarque d'Origène, l'écarlate et la pourpre ont une même origine;

les excroissances qui contiennent la cochenille laissent couler, par les

incisions qu'on leur fait, des gouttes de sang, qui servent à teindre à

à la fois la pourpre et l'écarlate. Bien que ce fût par dérision que les

soldats traitent ainsi le Sauveur, ils accomplissaient pour nous des

actions pleines de mystères. La couronne d'épines signifiait que Jésus

se chargeait de nos péchés, que la terre de notre corps produit comme
autant d'épines ; le manteau de pourpre est la figure de la chair, es-

clave de ses passions. Notre-Seigneur est encore revêtu de pourpre
,

lorsqu'il se glorifie des triomphes remportés par les martj'rs.

S. Chrys. Ce n'était point pour obéir aux ordres du gouverneur

que les soldats en agissaient ainsi, mais pour plaire aux Juifs. Ce n'é-

tait point sur son ordre qu'ils étaient venus pendant la nuit se saisir

de Jésus, mais ils se portaient à tous les excès pour être agréables

aux Juifs, qui leur avaient promis de fortes sommes d'argent. Cepen-

dant, au milieu de tant et de si cruels outrages, Jésus garde le silence.

Pour vous, ne vous contentez pas d'entendre le récit d'un tel spec-

tacle, mais qu'il soit toujours présent à votre esprit, et imitez le Roi

de l'univers et le Seigneur des anges, souffrant avec patience de sem-

blables outrages, et les supportant sans ouvrir la bouche. — S. AuG.

C'est ainsi que Jésus-Christ accomplissait ce qu'il avait prédit de lui-

même; c'est ainsi qu'il enseignait les martyrs à supporter tout ce que

jour de la semaine sainte. Bède cependant n'y fait pas mention d'Origène^ dans les ouvrages du-

quel on ne trouve pas l'observation qui lui est ici attribuée.

Nam pro diademate spineam illi impo-

suerunt coronam ; et pro piirpureo ves-

timento quo reççes veteres utebantur
,

vestem purpuream ei circumdaut : ubi

uon débet videri contrarium quod Mat-

thceus dicil circumdedisse chlamydeni

coccineara ;
quia (ut Origenes refert)

unius sunt maleriœ coccus et purpura :

cocculfe enini iuciduntur, et ex bis guttae

sanguinis fluunt ; ex quibus utriusque

generis tiiigitur vestimeulum. Et quani-

vis boc milites illudendo facerent, nobis

tamen operabantur mysteria : nam per

spineam coronam nostrorum designatur

peccatorum susceptio, quse sicut spinas

terra nostri corooris germinat : in ves-

limsnto purpureo caro padsiouibus sub-

jecta siguiticatur : purpura etiam vesti-

tur cum de triumpbis sanctorum marty-

rum gloriatur.

Cheys. {rit sup.) Non autem injunctio

principis erat faciebant, sed ad gratiam

Judaicam hoc faciebant; quia neque circa

initium ab illo jussi iverunt nocte , sed

Judaeis pecuniarum gralia gratificantes

omnia audebant. Tôt autem et talibus

factiâ ipse stabat silens. Tu vero audiens

haec in mente habe continue; et Regem
orbis terrarum, et angelorum Dominum
videns contumeliam patientem, et omnia
ferentera silentio imitare. AuG. {ittsup.}

Sic enim implebantur quae de se dixerat

Christus : sic martyres iuformabantur ad

omnia qua; persecutures libuit facere
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la cruauté des persécuteurs pourrait inventer contre eux; c'est ainsi

que le royaume qui n'était pas de ce monde triomphait de ce monde

superbe, non pas en livrant des combats sanglants, mais en souffrant

avec patience et humilité.

S. Chrys. Pilate , dans l'espérance que la vue de ces sanglants ou-

trages mettrait un terme à la fureur des Juifs, leur présente Jésus

couronné d'épines : « Pilate sortit de nouveau, et dit aux Juifs : Voici

que je vous l'amène dehors, afin que vous sachiez que je ne trouve en

lui aucune cause de mort. » — S. Aug. Nous avons ici une preuve que

ce ne fut pas à l'insu de Pilate que les soldats exercèrent ces actes de

cruauté, soit qu'il les ait ordonnés, soit qu'il les ait simplement per-

mis, pour le motif que nous avons indiqué plus haut, afin que ses

ennemis pussent boire à longs traits ces sanglants outrages, et éteindre

ainsi la soif qu'ils avaient de son sang, a Jésus sortit donc portant une

couronne d'épines et un manteau d'écarlate. » Il parait, non pas dans

l'éclat de la royauté, mais au milieu des opprobres dont il est ras-

sasié. « Et Pilate leur dit: Voilà l'homme; » c'est-à-dire, si vous portez

envie au roi , épargnez du moins celui que vous voyez si profondé-

ment humilié , et que toute votre envie s'apaise et tombe devant cet

excès d'ignominie.

% 5-8. — Les princes des prêtres et leurs satellites ne l'eurent pas plutôt vu
qu'ils crièrent : Crucifiez-le , crucifiez-le! Pilate leur dit : Prenez-le vous-

mêmes et le crucifiez, car moi je ne trouve pas en lui de cause qui mérite la

mort. Les Juifs lui répondirent : Nous avons une loi, et, selon cette loi, il

doit mourir, parce qu'il s'est fait Fils de Dieu. Pilate, ayant entendu ces

paroles
, fut encore plus effrayé.

S. Aug. {Traité 116 sur S. Jean.) L'envieuse fureur des Juifs contre

perferenda : sic reguum quod de hoc

mundo non erat, superbum mundum
non airocitate pugnandi , sed patieudi

humilitate vincebat.

Chrys. {ut supra.) Ut autem couvi-

tium quod a niilitibus factura erat in

eum, videnles re-spirent a passione, co-

ronalum Jesum adduxit ad eos. Unde
sequitur : « Exivit iterum Pilatus foras,

et dixit eis : Ecce adduco vobis cuin fo-

ras, ut coguoscatis quia uuliaui invcuio

in eo causaïu. » Aug. {ut supra.) Iliiic

apparet non ignoraute Pilato hœc a nii-

litibus facla, sive jusserit ea, sive per-

miserit; illa scilicet causa quani supra
dixiinus, ut hfec ejus ludibria inimici li-

beutissinie bibcrent , et ulterius saugui-

TOW. Vlll.

nem non sitirent. Unde sequitur : « Exi-
vit ergo Jésus, portans spineam coronam,
et purpureuni vestimentum. » Non cla-

rus imperio, sed plenus opprobrio. Se-
quitur : « Et dixit eis : Ecce bomo. »

Ouasi dicat : Si régi invidelis, jam par-
cite, quia dejectum videtis : fervet igno-

minia, frigescat invidia.

Cum ergo vidissent eum ponlifices et viinistri
,

clamabant dieentes : Crncifige, crurifige eum,
Dixit eis Pilatus : Accipite eum vos et crucifi-

gite: ego enim non invenio in eo causam. Res-
ponderitnt ei Judœi : Nos legem habemiis, et

secundum legem débet mûri, quia Filium Dei
se fectt; cum ergo audisset Pilatus hune ser-

monem, magis timuit.

Auu. [Tract. 116, in Joun.) Judoio-

26
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Jésus-Christ ne fait que s'enflammer et s'accroître encore davantage :

« Les princes des prêtres et leurs satellites ne l'eurent pas plutôt vu
,

qu'ils crièrent : Crucifiez-le, crucifiez-le. »— S. Chrys. [hom. 84 sur

S. Jean.) Pilate, voyant l'inutilité de ses efforts, leur dit : a Prenez-le

vous-mêmes, et crucifiez-le. » C'est le langage d'un homme qui mani-

feste son horreur pour une action, et qui semble engager à faire ce

qu'il n'a pas voulu accorder; car les Juifs ne lui avaient amené Jésus

que pour qu'il fût condamné par le jugement du gouverneur lui-

même; or il arriva tout le contraire, c'est-à-dire qu'il est déclaré in-

nocent au tribunal du gouverneur. C'est ce qu'il leur dit en propres

termes : « Je ne trouve pas en lui de cause qui mérite la mort. » C'est-

à-dire qu'il ne cesse de le justifier de toutes les accusations portées

contre lui. Il est donc évident que ce n'est que pour satisfaire leur

fureur qu'il a livré Jésus à ces premiers et sanglants outrages. Mais

rien de tout cela ne fut capable d'émouvoir et de fléchir les Juifs,

semblables à des chiens afl'amés. « Les Juifs lui répondirent : Nous

avons une loi, et selon cette loi il doit mourir, parce qu'il s'est fait

Fils de Dieu. » — S. Aug. Voici un sujet d'envie plus grande encore.

L'usurpation de la puissance royale, par des moyens illicites, n'était

rien auprès de cette ambition sacrilège. Cependant Jésus ne s'était ar-

rogé inj ustement ni l'un ni l'autre de ces titres, il les possède tous les deux

en vérité, il est le Fils unique de Dieu, et Dieu l'a établi roi sur Sion, sa

montagne sainte ( Ps. ii ), et il lui serait facile de donner actuellement

des preuves de cette double puissance, s'il ne préférait montrer que sa

patience est d'autant plus grande que sa puissance est plus étendue.

— S. Chrys, Pendant qu'il est ainsi l'objet de leurs disputes, il accom-

plit cette prophétie : « Il n'a pas ouvert la bouche, et dans son humi-

rum invidia pro Christi ignominia non
frigescit, sed iuardescit potius et incres-

cit , unde dicitur : « Cum ergo vidissent

eum pontifices et ministri, clamabant

dicentes : CruciGge eum. » Chrvs. [liom.

83, in Joan.) Vidit ergo Pilatus omuia
inaniter fieri. Unde sequitur : « Dicit

eis Pilatus: accipite eum vos, et cruci-

figite. » Execrautis est hoc verbum, et ad

rem non coucessam eos impellentis :

ipsi enim ducebant eum ut cum praesi-

dis judicio hoc fieret. Contigit autem
contrarium, sciUcet judicio praesidis eum
magis absolvi. Unde subdiLur : « Ego
enim non invenio in eo causam : » con-

tinue enim eum ab accusationibus eruit.

Unde mauifestum est quoniam et priora

propter illorum concessit insaniam. Sed

Judaeos canes nil horum in verecundiam

convertit : nam sequitur : « Responde-

runt ei Judaei : Nos legem habemus, et

secuûdum hanc legem débet mori, quia

Fihum Dei se fecit. » AuG. (ut supra.)

Ecce alia major invidia ! Parva quidem
illa videbalur vekit affecLatee illicito ausu

regiae potestatis : et tameu neutrum sibi

Jésus mendaciter usurpavit; sed utrum-
que verum est : et uuigenitus est Dei Fi-

lius; et Rex a Deo constitutus super Sion

montem sanctum ejus [Psalm. 2) : et

utrumquenuncdemonslraret, nisiquanto

erat poteotior, tanto mallet esse patien-

tior. Chrys. {ut sup.) Ad invicem enim
ipsis disputantibus silebat, implens pro-

pheticum illud {Isai., 53), quod « non
aperuit os suum ; et in humilitate judi-
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liation son jugement a été supprimé. » (1)— S. Aug. {De l'accord des

Evang., ii, 8.) Cette accusation des Juifs peut se rattacher à celle que

rapporte saint Luc : « Nous l'avons trouvé soulevant notre nation, »'

et à laquelle on peut ajouter : « Parce qu'il s'est fait Fils de Dieu. »

S. Chrys. Pilate est effrayé de ce nouveau chef d'accusation; il

craint que ce qu'il vient d'entendre dire ne soit vrai , et qu'il ne s'ex-

pose à commettre une plus grande injustice : « Pilate ayant entendu

ces paroles, dit l'Evangéliste, fut encore plus effrayé. »— Bède. Pilate

est effrayé, non point parce qu'il entend parler de la loi
(
puisqu'il

était païen), mais parce qu'il craint de mettre à mort le Fils de Dieu.

S. Chrts. Les Juifs, au contraire, n'eurent point horreur de ce qu'ils

venaient de dire, et ils mettent à mort le Sauveur pour une cause qui

aurait dû les faire tomber tous en adoration devant lui.

^. 9-H. — Et étant rentré dans le prétoire, il dit à Jésus : D'où êtes-vous?

Mais Jésus ne lui fit aucune réponse. Pilate lui dit donc : Vous ne me -parlez

point. Ignorez-vous que j'ai le pouvoir de vous crucifier et le pouvoir de vous

délivrer? Jésus répondit : Vous n'auriez sur moi aucun pouvoir s'il ne vous

était donné d'en haut. C'est pourquoi celui qui m'a livré à vous est coupable

d'un plus grand péché. De ce moment, Pilate cherchait à le délivrer.

S. Chrts. {ho?)i. Si sw S. Jean. ) Pilate, saisi de crainte, adresse

à Jésus une nouvelle question : « Et, étant rentré dans le prétoire, il

dit à Jésus : D'où ètes-vous? » Il ne lui demande plus : Qu'avez-vous

fait? Mais Jésus ne lui fît aucune réponse. Pilate lui avait entendu
dire qu'il était né , et qu'il était venu pour rendre témoignage à la

()) Saint Chrysostome suit ici la version des Septante, la Vulgate traduit : « De angustia et de
judicio sublatus est. » 11 est mort au milieu des angoisses, à la suite d'un jugement.

ciumejussublatum est.» Aug. {de Cons.
Evang., lib. ii, cap. 8.) Hoc autem po-

test congruere ei quod Lucas commémo-
rât in accusatione Judaeorum dictum :

« Hune invenimus subvertentem gentem
nostram; » ut adjungatur : « Quia Filium

Dei se fecit. »

Chrys. (nt supra.) Deinde Pilatus qui-

dem timet ab ipsis auditis, et formidavit
ne forte verum esset quod dicebatur, ot

videretur inique agere : unde sequitur :

« Cum ergo audisset Pilatus bunc ser-

monem, magis timuit. » Bed. Non timuit

quialegeniaudivit (quia alienigenaorat),

sed magis timuit ne Filium Dei occide-
ret. Chrys. {ut sitp.) Illi vero boc di-

centes, non borrueriin , sed iuterliciuut

eum pro quibus oportuerat adorare.

Et ingressus est prœtorium iterum , et dixit ad
Jesum : Unde es tu '/ Jésus autem responsum
non dédit ei. Dixit ergo ei Pilatus : Mihi non
loqueris ? Nescis quia potestatem habeo cru-
cifigere te, et potestatem habeo dimittere te ?

Respondit Jésus : Xon haberes potestatem ad-
versum me ullam, nisi tibi dalum esset desu-
per : propterea qui me tradidit tibi, majut
peccatum habet. El exinde qucerebat Pilatus
dimittere eum.

Chrys. {homil. 83, in Joan.) Pilatus

timoré conciissus, rursus iuquisiliouem
facit. Unde dicitur : « Et ingressus est

praeloriuui iterum, et dixit ad Jesum :

L'nde es tu? » N«n autem ultra interro-
gat : « Quid fecisti ?)> Sequitur: « Jésus
autem responsum non dédit ei : » qui
euim audivit quoniam in « hoc natus
sum et ad boc veui, ut testimouium per-
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vérité , et que son royaume n'était pas de ce monde ; son devoir était

donc de résister courageusement à ses ennemis , et de le délivrer; mais

au contraire il se laisse entraîner par les injustes fureurs des Juifs :

Jésus ne lui fait dont; aucune réponse, parce que les ({uestions de Pi-

late n'étaient pas sérieuses. D'ailleurs ses œuvres lui reudaient un té-

moignage assez éclatant, et il ne voulait point triompher de ses accu-

sateurs par ses discours et par l'habileté de ses moyens de défense

pour montrer qu'il était venu volontairement pour souffrir.

S. AuG. Ce silence de Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans plusieurs

circonstances, est rapporté par tous les évangélistes. Jésus se tait, en

effet, devant le prince des prêtres, devant Hérode et devant Pilate lui-

même. Il accomplit ainsi pleinement cette prophétie : « Il est demeuré

dans le silence , sans ouvrir la bouche , comme un agneau est muet

devant celui qui le tond , » ( Isaie, lui ) en ne répondant pas à ceux

qui l'interrogent. Il a répondu, sans doute, à plusieurs des questions

qui lui étaient faites, cependant la comparaison de l'agneau reste

vraie pour les circonstances où il n'a pas voulu répondre ; ainsi son

silence est une preuve, non de sa culpabilité, mais de son innocence,

et il a été devant ses juges, non comme un coupable convaincu de ses

crimes, mais comme un innocent, immolé pour les péchés des autres.

S. Chrys. Jésus, continuant de se taire, « Pilate lui dit: Vous ne

me parlez pas, ignorez-vous donc que j'ai le pouvoir de vous crucifier

et le pouvoir de vous délivrer? » Voyez comme Pilate est lui-même

ici son propre juge. En effet, si tout dépend de vous, pourquoi ne dé-

livrez-vous pas celui en qui vous ne trouvez aucune cause de mort ?

Après que Pilate eut ainsi prononcé sa propre condamnation , Jésus

hibeam veritati ; » et quoniam « regnum
meum non est hiac, » cum debuisset

resistere et eripere euiu , hoc quidem

non fecit; sed secntus est Judaicum im-

petum. Propterea ergo uibil ei respoa-

dit, quoniam inaniter ouania iuterroga-

bat. Sed et aliter, operibus atlestantibus

ei, nolebat per sermones vincere et ex-

cusationes componere, ostendeus quo-

niam sponte ad hoc venit.

AuG. {ut Siip.) Hoc autem silentium

Domini nostri Jesu Cbristi non semel

factum coUatis omnium evangelistarum

narrationibus reperitur ; et apud princi-

pem sacerdotum, et apud Herodem , et

apud ipsum Pilatum ; ut non frustra de

illo prophetia praecesserit ( Isai., 53 ) :

« Sicut agnus coram tondente sine voce,

sic non aperuit os suum : » tune utique

quando iuterrogantibus non respondit :

quamvis enim quibusdam iuterroganti-

bus saepe responderit, tamen propler

illa in quibus noluit respondere ad hoc
data est de agno simiUtudo, ut in suo
silentio non reus, sed innocens habere-

tur; id est, non sicut maie sibi cons-

cius qui de peccatis convincebatur suis,

sed sicut mansuetus qui pro peccatis im-

molabatur alienis.

Chrys. {ut sup.) Quia igitur siluit, se-

quitur : « Dixit ergo ei Pilatus : Mihi non
loqueris? Nescis quia potestatem habeo
crucifigere te , et potestatem habeo di-

mittere te? » Vide quahter seipsum con-
demnavit : si enim in te totum positum
est^ cujus gratia nuUam causam inve-

niens , non absolvis ? Quia igitur adver-

sus seipsum protuht senteutiam, respon-



DE SAINT JEAN, CHAP. XIX. 405

lui répondit : « Vous n'auriez sur moi aucun pouvoir, s'il ne vous

était donné d'en-haut. » Il lui apprend ainsi que les événements qui

le concernent ne suivent pas la marche ordinaire des choses, et ne

découlent pas de causes naturelles , mais de raisons secrètes et surna-

turelles; ne croyez pas cependant que le Sauveur justifie entière-

ment pour cela la conduite de Pilate : « C'est pourquoi, ajoute-t-il,

celui qui m'a livré à vous est coupable d'un plus grand péché. » Mais,

me direz-vous, si ce pouvoir a été donné d'en- haut
_,
m Pilate, ni

les Juifs ne sont coupables d'aucun crime? Vaine objection, car ce

pouvoir lui a été donné dans ce sens qu'il lui a été accordé, c'est-à-

dire que Dieu a permis tout ce qui arrivait^ mais Pilate et les Juifs

n'en sont pas pour cela moins coupables.

S. AuG. Notre-Seigneur répond ici à la question qui lui était faite;

lors donc qu'il ne répondra pas, ce n'est ni par conscience de sa

culpabilité, ni par artifice, mais parce qu'il est semblable à l'agneau,

qui se tait devant ceux qui le tondent; et, lorsqu'il croit devoir ré-

pondre, c'est pour enseigner, comme pasteur. Recueillons donc ici la

leçon que Notre-Seigneur nous donne, et qu'il nous enseigne encore

par son Apôtre : « Il n'y a point de puissance qui ne soit de Dieu; »

{Rom., XIII, \ ) et celui qui, poussé par un noir sentiment d'envie,

livre au pouvoir un innocent pour le faire mettre à mort, est plus

coupable que le dépositaire du pouvoir lui-même qui condamne cet

innocent
,
parce qu'il craint le pouvoir qui lui est supérieur. En effet

,

le pouvoir que Dieu avait donné à Pilate était subordonné à celui de

César. C'est pour cela que Jésus lui dit : « Vous n'auriez sur moi aucun

pouvoir (c'est-à-dire le moindre pouvoir tel que celui que vous avez),

si ce pouvoir, quel qu'il soit, ne vous avait été donné d'en-haut. »

Mais comme je connais l'étendue de ce pouvoir
(
qui ne va pas jus-

qu'à être complètement indépendant), je déclare que « celui qui m'a

dit Jésus : « Non haberes potestatem ad-

versum me ullam, nisi libi datum esset

desuper : » ostendens quoniaiu non sini-

pliciter et secundum aliorum consequen-

liarn hoc fit, sed myslice consummalur.
Ne igitur hoc audiens, œstimes euui ah

oiiini erutUDi crimine, subdit : « l'rop-

terea qui tradidit me tibi, majus pecca-

lum habet. » Et nimiruin si datum erat,

neque hic neque ilH obnoxii sunt cri-

minibus : inaniter dicis : hoc enim da-

tum est (id est, couccssum), ac si dico-

ret : Permisit hoc fieri : neque tauicn

propterea extra nequitiam sunt.

AuGUSï. {ul supra.) Ecce respondit :

proiude ubi non respondebat, non sicut

reus sive dolosus^ sed sicut ovis silebat :

ubi respondebat, sicut pastor docebat.

Discamus ergo quod dixit, quod per

Apostolum docuit, quia « non est potes-

las nisiaDeo: » (adÂom., 13) et quiaplus

peccat, qui potestati innocentem occi-

dcndum livore tradit, quam potestas ipsa

si eum timoré alicujus majorispotestatis

occidil. (Talem quippc Di;us dederat illi

potestatem, ut esset eliam siib Caesaris

potestatt;
) ;

quaproptor inquit : « Non
haberes adversum me potestatem ullam

(id est, quanlulamcuuquc hahes ) uisi

hoc Ipsum quidqiiid est, tîbi e.-set da-

tum desuper. » Sed quia scio quantum
sit (non euim tanlum est, ut Ubi omui
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livré entre vos mains est coupable d'un plus grand péché. » C'est

par un sentiment d'envie qu'il m'a livré à votre pouvoir, tandis

que c'est par un sentiment de crainte que vous exercez contre moi ce

pouvoir. Jamais on ne doit sacrifier à la crainte la vie d'un innocent,

mais c'est un bien plus grand crime de la sacrifier à l'envie. Aussi

Notre-Seigneur ne dit pas : Celui qui m'a livré entre vos mains est

coupable de péché (comme si Pilate lui-même ne l'était pas), mais :

il est coupable d'un plus grand péché ; » paroles qui devaient faire

comprendre à Pilate qu'il était loin d'être exempt de faute. — TnÉo-

PHYLACTE. « Celui qul m'a livré, » c'est-à-dire Judas, ou la foule. De-

vant cette réponse si claire de Jésus : « Si je ne me livrais moi-même,

et si mon Père ne vous l'accordait, vous n'auriez sur moi aucun pou-

voir, » Pilate fait de plus grands efforts pour délivrer Jésus. « De ce

moment, Pilate cherchait à le délivrer, b— S. Aug. Lisez ce qui pré-

cède, et vous trouverez que déjà il avait cherché les moyens de mettre

Jésus en liberté. L'expression : « Depuis lors, de ce moment, de là, »

signifie : à cause de cela, pour ce motif (1), c'est-à-dire pour ne pas

se rendre coupable de péché , en condamnant à mort un innocent qui

était livré entre ses mains.

f. 12-16. — Mais les Juifs criaient ; Si vous le délivrez, vous n'êtes point ami

de César; car quiconque se fait roi se déclare contre César. Pilate ai/ant

entendu ces paroles
, fit amener Jésus dehors, et il s'assit sur son tribunal, au

lieu qui est appelé Lilhostrotos , et eti hébreu Gabatha. C'était le jour de la

préparation de la Pâque, vers la sixième heure, et Pilate dit aux Juifs : Voilà

votre roi. Mais eux criaient : Otcz~le, ôtez-le du monde, crucifiez-le 1 Pilate

{{) L'expression grecque è/. touto, parait désigner le temps plutôt que la cause.

modo liberuin sit,) propterea «qui tradi-

dit me tibi, majus peccatmn habet. »

nie quippe me tuœ potestati tradidit iu-

videndo ; tu vero eamdem potestatem in

me exerciturus es metueudo : nec ti-

mendo quidem prœserlim innocentera

hominem honio débet occidere; sed id

zelando facere multo majus malum est

quam timendo : et ideo non ait : « Qui
me tibi tradidit, ipse liabet peccatum, »

(tauquam ille non haberet ) sed ait :

«Majus peccatum habet, » ut etiam se

habere intelligeret. Theophyl. Dicit au-
tem, « qui tradidit me tibi, » id est. Ju-

das , vel etiam turba. Cum ergo patens
responsum Jésus ediderit, quod nisi ego
memetipsum prseberem , et Pater con-
cederet, non haberes potestatem in me,
ex hoc potius ipsum absolvere Pilatus

satagebat. Unde sequitur : « Et exinde

quœrebat Pilatus dimittere eum. » AuG.
[ut supra.) Lege superiora, et invenies

jamdudum eum quœrere dimittere Je-

sum. Exinde itaque intelligeudum est,

« propter hoc (id est, ex bac causa), »

ne haberet peccatum occidendo inno-

eentem sibi traditum.

Judœi aulem clamabant, dicentes : Si himc di-

midis , non es amicus Cœsaris : omnis enim

gui se regem facit , contradicil Cœsari. Pila-

tus aulem cum audisset hos sermones, adduxil

foras Jesum, et sedit pro tribunali, in loco

gui dicitur Lilhostrotos, hebraice autem Ga-

hatha[erat autem parasceve Paschœhoraquasi

sexta); et dicit Judœis : Ecce rex vesler. Illi

autem clamabant: Toile, toile, cri'cifigeeum.

Dicit eis Pilatus : Regem vestrum crucifigam?

Responderunt ponlifices : Non habcmus regem
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leur demanda : Crucifierai-je votre roi? Les pontifes répondirent : Nous

n'avons de roi que César. Alors il le leur livra pour être crucifié,

S. AuG. {Tr. ii6 sur S. Jean.) Les Juifs s'imaginèrent qu'en mena-

çant Pilate de César, ils lui inspireraient une crainte plus grande

encore, et qu'ils obtiendraient de lui la condamnation de Jésus plus

efficacement que lorsqu'ils lui avaient dit : « Nous avons une loi , et

selon notre loi il doit mourir, parce qu'il s'est fait Fils de Dieu. » Mais

les Juifs criaient : « Si vous le délivrez , vous n'êtes point ami de

César, car quiconque se fait roi n'est pas ami de César.» — S. Chrys.

[Eomél. 84 sur S. Jean.) Mais comment pouvez-vous prouver qu'il a

voulu se faire roi? Par la pourpre dont il était revêtu? par son dia-

dème? par ses chars? par ses soldats? Est-ce qu'il ne marchait pas

toujours seul avec ses douze disciples, ne se servant que de ce qull y
avait de plus commun pour sa nourriture

,
pour son vêtement

,
pour

son habitation?

S. AuG. La crainte de la loi des Juifs n'avait eu aucune influence

sur Pilate pour le déterminer à faire mourir Jésus-Christ; il avait

craint bien plus de livrer à la mort le Fils de Dieu. Mais il ne put se

résoudre à ne pas tenir compte de César, de qui venait son pouvoir,

comme il avait fait pour la loi d'un peuple étranger. Aussi, dit

l'Evangéliste , «Pilate, ayant entendu ces paroles, fit amener Jésus

dehors, et il s'assit sur son tribunal au lieu qui est appelé lithostrotos^

en héhren gabatha.i)— S. Chrys. Pilate quitte les Juifs pour examiner

plus sérieusement encore cette affaire ,' ce qu'indiquent ces paroles :

« Il s'assit sur son tribunal. » — La Glosse (1). Le tribunal est pour

les juges ce que le trône est pour les rois, ce que la chaire est pour

(1) Cette citation ne se trouve pas dans la Glose actuelle.

nisi Cœsarem. Tune ergo tradidit eis ilbim, ut

crucifiyeretur.

AuG. {Tract. 116, in Joan.) Majoreui
timorem se ingerere pulaveruiit Judaei

Pilato terrendo de Caesare, ut occiderel

Christum, quaai superius, ubi dixerunt :

«Nos legezn habeinus, et secundum le-

geiu débet mori
,
quia Filium Dei se fe-

cit. » Unde dicilur : « Judœi autem cla-

mabant dicentes : Si iiunc dimittis , non
es amicus CfEsaris. Oamis enim qui se

regem facit, » etc. Chrys. (hoiiiil. 83

,

in Joan.) Sed unde habetis hoe demou-
strare? A (jurpura, a diadeniale, acurru,
a inilitibus? Noune solus seni[)ei' cuni
duodeciui discipulis incedcbat por om-

nia vllia transiens , et cibum, et stolam,

et babilationeiu ?

AuG. {ut supra.) Pilatus autem eorum
legeiu non tinuiit ut occiderel; sed ma-
gis Filium Dei timuit ne occideret. Nunc
vero non sic poluit contemnere Cœsa-
rem auctorem potestatis suœ, queinad-

modum legem gentis aliéna; : unde sub-

ditur : «Pilatus autem cuui audissellios

sermones, adduxit foras Jesum, et sedit

pro trihunaliinloco qui dicilur Litbostro-

tos, liebraice autem Oiibalba. » CuuYS.

{lit suimi.) Kxiil quideni pi scrulalurus

rem: sedere enini pro Iribuuali hoc os-

Icndebal. Glos. Sicul euim tribunal est

judicium, sic llironusvcl solium regum,
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les docteurs. — Bède. Le mot lithostrotos, qui signifie terrain pavé de

pierres, était uu lieu élevé comme l'indique le mot hébreu (1*).

C'était le jour de la préparation de la Pàque, vers la sixième heure.

— Alcuin. Le moi parasceve veut ^'\v& préparation. C'est le nom que

l'on donnait au sixième jour de la semaine
,
parce que l'on préparait

en ce jour ce qui était nécessaire pour le jour du sabbat, comme Dieu

l'avait recommandé pour la manne : « Le sixième jour, vous en re-

cueillerez le double. » [Exod., xvi.) L'homme a été créé le sixième

jour, et Dieu s'est reposé le septième, c'est pour cela que le Sauveur a

voulu soufifrir le sixième jour, et reposer le septième jour dans le

sépulcre : « C'était vers la sixième heure.» — S. AuG. {Trait. 117 sur

S. Jean.) Pourquoi donc saint Marc rapporte-t-il que ce fut à la troi-

sième heure qu'ils le crucifièrent? C'est-à-dire, qu'il fut crucifié à la

troisième heure par les langues des Juifs, et qu'il le fut à la sixième

heure par les mains des soldats. Il nous faut donc comprendre que la

cinquième heure était passée, et la sixième commencée lorsque Pilate

s'assit sur sou tribunal à la sixième heure, comme le dit saint Jean,

et que cette sixième heure s'écoula tout entière, pendant le trajet du

Calvaire, le crucifiement et les difi'érentes circonstances qui se pas-

sèrent au pied de la croix. C'est depuis cette heure jusqu'à la neu-

vième que le soleil s'obscurcit, et que les ténèbres se répandirent sur

toute la terre, comme l'affirment les trois évaugélistes saint Matthieu,

saint Marc et saint Luc. Mais comme les Juifs ont cherché à rejeter

(1*) Les Romains avaient importé dans les villes soumises à leur sceptre, quelques-unes de leurs

habitudes militaires. On sait que César, au milieu de son camp, faisait paver en mosaïque le lieu

où il plaçait son tribunal. Les gouverneurs imitèrent ce luxe dans les cités où ils régnaient. {Sist.

génér. de l'Eglise, par l'abbé Darras, tome V, page 245.) Le lithostrotos était donc une place revê-

tue d'un carrelage en mosaïque, située devant le prétoire, au nord-onest de la citadelle et du

temple, devant l'ancien palais Antonia. Le tribunal de Pilate y était construit de pierres taillées, et

c'est sur ce tribunal que d'après un ancien usage, on prononçait haut et publiquement la peine

capitale.

et cathedra doctorum. Bed. Lithostrotos

autem qui dicitur quasi « lapide stra-

tus, » erat locus subUmis.

Sequitur : « Erat autem parasceve Pas-

chœhora quasi sexta. »Alcui. Parasceve,

id est, prœparatio. Hoc nouiine diceba-

tur sexta sabbati, in qua prseparabant

necessaria sabbato; ut de luauna dictum

est {Exod., 16) : « Sexta die colUgetis

duplum. » Quia enim sexta die homo
est factus, et in septima requievit Deus,

ideo sexta die pro homine patitur, sab-

bato quiescit in sépulcre. Sequitur :

« Hora autem erat quasi sexta. » Aug.

{Tract. 117, in Joan.) Quid est ergo

quod Marcus dicit : « Erat hora tertia

quando crucifixerunt eum ? » nisi quia

hora tertia crucifîxus est Dominus lin-

guis Judseorum, hora sexta manibus mi-

litum ; ut iutelligamus horam quintam

jam fuisse transactam, et aliquid de sexta

cœptum, quando sedit pro tribunali Pi-

latus; quce dicta est a Joanne « hora

quasi sexta; » et o.um duceretur et cru-

cifigeretur, et juxta ejus crucem gere-

rentur quaj gesta narrantur, hora sexta

intégra compleretur : ex qua hora us-

que ad nonam sole obscurato , tenebras

factas trium evangelistarum (Matthaei,

Marci et Lucas) contestatur auctoritas.
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sur les Romains (c'est-à-dire sur Pilate et ses soldats), le crime d'avoir

mis à mort Jésus-Christ, saint Marc passe sous silence l'heure à

laquelle les soldats crucifièrent le Sauveur, et rappelle de préférence

la troisième heure, pour nous faire comprendre que ce ne sont pas

seulement les soldats qui l'ont crucifié , mais encore les Juifs qui ont

demandé à grands cris, à la troisième heure, qu'il fût crucifié. On

peut encore expliquer autrement cette difficulté en prenant cette

sixième heure comme la sixième heure de la préparation et non la

sixième heure du jour (1*). En effet, saint Jean ne dit pas : C'était

vers la sixième heure du jour, mais : « C'était vers la sixième heure

de la préparation. » Le mot parasceve signifie en latin prœparatio^

et, comme le dit l'Apôtre : a Jésus-Christ, notre Agneau pascal, a été

immolé. » (I Corinth., v.) Or, si nous comptons la préparation de

cette pâque, depuis la neuvième heure de la nuit, où les princes des

prêtres prononcèrent l'arrêt de mort du Sauveur, en disant : « Il est

digne de mort, » jusqu'à la troisième heure du jour, où l'évangéliste

saint Marc rapporte qu'il fut crucifié , nous trouvons six heures , trois

heures de nuit et trois heures de jour. — THÉorHYL. Il en est qui ré-

solvent cette difficulté en rejetant cette variante sur la négligence

d'un copiste parmi les Grecs, chez qui les lettres de l'alphabet font

(1*) Il est une autre explication beaucoup plus claire et il nous parait surprenant qu'elle ne soit

pas venue à l'esprit d'un si savant docteur. Il faut se rappeler que les Juifs divisaient alors en
quatre parties la présence du soleil sur l'horizon, parties qui étaient plus longues dans la saison

d'été que dans la saison d'hiver. Ces divisions du jour se nommaient première, troisième, sixième

et neuvième heure. La première commençait au lever dh soleil et durait environ trois de nos

heures ; la troisième commençait trois heures après le soleil levé, et finissait à midi
;
la sixième

commençait à midi et se terminait à peu près au moment où il est pour nous trois heures après

midi; alors commençait la neuvième heure, qui finissait au coucher du soleil; de sorte que la der-

nière heure de la quatrième division était la douzième du jour. Il est facile de comprendre main-

tenant comment saint Matthieu a pu dire que Jésus-Christ a\ait été crucifié à la troisième heure,

parce que cette troisième heure n'était pas encore complètement écoulée, tandis que saint Jean

rapporte qu'il le fut vers la sixième heure, parce que cette sixième heure n'était pas encore com-
mencée, car d'après la coutume des Juifs ci-dessus mentionnée, la troisième heure se prolongeait

jusqu'à la sixième, comme la première jusqu'à la troisième, la sixième jusqu'à la neuvième.

Sed quoniam Judsei facinus inlerfecti

Christi a se in Romanos (id est, Pilatum

et ejus uiililes) Iransferre conali siint,

proplerea Marcus ea hora qua Christus

a militibus crucifixus est, proctermissa,

terliam polius lioram rccordatiis expres-

sit, ut non tantum milites reperiantur

crucifixisse Jesum, verunietiam Judaji

qui ut crucifigeretur hora tertia clama-

verunt. Est et aliahujus solutio quœslio-

nis, ut non hic accipiatur hora sexta

diei, sedparasceves; quianeque Joanucs
ait : « Erat hora diei quasi sexta : » sed

ait : « Erat parasceve hora quasi sexta : »

parasceve uutem Latine prœparatio est:

« Pascha enim nostruin, » ut dicit Apos-
tolus (I Cor., 5), « immoialus est Chri-

stus. » Cujus Pasclia! praeparationem ,

si ab hora noctis uona compulemus
,

quando videntur principes sacerdotum
pronuutiasse Doniini imniolationein (di-

centcs : « Reus est uiortis ») usiiuc ad
horani diei tertiani, qua (inuufixiuu esse

Christuai Marcus Evan^'cii.sta le-statur,

sex liorae sunt : très uocturniie, et très

diurnœ. Theophyl. Solvunt auteni qui-

dam quod ex peccato scriptoris contige-

rit apud Grœcos, apud (jugs httcrae al-
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l'office de chiffres. En effet, la lettre grec appelée Yâ(x[ji,a, qui est

caractérisée par la 7, désigne la troisième heure, tandis qu'une autre

lettre qui a quelque ressemblance avec la première, c'est-à-dire, la

lettre ç, signifie la sixième heure. Or, il a pu très-bien arriver que,

par la néghgeuce des copistes, un de ces signes ait été employé pour

l'autre.

S. Ghrys. Pilate était sorti sous le prétexte de procéder à un nouvel

interrogatoire , mais au fond il n'en fait rien , et il abandonne Jésus

aux Juifs, espérant les fléchir par cette condescendance : « Et il dit

aux Juifs : Voilà votre roi. » — Théophyl. C'est-à-dire : Voilà cet

homme que vous accusez de vouloir usurper la royauté; dans cet état

d'humihation, il ne peut rien entreprendre de semblable.— S. Ghrys.

Tout ce que Pilate leur avait déjà dit devait suffire pour apaiser leur

fureur, mais ils craignaient qu'une fois délivré, Jésus n'entraînât de

nouveau la multitude après lui , car l'ambition est pleine d'artifices,

et elle est capable de conduire une âme à sa perte. Aussi les Juifs re-

doublent-ils leurs instances ; « Mais eux criaient : Otez-le, ôtez-le du
monde. » Ils s'efforcent de le faire mourir de la plus ignominieuse des

morts, et c'est pour cela qu'ils ajoutent : « Crucifiez-le, » tant ils re-

doutent que sa renommée survive à sa mort. — S. AuG. Pilate cherche

encore à surmonter la terreur que lui a inspiré le nom de César :

« Pilate leur demanda : Crucifierai-je votre roi? » Il veut fléchir par

la considération de leur propre ignominie ceux qu'il n'a pu adoucir

par le spectacle des ignominies de Jésus- Christ.

« Les pontifes répondirent : Nous n'avons de roi que César. » —
S. Chrys. Dieu ne les a livrés au châtiment que parce qu'ils l'avaient

phabeti accipiuntur ut èuiaïiixa, sive in-

dices numeroruai : naui littera Graeca,

nomine yà[x[xa, cujus talis est figura y,

tertiam horam importât. Qusedam autem
alia, cujus figura talis est ç, sextam ho-
ram importât. Ex negligentia ergo scri-

ptorum prsecedeus figura cedere potuit

in sequeutem.

Chrys. (iii sxip.) Pilatus ergo ut scru-

taturus exiens, nullam tamen scrutatio-

nem faciens, tradit eum, aestimans mo-
vendos esse eos. Unde sequitur : « Et
dicit Judœis : Ecce rex vester. » Théo-
phyl. Quasi dicat : Ecce qualem homi-
nem fateniini

, quod imperium vestrum
capesceret humilis, ut niljil taie possit

tentare. Chrys. [ut supra.) Et nimirum
quae dicta sunt, erant sufficientia ut

facerent eos de caetero ab ira cessare;

sed trepidabant ne dimissus rursus tur-

bam ducat : amor eteuim principatus

versutuin quid est et auimam sufficiens

perdere. Proptereamagis insistunt. Unde
sequitur ; « Illi autem clamabant : Toile,

toile. » Inlerficere enim eum conantur

exprobralissima morte. Unde subdunt:
« Crucifige eum; » formidantes ne ali-

qua ejus post ipsum fiât memoria. AUG.

[ut supra.) Adhuc autera Pilatus terro-

rem quem de Caesare ingesserant, supe-

rare conatur. Unde subditur : « Dixit

eis Pilatus : Regem vestrum crucifl-

gam ? » De ignominia eorum volens eos

fraugere quos de ignominia Christi mi-
tigare non potuit.

Sequitur : « Responderunt pontifices :

Non habemus regem uisi Caesarem. »

Chrys. {ut sup.) Volentes seipsos sub-
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choisi de leur pleine volonté. Ils ont repoussé unanimement le règne

de Dieu, et Dieu les a rendus victimes de leur propre jugement. Ils ont

repoussé le règne de Jésus-Christ et ils ont appelé sur eux le règne de

César.

S. AuG. Enfin Pilate se laisse vaincre par la crainte : « Alors , il le

leur livra pour être crucifié. » Il aurait paru, en effet, se déclarer ou-

vertement contre César en persistant à vouloir donner un autre roi à

ceux qui déclaraient n'avoir d'autre roi que César, et en accordant

l'impunité à celui dont ils lui demandaient la mort parce qu'il avait

osé aspirer à la royauté. L'Evangéliste ne dit pas ; Il le leur livra pour

qu'ils le crucifiassent, mais ; « Afin qu'il fût crucifié , » en vertu du

jugement et du pouvoir du gouverneur. Mais il dit positivement que

Jésus leur fut livré pour montrer qu'ils étaient étroitement associés au

crime dont ils s'efforçaient d'éloigner d'eux le soupçon ; car jamais

Pilate ne serait arrivé à cette extrémité s'il n'avait voulu en cela satis-

faire leurs plus vifs désirs.

f. 16-18.— Ils prirent donc Jésus et l'emmenèrent. Et, portant sa croix, il vint

au lieu qui est appelé Calvaire, et en hébreu, Golgotha, où ils le crucifièrent

et avec lui deux autres, un de chaque côté et Jésus au milieu.

La Glose (1). Sur l'ordre qui leur fut donné par le gouverneur, les

soldats se saisirent de Jésus pour le crucifier : « Ils prirent donc Jésus

et l'emmenèrent. » — S. Aug. {Traité 116 «wr S. Jean.) On peut en-

tendre ici que ce furent les soldats qui faisaient partie de la garde du

gouverneur, car plus bas l'Evangéliste s'exprime sans ambiguïté :

(1) Cette citation n'est pas dans la Glose actuelle.

miserunt supplicio, propterea et Deus
tradidit eos : quia eniui concorditer ne-

gaveruut regoum Dei^ dimisit eos in

suum judiciuiii incidere : regnum eniin

Christi réfutantes, id quod Caesaris est

super seipsos vocabant.

Aug. (ut supra.) Sed Pilatus timoré

mox vincitur : unde sequitur : « Tune
ergo tradidit eis illum , ut crucifigere-

tur. » Apertissiine cnira contra Cicsarem

venire videretur , si regem se non ha-

bere nisi Cœsarem proûtentibus alium

regem veilet ingerere , dimittcndo ini-

punitum quem propter hos ausus ei tra-

diderunt occidendum. Non autem dic-

tum est: « Tradidit eis illum, lit crucifi-

gerent illum, » sed, « ut crucifîgeretur, »

scilicet judicio ac potestate praesidis. Sed

ideo illis traditum dixit Evangelista, ut

eos crimine implicatos, a quo alieni esse

conabantur, ostenderet : non eiiim face-

ret hoc Pilatus , nisi ut id quod eos cu-

pere cernebat, impleret.

Susceperunt autem Jesum, et eduxerunt eum. Et

bajulans sibi crucem, exivit in eum gui dicitur

Caloariœ locum , hehraice autem Golgotha,

ubi crucifixerunt eum, et eum eo alios duos hinc

et inde, médium autem Jesum.

Glos. Ad mandatum prfesidis milites

Christum susceperunt crucifigendum :

unde dicitur : « Susceperunt autem Je-

sum, et eduxerunt euui » Aug. {Tract.

IIG, in Joan.) Potest euim hoc jam re-

fcrri ad milites apparilores prœsidis :

nam postca evidentius dicitur : ((Milites
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«Lorsque les soldats l'eurent crucifié. » Mais quand il attribuerait

exclusivement aux Juifs l'exéoution tout entière du crime, ce ne serait

que justice, car ils sont véritablement les auteurs de la condamnation

qu'ils ont arrachée à Pilate.

S. Chrys. {Hotnél. 85 sw S. Jean.) Mais comme aux yeux des Juifs

le bois de la croix était un bois souillé qu'ils évitaient avec soin

et qu'ils n'auraient jamais consenti à toucher, ils en chargèrent Jésus

lui-même comme un criminel condamné à mort: «Et portant sa

croix, » etc. C'est ce qui déjà avait eu lieu dans celui qui était la

figure du Sauveur, Isaac, qui avait porté lui-même le bois de son sa-

crifice : mais alors le sacrifice figuratif ne s'accomplit que dans la

volonté du père (1), tandis qu'il dut s'accomplir ici en réalité, parce

que c'était la vérité. — Théophyl. De même qu'Isaac fut délivré et

qu'un bélier fut immolé en sa place, de même la nature divine demeure

ici impassible, et il n'y a eu d'immolé que l'humanité, qui fait comparer

le Sauveur à un bélier, comme étant le fils d'Adam , semblable à un
bélier qui s'est égaré. Mais comment expliquer ce que dit un autre

évangéliste, qu'ils forcèrent Simon de porter la croix? — S. AuG. (De

l'accord des Evang., m, 10.) Les deux choses se sont faites successi-

vement, d'abord ce que dit saint Jean, et ensuite ce que rapportent

les trois autres évangélistes ; il faut donc admettre qu'il portait lui-

même sa croix au moment où il se dirigeait vers le lieu du Calvaire.

S. AuG. {Trait. 117 sur S. Jean.) Quel grand spectacle! Mais aux

yeux de l'impiété, quel immense sujet de moquerie! aux yeux de la

piété, quel grand et touchant mystère ! L'impiété tourne en dérision

ce Roi qu'elle voit, au lieu de sceptre, porter le bois de son supplice
;

(1) 'AXXà TÔT£ (jièv jJ-éxpi Tïjç Y'^^iJ.y]? xou ITaxpo; laxïi to Trpôcyfxa.

ergo cum crucifixissent eum : » quam-
vis Evangelista etiain si totum Judeeis

tribuit, merito facit : ipsi enim fecerunt

quidquid ut ûeret, extorseruut.

Chrys. {hom. 84, in Joan.) Sed quia
lignuin ut profanum putabant et vita-

bant, et neque tangere ipsum sustiue-

baut, crucem Jesu ut condemnato im-
pouuut : unde sequitur : « Et bajulaus

sibi crucem, » etc. Ita et in typo factum
est : Isaac etenim ligua portant : sed
tuuc quidem usque ad patris beneplaei-

tum res processit : nunc auteui in rébus
effectum obtiuuit : Veritas enim erat.

Théophyl. Sed quemadmodum ut illic

Isaac dimissus est, et mactatus est aries,

sic et hic divina natura mauet impassi-

bilis, sed humanitas secundum quam
ories dicitur tanquam errantis arietis

Adœ Filius, hicmactata est. Sed qualiter

alius Evangelista dicit, quod angariave-

ruut Simonem ut crucem portaret. AuG.
[de Cons. Evang., lib. m , cap. 10.)

Utrumque factum invenimus : primo id

quod Joannes dicit : deinde quod cœteri

très : unde intelligitur quod ipse sibi

portabat crucem, cum exiret in locum
memoratum.
AuGUST. (super Joan., tract. 117.)

Grande spectaculum ! sed si spectet im-
pietas, grande ludibrium ! si pietas,

grande mysterium ! Ridet impietas, re-

gem pro virga regni lignum sui portare

supplicii : videt pietas regem bajulantem
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la piété contemple ce Roi qui porte cette croix où il devait se clouer

lui-même avant de la placer sur le front des rois. Cette croix le ren-

dra un objet de mépris pour les impies, mais les cœurs des saints y
placeront toute leur gloire. Il relève donc la croix eu la portant sur

ses épaules, et il portait ainsi le chandelier de cette lampe qui devait

répandre sa lumière et ne point demeurer sous le boisseau. —
S. Chrys. Semblable aux triomphateurs, il portait sur ses épaules le

signe de sa victoire.

Il en est qui prétendent qu'Adam est mort et enseveli dans cet endroit

qui est appelé Calvaire, et que Jésus avait voulu établir le trophée de

sa victoire là où la mort avait inauguré son règne. — S. Jér. {Su?'

S. Matth.) Cette opinion flatte agréablement l'esprit du peuple, mais

elle est dénuée de vérité. Car , c'est hors de la ville et au delà des

portes que l'on tranchait la tète à ceux que l'on condamnait à mort,

d'où ce lieu a pris le nom de Calvaire (ou lieu de ceux qui sont déca-

pités). Quant à Adam, nous lisons dans le livre de Josué, fils de Navé,

qu'il a été enseveh entre Ebron et Arbée.

S. Chrys. Or, ils le crucifièrent avec des voleurs, dit l'Evangéliste :

« Ils le crucifièrent, et avec lui deux autres, un de chaque côté, et

Jésus au milieu, » accomplissant ainsi malgré eux (1*) la prophétie

d'Isaïe : « Il a été mis au nombre des scélérats ; » {haïe, lui) et c'est

que ce qu'ils faisaient pour l'outrager servait au triomphe de la vérité.

Le démon voulait obscurcir l'éclat de cette mort, mais il ne put y
parvenir. Il y avait trois crucifiés, mais personne n'attribua à un

autre qu'à Jésus les miracles qui se firent. Tous les efforts du démon

(1*) Nous ajoutons « malgré eux, » d'après le texte original àxovTS; xat £v toutw t^v Tipo-

ÇYiTEÎav 7i),r)poùvT£;, comme donnant à la pensée de saint Chrysostome son sens véritable.

lignum , ad seipsum fîgendum
,

quod
fixuruà fueral eliam in frontibus regum;

in eo spernendus oculis impiorum, in

quo erant gloriatura corda sauctorum :

ipsam crucem suam gestans humero
commendabat ; et lucernae arsurai quae

sub modio ponenda non erat, candela-

brum ferebat. Chrys. [ut sup.) Kt sicut

victores, ita et ipse in humeris portabal

victoriae signum.

Quidam autem dicunt quod in illo

loco
,

qui Calvarix dicebatur , Adain

mortuus est et sepultus; ut in loco ubi

mors regnavit, illic et Jésus tropbœum
statuent. Hieron. [sup. Matth.) Favora-

bilis interpretatio et mulcens aurem po-

puli, nec tamen vcra : extra urbeni eiiim

et foris portam loca sunt in quibus trun-

cantur capita damnatorum : et Calvuriœ
(quasi decollatorum) sumpsere uomeu :

Adam vero sepultum juxta Ebron et Ar-

bee in Jesu fllii Nave volumime legimus.

Chrys. {ut sup.) Crucifigebant aulem
eum cum lalronibus, Unde sequitur :

« Et cum eo alios duos hinc et iude, mé-
dium autein Jesuui : » in hoc prophe-
tiam implentes, quoniam «cum iniquis

reputatus est. » {Isai., 53.) Quœ enim
conviciantes faciebant, hœc veritali con-

ferebaut. Volebal enim dœnioa quod
tit.'bat obumbrare, sed non vahiit: tribus

enim in cruce affixis, miracula quœ fie-

bant, nulli nemo ascripsit nisi soli Jesu :

lia inanes diaboli ailes facta; aunt : nec
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furent donc inutiles; et, loin d'obscurcir sa gloire, il la fît briller d'un

plus vif éclat, car le miracle (jue fit Jésus en convertissant un des

voleurs et en lui ouvrant les portes du ciel est bien plus grand que

celui d'ébranler et de fendre les rochers.

S. AuG, {Trait. 31 sur S. Jean^ vers la fin.) Cependant, si vous

voulez y faire attention, la croix de Jésus fut un tribunal; le juge était

placé au milieu de deux criminels : l'un des deux crut et fut sauvé
;

l'autre insulta son juge et fut condamné. Il commençait à faire dès

lors ce qu'il doit accomplir un jour à l'égard des vivants et des morts,

en plaçant les uns à sa droite et les autres à sa gauche.

^. 19-22. — Pilate fit aussi une inscription qu'il fit mettre au haut de la croix,

et où était écrit : Jésus de Nazareth , le roi des Juifs. Beaucoup de Juifs

lurent cette inscription
,
parce que le lieu où Jésus fut crucifié était près de la

ville, et qu'elle était écrite en hébreu, en grec et en latin. Les princes des

prêtres dirent donc à Pilate : N'écrivez point : Le roi des Juifs, mais qu'il

s'est dit roi des Juifs. Pilate répondit : Ce qui est écrit est écrit.

S. Ghrys. {Hom. 84 sur S. Jean.) De même que l'on met sur les

trophées des inscriptions qui rappellent les victoires des triompha-

teurs, ainsi Pilate place une inscription sur la croix de Jésus : « Pilate fît

aussi une inscription qu'il fit mettre au haut de la croix. » 11 veut par

là prendre la défense de Jésus-Christ et séparer sa cause de celle des

voleurs, et tout à la fois se venger des Juifs, en faisant ainsi connaître

publiquement l'excès de leur malice, qui les a portés à s'élever contre

leur propre roi : « Il y était écrit : Jésus de Nazareth, roi des Juifs. »

— BEDE. Il était ainsi démontré que le règne de Jésus-Christ, loin

d'être détruit comme le pensaient les Juifs
_,
était bien plutôt affermi.

Aolum non obfuit gloriae ejus, sed con-

lulit non parum : nam latronem in cruce

convertere , et in paradisum inducere
,

non minus fuit quam concutere petras.

AuG. {Tract. 31, in Joannem sub fi-

neni.) Tamen et ipsa crux, si attendas,

tribunal fuit : in medio enim judice con-

stituto, unus latro qui credidit, libera-

tus; alter qui insultavitj damnatus est:

jam signifîcabat quod facturus est de vi-

vis et mortuis : alios positurus ad dex-

teram, aiios vero ad sinislram.

Scripsit autem et titulum Pilatus, et posuit super

crucem : erat aiUem scriptum : Jésus Nazare-

nus, Rex Judœorum. Hune ergo titulum multi

legerunt Judœorum, quia prope cioitatem erat

locus ubi crucifixus est Jésus. Et erat scrip-

tum hebraice, grâce et latine. Dieebant ergo

Pilato pontifices Judœorum : Noli scribere :

Rex Judœorum; sed, quia ipse dixit : Rex sum
Judœorum. Respondit Pilatus : Quod scripsi,

scripsi.

Chrys. {homil. 84, in Jean.) Sicut in

trophseo litterae ponuotur victoriam os-

teudeutes, ita Pilatus titulum cruci Chri-

sti inscripsit. Uude dieitur : « Scripsit

autem et titulum Pilatus , » etc. Simul
quidem pro Ghristo respondens, ut eum
a communione latrouum discerneret :

simul autem et de Judaeis ulciscens : os-

tendens scilicet ipsorum malitiam, dum
in suum regem insuriexerunt : unde se-

quitur : « Erat autem scriptum : Jésus

Nazarenus , Rex Judœorum. » Beda. In

quo monstratur jam tune regnum ipsius,

non (ut ipsi putabant) destruclum , sed
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—S. A.VG.{TraîtAl8sur S. /e«?2.) Mais est-ce que Jésus est seulement

le roi des Juifs? n'est-il pas aussi le roi des Gentils? Oui sans doute,

il l'est aussi des Gentils , car après avoir dit par la bouche du pro-

phète : « J'ai été établi roi par lui sur Sion, sa montagne sainte (l), »

il ajoute : « Demandez-moi, et je vous donnerai les nations pour héri-

tage. » {Ps. XX.) Il nous faut donc voir dans cette inscription un
grand mystère, c'est-à-dire, que l'olivier sauvage a pris part à la sève

et au suc de l'olivier (i?om., xi, 17), et que ce n'est pas l'olivier franc

qui a pris part à l'amertume de l'olivier sauvage. Jésus-Christ est

donc le roi des Juifs, mais des Juifs circoncis de cœur plutôt qu'exté-

rieurement, de cette circoncision qui se fait par l'esprit, et non par la

lettre.

« Beaucoup de Juifs lurent cette inscription
,
parce que le lieu où

Jésus fut crucifié était près de la ville. » — S. Chrys. U est vraisem-

bable qu'un grand nombre de Gentils s'étaient rendus avec les Juifs à

Jérusalem pour la fête de Pâque , et afin que tous pussent lire cette

inscription, elle fut écrite non dans une seule langue, mais dans trois

langues diff"érentes : « Elle était écrite en hébreu, en grec et en latin. »

— S. AuG. Ces trois langues étaient alors les plus répandues : la

langue hébraïque, qui était celle des justes, qui se glorifiaient de leur

loi; la langue grecque, celle des sages parmi les païens; la langue

latine, qui était celle des Romains, dont la domination s'étendait alors

sur presque toutes les nations de la terre.— Théophyl. Cette inscription

en trois langues signifiait que le Christ était le roi des trois sciences,

(1) Ce psaume prophétique a pour objet Jésus-Christ, et on doit lui appliquer tout ce que David

dit en son propre nom, comme saint Paul le prouve en particulier dans le livre des Actes (xiii, 33) ;

en appliquant à la résurrection du Sauveur ces paroles : » Vous êtes mon Fils, je vous ai engendré

aujourd'hui ; « et encore dans son Epître aux Hébreux, où il s'exprime ainsi : « Quel est l'ange à

qui Dieu ait jamais dit : Vous êtes mon Fils, je vous ai engendré aujourd'hui? « (Hébr., i, 5.)

polius augmentatum. AuG. (Tract. 118,

in Joan.) Sed Judaeorum tautum rex

Christus est, an eliam gentium : irao et

gentium : cum enim dixisset (Psal. 2) :

« Ego auteiu sum constitutus rex ab eo

super Sion luontem sanctum ojus , »

subjecit : « Postula a me, et dabo tibi

gantes hœreditatem. » Magnum ergo vo-

lumus iutelligi in boc titulo sacraïuen-

tum
;

quia scilicet oleaster factus est

particeps pinguedinis oleœ {ad Rom.,
cap. ll),non olea particeps factaest ania-

ritudinis oleastri. Rex ergo Judœoruiu
Christus, secundum Judaeorum circum-

cisionem; non curnis, sed cordis; non
littera, sed spiritu. [ad Rom., 2.)

Sequitur : « Hune ergo titulum multi

legerunt Judaeorum, quia prope civita-

teni erat locus, » etc. Chrys. Credibiie

autem est multos Gentiles simui cum
Judaeis propter festum conveuisse : et

ideo ut nullus ignoraret, non in una
iingua, sed in tribus scripsit : unde sub-

ditur : « Et erat scriptum llebraice,

Graice et Latine. » Aug. (ut sup.) Hœ
quippe très linguae ibi prœ cœteris emi-

nebaut : Hebraea propter Judieos in lege

Dei gloriantes; Graeca propter gentium
sapieutes; Latina propt(;r Rouianos mul-
tis et pêne omnibus tune gentibus im-
perautes. Tueophyl. Signilicat autem
superscriptio Iriplici sermone tigurata
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la science pratique, la physique et la tli('ologie. La langue latine

figure la science pratique, les Romains ayant déployé, dans leurs

expéditions, une puissance et une habileté sans égale; la langue

grecque est le symbole de la science physique, parce qu'en effet les

Grecs ont consacré tous leurs efforts k la découverte des phénomènes

de la nature ; enfin la langue hébraïque signifie la théologie
,
parce

que c'est aux Juifs qu'a été confiée la connaissance des choses divines.

S. Chrys. L'envie des Juifs poursuit Jésus-Christ jusque sur la

croix ; « Les princes des prêtres dirent donc à Pilate : N'écrivez point:

Le roi des Juifs; mais qu'il s'est dit roi des Juifs. » Car cette inscrip-

tion semble affirmer la proposition qu'elle exprime; mais si l'on

ajoute : Qu'il s'est dit roi des Juifs, on y verra une preuve de son au-

dacieuse et criminelle ambition. Mais Pilate persévère dans son pre-

mier dessein : « Pilate répondit : Ce qui est écrit est écrit. » —
S. AuG. puissance ineflable de l'action de Dieu jusque dans les cœurs

de ceux qui la méconnaissent! Ne semble-t-il pas qu'une voix secrète,

un silence qui avait son éloquence faisait retentir aux oreilles de son

âme ce qui avait été prédit si longtemps auparavant dans le livre des

Psaumes : « Ne changez pas l'inscription du titre (1)? » Mais que

dites-vous, prêtres insensés! Cette inscription cessera-t-elle d'être

vraie, parce que Jésus a dit : « Je suis roi des Juifs? » Si l'on ne peut

changer ce que Pilate a écrit, pourra- t-on changer ce qui est affirmé

par la vérité elle-même? Pilate a écrit ce qu'il a écrit, parce que le

Seigneur a véritablement dit ce qu'il a dit.

(1) Dans le texte des Bibles actuelles nous lisons : « Ne disperdas , David in tituli inscriptio-

nem : » « N'exterminez pas, David a mis cette inscription pour titre » (Ps. lvi, lvii, lviii,) ou sim-

plement : Cl Ne corrumpas : « « Ne détruisez pas, » sans aucune autre addition. {Ps. lxxiv.)

Dominum esse regem practicse, physicae^

necHon theologicse : nam per Latiuas lit-

teras figuratur practicu ; eo quod Roma-
norum imperium potentissimuin satis-

que officiosum in expeditionibus fuerit;

per Grsecas vero litteras physica figu-

ratur : GrEeci namque naturalium spe-

culationem insudaverunt; demum per

Hebraicas theologia prœtenditur ; dum
Judeeis est crédita rerum diviuarum

agnitio.

Chrys. {ut stip.) Judœi aulem cruci-

fixo invidebant. Unde sequitur : « Dice-

bant ergo Pilato : Noli scribere : Rex
Judeeoruni ; sed quia ipse dixit : Kex
sum Judaeorum, » Nam hœc quidem
enuntiatio est et communis seutentia : si

vero adjiciatur : « Quoniam ipse dixit, »

ipsius petulantiai et extoUentise osten-

derelur crimen esse. Sed Pilatus in priori

stetit uiente : unde sequitur : « Respondit

Pilatus : Quod scripsi, scripsi. » AuG.
iueffabilem vim divinae operalionis

etiam in cordibus iguorantium : Nonne
occulta vox quaedam Pilato iutus quo-
dam (si dici potest) clamoso silentio per-

sonabat, quod tauto ante in psalmorum
litteris prophetatum est : « Ne corrum-

pas tituli inscriplionem ? » Sed quid lo-

quimiui, insani poutitices? Nunquid enim
propterea non erit verum, quia Jésus

ait : « Rex sum Judeeorum; » si cor-

rumpi non poLest quod Pilatus scripsil;

corrumpi potest quod Veritas dixit? Ideo

enim Pilatus quod scripsit, scripsit; quia

Dominus, quod dixit, dixit.
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f. 23, 24. — Les soldats, après avoir crucifié Jésus, prirent ses vêtements [et ils

en firent quatre parts, une pour chaque soldat) et sa tunique. C'était une
tunique sans couture, d'un seul tissu depuis le haut jusqu'en bas. Ils se

' dirent donc entre eux : Ne la divisons point, mais tirons au sort à qui elle

sera : afin que s'accomplit cette parole de l'Ecriture : Ils se sont partagé mes
vêtements et ils ont jeté ma robe au sort.

S. AuG. (Traité 118 sur S. Jean.) Sur le jugement rendu par Pi-

late, les soldats placés sous ses ordres crucifièrent Jésus, comme le

dit l'Evangéliste : « Les soldats, après avoir crucifié Jésus, » etc.

Et cependant si nous considérons les intentions, si nous prêtons

l'oreille aux cris qui se font entendre, ce sont bien plutôt les Juifs

qui l'ont crucifié. Les trois autres évangélistes ont raconté plus suc-

cinctement ce fait et le tirage au sort des vêtements du Sauveur,

tandis que saint Jean entre ici dans de plus grands détails : « Us

prirent ses vêtements et ils en firent quatre parts, » etc. On voit

par là que ce furent quatre soldats qui crucifièrent Jésus par les

ordres de Pilate : « Et sa tunique; » sous-entendez : « Us prirent »

pour donner à la phrase ce sens : « Ils prirent aussi sa tunique. »

L'Evangéliste s'exprime de la sorte pour nous faire comprendre que

les soldats partagèrent les autres vêtements sans les tirer au sort, ce

qu'ils ne firent que pour la tunique
,
qu'ils prirent avec ses autres

vêtements sans la partager. « Et cette tunique, poursuit-il^ était sans

couture, d'un seul tissu depuis le haut jusqu'en bas. » — S. Ghrys.

{hotn. 85 sur S. Jean.) Saint Jean nous fait ici une description de la

tunique du Sauveur, et comme c'est l'usage dans la Palestine de faire

les vêtements avec deux morceaux d'étoffe que l'on réunit ensemble
,

il veut nous montrer que telle était la tunique de Jésus
,
pour nous

Milites ergo cum crucijixissent cum, accepe-

runt vestimenta ejus,et fecerunt quatuor par-

les, unicuique militi partem, et tunicam. Erat

autem tunica inconsutilis, desuper contexia

per lotum. Dixerunt ergo ad iiwicem : Non
scindarnus eam, sed sortiamur de Ma cujus

sit : ut Scnptura impleretur, dicens : Partili

sunt vestimenta tnea sibi, et in vesteni meam
miserunt sortem.

AuG. (Tract. 118, in Joan.) Judicanle

Pilato, milites qui ei parebant, cruci-

fixerunl Josum. Undc dicitur : « Milites

ergo cum crucifixissent eum, » etc. Et
lamen si voluntates, si clamores eorum
cogilemus, Judœi magis crucifixerunt.

Sed de parlitione sortitioueque veslimen-

torum ejus, cœteri evangelista^ breviiis

et clause ; iste vero apertissime locutus

TOM. III.

est : nam sequitur : « Et feceruut qua-
tuor partes^ » etc. Unde apparet quatuor
fuisse milites, qui in eo crucifîgendo
Prœsidi paruerunt. Sequitur : « Et tuni-
cam; » subaudiendum est « acceperunl,»
ut iste sitsensus : «Acceperuut autem et
tunicam : » et sic locutus est, ut de cae-

teris vestimentis nullam sortom missam
esse videamus, sed de tuuica quam si-

mul cum cœteris acceperuut, sed uoa
similiter dlviserunt : de bac euim se-
quitur exponens : « Erat autem tunica
iMconsulilis, desuper contexia per to-
tuni... CuRYS. (homil. 84, in Joan.) Ip-
sam spcciem tunica; Evangelista histo-
riée désignât : quia enim ia Palaestiua
duos pannos conuectentes subtexunt iu-

dumeula, ostendit .loanues (juod talis

27
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faire comprendre indirectement la pauvreté de ses vêtements. —
TiiÉOPiiYL. D'autres disent que dans la Palestine on tisse la toile non
comme chez nous en mettant le tissu au-dessous et la chaîne au-

dessus de manière que le tissu se dirige vers le haut, mais dans

un sens tout contraire (1*).

S. AuG. L'Evangéliste nous apprend ensuite pourquoi cette tunique

fut tirée au sort : « Ils se dirent donc entre eux : Ne la divisons

point, » etc. Ils avaient donc divisé en parties égales les autres vête-

ments, ce qui avait rendu superflu le tirage au sort ; mais pour cette

tunique, ils ne pouvaient en avoir chacun une partie qu'en la coupant

en quatre lambeaux qui leur eussent été complètement inutiles. Pour

éviter cet inconvénient, ils aimèrent mieux que le sort la rendit la part

d'un seul. Les oracles des prophètes viennent rendre ici témoignage

au récit évangélique : « Afin que s'accomplit cette parole de l'Ecri-

ture : Ils se sont partagé mes vêtements , » etc. — S. Chrys. Voyez

quelle précision dans sa prophétie; le Prophète ne prédit pas seule-

ment ce que les soldats ont partagé , mais ce qui n'a pu être l'objet

d'un partage, en effet , ils ont partagé les vêtements , mais ils ont tiré

au sort la tunique qu'ils n'ont pas voulu diviseï'.

S. AuG. Le récit de saint Matthieu ainsi conçu : (( Us se partagèrent

ses vêtements en les tirant au sort, » a voulu nous faire entendre que

ce partage s'étendit à tous les vêtements et à la tunique elle-même

qu'ils tirèrent au sort. Saint Luc s'exprime en termes à peu près sem-

(!) La tunique du Sauveur qui suivant l'opinion des anciens Pères avait été faite par la bienheu-

reuse vierge Marie, était sans couture, d'un seul tissu, d'un seul fil, qui du haut en bas, du com-

mencement jusqu'à la fin, tressé par une même main sans interruption aucune, en avait formé le

tout avec ses proportions. Les deux versions arabe et syriaque rendent peut-être plus clairement le

véritable sens du texte évangélique : « Cette tunique était sans aucune couture dessus, elle était

d'un seul tissu dans son entier. »

erat tuuica Jesu ; occulte vililatem ves-

timentorum insinuans. Theophyl. Alii

vero dicuat quod apud Palsestinam telas

coatexunt, non velut apud nos texuntur,

existante superius staminé, ini'erius vero

textura panni, ut sic versus partent su-

premam textura procédât, sed contrario
modo.
AuG. (ut sup.) Cur autem de illa sor-

tem miserint narrât dicens : « Dixerunt
ergo ad invicem : Non scindamus eam, »

etc. Apparet itaque in aliis vestimeutiâ
œquales eos liabuisse partes, ut sortiri

necesse non fuerit : in illa vero una non
eos habere potuisse singulas partes, nisi

scinderetur, ut pannos ejus inutiliter tol-

lerent
; quod ne facerent, ad unum eam

pervenire sortitione maluerunt. Hujus

evangelistae narralioni consonat etiam

propheticum testimonium. TTndesubjun-

git : « Ut Scriptura impleretur dicens

( Psal. 58 ) : « Partiti sunt vestimenta

mea sibi, » etc. Chrys. Intuere prophe-

tiae certltudinem : non enim quod par-

titi sunt solum, sed et quod non partiti

sunt, dixit Propbeta ; nam vestimenta

quidem diviserunt, sed sorti commise-

runt tuuicam quam dividere noluerunt.

AUGUST. [ut supra.) Mattbseus autem
dicendo : « Diviserunt vestimenta ejus

sortem mittentes , » totam divisionem

vestimentorum voluit intelligiet ad illam

tunicam pertinere de qua sortem mise-

ruul : taie est quod etiam ait Lucas ;



DE SAINT JEAN, CHAP. XIX. 419

blables : « Partageant ensuite ses vêtements, ils les jetèrent au sort, »

c'est-à-dire qu'en partageant ses vêtements, ils en vinrent à la tunique

qu'ils tirèrent au sort. Saint Luc a mis le mot sort au pluriel sortes

pour le singulier sortem. Le récit de saint Marc seul parait faire

quelque difficulté : « Ils se partagèrent ses vêtements, les tirant au

sort, pour savoir ce que chacun en emporterait, » Il semble par là

qu'ils aient tiré au sort la totalité des vêtements , et non la tunique

seule; mais cette ambiguïté n'est due qu'à la concision 'du récit. Ces

paroles : « Les tirant au sort » équivalent à celles-ci : « Les tirant au

sort au moment du partage. » Il ajoute : « Pour savoir ce que chacun

en emporterait, » c'est-à-dire, pour savoir qui emporterait sa tunique,

et le sens complet de la phrase serait celui-ci : « Ils tirèrent ses vête-

ments au sort pour savoir qui emporterait sa tunique qui restait après

le partage égal des autres vêtements. Les vêtements du Sauveur par-

tagés en quatre parts représentent l'universalité de l'Eglise qui s'étend

aux quatre parties du monde (1), et qui se trouve également répandue

dans chacune d'elles. La tunique tirée au sort figure l'unité de toutes

les parties unies entre elles par le lien de la charité. Mais si la charité

nous ouvre une voie plus excellente (I Corinth.^ xii), si elle est supé-

rieure à la science [Ephés.^ m), si elle est le premier de tous les com-
mandements selon ces paroles de saint Paul : « Par-dessus tout ayez

la charité, » {Coloss., m) c'est avec raison que le vêtement qui en
est le symbole est d'un seul tissu depuis le haut jusqu'en bas. L'Evan-

géliste ajoute : « Jusqu'en bas , » car il faut nécessairement avoir la

charité pour appartenir à ce grand tout qui s'appelle l'Eglise catho-

(1) Saint Augustin entend ici les quatre points cardinaux, l'orient, l'occident, le nord et le midi,

comme saint Athanase l'avait remarqué avant lui.

« Dividentes vestimenta ejus miserunt

sortes. » Dividentes enim venerunt ad

tunicam , de qua facta est sortitio : di-

cendo aulem sortes pluralem numeriiin

pro singulari posuit. Marcus auteiu so-

lus videtur intulisse aliquam quaestio-

nem : dicendo euim : « Mitteates sortem

super eis quis quid tolleret, » tanquam
super omniljus vestimentis, non super

sola tunica sors missa sit, sic locutus vi-

detur, sed licEc brevitas obscuritatcra

facit. Sic enim dictum est : « Mittentes

sortem super eis, » ac si diceretur :

« Mittentes sortem cum dividerentur. »

Cum autem dicit : « Quis quid tolleret,»

id est , « quis tunicam tolleret ; » tan-

quam si totum ita diceretur : « Mittentes

sortem super eis, quis tunicam quiB par

tibus œqualibus superfuerat, tolleret. »

Quadripartita autem vestis Domini nos-
tri Jesu Cliristi quadripartitam figuravit

ejus Kcclesiam, quatuor scilicet partibus
in orbe diffusam, et in eisdem œqualiter
(id est, concorditer) dislributam. Tunica
vero illasortita omnium partium signifi-

cat unitatem, quae cliaritatis vinculo con-
tiuetur. Si autem charitas et superemi-
uentiorem Jiabet viam (I ad Cor., 12),
et supereminet scientiœ (ad Eph., 3), et
super omnia praecepta est , secuudum
illud (ad Colas., 3) : « Super onjuia au-
lem liaec charitatem liabete, » luerilo
vestis ([ua significatur, desuper contexta
perliibelur : et addidit « per lotura;»
quia ncmo ejus expers qui pertinere vi-

detur ad totum a quo toto cutholku vo-
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lique. Elle est sans couture pour qu'elle ne puisse se séparer, et elle

devient la possession d'un seul, parce qu'elle ramène tous les hommes

à l'unité. Le tirage au sort est une figure de la grâce de Dieu , car

lorsqu'on règl(i une chose par le sort on ne tient compte ni de la qua-

lité des personnes ni de leurs mérites , mais on laisse la décision aux

dispositions secrètes des jugements de Dieu.

S. Chrys. Ou bien encore, selon l'interprétation de quelques-uns,

cette tunique sans couture , d'un seul tissu dans toute son étendue
,

figure dans le sens allégorique que ce n'est pas seulement un homme
mais un Dieu qui est crucifié.

Théophyl. On peut dire encore que cette tunique sans couture est

la figure du corps de Jésus- Christ qui est comme tissu dans sa partie

supérieure , car l'Esprit saint est survenu dans la Vierge Marie ; et la

vertu du Très-Haut l'a couverte de son ombre. Le très-saint corps de

Jésus-Christ est donc indivisible ; car bien qu'il soit distribué à tous

pour sanctifier l'âme et le corps de chaque fidèle, cependant il est

dans tous en entier et d'une manière indivisible. Gomme le monde

visible est composé de quatre éléments, on peut voir dans les vê-

tements du Sauveur partagés en quatre parties égales les créatures

visibles que les démons se partagent entre eux, toutes les fois qu'ils

mettent à mort le Verbe de Dieu qui habite en nous, et qu'ils

s'efforcent de nous entraîner dans leur malheureux sort par les

charmes trompeurs des plaisirs du monde.

S. AuG. De ce que cette action est accomplie par des hommes per-

vers, il ne s'ensuit pas qu'elle ne puisse être la figure d'une bonne

chose, car alors que dirons-nous de la croix elle-même qui a été pré-

parée par les impies? Et cependant nous y voyons figurées ces

catur,Ecclesia. Inconsutilis aiitem ne ali-

quando dissuatur : et ad unum perve-

oit, quia in unum omnes coUigit. In

sorte autem Dei gratia commendata est:

cum enim sors raittitur, non personse

cujusque vel meritis^ sed occulte judicio

Dei ceditur.

Chrys. {ut sup.) Vel sicut quidam di-

cunt « tunica inconsutilis desuper con-

texta per totum, » secundum allegoriam

ostendit quoniam non simpliciter homo
erat qui cruciflxus est, sed et desuper

Deitatem habebat.

Théophyl. Vel aliter : vestis inconsu-

tilis dénotât corpus Christi
;
quod a su-

periori parte contextum est : Spiritus

enim sanctus superveait ; et virtus Al-

tissimi Virgini obumbravit. Hoc ergo

sacrosanctum Christi corpus indivisibile

constat. Nam etsi dividatur per singu-

los sanctificans uniuscujusque animam
simul et corpus, intègre tamen et indivi-

sibiliter consistit in omnibus. At quo-

niam ex quatuor elementis mundus con-

sistit, intelligenda est per Christi vesti-

menta visibilis creatura quam inter se

dividunt deemones, quoties morti tra-

dunt verbum Dei quod habitat in no-
bis , ac satagunt nos suaj partis efficere

per mundanas illecebras.

AUG. {ut sup.) Nec ideo ista non ali-

quid boni significasse quis dixerit
,
quia

per malos facta sunt : quid enim de ipsa

cruce dicluri sumus qua; simililer ab
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dimensions mystérieuses dont parle l'Apôtre, c'est-à-dire, a la lar-

geur, la longueur, la hauteur et la profondeur. » {Ephés., m , 18.)

La largeur est dans le bois transversal sur lequel les bras du crucifié

sont étendus , elle figure les bonnes œuvres qui s'accomplissent dans

toute l'expansion de la charité. La longueur est dans la partie qui

descend jusqu'à terre et signifie la persévérance qui est égale à la

longueur du temps. La hauteur est dans le sommet qui s'élève au-

dessus de la partie transversale ; elle figure la fin surnaturelle à la-

quelle nous devons rapporter toutes nos œuvres. La profondeur enfin

est dans la partie qui s'enfonce dans la terre ; cette partie est cachée
,

c'est elle cependant qui soutient toutes les parties apparentes de la

croix ; c'est ainsi que le principe de toutes nos bonnes œuvres sort des

profondeurs de la grâce de Dieu que personne ne peut comprendre-.

Mais quand même la croix de Jésus-Christ ne figurerait autre chose

que ce que l'apôtre saint Paul exprime en ces termes : « Ceux qui

appartiennent à Jésus-Christ ont crucifié leur chair avec ses passions

et ses désirs déréglés; » [Galaf., v, 24) quel grand bien ce serait déjà!

Enfin qu'est-ce que le signe de Jésus-Christ, si ce n'est sa croix?

Si on n'imprime ce signe sur les fronts des fidèles, si on ne le trace sur

l'eau qui les régénère, sur l'huile du chrême qui sert à l'onction

sainte , sur le sacrifice qui les nourrit , aucun de ces sacrements n'est

administré suivant les règles de leur institution divine.

f. 24-27. — Voilà ce que firent les soldats. Cependant, debout près de la croix

de Jésus, étaient sa mère et la sœur de sa mère, Marie, femme de Cléophas,

et Marie-Madeleine. Jésus ayant donc vu sa mère, et debout près d'elle le dis-

ciple qu'il aimait, il dit à sa mère : Femme, voilà votre Fils. Ensuite, il dit

impiis facta est ? Et tamen ea sisniticari

recte intelligitur quod ait Apostolus

(of/ Eph.^ 3) : « Quae sit latitudo , lun-

gitudo, altitudo cl profundum : » lata

est quippe in transverso lif^no quo ex-

tenduntur pendentes inanus, et signiti-

cat opéra bona iu latitudino charitalis
;

longa est a transverso ligno usque ad

terram , et significat perseveranliani in

lonf^itudine temporis ; alta est in cacu-

mine quo transversum lignum sursum
versus excedit, et significat supernuni

finem, quo cuncta opéra referunlur
;

profunda est in ea parte quo; in terra

figitur, ibi quippe occulta est, sed euucta

cjus apparcntia inde consurgunt; sicut

bona nostra de profunditale gratiii; Dei

quae comprehenili non potest, univ('r>!n

procédant. Sed etsi crux Christi hoc so-

lum significet quod ait Apostolus [ad
Galat., cap. 3) : « Qui Christi sunt, car-

nem suani crucifixerunt cum passioni-

bus et concupiseentiis, » quain magnum
bonum est! Postremo quid est signum
Christi nisi crux Christi? Quod signum
nisi adhibealur sive frontibus creden-

tiinn, sive ipsi aquai ex qua regenera-

tur^ sive oleo quo chrismate unguntur ,

sive sacrificio quo aluntur, niliil eorum
rite perficitur.

Et milites quidem haïr fecerunt. Stahant autem
juxta crucem Jesu nmter pjus, et soror matris

ejus Maria Cleophœ , et Maria Magdalene.

Cum vidisaet err/o Jexiis matrem et discipulum

staiilp.m quem dilir/i'bnl , dixil mntri sucB :

Miilior
,
orrr filiii^ tiiii^ : doindp di.rif disci-
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nu disciple : Voilà votre mère. Et, depuis cette heure-là, le disciple la prit

chez lui.

Théophyl. Pendant que les soldats s'occupaient de leurs misérables

intérêts, Jésus étendait sa sollicitude sur sa sainte iMère : « Voilà ce

que firent les soldats. Cependant, debout près de la croix de Jésus était

sa mère^ » etc. — S. Ambr. {Lettre à l'Eçjlise de Verceil.) Marie,

mère de Jésus se tenait debout au pied de la croix de son Fils , saint

Jean est le seul qui nous apprenne cette circonstance. Les autres

évangélistcs ont décrit le monde ébranlé au moment où le Sauveur

fut crucifié , le ciel couvert de ténèbres , le soleil refusant sa lumière
,

le ciel ouvert au bon larron pieusement repentant. Mais saint Jean

nous apprend ce dont les autres n'ont point parlé , les paroles qu'il a,

du baut de la croix, adressées à sa mère. Il a estimé qu'il était plus

merveilleux que Jésus triomphant de ses douleurs ait donné à sa mère

ce témoignage de tendresse, que d'avoir fait don du ciel au bon

larron; car si la grâce qu'il accorde au bon larron est une preuve de

sa miséricorde, cet hommage public d'affection extraordinaire que le

Fils rend à sa mère témoigne une piété filiale bien plus grande et

plus admirable. « Femme, lui dit-il, voilà votre Fils, » et au disciple :

« Voilà votre mère. » Jésus-Christ testait du haut de la croix, et son

affection se partageait entre sa mère et son disciple. Le Sauveur

faisait alors non-seulement son testament pour tous les hommes, mais

son testament particulier et domestique, et ce testament recevait la

signature de Jean , digne témoin d'un si grand testateur. Testament

qui avait pour objet, non une somme d'argent, mais la vie éternelle,

qui n'était point écrit avec de l'encre, mais avec l'Esprit du Dieu

vivant (H Corinth.., in) : « Ma langue, disait le Psalmiste, est comme

pulo : Ecce mater tua. Et ex illa hora accepit

eam discipulits in sua.

Theophyl. Cum milites quee ad pro-

priam spectabant socordiam
,
proseque-

bantur ; ipse de geuitricis cura soUlcitus

est. Unde dicitur : « Et milites quidem

haec fecerunt : stabant autem juxta cru-

cem Jesu mater ejus, » etc. Ambr. (in

Epist.) Maria, mater Domtni, ante cru-

cem stabat Filii : nuUus me hoc docuit

nisi sanctus Joannes Evangelista. Mun-
diim alii concussmn in passione Domini

conscripserimt; cœlum tenebris obduc-

lum; refugisse solem ; iu paradisum la-

Ironem, sed post piam confessionem re-

centum. Joaunes docuit quod alii non
docueruut, qiiemodmodum iu cruce po-

situs matrem appellaverit
;
pluris putans

quod Victor suppliciorum pietatis officia

matri exhibebat, quam quod regnum
cœleste donabat : nam si religiosum est

quod latroni donatur venia , multo ube-

rioris pietatis est quod a Filio mater tauto

affectu honoratur : « Ecce (inquit) Filius

Luus; ecce mater tua. » Testabatur de

cruce Christus, et inter matrem atque

discipulum divldebat pietatis officia :

condebat Dominus, nonsolum publicum,

sed etiam domesticum testamentum :

et hoc ejus testamentum signabat Joan-

nes dignus tanto testatore testis. Bonum
testamentum non pecuniae , sed vitaî

jeternaî
;
quod non atramento scriptum

est, sed Spirilu Dei vivi. (Il ad Cor., 3.)
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la plume de l'écrivain qui écrit très-vite. » {Ps. XLiv.) Il ne convenait

pas non plus que Marie fût au-dessous de ce qu'exigeait la dignité de

mère de Dieu; aussi tandis que les Apôtres ont pris la fuite, elle se

tient debout au pied de la croix, elle jette des regards pieusement

attendris sur les blessures de son Fils, parce qu'elle considère non la

mort de ce Fils cbéri, mais le salut du monde. Ou bien encore,

comme elle savait que la mort de son Fils devait être la rédemption

du monde, elle croyait en formant ainsi la cour de ce divin Fils

ajouter par sa propre mort au sacrifice qu'il offrait pour tous les

hommes : mais Jésus n'avait pas besoin qu'on vint lui prêter secours

pour la rédemption du monde , lui qui a sauvé tous les hommes sans

le secours de personne; ce qui lui fait dire par la bouche du Roi-

prophète : a J'ai été comme un homme sans aide, libre entre les

morts. » {Ps. Lxxxvii.) Il accepte le témoignage d'affection de sa

mère, mais il n'implore le secours d'aucune créature. Mères pieuses
,

imitez cette Vierge sainte qui dans la mort de son Fils unique et bien-

aimé vous donne un si grand exemple de vertu maternelle; car jamais

vous n'avez eu des enfants plus chéris, et cette divine Vierge ne

pouvait avoir, comme vous, l'espérance de donner le jour à un autre

fils.

S. JÉR. {Contre Helvid.) Cette Marie qui est appelée dans saint

Marc et dans saint Matthieu la mère de Jacques et de Joseph, fut

l'épouse d'Alphée et la sœur de Marie , mère du Seigneur. Saint Jean

l'appelle Marie de Gléophas, nom qui lui vient soit de son père, soit

de sa famille, soit de quelque autre cause. Si vous étiez tenté de

croire que Marie, mère de Jacques le Mineur, et celle qui est ici ap-

pelée Marie de Gléophas sont deux personnes différentes , il faut vous

rappeler que la coutume de 1" Ecriture est de donner différents noms à

« Lingua mea calamus scribae velociter

scribentis. » [Psul. 44.) Sed uec Maria
minor quam matreni Cliristi deeebat, fu-

frienlibus apostolisante crucem stabat, et

piis speclabat oculis Filii vulnera
;
quia

spectabat, nonin pignoris morlem, sed in

mundisalutem : autfortassc quiacogno-
verat per lilii mortem raundi redemptio-
nem, aula regalis etiam sua morte putabat

seaiiquid publico additurani niuueri : sed

Jésus non egei)at adjutore ad redcm-
ptionem omnium, (jui omnes sine ailju-

tore servavit. Unde et dicit [Psal. 87) :

<< Faclus sum homo sine adjutorio inler

mortuos liber. » Susc,cpit qnideni airec,-

hnii parentis, scil non ipia-sivit alleriiis

auxiiium. Hanc imitamiui maires sanclaj,

quse in unico filiu dilectissimo tantum
materna) virtutis e.xemplum dédit : ne-

que enim vos dulciores liberos habetis
;

neque illud virgo qu.erebat solatium, ut

alium posset generare filium.

Hier, (contra //e/t)/V/.) Maria ista quae

in Marco et Matthœo « Jacobi et Joseph
mater » dicitur, fuit uxor Aiphœi et so-

ror Mariai, malris Doniini
,
quam « Ma-

riam Cleopbu; » uunc Joannes cognomi-
nat, a pâtre sive a gontilitate familia;

,

aut qiiacunque alia causa ci nomen im-
ponens. Si autem inde tihi alia atque
alia vidotur quod alibi dicatur « Maria
Jucobi minoris mater, » et hic « Maria
Cleoiilifc, » dirice Srripturœconsni liidinc

cumdcm hominein diversis nomiuibus
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une seule et même personne. — S. Chrts. Remarciuez ici que c'est le

sexe le plus faible qui fit paraître le plus de courage; les femmes
restent au pied de la croix pendant que les disciples se sont enfuis.

S. AuG. {De l'ace, des Evanr/., m, 21.) Si saint Matthieu et saint

Luc n'avaient pas désigné nominativement Marie-Madeleine, nous

aurions pu dire que parmi ces femmes les unes s'étaient tenues près

de la croix, et les autres plus éloignées
_,
car saint Jean seul fait ici

mention de la mère du Sauveur. Mais comment entendre que la même
Marie-Madeleine s'est tenue loin de la croix (comme le rapportent

saint Matthieu et saint Luc) et qu'elle fût au pied de la croix , suivant

le récit de saint Jean? Tl faut dire que malgré l'intervalle qui les sé-

parait de la croix, on pouvait dire qu'elles en étaient rapprochées,

parce qu'elles en étaient à portée, et en même temps qu'elles en

étaient loin en comparaison de la foule qui en était plus rapprochée

avec le centurion et les soldats. On peut encore admettre que les

pieuses femmes qui étaient présentes avec la mère du Seigneur s'é-

loignèrent de la croix après que Jésus eut recommandé sa mère à son

disciple
,
pour se dégager de la multitude qui les entourait , et consi-

dérer de plus loin le spectacle qu'elles avaient sous les yeux, ce qui fit

dire aux autres évangélistes qui ne parlent d'elles qu'après la mort
du Sauveur qu'elles se tenaient loin de la croix. Qu'importe d'ailleurs

à la vérité du récit, que tous les évangélistes donnent les noms de

quelques-unes de ces femmes , et que chaque évangéliste fasse men-
tion spéciale de quelques autres ?

S. Chrys. D'autres femmes aussi se tenaient près de la croix, et le

Sauveur paraît ne faire attention qu'à sa mère, nous apprenant ainsi

que nos mères ont droit à des égards plus particuliers. Lorsque nos

appellari. Chrys. [ut sup.) Et considéra
quod imbecillius geuus (scilicet mulie-

rum) virilius apparuit juxta orucem
stando fugienlibus discipulis.

Adgust. {de Cons. Evanrj., lib. m,
cap. 21.) Nisi autem Matthaeus et Lucas
« Mariam Magdaleuam » Dominassent

,

potuissemus dicere alias a longe, alias

juxta crucem fuisse : nullus euim eorum
prœter Joanuem matrem Domini com-
memoravit. Nunc ergo quomodo intelligi-

tnr eadem Maria Magdalene, et a longe ste-

tissecumaliis mulieribus (sicut Matthaeus
et Lucas dicunt), et juxta crucem fuisse,

sicut Joannes dicit? Nisi quia in tanto

intervallo erant ut juxta dici possent
,

quia in conspectu ejus preesto aderant
;

et a longe in couiparatione turbse pro-

pinquius circumstantis eum centurione

et militibus. Possumus etiam intelligere

quod illœ quae simul aderant cum matre
Domini, postquam eam discipulo com-
mendavit, abire jam cœperant, ut a den-

sitate turljBB se eruerent; et cœtera quae

facta sunt, longius intuerentur, ut cseteri

evangelistœ, qui post mortem Domini
eas commemoraverunt, jam longe stan-

tes commemorarent. Quid autem inte-

rest ad veritatem quod quasdam mulie-

res pariter omnes, quasdam singuli no-
minaverunt.

Chrys. (ut sup.) Et cum alla; mulieres

astarent, nullius alterius meminit nisi

matris ; docens nos plus aliquid matri-

bus prœbere. Sicut enim parentes circa

spiritualia adversantes neque nosse opor-
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parents cherchent à s'opposer à nos intérêts spirituels , nous ne de-

vons pas même les connaître ; mais aussi lorsqu'ils n'y mettent aucun

obstacle, nous devons leur donner de préférence aux autres tous les

témoignages d'affection qu'ils peuvent désirer. C'est ce que fait Jésus.

« Jésus ayant donc vu sa mère, et près d'elle le disciple qu'il aimait,

il dit à sa mère : Femme, voilà votre Fils. » — Bède. Saint Jean se

donne à connaître par l'affection que Jésus avait pour lui, non pas sans

doute qu'il en fût aimé à l'exclusion des autres, mais parce qu'il était

l'objet d'une affection plus particulière qu'il devait à sa virginité. En
effet, il était vierge lorsqu'il fut appelé par Jésus, et il demeura vierge

toute sa vie.

S. Chrys. Quel magnifique témoignage d'honneur le Seigneur

donne à son disciple ! Mais une sage modestie lui fait garder le si-

lence sur cet honneur dont il est l'objet. Si en effet il avait voulu s'en

prévaloir, il eût fait connaître le motif de l'affection que Jésus avait

pour lui , motif qui devait se rattacher à une cause d'un ordre supé-

rieur. Le Sauveur ne dit rien autre chose à saint Jean ; il ne le con-

sole pas dans sa tristesse, parce que ce n'était pas le temps de faire de

longs discours de consolation. Sa mère reçoit de lui une marque

d'honneur non moins remarquable. Dans la tristesse profonde où elle

était plongée, il fallait lui chercher un appui et un soutien pour rem-

placer Jésus
,
qui allait la quitter ; il la confie donc lui-même à son

disciple, afin qu'il en prenne soin : « Ensuite il dit à son disciple :

Voici votre mère. » — S. Aug. ( Tratlé 119 sur S. Jean.) C'était

l'heure dont Jésus, avant de changer l'eau en vin, avait dit à sa mère :

a Femme, qu'y a-t-il entre vous et moi? Mon heure n'est pas encore

venue. » Au moment de faire une œuvre toute divine, il semble re-

pousser comme lui étant inconnue la mère, non pas de sa divinité,

tel; ita «juando uiliil impecliunt, oninia

decet eis praibere et aliis eos prœferre :

unde subditur : « Cuni vidisset ergo Jé-

sus matrem et diseipulum stantem qnom
diligebat, dixit iiialri suaj : Mulier, ecco

lilius liuis. n Beda. Dilecliouis iudicio

Kvaugelista suam demonstrat personam;
non quod exceplis casteris solus , sed

pr;i3 cfEteris familiarius propter privile-

giuin caslitalis a Domino amabalur; quo-
riiani virgo ab co vocatus, virgo per-

niaiisil iii a;vum.

CuRYS. {ut sup.) Papae! Quaiito dis-

eipulum bouoravil. liouore ! Sed ipse

seipsum occultât nioderate sapiens : si

enim vellet gloriari, et causani ulique

adjecisset propter quam amabalur et-

enimeonveniensestniagaaniquanulamet
mirabilem esse causam. Ideo autem ni-

hil aliud Joanni loquitur, neque consola-

tur trislauteu], quoniam tenipus non erat

verboruni consolationi opportunum. Sed
neque parum eral houorari eani iali bo-

nore: quia vero convcnieus eratmalrem
existeniera dolore opprcssam procnratio-

nemquajrere (quia ipse aberat) discipulo

qui diUgebatur ti'adidil diligcutiani babi-

turo. Uude sequitur : « Deiude dixil. disci-

pulo : Ecce mater tua. » Aur,. {Tract. 1 10,

?». JortH.) Hœc niniirutn est illa bora de

qua Jcsus aquani cdiiversurus in vinuni

dixeiat matri {Joon., 2) : « Qu'd niihi

et tibi est, mulier ? Nondum vciiil bora

mea ; » tuuc euim diviua faclurus, noa
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mais de son humanité ou de son infirmité. Maintenant, au contraire

qu'il endure des souffrances propres à la nature humaine , il recom-

mande celle dans le sein de laquelle il s'est fait homme avec l'affection

qu'inspire la nature. Il nous donne ainsi un enseignement d'une haute

moralité ; il nous apprend par son exemple, comme un bon maître,

les tendres soins que la piété filiale doit inspirer aux enfants pour

leurs parents; et le bois où sont cloués les membres du Sauveur mou-

rant a été aussi comme la chaire du haut de laquelle le divin Maître

nous a enseigné.

S. Ghrys. C'est ainsi qu'il confond l'impudente erreur de Marcion.

Si, en effet, il n'est point né selon la chair, il n'a pas eu de mère,

alors pourquoi cette sollicitude extraordinaire dont elle est l'objet?

Considérez encore comment, au moment où il est crucifié, 'Jésus fait

tout avec le plus grand calme : il confie sa mère à son disciple, il ac-

complit les prophéties, il donne l'espérance du ciel au bon larron. Au

contraire, avant son crucifiement, son âme paraît en proie au trouble.

Il donnait ainsi la preuve , d'un côté de la faiblesse de la nature hu-

maine, de l'autre de la force supérieure de son âme. Il nous apprend

ainsi à ne point nous laisser abattre , si au miUeu des adversités le

trouble vient à s'emparer de notre âme , et lorsque nous serons

entrés dans la lice à supporter toutes les épreuves comme faciles et

légères.

S. AuG. En quittant sa mère, il prenait soin de lui laisser en quel-

que sorte un autre fils, et saint Jean nous fait connaître la raison de

cette conduite dans les paroles suivantes : « Dès ce moment le dis-

ciple la reçut chez lui. » {In sua.) Mais quel est ce « chez lui » dans

lequel Jean reçut la mère du Sauveur? Est-ce qu'il n'était pas du

Divinitatis, sed humanitatis, vel infirmi-

tatis matreiu veUit incof^nitam repelle-

bat ; mine autem humana jam patiens
,

ex qua factus fuerat homo, affecta com-

mendabat humano. Moralis igitur insi-

nuatur locus, et exemple suo instruit pra^-

ceptor bonus, ut a iiliis piis impendatur

cura parentibus , tanquam lignum illud

ubi erant tixa membra morienlis, etiam

cathedra faerit uiagistris docentis.

Chrys. [ut supra.) Itaque etiam Mar-

cionis obstriiit inverecundiam : si enim
non genilus est secundum cai'nem, ne-

que matrem habuit, cujus gratia tantam

circa eam solam facit providentiam ? In-

tuere auteni qualiter cum crucifigeretur,

imiversa imperturbateagebat, discipulos

loquens de matre
;
prophetias implens

;

latroni bonam spem tribuens. Antequam
autem crucifigeretur, trepidans videtur :

nam illic quidem naturas imbecillitas de-

moustrata est; hic autem virtutis super-

abundantia ostendebatur. Sed et nos

per hoc erudit si ante adversa coutur-

bamur, non proplerea desistere ; cum
vero agonem ingressi fuerimus, omnia

sustinere ut facilia et levia.

AuG. (m< svp.) Ouia ergo matri quam
relinquebat, alterum pro se fllium quo-

dammodo providebat, cur hoc fecerit,

ostendit in hoc quod subditur : « Et ex

illa hora accepit eam discipuhisin sua.»

Sed in (\n>y. sua Joannes matrem Domini

accepit"? Nequc enim non ex eis erat
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nombre de ceux qui avaient dit : « Voici que nous avons tout i^uitté

pour vous suivre? » Il la reçut donc chez lui , non pas dans ses pro-

priétés, parce
'

qu'il n'en avait pas, mais dans son affection, qui le

portait à prodiguer à la mère de Jésus tous les offices personnels, —
BEDE. Une autre version porte : « Le disciple la reçut comme sienne; »

(m suarri) quelques-uns disent comme étant sa mère, mais il est plus

naturel de sous-entendre le mot curam, il la reçut pour être l'objet

de sa sollicitude (1),

% 28-30. — Après cela, Jésus sachant que toutes choses étaient accomplies, pour

accomplir encore une parole de l'Ecriture, dit : J'ai soif. Et comme il y avait

là un vase plein de vinaigre., les soldats en remplirent une éponge, et l'envi-

ronnant d'hyssope, la lui présentèrent à la bouche. Jésus ayant donc pris le

vinaigre, dit : Tout est accompli. Et baissant la tête, il rendit l'esprit.

S. AuG. {Traité 119 sur S. Jean.) L'homme qui apparaissait aux

regards endurait toutes les souffrances qui étaient réglées par le

Dieu qui demeurait caché, c Après cela, Jésus sachant que toutes

choses étaient accomplies, afin que l'Ecriture, » c'est-à-dire cette pré-

diction de l'Ecriture : « Et dans ma soif, ils m'ont abreuvé de vi-

naigre, » {Ps. Lxviii) reçût aussi son accomplissement, il dit : « J'ai

soif. » Il semble dire par là aux Juifs : Vous avez oublié ce dernier

trait, donnez-moi ce que vous êtes. Les Juifs étaient en effet un vi-

naigre dégénéré du vin des patriarches et des prophètes. Or, il y avait

là un vase plein de vinaigre , c'est-à-dii'e que les Juifs , dont le cœur,

semblable à une éponge, renfermait mille cavités tortueuses comme
autant de repaires de malice, puisèrent à plein vase et remplirent

(I) Cette variante n'est nullement autorisée, il faut admettre la première version in sua, el; Ta

Ï8ia.

qui dixerant ei : « Ecce nos dimisimus

omuia, et secuti sumus to. » Suscepit

eriço oam in sua non prsedia (quœ nuUa
propria possidebat), sed officia quœ pro-

pria dispensatione exequenda curabat.

Beua. Alia littera habot : « Accepit eam
discipulus in suain : » quidam volunt « in

suam matrem ; » sed conpruenlius sub-

aiidilur « in suam curaui. »

Postca sciens Jésus quia omnia consummata
sunt , ut consummaretur Scriptura , dixit :

Silio. Vas autom eral positum aceto plénum.

Illi p.rrfo sponriiarn plfinam aceto hyssopo cir-

cumpono.ntes ohtulerunt ciri fijus. Cuni err/o

nceepisset Jésus aectum , dixil : Consumma-
liim est; et inclinnlo capite, tradidit spiritum.

AvG. {Tract. IIO, in Jean.) Paticbaliir

hajc omnia qui apparebat homo, et ipse

idem disponebat bœc omnia qui latebat

Deus. Unde dicitur: « Postea sciens quo-

niam omniaconsummata suut. ulconsum-
marelur Scriptura, » id est, quod Scri-

ptura prœdixerat(/'A«/. 68): «Et in sitimea

l>otaverunt me aceto, » dixit : « Sitio; »

tanquam diceret : « Hoc minus fecistis ,

date quod estis : » JudiPi quippe ipsi

erant acetum dégénérantes a vino pa-

triarcliarum et proi>iifitarura, « Vas er;;o

positum erat aceto plénum : » lanquain
cnim de pleno vase, id est, de iniqni-

tate nuuuli iiujus impletum cor iiaiicn-

tes (velutsi)on;ii;iiii) l'iivcruosis quridaiii-

iiHi(li) alqiic turlnosis latibuiis (fiiiubdcn-

tum. Undc scquitur: « Illi autcm spon-
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leur cœur de l'iniquité du monde : « Les soldats remplirent une

éponge de vinaigre, et, l'environnant d'hyssope, la lui présentèrent à

la bouche. » — S. Ghrys. {HoméL 85 siœ S. Jean.) Le spectacle qu'ils

avaient sous les yeux, loin de les adoucir, ne fit qu'augmenter leur

cruauté, et pour étanclier sa soif, ils lui donnent le breuvage des

condamnés, c'est pour cela qu'ils font usage d'hyssope.

S. AuG. L'hyssope dont ils entourent l'éponge est une petite plante

qui a une vertu purgative; elle représente justement l'humilité de Jé-

sus-Christ qu'ils entourèrent de leurs criminelles intrigues et qu'ils

crurent avoir circonvenue; car c'est l'humilité de Jésus-Christ qui

nous purifie. Il ne faut pas s'étonner qu'ils aient pu approcher une

éponge de la bouche de Jésus qui, sur la croix, était élevé bien au-

dessus de la terre , car d'après les autres évangélistes qui nous rap-

portent cette circonstance, que celui-ci passe sous silence, ils le firent

à l'aide d'un roseau , afin .que le breuvage contenu dans l'éponge put

arriver à la hauteur de la croix. — Théophyl. Il en est qui pensent

que ce roseau fut tout simplement l'hyssope
,
parce que cette plante a

des branches qui ressemblent au roseau.

« Jésus ayant donc pris le vinaigre dit : Tout est accompli. » Qu'est-

ce qui est accompli? Ce que les prophètes avaient prédit si longtemps

auparavant. — Bède. Mais comment concilier ce que dit ici saint

Jean : « Après qu'il eut pris ce vinaigre, » avec ce que rapporte un

autre Evangéliste : « Qu'il n'en voulut point boire? » Cette difficulté

est facile à résoudre. Jésus prit le vinaigre non pour le boire,

mais pour accomplir ce qui était écrit. — S. AuG. Et comme il ne

restait plus rien de ce qui devait s'accomplir avant sa mort, l'Evan-

géliste ajoute : « Et baissant la tête , il rendit l'esprit, » après avoir

giam plenam aceto hyssopo circumpo-

nentes obtuleruntori ejus.» Chry. [hom.

84, in Joan.) Neque enim ex his quae

videbaut, facti suut iuausueti, sed sse-

viebant magis, et eum potabant, con-

demnatorum pocula offereutes, propte-

rea enini byssopus apponitur.

AuG. [ut sup.) Hyssopum autem cai

circumposuerimt spongiam aceto ple-

nam, quoniam herba est humilis et pec-

tus purgat , Christi humilitatem con-

gruenter accipimus; quam circumdede-

runt et se circumvenisse putaverunt :

Christi oainque humilitate mundamur.
Nec moveat quoinodo spongiam ori ejus

potiierunt admovere, qui in cruce fue-

rat exaltatus a terra : sicut enim apud
alios evangelislas legitur, quod hic pree-

termisit, in arundine factum est ; ut in

spongia taUs potus ad crucis sublimia

levaretur. Théophyl. Quidam vero hys-

sopum dicunt vocari arundinem : nam
frondes habet arundini consimiles.

Sequitur : « Cum ergo accepisset Jé-

sus acetum, dixit : Consummatum est.»

AuG. {%it sup.) Quid? nisi quod prophe-

tia tanto aute praedixerat. Beda. Hic

quœri potest
,
quomodo hic dicitur :

« Giim accepisset acetum;» cum alius

Evangelista dicat : « Noluit bibere. » Sed

hoc facile solvitur, quoniam non accepit

ut biberet, sed ut quod scriptum erat

impleret. Aug. {ut supra.) Dcinde quia

nihil remanserat quod antequam more-

retur, fleri adhuc oporteret. Sequitur :

«Et inclinato capite, tradidit spiritum; »
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fait toutes les choses dont il attendait l'accomplissement pour mourir^

agissant en tout comme celui qui avait le pouvoir de donner sa vie et

le pouvoir de la reprendre. — S. Grég. {Moral., xi, 3.) L'esprit est

mis ici pour l'âme, car si par esprit l'Evangéliste entendait autre

chose que l'âme , il s'en suivrait que l'âme serait restée après le dé-

part de l'esprit, — S. Curys. Ce n'est point parce qu'il expire qu'il

baisse la tète , mais c'est après qu'il a baissé la tête qu'il expire , et

l'Evangéliste veut nous montrer par toutes ces circonstances que Jé-

sus est le maître de toutes choses. — S. Aug. Quel autre s'endort si

précisément quand il veut comme Jésus est mort au moment qu'il a

voulu? Quelle espérance, mais aussi quelle crainte doit inspirer

la puissance qu'il fera éclater au jour du jugement, alors que celle

qu'il manifeste en mourant est déjà si grande (1)? — Théophyl. Le

Sauveur remet son esprit à Dieu et à son Père
,
pour nous apprendre

que les âmes des saints ne restent point dans les tombeaux, mais

qu'elles reviennent dans les mains du Père de tous les hommes, tandis

que les âmes des pécheurs sont envoyées dans un lieu de supplices,

c'est-à-dire dans l'enfer.

ji'. 31-37, — Or, de peur que les corps ne demeurassent sur la croix le jour du

sabbat, parce que c'en était la veille et la préparation, et que ce jour était le

grand jour du sabbat, les Juifs prièrent Pilate qu'on leur rompit les jambes

et qu'on les ôtât de la croix. Il vint donc des soldats qui rompirent les jambes

au premier, et de même à l'autre, qu'on avait crucifié avec lui. Puis, étant

venus à Jésus et voyant qu'il était déjà mort, ils ne lui rompirent point les

jambes, mais un des soldats lui ouvrit le côté avec une lance et il en sortit

aussitôt du sang et de l'eau. Celui qui l'a vu en rend témoignage , et son

(1) Cette puissance est un objet d'espérance pour ies bons qu'elle doit délivrer de tous maux, un

objet de crainte pour les méchants qu'elle doit punir par des châtiments éternels.

peractis omuibus quae ut peragerentur

expectabat; tanquam ille qui « potesta-

lem habebat poneadi auiiuam suam , cl

iterum suuiendi eatu. » Grec. (lib. xi,

Moral., cap. 3.) Spirilus auteni bic pro

anima ponitur : si enim aiiud spirilum

quam animaiu iîvangelisla dicercl, ex-

euule spiritu anima remansisset. Curys.

[ut sup.) Non autom quoniam cxpiravit,

iiicUnavit caput, sed quia inclinavil ca-

pul, lune oxpiravil : per qutc omuia iu-

dicavil Evangelisla quoniam omnium Do-

minus ipse eral. Aug. [ut supra.) (Juis

enim ila dormit quando voluorit, si('uL

Jésus mortuus est quando voluil? Quaiila

speranda vel limenda poloslas est judi-

canlis , si apparuit lanla morieulis ?

Théophyl. Tradidit autem Uomiuus spi-

ritum Deo et Patri, oslendens ([uod ne-

quaquam sanclorum anima? eonversan-

lur in tumulis, imu doveniunt ad manus
Palris omnium; peccaloribus ad locum
pœnarum delatis, videlicet ad infernum.

Judœi erf/o quoniam parasceve eral, ut non re-

manermt in cruce corpora sabbato [erat

rniin maijnus (lies ille sabbali), roganerunt

Pilatum ut frangerentur eorum crura et tol-

lerentur. Venerunt ergo milites; et primi
(jnidcm fregerunt crura, et alterius quicru-

rifi.Kus est cum e<i. A d Jesum autem cum vf-

nissent, ut iiidernnl eum jam morliium, non

fregerunt ei crura, si'd unus militum lanaea

Intus ejus aperuit ; et continua exiuit sauguis
ft aqua. Et qui vidit , le.iliuwniutn perldbuit;

et verum est testimonium ejus ; et iUr scit quia
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témoignage est véritable ; et il sait qu'il dit vrai afin que vous le croyiez aussi.

Car ces choses se sont faites afin que cette parole de l'Ecriture fût accomplie :

Vous ne briserez aucun de ses os. Il est dit encore dans un autre endroit de

l'Ecriture : Ils verront celui qu'ils ont percé.

S. Ghrys. {Homél. 85 sur S. Jean.) Les Juifs, qui ne craignaient

pas d'avaler le chameau et rejetaient le moucheron, après avoir auda-

cieusement consommé un si grand attentat, manifestent des scru-

pules, des inquiétudes au sujet du jour du sabbat. « Les Juifs, de peur

que les corps ne demeurassent sur la croix le jour du sabbat, » etc.—
Bède. Le mot parasceve, qui veut dire préparation , indique ici le

sixième jour de la semame, et on lui donnait ce nom parce qu'en ce

jour, les Israélites devaient préparer une double provision d'aliments;

parce que le lendemain était le grand jour du sabbat , à cause de la

grande solemnité de Pâque. — S. Aug. {Traité 420 sur S. Jean.) Ce

ne sont point les jambes des suppliciés qui devaient être enlevées, mais

ceux à qui on les brisait pour les faire mourir devaient être détachées

de la croix pour ne point profaner ce grand jour de fête par le spectacle

de leur supplice prolongé sur la croix. — Théophyl. D'ailleurs la loi

défendait que le supplice d'un homme condamné à mort se prolongeât

au delà du coucher du soleil. Peut-être aussi ne voulurent-ils pas être

regardés comme des bourreaux ou des homicides dans ce jour de fête.

S. Chrys. Voyez ici combien est grande la force de la vérité; les

Juifs eux-mêmes, par leurs efforts, concourent à l'accomplissement

des prophéties : « Il vint donc des soldats qui rompirent les jambes

au premier, et de même à l'autre qu'on avait crucifié avec lui. Puis

étant venu à Jésus, et voyant qu'il était déjà mort, ils ne lui rompirent

point les jambes; mais un des soldats lui ouvrit le côté avec une

uera dicit, ut et vox credatis. Facta sunt enim

hœc ut Scriptura inpleretur : Os non commi-

nuetis ex eo;et ilerum alla scriptura dicit:

Videbimt in qiiem transfixerunt.

Chrys. (homil. 84 , in Jean.) Judaei

qui camelum traDSglutiebaut, culicem

autem colliquabantj cum tanlam fuissent

operati audaciam , de die diligenler vel

sollicite ratiocinantur. Unde dicitur :

« Judsei ergo quouiam parasceve erat,

ut non remanerent in cruce corporasab-

bato , » etc. Beda. Parasceve (id est
,

prœparatio) dicta est sexta feria; quia

eo die duplices sibi cibos filii Israël prae-

parabaut : « erat enim maguus dies ille

sabbati.» (scilicet propter solemnitalem

paschalem.) « Rogaverunt Pilatum ut

frangerentur eoruin crura. » Aug. [Tract.

120, in Joan.) Non crura toUereutur,

sed hi quibus ideo frangebantur ut mo-
rerentur, auferrentur ex ligno ; ne peu-
dentes in crucibus magnum dium festum

sui diurni cruciatus horrore fœdarent.

Théophyl. Sic enim jubebatur in lege

non occidere solem in bominis suppli-

cio ; vel quia noluerunt in die festo tor-

tores aut bomicidae censeri.

Chrys. [ut sup.) Vide autem qualiter

valida est veritas : per eorum enim stu-

dia propbetia completur. Unde subditur :

« Venerunt ergo milites, et primi qui-

dem fregerunt crura , et alterius qui

crucifixus est cum eo : ad Jesum autem
cum venissent, utviderunt eum jam mor-
tuum, non fregerunt ei crura, sed unus
militum lancea latus ejus aperuit. »
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lance. » — Théophyl. Pour complaire aux Juifs, les soldats percent

de leur lance le corps de Jésus-Christ et poursuivent de leurs outrages

ce corps même inanimé ; mais cet outrage donne lieu à un miracle

éclatant, car n'est-ce pas un véritable miracle que le sang coule d'un

corps privé de la vie? — S. AuG. L'Evangéliste se sert ici d'une

expression choisie à dessein ; il ne dit pas il frappa ou il blessa son

côté , mais il ouvrit son côté avec une lance
,
pour nous apprendre

qu'il ouvrait ainsi la porte de la vie d'où sont sortis les sacrements de

l'Eglise, sans lesquels on ne peut avoir d'accès à la véritable vie. a Et

il en sortit aussitôt du sang et de l'eau. » Ce sang a été répandu pour

la rémission des péchés , cette eau vient se mêler pour nous au breu-

vage du salut; elle est à la fois un bain qui purifie et une boisson ra-

fraîchissante. Nous voyons une figure de ce mystère dans l'ordre

donné à Noé d'ouvrir sur un des côtés de l'arche une porte par où

pussent entrer les animaux qui devaient échapper au déluge , et qui

représentaient l'Eglise. {Gen., vi, 10.) C'est en vue du même mystère

que la première femme fut faite d'une des côtes d'Adam pendant son

sommeil {Gen., ii, 22), et nous voyons ici le second Adam s'endormir sur

la croix après avoir incliné la tète pour qu'une épouse aussi lui fût

formée par ce sang et cette eau qui coulèrent de son côté après sa

mort. mort qui devient pour les morts un principe de résurrection

et de vie ! Quoi de plus pur que ce sang? Quoi de plus salutaire que

cette blessure?— S. Chrys. C'est donc de ce côté ouvert que nos saints

mystères tirent leur origine ; lors donc que vous approchez de l'autel

pour boire ce calice redoutable, approchez dans les mômes dispositions

que si vous deviez appliquer vos lèvres sur le côté même de Jésus-

Christ. — Théophyl. Ceux qui refusent de mêler l'eau avec le vin

dans la célébration des saints mystères trouvent donc ici leur con-

Theophyl. ut Judœis coiuplaceant, lau-

ceant Christum, circa corpus exanime
conUiixielias iuferentes, sed coutumelia

m uiiraculum reduudavit : sanguiuem
eniiu de corpore extincto luanare mira-

culosum est. AUG. {ul supra.) Viyilauli

verljo Evaugelista usus est, ut nuu dice-

rct : « Latus ejus percussit, » aut, « vul-

iieravit, » sed, « aperuit, » ut illic quo-

damiuodo vilai osliuui pauderctur^ uude
sacraïuenta Ecclesiiï; luaaaveruut, sine

([uiljus ad vitaiu, quui vere vita est^ iiuu

iiitraliir. Unde sequitur : « Et cuulinuu

exivit saiii^uis et aqua. » Ille sauguis iii

reaiissioiieiii l'usus est peceatoruui ; aipia

illa salulare tempérât poculum; liuc et

lavacrum prœslat, et poluiu. Hoc prae-

uuutiabat, quod Noe in latere arcae os-

lium facere jussus est
,
quo intrareot

auiuialia quai nou erant diluvio peri-

tura, quibus prœfigurabatur Ecclesia :

propter hoc prima mulier facta est de
viri latere dorniieutis ; et hic secundus
Adam, iucUuato capite, in cruce dormi-
vit, ut iude formarelur ei coujux

,
per

id quod de latere dormieulis et'iluxit.

mors^ uude mortui reviviscuut! Quid
islo sanguine uiundius? quid isto vul-

uere saiubrius? Giirys. (nt supra.) Et

quia hinc suscipiuut principiuin sacra

niysteria, cum acce.sseris ad Iremendum
cali(;eni, ut ab ipsa tiibiturus Clnisti

Costa ita accédas. Tiif.opiiyl. Erubescaut

igilur qui vinum lu sacris uou lymphaut
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damnation, car ils paraissent ne pas croire que l'eau ait coulé du côté

du Sauveur. Essaiera-t-on de dire qu'il restait encore un léger prin-

cipe de vie dans le corps de Jésus, ce qui explique le sang qui sortit

de son côté; mais l'eau qui en sort maintenant est une preuve sans

réplique qu'il était mort. Aussi l'Evangéliste prend-il soin d'ajouter :

« Et celui qui l'a vu en rend témoignage. » — S. Ghrys. C'est-à-dire,

il ne l'a point appris des autres, il était présent , il en a été le témoin

oculaire; « et sou témoignage est véritable. » Il fait cette réflexion à

l'occasion de ce nouvel outrage fait au corps du Sauveur, et non après

le récit de quelque prodige extraordinaire pour fixer davantage l'at-

tention. En s'exprimant de la sorte, il ferme aussi par avance la

bouclie des hérétiques, prédit les mystères que l'avenir devait dé-

voiler, et arrête ses regards sur le trésor inépuisable qu'ils ren-

ferment.

« Et il sait qu'il dit vrai, afin que vous croyiez aussi.»— S. AuG. Ce-

lui qui a vu ce miracle le sait , et son témoignage doit servir d'appui

à la foi de celui qui ne l'a pas vu. Saint Jean confirme par deux té-

moignages de l'Ecriture les deux faits dont il atteste la vérité. Après

avoir dit : « Ils ne brisèrent point les jambes à Jésus, » il ajoute :

« Ces choses se sont faites afin que cette parole de l'Ecriture fût ac-

complie : Vous ne briserez aucun de ses os, » etc. (Exod., xii, 46.)

C'est ce qui était recommandé à ceux qui , dans l'ancienne loi , célé-

braient la pàque par l'immolation d'un agneau
,
qui était la figure de

la passion du Sauveur. Saint Jean avait dit aussi : « Un des soldats

ouvrit son côté avec une lance , » et à l'appui il cite cet autre témoi-

gnage : « Il est dit encore dans un autre endroit de l'Ecriture : Ils

jetèrent leurs regards sur celui qu'ils ont percé; » {Zach., xii, 11)

mysteriis : videntur euim non credere

quod aqua de latere fluxerit. Potest ta-

men quis calumniose dicere quod aliqua

virtus vitalis erat iu corpore , et ideo

sanguis effluxit : aqua vero manans iii-

expugoabile signum fuit. Et ideo Evan-
gelistasubjungit : «Et qui vidit, testimo-

niuiii perhibuit.» Chrvs. {ut sup.) Quasi

dicat : Non ab aliis audivit, sed ipse prœ-

sens vidit : « et verum est testimonium

ejus: » quod convenienter subjungit, cori-

vitium Christi enarrans, non magnum
aliquodet admirabilesignum, ut sic sus-

pensus sermo redderetur; sed ipse lioc

dixit , baereticorum ora praecludeus , et

futura personans mysteria', et eum qui

latebat in eis inspicieus thesaurum.

Sequitur : « Et ille scit quia vera dicit,

ut et vos credatis. » Adg. {ut supra.) Scit

euim qui vidit, cujus credat testimonio

qui non vidit. Duo autem testimonia de

Scripturis reddidit singulis rébus quas

factas fuisse narravit. Nam quia dixerat :

« Non fregerunt crura Jesu. » subdit :

« Facta sunt euim baec ut impleretur

Scriptura dicens {Exod., 12, vers. 46) : Os

non comminuetis ex eo, » etc. Quod
praeceptum est eis qui celebrare Pascha

jussi sunt ovis immolatione in veteri lege,

quae dominicae passionis umbra praeces-

serat : item quia subjunxerat : « Unus
militum lancea latus ejus aperuit, » ad

iioc pertinet alterum testimonium quod
subdit dicens : « Et iterum alia scriptura

dicit [Zach., 12) : Videbunt in quem
transtîxeruut : » ubi promissus est Chris-
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Prophétie qui annonçait que le Christ paraîtrait au monde avec cette

chair dans laquelle il a été crucifié (1). — S. Jér. {Fréface sur

le Pentateuque.) Ce second témoignage est emprunté au prophète

Zacharie.

^. 38-42. — Après cela, Joseph d'Arimathie, qui était disciple de Jésus , mais

en secret, parce qu'il craignait les Juifs, pria Pilate de lui permettre d'enlever

le corps de Jésus. Et Pilate le lui ayant permis , il vint et enleva le corps de

Jésus. Nicodème, qui était venu trouver Jésus la première fois durant la nuit,

y .vint aussi avec environ cent livres d'une composition de myrrhe et d'aloès.

Et ayant pris le corps de Jésus, ils l'enveloppèrent dans des linceuls avec des

aromates, comme les Juifs ont coutume d'ensevelir. Or, il y avait dans le lieu

où il avait été crucifié wi jardin, et dans ce jardin un sépulcre tout neuf, où

personne n'avait été encore 'mis. Et comme c'était le jour de la préparation

du sabbat des Juifs et que ce sépulcre était proche, ils y mirent Jésus.

S. Chrts. {hom. 85 sw S. Jean.) Joseph pensant que la mort de

Jésus avait suffi pour calmer la fureur des Juifs, se présente avec

confiance pour rendre au Sauveur les honneurs de la sépulture :

« Après cela Joseph d'Arimathie, qui était disciple de Jésus, » etc. —
BEDE. Arimathie n'est autre que Ramatha (2), patrie d'Helcana et de

Samuel. C'est par uue providence toute particuhère que Dieu avait

veillé à ce que Joseph fût juste pour être digne de recevoir le corps

du Seigneur. C'est ce que nous indique l'Evangéhste par ces paroles :

« Qui était disciple de Jésus, » etc. — S. Chrys. Il ne faisait point

partie des douze Apôtres, mais des soixante-douze disciples. Et com-

ment se fait-il que nous ne voyions ici aucun des douze? Dira-t-on

(1) 11 y a une légère variante dans le texte de la Vulgate : « Aspicient ad me queni confixerunt, <

ainsi que dans le texte grec eTTieXeiJ/ovTat Trpô; [ae elç ôv llexsvnriuav.

(2) Ou Ramatham Sophim, (1 Rois, i, 1.) Helcana fut le père de Samuel.

tus in ea qua crucitixus est carue futu-

rus. Hier. {Prœfat. in Pentateucfntm.)

Hoc autem lestiinonium sumptiim est de

Zacharia.

Post hœc aulem rogavil PUatum Joseph ah Ari-

mat/tœa, eo //uud esset discipulus Jesu, oc-

cuUus aulein propler metiim Judœorum, nt Inl-

leret corpus Jesu. Et permisit Pilalus. Venit

ergo et tulit corpus Jesu. Venit autem et A7-

rodemus qui venerat ad Jesurii nocte primum,
f'erens mixluram myrrhœ et aloes quasi libras

cenlum. Acceperunt erijo corpus Jesu, et Hga-
verunt eum linteis cum aromatibus , sicut

mos est Judœis sepelire. Erat autem in hco
ubi crucifixus est, horlus ; et in horto monu-
tnentum novum, in quo nondum quisquam pusi-

tus erat. Ibi eryu pro/jter parasceven Judœo

TOM. VIII.

rum, quia juxta erat monumentum, posuernl
Jesum.

Chrys. [homil. 84, iti Joan.) /Esti-

niaus Joseph extiuctum esse Judueorimi
fiirorem Cliristo crucifixo, cum fîducia

accessit, ut doponenduni funus procura-
rct. Uiidc dicitur : « Post lia'c autem ro-

SaviL Pilalum Josepli ab Arimalhaîa, «

Ole. Beda. Arinialluea ipsa est Hamatlia
civitas Helcana; et Samuelis. Cœlitus au-

tem provisum est ut esset justus, quate-

iius corpus Domini accipere mereretur.

Unde sequilur : « Eo quod esset disci-

pidus Jesu, » etc. Chrys. (ut sup.] Nou
ex duodecim, sed ex septuaginta : sed

i|uomod(i nullus ex duodecim accessit?

28
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que la crainte des Juifs les retenait, mais Joseph avait les mêmes rai-

sons de craindre, c'est pour cela (jue l'Evangéliste ajoute : « Mais en

secret, parce qu'il craignait les Juifs. » Toutefois comme il jouissait

d'une grande réputation et qu'il était connu de Pilate, il obtint de lui

ce qu'il demandait :
'

« Et Pilate lui permit d'enlever le corps de

Jésus, » qu'il ensevelit non pas comme le corps d'un condamné , mais

comme celui d'un personnage des plus célèbres et des plus éminents :

« Il vint donc et prit le corps de Jésus (1). » — S. AuG. {De l'accord

des Evang., m, 22.) En rendant à Jésus les derniers devoirs, il n'est

point arrêté par la pensée des Juifs , bien qu'il prît soin de se mettre

à l'abri de leur jalousie haineuse lorsqu'il écoutait les enseignements

du Sauveur. — Bède. Leur fureur était apaisée en partie par la joie

qu'ils éprouvaient de l'avoir emporté contre Jésus-Christ; Joseph ne

craint donc plus de venir demander le corps de Jésus-Christ, dé-

marche qu'il paraissait faire non comme disciple , mais pour remplir

à son égard un acte de religion en lui rendant ces derniers devoirs

qu'on n'accorde pas seulement aux bons , mais qu'on ne refuse même
pas aux méchants. Nicodème vient se joindre à lui : « Nicodème qui

était venu trouver Jésus la première fois, » etc. — S. AuG. L'expres-

sion prinmm, la première fois, ne doit pas se joindre à ces paroles :

« Portant cent livres d'une composition de myrrhe, » mais au membre
de phrase qui précède, car Nicodème était venu trouver Jésus pour la

première fois la nuit, comme saint Jean le raconte dans les premiers

(1} Les suppliciés, chez les Juifs^ comme le remarque justement M. Foisset [Hist. de Jésus-Christ),

d'après les textes contemporains, n'étaient point déposés dans des tombeaux de famille. Il fallait

pour cela une permission ; mais d'après le droit romain, elle était accordée sans peine, à moins
qu'il ne s'agit d'un crime de lèse-majesté. [Diij., 1. 1 et 3. De cadaveribus punitorum.) C'est préci-

sément cette restriction qui rendait hardie la démarche de Joseph : « Audacter introivit ad Pila-

tum, » dit saint Marc, u et petiit corpus Jesu. » Mais Pilate, on l'a vu, ne croyait pas Jésus cou-

pable de lèse-majesté, bien qu'il eut la faiblesse de le condamner comme tel, et il fit présent à

Joseph du corps du supplicié, au lieu de lui vendre cette faveur, comme Cicéron reproche à Verres

de l'avoir fait en Sicile.

Et si timorem Judseorum quis pro causa

assumpserit, hic eodem delinebatur ti-

moré. Unde dicitur : « Octultus autem
propter metum Judgeorum. » Sed valde

iusignis erat, et Pilato notus : uude et

gratiam accepit : et hoc est quod subdi-

tur : « Et permisit Pilaliis : » et sepeUt

de reUquo, non utcondemnatum, sed ut

magnum quemdam et mirabilem. Unde
subditur : « Venit ergo et tulit corpus
Jesu. » AuG. {de Cons. erungel., hb. m,
cap. 22.) lu extremo enim illo ofticio fii-

ueri exhibeudo minus curavit de Judeeis^

quamvis soleret in Domino audiendo
eorum inimicitias devitare. Bed. Sedata

enim utcunque eorum steviiia, eo quod
se adversus Chrislum praevaluisse gau-

debant, corpus Christi peliit; quoniam
non videbalur causa discipulalus^ sed ple-

tatis venisse, ut funeri ofiîcium impen-
deret, quod homines, non solum bonis,

sed etiam maUs soient impendere. Adjun-
gitur autem ei et ISicodemus : unde se-

quitur : « Venit autem et Nicodemus qui

venerat, » etc. Aug. [xit supra.) Non ita

distinguendum est, ut dicamus <' primum
ferens mixturam myrrhae, » sed ut quod
àïclwm iisX, primum, ad superiorem sen-

sum pertineat : veuerat enim ad Jesum
Nicodemus nocte primum, quod idem
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chapitres de son Evangile. Ce ne fut donc pas la seule fois mais la

première fois que Nicodème vint alors trouver Jésus, car il vint plu-

sieurs fois dans la suite pour écouter ses divins enseignements et de-

venir son disciple.

S. Chrys. Ils apportent avec eux des aromates (jui ont la vertu de

conserver très-longtemps les corps et de les préserver de la corrup-

tion, car ils ne considéraient encore le Sauveur que comme un

homme, mais ils faisaient preuve d'un amour extraordinaire pour lui.

— BEDE. Il faut remarquer que c'était un parfum simple
,
parce qu'il

ne leur était point permis d'en faire un qui fût composé de divers

aromates.

« Ils prirent donc le corps de Jésus , et ils l'ensevelirent , » etc. —
S. AuG. L'Evangéliste nous apprend ici que dans les derniers devoirs

que l'on rend aux morts, il faut se conformer aux usages particuliers

à chaque nation. Or, les Juifs avaient coutume d'embaumer les corps

avec divers parfums , afin de les préserver plus longtemps de la cor-

ruption. — S. AuG. {De l'accord des Evang.^ m, 23.) Saint Jean n'est

point ici en contradiction avec les autres évangélistes , ils ne parlent

point il est vrai de Nicodème , mais ils n'affirment pas pour cela que

Joseph seul ait enseveli le corps du Sauveur, bien qu'ils ne fassent

mention que de lui seul. Ils disent encore que Joseph l'ensevelit dans

un linceul, nous défendent-ils pour cela d'admettre que Nicodème ait

pu apporter d'autres linges et de justifier ainsi la vérité du récit de

saint Jean d'après lequel le corps de Jésus fut enseveli non dans un
seul mais clans plusieurs linceuls. D'ailleurs le suaire dont sa tête fut

enveloppée et les bandelettes dont son corps fut entouré, et qui étaient

Joannes narravit in prioribns evangelii

sui partibus. Hic ergo intelligendnra est

ad Jesuru, non tune soluni, sed tune pri-

mum venisse Nieodemum; venisse auteni

postea, ut fieret audiendo discipulus.

Chrys. {ut supra.) Feruut auteui pig-

uiCDta qufe maxime ad corpus apta sunt

quam plurimo tempore conservandum,
et non peniiilteiidum cito subjici corrup-

tinni : adhuo eiiiin ut de nudo bomiiie

opiual)autur; scd tanien niullam (Jilec-

tioiiem demonstrabant. Bko. Notaiuliiui

est aiitem quod simplex unguentum fuo-

rit
;
quia ex diversis aromatibus liceu-

liam couliciendi non habereiit.

Sequitur : « Acceperunt ergo corpus
Jesu, et ligaverunt eum, » etc. Auo. {ut

supra.) In quo Evangeiista admonuit in

hujusuiûdi oiliciis quai morluis exbiben-

tur morem uuiuscujusque geutis esse
servandum. Erat autem illius gentis con-
suetudo, ut mortuorum corpora variis
aromatibus coudireutur, ut diulius ser-
varentur iilaesa. AuG. [de Cons. Evang.,
lib. m, cap. 23.) Neque autem bic Joan-
nes aliis répugnât : neque onim illi qui
Nieodemum tacuerunt, aflirmavorunt a
solo Josepb Dominum sepultnm

; quam-
vis solius commemoratinncm feiterint

;

aut ipiia illi una sindouc a Josopii invo-
luluui dixerunt, proptorca pruliibueriuit
inteliigi et aiia Hiitca potnissc afferri a
Nicodemo et supcraddi, ut vernm narra-
ret Joannes, (juod non uiin linlro. sed
iinteis invobitus sil : ipianivis et ju-upler
sudarium quod cajiiti adbibebatiir, et
institas quibus corpus totum alliga'tuni

est (quia omuia du buo erant), etiani si
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de lin aussi bien que le suaire, permettent de dire en toute vérité :

Ils l'enveloppèrent dans des linges, quand même il n'y aurait eu qu'un

linceul^ car on appelle linges généralement tout ce (jui est fait de lin,

— BEDE. C'est de là qu'est venue la coutume de l'Eglise de consacrer

le corps de Jésus-Christ non sur des étoffes de soie ou d'or, mais sur

une toile de lin d'une éclatante blancheur.

S. Chrys. Comme le temps pressait, (car Jésus était mort à la neu-

vième heure), et le soir devait bientôt arriver, pendant qu'ils iraient

chez Pilate, et qu'ils descendraient de la croix le corps du Sauveur

ils le déposent donc dans un tombeau qui était proche : « Or il y
avait dans le lieu où il avait été crucifié, un jardin, et dans ce jardin

un sépulcre tout neuf, où personne n'avait été encore mis; » ce qui se

fit par une providence toute spéciale , afin qu'on ne put supposer que

c'était un autre que Jésus qui était ressuscité. — S. Aug. De même
que ni avant ni après lui^ nul autre ne fut conçu dans le sein de

la Vierge , ainsi , aucun autre corps ni avant ni après le sien
,

ne fut déposé dans ce tombeau. — Théophyl. C'était un sépulcre

nouveau, et cette circonstance nous apprend que nous sommes re-

nouvelés par la sépulture de Jésus-Christ qui détruit le règne de la

mort et de la corruption. Voyez encore à quel excès de pauvreté Jésus

s'est réduit pour notre amour, il n'avait point de demeure pendant sa

vie; après sa mort, il est enseveli dans un tombeau d'emprunt, et il

faut que Joseph vienne couvrir la nudité de son corps dépouillé de

tous ses vêtements.

a Et comme c'était le jour de la préparation du sabbat des Juifs, et

que ce sépulcre était proche, ils y mirent Jésus. » — S. Aug. L'Evan-

géliste veut nous faire entendre qu'ils se hâtèrent de l'ensevelir, pour

uua sindon ibi fuit, veracissime dici pn-

tuit : « Ligaverunt eum lin tels : » lintea

quippe generaliter dicuutur quee lino

texuntur. Bed. Hinc Ecclesise consuetudo

descendit ut corpus Domini non in seri-

cis et auro textis consecretur, sed in sin-

done munda.
Chrys. {ut siip.) Quia vero brevitate

temporis urgebantur (nona enim hora

mortuo Christo, deinde accedentibus ad

Pilatum, et deponentibus Cbristi corpus

vespera imminebat), ideo ponunt eum in

proximum monunientum. Unde subdi-

tur : (1 Erat autem in loco ubi crucifixus

est bortus, et in borto monumentum no-

Tum : » quod dispensatione diviua fac-

tum est, ne alterius alicujus qui cnm eo

jaceret, sestiiuaretur resurrectio lacta

esse. Aug. (iitsuj).) Sicut etiam in Mariae

Virginis utero nemo ante illum, nemo
post illum conceptus est; ita in hoc mo-
numento, nemo ante illum et nemo post

illum sepultus est. Theophylact. Per hoc
eliani quod uovum fuit sepulcrum, mys-
tice datur iutelligi, quod perChristi sepul-

turam omnes innovamur, morte et cor-

ruptione destructa. Attende etiam abun-
dautiam pro nobis susceptee paupertatis :

nam qui domum in vita non babuit, post

mortem quoque in alieno sepulcro recon-

dilur, etnudusexistensaJosephoperitur.
Sequitur : « Ibi ergo propter parasce-

ven Judaeorum, quia juxta erat monu-
mentum, posuerunt Jesum. » Aug. {ut

Slip.) Acceleratam vult intelligi sepultu-

ram, ne advesperasceret
;
quando jam
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ne pas être surpris par la nuit, car alors , le temps de la préparation

parasceve^ que les Juifs appellent en latin le temps des pains sans

levain ne leur eût pas permis de remplir cet office. — S. Ghrys. Ils

choisirent ce tombeau qui était proche , afin que les disciples pussent

y venir plus facilement et observer attentivement ce qui s'y passerait.

Ce sépulcre fut encore choisi afin que les ennemis du Sauveur qui en

étaient gardiens fussent eUx-mèmes témoins qu'il avait été enseveli,

et pour convaincre de mensonge le bruit qu'ils devaient faire courir

que son corps avait été enlevé.

BEDE. Dans le sens mystique le nom de Joseph veut dire qui est

augmenté par l'accroissement des bonnes œuvres , et c'est pour nous

un avertissement de nous rendre dignes de recevoir le corps du

Seigneur. — Théophyl. Maintenant encore Jésus-Christ est mis à mort

par les avares dans la personne des pauvres qui souffrent la faim.

Soyez donc un nouveau Joseph, et couvrez la nudité de Jésus-Christ,

ensevelissez-le par la méditation dans le tombeau spirituel de votre

âme. Couvrez-le d'un mélange de myrrhe et d'aloès, deux substances

amères, en méditant sérieusement ces paroles : « Allez maudits au feu

éternel, » qui est ce qu'il y a de plus amer.

propter parasceven (quam « cœnam pu-

ram » Judaei Latine usitalius apud nos

vocant) facere taie aliquid non licebat.

Chrys. {ut supra.) Propinquum autem
fuit sepulcrum, ut discipuli possent cum
facilitate accedere, et consideratores fieri

eorum quae eveniebant, prope existente

loco ; et ut sepulturae testes essent etiam

inimici custodientes sepulcrum, et ut

falsus ostenderetur is qui de furto adia-

ventus est sermo.

Beda. Mystice autem Joseph interpre-

tatur auctns per augmentum boni ope-

ris; ad quod monemur, ut corpus Do-
minldigne percipere mereamur. Theoph .

Nunc etiam quodammodo Christus apud
avaros mortificatur, in paupere famem
patiente. Esto ergo, Joseph, ettegeChristi

nuditatem; non semel, sedjugiterin tuo

tumulo spirituali, considerando reconde;

cooperi, et immisce myrrham et aloen

amaricantia, considerando vocem illam :

« Ite, maledicti^ in ignem aeternum, »

qua nihil amarius aestimo.



CHAPITRE XX.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-9.

—

Pourquoi saint Jean ne parle-t-il que de Marie Madeleine comme
étant venue au sé[)ulcre? — Quel est ce premier jour d'après le sabbat. —
Saint Jean n'cst-il pas en contradiction avec saint Marc sur l'heure où les

saintes femmes vinrent au sépulcre?— Comment ces ténèbres qui n'étaient

pas encore dissipées étaient la figure de ce qui se passait dans l'âme de Marie

Madeleine.— Pourquoi Notre-Seigneur qui est sorti du tombeau sans rompre

les sceaux, permet-il que la pierre qui le couvrait soit renversée après qu'il

est ressuscité?— Dans quel sentiment Madeleine court-elle apprendre cette

nouvelle aux disciples? — Pourquoi saint Jean se désigne-t-il ordinairement

sous la dénomination du disciple que Jésus aimait? — Docilité des apôtres

aux paroles de Madeleine. — Quels sont ceux qui parmi eux se rendent plus

promptenient au sépulcre. — Quel est celui qui arrive le premier.—Comment

l'état dans lequel ils trouvent les linges qui avaient servis à envelopper le corps

du Seigneur, est une preuve évidente de sa résurrection. — Jean ne croyait

pas encore à la résurrection du Sauveur. — Leçon mystérieuse que renferme

ce récit détaillé. — Que représentent Pierre et Jean. — Pourquoi Pierre arrive

le premier. — Que figurent les linges et le suaire. — Pierre et Jean figure de

l'action et de la contemplation.

y. 10-18. —Changement admirable qui s'est opéré dans Madeleine. — Puis-

sance de l'amour qui la retient près du tombeau du Sauveur.— Dans quel

endroit se tenait-elle?— Cause des larmes que verse Madeleine. — Comment

elle cherche à se consoler.— Pourquoi elle regarde dans le tombeau. —
Comment sa persévérance lui fit trouver ce qu'elle cherchait avec tant d'ar-

deur. — Pourquoi les anges lui apparaissent-ils vêtus de blanc? — Pourquoi

l'un de ces anges est-il assis à la tète et l'autre aux pieds, et que représentent

ces deux anges.— Pourquoi les anges défendent -ils les larmes à Madeleine?—
Dans quel sens dit-elle : Ils ont enlevé mon Seigneur? — Preuve qu'elle ne

savait rien encore de la résurrection. — Pourquoi Marie qui vient de parler

aux anges, se retourne en arrière sans attendre leur réponse.— Comment

Jésus apparaît aux anges. — Pourquoi Jésus demande-t-il à Madeleine la

cause de ses larmes?— Comment le prend-elle pour le jardinier?— Pourquoi

veut-elle emporter le corps de Jésus dans un autre endroit? — Comment le

Sauveur était vraiment pour elle un jardinier spirituel. — Caractère d'un

amour ardent.— Pourquoi Jésus l'appelle-t-il en second lieu par son nom

propre?—Comment expliquer que Marie se retourna lorsque Jésus lui adressa

la parole. — Dans quel sens elle donne au jardinier le nom de Seigneur, et à

Jésus celui de Maître. — Pourquoi Jésus défend-il à Madeleine de le toucher,

tandis qu'il se laisse toucher par ses disciples? — Les hérétiques peuvent-ils

s'appuyer sur ces paroles : Allez dire à mes frères, etc., pour soutenir que

Jésus-Christ n'est pas Dieu?— Retour des saintes femmes.— Comment le

crime du genre humain est effacé dans les mêmes circonstances où il a été

commis.— Preuve que les anges et le Sauveur parlèrent aux pieuses femmes

à deux reprises différentes.— Comment Jésus se présente à tous ceux qui

commencent h marcher dans le chemin des vertus.— Que représentent Marie
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Madeleine et l'autre Marie.— Pourquoi la femme qui a la première annoncé

aux disciples la joyeuse nouvelle de la résurrection, nous est-elle représentée

comme ayant été délivrée de sept démons? — Que figure en particulier

Madeleine plus empressée que les autres d'aller voir le tombeau de Jésus-

Christ. — Signification allégorique de son nom.

f. 19-25.

—

Pourquoi Notre-Seigneur apparaît à ses disciples le soir même du

jour où il était ressuscité. — La foi doit-elle s'étonner que le corps de Jésus

traverse les portes qui étaient fermées?—Pourquoi les disciples ne le prennent

pas pour un fantôme. — Pourquoi leur montre-t-il ses mains et ses côtés? —
Comment la gloire du corps de Jésus-Christ ressuscité n'en fut jamais séparée,

mais demeura voilée.— Pourquoi souhaite-t-il de nouveau la paix à ses dis-

ciples?— Comment il les envoie comme son Père l'a envoyé.— L'Esprit saint

qu'il leur donne en soufflant sur eux , est-il différent de celui qu'il leur a

envoyé après sa résurrection? — Pourquoi le leur donne-t-il d'abord étant sur

la terre, avant de le leur envoyer du ciel?— Peut-on dire qu'il ne leur a pas

donné l'Esprit saint, mais qu'il les a seulement préparés à le recevoir? —
Pouvoir de remettre et de retenir les péchés qu'ils reçurent alors. — Quels

sont ceux qui tiennent maintenant leur place. — Obligation pour le prêtre

de ne pas se contenter de bien régler sa vie personnelle.— Bienveillance,

égards que les fidèles doivent aux prêtres. — Comment les fidèles n'ont aucun

dommage à craindre dans la distribution des grâces dont ils sont les dispen-

sateurs. — Signification du nom de Thomas appelé Didyme. — Etait-ce par

l'effet du hasard qu'il se trouvait alors absent? — Comment son incrédulité

nous a été plus utile que la foi des autres disciples. — Comment conciUer ce

que dit saint Luc que les deux disciples d'Emmaûs trouvèrent les anges

réunis avec l'absence de Thomas dont parle saint Jean. — En quoi le doute

de Thomas est répréhensible.

^. 26-31. — Bonté du Sauveur qui daigne apparaître de nouveau pour le salut

d'une seule âme. — Comment Jésus prouve à Thomas qu'il connaissait le

doute dont il était travaillé.—Comment un corps incorruptible pouvait porter

la marque des clous.— Pourquoi a-t-il voulu conserver les cicatrices de ses

blessures? — Comment il les montrera un jour à ses ennemis.— Comment
l'amour que nous avons pour les saints martyrs nous fait désirer de voir sur

leurs corps dans les cieux les cicatrices des blessures qu'ils ont reçues. —
Comment le corps de Jésus-Christ ressuscité est-il accessible au toucher? —
Ce que voyait et touchait Thomas , et ce qu'il confessait. — Comment il se

montre théologien parfait. — Pourquoi Notre-Seigneur ne lui dit pas : Vous

m'avez touché, mais vous m'avez vu.— Pourquoi dit- il à Thomas : Farce que

vous avez vu, vous avez cru
,
puisque la foi est une pleine conviction des

choses qu'on ne voit pas? — A qui s'adressent ces paroles : Bienheureux ceux

qui n'ont pas vu et qui ont cru. — De quels miracles saint Jean veut-il parler

lorsqu'il dit : Jésus fit encore devant ses disciples beaucoup d'autres mi-

racles? etc.
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f. 1-9. — Le jour d'après le sabbat, premier jour de la semaine, dès le matin,

avant que les ténèbres fussent dissipées , Marie-Madeleine vint au sépulcre,

et elle vit qu'on en avait ôté la pierre. Elle courut donc et vint trouver

Simon-Pierre et cet autre disciple que Jésus aimait, et leur dit : Ils ont en-

levé le Seigneur du sépulcre, et nous ne savons où ils l'ont mis. Pierre donc

sortit avec l'autre disciple, et ils vinrent au sépulcre. Ils couraient tous deux

ensemble , et l'autre courut plus vite que Pierre et arriva le premier au sé-

pulcre. Et s'étant penché, il vit les linceuls posés à terre; mais il n'entra

pas. Simon-Pierre, qui le suivait, arriva ensuite et entra dans le sépulcre, et

vit les linges posés à terre et le suaire qui couvrait sa tête non point avec les

linges, mais plié en un lieu à part. Alors l'autre disciple qui était arrivé le

premier au sépulcre entra aussi, et il vit et il crut; car ils n'avaient pas en-

core compris ce que dit l'Ecriture, qu'il fallait qu'il ressuscitât d'entre les

morts.

S. Chrys. [hom. 85 sur S. Jean.) Le sabbat ou la loi commandait à

chacun de rester en repos fl), étant passé, Madeleine ne put résister

plus longtemps au désir qui la pressait ; elle vint donc à la première

aurore pour trouver quelque consolation en voyant le lieu où Jésus

avait été enseveli : « Le jour d'après le sabbat, » etc. — S. AuG. {de

l'ace, des Eva7ig., m, 12.) Marie-Madeleine vint au sépulcre sous l'im-

pulsion d'un amour plus ardent que celui des autres femmes qui

avaient servi le Sauveur, et c'est la raison pour laquelle saint Jean

ne parle ici que d'elle, à l'exception des autres femmes qui étaient

venues avec elle d'après le récit des autres évangélistes.

S. AuG. Ce premier jour de la semaine est celui que les chrétiens

(1) Le texte de saint Chrysostome porte simplement : STreiôri xô (7à66aTOv TrapïjXQcV, où/.

CAPUT XX.

Una autem sabbaii , Maria Magdalene venit

mane cum adhitc tenebrœ essent ad monumen-
tum, et vidit lapiden revolutum a moiiumenio.

Cucurril ergo, et venit ad Simonem Petrum,

et ad alium diseipulum quem arnabat Jésus, et

dixit illis : Tulerunt Dominum de monumento,

et nescimus vbi posuerunt eum. Exiit ergo

Petrus, et ille alius discipulus, et venerunt ad
monumentum. Currebant autem duo simul, et

ille alius discipulus prœcucurrit eitius Petro,

et venit primus ad monumentum. Et cum se

inclinasset, vidit posita linteamina : non ta-

mem introivit. Venit ergo Simon Petrus se-

Cjuens eum, et introivit in monutnentum. Et vi-

dit linteamina posita, et sudarium quod fue-

rat super caput ejus, non cum linteaminibus

positum, sed separatim involutum in unum lo-

l'.um. Tune ergo introivit et ille discipulus qui

uenerat primus ad monumentum, et vidit, et

credidit : nondum enim sciebant Scripturam,
quia oportuit eum a mortuis resurgere.

Chrys. [homil. 84, in Joan.) Quia
jam transierat sabbatum, in quo impe-
diebatur a lege, non potuit Maria Mag-
dalene quiescere; sed venit profundo di-

luculo, consolationem quamdam a loco

sepulturœ iuveuire volens : unde dicitur :

« Una autem sabbati. Maria Madgalene, »

etc. AuG. (de Cons. Evangel., lib. m,
cap. 12.) Venit quidem Maria Magdalene
sine diibi(3 caeteris mulieribus quse Do-
mino ministraverant, plurimum dilec-

tioae ferventior; ut non immerito Joan-

nes solam commemoraret, tacitis eis quae

cum illa fuerant, sicut alii testantur.

AuG. {siiper Joan. ubi supra) Una
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appellent maintenant le jour du Seigneur, à cause de la résurrection

du Sauveur, et que saint Matthieu désigne sous le nom de premier

jour du sabbat. — Bède. Le premier jour du sabbat, c'est-à-dire,

le lendemain du sabbat, ou le premier jour qui suit le sabbat.

— Théophtl. Ou bien encore, comme les Juifs donnaient le nom
de sabbat à tous les jours de la semaine, ils appelaient le premier

du sabbat , le premier des jours du sabbat ou de la semaine. Ce

jour est le symbole de la vie future^, qui ne sera composée que d'un

seul jour que la nuit n'interrompra jamais, car Dieu en est le soleil,

et ce soleil ne se couche jamais. C'est donc dans ce jour que le Sei-

gneur a voulu ressusciter et revêtir son corps de l'incorruptibilité dont

nous nous revêtirons nous-mêmes dans la vie future.

S. AuG. {de l'accord des Evang.) Ce que rapporte saint Marc :

a Qu'elles vinrent de grand matin le soleil étant déjà levé, » n'est

point en contradiction avec ce que dit ici saint Jean : « Alors que les

ténèbres n'étaient pas encore dissipées, » car à la naissance du jour il

reste encore quelque obscurité qui se dissipe d'autant plus que la lu-

mière du jour s'avance davantage. Il ne faut pas du reste entendre ces

paroles de saint Marc, dans ce sens que le soleil paraissait déjà sur

l'horizon, mais dans le sens où nous disons, lorsque nous voulons

qu'une chose soit faite le plus tôt possible : « Vous la ferez au

soleil levé, » c'est-à-dire à l'heure où il est près de se lever. —
S. Grég. {hom. 22 sur S. Jean.) L'expression : d Lorsque les té-

nèbres n'étaient pas encore dissipées, » est pleine de justesse ; Marie,

en effet, cherchait dans le sépulcre le Créateur de toutes choses

qu'elle avait vu mourir dans son coi'ps sur la croix , et comme elle

ne le trouve point, elle croit qu'on l'a dérobé ou enlevé, il est donc

autem sabbati est, quem jam « diem do-

ntiinicum » propter Domini resurrectio-

nem mos christianus appellat; quem Mat-

thœus « primam sabbati » nominavit.

Bed. Dicitur ergo : « Una sabbati; » hoc

est, altéra sive prima die post sabbatum.

Theophyl. Vel aliter : hebdomadœ dies

Judœi subbata nominabant; unam au-

tem sabbati (vel sabbatorum) primam
ex diebus sabbati vel liebdomad;e appel-

labant. Futuri autem seculi exeiuplar est

hic dies, quoniam futuri seculi uiia dies

est nequaquam nocte interpolata : Deus
ouim ibi sol est (pii nunquam occidit.

fn hac igitur Dominus resurrexit, incor-

ruptibilitatem corporis assumens ; sicut

nos in future seculo incorruptioue indun-

raur.

AuGUST. {de Cons. Evangel., ubi su-

pra.) Quod autem Marcus dicit : « Valde
mane oriente jam sole, » non répugnât
ei quod hic dicitur : « Cum adhuc tene-

brae essent, » die quippe surgente, aliquse

reliquia; tenebrarum tanto magis exte-

nuautur, quanto magis oritur lux. Nec
sic accipiendum est quod ait Marcus :

« Valde mane orto jam sole; » tanijuam

sol ipse jam vidcretur super terram :

sed potius sicut dicere solemus eis quibus
volumus significare temporius aliquid

faciendum, « orto jam sole, » id est, de
proximo advenientc in lias partes. GuEG.
[i7i homil. 22, //* Juan.) Congrue autem
dicitur : « Cum adhuc. teuebnB essent : »

Maria enim auctorem omnium quem
cartie viderat mortuum, quairebat in

monumento, et quia hune minime inve-

nit, furatum (vel suhlatum) credidit : ad-
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vrai de dire que les ténèbres duraient encore lorsqu'elle se rendit au
sépulcre.

« Et elle vit la pierre ôtée du tombeau. » — S. AuG. [de Face, des

Evang.) Ce que saint Matthieu seul rapporte du tremblement de

terre, du renversement de la pierre et de l'effroi des gardes avait donc

eu déjà lieu.

S. Chrys. Le Seigneur était ressuscité sans renverser la pierre du

sépulcre, sans rompre les sceaux qu'on y avait apposés, mais comme
le fait de la résurrection devait être connu avec certitude d'un grand

nombre d'autres, le tombeau est ouvert après que Jésus est ressuscité,

afin que chacun puisse croire à la vérité de ce qui est arrivé. Cette

circonstance frappe vivement Madeleine ; aussi à la vue de la pierre

ôtée du tombeau, elle n'entra pas dedans, elle ne prit pas le temps de

regarder, mais courut avec un empressement mêlé d'amour, apprendre

cet événement aux disciples. Elle n'avait encore aucune idée claire de

la résurrection, et croyait seulement qu'on avait changé le corps de

place. — La Glose. Elle court donc apprendre cette nouvelle aux dis-

ciples, pour les engager, ou à chercher avec elles, ou du moins à par-

tager sa douleur : « Elle courut donc et vint trouver Simon-Pierre et

cet autre disciple que Jésus aimait, » etc. — S. AuG. {Tt^aité 119 sur

S. Jean.) (1) Saint Jean se désigne ordinairement par l'affection que

Jésus avait pour lui, non pas que Jésus n'aimât les autres disciples,

mais parce que le Sauveur avait pour lui im amour plus particulier

et plus intime.

« Et elle leur dit : Ils ont enlevé le Seigneur du sépulcre, et nous

ne savons où ils l'ont mis. » — S. Grég. (Moral., m, \0 ou 9 dans

(1) Saint Augustin s'exprime ainsi dans une occasion différente de celle dont il est ici question,

c'est-à-dire lorsque Jésus vit du haut de la croix sa mère et le disciple qu'il aimait.

hue ergo erant tenebrEe cum venit ad
monumentum.
Sequitur : « Et vidit lapidera revolu-

tum a monuinento. » AuG. [de Cons.

evangel., ubi supra.) Jam ergo factum
erat qiiod solus Matthceus commémorât
de terrEemotu et lapide revoluto^ conter-

ritisque custodibiis.

Chrys. {ut sup.) Surrexit quidem Do-
miaus, lapide et signaculis sepulcro in-

jaceutibus : quia vero oporlebat et alios

certiorari, aperitur monumentum post

resurrectionem, et ita creditur quod fac-

tum est : hoc deuique et Mariam movit :

videns enim lapidem sublatum, non in-

travit, ueque prospe.xit, sed ad discipulos

ex multo amore cum velocitate cucurrit.

Nondum autem de resurrectione noverat

aliquid manifestum, sed putabat transla-

lionem corporis esse factam. Glos. Et

ideo cucurrit nuutiare discipuhs, ut aut

secum quaererent, aut secum dolerent ;

et hoc est quod sequitur : « Cucurrit

ergo, et venit ad Simonem Petrum, et

ad alium discipulum, » etc. AuG. (Tract.

119, in Joan.) Ita se commemorare so-

let quod eum diligebat Jésus, qui utique

omnes, sed ipsum prae cteteris et fami-

liarius diligebat.

Sequitur : « Et dixit eis : Tulerunt Do-

minum de monumento, et nescimus ubi

posuerunt eum. » Greg. (lib. iii^ Moral.,
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les anc. édit.) En parlant de la sorte, Madeleine prend la partie pour

le tout; c'était le corps seul du Sauveur qu'elle était venu chercher,

et elle s'afflige comme si on eût enlevé le Seigneur tout entier.

S. AuG. {Traité 120 sur S. Jean.) Quelques exemplaires grecs

portent : « Ils ont enlevé mon Seigneur, » ce qui paraît être l'expres-

sion d'un amour plus ardent ou d'un plus grand attachement. Mais

nous n'avons pas trouvé cette addition dans un grand nombre de ma-
nuscrits que nous avons sous la main (i). — S. Chrys. L'Evaugéliste

ne veut point ravir à cette femme la gloire qui lui est due, et ne croit

pas qu'il y ait de la honte pour eux que Madeleine leur ait appris la

première cette nouvelle. Aussitôt donc qu'elle leur eût parlé, ils se

rendent en toute hâte au tombeau.

S. Grég. {hom. 22 sur les Evang.) Ce sont ceux dont l'amour est

plus grand qui courent aussi plus vite que les autres, c'est-à-dire,

Pierre et Jean : Pierre sortit avec l'autre disciple, et il vint au sé-

pulcre. — Théophyl. Demanderez-vous comment ils osèrent venir au

tombeau en présence de ceux qui le gardaient? C'est une question

qui suppose bien de l'ignorance, car après que le Seigneur fut res-

suscité, et qu'en même temps que la terre tremblait, un ange apparut

sur la pierre du sépulcre, les gardes s'enfuirent pour annoncer aux

pharisiens ce qui venait d'avoir lieu. — S. AuG. Après avoir dit :

« Ils vinrent au tombeau, » saint Jean revient sur ses pas pour racon-

ter comment ils y arrivèrent : « Ils couraient tous deux ensemble, et

l'autre courut plus vite que Pierre, et arriva le premier au sépulcre. »

(1) On ne trouve pas davantage cette addition dans les manuscrits plus nouveaux; ce n'est que
plus bas que nous lisons dans les bibles latines : a Ils ont enlevéjmon Seigneur, et je ne sais où

ils l'ont mis. » (vers. 13.)

cap. 10, vel in anfiqn., cap. 9.) Hoc au-

tem dicens lotum pro parte insinuât :

solum quippe corpus Domini quœsitura

venerat, et quasi totum Domiiium subla-

tum déplorât.

AuG. (Tract. 120, in Joan.) Nonnulli

autera codicps ç^rxcÂ otiam habent : « Tu-
lerunt Dominuni niouni, » quod videri

dictura potest propensiore charitatis vel

famulatus afTectu. Sed lioc in pluribus

codicibus, quos io proraptu habemus,
non invenimus. Chrys. (ut sup.) Evan-
fçclista vero non privavil mulierem liane

lande; nec verecunduni existimavit quod
ab ea prius addiscerent. Audientes erp;o

illi cum niullo studio inouuiueutum iu-

sistunt.

Greg. (in hom. 22, in Evang.) Illi au-

tem prae cœteris cucurrerunt, qui praj

cœleris amaverunt; videlicet Petrus et

Joannes. Unde sequitur : « Exiit erjïo

Petrus, et ille alius discipulus, » etc.

Theophvl. Sed si quaras quoinodo as-

tantibus custodibus veneruut ad monu-
uientuni, rudis qucestio : quoniam post-

quam Doniinus resurrexit, et una cum
terrajniotu adfuit anjjelus in sepulcro, re-

cesserunt custodes annuntiantes pliari-

saeis. August. (vt sup.) Cum aulem jani

dixisset : « Venerunl ad monumeutum, »

regressus est ut nurrarcL ([uoniodo vFne-
runt, atque ait: << Curroiiant autem duo
simul, et ille alius discipulus lu-a^cuciinil,

cilius Pelro, et venit prior ad uiouumeu-
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Il noufî apprend ainsi qu'il arriva le premier^ mais il raconte tout ce

qui le concerne, comme s'il s'agissait d'un autre.

S. Chrys. Aussitôt qu'il fut arrivé, il considère les linges qui avaient

été laissés dans le tombeau : « Et s'étant penché, il vit les linceuls

posés à terre. » Toutefois il ne pousse pas plus loin ses recherches, et

s'en tient là. Pierre, au contraire, beaucoup plus ardent, entre dans

le tombeau, examine tout avec soin, et voit quelque chose de plus :

« Simon-Pierre qui le suivait, arriva ensuite et entra dans le sépulcre,

et vit les liuges posés à terre, et le suaire qui couvrait sa tète, non

point avec les linges, mais plié en un lieu à part. » Il y avait dans

toutes ces circonstances une preuve évidente de la résurrection. Car

en supposant qu'on eût enlevé son corps, on ne l'eût pas dépouillé de

ses linceuls, et ceux qui seraient venus le dérober, n'auraient pas pris

tant de soin d'ôter le suaire, de le rouler et de le placer dans un en-

droit à part, séparé des linceuls ; mais ils auraient tout simplement

enlevé le corps tel qu'il se trouvait. Pourquoi saint Jean nous a-t-il

fait remarquer précédemment que Jésus avait été enseveli avec une

grande quantité de myrrhe, qui fait adhérer fortement les linges au

corps, c'est pour que vous ne soyez pas dupe de ceux qui vous af-

firment que le corps du Sauveur a été enlevé, car celui qui serait

venu pour le dérober, n'aurait point perdu le sens à ce point que

de dépenser tant de soins et de temps pour une chose parfaitement

inutile.

Jean entre dans le tombeau après Pierre : « Alors l'autre disciple

qui était arrivé le premier au sépulcre, entra aussi, et il vit, et il

crut, » etc. — S. Aug. Il en est qui pensent que Jean croyait déjà que

Jésus était ressuscité, mais ce qui suit indique le contraire. Il vit que

tuin ; » ubi ostendit quod ipse prior ve-

nerit, sed tanquam de alio cuncta narrât.

Chrys. {ut sup.) Veniens autem consi-

dérât liuteamiua posita : unde sequitur :

« Et cuiu se inclinasset, vidit posita lin-

teamina. » Niliil tamea ipse plus perscru-

tatur, sed desistit : et hoc est quod sub-

ditur : « Non tamen iutroivit : » Petrus

vero ut fervidus, introiens universa iu-

spexit diligenter, et amplius vidit : unde
sequitur : « Venit ergo Simon Petrus,

et introivit in monumentum, et vidit liu-

teamiua posita, et sudarium quod fuerat

super caput ejus, non cum linteaminibus

positum, sed separatim involutum in

uuum locum. » Quod erat resurrectionis

signum : neque enim (siquidem eum
transtulissent) corpus ejus dénudassent;

neque (si furati essent) hujusrei fuissent

soUiciti ut levarent sudarium et involve-

rent, et ponerent in unum locum seor-

sum a linteaminibus ; sed simpliciter, ut

se habebat, suscepissent corpus : ideo

enim Joannes praemiserat quoniam se-

pultus est cum myrrha, quae conglutinat

corpori liuteamina ; ut non decipiaris ab
bis qui dicunt eum furto sublatum esse :

non enim ita insensatus esset qui fura-

retur, ut circa rem superfluam tantum
studium consumeret.

Post Petrum autem Joannes introivit;

unde sequitur : « Tune ergo introivit et

ille discipulus, » etc. Aug. {ut supra.)

NonnuUi putant hoc Joannem credidisse

quod Jésus resurrexit; sed quod sequitur

hoc non indicat. Vidit ergo inane menu-
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le tombeau était vide, et il crut à ce que Madeleine leur avait rap-

porté : « Car, ajoute le récit évangélique, ils n'avaient pas encore

compris ce que dit l'Ecriture, qu'il fallait qu'il ressuscitât d'entre les

morts. » Jean ne croyait donc pas encore à la résurrection du Sau-

veur, puisqu'il ne savait pas encore qu'il dût ressusciter. Le Seigneur

leur en avait parlé souvent, mais bien qu'il s'exprimât dans les termes

les plus clairs, l'habitude qu'ils avaient d'entendre des paraboles, les

empêchait de comprendre ce qu'il leur disait et leur faisait donner un

autre sens, à ses paroles.

S. Grég. {hom. 22 sw les Ev.) Gardons-nous de croire que ce récit

aussi détaillé ne renferme quelques mystères. En effet, Jean, le plus

jeune des deux disciples, représente la synagogue juive; Pierre, le plus

âgé, est la figure de l'Eglise des nations, car bien que la synagogue ait

précédé l'Eglise des nations, pour ce qui concerne le culte de Dieu,

toutefois, dans l'ordre naturel, le peuple des Gentils précède la syna-

gogue des Juifs (1). Ils coururent tous deux ensemble, parce que de-

puis le temps de leur naissance jusqu'à celui de leur déclin, le peuple

des Gentils et la synagogue ont suivi une voie commune, quoiqu'avec

des sentiments bien différents. La synagogue arrive la première au sé-

pulcre, mais elle n'y entre pas, c'est qu'en effet, elle a bien reçu de

Dieu les commandements de la loi, elle a entendu les prophéties qui

avaient pour objet l'incarnation et la passion du Seigneur, mais elle

a refusé de croire en lui lorsqu'il fut mort. Simon- Pierre, au contraire,

vient et entre dans le sépulcre, parce que l'Eglise des Gentils est venue

la dernière à la suite de Jésus-Christ, et a connu et cru qu'il était

(1) Ce a'est en effet que depuis Abraham que les Juifs ont été réunis eu un seul peuple sous le

nom d'Hébreux, pour offrir au vrai Dieu le culte qui lui est dû ; mais le peuple des Gentils existait

bien auparavant, et c'est de lui que fut choisie la postérité d'Abraham, qui par ordre de Dieu reçut

comme caractère distinctif le signe de la circoncision.

mentuDi, et credidit quod dixerat mulier:

nam sequitur : « Nondum enim sciebant

Scripturam, » etc. Non ergo euni credi-

dit resurrexisse, quein nesciebat opor-

tere resurgere; quando autem ab ipso

Domino audiebant, quamvis apertissime

diceretur, consuetudine tameu audiendl

ab illo parabolas, non intelligebant ;

et aliquid aliud eum significare crede-

bant.

Greg. (m Jiomil. 22, ubi sup.) Hœc
autem tam subtilis Evangelistse descrip-

tio a mysteriis vacare credenda non est.

Per Joannem jiiniorem Synagoga Judœo-

rum, per seuiorem vero Pelriim Kirlesia

geatium desigaatur; quia elsi ad Dei cul-

tum est prior synagoga Judaeorum quam
Ecclesia gentlum, ad uium tamen seculi

prior est multitudo gentium quam syna-

goga Judceorum. Cucurrerunt auLeni si-

mul, quia ab ortus sui tempore usque

ad occasum pari et communi via (etsi

non pari et communi sensu) gentilitas

cum synagoga decucurrit. Venit syna-

goga prlus ad monumenluni, sed minime
inlravit; quialegis quidem mandata per-

cepit, prophetias de incarnatione ac pas-

sionc diiminica audivit, sed credere in

mortuum noluit. Venit autem Simon Pe-

trus, nt introivit in uiouumenlum, quia

sccuta posterior Eccle^iu gentium Cliris-

tum Jesum, et cognovit carne mortuum
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mort dans sa nature humaine, mais qu'il était vivant dans sa nature

divine. Le suaire qui enveloppait la tète du Seigneur ne se trouve point

avec les linceuls, parce que Dieu est la tête du Christ, et que les mys-

tères incompréhensibles de la divinité sont en dehors de l'intelligence de

notre faible humanité, et que sa puissance est au-dessus de toute na-

ture créée. Le suaire n'est pas seulement séparé, mais roulé; en effet,

un linge qui est roulé ne laisse voir aucune de ses deux extrémités, et

il est ainsi la figure de la divinité sublime qui n'a point eu de com-

mencement et ne doit point avoir de fin. L'Evangéliste ajoute avec

raison, qu'il était placé dans un endroit seul, parce que Dieu ne se

trouve pas dans les âmes divisées (1), et que ceux-là seuls méritent de

recevoir sa grâce qui ne se séparent pas les uns des autres par les

scandales que produisent les sectes. Le linge qui couvre la tète sert à

essuyer la sueur de ceux qui travaillent, et ce suaire peut être consi-

déré comme la figure du travail de Dieu, qui demeure toujours dans

son repos et dans son immutabilité, et qui nous déclare cependant

qu'il ne cesse de travailler, parce qu'il supporte le lourd fardeau des

iniquités des hommes (2). Le suaire qui enveloppait la tète est trouvé

plié en un lieu à part, parce que la passion de notre divin Rédemp-
teur est bien éloignée de nos propres souffrances, car Jésus a souffert

sans être coupable, ce que nous souffrons en expiation de nos crimes.

Il s'est soumis volontairement à la mort dont nous sommes les victimes

involontaires. Après que Pierre est entré, Jean entre à son tour, parce

qu'à la fin du monde, les Juifs se réuniront au peuple fidèle pour em-

brasser la foi du Rédempteur.

(1) « Dieu n'est pas un Dieu de. dissension, mais un Dieu de paix. » (I Corinth., xi\, 33.)

(2) Saint Grégoire fait ici allusion à ces paroles du prophète Malachie : « Vous avez fatigué le

Seigneur par vos discours En ce que vous avez dit : Tous ceux qui font le mal passent pour

bons aux yeux du Seigneur. » {Malach., m, 27.
j

et viveutem credidit Deum. Sudarium
autein capitis Domiai cum linteaminibus

non invenitiir; quia « caput Christi

Deus; » et Diviuitatis incompreliensibilia

sacramenta ab inlîrmilatis nostrae cogni-

tione disjuucta sont; ejusque potentia

creaturœ trausceudit ualuraïu. Non so-

lum autem separatim, sed involutuvi

inveniri dicitur; quia lintei quod invol-

vitur, uec initium nec finis aspicitur;

celsitudo autem Divinitatis nec eœpit

esse nec desiuit. Bene aulem additur « in

uno loco, » quia in scissura mentium
Deus non est, et ilii ejus sratiam habere
merentur, qui se ab inviceni per secta-

lum scandala non dividuut. Sed quia so-

let per sudarium laborantium sudor de-

tergi, potest et sudarii nomine intelligi

labor Dei, qui etsi semper quietus in se

atque immutabilis permanet, laborare se

tamen denuntiat, cum duras bominum
pravilates portât. Sudarium ergo quod
super caput ejus fuerat, seorsum inveni-

tur; quia ipsa Redemptoris nostri passio

longe a nostra passione disjuncta est;

quoniam ipse sine culpa pertulit quod
nos cum culpa toleramus : ipse sponte
morti succumbere voluit, ad quam nos
veuimus inviti. Postquam autem intravit

Petrus, iugressus est et Joannes; quia in

fine mundi ad Redemptoris fidem etiam
Judœa colligetur.
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Théophyl. Ou bien encore, Pierre est la figure de l'esprit actif et

prompt, Jean, le symbole de l'esprit contemplatif et instruit dans la

connaissance des choses de Dieu. Or, souvent l'esprit contemplatif est

le premier par sa facilité à comprendre les charités divines, mais l'es-

prit actif l'emporte sur cette pénétration d'intelligence par sa ferveur

persévérante et sa constante application, et son regard pénètre le pre-

mier la profondeur des divins mystères.

y. H-18. — Mais Marie se tenait dehors près du sépulcre , versant des larmes.

Or, tout en pleurant^ elle se pencha et regarda dans le sépulcre; et elle vit

deux anges vêtus de hlanc là où avait été mis le corps de Jésus, l'un à la tête,

l'autre aux pieds. Ils lui demandèrent : Femme, pourquoi pleurez-vous? Elle

leur répondit: Parce qu'ils ont enlevé mon Seigneur, et je ne sais où ils l'ont

mis. Ayant dit cela, elle se retourna et vit Jésus debout, et elle ne savait pas

que c'était Jésus. Jésus lui demanda : Femme, pourquoi pleurez-vous? Qui

cherchez-vous? Elle, pensant que c'était le jardinier, lui dit : Seigneur, si

c'est vous qui l'avez enlevé, dites-moi où vous l'avez mis, et je l'emporterai.

Jésus lui dit : Marie. Elle, se retournant , lui dit ; Rahboni [c'est-à-dire

Maître). Jésus lui dit : Ne me touchez pas, car je ne suis pas encore monté

vers mon Père, mais allez à mes frères et dites- leur : Je monte vers mon
Père et votre Père, mon Dieu et votre Dieu. Marie-Madeleine vint donc

annoncer aux disciples : J'ai vu le Seigneur, et il m'a dit ces choses.

S. Grég. {hom. 25 sur les Evang.) Marie-Madeleine, qui avait été

connue pour une femme pécheresse (1) dans la ville, dans son amour

pour la vérité, lava de ses larmes les taches de sa vie criminelle, et

(1) L'opinion de saint Grégoire que la pécheresse de saint Luc est la même que nous voyons si

pleine d'ardeur près du sépulcre du Sauveur, a été adoptée par la Faculté de Paris, comme devant

être préférée à toutes les autres. Décret de l'année 1521, où en condamnant Lefèvre d'Etaples, elle

a défendu à tous ses membres sous peine de la privation de leurs grades de soutenir le sentiment

contraire.

Theophyl. Vel aliter : inlellige Pe-

trum « activum et proinptum ; » Joan-

nem vero « contemplativum et docilem

erga rerum divinaruiu peritiaiu : » ple-

rumque autem prœvenit coutemplativus

iiotitia et docililate; sed activus iustau-

tia fervoris et sedulitate prœcedit illius

acumen ; et prius inspicit divinum luys-

terium.

Ahierunt ergo iterum discipuli ad semetipsos.

Maria aulem stabat ad monumentwn furis

plorans. Dura ergu flcret, inclinavit su, el

prospexit in monumentum. Et uidit duos an-

tjelos in alhis sedcntes, unum ad caput et unum
ad pedes, vbi positum erat corpus Jesu. Dicnnl

illi : Mulier, quidploras? Dicit eis : Quia tu-

lerunt Dominum meum, et nescio ubi posuerunt

eum. Hœc cum dixisset, conversa est relror-

sura ; et vidit Jesnm stantem, et non sciehat

quia Jésus est. Dicit ei Jésus : Mulier, quid
ploras ? Quem quœris ? Illa existimans quia

hortulanus esset, dicit ei : Domine, si tu sus-

tuluisti cum, dicilo mihi ubi posuisti eum, et

ego eum tollam. Dicit ei Jésus : Maria. Con-
versa illa, dicit ei : Dabboni [quod dicitur Ma-
gister.) Dicit ei Jésus : Noli me tangere : iion-

dum enim ascendi ad Patrem meum : vade
autem ad fratres meos, et die eis : Ascendo
ad Patrem meum et Patrem vestrum, Deum
meum et Deum vestrum. Venit Maria Magda-
lene annuntians discipulis , quia vidi Domi-
num, et hœc dixit mihi.

Grec (i?i homil. 25, in Evangel.)
Maria autem Magdalone, qua? fuerat in

civilrilo [leccatrix, ainaiido veritalein la-

vit lacrymis maculas criminis; et vox
verilalis impletur qua dicitur {Luc.j 7) :
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vit s'accomplir en elle ces paroles de la vérité : « Beaucoup de

péchés lui sont remis, parce qu'elle a beaucoup aimé. » {Luc, vu.)

Elle était restée précédemment dans le froid mortel du péché, elle

brûle maintenant des flammes de l'amour le plus ardent. Considérez,

en effet, combien grande était la force de son amour qui la retient

près du tombeau du Sauveur, alors que tous ses disciples l'ont aban-

donné, comme le rapporte l'Evangéliste : « Les disciples s'en revinrent

de nouveau chez eux. » — S. Aug. C'est-à-dire, dans le lieu qu'ils

habitaient et d'où ils étaient accourus au tombeau. Les hommes s'en

sont retourné, mais un amour beaucoup plus fort enchaîne près du

tombeau le sexe qui est le plus faible : « Mais Marie se tenait dehors,

près du sépulcre, versant des larmes. » — S. Aug. {de l'ace, des Ev.,

III, 24.) Elle se tenait près du sépulcre de pierre, mais dans le lieu

fermé dans lequel elli's étaient déjà entrées, et qui formait comme un

jardin autour du tombeau.

S. Chrys. {hom. 86 siii' S. Jean.) Ne soyez point surpris que Marie

pleure amèrement auprès du tombeau, taudis que nous ne voyons

pas que Pierre ait versé des larmes, car les femmes sont naturellement

portées à la compassion et aux pleurs. — S. Aug. Les yeux qui

avaient cherché le Seigneur sans le trouver étaient donc baignés de

larmes et ils s'affligeaient beaucoup plus de ce que le corps du Sau-

veur avait été enlevé du tombeau, que de ce qu'il avait été mis à

mort sur la croix, car on ne possédait même plus alors le tombeau (1)

de ce divin Maître dont la vie avait été si cruellement tranchée.

S. Aug. {De Vaccord des Evang., m, 24.) Marie avait vu avec les

autres femmes l'ange assis à droite sur la pierre renversée du tom-

(1) Saint Augustin prend souvent le mot memoria, dans le sens de monument.

« Dimissa suntei peccata multa, quia di-

lexitmultum;quoe enim prius frigidapec-

cando remanserat, postmodum amando
fortiter ardebat : » et paulo post : qua
in re pensandum est , ejus mentem
quanta vis amoris accenderat, quae a

monumeuto Domini etiam discipulis re-

cedeiitibus non recedebat : dicitur enim :

« Abierunt ergo iterum diseipuli ad se-

metipsos.» Adg. [Tract. 121, in Joan.)

Id est , ubi habitabant, et unde ad mo-
numeutum cucurrerant. Viris autem re-

deuntibus, infirmiorem sexum in eodem
loco fortior figebat affectus. Unde se-

quitur : « Maria autem stabat ad monu-
mentura foris plorans. » AUG. [de Cons.

Evangel., lib. m, cap. 24.) Id est, ante

illud saxei sepulcri locum : sed tamen

intra illud spatium in quod jam ingressae

fuerant ; hortus quippe illic erat.

Chrys. [homil. 85, in Joan.) Ne mi-

reris autem quod Maria amare flebat ad

sepulcrum, Petrus vero nibil taie passas

est : corapassibile enim est muliebre ge-

nus et nalura flebile. Aug. [ut supra.)

Oculi igilur qui Dominum qusesierant et

non inveneraut, lacrymis vacabant ; am-
plius dolentes quod fiierit ablatus de

monumento, quam quod fuerat occisus

in ligno, quoniam magistri tanti cujus

vita subtracta fuerat , nec memoria re-

mauebat.

AuGUST. (de Cons. Evangel.. lib. m,
c ip. 24.) Viderai autem cum aliis mu-
lieribus angeium sedeutem a dextris su-

per lapidem revolutum a monumento
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beau, et à sa voix elle regarde en pleurant dans le tombeau. —
S. Chrys. La vue du tombeau d'une personne chère est un adoucisse-

ment à la douleur de l'avoir perdue, aussi voyez comment Marie

cherche à se consoler en se penchant et en regardant de plus près le

lieu où a reposéie corps du Sauveur. — S. Grég. {hom. 25.) Ce n'est

pas assez pour son amour de l'avoir vu une fois , et sa vive affection

redouble ses désirs et lui fait multiplier ses recherches. — S. Aug.

{Traité X^li sw S. Jean.) Sa douleur n'avait point de bornes, elle n'en

croyait ni à ses yeux ni à ceux des disciples, ou plutôt une inspiration

divine la portait à regarder dans Tintérieur du tombeau. — S. Grég.

Elle a cherché le corps du Sauveur sans le trouver, elle a persévéré

dans ses recherches et elle a fini par le trouver. Ses désirs retardés

dans la jouissance de leur objet n'en devinrent que plus ardents, et

dans leur ardeur ils se saisirent de ce qu'ils cherchaient. En effet, le

retard ne fait qu'accroître les saints désirs , et ceux qu'il rend moins

ardents n'étaient pas de vrais désirs. Or voyons dans cette femme
dont l'affection est si forte et qui se penche de nouveau vers le tom-
beau qu'elle avait déjà considéré, quelle est la récompense de cet

amour ardent qui la porte à multiplier ses recherches : « Et elle vit

deux anges vêtus de blanc, » etc. — S. Chrys. Comme l'esprit de cette

femme n'était pas encore assez élevé pour que la vue des linceuls

lui fit conclure que Jésus était ressuscité^ elle voit des anges re-

vêtus d'habits de joie et qui devaient porter la consolation dans son

âme.

S. Aug. Mais pourquoi l'un de ces anges est-il assis à la tête et

l'autre aux pieds? Ceux qui sont appelés anges en grec portent en

latin le nom de messagers ; cette manière d'apparaître ne signifierait-

ad cujus verba cum fleret, prospexit in

monumeatum. Chrys. {ut supra.) Ma-
gnum enim ad mitigationem est monu-
mentum apparens : vide denique eam
(ut plus requiescere), et inclinanteni se

et volentem locum videre ubi jacuit

corpus. Unde sequitur : « Dum ergo fle-

ret, inclinavit se, et prospexit in mo-
numentum. » Greg. {in homit. 25 , ut

sup). Amanti enim semel aspexisse non
sufficit

,
quia vis amoris intentionem

multiplicat inquisitionis. AuG. {Tract.

121, in Joan.) Nimium enim doiebat;

nec suis, nec discipulorum oculis facile

putabat esse credendiuu : an potius di-

vine instinclu in anime ejus elTectum

est ut prospiceret? Greg. {ut supra.)

Quresivit enim corpus et minime invenit :

perseveravit ut quœreret ; unde et con-

TOM. VIII.

tigit ut inveniret, actumque est ut desi-
deria dilata crescerent, et crescentia râ-
pèrent quod.invenissent : sanctaenimde-
sideria dilatione crescunt : si autem di-
latione deficiunt, desideria non fuerunt.
Ista itaque quae sic amat, quae se ad mo-
numentum quod prospexerat iterum in-

clinât, videamus quo fructu vis amoris
in ea ingeminat opus inquisitionis. Se-
quitur enim : «Ëtvidit duos angelos in
albis, » etc. Chrys. {ut sup.) Quia enim
non erat excelsa mulieris mens ut ex su-
dariis perciperet resurrectionem , an-
gelos videt in lœto habitu, ut et ipsa a
passione mitigetur.

AuG. {ut sup. in Joan.) Quid autem
quod unus ad caput et aller ad pedes
sedebat? An quoniam qui Graece angeli
dicunlur, Latine suut nuntii isto modo

29
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elle doue pas que l'Evangile de Jésus-Christ devait être annoncé des

pieds jusqu'à la tète, c'est-à-dire, du commencement jusqu'à la fin?

— S. Grég. Ou bieu encore l'ange qui est assis à la tète représente les

apôtres annonçant au monde ces sublimes paroles : « Au commence-

ment était le Verbe, » et celui qui est assis aux pieds figure les mêmes
apôtres prêchant cette autre vérité : « Et le Verbe s'est fait chair. »

Nous pouvons encore voir dans ces deux auges les deux Testaments

qui annoncent d'un commun accord l'incarnation , la mort et la ré-

surrection du Sauveur, le premier des deux Testaments est comme
assis à la tête, et le second aux pieds.

S. Chrys. Les anges qui apparaissent ne disent rien de la résurrec-

tion, mais amènent indirectement le discours sur cette vérité. La vue

de ces vêtements éclatants et extraordinaires pouvait inspirer à Marie

un sentiment d'effroi, ils lui disent donc : « Femme, pourquoi pleurez-

vous?»— S. AuG. Les anges lui défendent les larmes, et lui annoncent

la joie qui devait bientôt inonder son âme, car lui demander : a Pour-

quoi pleurez-vous? » c'est lui dire : « Ne pleurez pas. » — S. Grég.

C'est qu'en effet les saintes Ecritures qui excitent en nous les larmes

de l'amour, sèchent ces mêmes larmes, en nous donnant l'espérance

du Rédempteur. — S. AuG. Marie, persuadée qu'ils ignorent ce qu'ils

lui demandent, leur fait connaître la cause de ses larmes : « Elle leur

répondit : Parce qu'ils ont enlevé mon Seigneur. » Elle appelle son

Seigneur, le corps inanimé du Sauveur, en prenant la partie pour le

tout, dans le sens ou nous confessons tous que Jésus-Christ, Fils de

Dieu a été enseveli , bien que son corps seul ait été mis dans le tom-

beau. « Et je ne sais où ils l'ont mis. » Ce qui augmentait sa douleur,

Chrisli Evangelium velut a capile usque

ad pedes, id est, ab ioitio usque in fi-

uem , sigûificabant esse nuntiauduoi ?

Greg. {ut Slip.) Vel ad caput sedet angé-

lus cum per apostolos prœdicatur quia

« in principio erat Verbum : » et quasi

ad pedes sedet cuai dicitur . « Verbum
caro factimi est. » Possumus etiam per

duos angelos duo Testamenta agnoscere;

quaedumpari sensu iuearuatum etmor-

tuum ac resurrexisse Dominum nuntiant,

quasi Teslauientura prias ad caput, et

Testamentum posterius ad pedes sedet.

Chrys. {vt sup.) Angeli autem appa-

rentes nihil de resurrectione dicunt ; sed

paulatiiu in euni qui de resurrectione

est, intraut sermouem. Quia enim mu-
lier ultra consuetudinem prœclarum ha-

bitum viderai, ne turbetur audivit com-

passiouis vocem : unde sequitur : « Di-

cunt illi : Mulier, quid ploras?» Angeli

lacrymas prohibebant ; et futurum quo-

dammodo gaudiuuinuntiabant : ita enim
dixerunt : «Quid ploras ?» ac si dice-

reut : « Plorare noli. » Greg. {iit sup.)

Ipsa enim sacra eloquia quee in nobis

lacrymas amoris excitant, easdem lacry-

mas consolantur, dum nobis Redempto-
ris nostri spem repromittunt. AuG. (ut

S7ip. in Joan.) At illa eos putans inter-

rogasse nescientes , causas prodidit la-

crymarum : uude sequitur : « Dicit eis

quia tulerunt Dominum meum. » Domi-
num suum, vocat Domini sui corpus

exanime ; a toto partem significans
;

sicut omnes confitemur Jesum Chris-

tum Filium Dei sepultum , cum sola

ejussepultasit caro. Sequitur : « Etnes-

cio ubi posuerunt eum : » haec erat causa

majoris doloris, quia nesciebat quo iret
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c'est qu'elle ne savait où aller pour la consoler. — S. Chrys. Elle ne

savait encore rien de la résurrection, et s'imaginait que le corps avait

été enlevé. — S. AuG. {De l'accord des Evang., m, 24.) Il faut ad-

mettre ici que les anges se levèrent, et apparurent debout, comme
saint Luc le dit en termes exprès.

S. AuG. {Traité 121 sur S. Jean.) Mais le moment était venu ou

selon la prédiction des anges qui lui avaient dit : « Ne pleurez pas, »

la joie devait succéder aux larmes : « Ayant dit cela, elle se re-

tourna, » etc. — S, Chrys. Pourquoi Marie qui vient de parler aux

anges, se retourne-t-elle en arrière sans attendre leur réponse? C'est

à mon avis qu'au moment où elle parlait aux anges, Jésus-Christ

apparut derrière elle , et que les anges à la vue de leur souverain

Maitre , manifestèrent par leur attitude , leur regard et leurs mouve-

ments qu'ils avaient vu le Seigneur, et c'est ce qui porta Marie à se

retourner. — S. Grég. Remarquez que Marie qui doutait encore de la

résurrection du Seigneur, se retourne en arrière pour voir Jésus,

parce qu'en doutant ainsi, elle tournait pour ainsi dire le dos au

Seigneur à la résurrection duquel elle ne croyait pas. Mais comme
malgré le doute de son esprit, elle aimait le Sauveur, elle le voyait

sans le connaître : « Elle vit Jésus debout et elle ne savait pas que ce

fut Jésus. » — S. AuG. Jésus apparut aux anges comme leur souverain

maître, mais à Marie sous un autre aspect pour ne point jeter l'effroi

dans son âme, car ce n'est pas tout d'un coup, mais insensiblement,

qu'il fallait la ramener à des idées plus élevées.

« Jésus lui dit : Femme, pourquoi pleurez-vous? » — S. Grég. Il

lui demande la cause de sa douleur pour accroître ses désirs et em-

ad consolandum dolorem. Chrys. [ut

sup.) Nondum autem de resurrectione

aliquid noverat, sed adhuc translatio-

iiem imaginabatur. AUGUST. (de Cous.

Evang., lib. m, cap. 24.) Hic intelligeudi

suât surrexisse aagelij ut etiam stantes

viderentur, sicut Lucas eos visos esse

commeaiorat.

AuG. (super Joan., tract. 121, ut sup.)

Sed liora jam veuerat qua id quod nun-
lialum quodamniodo fueral, ah augelis

flere prohibenlibus, paudium succedcret

flelibus : unde sequilur : « Hœc cuiii

dixisset^ conversa est rdrorsum . » CuR vs.

[ut sup.) Sed quare ad angelos loijuens,

el nondum ab eis aliquid audiens, (;on-

vei'titur relrorsum? Mihi videtur quod
hu'c ea dicente, Cbristus post eam ap-
paruit, et angeli considérantes domina-
torcm, cl figura, et inspectione, et motu

confestim ostenderunt quoniam Domi-
num viderunt; et hoc est quod nudie-
rem converti retrorsum fecit. Greg. {ut

sup.) Notandum etiam (piod Maria quiE
adhuc do Doniini resurrectione dulji-

tabal, conversa retrorsum est ut videret

Jesum, quia videiicet per eamdem du-
bitationem suam (juasi tergum in Do-
mini faciem miserat, qnem resurrexisse

minime credebat ; sed quia amabat et

non coguoscebat eum : unde sequitur :

« Et vidil Jesuin slantein, et nesciebat, »

etc. Chrys. [ut sup.) Angciis enim ut
doniinator apparuit, mulieri voro non
ita, ne eam ex prima visione stupcface-

ret; non enim oporteijat eam repente
ad excelsa reducere, sed pauiatim.

Sequitur : « Dicit ei .losus : MuHer,
quid ploras?» Greg. (ut sup.) Interro-

gatur doloris causa, ut augeatur deside-
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braser son àrae d'un amour plus ardent en lui faisant prononcer le

nom de celui qu'elle cherchait. — S. Chrys. Comme Jésus lui était

apparu sous une forme ordinaire , elle crut que c'était le jardinier :

« Elle, pensant que c'était le jardinier, lui dit : Seigneur, si vous

l'avez enlevé, dites-moi où vous l'avez mis et je l'emporterai, » c'est-

à-dire : si c'est par crainte des Juifs que vous l'avez enlevé , dites-le

moi, et je le prendrai pour le mettre en sûreté. — Théophyl. Elle

craignait que les Juifs ne se portassent à de nouveaux excès sur son

corps même inanimé , et elle voulait le transporter dans un autre en-

droit qui leur fût inconnu.

S. Grég. Mais ne peut-on pas dire que cette femme tout en se trom-

pant ne fut pas dans l'erreur en croyant que Jésus était le jardinier?

N'était-il pas pour elle un jardinier spirituel, lui qui par la force de

son amour avait semé dans son cœur les germes féconds de toutes les

vertus? Mais comment se fait-il, qu'en voyant celui qu'elle prenait

pour le jardinier, et sans lui avoir dit qui elle cherchait, elle lui fait

cette question : Seigneur, si c'est vous qui l'avez enlevé? etc. Tel est

le caractère d'un amour ardent, il ne suppose point que personne

puisse ignorer celui qui est l'objet constant de ses pensées. Après

l'avoir d^abord appelé de son nom de femme sans en avoir été re-

connu, le Sauveur l'appelle par son nom propre : « Jésus lui dit

Marie, » comme s'il lui disait : Reconnaissez celui qui vous re-

connaît. Marie , en s'entendant appeler par son nom , reconnaît son

divin Maître, car celui qu'elle cherchait extérieurement, était le même
qui lui inspirait intérieurement le désir de le chercher : « Elle, se re-

tournant, lui dit : Rabboni, c'est-à-dire Maître. »— S. Chrys. De même
qu'il était quelquefois présent au milieu des Juifs , sans qu'il en fût

rium; quatenus cum nominaret quein

quœreret in amorem ejus ardentius aes-

tuaret. Chrys. {;ut sxipru.) Et quia in

communi figura apparuit, œstimavit eum
hortulauuiu esse : uude sequitur : « Illa

sestimans quia liorlulanus esset, dicit

ei : Domine, si tu sustulisti eum^ dicito

mihi ubi posuisti eum; et ego eum tol-

lam : » hoc est : Si propter timorem Ju-

daeorum levasti eum, dicito mihi, et ego

eum accipiam. Theophylact. Timebat

enim ne Judaei etiam in corpus exanime

saîvirent; et ideo volebat in alium lo-

cum iucognitum illud transpouere.

Greg. {ut supra.) Forsitau autem nec

errando htec muUer erravit, quae Jesum
hortulanum credidit : an non ei spiri-

lualiter hortulanus erat, qui in ejus pec-

lore per amoris sui vim semina virtu-

tum virentia plantabat? Sed quid est

quod viso eo quem hortulanum credidit

(cui necdum dixerat quem quaerebat)

ait: «Domine, si tusustuUsti eum? » Sed
vis amoris hoc agere solet in animo, ut

quem ipse semper cogitât, nuUumahum
credat ignorare. Postquam autem eam
Dominus communi vocabulo appellavit

ex sexu, et agnitus non est; voeat ex

nomine : unde sequitur : « Dicit ei Jé-

sus : Maria; » ac si diceret : « Recognosce

eum a quo recognosceris. » Maria ergo

quia vocatur ex nomine , recognoscit

auctorem; quia et ipse erat qui queere-

batur exterius, et ipse qui eam interius

ut quaereret, docebat. Unde sequitur :

« Conversa illa, dicit ei : Rabboni (quod

dicitur magister.) » Chrys. {ut supra.)

Sicut enim Judseis quandoque immani-
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reconnu , ainsi même en parlant , il ne se faisait connaître que lors-

qu'il le voulait. Mais comment expliquer ce que dit l'Evangéliste, que

Marie se retourna, lorsque Jésus lui adressa la parole? Je pense que

lorsqu'elle fit cette question : « Dites-moi où vous l'avez mis ? » elle

se tourna vers les anges pour leur demander la cause de leur étonne-

ment, et lorsqu'ensuite Jésus-Christ l'appelle par son nom, elle se

retourne vers lui, et se découvre à elle par sa parole. — S. AuG. On

peut dire encore qu'en se retournant d'abord extérieurement elle prit

Jésus pour un autre , mais lorsqu'elle se tourne vers lui par le mou-

vement de son cœur, elle le reconnaît pour ce qu'il est. Que personne

du reste n'accuse cette femme de donner au jardinier le nom de Sei-

gneur, et à Jésus celui de Maître (1*). Ici, elle adressait une prière, là

elle reconnaît, d'un côté elle témoigna des égards à un homme de qui

elle attendait un service; de l'autre, elle reconnaît le docteur qui lui

avait appris à faire le discernement des choses humaines et des vérités

divines. C'est donc dans un tout autre sens qu'elle prend le nom de

Seigneur dans cette phrase : « Ils ont enlevé mon Seigneur, » et dans

cette autre : « Seigneur, si vous l'avez enlevé (2). »

S. Grég. L'Evangéliste ne nous dit pas ce que fit ensuite Marie-Ma-

deleine, mais nous pouvons facilement le supposer par les paroles que

le Sauveur lui adresse : et Jésus lui dit : Ne me touchez point, » et qui

prouvent qu'elle voulait embrasser les pieds de celui qu'elle venait de

reconnaître. Mais pourquoi ne veut-il point qu'elle le touche? Il en

donne la raison : «Car je ne suis pas encore remonté vers mon Père (3*). »

(1*) Nous avons cru devoir pour rendre la pensée de saint Augustin plus claire ajouter ce membre
de phrase : « Ibi enim rogabat , hic agnosoebat, « etc.

(2) Les prophètes ont souvent donné le nom de Seigneur à ceux qui n'étaient que des hommes,
mais ils prenaient ce nom dans un tout autre sens lorsqu'ils le donnaient à celui dont il est écrit :

Le Seigneur est son nom, )i (Ps. lxvii, 5) comme saint Augustin le remarque en cet endroit.

(3*1 Le texte grec porte My) [xou àTtxoy, (non mihi te implica. ) D'après une remarque assez

juste de M. Foisset, la Vulgate a improprement traduit : « Noli me tangere. » Le verbe inzui,

festus erat et praeseris, ita et loqueus

cum volebat seipsum notum faciebat.

Qualiter auteui conversam dicit , cuui

Christus ad eaïu. loqueretur? Mihi vido-

tur quod dicente ea : « Ubi posuisti

eum, » conversa est ad angelos ut iuter-

rogaret cur stupefacti essent : deinde

Christus vocans eam , couvertit eam ad

seipsum, et per vocem mauifestum seip-

sum fecit. AuG. {ut sup. in Joun.) Vel

quia prius conversa corpore (juod non
crat putavit; nunc corde conversa, quod
erat aguovit. Nemo autem calumnietur

mulierem quod iiortulanum dixcrit do-

minum, et Jesum magistrum : ibi enim

honorabat hominem , a quo beneficium

postidabat ; hic recolebat doctorem a

quo discerneret humana et divina dis-

cebat. Aliter ergo Douiinum dixit : «Sus-

tulerunt Dominum meum ; » aliter au-

tem : « Domine, si lu sustulisti eum. »

GuKG. {ut sup.) Jam vero ab Evange-

lista non subdilur quid mulier fecit, sed

ox eo iuvenitur quod audivit : sequitur

enim ; « Dicit ei Jésus : Noli me tangere: »

in bis namque verbis ostonditur quod
Maria amplecti voluiL ojus vestigia ([uem

recognovit. Sed cur laugi non dcitoat
,

rîitio quoquc addilur, cum subjuugi-

tur : « Noûdura enim ascendi ad Patrem
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— S. AuG. Mais si on ue peut le toucliei- alors qu'il est sur la

terre, comment l(;s hommes ponrront-ils le toucher lorsqu'il sera

remonté dans le ciel ? D'ailleurs, avant de remonter dans le ciel, n'a-

t-il pas engagé lui-même ses disciples à le toucher, en leur disant :

« Touchez et voyez qu'un esprit n'a ni chair ni os, » ainsi que le rap-

porte saint Luc. (xxiv) Or, qui donc oserait pousser l'absurdité jus-

qu'à dire qu'à la vérité il a consenti à être touché par ses disciples

avant de remonter vers son Père, mais qu'il n'a voulu être touché par

des femmes que lorsqu'il serait remonté dans le ciel? Mais ne voyons-

nous pas que les femmes elles-mêmes
,
parmi lesquelles était Marie-

Madeleine, ont touché le corps du Sauveur après sa résurrection,

avant qu'il fut remonté vers son Père , comme le raconte saint Mat-

thieu : « Et voilà que Jésus se présenta devant elles et leur dit : Je

vous salue. Elles s'approchèrent, et, embrassant ses pieds, elles l'ado-

rèrent. »(il/â!^/A., XXVIII, 8.) Il faut donc entendre cette défense (1*) dans

ce sens que Marie-Madeleine était la figure de l'Eglise des Gentils,

qui n'a cru en Jésus-Christ que lorsqu'il fut remonté vers son Père.

On peut dire encore que Jésus a voulu que la foi qu'on avait en lui,

foi par laquelle on le touche spirituellement, allait jusqu'à croire que

son Père et lui ne faisaient qu'un. Car celui qui a fait en lui d'assez

grands progrès pour reconnaître qu'il est égal à son Père, monte en

quelque manière jusqu'au Père par les sentiments intérieurs de son

âme. Comment, en effet, la foi de Madeleine en Jésus-Christ n'aurait-

elle pas été charnelle, puisqu'elle ne le pleurait encore que comme

ne signifie pas toucher, mais nouer, entrelacer, accrocher, suspendre : àTCTOjxat (voix moyenne,

d'où l'impératif àTTxou) veut dire s'entrelacer à , s'accrocher à, se suspendre à. Cf. Mauduit et

Sherlocli. C'est aussi l'interprétation du docteur d'Allioli.

[i*) Jésus ne reprend pas ces femmes comme il a repris Madeleine, dit encore l'auteur que nous

venons de citer. C'est une preuve de plus en faveur de notre interprétation du mot àuTOU. Ce que

le Sauveur a repris en Madeleine ce n'est pas de ce qu'elle lui baisait les pieds, comme le firent les

autres femmes, mais bien de ce qu'elle ne pouvait en détacher ses bras ni ses lèvres. Or ce n'était

pas le moment d'arrêter son Maître par ces transports.

meum. » Auo. (ut supra.) Sed si stans

in terra non tangitur, sedens in cœlo
quomodo ab homiue tangetur? Qui certe

antequaiu ascenderet, discipulis suis se

obtulit tangendum, dicens : « Palpate et

videte quia spiritus carnem et ossa non
habet; » ut Lucas testatur [cap.2't).

Quis autem tam slt absurdus , ut dicat

eum a discipulis quidem antequam as-

cendisset ad Patrem, se voluisse tangi ,

a mulieribus autem noluisse, nisi cum
ascendisset ad Patrem ? Sed leguntur

etiam feminae post resurrectionem, an-

tequam ad Patrem ascenderet, tetigisse

Jesuni. in quibus erat etiam ipsa Mag-

dalena; narrante Matthœo quod occur-

rerit illis Jésus dicens : « Avete, » illae

autem tune accesserint et tenuerint pe-

des ejus : Aut ergo hoc sic dictitm est,

ut in illa femina figuraretur Ecclesia de

gentibus^ quae in Christum non credi-

dit, nisi cum ascendisset ad Patrem ;

aut sic in se eredi voUàt Jésus, hoc est

sic spirituaiiler tangi, quod ipse et Pater

unum sunt : ejus quippe intimis sensi-

bus quodammodo ascendit ad Patrem
,

qui sic in eo profecerit ut Patri agnos-

cat œqualem. Quomodo autem hœc non
carnaliter adhuc in cum credebat, quem
sicut hominem flebat? AuGUST. (lib. I
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un homme (1*)? — S. Aug. {de la Trin., i, 9.) Le toucher est comme
le dernier degré de la connaissance; aussi Jésus ne voulait pas qu'il

fût comme le dernier terme de l'affection si vive de Marie-Madeleine

pour lui, et que sa pensée s'arrêtât à ce qui frappait ses regards.

S. Ghrys. Ou bien encore, cette femme voulait dans ses rap-

ports avec le Sauveur, se conduire comme avant sa passion, et la joie

qu'elle éprouvait, fermait son esprit à toute pensée élevée, bien que

le corps de Jésus-Christ fût revêtu de propriétés bien supérieures de-

puis sa résurrection. C'est donc pour la détourner de ces pensées trop

naturelles, qu'il lui dit : « Ne me touchez point; » il veut ainsi qu'elle

apprenne à lui parler avec une moins grande familiarité ; c'est pour

la même raison que ses rapports avec ses disciples ne sont plus les

mêmes qu'avant sa passion, afin qu'ils aient pour lui une plus grande

vénération. Ces paroles : « Je ne suis pas encore monté vers mon
Père, » indiquent qu'il se hâte de se rendre au plus tôt vers lui. Or, il

ne fallait plus voir et traiter de la même manière celui qui devait

bientôt se rendre dans les cieux et cesser tout rapport extérieur avec les

hommes, et c'est ce qu'il veut faire entendre, en ajoutant : « Allez à

mes frères, et dites-leur : Je monte vers mon Père et votre Père, vers

mon Dieu et votre Dieu. » — S. Hil. [de la Trin., xi.) Parmi tant

d'autres impiétés, les hérétiques prétendent s'appuyer sur ces paroles

du Seigneur, pour soutenir que son Père étant le Père de ses dis-

ciples, et son Dieu leur Dieu, il n'est pas Dieu lui-même. Ils ne réflé-

chissent pas qu'il a pris la nature du sei'viteur, tout en conservant la

(1*) Le sens littéral le plus olair et le plus naturel de ces paroles, n'est pas que Jésus défendait à

Madeleine de le toucher, puisqu'elle le touchait déjà, comme saint Matthieu le dit expressément
;

mais qu'il lui défendait seulement de céder à l'amour ardent qui lui faisait tenir embrassés les pieds

du Sauveur
;
parce qu'il voulait qu'elle portât sans tarder aux apôtres la nouvelle de sa résurrec-

tion. C'est !à la véritable raison pour laquelle il lui dit : n Ne me touchez pas, > comme le prouvent

les paroles suivantes : a Mais allez trouver mes frères, « etc. Cette explication plus littérale à notre

avis est toutefois sans préjudice des interprétations mystiques données par les saints Pores.

de Trinit., cap. 9.) Tactus autem taaquam
finera facit notionis : ideoque nolebat in

eo esse finem intenli cordis ia se, ul

quod videbatur, tantummodo putaretur.

Chrys. {ut sup.) Vel aliter : volebat

hœc mulier adhuc cuin Christo esse, sicut

et aute passionem, et prœ gaudio nibil

magnum excogitabat
;

quamvis caro

Cliristi multo melior facta fuerit resur-

geudo. Ab bac ergo intelligentia eam ali-

ducens, dixit : « Noli me tangere, » ut

cum multa reverentia ei loquatur : unde
nec discipuiis apparat de reliquo cum
eis conversans, ut reverentius ei atten-

dant. Dicens autem : « Nondum enim

ascendi, » ostendit quoniam illuc prope-

rat et festinat. Eum autem qui illuc débet

abire, et non ultra cum hominibus con-

versari, non oporlebat illam eadem vi-

derc mente quaet aute; et hoc manifestât

consequenter, dicens : « Vade autem ad

fratres mecs, et die eis : Ascendo ad Pa-

trem meum et Patreni vestrnm, Deum
meum et Deum vestruui. » Hilar. (lib. xi,

de Trinit.) luter cteteras impielatessuas,

etiam hoc dicto Domini abuli soient hœ-
letici; ut per id quod pater ejus, pater

eorum est, et Deus ejus, Deus eoruni

est, in natura Dei non sit ; sed in forma

Dei maneus, formam servi assumpsit. K
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nature divine. Or, puisque c'est dans la forme de serviteur que Jésus-

Christ s'adresse à des hommes, nul doute qu'à ne considérer que sa

nature humaine et la forme d'esclave dont il s'est revêtu, son Père

ne soit aussi leur Père, et son Dieu leur Dieu. Il s'exprime encore de
la même manière lorsqu'il leur dit en commençant : « Allez à mes
frères. » Ils sont les frères de Dieu selon la chair, car en tant que
Fils unique de Dieu, il n'a point de frères. — S. AuG. Remarquez
d'ailleurs que Jésus ne dit point : Notre Père, mais : « Mon Père, et

votre Père. » Il est donc mon Père dans un autre sens qu'il est le

vôtre; il est mon Père par aature, il est le vôtre par grâce. Il ne dit

pas non plus : Notre Dieu, mais : « Mon Dieu, » auquel je suis infé-

rieur comme homme, et : «Votre Dieu, » et je suis le médiateur entre

vous et lui.

S. AuG. {de l'accord des Evanq., m, 24.) Madeleine sortit alors du
tombeau, c'est-à-dire, du jardin qui entourait le tombeau creusé dans

le roc. Avec elle sortirent les autres femmes que saint Marc nous re-

présente saisies de crainte et d'effroi, et toutes gardent un profond

silence. Marie-Madeleine, poursuit l'Evangéliste, vint trouver les dis-

ciples et leur dit : « J'ai vu le Seigneur, et il m'a dit cela. » —
S. Grég. Le crime du genre humain est effacé dans les mêmes cir-

constances où il a été commis, c'est dans un jardin que la femme a

communiqué la mort à l'homme, c'est en sortant d'un sépulcre

qu^une femme vient annoncer la vie aux hommes, et celle qui s'était

rendu l'organe des paroles de mort du serpent, rapporte aujour-

d'hui les paroles du souverain auteur de la vie (1).

(1) La comparaison ou l'antithèse serait ici plus complète en prenant pour un des deux termes le

jardin même dans lequel était creusé le tombeau. On pourrait dire alors : De même qu'Eve est sor-

tie du jardin de vie pour annoncer la mort à son mari, de même nous voyons ici une femme sortir

d'un jardin de mort pour annoncer la vie aux hommes.

cum hœc ad homines in servi forma Chri-

stus Jésus loquatur, non ambigitur quin
pater sibi ut caeteris sit ex ea parte qua
homo est, et Deus sibi ut cunctis sit ex
ea natura qua servus est. Denique hune
eumdem sermonem cœpit, dicens : « Yade
ad fratres meos : » fratres autem ex carne
sunt Deo : cseterum unigenitus Deus sine

fratribus est. AuG. [ut sup. in Joan.)
Vel aliter : non ait « patrem nostrum, n

sed, « patrem meum , » et « patrem
vestrum : » aliter ergo « meum, » ali-

ter « vestrum; » natura « meum, » gra-
tia « vestrum. » Neque dixit : « Deum
nostrum, » sed, « Deum meum, » sub
quo ego homo; et « Deum vestrum, »

inter quos et ipsum mediator sum.
AuG. (de Cons. Evangel., lib. m,

cap. 24.) Tune ergo egressa est a monu-
mento, hoc est ab illo loco ubi erat horti

spatium ante lapidem effossum ; et cum
illa aliae, quas secundum Marcum inva-

serat tremor et pavor ; et nemini (scili-

cet aliorum) quidquam dicebant. Unde
et hic dicitur : « Venit Maria Magdalene,
annuntians discipuhs, » etc. Greg-. (ut su-

pra.) Ecce humani generis culpa ibi ab-

scinditur, unde processit : quia enim in

paradiso mulier viro propinavit mortem,
e sepulcro mulier viris annuntiavit vi-

tam; et dicta sui vivificatoris narrât, quœ
mortiferi serpentis verba narraverat.
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S. AuG. {de Vaccord des Evang., m, 24.) D'après le récit de saint

Matthieu, c'est alors que Madeleine revenait avec les autres femmes,

que Jésus se présenta devant elles et leur dit : « Je vous salue. » Il faut

conclure de là que les anges aussi bien que le Sauveur, parlèrent aux

pieuses femmes, lorsqu'elles allèrent au tombeau, à deux reprises dif-

férentes; une première fois lorsque Marie prit Jésus pour le jardinier,

et une seconde fois, lorsqu'il se présenta de nouveau devant elles pour

les affermir par cette double apparition ; c'est donc alors que Marie-

Madeleine, non pas seule, mais avec les autres femmes dont parle saiut

Luc, vint annoncer cette nouvelle aux disciples.

BEDE, {sur S. Matth., xxvii.) Dans le sens allégorique ou tropolo-

gique, Jésus se présente à tous ceux qui commencent à marcher dans

le chemin des vertus, et il les salue en leur donnant les secours néces-

saires pour arriver au salut éternel. Les deux femmes qui portent le

même nom et qui, animées des mêmes sentiments de piété et d'amour

(c'est-à-dire, Marie-Madeleine et l'autre Marie) , viennent visiter le

tombeau du Sauveur, figurent les deux peuples fidèles, le peuple des

Juifs et le peuple des Gentils, qui manifestent le même zèle et le

même empressement pour célébrer la passion et la résurrection du

Rédempteur. {Sur S. Marc.) C'est avec raison que la femme qui a la

première annoncé aux disciples éplorés la joyeuse nouvelle de la ré-

surrection du Sauveur, nous est représentée comme ayant été délivrée

de sept démons, c'est-à-dire, de tous les vices (1); elle nous apprend

ainsi, que nul de ceux dont le repentir est véritable, ne doit désespé-

rer du pardon de ses fautes, en la voyant elle-même élevée à un si

(1) Parce que le nombre sept représente l'universalité, comme saint Grégoire l'a remarque avant

Bède, lorsqu'il a vu clans le nombre sept, c'est-à-dire dans les sept jours qui composent la semaine

l'universalité du temps.

AoG. [de Cons. Evangel-, lib. m,
cap. 24.) Dum autem cum aliis veûiret,

tune secimdum Matthaeum occiirrit illis

Jésus, diceos : « Avete. » Sic ergo colli-

gimus angelorum coUocutionera bis nu-

méro eas liabuisse venientes ad monu-
mentum, et etiam ipsius Domini : seinel

scilicet, quando Maria hortulunum\>\\\.!i-

vit eum , et iterum cum eis occurrit in

via, ut eas repetilione firmaret. Kt sic ve-

nit Maria Magdalene annuntians discipu-

lis, non solum ipsa, sed et aliaî quas Lu-

cas commémorât.
Beda. [scilicet super Malth. 27.) Mys-

lice aulom seu moraliter, occurrit Jésus

cum salutatione omnibus virtutum iter

inchoantibus, prœbendo auxilium ut ad

salutem perpetuam pervenire queant.

Duae porro unius nominis ejusdemque
devotionis et amoris feminœ (nempe Ma-
ria Magdalena et altéra Maria) quœ do-

minicuiu venerunt iuvisere sepulcrum,

duas fidelium plèbes (judaicam scilicet

acGeulilium) désignant, quœ uno ac si-

mili studio passiouem et resurrectionem

sui Redemptoris colebrare desiderant. Et

(super Marciim.) Recte mulier quîE viris

lugeutibus l.x'tiliani dominicui resurrec-

tionis prima nuntiavil, a seplem dœmo-
nibus curata esso memoratur ( id est,

ab universis vitiis liberala), ne quis di-

gne pœnitens de admissorum venia des-

perarel, videus cam subito in lanlum

culmen merito fidei ac dileclionis esse
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haut degré de foi et d'amour, qu'elle est jugée digne d'annoncer aux

Apôtres eux-mêmes le miracle de la résurrection. — La Glose. Marie-

Madeleine qui se montre bien plus empressée que tous les autres d'al-

ler voir le tombeau de Jésus-Christ, représente toute âme qui dé-

sire vivement connaître la vérité divine, et qui mérite ainsi d'obtenir

cette connaissance. Mais elle doit alors faire connaître aux autres

la vérité qui lui a été révélée, à l'exemple de Madeleine, qui annonce

la résurrection aux disciples, pour éviter la juste condamnation d'avoir

tenu caché son talent. {Sur S. Marc.) Il ne vous est pas permis de

renfermer cette joie dans le secret de votre cœur, mais vous devez la

faire partager à ceux qui partagent votre amour (1). Dans le sens al-

légorique, Marie qui signifie maîtresse , illuminée , illuminatrice,

étoile de la mer, est la figure de l'Eglise. Elle s'appelle aussi Made-

leine, c'est-à-dire, élevée comme une tour, car le mot Magdal, en hé-

breu, a la même signification que le mot turris en latin. Or, ce nom
qui est dérivé du mot tour, convient parfaitement à l'Eglise, dont il

est dit dans le Psaume lx : « Vous êtes devenu pour moi une forte

tour contre l'ennemi . » L'exemple de Marie - Madeleine , annon-

çant la résurrection de Jésus-Christ aux disciples, nous avertit tous et

surtout ceux à qui a été confié le ministère de la parole, de trans-

mettre soigneusement à notre prochain ce que nous avons reçu nous-

mêmes par révélation divine.

^. 19-25. — Sur le soir du même jour, qui était le premier de la semaine, les

portes du lieu où les disciples se trouvaient rassemblés étant fermées , de peur

des Juifs, Jésus vint et se tint au milieu d'eux, et leur dit : La paix soit avec

(1) Ce qui suit ne se trouve point dans le vénérable Bède et nous ne l'avons trouvé non plus dans

aucun autre auteur.

promotam ut apostolis ipsis miraculum
resurrectionis evangelizet. Glos. {super

Joan.) Per istam quae prœ omnibus fuit

sollicita videre Christi sepulcrum, signi-

ficatur quaelibet persona de cognitione

veritatis diviuae valde sollicita, quae per

hoc talem assequi cognitionem proiuere-

tur : et talis débet veritatem agnitam

aliis nuntiare, sicut Maria discipulis nuu-

tiavit : ne de abscoudito taleuto debeat

merito reprehendi. (Et jam antea super
Matth.) : Concessum vobis non est, hoc
gaudium in occulto cordis tenere, sed

similiter amautibus pandere. Item alibi :

mystice quoque Maria (quae interpreta-

lur « domina , illuminata, illuminatrix,

Stella maris ), » désignât Ecclesiam
;
quae

Magdalena quoque, id est, turrensis,

dici potesl : Magdal enim idem est He-

braice qiiod Latine txirris dicitur : hoc
autem nomen derivatum a turri non im-

merito Ecclesiae convenit, propter illud

quod dicilur in Psalm. 60 : « Factus es

mihi lurris fortitudinis : » in eo autem
quod haec mulier discipulis Chrislum re-

surrexisse uuutiavit, omnes monentur
(maxime quibus est commissum praedi-

candi officium), ut quod eis cœlitus re-

velatum fuerit , studiose proximis pro-

pinent.

Cum ergo sero esset die illo una sahbatorum ,

et fores essent clausœ itbi erant discipuU

congregati, propter metum Judœorum, venil

Jésus, et stetit in medio, et dixit eis : Pax
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vous! Ce qu'ayant dit, il leur montra ses mains et son côté. Les disciples

furent remplis de joie en voyant le Seigneur. Il leur dit de nouveau ; La
paix soit avec vous! Comme mon Père m'a envoyé , moi aussi je vous envoie.

Ayant dit ces paroles, il souffla sur eux et leur dit : Recevez l'Esprit saint.

Ceux à qui vous remettrez les péchés, ils leur seront remis; et ceux à qui vous

les retiendrez, ils leur seront retenus. Or, Thomas, un des douze, appelé

Didyme, n'était pas avec eux lorsque Jésus vint. Les autres disciples lui

dirent donc : Nous avons vu le Seigneur. Mais il leur dit ; Si je ne vois dans

ses mains la marque des clous, et si je ne mets mon doigt à la place des clous

et ma main dans son côté, je ne croirai point.

S. Chrys. {hom. 86 sur S. Jean.) En apprenant de la bouche de

Marie-Madeleine la nouvelle de la résurrection, les disciples devaient

ou refuser d'y croire, ou en y ajoutant foi, s'attrister de ce que le Sei-

gneur ne les avait pas jugés dignes de le voir eux-mêmes ressuscité.

Jésus ne les laisse pas une seule journée dans ces pensées^ et comme
la nouvelle qu'ils avaient apprise qu'il était ressuscité, partageait leur

esprit entre le désir de le voir et la crainte, lorsque le soir fut venu,

il se présenta au milieu d'eux : « Sur le soir du même jour, qui était

le premier de la semaine, les portes du lieu où les disciples se trou-

vaient rassemblés, étant fermées, » etc. — Bède. Nous avons ici une

preuve de la grande timidité des Apôtres qui les tient rassemblés les

portes fermées de peur des Juifs, dont la crainte les avait déjà dis-

persés : « Jésus vint et se tint au milieu d'eux. » Il leur apparaît le

soir, parce que leur crainte devait alors être plus grande encore. —
Théophtl. Peut-être aussi voulut-il attendre ce moment pour les trou-

ver tous réunis. Il entre les portes fermées, pour leur montrer qu'il

était ressuscité de la même manière en traversant la pierre qui recou-

vobis. Et cum hoc dixisset, ostendit eis rna-

nus et latus. Gavisi sunt ergo discipuli visa

Domino; dixit ergo eis iteruni : Pax vobis.

Sicut misit me Pater, et ego mitto vos. Hœc
cum dixisset, insufflavit, et dixit eis : Accipite

Spiritum Sanctum. Quorum remiserilis pec-

cala, remiltuntur eis, et quorum retinueritis,

retenta sunt. Thomas aulem unus ex duodecim

qui dicilur Didymus, non erat cum eis quando
venil Jésus. Dixerunt ergo ei alii discipuli :

Vidimus Dominum. llle autem dixit eis : Nisi

videra in manibus ejus fixuram clavorum, et

)iiittam digitum meunt in locum clavorum , et

mittam manum meam in latus ejus, non cre-

dam.

Chrys. [homil. 85, m Joon.) Audien-
les discipuli quod Maria niinliavit, coii-

sequcns frat ut aul diserodereiit, aiit

crfidenles dolerent; quoniam eos non
reputavit di^nos sua visione. Hsc igitur

recogitantes neque per unam diem dimi-

sit pertransire ; sed ex eo quod sciebaat

jam suscitatum esse, videre sitientibus

et timidis existentibus, cum sero fac-

tum esset, ipsis astilit. Unde dicitur :

« Cum ergo sero esset die illo una sab-

batorum, et fores essent clausœ, » etc.

Beda. In hoc infirmitas apostolorum

monstralur qui foribus clausis iutuscon-

gregali résident propter limurem Ju-

dœorum, quorum nielu fuerant prius

dispersi : « Venit Jésus et stetit in me-
dio. » Ideo autem sero apparuit

,
quia

consequens erat tune maxime eos timi-

dos esse. Theopiiylact. VpI quia prirs-

tolabatur ut onmes couvenirent. Ostiis

vcro clausis, ut ostcndat quia eodem
modo resurrexit adjacente lapidi^ super

monumentum. Alt,, [in Serm. Pascli.)
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vrait le sépulcre. — S. Aug. {serm. sur la fête de Pâque.) (1) Il en

est quelques-uns que ce fait étonne au point de mettre leur foi en

péril, ils opposent aux miracles divins les préjugés de leurs raisonne-

ments, et argumentent ainsi : Si c'était vraiment un corps, si le corps

qui a été attaché à la croix est véritablement sorti du sépulcre, com-
ment a-t-il pu traverser les portes qui étaient fermées? Si vous com-
preniez le comment, ce ne serait plus un miracle, là où la raison fait

défaut^ la foi commence à s'élever.

S. Aug. {Traité 121 sur S. Jean.) Les portes fermées ne purent

faire obstacle à un corps où habitait la Divinité, et celui dont la nais-

sance laissa intacte la virginité de sa Mère, put entrer dans ce lieu

sans que les portes fussent ouvertes.

S. Chrys. Il est surprenant que la pensée ne soit point venue aux
disciples que c'était un fantôme, mais Marie-Madeleine, en leur an-

nonçant que Jésus était ressuscité, avait animé et développé leur foi.

Il se manifesta lui-même ensuite à leurs yeux, et par ses paroles il

affermit leur âme encore chancelante : « Et il leur dit : La paix soit

avec vous, » c'est-à-dire, ne vous troublez point. Il rappelle ici ce

qu'il leur avait dit avant sa passion : « Je vous donne ma paix; » et

encore : « C'est en moi que vous aurez la paix. »

S. Grég. {ho)n. 26 sur les Evang.) Comme la foi de ses disciples

avait encore quelque doute sur la vérité du corps qu'ils avaient devant

les yeux, Notre-Seigneur, ajoute l'Evangéliste, leur montra aussitôt

ses mains et son côté. — S. Aug. Les clous avaient percé ses mains,

la lance avait ouvert son côté, et il avait voulu conserver les cica-

(1) Cette citation ne se trouve pas en termes exprès dans saint Augustin, nous lisons quelque

chose d'analogue dans les sermons du temps 149 et 159.

Nonnulli autem de hac re ita moventur,
ut pêne periclitentur ; afférentes contra

miracula divina, prsejudicia ratiocinatio-

num suarum : sic euim disputant : Si

corpus eral, si hoc surrexit de sépulcre

quod pependit in ligno, quomodo per
ostia clausa intrare potuit ? Si compre-
hendis modum, non est miraculum :

ubi déficit ratio, ibi est fidei aedificatio.

Adg. {super Joan., tract. 121, ut sup.)

Moli quidem corporis, ubi Divinitas erat,

ostia clausa non obstiterunt : ille quippe
non eis apertis intrare potuit, quo nas-

cente virginitas matris inviolata per-

mansit.

Chrys. (ut supra.) Sed mirabile est

qualiter phantasma eum non aestima-

runt; sed hoc fuit, quia mulier praeve-

niens in eis multam fidem operata est.

Sed et ipse per visum se manifestum eis

ostendit; et voce, eorum fluctuantem

mentem firniavit. Unde sequitur : « Et

dixit eis : Pax vobis, » id est, ne tumul-

tuemini. In quo etiam commémorât ver-

bum quod ante crucem dixerat : « Pa-
cem meam do vobis ; » et rursus : « In

me pacem habebitis. »

Greg. [homil. 26, in Evangel.) Et

quia ad illud corpus, quod videri pote-

rat, fides intuentium dubitabat, ostendit

eis prolinus manus et latus : unde sequi-

tur : « Et cum hoc dixisset, » etc. August.
[ut supra.) Clavi enim manus fixerant

,

lancea latus aperuerat : ibi ad dubitan-
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trices de ses blessures pour guérir de la plaie du doute le cœur de ses

disciples. — S. Chrts. Il accomplit la prédiction qu'il leur avait faite

avant sa passion : « Je vous verrai de nouveau, et votre cœur se ré-

jouira. » Aussi l'Evangéliste remarque, « qu'ils furent remplis de joie

voyant le Seigneur. » — S. Aug. {de la cité de Dieu^ xxii, 19.) Cette

gloire éclatante comme le soleil dont les justes brilleront dans le

royaume de leur Père {Matth., xiii), demeura voilée dans le corps de

Jésus-Christ ressuscité, mais n'en fut point séparée. La faiblesse des

yeux de l'homme n'aurait pu le considérer dans cet éclat, et il suffi-

sait d'ailleurs alors à ses disciples de le voir de manière à pouvoir le

reconnaître.

S. Chrys. Toutes ces circonstances donnaient à leur foi une certi-

tude absolue; mais comme ils devaient avoir à soutenir contre les

Juifs une lutte acharnée, il leur souhaite de nouveau la paix : « Il

leur dit de nouveau : La paix soit avec vous. » — Bède. Ce souhait

redoublé est une confirmation de la paix qu'il leur souhaite ; et il le

répète à deux fois parce que la vertu de charité a un double objet, ou

bien parce que c'est lui « qui des deux peuples n'en a fait qu'un. »

[Ephés., II, 14.) — S. Chrys. Il nous montre en même temps l'effica-

cité de la croix qui a dissipé toutes les causes de tristesse et a été pour

nous la source de tous les biens, et c'est là la véritable paix. C'est ainsi

qu'il avait fait porter précédemment aux saintes femmes ces paroles de

joie, parce que ce sexe était comme dévoué à la tristesse par suite de

cette malédiction prononcée contre lui : «Vous enfanterez dans la dou-

leur. » {Gènes. , m.) Mais maintenant que tous les obstacles sont renversés

et toutes les difficultés aplanies, le Sauveur ajoute: « Comme mon Père

m'a envoyé, moi-même je vous envoie. » — S. Grég. Le Père a en-

tium corda sananda, vulnerum sunt ser-

vata vestigia. Chrys. {ut supra.) Et quia

aote crucem eis dixerat : « Iteruui vi-

debo vos, et gaudebit cor vestrum, »

hoc opère impletur ; unde sequitur ; « Ga-

visi sunt ergo discipuli viso Domino. »

Aug. (lib. xxii, de Civit. J)ei , cap. 19.)

Claritas qua justi fulgebunt sicut sol in

règno Patris sui (Matth., 13), in Ctirisli

corpore cum resurrexit, ab oculis disci-

pulorum potins abscondita fuisse quam
defuisse credenda est ; non eniiu eam
ferret humanus atque infirmus aspectus,

quando ille a suis ila deberetatlendi, ut

posset agnosci.

Chrys. {ut sup.) Universa autem haec

eos ad fidem certissimam inducebant :

quia vuro prselium iiuplacabile habebanl

ad Judœos, rursus eis pacem annuntiat :

unde sequitur : « Dixit ergo eis iterum :

Pax vobis. » Beda. Iteratio, conflrmatio

est: sed ideo repetit, quia geuiina est

virtus charitatis; vel quia ipse est qui

fecit utraque unum. [ad Ephes., 2.)

Chrys. {ut suj).) Siniui quo(jue denion-

strat crucis eflicaciani per quaiu solvit

ouinia tristia , et contulit omnia bona;

et hoc est pax. Mulieribus autem supra

annuutiatum est gaudium, quia in tris-

titiis illud genus erat , et hanc suscepit

maledictionem ; dicente Uomino {Gènes.,

3) :« Indolore paries :))quiaergo universa

prohibenlia sunt deslructa, et direcla

sunt omnia de reliquo, subdit : « Sicut

misit me Pater, et ego niitlo vos. » Grec.

{ut supra.) Pater quidem Filium misit,
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voyé son Fils lorsqu'il a décrété qu'il s'incarnerait pour la rédemption

du genre humain. C'est pour cela qu'il dit à ses disciples : « Comme
mon Père m'a envoyé, moi-même je vous envoie. » C'est-à-dire en

vous envoyant au milieu de tous les pièges que vous tendront les per-

sécuteurs, je vous aime du même amour dont mon Père m'a aimé

lorsqu'il m'a envoyé pour supporter toutes les souffrances que j'ai eu

à endurer. — S. AuG. ( Traité 121 sur S. Jean. ) Nous savons que le

Fils est égal à son Père , mais nous reconnaissons à ces paroles le

langage du Médiateur. Tl nous montre en effet qu'il est Médiateur en

leur disant : « Mon Père m'a envoyé , et moi je vous envoie. » —
S. Chrys. C'est ainsi qu'il relève leur courage par la pensée des évé-

nements qui ont eu lieu et de la dignité de celui qui les envoie. Il

n'adresse plus ici de prière à son Père, c'est de sa propre autorité qu'il

leur communique une puissance toute divine : « Ayant dit ces pa-

roles, il souffla sur eux et leur dit: Recevez l'Esprit saint.»— S. AuG.

{de la Trin.y iv, 20.) Ce souffle extérieur ne fut point la substance de

l'Esprit saint, mais une figure propre à nous faire comprendre que

l'Esprit saint procédait non-seulement du Père , mais aussi du Fils.

Car, qui serait assez dénué de raison pour prétendre que l'Esprit

saint que Jésus donna à ses disciples eu soufflant sur eux est différent

de celui qu'il leur a envoyé après sa résurrection? — S. Grég.

Mais pourquoi le doune-t-il d'abord étant sur la terre à ses dis-

ciples, avant de le leur envoyer du ciel? C'est parce qu'il y a deux

préceptes de la charité, le précepte de la charité de Dieu, le précepte

de la charité du prochain. L'Esprit saint nous est donné sur la terre

pour nous porter à l'amour du prochain; il nous est envoyé du haut

du ciel pour nous inspirer l'amour de Dieu. De même que la charité

est une, bien qu'elle ait deux préceptes pour objet, ainsi il n'y a qu'un

qui hune pro redempUone generis hu- 1 sanctum.» AuG. (lib. iv, de Trin., c. 20.)

mani incarnari constituit. Itaque dici- Flatus ergo ille corporeus subslanliaSpi-

tur : « Sicut misit me Pater, et ego mitto

vos. » Id est, ea charilate vos diligo
,

cum iuter scandalum persecutorum mitto,

qua me cliaritate Pater diligit
,
quem

veuire ad toleraudas passiones fecit.

AuG. {Tract. 121^ in Joan.) yEqualem

autcm Patri Filium novimus ; sed liic

verba Mediatoris aguoscimus : médium
quippe se ostendit dicendo : « Ille me, et

ego vos. » Chrys. {ut supra.) Sic igitur

elevavit eorum animum, et ab his qua;

facta sunt, et a dignitate mittentis ; et

non adhuc deprecatio ad Patrem fit:

sed sua auctoritaie dat eis virtutem :

unde sequitur : « Haec cum dixisset, in-

sufflavit et dixit eis : Accipite Spiritum

ritus sancti non fuit, sed demoustratio

per congruam significationem, non tan-

tum a Pâtre , sed etiam a Filio proce-

dere Spiritum sanctum. Quis enim de-

mentissimus diceret alium fuisse Spi-

ritum quem sufflans dédit , et alium

quem post resurrectiouem suam mi-

sit? Gregor. ( ut supra. ) Cur autem
prius in terra discipulis datur

,
post-

modum de cœlo mittitur? Nisi quod
duo sont prœcepta cbaritatis : dilectio

videbcet Dei , et dilectio proximi. In

terra datur Spi ritus, ut diligatur proxi-

mus ; e cœlo datur Spiritus, et diligatur

Deus : sicut ergo una est cbaritas et duo

precepta, ita unus est Spiritus et duo
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seul esprit donné dans deux circonstances différentes, la première fois

par le Sauveur, lorsqu'il était encore sur la terre; la seconde fois

lorsqu'il fut envoyé du ciel , car c'est l'amour du prochain qui nous

apprend à nous élever jusqu'à Tamour de Dieu (1).

S. Chrys. Quelques-uns prétendent que Notre- Seigneur n'a point

donné l'Esprit saint à ses disciples, mais qu'il les prépara, en soufflant

sur eux, à recevoir l'Esprit saint. En effet, si à la vue seule d'un ange

Daniel fut saisi d'effroi, que n'auraient pas éprouvé les disciples eu re-

cevant ce don ineffable, si Jésus n'avait pris soin de les y préparer?

On ne se trompera point du reste en disant qu'ils reçurent alors la

puissance d'une grâce toute spirituelle , non point pour ressusciter les

morts et faire des miracles, mais pour remettre les péchés, comme
paraissent l'indiquer les paroles suivantes : « Les péchés seront remis

à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront retenus à ceux à qui vous

les retiendrez. »

S. AuG. La charité de l'Eglise que l'Esprit saint répand dans nos

cœurs [Rom., v) remet les péchés de ceux qui entrent en participation

de cette divine charité, mais elle les retient à ceux qui n'y ont aucune

part. C'est pour cela qu'api'ès avoir dit : « Recevez l'Esprit saint, » le

Sauveur parle aussitôt du pouvoir de remettre et de retenir les péchés.

S. Grég. Il faut remarquer que ceux qui ont reçu d'abord l'Esprit

saint pour vivre dans l'innocence et prêcher d'une manière utile à

quelques-uns, ont reçu ensuite visiblement ce même Esprit
,
pour que

les effets de leur zèle fussent moins restreints et s'étendissent à un

(1) Ce n'est point que l'amour du prochain en tant qu'il découle de la charité, précède l'amour de

Dieu, puisqu'il nous fait aimer nos amis en Dieu et nos ennemis pour Dieu, et que par conséquent

l'amour de Dieu lui est antérieur; mais comme l'amour du prochain nous est plus intime, et qu'il

itaipressionne plus notre âme que l'amour de Dieu, on dit qu'il est comme un degré, comme un

acheminement vers l'amour de Dieu.

data; prius a consistente Domino in

lerra; postmoduni datur ex cœlo, quia

in proximi amore discitur qualiter per-

veniri debeat ad amorem Dei.

Chrys. (ut supra.) Quidam autem di-

cuut quoniam non Spiritum dédit, sed

aptos eos ad susceptiouem SpiriLus per

iusufflatiouem constituit. Si enim auge-

lum videns Daniel excessum mentis pas-

sus est [cap. 10), quid ineffabilem illam

gratiam suscipientes passi essent , nisi

discipulos suûs primitus inslruxisset?

Nequaquam autem quis peccabit diceus

lune suscepisse eos quamdam polesta-

tem spiritualis gratia), non ut mortuos

suscitent et miracula faciant, sed ut di-

mittaut peccata : unde sequitur : « Quo-

rum remiseritis peccata, remittunlur eis,

et quorum, >> etc.

AuGUST. [uL sup. in Joan.) Ecclesiie

cliaritas quœ per Spirilum sanctum dif-

funditur in cordiijus nostris [ad liom.,

cap. 5), participum suorum peccata di-

mittit : eorum aulem qui non sunt ejus

participes , tenet : ideo postquam dixit :

« Accipite Spiritum sanctum, » continue

de peccatorum remissione et retenlione

subjecit.

Greg. [ut supra.) Sciendum vcro est

quod bi qui prius Spiritum sanctum ha-

buerunt, ut ipsi innocenter viverent, et

in praidicatione quibusdam prodessent,

idcirco bunc post resurrectionom Do-
mini patenter acceperunt, ut prodessCj
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plus grand nombre. J'aime à considérer à quel degré de gloire Jésus

élève ceux qu'il avait appelé à de si grands devoirs d'humilité. Voici

que non-seulement il leur donne toute espèce de sécurité pour eux-

mêmes, mais ils reçoivent en partage la magistrature du jugement su-

prême et le pouvoir de remettre les péchés aux uns et de les retenir

aux autres. Les évêques qui sont appelés au gouvernement de l'Eglise

tiennent maintenant leur place et ont aussi le pouvoir de lier et de dé-

lier. C'est un grand honneur, mais c'est en même temps un bien lourd

fardeau, car quelle charge plus pénible pour celui qui ne sait tenir

les rênes de sa propre vie , de prendre en main la direction de la vie

des autres ! — S. Chrys. Le prêtre qui se contente de bien régler sa

vie personnelle , mais ne prend point un soin vigilant de la vie des

autres, est condamné au feu de l'enfer avec les impies. En considé-

rant la grandeur du danger auquel les prêtres sont exposés, ayez donc

pour eux beaucoup de bienveillance (1) et d'égards, quand même ils

ne seraient point de condition très-élevée, car il n'est pas juste qu'ils

soient jugés sévèrement par ceux qui sont soumis à leur pouvoir.

Quand même leur vie serait souverainement coupable, vous n'avez

aucun dommage à craindre dans la distribution des grâces dont ils

sont les dispensateurs, car dans les dons qui viennent de Dieu, ce n'est

point le prêtre, ce n'est ni un ange, ni un archange qui peuvent agir;

c'est du Père, du Fils et du Saint-Esprit que découlent toutes les

grâces. Le prêtre ne fait que prêter sa langue et sa main. Il n'eût pas

été juste, en efifet, que par suite de la conduite criminelle des mi-

nistres de Dieu, les sacrements de notre salut perdissent de leur effica-

cité pour ceux qui ont embrassé la foi.

(1) Le mot grec eùvotav, signifie plutôt bienveillance, que dévouement. Ce membre de phrase :

u Etiamsi non valde nobiles fuerint ; » ne se trouve pas dans saint Clirysostome.

non paucis, sed pluribus posseut. Libet

ergo intuei'i illi discipuli ad tanta onera

humilitalis vocati, ad quantum culmen
gloriœ sint perducti. Ecce non solum de

seipsis securi fiunt, sed etiam principa-

tum superni judicii sortiuntur; ut vice

Dei quibusdam peccata retineant, qui-

busdam vero relaxent ! Horum nunc in

Ecclesia episcopi locum tenent , et sol-

vendi ac ligaudi auctoritatem suscipiunt,

qui gradum regiminis sortiuntur. Gran-

dis honor, sed grave pondus istius est

honoris : durum quippe est, ut qui nes-

clt tenere moderamina vitae suae, judex
fiât vitee aliense. Chrys. {iit sup.) Sacer-

dos enim si propriam bene dispensave-

rit vitam, aliorum vero non cum dili-

gentia curam habuerit, cum perniciosis

in gehennam vadit. Scientes igitur peri-

culi magnitudinem, multam tribuite eis

devotionem, etiamsi non valde nobiles

fuerint : nonautem justum esteos ab his

qui in principatu subjiciuntur, judicari.

Et si enim vita eorum fuerit valde de-

tractibilis, in nuUo Isederis in his quae

sunt eis commissa a Deo : non enim sa-

cerdos , neque angélus aut archangelus

operari aliquid potest io his quse sunt

data a Deo; sed Pater, etFilius, et Spi-

ritus sauctus omnia dispensant; sacer-

dos autem suam linguam et manum tri-

buit : non enim justum est propter alte-

rius malitiam circa symbola nostra sa-

lutis laedi eos qui ad fidem veniunt.
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Tous les disciples étant rassemblés, Thomas seul manquait, depuis

le moment où ils s'étaient tous dispersés. « Or Thomas, un des douze,

appelé Didyme, n'était pas avec eux lorsque Jésus vint. » — Alguin.

Le mot grec Didyme veut dire double en latin, et ce disciple est ainsi

appelé à cause de ses doutes dans la foi. Le mot Thomas signifie

abîme, parce qu'il a pénétré ensuite avec une foi certaine les profon-

deurs de la divinité. Or, ce n'était point par l'effet du hasard que ce

disciple était alors absent, car la conduite de la divine bonté parait ici

d'une manière merveilleuse, elle voulait que ce disciple incrédule, en

touchant les blessures du corps du Sauveur, guérit en nous les bles-

sures de l'incrédulité. En effet, l'incrédulité de Thomas nous a plus

servi pour établir en nous la foi que la foi elle-même des disciples qui

crurent sans hésiter. L'exemple de ce disciple qui revient à la foi en

touchant le corps du Sauveur chasse de notre âme toute espèce de

doute et nous affermit à jamais dans la foi. — Bède. On peut deman-

der pourquoi saint Jean nous dit que Thomas était alors absent, tan-

dis que saint Luc rapporte que les deux disciples qui revenaient d'Em-

matis à Jérusalem trouvèrent les onze réunis. Cette dificulté s'explique

en admettant qu'il y eut un intervalle pendant lequel Thomas sortit

pour un instant, et que ce fut alors que Jésus se présenta au milieu

de ses disciples.

S. Chrys. {Eomél. 87 sur S. Jean.) C'est la marque d'un esprit lé-

ger de croire trop facilement et sans examen , mais c'est le caractère

d'un esprit peu intelligent de porter ses recherches au delà de toute

mesure et de vouloir trop approfondir, et c'est en quoi Thomas se ren-

dit coupable. Les apôtres lui disent : « Nous avons vu le Seigneur, »

et il refuse de le croire, moins encore par défiance de ce qu'ils lui di-

Omnibus autem discipulis congregatis,

solus Thomas deficiebat a dispersioue

quae jamfacta eral : uiido dicitur: « Tho-

mas autem, unus ex duodecim qui dici-

tur Didymus , non erat cum eis quaudo
venit Jésus. » Alcui. Didymus Grtece,

Latine geminus, propter dubium cor in

credendo : Thomas abijssus,- ijuia allilu-

dinem Divinitatis cerla fide penetravit.

Greg. [ut sup.) Non autem casu gestum

est ut electus ille discipulus tune dces-

set : egit namquo miro modo superna

clementia , ut discipulus dubitans dum
in magistro suo vuhiora palparet caruis,

iu nobis vuhiera sanarel inlidolitatis.

Plus cnim nobis inlidehtas Tlioma; ad

tidem quam fides credentium discipulo-

rum profuit; quia dum ille ad fidem pal-

TOM. vni.

pando reducitur, uostra meus omni du-

bitatione postposita iu fide solidatur.

BiLDA. Quffiri autem potest quare hic

Evangehsla tune Thomam defuisse di-

cat, cum Lucas scribat quod duo disci-

puli euutes in Emmaus, rcversi in liieru-

salem invenerunt undecim congregatos :

sed datur intelUgi quoddam fuisse inter-

valluni, quoad horam Thomas egressu3

sit, et Jésus veniens iu medio eorum
stetit.

CuRYS. {homil. 86, in Joan.) Sicut

autem simpliciter et qualitercumque cre-

derc facilitatis est, ita multum investi-

gare est grossissimu! mentis : propter

hoc Tliomas accusatur. Apostolis enim
dicentibus quoniam « vidimus Domi-
Dum^ » non credidit; non tautuui iliia

30
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saient que parce qu'il regardait la chose coriuru! impossible. «Les autres

disciples lui dirent donc : Nous avons vu le Seigneur. Il leur répon-

dit : Si je ne vois dans ses mains la marque des clous qui les ont per-

cées, et si je ne mets mon doigt dans le trou des clous et ma main

dans la plaie de son côté, je ne le croirai point. » Son esprit, plus

grossier que celui des autres, voulait arriver à la foi par le sens le

plus matériel, c'est-à-dire par le toucher. Le témoignage de ses yeux

ne lui suffisait même pas; aussi ne se contente-t-il pas de dire : Si je

ne vois, mais il ajoute : « Si je ne mets mon doigt, » etc.

f. 26-3 i. — Huit jours après, les disciples étant encore dans le même lieu et

Thomas avec eux, Jésus vint, les portes étant fermées, et il se tint au milieu

d'eux et leur dit ; La paix soit avec vous ! Il dit ensuite à Thomas : Portez

ici votre doigt et considérez mes mains; approchez aussi votre main et mettez-

la dans mon côté, et ne soyez plus incrédule, mais fidèle. Thomas répondit et

lui dit : Mon Seigneur et mon Dieu. Jésus lui dit : Vous avez cru, Ihomas,

parce que vous avez vu : heureux ceux qui n'ont point vu et qui ont cru. Jésus

a fait beaucoup d'autres miracles en présence de ses disciples qui ne sont pas

écrits dans ce livre. Mais ceux-ci sont écrits afin que vous croyiez que Jésus

est le Christ, et qu'en croyant vous ayiez la vie en son nom.

S. Chrys. [hom. 87 sur S. Jean.) Considérez la bonté du divin

Maître; il daigne apparaître et montrer ses blessures pour le salut

d'une seule âme. Les disciples qui lui avaient appris que le Sauveur

était ressuscité étaient assurément bien dignes de foi, aussi bien que le

Sauveur lui-même qui l'avait prédit; cependant comme Thomas exige

une nouvelle preuve, Jésus ne veut pas la lui refuser. Toutefois il ne

lui apparaît pas aussitôt, mais huit jours après, afin que le témoi-

discredeus, qiianLuni rem pntans impos-

sibilem esse : iinde sequitur : « Dixeruut

ergo eialii discipidi : Vidiraus Dominuai;

ille autem dixit eis : Nisi videro in tua-

nibiis ejus fixnrani clavorum, et uiittam

digitum meuni in locum clavorum , et

miltam mauum meam in latusejus, non
credaui : » aliis enim grossior existens

,

eam qu.-© est per sensum grossissimum

(scilicet tactum) quœrebat tidem, et ne-

que oculis credebat : unde non suffecit

eum dicere : « Nisi videro, » sed addi-

dlt: «Et misero digitum, » etc.

Et post dies orto ilerum erant discipidi ejus

intus, et Thomas cum eis : venit Jésus januis

clausis, et slelit in n.edio, et dixit eis : Pax
oobis. Deinde dicit Thomœ : Infer digitum

tuum hue, et cide manus meas, et affer manum
tuam, et milte in latus meum; et noli esse in-

credulus , sed fidelis. Respondit Thomas , et

dixit : Dominus meus et Deus meus. Dicit et

Jésus : Quia vidisli me, Thoma , credidisti :

beati qui non viderunt et crediderunt. Multa
quidem et alia signa fecit Jésus in conspeetu

discipulorum suorum, quœ non suât scripta in

libre hoc. Hœc autem scripta sunt ut credatis

quia Jésus est Filius Dei, et ut credentes vitam

habeatis in nomine ejus.

Chrys. (hoviil. 86, in Joan.) Consi-

déra dominatoris clementiam qualiter

pro uua anima ostendit seipsum vulnera

liabentem, et accedit ut salvet unum.
Et nimirum discipuli annunliantes digni

erant fide, et ipse promittens; sed ta-

men quia plus Thomas queesivit, neque
hoc eum privavit Christus : non autem
statim ei apparet, sed post dies octo; ut

in medio a discipulis admonitus, aceen-
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gnage des disciples rendit ses désirs plus vifs_, et que sa foi fût plus

afiermie dans la suite : « Huit jours après, dit l'Evangéliste, les dis-

ciples étaient encore dans le même lieu , et Thomas avec eux , Jésus

vint, les portes étant fermées, et il se tint au milieu d'eux et leur dit :

La paix soit avec vous. » — S. AuG. {Serm. sur la Pass. ou serm. 3

pour Voct. de Pâq., 159 du temps.) Vous me demandez : Puisqu'il

est entré les portes étant fermées
,
que sont devenues les propriétés

naturelles du corps? Et moi je vous réponds : Lorsqu'il a marché sur

la mer, qu'était devenue la pesanteur de son corps? Le Seigneur se

conduisait ainsi comme étant le souverain Maître ; a-t-il donc cessé de

l'être parce qu'il est ressuscité?

S. Chrys. Jésus apparaît donc, et il n'attend pas que Thomas l'in-

terroge, et pour lui montrer qu'il était présent lorsqu'il exprimait ses

doutes aux autres disciples, il se sert des mêmes paroles. Il commence
par lui faire les reproches qu'il méritait : « Il dit ensuite à Thomas :

Portez ici votre doigt et considérez mes mains ; approchez aussi votre

main et mettez-la dans mou côté. » Puis il l'instruit en ajoutant : « Et

ne soyez plus incrédule , mais fidèle. » Vous voyez qu'ils étaient tra-

vaillés par le doute de l'incrédulité avant d'avoir reçu l'Esprit saint,

mais ils furent ensuite affermis pour toujours dans la foi. Ce serait

une question digne d'intérêt d'examiner comment un corps incorrup-

tible pouvait porter la marque des clous, mais n'en soyez pas surpris,

c'était un effet de la l)cnté du Sauveur qui voulait ainsi convaincre ses

disciples que c'était bien lui qui avait été crucifié (1*).

S. AuG. {du symb. aux catéch., ii, 8.) Jésus aurait pu , s'il avait

(1*) Les paroles de Notre-Seigneurà saint Thomas prouvent clairement qu'il avait eu aussi les

pieds cloués à la croix, et non attachés seulement avec des cordes, comme plusieurs ennemis de
l'Eglise l'ont prétendu.

derelur in majus desiderium, ot fîdelior

fieret in fulurimi. Unde diciUir : « Et

posl dies octo iteriim eraut discipuli ejus

intus, et Thomas cum eis : veuit Jésus

januis clausis, et stetit iu medio corain,

et dixiteis : Pax vobis. » Aug. {in Serm.

Passion, seu serm. 3, m Oct. Paschœ
quœ est, 159 de Temp.) Qutcris a me et

dicis : Si per oslia clausa intravit, ubi

est corporis modus? Et ego respoudeo :

Si super mare ambulavit ; ubi est cor-

poris ponilus? Sed fecit ilbid Dominus
taiiquam Doiuinus : numiuid ifj;itur (]uia

resurrexit, destitit esse Dominus?
CuRYS. [ut supra.) Astat ilaque Jésus,

et non expectat a Thoma intcrrogari
;

sed ut ostendat quonium cum loquebu-

lur ad condiscipulos, aderat, eisdeni ver-
bis usus est. Et primo quidem iucrepat
vel improperat. Unde sequitur : « Deinde
dicit ïhomai : Infer digitum tuum hue
et vide manus meas , et affer manum
tuam, etmitte in latus meum : » secundo
aulem erudit dicens : « Et noli esse in-

credulus, sed fldelis. » Vide ([uoniam
iufidelitalis crat ambiguitas, antequam
SpiriLum sanclum accipereut; postea au-
lom non

; sedfirmi crant de rcliquo. Di-
y:num uulom est quœrerequalitiT corpus
iucoiTuplil)ile lypos habebat clavorum

;

sed ne tumultueris : condesconsionis
enim erat, ut dicerent (luoniam ipse
erat qui crucifixus luerat.

Aug. {de Symb. ad cutechum., lib ii.
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voulu, faire disparaître de son corps ressuscité et glorifié toute marque

de cicatrice, mais il savait les raisons pour lesquelles il conservait ces

cicatrices dans son corps. De même qu'il les a montrées à Thomas,

qui ne voulait point croire à moins d'avoir touché et d'avoir vu, ainsi

il montrera un jour ces mêmes blessures à ses ennemis, non plus pour

leur dire : « Parce que vous avez vu, vous avez cru, » mais pour qu'ils

soient convaincus par la vérité qui leur dira : « Voici l'homme que

vous avez crucifié, vous voyez les blessures que vous avez faites; vous

reconnaissez le côté que vous avez percé , c'est par vous et pour vous

qu'il a été ouvert, et cependant vous n'avez pas voulu y entrer. » —
S. AuG. {de la cité de Dieu, xxii, 20.) Je ne sais pourquoi l'amour que

nous avons pour les saints martyrs nous fait désirer de voir sur leur

corps, dans le royaume des cieux, les cicatrices des blessures qu'ils ont

reçues pour le nom de Jésus-Christ, et j'espère que ce désir sera satis-

fait. Car ces blessures, loin d'être une difformité, seront un signe de

gloire, et bien qu'empreintes sur leur corps , elles feront éclater la

beauté, non point du corps , mais de leur courage et de leur vertu. Et

quand même les martyrs auraient eu quelques-uns de leurs membres

coupés ou retranchés , ils ne ressusciteront pas sans que ces membres

leur soient rendus, car il leur a été dit : « Un cheveu de votre tête

ne périra pas. » {Luc, xxi, 18.) Si donc il est juste que dans cette vie

nouvelle, on voie les marques de ces glorieuses blessures dans leur

chair douée de l'immortalité, les cicatrices de ces blessures apparaî-

tront sur les membres qui leur seront rendus, à l'endroit même où ils

ont été frappés ou coupés pour être retranchés. Tous les défauts du

corps disparaîtront alors, il est vrai, mais on ne peut considérer comme

des défauts ou des taches les témoignages du courage des martyrs.

cap. 8.) Posset autem (si vellet) de cor-

pore suscitato et clarificato omnem iiia-

culam cujuslibet cicatricis abstergere
;

sed sciebat quare cicatricis in suo cor-

pore reservaret : sicut euim demonstra-

vit Thouis uoii credenti uisi tangeret et

videret , ita etiam inimicis suis vuloera

deinonstraturus est sua : non quod eis

dicat sicut Tliomaj : « Quia vidistis, cre-

didistis 3 » sed ut couviuceus eos, Veri-

tas dicat : Ecce bominem quem cruci-

ûxistis ; videlis vulnera quae inflixistis
;

agnoscitis latus quod pupugistis
,

quo-

niam per vos et propter vos apertum est,

nec tamen iutrare voluistis. AuG. (lib.

XXII, de Civit. Dei, cap. 20.) Nescio au-

tem quomodû etiam sic afficimur amore

martyrum beatorum, ut velimus in illo

regno in eorum corporibus videre vul-

nerum cicatrices, quae pro Christi Do-

mine pertulerunt : et fortasse videbimus.

Non euim deformitas iu eis, sed digni-

tas erit, et quaedam (quamvis in corpore),

non corporis, sed virtutis pulchritudo

fulgebit. Nec ideo tamen si aliqua mar-
tyribus amputata et ablata sunt mem-
bra, sine ipsis membris in resurrectione

eruntmortuorumquibusdictumest(/,MC.^

21, vers. 18) : « Capillus capitis vestri non
peribit. » Sed si hoc decebit in illo novo
seculo, ut indicia gloriosorum vulnerum
in illa immortali carne cernantur, ubi

membra ut praeciderentur, percussa vel

secta sunt, ibi cicatrices (sed eisdem mem-
bris redditis non perditis) apparebunt.

Quamvis igitur omnia quse acciderant

corpori vitia, tune non eruut, non sunt

tamen appellanda vitia, virtutis indicia.
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S. Grég. [hom. 20.) Notre-Seigneur offre au toucher cette même
chair, avec laquelle il était entré les portes demeurant fermées. Nous

voyons ici deux faits merveilleux et qui paraissent devoir s'exclure, à

ne consulter que la raison; d'un côté, le corps de Jésus ressuscité est

incorruptible, et de l'autre cependant, il est accessible au toucher.

Or, ce qui peut se toucher doit nécessairement se corrompre, et ce

qui est impalpable ne peut être sujet à la corruption. Notre-Seigueur,

en montrant dans son corps ressuscité, ces deux propriétés de l'in-

corruptibilité et de la tangibilité, nous fait voir que sa nature est res-

tée la' même, mais que sa gloire est différente. — S. Grég. {Moral.,

XIV, 39 ou 31 dans les anc. édit.) Après la gloire de la résurrection,

notre corps deviendra subtil par un effet de la puissance spirituelle

dont il sera revêtu, mais il demeurera palpable en vertu de sa nature

première, et il ne sera pas, comme l'a écrit Eutychius, impalpable et

plus subtil que l'air et les vents.

S. AuG. Thomas ne voyait et ne touchait que l'homme, et il confes-

sait le Dieu qu'il ne pouvait ni voir ni toucher; mais ce qu'il voyait et

ce qu'il touchait le conduisait à croire d'une [foi certaine ce dont il

avait douté jusqu'alors ; « Thomas répondit et lui dit : Mon Seigneur
'

et mon Dieu. » — Théophtl. Celui qui avait d'abord été un incré-

dule, après l'épreuve du toucher, se montre un parfait théologien, en

proclamant en Jésus-Christ deux natures et une seule personne, en

disant : « Mon Seigneur, » il reconnaît la nature humaine, et en

ajoutant : « Mon Dieu, » la nature divine, et ces deux natures dans un
seul et même Dieu, et Seigneur.

« Jésus lui dit : Vous avez cru parce que vous m'avez vu. » —

Greg. {in homil. 20, ut supra.) Pal-

pandam autem carnem Dominus prse-

buit, quam clausis januis introduxit.

Qua in re duo mira et juxta humanam
rationem valde sibi contraria ostendit :

dum post resurrectionem corpus suum,
et incorruptibile, et tamen palpabile de-

monstravit : nam et corrumpi necesse

est quod palpatur, et palpari non potest

quod non corrumpitur. Et incorruptibi-

iem ergo se et palpabilem demonstravit,
ut profecto post resurrectionem esse os-

tenderet corpus suum et ejusdem na-

turae, et alterius gloriae. Greg. (lib. xiv,

Moral., cap. 39, vel in Antiqu. c. 31.)

Corpus eliam nostrum in illa resurreo
tionis gloria erit quidem subtile per ef-

fectum spiritualis potentiae ; sed palpa-

bile per veritatem naturse ; non autem

(sicut Eutychius scripsit) impalpabile, et

ventis aereque subtilius.

AuG. {ut sup. in Joan.) Videbat au-

tem Thomas tangebatque hominem , et

confitebatur Deum
,
quem non videbat

neque tangebat ; sed per hoc quod vi-

debat atque tangebat, illud jam remota
dubitalione credebat : uude sequitur :

«Respondit Thomas, et dixit ei : Domi-
nus meus et Deus meus. » Theophyl.
Qui prius infidelis fuerat, post lateris

tactum, optimum se theologum osten-

dit : nam duplicem naturam unicamque
hypostasim Christi edisseruit. Dicendo

enim : « Dominus meus , » humanam
naturam ; dicendo vero : « Deus meus, »

divinam confessus est, et unum, eteum-
dem Deum, et Dominum.

Sequitur : « Dixit ei Jésus : Quia vi-
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S. AuG. Il ne lui dit pas : Vous m'avez touché, mais vous m'avez vu,

parce que la vue est comme un sens général qui, dans le langage or-

dinaire, comprend les quatre autres sens. C'est ainsi que nous disons :

Ecoutez et voyez quel son harmonieux, sentez et voyez quelle odeur

agréable, touchez et voyez quelle chaleur? C'est ainsi que Notre-Sei-

gneur lui-même dit à Thomas : « Mettez-là votre doigt, et voyez mes

mains, » ce qui ne veut dire autre chose que : « Touchez et voyez. »

Thomas cependant n'avait pas les yeux au bout du doigt. Les deux opé-

rations de la vue et du toucher sont donc exprimées dans ces paroles

du Sauveur : « Parce que vous m'avez vu, vous avez cru. » On pour-

rait dire encore que Thomas n'osa pas toucher le corps de Jésus, bien

qu'il le lui offrit.

S. Grég. {hom. 26.) L'Apôtre nous dit : « La foi est le fondement

des choses que l'on doit espérer, et une pleine conviction de celles

qu'on ne voit point. » {Hébr., xi, 1.) Il est donc évident que ce que

l'on voit clairement n'est pas l'objet de la foi, mais de la connaissance.

Pourquoi donc le Sauveur dit-il à Thomas, qui avait vu et touché :

« Parce que vous avez vu, vous avez cru? » C'est qu'il crut autre

chose que ce qu'il voyait. Ses yeux ne voyaient qu'un homme, et il

confessait un Dieu. Les paroles qui suivent : « Bienheureux ceux qui

n'ont pas vu et qui ont cru, » répandent une grande joie dans notre

âme, car c'est nous que Notre-Seigneur a eus particulièrement en vue,

nous qui croyons dans notre esprit en celui que nous n'avons pas vu

de nos yeux, si toutefois nos œuvres sont conformes à notre foi. Car

la vraie foi est celle qui se traduit et se prouve par les œuvres. —
S. AuG. Le Sauveur parle ici au passé, parce que dans les décrets de

sa prédestination, il regardait comme déjà fait ce qui devait arriver.

disti me, credidisti. » AuG. (ut supi'ct in

Joan.) Non ait : « Tetigisti me, » sed
,

«vidisti me : » quoaiam generalis quo-
dammodo est sensus visas : nam et per

quatuor alios sensns nominari solet ; ve-

lut cum dicimus : Audi, et vide quam
bene souet ; olfac, et vide quam bene
sapiat ; tange, et vide quam bene caleat.

Unde et hic Domiuus dicit : « Infer di-

gitum tuum hue, et vide aianus meas : »

quid ahud ait quam « tange et vide ? »

Nec tamen iile oculos habebat in digito.

Ergo sive intuendo, sive etiam langendo,

hoc agit : «Quiavidisli me (inquit), cre-

didisti : » quamvis dici possit non au-

sum fuisse discipuhim tangere , cum se

offerret ille langendum.
Greg. [in homil. 26, ut syprci.) Sed

cum Apostolus dicat [ck/ Hehr.. c 11) :

« Fides est substantia sperandarum re-

rum, argumentum non apparentium, »

profecto liquet quia quse apparent, jam
fidem non habeut, sed aguitionem, Dum
ergo vidit Thomas, dum palpavit, car

ei dicitur : « Quiavidistime, credidisti?»

Sed aliud vidit, aliud credidit : hominem
vidit, et Deum confessus est. Lœtiflcat

autem vahie quod sequitur : « Beati qui

non viderunt , et crediderunt. » Tu qua

sentenlia nos specialiter significati su-

raus, qui eum quem carne non vidimus,

mente retinemus : si tamen fidem nos-

tram operibus sequimur. lUe enim vere

crédit, qui exercet operando quod cré-

dit. AuG. {ut supra in Joan.) Praîteriti

autem temporis usus est verbis, tanquam
ille qui id quod erat futuruui, in sua no-

verat prsedestinationejam factum.CHRYS.
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— S. Chrys. Lors donc qu'un chrétien est tenté de dire : Que n'ai-je

été dans ces temps heureux pour voir de mes yeux les miracles de

Jésus-Christ, qu'il se rappelle ces paroles : « Bienheureux ceux qui

n'ont point vu et qui ont cru. » — Théophyl. Notre-Seigneur désigne

ici ceux de ses disciples qui ont cru sans toucher les blessures faites

par les clous et la plaie du côté.

S. Chrys. Comme le récit de saint Jean est moins étendu que celui

des autres évangélistes, il ajoute : « Jésus fit encore devant ses dis-

ciples beaucoup d'autres miracles qui ne sont pas écrits dans ce livre. »

Les autres évangélistes n'ont pas non plus raconté tout ce qu'ils ont

vu, mais simplement tout ce qui suffisait pour amener les hommes à

la foi. Je crois du reste que saint Jean ne veut parler ici que des mi-

racles qui ont eu lieu après la résurrection, c'est pour cela qu'il dit :

« En présence de ses disciples » avec lesquels seuls il eût des rapports

après sa résurrection. Ne croyez pas du reste que ces miracles n'étaient

faits que dans l'intérêt des disciples, » car ajoute l'Evangéliste : « Ceux-

ci sont écrits afin que vous croyiez que Jésus est le Christ Fils de

Dieu, » et il parle ici de tous les hommes. Et remarquez que cette foi

est utile, non pas à celui qui en est l'objet, mais à nous-mêmes qui

croyons : « Afin que croyant, vous ayez la vie en son nom. »

{ut Slip.) Cum ergo aliquis Qunc dixerit :

«Utinam in temporibus illis fiiissem, et

vidissem Gliristuiu miracula facientem, »

excogitet : « Beati qui non videruût, et

crediderunt. » Theophylact. Exprimit

autem et hinc discipulos, qui nec plagas

clavorum nec latus palpantes credide-

runt.

Chrys. {ut sup.) Quia vero Joaunes

pauciora aliis evangelistis dixerat, sub-

juijgit : « Multa quidem et alia signa fe-

cit Jésus in conspectu discipulorum suo-

rum, quae non sunt scripta in libro hoc. »

Sed nec alii omnia dixerunt , sed qurE

erant sufficientia attraiiere ad fidem au-

dientes. Mihi autem videtur hic dicere

ea qyae post resurrectionem facta sunt
signa; et ideo dicit : « In conspectu dis-

cipulorum suorum , » cum quibus solis

post resurrectionem conversatus est.

Deinde ut discas quoniam nonsolum dis-

cipulorum gratia signa fichant, induxit :

«Hœc autem scripta sunt, ut credatisquia

Jésus est Chrislus Filins De! ;» commu-
niter ad humanam naturam loijuons. Et
ut ostendat quoniam non illi cui credi-

tur, sed nobis ipsis utile est credere, suh-
dit : « Et ut credentes vitam haheatis in

nomine ejus, » id est, per Jesum : ipse

enim est vita.



CHAPITRE XXI.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-11. — Pourquoi l'Evangéliste s'exprirae-t-il de la sorte : Apres cela, Jésus

se manifesta ? — Pourquoi fait-il mention expresse de l'endroit où il leur

apparut? — Pourquoi les apôtres étaient-ils retournés à leurs occupations de

pêcheurs? — Pourquoi Pierre en particulier qui avait quitté ses filets pour

suivre Jésus-Christ y revient-il après sa conversion?— Comment les apôtres

ont pu légitimement se livrer aux occupations de leur profession.— Pourquoi

Matthieu ne reprit-il pas son ancienne profession?— Pourquoi choisissent-ils

le temps de la nuit pour aller pêcher?— Pourquoi cette pêche fut-elle infruc-

tueuse avant l'arrivée de Jésus-Christ? — Comment Notre-Seigneur se dé-

couvre insensiblement à eux , miracles qui se succèdent. — Caractère diffé-

rent de Pierre et de Jean. — Dans quel sens faut-il entendre que Pierre était

nu?— Comment Pierre va-t-il à la rencontre de Jésus?— Miracle d'un genre

particulier que Notre-Seigneur opère sur le rivage.— Comment prouve-t-il à

ses disciples qu'ils ne sont point dupe d'une illusion fantastique?— Comment
cette pêche miraculeuse est la figure du mystère qui s'opérera dans l'Eglise

lors de la résurrection des morts. — Pourquoi Jésus après sa résurrection se

tient-il sur le rivage , tandis qu'avant sa résurrection il marche sur les flots

de la mer pour aller les trouver? — Cette pèche figure ce que sera l'Eglise

à la fin du monde , comme la première figurait ce qu'est l'Eglise dans la vie

présente. — Comment Notre-Seigneur confie dès lors à Pierre le soin et la

direction de son Eglise. — ExpUcation allégorique du nombre des poissons

qui furent pris dans cette pêche. — Pourquoi le filet ne se rompt pas dans

cette seconde pèche.

j!'. 12-14. — Pourquoi Jésus après sa résurrection consent-il à manger avec ses

disciples?— Comment les corps ressuscites seront affranchis non de la fa-

culté, mais du besoin de boire et de manger. — Pourquoi aucun des disciples

n'ose demander à Jésus qui il est.— Que figurent dans le sens allégorique,

le poisson rôti, et les sept disciples qui prirent part à cette pêche, le dernier

repas que Jésus fait avec sept de ses disciples. — Comment faut-il entendre

ce que dit l'Evangéliste que ce fut la troisième fois que Jésus apparut à ses

disciples? — Diverses apparitions du Sauveur après sa résurrection, rappor-

tées par les évangélistes.

f. 15-17. — Jésus confie à Pierre le gouvernement de son Eglise. — Pourquoi

lui demande-t-il s'il l'aime avant de lui donner la charge de paître ses brebis?

— Pourquoi lui fait-il trois fois la même question?— Pourquoi Pierre s'at-

triste de cette question qui lui est trois fois répétée. — Pourquoi Pierre ne

répond pas : Vous savez que je vous aime plus que ceux-ci. — Quelle diffé-

rence entre paître les agneaux et paître les brebis. — Motifs qui doivent

animer celui qui pait les brebis de Jésus-Christ. — Ne point regarder les

brebis comme nous appartenant.

f. 18, 19.— Jusqu'où nous devons aimer Jésus-Christ. — Pourquoi Notre-Sei-

gneur rappelle-t-il à Pierre le temps de sa jeunesse?— Genre de mort qu'il

lui prédit pour le temps de sa vieillesse.— Dans quel sens faut-il entendre ces

paroles : Un autre vous conduira où vous ne voudrez pas ? — Comment les
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souffrances et I9, mort endurées pour Jésus-Christ sont-elles un honneur et

une gloire? — Comment Pierre souffrira la mort pour Jésus-Christ qu'il a

renié après avoir promis témérairement de donner sa vie pour lui.

f. 19-23.

—

Pourquoi Jésus, après cette prédiction, commande-t-il à Pierre seul

de marcher à sa suite? — Pourquoi Jésus aimait Jean d'un amour tout parti-

culier. — Sens de la réponse que Notre-Seigneur fait à Pierre au sujet de

Jean,— Jésus a-t-il voulu dire que Jean ne mourrait point?— Tradition d'a-

près laquelle Jean ne serait pas mort. — Pourquoi le Sauveur avait pour Jean

un amour plus particulier, alors que Pierre aimait son divin Maître plus que

les autres disciples. — Deux vies différentes dans l'Eglise
,
qui sont personni-

fiées dans les deux apôtres Pierre et Jean, — On peut encore entendre les

paroles de Notre-Seigneur dans ce sens que saint Jean ne finirait point sa vie

par le martyre. — Pourquoi l'Evangéliste rappelle-t-il ici la circonstance de la

Cène? — Comment peut-on encore entendre ces paroles : Jusqu'à ce que je

vienne ?

f. 24, 25.— Pourquoi saint Jean n'hésite pas à produire ici son propre témoi-

gnage. — Preuve qu'il n'a pas écrit dans le but unique d'être agréable à

Jésus-Christ. — Dans quel sens faut-il entendre ces paroles : Que le monde
entier ne pourrait contenir les livres qu'il faudrait écrire sur toutes les actions

et les miracles de Jésus-Christ?
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^. l-H. — Après cela, Jésus apparut de nouveau à ses disciples près de la mer

de Tibériade. Or, il se manifesta de la sorte. Simori-Pierre et Thomas,

appelé Didyme, et Nathanaël
,

qui était de Cana en Galilée, les fils de

Zéhédée et deux autres de ses disciples se trouvaient ensemble. Simon-Pierre

leur dit : Je vais pêcher. Ils lui dirent : Nous y allons aussi avec vous. Ils

s'en allèrent donc et montèrent dans la barque, et cette nuit-là ils ne prirent

rien. Mais le matin venu, Jésus parut sur le rivage; cependant ses disciples

ne connurent point que c'était Jésus. Jésus leur dit : Enfants, n'avez-vous

rien à manger? Ils répondirent ; Non. Il leur dit : Jetez le filet à droite de

la barque et vous en trouverez. Ils le jetèrent, et ils ne pouvaient plus le tirer

tant il était chargé de poissons. Alors le disciple que Jésus aimait dit à

Pierre : C'est le Seigneur. Simon-Pierre ayant entendu que c'était le Sei-

gneur, se ceignit de sa tunique [car il était nu) et se jeta à la mer. Les autres

disciples vinrent avec la barque [car ils n'étaient éloignés de la terre que d'en-

viron deux cents coudées), en tirant le filet plein de poissons. Lorsqu'ils furent

descendus à terre , ils virent des charbons allumés et un poisson placé dessus,

et du pain. Jésus leur dit : Apportez quelques-uns des poissons que vous venez

de prendre. Simon-Pierre monta donc dans la barque et tira à terre le filet

plein de cent cinquante-trois grands poissons. Et quoiqu'il y en eut un si

grand nombre , le filet ne se rompit point.

S. AuG. [Traité 1"22 sur S. Jean.) Les dernières paroles de l'Evan-

géliste semblaient indiquer la fin de son récit. Cependant il nous ra-

conte encore comment Notre-Seigneur se manifesta près de la mer

de Tibériade : « Après cela, Jésus apparut de nouveau près de la mer

de Tibériade. o — S. Chrys. {hom. 89 sur S. Jean.) Saint Jean dit :

« Après cela, » parce que Notre-Seigneur ne restait pas continuellement

avec ses disciples comme auparavant. Il se sert de cette expression :

« Il se manifesta, » parce que ses disciples n'auraient pu le voir, s'il

CAPUT XXI.

Poslea manifestavit se iterum Jésus ad mare
Tiberiadis : manifestavit aulein sic. Erant si-

mul Simon Petrus , et Thomas qui dicitur

Didymus, et Nathanaël qui erat a Cana Gali-

lœœ, et filii Zebebœi; et alii ex discipulis ejus

duo. Dixit ei Simon Petrus : Vado piscari.

Dicunt ei : Venimus et nos tecuni. Et exierunt,

et ascenderunt in navim, et illa nocte nihil

prendiderunt. Mane autem facto stetit Jésus

in littore; non tamen cognoverunt discipuli

quia Jésus est. Dicit ergo eis Jésus : Pueri,

nunquid pulmentarium habetis ? Responderunt

ci : Non. Dicit eis : Mittite in dexteram na-

vigii rete , et invenietis. Miserunt ergo , et

jam non valebant illud trahere prœ multitu-

dine piscium. Dicit ergo discipulus ille quem
diligebat Jésus Petro : Dominus est. Simon
Petrus cum audissei quia Dominus est, tunica

succinxit se {erat enim nudut), et misit se in

mare. Alii autem discipuli navigio venerunt

{non enim longe erant a terra , sed quasi

cubitis ducentis) trahentes rete piscium. Ut

ergo descenderunt in terram, viderunt prunas.

positas, et piscem super posilum, et pnnem.
Dicit ei Jésus : Afferte de piscibus quos pren-

didistis nunc. Ascendit Simon Petrus, et traxit

rete in terram plénum magnis piscibus centum

quinquaginta tribus. Et cum tanti essent , non

est scissum rete.

AuG. {Tract. 122, in Joan.) Quod im-

médiate Evangelista prîEmiserat, veluti

hujus libri iadicat finem ; sed narratur

liic deinde quemadmodum se manifesta-

veril Dominas ad mare Tiberiadis. Unde
dicitur : « Postea manifestavit se iterum

Jésus ad mare Tiberiadis. » Chrys. (hom.

88, in Joan.) Dicit autem postea ; quia

non continue cum eis ambulabat ut an-

tea, Dicit autem « Manifçstavil se; » quia



DE SAINT JEAN^ CHAP. XXI. 475

n'avait consenti à se rendre visible par un effet de sa bouté, puisque

son corps était incorruptible. 11 fait mention expresse de l'endroit où

il leur apparut, pour nous montrer que le Sauveur avait diminué de

beaucoup leurs craintes, puisqu'ils s'éloigneut à une assez grande dis-

tance de leur demeure. En effet, ils ne restaient plus renfermés, mais

ils allaient dans la Galilée, pour éviter tout danger de la part des

Juifs.

BEDE. Suivant sa coutume, l'Evangéliste commence par exposer le

fait, puis il raconte la manière dont il eut lieu : « Or, il se manifesta

de cette sorte. » — S. Chrys. Comme le Seigneur n'était pas conti-

nuellement avec eux, qu'ils n'avaient pas encore reçu l'Esprit saint,

qu'aucune charge ne leur avait été confiée, et qu'ils n'avaient pas autre

chose à faire, ils se livraient à leurs occupations de pêcheur : « Simon-

Pierre et Thomas, appelé Didyme, et Nathanaël, qui était de Cana, en

Galilée (qui avait été appelé par Philippe), et les fils de Zébédée

(Jacques et Jean), et deux autres de ses disciples se trouvaient en-

semble. Simon-Pierre leur dit : « Je vais pêcher. » — S. GréG. (Jiom.

24 sur les Evang.) On peut demander pourquoi Pierre, qui exerçait

le métier de pêcheur avant sa conversion, revient à ses filets après sa

conversion, alors que la vérité elle-même nous dit : « Quiconque met

la main à la charrue et regarde en arrière, n'est point propre au

royaume de Dieu. » — S. AuG. Si les Apôtres avaient agi de la sorte

aussitôt la mort de Jésus, et avant sa résurrection, nous aurions lieu

de penser qu'ils cédaient au décourageaient qui s'emparait de leur

âme. Au contraire, c'est après avoir vu Jésus-Christ sorti du tom-

beau plein de vie; c'est après avoir examiné les traces que les bles-

sures avaient laissées sur son corps, c'est après qu'il leur a donné l'Es-

non vidèrent nisi condescenderet ;
quia

incorruptibile erat corpus. Loci etiam

meminit, ostendens quoiiiam pliirimuni

timoris eis Dotuiuus abstulcrat ; ut de

reliquo ipsi longe a domo procédant :

non enim ultra in domo conclusi erant,

sed in GaliL-jeam ierant
,
periculum dé-

clinantes Judaicum.

Bf.da. More autem solito Evan^elista

prius retulit causam; deindc qucmaduio-
dum rcs ge.^ta sit, enarret : uude scqui-

tur : « Manifestavit autem sic , » etc.

Chrys. [ut supra.) Quiavero neque Du-

minus cum eis continue erat, ueque Spi-

rilus datus erat, ueque aliiiuid tune, erat

eis commissum, neque aliipiid hahobaut

agere , artem piscatoriam Iractabant :

unde sequitur : « Erant siinul Simon Pe

trus , et Thomas , qui dicitur Didymus
,

et Nathanaël, qui erat a Ghana Galilœai

(qui scilicet , vocatus est a Phillppo) , et

filii Zebedan (scilicet Jacobus et Joan-

nes), et alii ex discipulis ejus duo : dicit

eis Simon Petrus : Vado piscari. » Grec.

{in homil. 24 , in Evang.) Ouœri po-

test cur Petrus qui piscator ante con-

versionem fuit, post conversionem ad

piscationem rediit; cum Veritas dicat

[Ltic, 9, vers. 62) : « Nemo mittcnsma-

num ad aratrum, et rospiciens relro,

aptus est regno Dei. » Aug. {ut supra.)

Quod si fecissenl discipuli defuncto Jeau,

ptiusquam resurrexisset a mortuis, pu-

tarinnus eos iila qua; animes eorum oc-

cuparat, despcraliono lecisse: nuncîvero

post eum sibi de scpulcro redditum vi-

vuni, et post insi)ecta vulneruin loca,

post acceptum ejus insufflatioue Spiri-
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prit saint en soufflant sur eux, qu'ils redeviennent ce qu'ils étaient

auparavant, pêclieurs non d'iiommes, mais de poissons. Je réponds

donc qu'il ne fut point défendu aux Apôtres de pourvoir à leur sub-

sistance par l'exercice d'un métier légitime, tout en sauvegardant la

dignité de leur apostolat, s'ils n'avaient point d'ailleurs d'autres

moyens d'existence. En effet, si saint Paul refusa d'user du pouvoir

qui lui était commun avec les autres prédicateurs de l'Evangile, et

voulut combattre à ses propres frais, pour ne point être un obstacle à

la conversion des peuples complètement étrangers au nom de Jésus-

Christ, en leur laissant supposer que l'intérêt était le mobile de sa

prédication ; si cet Apôtre, dont l'éducation avait été tout autre, par

suite de ce principe, voulut apprendre un métier qu'il ne connaissait

pas, afin qu'en vivant du travail de ses mains (I), il ne fût à charge

à aucun de ceux qu'il enseignait, à combien plus juste titre saint

Pierre, qui avait été précédemment pêcheur, pût-il reprendre le mé-

tier qu'il savait, si pour le moment il ne trouvait point d'autre res-

source pour vivre. On me dira peut-être : Et pourquoi n'en a-t-il

point trouvé, lorque la promesse du Seigneur est formelle : « Cher-

chez d'abord le royaume de Dieu et sa justice, et le reste vous sera

donné comme par surcroît. » Je réponds que le Seigneur a parfai-

tement accompli sa promesse, car quel autre a conduit les poissons

dans les filets où ils ont été pris? Et très-certainement c'est lui qui

permit que la nécessité contraignît ses disciples de retourner à la

pêche, parce qu'il voulait les rendre témoins du miracle qu'il se pro-

posait d'opérer. — S. Grég. Ils purent donc reprendre sans aucune

faute après leur conversion, des occupations auxquelles ils se livraient

(1) Le métier que saint Paul apprit pour subvenir à sa subsistance, fut celui de fabricant de
tentes {Actes, xvin, 3), qui était le métier qu'exerçaient ses botes. Il donne les raisons de cette

conduite dans sa première Epitre aux Thessaloniciens, n, 9; et dans la seconde, m, 8.

tum sanctum, subito fiunt (sicut fue-

rant)j non hominum, sed piscium pisca-

tores. Respondenduui est ergo non eos

fuisse prohibitos ex arte sua licita vic-

tum necessarium quaerere, su! apostola-

tus integritate servata; si quando unde
viverent, aliud non haberent; si enim
beatus Paulus ut ea potestate quam pro-

fecto cum caeteris Evangelii prsedicato-

ribus habebat, non cum caeteris utere-

tur, sed stipendie sui militaret, ne gentes

a uomine Christi penitus aliénas, doc-
trina ejus quasi venalis offenderet, aliter

educatus artem quam non uoverat, di-

didit, ut cum suis manibus transigitur

doctor^ nuUus gravareturauditor
;
quanto

magis beatus Petrus qui jam piscator

fuerat, quod noverat fecit, si adpraesens

illud tempus aliud unde viveret non in-

venit. Sed respondebit quispiam : « Et
cur non invenit, » cum Dominus promi-
serit, dicens {Matth., 6) : « Quserite pri-

mum regnum Dei et justitiam ejus , et

haec omnia opponentur vobis ? » Prorsus

etiam Dominus quod promisit, implevit:

nam quis alius pisces qui caperentur,

apposuit; qui non ob aliud credendus
est eis ingessisse penuriam qua coge-

rentur ire piscatum, nisi dispositum vo-

lens exliibere miraculum ? Greg. ( in

homil. 24, ut sup.) Negotium ergo quod
ante conversionem sine peccato extitit,
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très-licitement avant leur conversion. Voilà pourquoi Pierre, après sa

conversion retourne à la pêche , mais Matthieu ne reprend point sa

place au bureau des impôts, car il est des professions que l'on ne

peut absolument, ou sans de grandes difficultés, exercer sans péché.

Il faut donc que le cœur véritablement converti se détache complè-

tement de tout ce qui peut l'entraîner au péché.

S. Chrys. Les autres disciples suivaient Pierre : « Ils lui dirent :

Nous y allons aussi avec vous; » car ils ne formaient tous qu'une

seule société, et voulaient tous ensemble élre témoins de la pêche :

a Ils s'en allèrent donc^ et montèrent dans la barque. » Ils péchaient

pendant la nuit, parce qu'ils étaient encore dominés par la crainte des

Juifs (1*). — S. Grég. Les disciples éprouvèrent de grandes difficultés

dans cette pêche, afin qu'à l'arrivée de leur divin Maître, ils fussent

remplis d'une grande admiration : « Et cette nuit-là ils ne prirent

rien. »

S. Chrys. Tandis qu'ils se fatiguent ainsi avec le regret de ne rien

prendre, Jésus leur apparaît : « Mais le matin venu, Jésus parut sur

le rivage. » Il ne se découvre pas tout d'abord, mais veut auparavant

lier conversation avec eux. Il leur parle donc en premier lieu un lan-

gage tout humain : « Enfants (2), n'avez-vous rien à manger? » Il

semble, par cette question, avoir l'intention de leur acheter quelque

chose; mais comme il les voit saisis de crainte, il leur donne un signe

qui pût le faire reconnaître : « Il leur dit : Jetez le filet à droite de la

(1*) Nous osons, sans contredire le saint docteur, donner une raison plus juste et plus vraie du
temps choisi par les apôtres pour la pêche, c'est que ce temps est le plus favorable pour le succès

de la pèche, tandis que dans le jour la lumière, le bruit, l'agitation, font fuir les poissons dans la

profondeur de la mer,

(2) IlaiSia, petits enfants. Le Sauveur les appelle ainsi pour leur exprimer sa tendre aU'ectiou

pour eux.

hoc etiam post conversionem repetere

culpa non fuit. Unde post couversiouem

suam ad piscationem Petrus redit : Mat-

thaeus vero ad telonii negotium non re-

sedit : sunt enim pleraque negolia quae

sine peccatis exhiberi aut vix aut nuUa-

tenus possuut. Quae ergo ad peccatum

iniplicant, ad hœc necesse est ut post

conversionem auimus non revertatur.

Chrys. {ut supra.) Alii autein discipuli

sequebantur Petrum : unde sequitur :

« Dicunt ei : Venimus et nos tecum : »

coUigati enim de reliquo subinvicem

erant; et simul volebant piscationem vi-

dere. Sequitur : « Et exierunt, et ascen-

derunt in navim : » in nocte autem pis-

cabantur, quia adhuc formidolosi eraul.

Greg. {ut supra.) Facta est autem dis-

cipulis piscalionis magua difficultas, ut

venieute magistro , fieret admiratiouis

magua subiimitas. Unde sequitur : « Et
illa nocte uihil preudiderunt. »

Chrys. (ut sup.) Laborantibus autem
et afflictis discipulis assistit Jésus. Unde
sequitur : « Mane autem facto, stetit Jé-

sus in bttore, » etc. Non enim seipsum
mox eis ostendit; sed voluit et allocu-

tionem cum cis inire. Et primo loquitur

eis bumanius : nam sequitur : « Dicit eis

Jésus : Pueri , numquid pulmentarium
babetis? » Hoc autem dicit, quasi ab cis

aiiquid emere vellct : ut autem timue-

runt, eis signum ostendit, per quod co-

guoscerenl : sequitur enim : « Dixil eis :
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bai^iuc, et vous eu trouverez. » Les miracles se succèdent alors en

grand nombre; le premier, c'est ([u'ils prennent une quantité énorme

de poissons : « Ils le jetèrent et ils ne pouvaient plus le tirer tant il

était chargé de poissons. » Dans la manière dont ils reconnaissent

Jésus-Christ, Pierre et Jean font voir chacun la différence de leur ca-

ractère. Le premier était plus ardent, le second d'une intelligence

plus élevée, l'un avait plus d'initiative , l'autre plus de discerne-

ment {{*); aussi est-il le premier à reconnaître Jésus -Christ : « Le dis-

ciple que Jésus aimait, dit à Pierre : C'est le Seigneur. » — Bède.

C'est par ce miracle que Jésus, comme en beaucoup d'autres endroits,

manifeste sa personne divine. Or, Jean reconnaît le premier le Sei-

gneur, soit à cette pêche miraculeuse, soit au son d'une voix qui lui

était connue, soit au souvenir de la première pêche. — S. Chrys.

Pierre avait plus d'ardeur, et il met plus d'empressement à venir à

Jésus-Christ: «Simon-Pierre ayant entendu que c'était le Seigneur,

se ceignit de sa tunique (car il était nu), » etc.

Bède. Saint Jean dit que Pierre était nu par opposition aux autres

vêtemi-nts dont il faisait usage. C'est ainsi qu'en voyant un homme
couvert d'un simple vêtement, nous lui disons : Pourquoi donc êtes-

vous ainsi nu? On peut aussi admettre que suivant la coutume des

pêcheurs, il s'était dépouillé de tous ses vêtements pour pêcher plus

librement. — Théophyl. Pierre se ceignit aussitôt, par un sentiment

de pudeur ; il se ceignit d'un vêtement de lin dont les pêcheurs de la

Phénicie et de Tyr s'enveloppent, et dont ils se couvrent, qu'ils aient

(1*) Le texte latin de la Chaîne d'or détruit ici le parallèle que saint Chrysostome établit entre

Pierre et Jean, et que nous avons cru devoir reproduire pour rendre plus complètement le sens.

Voici le texte grec : 'O [aèv yàp fiepixé-rspo;, ô ôà ui|/ïiX6T£poç rjv, xal à (xàv ô^uTepo; ^v, ô

ôè SiopaTtxoÔTSpoç. Atà toùto ô (xàv 'IwàvvYi; TipwT'oç èTtéyvto xôv 'Ir]<7oijv.

Mittite in dexteram navigii rete , et in-

venietis. » Multa autem consequenter

facLa sunt : quorum primum est multos

pisces esse crompreheusos : uade sequi-

tur : « Miserunt ergo rete; et jam uon
valebant illud trahere prse multitudine

piscium. » Sed in Christi cognitione Pe-

trus et Joanues suos proprios modes os-

tenderunt : Joannes euim perspicacior

erat, et ideo primo cognovil Christum :

unde sequitur : « Dicit ergo discipulus iile

quem diligebat Jésus Petro : Dominus

est. I) Bed. Hoc indicio (sicut ssepe ita et

hic) suam demoustrat persouam. Coguo-

vit autem primus Dominum , sive mira-

culo istius piscationis, sive sono praico-

gnitaj vocis, sive primée reminiscens pis-

cationis. Chrys. (ut sup.) Petrus autem

ferventior erat : et ideo promptius ve-

nit ad Christum : sequitur enim : « Si-

mou Petrus cum audisset quia Dominus
est, tunica succinxit se (erat enim nu-

dus), » etc.

Beda. Dicitur autem Petrus nudus
fuisse ad comparationem caeterorum ves-

timentorum, quibus uti solebat ; sicut

solemus dicere cum aliquem simplici ves-

timento videmus indutum : « Quare nu-
dus incedis? Sive potest intelligi quod
more piscatorum studio piscandi nudus
incesserit. Théophyl. Quod vero se prae-

cinxit Petrus^ pudoris est siguum; prae-

cinxit autem se liueo amiclu, queai Phœ-
nices et Tyrii piscatores circumvolvunt

sibi; et sive nudi sint, sive vestiti, etiam

cseteris indumentis appouunt. Bed. Eo-
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OU non d'autres vêtements. — Bède. Pierre vient à la rencontre de

Jésus avec la même ardeur qu'il faisait éclater dans toutes ses ac-

tions : « Et il se jeta à la mer ; les autres disciples vinrent avec la

barque. » Il n'est point cependant nécessaire d'entendre que Pierre

ait marché sur les flots, il vint trouver Jésus, soit en nageant, soit en

marchant dans l'eau, car on était près de la terre. « Car, remarque

saint Jean, ils n'étaient pas éloignés de la terre. » — La Glose. Il y a

ici une transposition évidente, car nous lisons à la suite : « En tirant

le filet rempli de poissons. » Voici l'ordre naturel de la phrase : « Les

autres disciples vinrent dans la barque, en tirant le filet rempli de

poissons, car ils n'étaient pas loin de la terre (1*). »

S. Chrts. Un autre miracl-e les attendait sur le rivage : « Lorsqu'ils

furent descendus à terre, ils virent des charbons allumés, » etc. Notre-

Seigneur n'opère plus ici sur une matière préexistante (2) , mais il

fait quelque chose de plus merveilleux, il donne l'être à ce qui n'exis-

tait pas, et il montre ainsi qu'avant sa passion, c'était par suite d'une

mystérieuse économie qu'il faisait ses miracles en se servant d'une

matière déjà existante. — S. Aug. {Traité l'IIS su?' S. Jean.) Il ne

faut point entendre ces paroles dans ce sens, que le pain fut placé sur

les charbons, mais voici ce que l'Evangéliste veut dire : « Ils virent

des charbons allumés_, et un poisson placé dessus, et ils virent du

pain. » — Théophyl. Pour leur prouver qu'ils ne sont pas dupe d'une

illusion fantastique, il leur commande de lui apporter quelques-uns

des poissons qu'ils avaient pris : « Jésus leur dit : Apportez quelques-

uns des poissons que vous venez de prendre. » Un troisième miracle

fut que le filet ne se rompit point sous l'énorme quantité de poissons

(1*) On peut aussi ouvrir comme dans la traduction du texte, une parenthèse qui laisse subsister

l'enchaînement naturel des faits.

(2) Saint Chrysostome fait ici allusion au miracle de la multiplication des pains.

dem autem ardore quo et multa alla fe-

cerat, venit ad Jesum : uade sequitur:

« Et misit se in mare; alii autem disci-

puli navigio venerunt : » non tamen in-

telligendum est Petrum super fluctus

venisse, sed aut notando, aut pedibus
propriis, quia erant prope lerram : se-

quitur enim : « Non longe enim erant a

terra. » Glos. inlerposilio est : sequitur

enim : « Trahenles rete piscium; » ut

sit ordo lilterii' : « Alii diseipuli uavigio

venerunt tralientes rete piscium : non
longe enim erant a terra. »

CuRYS. (ut Slip.) Deiude aliud signum
ponitur , cum subdilur : « Ut ergo des-

cenderunt in terram , viderunt pruuas

positas, » etc. Non enim adhuc ex niate-

ria superposita operatur; sed ad id quod
est mirabilius ducit ; ostendens quoniam
et ex subjecta materia ante crucem mi-

raçula faciebat propter quamdam dis-

pensalionem. AUGUST. [Tract. 123, in

Joan.) Non est Lie iutelligondum et pa-

ncm fuisse prunis superpositum; sed

quasi diceret : « Viderunt prunas positas,

et piscem superpositum primis ; et vide-

runt panem. » Tueopijyl. Ut autem os-

tendoret non esse pliiuilasuui quod fac-

tum est, jubet ex pisciljus ab ois captis

airerri. Sequitur enim : « Dicit eis Jésus :

Afferte ex piscibus quos prendidistis

nunc. » Deiude et aliud diguum luit (juo
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qu'il renfermait : « Simon-Pierre monta donc dans la barque, et tira

à terre ce filet plein de cent cinquante-trois grands poissons. Et

quoiqu'il y en eût un si grand nombre , le filet ne se rompit point. »

S. AuG. {Traité i22 sw S. Jean.) Dans le sens mystique, cette

pêche miraculeuse est la figure du mystère qui s'opérera dans l'Eglise

lors de la résurrection des morts. C'est à mon avis pour faire ressortir

plus clairemeot ce mystère que saint Jean paraît vouloir terminer son

Evangile par cette réflexion qui devient comme l'introduction du récit

qui va suivre et lui donne ainsi plus d'importance. Ce qui donne un

nouveau caractère de vérité à ce sentiment, c'est que le récit évangé-

lique paraissait terminé, et que ce fait est comme le commencement
d'un nouveau récit. Les sept disciples qui prirent part à cette pèche

sont, par leur nombre de sept, la figure de la fin du temps, dont la ré-

volution s'accomplit dans un espace de sept jours. — Théophyl. Tant

que dura la nuit, avant le lever du soleil de justice, qui est Jésus-

Christ, les prophètes ne purent rien prendre, car bien que leurs efforts

n'eussent pour but que la réforme du seul peuple juif, ce peuple ne

laissait pas de tomber fréquemment dans l'idolâtrie.

S. Grég. [hom. 24.) Mais pourquoi, pendant que ses disciples se

consument en efforts au milieu de la mer, Jésus, après sa résur-

rection, se tient-il sur le rivage, lui qui, avant sa résurrection,

marche sur les flots mêmes de la mer pour aller les trouver? La

mer est la figure du siècle présent qui se brise au choc de l'agitation

des événements et des flots de cette vie corruptible, tandis que la terre

ferme du rivage est le symbole de (la stabilité du repos éternel.

Gomme les disciples étaient encore au milieu des flots de cette vie

mortelle, ils avaient à supporter les fatigues de la mer, mais notre

ex multitudiue piscium rete non est scis-

suin. Sequitur enim : « Ascendit Simon
Petrus, et traxit rete ad terram plénum
magnis piscibus centum quinquaginta

tribus; et cum tanti esseut, non est scis-

sum rete. »

AuGUST. (Tract. 122, in Joan.) Mys-
tice autem in captura piscium commen-
davit Ecclesise sacramentum

,
qualis fu-

tura est in ultima resurrectione mortuo-
rum. Et ad boc commeudandum valet,

quod tanquam finis est iuterpositus Ubri,

quod esset etiam secuturae narralionis

quasi proœmium. Quod autem septem
discipuli fuerunt in illa piscatione, suc
septenario numéro finem significant tem-

poris; uuiversum quippe septem diebus

volvitur tempus. Théophyl. Cum autem

nox erat, ante Solis Christi prsesentiam

propbetse nihil ceperunt; quia etsi unam
nationem Israël corrigere conarentur,

illa tamen fréquenter in idololatriam ha-

bebatur.

Greg. ( in homil. 24, ut sup.\) Quaeri

autem potest cur discipulis in mari la-

borautibus, post resurrectionem suam
in littore stetit qui ante resurrectionem

suam coram discipulis in lluctibus ma-
ris ambulavit. Sed mare « preesens se-

culum » significat, quod se casuum tu-

multibus et uudis vitae corruptibilis illi-

dit : per soliditatem autem littoris per-

petuitas quietis œternai figuratur. Quia

igitur discipuli adbuc fluctibus mortalis

vitae inerant, in mari laborabant; quia au-

tem Redemptor nosterjam corruptioaem
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Rédempteur^ qui avait dépouillé la corruption de la chair, se tenait

sur le rivage après sa résurrection. — S. Aug. Le rivage est comme
la fin de la mer et figure la fin du monde. De même que Notre- Sei-

gneur veut nous signifier dans cet endroit ce que sera l'Eglise à la fin

du monde; ainsi dans une autre pêche qui a précédé, il a voulu nous

figurer l'Eglise telle qu'elle est pendant cette vie. Aussi lors de cette

première pêche, Jésus ne se tenait pas sur le rivage, mais montant

sur une harque qui était celle de Simon-Pierre, il le pria de s'éloigner

du rivage. Dans cette même circonstance, les filets ne sont pas jetés à

droite de la barque, pour ne pas signifier les bons seulement, ni à

gauche, pour ne pas figurer exclusivement les mauvais, mais indiffé-

remment à droite ou à gauche : « Jetez, dit Jésus, vos filets pour pê-

cher, » {Liic^ v) afin de figurer ainsi le mélange des bons et des mau-
vais. Ici, au contraire, il dit : a Jetez votre filet à la droite de la

barque, » pour signifier seulement ceux qui se tiendront à la droite,

c'est-à-dire, les bons exclusivement. Le Sauveur fit le premier mi-

racle au commencement de sa prédication, et le second après sa ré-

surrection. La première pêche représente le mélange des bons et des

mauvais, dont l'Eglise est maintenant composée; et la seconde, les

bons seulement, dont elle sera formée pour l'éternité après la résur-

rection des morts, qui aura lieu à la fin du monde. Ceux qui auront

part à la résurrection de la vie (c'est-à-dire, ceux qui seront à droite),

et qui sont morts (1*) dans les filets du nom chrétien,, ne paraîtront que
sur le rivage (c'est-à-dire, à la fin du m,onde après la résurrection).

Aussi les disciples ne purent tirer les filets pour verser comme la pre-

mière fois dans la barque, les poissons qu'ils avaient pris. Ces pois-

(1*) Nous préférons le sens du mot « defunguntur, n qu'on lit dans le texte de saint Augustin, au
lieu de o defigunlur, » que portent toutes les éditions précédentes de la Chaîne d'or.

carnis excesseral, posl resurreclionem

suam in littore stabat. August. (utsup).

Littus etiam finis est maris , ideo finem

significat seculi : sicut enim hoc loco

qualiler in fine seculi fiitura sit ; ita Do-
minus alla piscatione si^nificavit Eccle-

siam qualiter nunc sit : unde ibi Jésus

non stabat in littoro, sed « ascendens in

unani navim qu.T, erat Simonis, rofjavit

a terra reducorc pusilluni : >> iu alla pis-

catione non miltunlur relia in dexlerani,

ne solos significenl bonos, nec in sinis-

tram, ne solos malos, sod indiffcronter :

« Laxale (inquil) relia veslra in caplu-

ram ; » ut pennixtos.intelligamus bonos

et malos ; hic autem inquit : « Mittite

iu dexlerani navigii rete, » ut significa-

TOM. VIII.

ret eos qui stabant ad dexlerani , solos
bonos. lUud fecit in initio proedicationis

suœ : hoc post resurreclionem suani :

hinc oslcndens illani caplurani piscium
bonos et malos significare, quos nunc
liabet Rcclesia : islam vero tantunnnodo
bonos quos habebit in aîternum ; com-
plela in fine bujus seculi rcsurn^ctione
mnrluoruni. Illi auteui (pii perliuenl ad
resurreclionem vitu' (id esl, dexlerani),

cl inler ClirisUani nominis relia deungun-
tur, non nisi in lill(U-e (id est, in line se-

culi cuni resurre.xerinl) apparebunt :

ideo non valuerunt sic traliere relia
,

ut in naveni refunderent quos ceperant
pis<;es, sicut do aliis f'aclum est. Flabet

autem istos dexteros Ecclesia post tiuem

31
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sons qui sont pris à la droite de la barque, l'Eglise les conserve

cachés dans le sommeil de la paix, comme dans les profondeurs de la

mer, jusqu'à ce que le filet soit tiré sur le rivage. Dans la première

pêche il y avait deux barques, et dans celle-ci, les disciples étaient à

deux cents coudées du rivage; on peut dire que c'est la figure des élus

des deux peuples, du peuple de la circoncision et du peuple des Gentils

(comprenant chacun le nombre cent) .— Bède. Ou bien encore, ces deux

cents coudées représentent les deux préceptes de la charité, car c'est

par l'amour de Dieu et du prochain que nous approchons de Jésus-

Christ. Le poisson rôti est la figure de Jésus-Christ dans sa passion; il

a daigné se cacher dans les eaux du genre humain, il s'est laissé

prendre dans les filets de notre mortalité ; il a été pour nous comme

un poisson par son humanité, et il est devenu pour nous un pain en

nous fortifiant par sa divinité.

S. Grég. C'est à Pierre qu'a été confié le soin de la sainte Eghse,

et c'est à lui spécialement qu'il est dit : « Paissez mes brebis. » Ce

que le Sauveur lui dira bientôt en termes exprès, il le lui dit mainte-

nant par les faits. C'est Pierre qui tire les poissons sur la terre ferme

du rivage, parce que c'est lui qui montre aux fidèles l'éternelle et im-

muable patrie ; c'est ce qu'il a fait par ses paroles, c'est ce qu'il a fait

par ses Epitres, c'est ce qu'il fait encore tous les jours par l'éclat

de ses miracles. L'Evangéliste ne se contente pas de nous dire que le

fiJet était plein de poissons, mais il en précise le nombre : a II était

plein de cent cinquante-trois poissons. » — S. AuG. Dans la première

pèche, on ne parle pas du nombre des poissons, et nous y voyons

comme un accomplissement de cette prédiction du Roi-prophète :

« J'ai voulu annoncer vos œuvres, leur multitude m'a paru innom-

liujus vitae in somno pacis (velul in pro-

fuado) latentes, donec ad littus rete per-

veniat. Quod autetu in prima piscatione

duabus uaviculis, hoc isto loco ducentis

cubitis ( tanquam centuni et centum
)

existimo fîguratum
,
propter utriusque

generis electos 3 et circumcisiouis, et

prseputii. Beda. Vel per ducentos cubi-

tos gemiua charitatis virtiis exprimitur :

per dilectionem enim Dei et proximi

Christo appropiuquamus. Piscis autem

assus, est Christus passas : ipse latere

dignatus est in aquis generis bumaui :

capi voliiit laqueo nostrœ mortis : et qui

nobis factus est piscis humanitate, extitit

nobis panis, nos reficiens sua Divini-

tate.

Greg. {ut supra.) Pelro autem saucta

Ecclesia est commissa : unde ipsi spe-

cialiter dicitur : « Pasce oves meas. »

Quod ergo postmodum aperitur in voce,

nunc significatur in opère : ipse enim
pisces ad soliditatem liltoris pertraliit,

quia stabilitatem œternee patrise. fideli-

bus osLendit : hoc egit verbis, hoc epis-

toiis, hoc agit quotidie miraculorum si-

gnis. Sed cum rete magnis piscibus plé-

num dicitur, additur et quantis : et hoc

est quod subditur : « Plénum magnis

pisL'ibus cenLum quinquaginta tribus. »

AUGUST. [ut supra.) In aha piscatione nu-

merus piscium non exprimitur; tanquam
illud ibi fiât quod prsedictum est per

Proplietam [Psal. 39) : « Annuntiavi et

locutus sum, multiplicati sunt super nu-

merum : » hic vero certus est numeruS;
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brable. » {Ps. xxxix, 6.) Ici, au contraire, le nombre est précisé, et il

faut en donner la raison. Le nombre qui figure la loi est le nombre

dix, à cause du décalogue ; mais lorsque la grâce vient s'unir à la loi

(c'est-à-dire, l'esprit à la lettre), le nombre sept vient s'ajouter au

nombre dix. En effet, le uombre sept est comme le symbole de l'Es-

prit saint, qui est surtout l'auteur de notre sanctification. Cette sanc-

tification se montre pour la première fois dans le repos du sep-

tième jour. {Gen., II.) Le propbète Tsaïe fait l'éloge de l'Esprit saint,

en enumérant ses sept dons ou ses sept opérations, {haie, xi.) Lors

donc qu'au nombre dix de la loi vient s'ajouter le nombre sept, sym-

bole de l'Esprit saint; ces deux nombres réunis forment le nombre

dix-sept ; si l'on décompose ce nombre en commençant par l'unité et

en ajoutant toujours à chacune de ces parties, depuis un jusqu'à dix-

sept le nombre additionnel on arrive au nombre total de cent cin-

quante-trois (1*). — S. Grég. (2) Multiplions le nombre sept et dix-sept

par trois, et nous trouvons cinquante-un. Or, c'est dans la cinquan-

tième année que tout le peuple se reposait de tout travail. Mais le véri-

table repos est dans l'unité, car le véritable repos ne peut se trouver

au milieu des déchirements produits par la division.

S. AuG. Il ne faudrait pas conclure de là qu'il n'y aura que cent

cinquante-trois saints qui ressusciteront à la vie éternelle, car tous

ceux qui ont part à la grâce de l'Esprit saint, sont compris dans ce

nombre qui renferme trois fois le nombre cinquante, et de plus le

nombre trois, symbole du mystère de la sainte Trinité. Or, le nombre

(1*) Saint Augustin fait ce calcul dans le plus grand détail : «Ajoutez à un le nombre deux, vous

avez trois ; si à trois vous ajoutez trois et quatre, vous avez dix; « etc. Nous admettons en principe

le symbolisme mystérieux des nombres dans la sainte Ecriture, cependant nous oserions dire que

cette explication est peut-être plus subtile que fondée sur la vérité.

(2) Saint Augustin parle ici dans le sens de saint Paul, qui désigne généralement la loi sous le

nom de lettre, et la grâce de l'Evangile sous le nom A'esprit. (Rom., n, 27, 29; vu, 6; II Cor.', m, 6.)

cujus reddenda est ratio : numerus enim
qui legem sif^nificat, decem est, propter

decalogum: cum auteni uccedil ad iegeiii

gratia (id est, ad litteraiii spiritus) quo-
dammodo denario numéro additurseple-

narius : septenarioquippe numéro siguifi-

ficatur Spiritus sanctus, ad quem sancli-

catio proprie pertinet : priuium enim in

lege sonuit sanctiticatio in die septimo

{Gènes., 2) : Isaias eliam proplieta eum
commeudat opère vel luunere septena-

rio. (cap. 11.) Cum itaque legis denario

Spiritus sanctus per seplenarium nume-
rum accedit, fmut 10 et 7, qui numerus
ab uno usque ad seipsum computatis

.omnibus crcisi'ons ad (;entuin quinqua-

ginta très pervenit. Greg. (ut sup.) Du-
camus etiam per trigonura (sive per
triaugulum) 10 et 7, et veniunt quinqua-
ginta uuum : in quinquagesimo autem
anno cunctus pupiiius ab omui opera-
tione quiescebat; sed vera requies in

uuitate : ubi enim scissura divisionis est,

vera requies non est.

AuG. (ut sup.) Non ergo tantummodo
cenlum quinquagiuta très sancti ad vi-

tam resurrecturi signilicantur œternam,
sed omnes ad gratiam Spiritus pertinen-
tes boc numéro iigurantur; (jui oliam
numerus ter babetquinquagenarium nu-
merum, et insuper ipsa tria, propter
mysterium Triiiitatis. Qiiiuquagenarius
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cinquante est le produit du nombre sept multi[)lié par sept, et auquel

on ajoute l'unité. Cette unité indi(iue qu'ils ne doivent faire qu'un (1*).

Ce n'est pas sans raison que l'Evangéliste fait la remarque que les

poissons étaient grands, car lorsque Notre-Seigneur eut dit : « Je ne

suis pas venu détruire la loi, mais l'accomplir (en donnant l'Esprit

saint qui devait la faire accomplir); » il ajoute un peu plus loin :

« Celui qui fera et enseignera sera grand dans le royaume des cieux. »

{MatlJi., Y.) Lors de la première pèche, le filet se rompait en figure

des schismes qui devaient déchirer l'Eglise. Ici, au contraire, comme
les schismes seront impossibles dans la paix suprême dont jouiront

les saints, l'Evangéliste a dû faire remarquer que, malgré le grand

nombre et la grosseur des poissons, le filet ne se rompit point. Il

semble faire allusion à la première pêche où le filet se rompit, et

vouloir faire ressortir par cette comparaison la supériorité de la pèche

actuelle.

y. 12-14. — Jésus leur dit : Venez , mangez. Et nul de ceux qui étaient assis

n'osait lui demander : Qui êtes-vous ? sachant que c'était le Seigneur. Et

Jésus vint, prit le pain et le leur donna, et le poisson pareillement. Ce fut la

troisième fois que Jésus apparut à ses disciples depuis qu'il était ressuscité

des morts.

S. AuG. {Traité 123 sur S. Jean.) La pêche étant terminée, le Sei-

gneur invite ses disciples à manger : « Jésus leur dit : Venez, man-

gez. » — S. Ghrys. {hom. 87 sur S. Jean.) Nous ne voyons pas ici

(1*) Au lieu de : « Unus autem additur ut eos signiflcet esse unum, » le texte même de saint

Augustin porte : « Ut eo signiûcetur unum esse, qui par septem propter operationem septenariam

demonstratur; et novimus Spiritum sanctum post ascensionem Domini quinquagesimo die mis-

sum. 11 Nous n'avons pas ici suivi ce texte qui aurait exigé tout le développement que donne io'

saint Augustin.

autem luulliplicatis septem per septem

et unius adjectione completur: unus au-

tem additur, ut eos significet esse unum.
Non autem frustra dictum est quod erant

magni : eu m euim dixisset Dominus
[Matth., 5) : « Non veui solvere legem,

sed implere (daturus Spiritum ulique

per quem lex posset impleri), » paucis

verbis iuterpositis, ait : « Qui fecerit et

docuerit, maguus vocabitur in regno cœ-
lorum.» In prima autem piscatione rete

propter siguilicanda schismata rumpe-
Latur : iiœc vero quouiam inillasumma
pace sauctonim nulla eruut schismata

,

pertinuit ad Evaugelistam consequenter

dicere : « Et cuui tanti essent (id est
,

tam magni), non est scissum rete : »

tanquam illud respiceret ubi scissum ;

et in illius mali comparatione commen-
daret hoc bonum.

Dicit eis Jésus : Venite et prandele. Et nemo

audebat discumbentium interrogare eum : Tu

quis es ? scientes quia Dominus est. Et venit

Jésus, et aecepit panem, et dabat eis, et pis-

cem similiter. Hoc jam tertio manifestatus est

Jésus discipulis suis, cum resurrexit a mor-

tuis.

AUG. [Tract. 123, in Jean.) Peracta

piscatione, Dominus eos ad prandium

vocat. Unde dicitur : « Dicit eis Jésus :

Venite ad prandium. » Chrys. [fiom. 86,

in Jean.) Hic quidem non dicit quod

comedit cum eis, sed Lucas hoc dicit.
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qu'il ait mangé avec eux, mais saint Luc le dit expressément. Il le fit

du reste, non pas que sa nature eût encore besoin d'aliments, mais

pour s'accommoder à la faiblesse de ses disciples et leur donner ainsi

une nouvelle preuve de sa résurrection. — S. Aug. {de la cité de

Dieu, XIII, 22.) Quant aux corps des justes, tels qu'ils seront après la

résurrection, ils n'auront plus besoin de l'arbre de vie pour se garantir

des maladies et de la décrépitude qui conduisent à la mort, ni des ali-

ments matériels qui apaisent le besoin si souvent pénible de la faim

et de la soif, parce qu'ils seront revêtus du don assuré d'une immor-

talité qu'ils ne pourront plus perdre, immortalité qui, en les affran-

chissant de la nécessité de se nourrir, leur en laissera la faculté. En
effet, les corps ressuscites seront affranchis, non de la faculté, mais

du besoin de boire et de manger. C'est ainsi que Notre-Seigneur,

après sa résurrection , voulut boire et manger avec ses disciples

dans une chair toute spirituelle
,
quoique très-véritable , non par le

besoin qu'il avait de nourriture, mais en vertu de la faculté qui lui en

était restée.

« Et nul de ceux qui étaient assis n'osait lui demander : Qui ètes-

vous? » — S. AisG. {Traité 123 sur S. Jean.) C'est-à-dire, nul d'entre

eux n'osait élever des doutes sur la réalité de la perso une du Sau-

veur, car l'évidence de la vérité était si grande, qu'aucun d'eux n'osait,

non-seulement nier, mais même douter que ce fût lui, car s'ils avaient

eu quelque doute, ils l'auraient interrogé. — S. Chrys. Ou bien

l'Evangéliste fait cette réflexion, parce que les disciples n'osaient plus

lui parler avec la même liberté qu'auparavant ; ils étaient assis en

silence et dans l'attitude du plus grand respect, les yeux fixés sur lui,

et à la vue des propriétés différentes de son corps, ravis d'admiration

Hoc autem fiebat, non ut natura indi-

gente cibis de relique, sed condescen-

sione ad demonstrationem resurreclio-

nis facta. August. (iib. xiii, de civitute

JJei, cap. 22.) Corpora autem justorum

quae in resurrectione futura suut, ncque
ligno vilae indigebunt, quo fiât ut nulle

morbo vel senectute invelerata niorian-

tur; neque uUis aliis corpomlibus nutri-

mentis, quibus csuriendi atque .sitiendi

qualicunque molesiia devlLetur; quoniain

cerlo et inviolabili nuuiercî ininiorlalita-

tis induentur, ut non nisi volint, possi-

bilitate non necessitate vescantur : non
enim pnloritas, sed egestas edendi ot bi-

bendi talibus corpnribus auferelm- : si-

cut et Salvator noster post resurreclio-

nem jam quidem in spirituali carne, sed

tamen vera, cibum ac potum cum disci-

pulis sutnpsit; non alinientorum ind-

gentia, sed ea qua et hoc poterat potes-

tate.

Sequilur : « Et nemo audebat discum-

benliuiii iuterrogare eum : » ac si dicere-

tur : AuG. (super Joan., tract. 122, ut

sup.) Neino audebat dubitare quod ipse

esset : tanta enim erat evidenlia verita-

tis, ut eorum, non solum negare, sed

ne(; dubitare quidem ullus auderet
;

quoniam si quis(jiiam dubitarel, utique

interrogaret. Curys. ( %U sup. ) Vel hoc
di(;iL, quia de reliquo non similiter con-

fidebant ci loqui ut prins; sed cum si-

Icnlio et revorcntia niulLa scdebaiil, at-

Lendentes in eum, et formam qnidcra

alteratam vidcnlcs, et nuilta admiralione
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et d'étonnement, ils auraient voulu l'interroger. Mais comme ils sa-

vaient que c'était le Seigneur, la crainte les arrêtait, et ils se con-

tentaient de manger ce qu'il leur distribuait avec une autorité souve-

raine. 11 ne lève point ici les yeux au ciel, et il n'agit plus comme un
homme, pour leur apprendre que ce qu'il faisait autrefois était la suite

de ses abaissements volontaires : « Et Jésus vint, prit le pain, et le

leur donna, » etc.

S. AuG. Dans le sens mystique, le poisson rôti représente Jésus-

Christ dans sa passion. 11 est le pain descendu du ciel, et l'Eglise lui

est incorporée pour avoir part au bonheur éternel. 11 leur dit : « Ap-

portez quelques-uns des poissons que vous venez de prendre, afin que

nous tous qui avons cette espérance, nous sachions que nous entrons

en participation d'un si grand mystère dans la personne de ces sept

disciples (nombre où l'on peut voir l'universalité des fidèles), et que

nous sommes associés à leur félicité.

S. Grég. Ce dernier repas que Jésus fait avec sept de ses disciples,

nous enseigne que ceux-là seuls qui sont remplis des sept dons de

l'Esprit saint, auront part avec lui à l'éternel festin. Le cours du temps

s'accomplit et se mesure par espaces de sept jours, et ce nombre est

souvent pris pour le symbole de la perfection. Ceux donc qui, dans

ce dernier et éternel festin, se nourriront de la présence de la vérité,

sont ceux que le zèle pour leur perfection élève au-dessus des choses

de la terre.

S. Chrys. Le Sauveur ne restait pas longtemps avec ses disciples,

et n'avait plus avec eux les mêmes rapports que précédemment^ c'est

pour cela que l'Evangéliste ajoute : « Ce fut la troisième fois que

plenam, valde stupefacti volebant inter-

rogare. Sed formido in hoc quod scie

bant quod Domiuus est detiuebant iu-

terrogationem; et solumcomedebautquae
eis dabat ciim pleniori potestale. Hic au-

tem non respicit in cœlum , neque hu-

mana illa facit, oslendens quoniam con-

descensionis gratia fiebant. Unde subdi-

tur : « Et venit Jésus, » etc.

AuG. [ut sup. in Joan.) Mystice au-

tem piscis assus Christus est passas : ipse

est et panio qui de cœlo descendit : huic

incorporatur Ecclesia, ad participandum

beatitudinem sempiternam : propter hoc
dictum est : « AITerte de piscibus quos
apprehendistis nuuc ; » ut omnes qui

liane spem geriunis, per illum septeua-

rium numerum discipulorum (per quera

potest in hoc loco nostra universitas in-

teUigi figurata) tanto sacramento nos

commuuicare nossemus, et eidem beati-

tudini sociari.

Greg. [ut supra.) Per hoc etiam quod
cum septem discipuhs ultimum convi-

vium célébrât, eos tantummodo qui sep-

tiformi gratia sancli Spiritus pleni sunt,

futures secum in a;lerna refectione de-

nuntiat. Septem quoque diebas omne
hoc tempus evolvitur; et sœpe septena-

rio numéro perfectio designatur. 1111

ergo ultimo convivio de prfesentia veri-

tatis epulantur, qui nunc perfectionis

studio terrena transcendunt.

Chrys. [ut sup.) Quia vero non con-

tinuo cum eis conversabatur, nec simi-

liter ut prius, subdit Evangelista, dicens :
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Jésus apparut à ses disciples, depuis qu'il était ressuscité des morts.

— S. AuG. Ce nombre de trois doit s'entendre, non de l'ordre des

apparitions elles-mêmes, mais des jours où elles eurent lieu (1*). Ainsi

il leur apparut le jour même de sa résurrection, puis huit jours après,

lorsque Thomas crut après l'avoir vu de ses yeux, et encore le jour

de cette pèche miraculeuse, et ensuite aussi souvent qu'il le voulut

jusqu'au quarantième jour où il monta au ciel. — S. Aug. {de l'ace,

des Evang., m, 25.) Nous trouvons dans les quatre évangélistes, dix

apparitions du Seigneur après sa résurrection. Il apparut la première

fois aux saintes femmes, près du sépulcre ; la seconde, lorsqu'elles

revenaient du sépulcre; la troisième fois à Pierre; la quatrième aux

deux disciples qui allaient à Emmaûs; la cinquième à plusieurs dis-

ciples dans Jérusalem ; la sixième aux onze Apôtres et à Thomas ; la

septième sur les bords de la mer de Tibériade; la huitième aux onze

Apôtres, sur une montagne de Galilée, selon saint Matthieu ; la neu-

vième^ comme le rapporte saint Marc, à ce dernier repas après lequel

ils ne devaient plus manger avec lui sur la terre ; la dixième fois

enfin, le jour même de son ascension, alors qu'il n'était déjà plus sur

la terre, mais qu'il s'élevait dans les cieux (2*).

y. 15-17. — Lors donc qu'ils eurent mangé, Jésus dit à Simon-Pierre : Simon,

fils de Jean, m'aimez-vous plus que ceux-ci? Il lui répondit : Oui, Seigneur,

vous savez que je vous aime. Jésus lui dit : Paissez mes agneaux. Il lui dit

de nouveau : Simon, fils de Jean, m'aimez-vous? Pierre lui répondit : Oui,

Seigneur, vous savez que je vous aime. Jésus lui dit : Paissez mes agneaux.

({*) Saint Augustin veut dire ici, comme il l'explique d'ailleurs dans le contexte, que souvent il y
eut plusieurs apparitions dans un même jour : « Nam ipso primo die non semel visus est, » etc.

(2*) Nous avons donné au chapitre xxiv de saint Luc, et d'après le P. Patrizzi, la suite des appa-

ritions du Sauveur dans un ordre tant soit peu diflërent de celui-ci.

« Hoc jam tertio manifestatus est Jésus

discipulis suis, cum resurrexisset a mor-
tuis. » Aug. {ut supra in Joan.) Quod
non ad ipsas demonstrationes, sed ad

dies referre debemus ; id est, primo die

cum resurrexisset ; et post dies octo

quando Thomas vidit et credidit; et lioc

die quando lioc de pisciljus fecit ; et

deinde quoties voluit us([ue ad diem
quadragesimum quo ascendit in cœlum.
AuGUST. {de Cons. Evang., lib. m

,

cap. 25.) Invenimus autem apud qua-
tuor evangelistas decies commenioraliim
Douiinum visum esse post resurrectio-

nem : semel ad monumentum a mulieri-

bus; iterum eisdem regredienlibus a mo-
numento in itinere; tertio Petro

;
quarto

duobuseuntibusin castellum; quintoplu-

ribus in Ilierusalem, ubi non erat Thomas;
sexto ubi vidit eum Thomas ; septimo

ad mare Tiberiadis; octavo omnibus un-

decim in monte Galilaeœ secundiim Mat-

thajum ; nono, ut dicit Marciis, novis-

sime recumbenlibus, quia jam non erant

in terra cum ilio convivaturi ; decimo
,

ipso die ascensionis , non jam in terra,

sed elevatum in nube.

Cum eggo prandissent, dixit Simoni Peiro Je'

sus : Simon Joannis, diligis me plus his ? Di-

cit ei : Eliam, /lominc, tu scis quia amo te,

Dicit ei : Pasce oves rneas. Dicit ei iterum :

Simon Joannis, diligis me? Ait illi : Eliam,

Domine, tu scis quia amo te. Dicit ei iterum:

Posée agnos meos. Dicit ei tertio : Simon Joan-
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// lui dit, pour la troisième fois : Simon, fils de Jean, m'aimez-vous? Pierre

fut contristé de ce que Jésus lui demandait pour la troisième fois : M'aimez-

vous? et il lui dit : Seigneur, vous connaissez toutes choses, vous savez que je

vous aime. Jésus lui dit : Paissez mes brebis.

Théophyl. Après le repas, Jésus confie à Pierre, et non pas à d'autres,

le gouvernement de toutes les brebis qui étaient dans le monde :

« Lors donc qu'ils eurent mangé, Jésus dit à Simon-Pierre, b etc. —
S. AuG. {Traité 123 su?' S. Jean.) Le Sauveur interroge, bien qu'il

sût ce qu'il demandait, car il savait parfaitement que, non-seulement

Pierre l'aimait, mais qu'il l'aimait plus que tous les autres.

Alcuin. Simon est appelé fils de Jean, parce que son père s'appelait

Jean. Dans le sens mystique, Simon veut dire obéissant, et Jean si-

gnifie grâce. C'est à juste titre que Pierre est appelé obéissant à la

grâce de Dieu, pour faire voir que s'il aime Jésus-Glirist d'un amour

plus ardent, ce n'est point à ses mérites, mais à la grâce de Dieu qu'il

en est redevable.

S. AuG. {Sei^m. sur la pass.) (1) Lorsque le Seigneur fut sur le

point d'être mis à mort, Pierre fut saisi de crainte et renia son divin

Maître, car c'est la crainte de la mort qui lui fit renier Jésus-Christ;

mais maintenant qu'il est ressuscité, que pourrait-il craindre encore,

puisque la mort a reçu elle-même dans sa personne le coup de la

mort? « Il lui répondit donc : Oui, Seigneur, vous savez que je vous

aime. » Sur cette assurance que Pierre lui donne de son amour, Jésus

lui confie le soin de son troupeau. Il lui dit : « Paissez mes brebis, »

comme si Pierre n'avait point d'autre occasion de manifester son

(1) On trouve quelque chose de semblable dans un sermon sur la Passion, pour le quatrième

jour de la semaine sainte, le 124 du temps; comme aussi dans le sermon bO sur les paroles du
Seigneur.

nis, amas me? Contristatus est Petrus
,
quia

dixit ei tertio : Amas me? Et dixit ei : Do-
mine, tu omnia nosti, tu sois quia amo te. Di-

cit ei : Pasce oves meas.

Theophylact. Finito prandio , com-
missionera oviuui muûdi Petro commen-
dat, non aliis : unde dicitur : « Cum ergo

prandissent, dixit Siuioni Petro Jésus, »

etc. AuG. {Tract. 123, in Jean.) Sciens

Dominas, interrogat : sciebat enini Do-
minas quod, non solum eum diligeret;

verum etiam quod plus omnibus eum
diligeret Petrus.

Alcui. Dicitur autem « Simon Joan-

nis, » id est, filius Joannis carnalis pa-

tris. Mystice autem Simon obediens
,

Joannes gratia : et merito hoc nomine
vocatur ; id est, •< obediens gratife Dei; »

ut ostendatur quod ardentiori eum cha-

tate amplecitur, non meriti humani, sed

muneris esse divini.

AuG. (in Serm. Passion.) Cum autem
Dominus moreretur, timuit et negavit;

resurgens autem Dominus, amorem in-

seruit et timorem fugavit : nam quando
negavit, mori timuit : résurgente Do-
mino, quid timeret, in quo mortem mor-
tuam reperiret? Unde sequitur : « Ait

illi : Etiam Domine, tu scis quia amo te. »

Confitenti autem amorem suum, oves

suas commendavil. Unde sequitur : «Di-

cil ei : Pasce agnos meos : » tanquam non
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amour pour Jésus-Christ, qu'en devenant un pasteur fidèle de ses

brebis sous l'autorité du Prince de tous les pasteurs (1). — S. Chrys.

{hom. 88 sur S. Jean,) Rien ne nous rend plus dignes de la bienveil-

lance divine comme le soin que nous prenons du prochain. Notre-

Seigneur donne cette charge à Pierre de préférence à tous les autres

Apôtres, parce qu'il était le premier entre tous les Apôtres, la bouche

des disciples, et la tète du sacré collège, et c'est pour cela qu'après lui

avoir pardonné son reniement, il l'établit le chef de ses frères. Il ne

lui reproche pas de l'avoir renié, mais il lui dit : « Si vous m'aimez,

soyez à la tête de vos frères, montrez maintenant cet amour dont vous

avez fait constamment preuve, et sacrifiez pour mes brebis cette vie

que vous étiez prêt, disiez-vous, à donner pour moi. »

« Jésus lui dit de nouveau : Simon, fils de Jean, m'aimez-vous ?» —
S. AuG. ( Traité 123 sur S. Jean.) C'est avec raison que Jésus de-

mande à Pierre : «M'aimez-vous? » et que sur la réponse qu'il lui

fait : « Je vous aime. » Jésus lui dit : « Paissez mes agneaux. » Nous

voyons ici que l'amour et la dilection sont une seule et même chose,

car la troisième fois le Seigneur ne lui dit pas : Diligis me , avez-

vous pour moi de la dilection? mais : Amas me, m'aimez-vous (2).

Jésus lui dit une troisième fois : « Simon, fils de Jean, m'aimez-

vous? » Jésus demande à Pierre pour la troisième fois s'il l'aime,

à son triple renoncement correspond une triple confession, il faut que

sa langue devienne l'organe de son amour comme elle l'a été de sa

crainte, et que le témoignage de sa parole' soit aussi explicite en pré-

(i) C'est le nom que saint Pierre lui-même donne au Sauveur : u Lorsque apparaîtra le Prince

des pasteurs; » (I Ep., v, 4) de même qu'il l'appelle précédemment le « pasteur des âmes. »

(ohap. II, 5.)

(2) La même variante existe dans le texte grec. Notre-Seigneur une première et une seconde

fois dit à Pierre : àyaTcàç (1£, « diligis me?» et la troisième fois il lui dit ; çiiXetç [xe, «amas me?»

esset, ubi ustenderet Petrus amorem
suum in Christum , nisi csset Pastor ti-

delis sub principe omnium Pastorum.

Chrys. {Iiom. 87, in Joan.) Quod euim
maxime omnium tribuit nobis eam quo;

desuper est, benevolenliam , est proxi-

morum procuralio. Pra3teriens autem
Dominus alios, Petro de talibus loqui-

tur : exiniius enini apostolorum crat Pe-

trus, et 03 (lidcipulorum, et vertcx col-

legii : unde et negalione deleta coramil-

tit ei praelationem fralrum. Et negalio-

nem quidem ei non exprobrat, sed di-

cit : « Si diligis me , » praesiste fralribus

et ferventem amorem quem per omnia
demonstrasli, nunc oslende, et aaiiuam

quam dixisti te esse positurum pro me,
banc da pro ovibus meis.

Sequitur : « Dicit ei iterum : Simon
Joannis, diligis me, » etc. Auc. (Tract.

123, in Joan.) Merilo dicitur Pelro :

« Diligis me ; » et respondet : « Amo
le; Il ei({ue tiicitur : « Pasc(! agiii>s uieos. »

Ubi oliam demonstralur uiium atque

idem esse amorem cl diloclionein : nam
eliam Dominus novissimc non ait : «Di-

ligis me? » sed, « amas me? » Sequitur

enim : « Dicit ei tertio : Simon Joannis,

amas me ? » Tertio ulrum Petrus eum
diligal, Dominus inlerrogat : reddilur

euim ncgationi Iriii.e trina confessio, ne

minus amori liugua serviat, quam ti-
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sence de la vie qu'il l'a été devaut la mort qui le menaçait. —
S. CoRYS. Trois fois Jésus lui fait la môme question, et trois fois aussi

il lui renouvelle la même recommandation, pour nous apprendre quel

prix il attache à la direction de ses brebis, et que c'est à ses yeux

la preuve la plus grande d'amour. — Théophyl. C'est de là qu'est

venu l'usage de la triple promesse exigée de ceux qui demandent à

recevoir le baptême (1).

S. Chrys. a cette troisième question, le trouble s'empare de l'âme

de Pierre : a Pierre fut contristé de ce que Jésus lui demandait pour

la troisième fois : M'aimez-vous ? » Il tremble au souvenir de sa con-

duite passée, il craint de se tromper en croyant qu'il aime Jésus, et

de mériter de nouveau la rude leçon qu'il a reçue par suite de la trop

grande confiance qu'il avait dans ses propres forces. C'est donc auprès

de Jésus- Christ qu'il cherche son refuge : « Et il lui dit : Seigneur,

vous connaissez toutes choses, » c'est-à-dire, les secrets les plus intimes

du cœur pour le présent et pour l'avenir. — S. AuG. {Serm. 50 sur

les par. du Seig.) Ce qui l'attriste, c'est de se voir renouveler cette

question par celui qui savait parfaitement ce qu'il demandait et qui

avait inspiré à Pierre les assurances qu'il donnait de son amour. Il

répond donc en toute vérité, et c'est du fond de son cœur qu'il fait

sortir ces accents d'un véritable amour : « Vous savez que je vous

aime. » — S. Aug. {Traité 124 sur S. Jean.) Pierre n'ajoute pas : Plus

que ceux-ci, il ne répond que sur ce qu'il sait de lui-même, car il

ne pouvait connaître le degré d'amour qu'avaient les autres disciples

pour Jésus, puisqu'il ne pouvait hre dans le fond de leur cœur :

a Jésus lui dit : Paissez mes brebis , » c'est-à-dire, donnez un té-

(1) Lorsqu'on leur demande par trois fois s'ils renoncent au démon, et s'ils croient en Jésus-

Christ,

mori , et plus vocis elicuisse videatur

mors imminens quam vita prœsens.

Chrys. (ut sup.) Tertio etiam iuterrogat,

et tertio injuugiteadem; ostendens quan-
tum appretiatur prœlationem propria-

rum ovium; et quoniam hoc est maxime
ejus amoris siguum. Théophyl. Ex tune

etiam inolevit consuetudo, ut ter coniî-

teantur qui veniunt ad baptismum.
Chrys. {ut sup.) Deinde tertio interro-

gatus, coaturbatus est. Unde sequitur :

« Contristatus est Petrus, quia dixit ei

tertio : Amas me. » Rursus formidans

priora ne forte aestimans se diligere si

non diligat, corripiatur sicut et prius

correptus est, multum se aestimans for-

tem : unde ad ipsum Chrislum refugit :

unde sequitur : « Et dicit ei : Domine
,

tu omnia sois ; » id est, ineffabilia cordis

praesentia et futura. Aug. {de verbis Do-
mini, serm. 50.) Inde ergo contristatus

est quod ssepe interrogatus esset ab eo

qui sciverat quod interrogabat ; et do-

naverat, quod audiebat. Veraciter ergo

respondit, et de intimo cordis protulit

amantis vocem , dicens : « Tu sois quia

amo te. » Aug. {super Joannem, tract.

124.) Non autem addidit « plus his : »

hoc enim respondit quod de seipso scie-

bat : non enim quantum ab alio quolibet

diligeretur scire poterat, qui cor alte-

rius viderenon poterat. Sequitur: « Dicit

ei : Pasce oves meas; » quasi dicat : Sit

amoris officium pascere dominicum gre-
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moignage de votre amour en paissant le troupeau du Seigneur,

comme vous avez donné une preuve de votre timidité en reniant le

pasteur.

Théophyl. On peut établir une différence entre les agneaux et les

brebis; les agneaux sont ceux qui commencent à faire partie du trou-

peau; les brebis sont les âmes qui ont atteint la perfection. — Alguin.

Paître les brebis, c'est fortifier ceux qui croient en Jésus-Christ, pour

que leur foi ne vienne pas à défaillir, pourvoir, lorsqu'il le faut, aux

nécessités temporelles de ceux qu'on dirige, s'opposer à leurs enne-

mis, et ramener ceux d'entre eux qui s'égarent. — S. AuG. [Traité

123 sur S. Jean.) Ceux qui paissent les brebis de Jésus-Christ, dans

l'intention d'en faire leurs propres brebis plutôt que de les attacher à

Jésus-Christ, sont convaincus de s'aimer au lieu d'aimer Jésus-Christ,

d'être conduits par le désir de la gloire, de la domination ou de l'in-

térêt plutôt que par la charité qui ne se propose que d'obéir, de se-

courir et de plaire à Dieu. Gardons-nous donc de nous aimer nous-

mêmes, au lieu d'aimer Jésus-Christ; en paissant ses brebis, cherchons

ses intérêts plutôt que les nôtres. Celui qui s'aime au lieu d'aimer

Dieu, ne s'aime pas véritablement, car puisqu'il ne peut vivre par lui-

même, en n'aimant que soi il se condamne à la mort. Ce n'est donc

point s'aimer véritablement que de s'aimer d'un amour qui fait perdre

la vie. Lorsqu'au contraire on aime celui qui nous fait vivre, en ne

s'aimant pas soi-même, on s'aime beaucoup plus, puisqu'on refase de

s'aimer pour aimer davantage celui qui est pour nous le principe de

la vie. — S. Aug. [Serm. sur la pass.) Il s'est trouvé des serviteurs

infidèles qui ont divisé le troupeau de Jésus-Christ, et qui, par leurs

rapines, se sont amassé une certaine fortune. Vous les entendez dire :

Ce sont là mes brebis, que venez-vous faire près de mes brebis
,
pre-

nez garde que je vous retrouve parmi mes brebis. Si nous tenons

gem , sicut fuit timoris indicium negare
Pastorem.

Théophyl. Potest autem quis assignare

differentiam inter agnos et oves agni

sunt « qui introducuntur , » oves vero

perfect/. Alcui. Pascere autem oves est

credeutes in Cliristum , ne a fide defi-

ciaut, conforlare; terrena subsidia, si

necesse est, subditis providere; adver-

sariis obsistere; errantes subditos corri-

gere. AuG. [Tract. 123, m Joan.) Qui

autem hoc animo pascunt oves Ciiristi
,

ut suas vclint esse non Christi, se con-

viiicuntur amare non Clirislum, ut glo-

riandi , vel dominandi, vel acquirendi

cupiditale; non obediendi , et subvo-

niendi, et Dec placendi charitate. Non
ergo nosj sed ipsum amemus, ei in pas-

cendis ovibus ejus, ca quœ sunt ejus,

non quae nostra quœramus : quisquis

euim seipsum non Deum amat , non
amat se : qui enim uou polest vivere de

se, nioritur ntique amando se : non ergo

se amat, qui ne vivat, se amat. Cum vero

ille ddigitur de quo vivitur, non se di-

ligendo magis diligit, qui proptcrca non
se diligit, ut eum diligat de quo vivit.

Al G. (in Serm. Passion.) Extiteruut au-

tem quidam servi inlidelcs qui divise-

runt gregem Chrisli, et furtis suis pccu-

iia sibi fecerunt; et aiidis eos dicere :

Oves mese sunt illœ, quid quœris ad oves



492 EXPLICATION DE l'ÉVANGILB

nous-mêmes ce langage, et qu'à leur exemple, nous disions aussi :

Mes brebis; c'en est fait, Jésus-Christ a perdu ses brebis.

f, 18, 19. — En vérité, en vérité, je vous le dis, lorsque vous étiez plus jeune,

vous vous ceigniez vous-même et vous alliez où vous vouliez ; mais lorsque

vous serez vieux, vous étendrez les mains , et un autre vous ceindra et vous

conduira où vous ne voudrez pas. Or, il dit cela, indiquant par quelle mort

il devait glorifier Dieu.

S. Chrys. {ho)n. 88 sur S. Jean.) Après avoir enseigné à Pierre le

véritable caractère de l'amour qu'il devait avoir pour lui, il lui prédit

le martyre qu'il devait souffrir pour son nom, et nous apprend ainsi

comment nous devons Taimer nous-mêmes : « En vérité, en vérité, je

vous le dis, lorsque vous étiez plus jeune, vous vous ceigniez vous-

même, et vous alliez où vous vouliez. » Jésus lui rappelle le temps de

sa jeunesse, parce qu'en effet, pour les affaires de la terre, le jeune

homme seul a de la valeur, le vieillard n'en a presque point. Dans les

choses divines, au contraire, c'est dans la vieillesse que la vertu a plus

d'éclat, plus d'habileté
,
plus d'application, sans que l'âge y apporte

aucun obstacle. Or, comme Pierre voulait toujours être au milieu des

dangers avec Jésus-Christ, le Sauveur lui dit : « Ayez confiance, j'ac-

complirai votre désir; ce que vous n'avez pas souffert dans votre jeu-

nesse, vous le souffrirez dans votre vieillesse; » preuve que Pierre

n'était alors ni jeune ni vieux, mais dans la force de l'âge.

Orig. {sur S. Matth.) Remarquez qu'il n'est pas facile de trouver

quelqu'un de ceux qui sont prêts à quitter immédiatement cette vie.

C'est pour cela que Jésus dit dès maintenant à Pierre : « Lorsque vous

serez devenu vieux, vous étendrez vos mains. »

meas, non te inveniam ad oves meas;
si sic et nos dicamus meas, et illi dicant

suas, perdidit Christus oves suas

Amen, amen, dico tibi : cum esses junior, cin-

gebas te, et ambulabas ubi volebas ; cum
autem senueris, extendes manus tuas , et alius

te cinget, et ducet quo tu non vis. Hoc autem

dixit significans qua morte clarificaturus esset

Deum.

Chrysos. {hom. %% in Joan.) Cum
dixisset Petro Dominus de amore quem
habebat ad ipsum, prtenuntiat ei marty-
rium quod pro ipso debebat sustinere;

erudire nos voleus quomodo eum amare
oporlet. Unde dicit : « Amen, ameu, dico

tibi : cum esses junior, cingebas te , et

ambulabas ubi volebas. » Meminit prio-

ns vitoe, quia in secularibus rébus juve-

nis quidem utilis est
;
qui vero senuerit,

inutilis : in divinis autem non ita est, sed

cum supervenerit senectus, tune virtus

clarior, tune utilitas industrior, in nullo

ab aetate probibita : quia ergo Petrus

semper volebat in periculis esse cum
Cbristo, dicit ei : Coufide ; ita implebo

tuum desiderium, ut quse passus non es

juvenis existens, oporteat te pati senem :

unde sequitur : «Cum autem senueris : »

per quod ostenditur quod neque tune
juvenis erat neque senex, sed vir per-

fectus.

Orig. [super Matth.) Et attende quod
non facile iuvenllur quis ex eis qui apti

fuerint ad boc opus, ut cito transeat de

hacvita: unde nunc Petro dicitur: « Cum
senueris, extendes manus tuas. »
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s. AuG. (TVazïe 123 sw S. Jean.) C'est-à-dire vous serez crucifié,

et pour vous conduire au supplice, un autre vous ceindra et vous con-

duira où vous ne voudrez pas. Jésus prédit d'abord l'événement et en-

suite la manière dont il devait s'accomplir. Ce n'est pas lorsqu'il fut

crucifié, mais avant d'être attaché à la croix, qu'il fut conduit là où il

ne voulait pas. Il voulait bien être dépouillé de son corps pour être

avec Jésus-Christ^ mais, s'il eût été possible^ il aurait désiré entrer

dans la vie éternelle sans passer par les angoisses de la mort. C'est

malgré lui qu^il fut conduit au supplice, mais c'est par sa volonté

qu'il a triomphé des horreurs de cette mort et qu'il s'est dépouillé de

ce sentiment de crainte et de répugnance pour la mort, sentiment

tellement inhérent à notre nature que la vieillesse même ne put l'é-

teindre dans saint Pierre. Mais quelles que soient les souffrances dont

la mort se montre environnée, nous devons en triompher par la force

de l'amour que nous avons pour celui qui , étant notre vie , a voulu

souffrir la mort pour nous. Car s'il n'y avait que peu ou point de

souffrance à endurer pour mourir , la gloire des martyrs serait beau-

coup moins grande. — S. Chrts. Jésus lui dit : « Vous serez conduit

là où vous ne voudrez point, » à cause de ce sentiment naturel à l'âme

qui fait qu'elle se sépare malgré elle du corps par un sage conseil delà

Providence divine qui s'oppose ainsi aux funestes desseins d'un grand

nombre qui auraient fini leurs jours par une mort violente. L'Evan-

géliste élève ensuite plus haut nos pensées : « Jésus dit cela indiquant

par quelle mort il devait glorifier Dieu. » Il ne dit pas : De quelle

mort il devait mourir, pour nous apprendre que c'est un honneur et

une gloire de souffrir pour Jésus-Christ. Or, jamais le chrétien ne

consentirait à souffrir la mort pour Jésus-Christ si son esprit n'avait

la certitude qu'il est vraiment Dieu. Aussi la mort des saints est-elle

pour nous une preuve certaine de la gloire de Dieu.

AuG. {Tract. 123, in Joan.) Hoc est,

crucifigeris, ad hoc autem ut venias
,

alius te cinget et ducet quo non vis.

Prius dixit quod fieret, et deinde quo-

modo fieret : non enim crucifixus, sed

crucifigendus quo nollet est ductus. So-

lulus quippe a corpore esse volebat cuiu

Christo ; sed (si fieri posset) praeter mor-
tis molestiam vilam concupiscebat aeter-

nam; ad quam molestiam nolens venit,

sed voleus eain vicit; et reliquit hune
infirmitatis affeclum quo nemo vultmori
usque adeo naturalem , ut euui beato

Petro nec senectus auferre potuerit. Sed
molestia quantacunque sit mortis, débet
eam vincere vis amoris; quo amatur
ille, qui cum sil vila aostraj eliam mor-

tem voluit ferre pro nobis; nam si nuUa
esset mortis vel parva molestia, non es-

set tam magna martyrii gloria. Chrys.
[ut Slip.) Dicit ergo : « Quo non vis , »

propter naturalem compassionemanimae,
quc(3 invita separalur a corpore ; Dco
hoc uliliter dispensante, ut non multi

sijji mortem inférant violentam. Deiude

erigens auditorem Evangelista induxit :

« Hoc autem dixit signilicans qua morte

clariticaturus esset Deum ; » non dixit :

« Moriturus esset, » ut discas quoniam
pati pro Christo gloria est patienlis et

honor. Nisi autem certificaretur auimus

quia vere Deus est, miniuie ejus intuitu

mortem toleraret; quo fit ut sanctorum

mors divinœ sit gloriae certitude.



494 EXPLICATION DE l'ÉVANGILE

S. AuG. ( Traité 123 sur S. Jean. ) Telle fut donc la fin de Pierre,

Après avoir renié Jésus-Christ, il l'aima de tout son cœur, et, sous

l'impulsion de cet amour parfait il souffrit la mort pour celui pour

qui, par une précipitation coupal)le, il avait promis de sacrifier sa vie.

Il fallait d'abord j en effet, que Jésus-Christ souifrît la mort pour le

salut de Pierre avant que Pierre donnât sa vie pour la foi de Jésus-

Christ qu'il annonçait.

^. 19-23. — Et après avoir ainsi parlé , il lai dit : Suivez-moi. Pierre, s'ctant

retourné, vit venir après lui le disciple que Jésus aimait, qui, pendant la

Cène, s'était reposé sur son sein et dit : Seigneur, qui est celui qui vous

trahira. Pierre donc, l'ayant vu, dit à Jésus : Seigneur, mais celui-ci que

deviendra-t-il? Jésus lui répondit : Je veux qu'il demeure ainsi jusqu'à ce

que je vienne; que vous importe? Vous, suivez-moi. Le bruit courut donc

parmi les frères que ce disciple ne mourrait point. Et Jésus ne dit pas : Il ne

mourra point; mais : Je veux qu'il demeure ainsi jusqu'à ce que je vienne;

que vous importe ?

S. AuG. {Traité 124 sur S. Jean.) Après avoir prédit à Pierre par

quelle mort il devait glorifier Dieu , il l'invite à marcher à sa suite :

«Et après avoir ainsi parlé, il lui dit : «Suivez-moi. » Mais pourquoi

le Sauveur dit-il à Pierre seul : « Suivez-moi, » sans adresser la même
invitation aux autres qui étaient présents et qui le suivaient comme
des disciples suivent leur maître? Or, si par ces paroles Jésus l'ap-

pelle au martyre , Pierre est-il donc le seul qui ait soufifert pour

la vérité chrétienne? Est-ce que Jacques n'était pas là, lui que

nous savons avoir été mis à mort par Hérode? On répondra peut-

être à cela que Jacques n'ayant pas été crucifié , Jésus put dire ex-

clusivement à Pierre : « Suivez-moi, » parce que non-seulement il

AuG. {Tract. 123, in Joan.) Hune in-

venit exitum ille negator et amalor, ut

pro ejus nomine perfecta dileetione mo-
reretur, cum quo se moriturum perversa

festinatione promiserat : hoc enim opor-

lebat ut prius Christus pro Pétri salute,

deinde Petrus pro Christi pra;dicatioûe

raoreretur.

Et cum hoc dixisset, dixit ei : Sequere me. Con-

versus Pelrus vidit illum discipulum quem
diligebat Jésus, sequentem; qui et recubuit

in cœna supra pectus ejus, et dixit : Domine,
quis est qui tradet te ? Hune ergo cum vidisset

Petrus, dixit Jesu : Domine, hic autem quid?
Dixit ei Jésus : Sic eum volo manere donec ve-

niam, quid ad te 1 Tu me sequere. Exiit ergo

sermo iste inter fratres quia discipulus ille

non moritur. Et non dixit ei Jésus, non morir

tur ; sed sic eum volo matière donec veniam,

quid ad te ?

AuG. {Tract. 124^ in Joan.) Cum prœ-

nuntiasset Uominus Petro qua morte cla-

rificaturus esset Deum , invitât eum ad

sui sequelam : unde dicitur : « Et cum
hoc dixisset, dixit ei ; Sequere me. » Cur
dicitur Petro : «Sequere me, » nec dici-

tur cseteris qui simul aderant, qui eum
sicut magistrum discipuli sequebantur?

Sed si « ad passionem » intelligendum

est, nunquid sulus pro christiana veri-

tate passus est Pelrus? Nonne ibi erat

Jacobus qui ab Herode maoifestatur oc-

cisus? Yerum aliquis dixerit quoniam
non est Jacobus crucifixus, merito dic-

tum esse Petro : « Sequere me, » qui
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devait souflErir la mort, mais la mort de la croix, à l'exemple de Jésus-

Christ.

Théophtl. Pierre ayant appris qu'il devait souffrir la mort pour

Jésus-Christ, lui demande si Jean doit mourir de la même mort.

«Pierre s'étant retourné vit le disciple que Jésus aimait, » etc. —
S. AuG. Il se nomme le disciple que Jésus aimait parce qu'en effet Jé-

sus avait pour lui un amour plus intime et plus tendre que pour les

autres, et c'est pour cela que, pendant la cène, il le fit reposer sur sa

poitrine. Je crois que le Sauveur a voulu ainsi nous donner une haute

idée de l'excellence de l'Evangile que Jean devait annoncer. Il en est

qui pensent (et ce ne sont pas les interprètes les moins distingués des

saintes Ecritures) que l'amour plus particuher de Jésus pour Jean

avait pour cause la chasteté que cet Apôtre avait toujours in\'iolable-

ment gardée depuis sa première enfance (1).

« Pierre donc, l'ayanl vu, dit à Jésus : Seigneur, mais celui-ci, que

deviendra-t-il ? o — Théophtl. C'est-à-dire, suivant l'explication de

quelques interprètes, est-ce qu'il ne doit pas mourir aussi?

« Jésus lui dit : Je veux qu'il demeure ainsi jusqu'à ce que je

vienne; que vous importe? » — S. Aug. Et il lui répète : a Suivez-

moi, » paroles qui semblent nous indiquer que Jean ne le suivrait

point, parce qu'il voulait qu'il restât jusqu'à ce qu'il vint lui-même. 11

semble qu'on ne pourrait facilement admettre d'autre interprétation

de ces paroles que celle qui vint à l'esprit des disciples qui étaient

présents : « Le bruit courut donc parmi les frères que ce disciple ne

mourrait point. » Mais Jean lui-même combat cette interprétation en

(i; Voilà pourquoi l'Eglise dans l'office de la fête de ce disciple, dit : « 11 a été choisi vierge par

le Seigneur, et il en a été aimé beaucoup plus que les autres ; » et encore : « Jésus l'aimait, parce

que le privilège particulier de la chasteté l'avait rendu digne d'un plus grand amour. «

non solum mortem, sed et mortem cru-

els sicut Christus expertus est.

Theophylact. Audiens autem Petrus

quia mortem pro Christo passurus est,

quaerit de Joanne an moriatur : unde

sequitur : « Conversus Petrus vidit il-

lum discipulum quem diligebat Jésus, »

etc. Alg. {ut supra.) Seipsum dicil dis-

cipulum quem diligebat Jésus quia ipsum

prae caeleris et familiarius diligebat; ita ut

in convivio supra peclussuumdiscnmbere

faceret. Credo ut istius Evangelii, quod

per eum fuerat praedicaturus, divinam

excellentiam hoc modo altius commen-
daret. Sunt qui senserint (et hi non con-

temptibiles sacri eloquii tractatores) a

Christo Joannem propterea plusamatum.

quia ab ineunte pueritia castissimus

vixerit.

Sequitur : « Hune ergo cum vidisset

Petrus, dixit Jesu : Domine, hic autem
quid?» Theophyl. Id est, nunquid non
morietur et ipse ? ut quidam exponunt.

Sequitur : « Dixit ei Jésus : Sic eum
vo'.o manere donec veuiam, quid ad te ? »

AUGUST. [ut svp.) Et repetitum est : « Tu
me sequere : » tanquam ille ideo non
sequeretur, quoniam eum manere voluit

donec veniat. Quis facile aliud dictum

esse credat, quam quod fratres credide-

runt qui tune erant? Sequitur enim :

a Exiit ergo sermo isle inter fratres quia

discipulus ille non moritur. » Sed hanc

opinioQem Joannes ipse abstulit sub-
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ajoutant : « Et Jésus ne lui dit pas : Il ne mourra point, mais je veux

qu'il demeure ainsi jusqu'à ce que je vienne, que vous importe? » Ou
peut insister cependant si l'on veut, et dire qu'à la vérité Notre-Sei-

gncur n'avait pas dit que « ce disciple ne mourrait point, » mais que

c'est le sens i[ui résulte des paroles rapportées par saint Jean. —
TnÉopHYL. Ou peut dire encore : Jésus-Christ n'a point nié que Jean

dût mourir (car tout ce qui nait doit mourir), mais il lui a dit simple-

ment : Je veux qu'il demeure, c'est-à-dire qu'il vive jusqu'à la fin du

monde, et c'est alors qu'il souffrira pour moi le martyre. Voilà pour-

quoi il en est qui prétendent que Jean vit encore , et qu'il doit être

mis à mort par l'antechrist , après avoir annoncé le nom de Jésus-

Christ avec Elle et Enoch (1). On montre, il est vrai, sou tombeau,

mais il y est entré vivant pour en sortir bientôt après.

S. AuG. Il en est même qui vont jusqu'à dire que dans son tom-

beau
,
que l'on montre encore à Ephèse , Jean y est enseveli dans le

sommeil plutôt que dans la mort, et ils en donnent pour preuve que

la terre qui recouvre son tombeau se soulève et fait comme jaillir des

flots de poussière ('2*), ce qu'ils attribuent obstinément à l'effet de sa

respiration. Mais pourquoi le Sauveur aurait-il accordé, comme une

grâce privilégiée au disciple qu'il aimait plus que les autres, un som-

meil du corps aussi prolongé, tandis que par la gloire éclatante du

martyre il a délivré Pierre du fardeau de ce corps terrestre et l'a mis

en possession de ce bonheur que saint Paul désirait si vivement lors-

qu'il disait • « Je désire d'être dégagé des liens du corps pour être

avec Jésus -Christ? » {Philipp., i, 23.) Si donc il faut en croire la re-

(1) Cependant nous ne le voyons pas réuni à ces deux témoins dont il est dit dans l'Apocalypse :

« Et je donnerai mon esprit à mes deux témoins, et revêtus de cilices, ils prophétiseront mille

deux cent soixante jours ; » {ApocaL, xi, 3) ce qui fait les trois ans et demi de l'Antéchrist.

(2*) a Suamque vitam scaturigine pulveris indicare, « dit saint Augustin.

dens : « Et non dixit Jésus : Non mori-

tur ; » sed, « sic euui voie manere donec

veniam
,

quid ad te? » Sed cui placet
,

adhuc résistât, et dicat verum esse quod
ait Joannes, non dixit Dominum quod

discipulus ille non moritur; sed tamen

significatum esse talibus verbis
,
qualia

eum dixisse narravit. Theophyl. Vel di-

cat : Christus non negavit Joannem mo-
riturum (nam quidquid oritur, moritur),

sed dixit : << Volo eum manere, » id est,

vivere usque ad mundi fiuem; et tune

pro me patietur martyrium : et ideo fa-

tentur adluic illum vivere, ab Antichri-

sto vero debere occidi, et una eum Elia

et Enoch prasdicaturum nomen Christi.

Sed etsi assignetur ejus sepulcrum, vi-

vens quidem illud intravit, postea dis-

cessit.

AuG. [ut supra.) Vel forte aliquis in

illo sepulcro ejus (quod est apud Ephe-
sium) dormire potius eum quam mor-
tuum jacere contendat; assumens argu-

mentum quod illic terra sensim scaturire

et quasi ebullire perliibetur ; atque hoc

ejus anhelitu fieri pertiuaciter asseve-

rans. Sed cur ejus discipulo, quem prse

cseteris diligebat
,

pro magno munere
longum in corpore donaverit somnum

,

eum bealum Petrum per ingentem mar-
tyrii gloriam ab onere corporis absolve-

rit^ eique concesserit quod Paulus se

concupiscere dixit ( ad Philipp., 1 ) :

« Cupio dissolvi et esse eum Christo. »
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nommée sur le fait en question, nous dirons que Dieu le permit pour

relever la mort de son disciple qui n'a pas été rehaussée par la gloire

du martyre, ou pour toute autre cause qui nous est inconnue. Cepen-

dant il reste toujours à résoudre cette question : Pourquoi le Seigneur

a-t-il pu dire d'un homme qui devait mourir : « Je veux qu'il demeure

ainsi jusqu'à ce que je vienne ? »

Il nous est également intéressant d'examiner pourquoi le Sauveur

avait pour Jean un amour plus particulier, alors que Pierre aimait

son divin Maître plus que les autres. Autant que je puis en juger, je

serais porté à dire que celui qui a pour Jésus-Christ un plus grand

amour vaut mieux que les autres, tandis que celui qui est plus aimé

de Jésus-Christ est plus heureux, si je voyais comment défendre en

cela la justice de notre divin Rédempteur. Je vais donc essayer de ré-

soudre cette importante et difficile question, L'Eglise connaît deux vies

différentes que la prédication divine lui a enseignées , l'une est la vie

de la foi , l'autre la vie de la claire vision; la première est personnifiée

dans l'apôtre Pierre, à cause de la primauté de sa dignité apostolique
;

l'autre dans l'apôtre Jean. Jésus dit à Pierre : « Suivez-moi, » tandis

qu'en parlant de Jean, il dit : « Je veux qu'il demeure ainsi jusqu'à ce

que je vienne, » paroles dont voici le sens : Pour vous , suivez-moi en

supportant, à mon exemple, les souffrances de cette vie
;
quant à lui,

qu'il demeure jusqu'à ce que je vienne le mettre en possession des

biens éternels. Ou pour parler plus clairement encore : Que la vie ac-

tive parfaite me suive en imitant l'exemple que je lui ai donné dans

ma passion, et que la vie contemplative, qui ne fait que commencer

ici-bas, demeure jusqu'à ce que je vienne lui donner toute sa perfec-

tion. Cette expression demeurer ne doit pas s'entendre dans le sens

de rester, être permanent, mais dans le sens d'attendre, parce que la

Si autem vere ibi sit quod seinper spar-

sit fama ; aut ideo fit^ ut eo modo com-
mendelur pretiosa mors ejus, quoniam
non eam comniendat martyrium ; aut

propter aliquid aliud quod uos latet :

manet tamen quaestio car dixerit Domi-
nas de liomine aioriluro : « Sic eum
volo manere donec veuiam. »

Illud etiam movet ad quaerendum cur

Joannem plus diiexerit Dominas, cum
ipsum Dominum plus diiexerit Petrus.

Quantum ipse sapio, meliorem qui plus

diligit Christum, feliciorem vero quem
plus dilinil Christus^ facile respouderem ,

si justiliam liberatoris nostri quemad-
uiodum defenderem, perviderem. Af,'gre-

diar igitur de solvenda quaeâtione tam

TOM. VllI.

ingenti. Duas vitas sibi divinitus praedi-

catas novit Ecclesia; quarum una est in

lide, altéra in specie : ista siguificata est

per ApostolumPetrum propter apostola-

tus sui primatum : illa per Joaunem. Ideo

Iiuicdicitur : « Sequereme : » de illovero

dicitur : « Sic eum volo manere donec
veniam;» quasi dicat : «Tu me sequere

per imitatiouem perfereudo temporalia

mala: ille maneal donec sempiterna ve-

uio rcdditurus bona : » quod apcrtius

dici polest : perfecta me sequatur actio

informata meœ passionis exemplo ; in-

choata vero contemplatio maneat donec
venio, perficienda cum venero : quod
nou sic intelligeudum est

,
quasi dixerit

remanere vel permanere, sed expectare;

3-2
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vie dont Jean est la figure aura son parfait accomplissement lorsque

Jésus-Christ viendra. Or, dans cette vie active, plus nous aimons Jé-

sus-Christ, plus aussi nous sommes délivrés facilement du mal. Ce-

pendant Jésus nous aime moins dans l'état où nous sommes, et il nous

en délivre pour que nous n'y restions pas éternellement. Dans la vie

du ciel, au contraire, il nous aime davantage, parce qu'il n'y aura

plus rien en nous qui lui déplaise et dont il doive nous délivrer. Que

Pierre donc aime Jésus-Christ afin que nous soyons délivrés de cette vie

mortelle; que Jean soit aimé par lui, afin que nous possédions l'immor-

talité sans crainte de la perdre. Si vous demandez maintenant pourquoi

Jean, qui figurait la vie où Jésus est plus aimé, l'aimait cependant

moins que Pierre, je répondrai : C'est parce que le Sauveur a dit :

(( Je veux qu'il demeure (c'est-à-dire qu'il attende) jusqu'à ce que je

vienne, » c'est parce que nous n'avons pas encore, mais que nous at-

tendons dans l'avenir cet amour plus parfait que Jésus nous donnera

lorsqu'il viendra. Voilà ce qui nous est figuré dans la personne de

Pierre, qui aime davantage Jésus-Christ, mais qui en est moins aimé,

parce que le Sauveur nous aime moins dans l'état d'épreuve que dans

la vie bienheureuse; et nous-mêmes nous aimons moins la contem-

plation de la vérité telle qu'elle doit se dévoiler un jour, parce que

nous n'en avons encore ni la connaissance, ni la possession. C'est ce

qui nous est figuré par Jean, qui aime Jésus-Christ moins que

Pierre (1*). Que personne cependant ne songe à séparer ces deux illustres

apôtres, car tous deux vivaient de cette vie qui se personnifiait dans

Pierre, comme tous deux devaient vivre un jour de cette vie dont Jean

était la figure.

La Glose. Ou bien encore ces paroles : « Je veux qu'il demeure

(1*) Il faut en effet pour qu'il y ait corrélation entre les deux termes de la comparaison ajouter

avec saint Augustin : « Hœc signiflcata est per Joannem minus amantem. «

quoniam quod per eum sigaiiîcatur, cuui

venerit Christus, iiuplebitur. In bac au-

tem activa qiiauto magis Christum dili-

gimus, tanto facilius liberamur a malo :

at ipse no3 minus diUgit quales nos su-

mus, et bine ideo Uberat, ne semper ta-

ies siuius; ibi vero amplius nos diligit,

quoniam quod ei displiceat , et quod a

lîobis auferat, nonbabebimus. Amet ergo

eum Petrus, ut ab ista mortalitate libe-

remur ; ametur ab eo Joaunes, ut in illa

immorlalitate serveraur. Cur ergo Joan-

nes minus eum dibgebat quam Petrus,

si eam vitam signiticabat, in qua est

raulto amplius diligendus? nisi quia pro-

pterea dictum est : « Volo eum manere

(id est, expectare) donec veniam ; »

quando et ipsum amorem qui tune multo
ampUor erit, nondum babemus, sed ex-

peetaums futurum; ut dum ipse venerit

habeamus. Hoc ergo per Petnam signi-

fieatum est plus amantem, sed minus
amalum

;
quia minus nos amat Cbristus

miseros quam beatos : veritatis autem
eonlemplationem qualis tune fulura est,

minus amamus^ quia nune nondum no-

vimus nec babemus. Nemo tamen istos in •

signes apostolos separet : et in eo quod
signiticabat Petrus, ambo erant, et in eo

quod signiticabat joannes, ambo futuri

erant.

Glos. Vel aliter : « Sic eum volo ma-
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ainsi, » veulent dire : Je ne veux pas qu'il termine sa vie par le mar-

tyre, mais qu'il attende eu paix la délivrance de sou corps, lorsque

je viendrai le mettre en possession de la félicité éternelle.

Théophyl. Ou bien autrement, par ces paroles : « Suivez-moi, » le

Seigneur le place à la tête de tous les fidèles; et ce mot : « Suivez-

moi, » emporte l'imitation générale de toutes ses paroles, de toutes

ses actions. Il lui prouve aussi par là l'amour qu'il a pour lui, car ce

sont ceux que nous aimons le plus que n(ms voulons voir à notre

suite.

S. Chrys. Si l'on me demande comment se fait-il donc que Jacques

ait occupé le siège de Jérusalem? Je répondrai, parce que Pierre a

été établi maître du monde entier, a Pierre s'étaut retourné, vit le dis-

ciple que Jésus aimait, qui, pendant la cène, s'était reposé sur sa poi-

trine, et lui avait demandé : Seigneur, quel est celui qui vous

trahira? » Ce n'est pas sans raison que l'Evangéliste rappelle cette cir-

constance de la cèue, il veut nous faire voir quelle grande confiance

animait Pierre après son renoncement. Pendant la cène, il n'avait

pas osé interroger le Sauveur, mais avait fait sigue à Jean de l'inter-

roger à sa place, et c'est à lui qu'est confiée la suprême juridiction sur

ses frères. Et non-seulement il ne laisse plus à un autre le soiu d'in-

terroger son divin Maître sur ce qui le concerne, mais lui-même l'in-

terroge désormais sur ce qui peut intéresser les autres. Comme le Sei-

gneur venait de lui faire les plus grandes promesses, de lui confier le

soin de l'univers entier, de lui prédire son martyre, et de constater

solennellement que l'amour de Pierre pour lui était plus grand que

celui des autres, Pierre, dans le désir que Jean entre en partage d'aussi

grandes prérogatives, dit à Jésus : « Mais celui-ci, que deviendra-

nere, » id est, nolo eum per inartyrium

consummare, sed expectare eum in pla-

cidaru absolulionera carnis suae quaûdo
ego veniens recipiam eum in œterna

beatitudine.

Theophvl. Vel aliter: totum hoc quod

dicit Dpminus Petro : <> Se jaere me , »

cunctorura fidelium preelatiiram ei insli-

tuit. Simul aulom et sequl iutelligas hic

imitalionem in cunctis, etverbis, et ope-

ribus : ostendit etiam affectionem ad ip-

sum, quia qui nobis asirictiores sunt,

hos sequi nos volumus.

Chrys. {ut sup.) Si vero dixerit quis :

« Qualiler igilur Jacobus Uironum as-

sumpsit Hierosolymorum?» ilkid utique

dicam quoniam Petrum orbis terrarum

intronizavit magistrum. Seriuitur :«Coii-

versus Pelrus vidit illum discipuhim
quem diligebat Jésus, qui et recubuit
in cœna super pectus ejus, et dixit : Do-
mine, quis est qui tradet te ? » Non sine

causa recoiit illam accubationem
; sed

ut oslendat quantam Petrus habebat ti-

duciam post negationem : qui enim in

cœna nonaudebatinlerrogare, sed Joauni
interrogationem comniisit, huic et prœ-
posiLura fratrum crédita est : et non so-
lum non committit alteri interrogare
quœ ad Ipsum pertinent, sed df reliquo
ipse pro ahis magistrum inlerrogal. Quia
igitur magna ei prœdixerat Dominus. et

orbem terrarum connuiyerat, et niarty-

rium prœnuntiaverat, et amorem pro-
testatus est ampliorem, volens et Joau-
uem communicalorera accipere dixil :
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t-il? » C'est-à-dire : Est-ce qu'il ne suivra pas la même voie? En efiet,

Pierre aimait beaucoup Jean, et leur union nous est attestée par

l'Evangile et par le livre des Actes. C'est ainsi que Pierre veut

rendre à Jean ce que Jean a fait autrefois pour lui. Il croit que Jean

voudrait bien demander ce qui doit lui arriver, mais qu'il n'ose le

faire, il interroge donc le Sauveur à sa place. Mais ils devaient être

chargés la direction de tout l'univers, et ne pouvaient plus rester

réunis comme ils l'avaient été jusqu'à présent, ce qui eût été un vé-

ritable préjudice pour le monde tout entier; le Seigneur répond donc

à Pierre, selon le texte grec : « Si je veux qu'il demeure ainsi jusqu'à

ce que je vienne, que vous importe? Quant à vous, suivez-moi, »

c'est-à-dire, ne vous ociupez que de l'œuvre ijui vous est confiée, et

accomplissez-la soigneusement, pour celui-ci, si je veux qu'il demeure,

que vous importe?

Théophyl. Il eu est qui entendent ces paroles : o Jusqu'à ce que je

vienne, » daus ce sens : Jusqu'à ce que je vienne contre les Juifs qui

m'ont crucifié, et que je les frappe par les armes des Romains. On
rapporte, en effet, que cet Apôtre vécut dans ces mêmes lieux jus-

qu'au temps de Vespasien, sous lequel la ville de Jérusalem devait

être prise. Ou bien encore : « Jusqu'à ce que je vienne, » c'est-à-dire,

jusqu'à ce que je l'envoie annoncer l'Evangile. Quant à vous, je vous

destine le pontificat du moude entier, et c'est pour cela que je vous

dis : « Suivez-moi ; » pour lui qu'il demeure ici jusqu'au jour où je

lui donnerai sa mission comme à vous.

S. Chrys. L'Evangéliste exprime ensuite et redresse l'opinion des

disciples, comme nous l'avons dit plus haut (I).

(1) C'est-à-dire que Jean ne devait pas mourir, comme ils le concluaient des paroles du Sauveur.

Mais saint Jérôme atteste que cet évaagéliste est mort, et l'Eglise admet ce sentiment; cependant

«Hic aulem quid? » Quasi dicat : « Nonue
eadem uobiscum veniet via? » Valde

enim Joaniiem amabat Petrus; el per

Evaûgelium oslenditur eorum colligatio,

et ia Actibus apostolorum. Sic igitur

nunc vicem reddit Petrus Joanni : œsti-

mans enim aura velle iulerrogare de

vero si voluero aianere hic, quid ad te? »

Théophyl. Quod vero dicitur : « Do-
nec veaiam, » quidam sic inlellexerunt,

ac si dicerei : Quousque contra Judœos
qui me crucifixerunt veniam, percutiens

illos baculo Romauorum : aiuut enim
Imnc apostolum usque ad Vespasiani

seipso, nec audere, ipse pro eo suscipit tempus cum Hierusalem capienda erat,

inlerrogationem. Quia vero debebant or-

bis terrarum procui'atiouem accipere,

nec oportebat eos de reliquo sibi invi-

cem esse conjunctos (quod esset dam-
num orbi terrarum), proplerea Dominus
dicit secuudum blteram Grœcam : « Si

eum volo manere douée veuiam, quid ad
te? Tu me sequere; » quasi dicat: « Opus

in lûcis illis conversatum. Vel dicit :

« Donec veuiam, » id est, donec hune vo-

leus dirigam ad preedicandum. Te nam-
que nunc dirigo ad orbis pontificatum;

et in hoc, sequere me; ipse vero maneat
hic donec et eum educam sicut te.

Chrys. (utsvpra.) Deinde Evangehsta
discipuloruni opinionem ponit et corri-

libicommissum attende etperfice : hune 1 git, ut supra dictum est.
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f. 24, 25. — C'est ce même disciple qui rend témoignage de ces choses et qui les

a écrites, et nous savons que son témoignage est vrai. Jésus fit encore beaucoup

d'autres choses; si on les écrivait en détail, je ne pense pas que le monde

entier pût contenir les livres qu'il faudrait écrire.

S. Chrys. {hom. 88 sur S. Jean.) Comme le récit de saint Jean est

appuyé sur les faits et les documents les plus certains, il n'hésite pas

à produire son propre témoignage : « C'est ce même disciple qui

rend témoignage de ces choses et qui les a écrites. » Nous avons pour

habitude, lorsque nous rapportons des faits d'une véracité incontes-

table, de produire à l'appui notre propre témoignage; c'est ce que fait

à plus forte raison celui qui écrivait sous l'inspiration du Saint-Esprit.

Voilà pourquoi les autres Apôtres disaient eux-mêmes : « Nous sommes

témoins de ces faits (1). » Saint Jean ajoute : « Et qui les a écrites. »

Il est le sevil qui parle de la sorte [T), parce qu'il a écrit le dernier

sur l'ordre qu'il en a reçu de Jésus-Christ. Voilà pourquoi il parle si

fréquemment de l'amour de Jésus-Christ pour lui, faisant ainsi con-

naître indirectement la cause secrète qui le porte à écrire, et appuyant

son récit sur le privilège particulier • d'être l'ami de Jésus-Christ :

« Et nous savons que son témoignage est vrai, » car il avait été pré-

sent à tous les événements qu'il raconte; il était là lorsque Jésus-

Christ fut crucifié; c'est à lui que le Sauveur daigne confier sa mère,

preuve du grand amour que Jésus avait pour lui, et de la certitude

de tous les faits qu'il raconte. Si quelques-uns restent incrédules, ce

saint Thomas regarde comme probable qu'il est dans le ciel en corps et en âme. (Liv. IV des

Sent., dist. i, quest. 1, art. 3.
,

(1) Actes, II, 32 ; V, 32 ; x, 37.

(2*) Toutes les éditions de la Chaîne d'or, même celle de Nicolaï, portent : « quod non solus ipse

dicit ; 1) leçon évidemment fautive, contraire au texte de saint Ghrysostome OUTOÇ [AÔvoç xaÙTa

(pT)(Ti, et au sens général de la phrase.

Hic est discipulus ille qui testimonium perhibet

de his, et scripsit hœc. Et scimus- quia verum
est testimonium ejus. Sunt autem et nlia multa
quœ fecit Jésus; quœ si scribantur per sin-

gula, nec ipsum arbitror mundum capere passe

eos qui scribendi sunt, libros.

Chrys. [homil. 87, m Jean.) Quia ex

multa cerliludine scripsit Jo.innes , non
récusât sui ipsius testimonium in mé-
dium ferre : unde dicit : « Hic est disci-

pulus ille qui testimonium perhibet de
his, et scripsit haec : » cousuetudo enim
est, cum valde vera dicamus, nostrum
testimonium non denegare, et nuiito uia-

gis ille qui Spiritu sancto scribebat. Inde

et alii apostoli dicebant : « Nos sumus
testes liorum. » Sequitur : « Et scripsit

hœc : » qùod ipse solus dicit, quia pos-

terior ad scribendum venit Christo mo-
nente: unde etfrequenterosteaditChristi

ad se amorem^ occulte insiuuans cau-

sam ex qua ad scribendum processit; et

fide dittnum faciens liunc seriuonem a

sua dignitate. Sequitur : « Et scimus quia

verum est testimonium ejus: » omnibus

enim aderat; et ueque cuip crucifigeretur,

defuit; et mater ei commissa est, quiB

sunt signa amoris • et quod cum certitu-

dine sciât omnia. Et , si aliqui non cre-

dant. indu('untur ad credendum ex hoc
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Hu'il (lit en terminant doit les amener à la foi ; « Jésus fit encore

beaucoup d'autres choses. » Il est doue évident que je n'ai pas écrit

dans le liut unique d'être agréable à Jésus-Christ, puisque tant de

faits qui existent, j'en ai laconté beaucoup moins que les autres évau-

gélistes; j'en ai laiss'' un très-grand nombre, choisissant de préfé-

rence les injures et les outrages faits à sa personne. Or, celui qui écrit

pour donner de la gloire à son héros, doit au contraire passer sous

silence ce qui, dans sa vie, porte un caractère d'ignominie, et ne s'at-

tacher qu'aux faits éclatants. — S. AuG. {Traité 124 sur S. Jean.) Il

ajoute : « Si on les écrivait en détail, je ne pense pas que le monde

entier put contenir les livres qu'il faudrait écrire. » Il ne faut pas en-

tendre ces paroles dans ce sens, que l'étendue du monde entier ne

suffirait point à contenir tous ces livres (1*), mais que la capacité des

lecteurs du monde entier ne suffirait pas à les comprendre. On peut

dire aussi que souvent les expressions, tout en respectant la vérité

des choses, paraissent cependant aller au delà, ce qui arrive, non point

lorsqu'on met dans sonjour une chose obscure ou douteuse, mais quand

ou exagère ou qu'on atténue une vérité claire par elle-même. Cepen-

dant, en parlant ainsi, on ne s'écarte pas de la voie de la vérité, car

ces expressions qui vont au delà de ce qu'on veut dire, ne trahissent

nullement Tintention de tromper dans celui qui les a employées. Cette

manière de parler, s'appelle en grec hyperbole, et cette figure ne se

rencontre pas seulement ici, mais daus d'autres endroits de l'Ecriture.

— S. Chrys. Ou bien encore, il faut rapporter ces paroles à la puis-

(1*) Corneille de Lapierre remarque cependant que cette locution hyperbolique a été presque

réalisée par les faits ; les discours et les livres composés sur la vie et sur les mystères du Sauveur,

ne sont-ils pas vraiment innombrables?,Comptez, si vous le pouvez, les discours prononcés, les

livres, les commentaires, les ditTérents ouvrages écrits chaque année sur les actions et les mystères

de la vie du Sauveur, n'esl-il pas vrai que si le monde durait éternellement, la même chose se

reproduirait cliaque année, et que tous ces discours, tous ces livres réunis ne pourraient être con-

tenus dans le monde entier.

qiiod subditur : « Sunt autem et alla

milita qiUe fecit Jésus : » unde manifes-

tuui est quod nequaquam scripsi ul Chri-

sto aratiatQ pi-œstarein; cum (tôt exis-

teiilibus) uon tôt scripsei'im quot caeteri;

sed horum plura reliqui, contumelias et

couvitia in médium proponens : eum aii-

teiii qui ad gloriam alterius scribit, opor-

tel e contrario ea quœ sunt exprobrabi-

liora, occultare; quœ vero sunt clara,

proponeie. Aug. (Tract. 124, iit. Joan.)

Quod autem subdit : «Ouaesi soribantur

pcr singula, nec ipsura arbitrer mun-
duiii oapere posse eos ipii scribendi >unt

libro? : » non spatio iucorum rredeudum

est mundum capere non posse, sed ca-

pacitate legentium comprehendi non
posse : quamvis salva rerum fide ple-

rumque verba excedere videantur fidem;

quod non fit, quando aliquid quod erat

obscurum vel dubium expouitur , sed

quando id quod apertum, vel augetur
,

vel extenuatur : nec tamen a tramite si-

gnificandte veritatis erratur ;
quoniam

sic verba rem qute indicatur, exceduut,

ut vûluntas loquentis nec falleutis appa-

reat : huuc loquendi modum Grœco no-

mine hyperbolen vocant
;
qui modus si-

cut in hoc loco, ita in nonnuUis aliis di-

vinis litteris invenitur. Chrys. Vel hoc
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sance divine de celui qui accomplissait ces œuvres admirables ; en effet il

lui était beaucoup plus facile de faire les œuvres qu'il voulait, qu'il ne

nous l'est à nous de les raconter, car il est le Dieu béni au-dessus de

toutes choses dans les siècles des siècles.

référendum est ad ejus potentiam qui fa-

ciebat virtutem : sicut eniui nobis facile

est loqui, ita et illi (et multo facilius) fa-

cere quse volebat
,
quia ipse est super

omnia Deus benedictus in secula seculo

rum. Amen.

FIN nu TOME HUITIEME.
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LXXV. Instruction sur la prière.

Muet guéri.

LXXVI. Anathèmes contre les Pha-
risiens.

LXXVII. Jésus prié de faire un par-

tage. Enseignements contre l'ava-

rice. E.xhortations à la vigilance.

LXXVIII. Galiléens massacrés par
l'ordre de Pilate. Exhortation à la

pénitence. Parabole du figuier sté-

rile.

LXXIX. Guérison d'une femme cour-

bée depuis dix-huit ans. Paraboles
du sénevé et au levain évangélique.

LXXX. Porte étroite. Juifs rejetés.

LXXXI. Menace d'Hérode. Passion
prédite. Ruine de Jérusalem.

LXXXII. llydropique guéri le jour

du sabbat. Parabole du festin.

LXXXIII. Tour à bâtir. Jésus mange
avec les Publicaiûs. Brebis égarée.

Drachme perdue. Enfant prodigue.

LXXXIV. Parabole de l'économe in-

fidèle.

LXXXV. Parabole du mauvais riche.

LXXXVI. Les dix lépreux guéris.

LXXXVIL Paroles de Jésus sur l'a-

vénement du règne de Dieu.
LXXXVIIL Paraboles du juge et de

la veuve , du Pharisien et du Pu-
blicain.

LXXXIX. Retour des soixante-douze
disciples de leur mission.

XG. Jésus refuse d'aller ostensible-
ment à la fête des Tabernacles.

XGL Vers le milieu de la fête, il se

montre publiquementdans le temple
et fait diverses instructions.

XCII. Dernier jour de la fête. Jésus
annonce l'effusion de l'Esprit saint

On veut en valu l'arrêter. Nicodème
prend sa défense.

XCIIL La femme adultère.

XCIV. Jésus annonce clairement qu'il

est Dieu.

XCV. Il guérit un aveugle de nais-
sance.

XGVI. Parabole du bon pasteur.

XCVII. Jésus se retire dans la Pérée.
Enseignements sur le divorce et la

virginité.

xvii, 23-25

xvui, 15-35

VIII, 18-22

XIX, 1-12

.s. LUC.

IX, 51-62

et

X, 1-16

X, 25-37

X, 38-42

XI, 1-32

XI, 37-54

XII, 1-50

XIII, 1-9

1-12

XIII, 10-21

xiii, 22-30

xiii, 31-35

XIV, 1-24

xiv, 25-33

et

XV, 1-32

XVI, 1-12

XVI, 14-31

XVII, 11-19

XVII, 20-35

xvni, 1-14

X, 17-24

IX, 51-52

S. JEAN.

VII, 2-3

vil, 1-10

VII, 10, Il

VII, 11-36

VIII, 1-11

Vin, 12-59

IX, 1-38

IX, 19-41

et

X, 1-21

14-18
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XCVIII. — Laissez venir à moi les

petits enfants. Que faut-il faire pour
acquérir la vie éternelle. Récom-
pense lie ceux qui ont tout quitté

pour suivre Jésus.

XCIX. Parabole de la vigne.

G. Jésus à la fête de la Dédicace. Il

affirme sa divinité. Il échappe à la

lapidation une seconde fois.

CI. Résurrection de Lazare.

Cil. Première assemblée du Sanhédrin
contre Jésus. Il se relire h Ephreni.

cm. D'Ephrem il revient à Jérusa-

lem par la Samarie. Il prédit en-
core sa passion.

CIV. Prétention des fils de Zébédée.

Esprit de domination interdit aux
apôtres.

CV. Guérison d'un aveugle près de

Jéricho.

CVI. Entrée à Jéricho. Conversion
de Zachée, le Publicain.

GVII. Parabole des mines d'argent.

CVIII. Deux aveugles guéris au sortir

de Jéricho.

GIX. Six jours avant la fête de Piîques

Jésus arrive à Béthanie. Marie lui

parfume les pieds.

S.MATTHIEU. .S. MARC

XIX, 13-29

XX, 1-16

XX, 12-19

XX, 20-28

XX, 29-34

xxvi, G-13

13-30

X, 32-34

X, 35-45

X, 46-52

XIV, 3-9

s. LUC.

xviii, 15-30

S. JEAN.

X,

XVIII. 35-43

XIX, 1-10

XIX, 11-27

22-42
41-42

et

XI, 1-46

XI, 47-56

XVIII, 31-34

1-11

SECTION V. — Quatrième Pàque. — Dernière semaine de la vie mortelle de Jésus.

ex. Premier jour de la dernière se-

maine. Entrée triomphante de Jé-

sus à Jérusale.Ti.

CXI. Etrangers curieux de voir Jésus.

Il prédit sa mort et sa gloire.

CXII. Second jour de la dernière se-

maine. Jésus se rendant de Bé-
thanie à Jérusalem maudit ie figuier

stérile et chasse encore les mar-
chands dn temple.

CXIII. Troisième jour de la dernière

semaine. Le figuier maudit se des-

sèche subitement. Vertu de la foi

et de la prière. Jésus interrogé sur

l'origine de sa puissance. Parabole

des deux fils, des vignerons homi-
cides et du festin nuptial.

CXIV. Jésus confond les Hérodiens,
les Sadducéens, les Pharisiens.

CXV. Analhèmes contre les Docteurs
de la loi et contre les Pharisiens.

CXVl. Tronr des offrandes. Denier de
la veuve. Troisième prédiction de
la ruine de Jérusalem. Fin du
monde. Dernier avènement de Jé-

sus-Christ.

CXVII. Nouvelle exhortation à la vi-

gilance. Parabole des vierges.

CXVIII. Parabole des talents. Juge-
ment dernier.

XXI, 1

XXI.

XXI, 18-19

XI,

XI,

XI,

XXI,
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CXIX. Quatrième jour île la dernière

semaine. Complot des Juifs contre

Jésus, l'acte de Judas.

CXX. Cinquième jour de la dernière

semaine. Première cène. Mandu-
cation de l'agneau pascal.

CXXI. Le lavement des pieds.

CXXII. Deuxième cène. Institution de

r eucharistie.

CXXIU. Judas sort du cénacle après

avoir été désigné comme un traître.

CXXIV. Contestation entre les apôtres,

le premier est celui ([ui sert. Aimez-
vous les uns les autres. Reniement
de Pierre prédit. Il a mission d'al-

fermir ses frères.

CXXV. Discours de Jésus après la

cène.

CXXVI. Prière de Jésus après la cène.

CXXVII. Jésus au jardin des oliviers.

CXXVIII. Sixième jour de la dernière

semaine. Jésus est pris.

CXXIX. Jésus chez Anne.
GXXX. Jésus devant Caïphe.

CXXXl. Reniement de saint Pierre.

CXXXII. Jésus paraît de nouveau de-

vant le grand Sanhédrin.

CXXXIII. Désespoir et mort de Judas,

CXXXIV. Jésus devant Pilate.

CXXXV. Jésus chez Hérode.

CXXXVI. Barabbas préféré à Jésus.

CXXXVII. Flagellation. Couronne-
ment d'épines. Ecce homo. Derniers

efforts de Pilate Condamnation de

GXXXvill. Le chemin du Calvaire.

Le crucifiement. La mort.

CXXXIX. Descente de croix et ense-

velissement; gardes aposlés.

CXL. Résurrection de Jésus-Christ

et apparition à Marie-Madeleine et

aux autres femmes.
GXLI. Apparition de Jésus à Pierre,

puis aux disciples d'Emmaiis.

CXLII. Jésus se montre aux onze

apôtres.

CXLIII. Jésus se montre à Thomas.
CXLIV. Le lac de Tibériade, dernière

pêche miraculeuse. Primauté de

saint Pierre, prédiction de son mar-

tyre.

GXLV. Dernières apparitions. Der-

niers enseignements.

CXLVI. Jésus monte au ciel.

CXLYII. Conclusion de Ihistoire évan-

gélique.

s. MATTHIEU.

XXVI, I-IC

XXVI, 17-20

XXVI, 26-29

XXVI. 21-25

XXVIII, 16-20

s. MARC.

XIV, 1-11

XIV, 12-17

XIV, 22-25

XIV, 18-21

XXVI,
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PROPRE DU TEMPS
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Carême.

TABLE DES ÉVANGIIJIS,

Pâques,

Vendredi. — Quutre-Temps,
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Pâques.

Pentecôte,

— IV« Dimanche après Pâques,

Y^ Dimanche après Pâques,

Rogations,

Veille de l'Ascension,

Dimanche dans l'Octave,

Veille de la Pentecôte,

Lundi,

Mardi,

Mercredi. — Quatre-Temps,

Jeudi,

Vendredi. — Quatre-Temps,

Samedi. — Quatre-Temps,

Dimanche de la Trinité,

l^r Dimanche après la Pentecôte,

Jeudi. — Fête du très-saint Sacrement,

lie Dimanche après la Pentecôte,

Vendredi. — Fêle du Sacré-Cœur de

Jésus,

Ille Dimanche après la Pentecôte,

IV^ Dimanche —
V^ Dimanche —
Vie Dimanche —
Vile Dimanche —
VIII" Dimanche —
IXe Dimanche —
Xe Dimanche —
Xie Dimanche —
Xlle Dimanche —
Xllle Dimanche —
XlVe Dimanche —
XVe Dimanche —
XVIe Dimanche —
XVIIe Dimanche —

Mercredi. — Quatre-Temps,

Vendredi. — Quatre-Temps,

Samedi. — Quatre-Temps,

XVIIIe Dimanche après la Pentecôte,

XIX» Dimanche —
XX* Dimanche —
XXIe Dimanche —
XXIIe Dimanche —
XXIlJe Dimanche —
XXIV»^ Dimanche —

Jean, XVI,
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19. S. Canut, m.,

20. SS. Fabien et Sébastien, m.,

21. S. Agnès, V. m.,

22. SS. Vincent et Anastase, m.,

23. Fiançailles de la Sainte-Vierge avec saint Joseph.

23. S. Raymond de Pennai'ort, conf.,

24. S. Timothée, év. et m.,

25. Conversion de saint Paul,

26. S. Polycarpe, év. et m.,

27. S. Jean Chrysostôme, év. et doct.,

29. S. François de Sales, év.,

30. S. Pierre Nolasque,

Matth., X,
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Mai.

1. SS. Philippe et Jacques, ap.,

2. S. Athanase, év. et doct.,

3. Invention de la Sainte-Croix,

4. Ste. Monique, veuve,

5. S. Pie V, pape, c,

6. S. Jean devant la Porte-Latine,

7. S. Stanislas, év. m.,

8. Apparition de saint Michel, arch.,

9. S. Grégoire de Nazianze, év. et doct.,

10. S. Antonin, év. c,

12. SS. Nérée et Achillée, m.,

16. S. Ubalde, év. c,

17. S. Pascal Baylon, c.

18. S. Venant, m,,

19. S. Pierre Célestin, pape, c,

20. S. Bernardin de Sienne, c,

24. Notre-Dame-Auxiliatrice,

25. S. Grégoire VII, pape, c,

26. S. Philippe de Néri, c,

27. Ste. Madeleine de Pazzi, v.,

31. Ste. Angèle de Mérici, v.

Juin.

1. S. Pothin, év. et ses comp., m.
3. Ste. Clotilde, veuve,

4. S. François Caracciolo, c,

6. S. Norbert, év. c,

8. S. Médard, év. c,

10. Ste. Marguerite, reine d'Ecosse, veuve,

11. S. Barnabe, apôtre,

12. S. Jean de S. Facond, c,

13. S. Antoine de Padoue, c,

14. S. Basile, év. et doct.,

16. S. Jean-François-Régis, c,

19. SS. Gervais et Protais, m.,

20. Ste. Julienne Falconieri,

21. S. Louis de Gonzague, c,

23. Veille de saint Jean-Baptiste,

24. S. Jean-Baptiste,

25. S. Guillaume, ab. c,

26. SS. Jean et Paul, m.,

28. Veille de saint Pierre et de saint Paul,

29. SS. Pierre et Paul, apôtres,

30. Commémoraison de saint Paul, ap.,

Jean, xiv, 1-3

Matth., X, 23-28

Jean, m, 1-15

Luc, VII, 11-16

Matth., XXV, 14-23

Matth., XX, 20-23

Jean, xv, 1-7

Matth., xviii, 1, 10

Matth., V, 13-19

Matth., XXV, 14-23

Jean, iv, 46-53

Matth., XXV, 14-23

Luc, xii, 35-40

Jean, xv, 1-7

Matth., XIX, 27-29

Luc, XII, 35-40

Luc, XI, 27-28

Matth., XXIV, 42-47

Luc, XII, 35-41

Matth., XXV, 1-13

Ibid.

Jean, xv, 5-11

Matth., XIII, 44-52

Luc, XII, 35-40

Matth., XXV, 14-23

Matth., XXIV, 42-47

Matth., XIII, 44-52

Matth., X, 16-22

Luc, XIII, 35-40

Ibid.

Ltic, XIV, 26-33

Luc, XII, 35-40; ou Matth., ix, 35-38

Luc, XII, 4-8

Matth., XV, 1-13

Matth., XXII, 29-40

Luc, I, 5-17

Luc, I, 57-68

Matth., XIX, 27-29

Luc, XII, 1-8

Jean, xxi, 15-19

Matth., XVI, 13-19

Matth., X, 16-22

Juillet.

\" Dimanche. — FAte du Précieux-Sang,

2. Visitation,

8. Ste. Elisabeth, reine de Portugal, veuve,

12. S. Jean Gualbert, c,

14. S. Bonavonlure, év. et doct.,

15. S. Henri, empereur, c.

Jean, xix.
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16.

17.

18.

19.

20.

22.

23.

25.

26.

29.

.il.

6.

7.

9.

10.

12.

14.

15.

16.

2U.

21.

23.

24.

25.

27.

28.

29.

30.

31.

Notre-Dame du Mont-Carmel,

S. Alexis, c,

S. Camille de Lellis, c,

S. Vincent de Paul, c,

S. Jérôme Emilien, c,

Ste. Marie -Madeleine,

S. Apollinaire, év. m.,

S. Jacques, apôtre,

Ste. Anne,

Ste. Marthe, v.,

S. Ignace,

Août.

S. Pierre ès-liens,

S. Alphonse de Liguori, év. c,

S. Dominique, c,

Notre-Dame des Neiges,

Transfiguration de Notre-Seigneur,

S. Cajetan, c,

Veille de saint Laurent,

S. Laurent, m.,

Ste. Claire, v..

Veille de l'Assomption,

Assomption de la Sainte-Vierge,

Dimanche dans l'octave. — S. Joachim,

S. Hyacinthe, c,

S. Roch, c,

S. Bernard, c. doct.,

Ste. Jeanne-Françoise de Chantai, veuve,

Dimanche après l'octave. — Saint-Cœur de Marie,

S. Philippe Béuiti, c,

S. Barthélemi, ap.,

S. Louis, roi de France, c,

S. Joseph Calazanz, c,

S. Augustin, év. doct..

Décollation de saint Jean-Baptiste,

Ste. Rose de Lima, v.,

S. Raymond Nonnat, c.

L\ic, XI,
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S. Maurice et ses cotup.^ m.,

24. La bienheureuse Vierge Marie de la Rédemption,

25. Fête du très-saint Rédempteur,

27. SS. Cosme et Damien, m.,

28. S. Venceslas, m.,

20. Dédicace de saint Micliel, arch.,

30. S. Jérôme, c. doct.,

LvCj XXI,
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